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LA FRANCE

PROTESTANTE

g:

COLLA (Antoine de), ou Colas ,

fils do Benoît, sieur de Limans et de La
Madelaineou deMagdeleine, descen-
dant d'une famille considérable de Gè-
nes, qui s'était établie dans la Provence.
Antoine de Colla jouissait déjà de la ré-

putation d'un jurisconsulte habile, lors-

qu'il embrassa les opinions nouvelles.

Renonçant à la position éminente qu'il

s'était acquise par ses talents, il se re-

tira à Genève d'où le comte Ludovic le

rappela en France pour lui confier la

charge de président au parlement d'O-
range ; mais il s'éleva entre le gouver-

neur Barchon et lui des différends qui

s'aigrirent au point que le prince d'O-
range, pour sauvegarder sa souverai-

neté, crut devoir confier l'administra-

tion du pays à Damville , au grand dé-
triment du peuple et de l'état. Les trou-

bles s'étant enfin apaisés, Colla fut

nommé premier président en 1578, et

chargé, peu de temps après, du soin de
réformer l'administration de la justice,

T IV

qui était dans un état déplorable. Il se

montra digne de la confiance du prince

par la sagesse de ses règlements sur

la justice, la police, les finances, l'ins-

truction publique, non moins que par sa

fermeté à les faire exécuter. Elevé, en

1596, à la dignité de gouverneur de la

principauté, il déploya une grande éner-

gie dans la défense de l'autorité légi-

time contre la faction opposée au prince

de Nassau. Pour aider au rétablisse-

ment de la tranquillité, il n'hésita pas

à se démettre de ses fonctions en 4 600,

et il se retira à Nismes où il mourut

quelques mois après.

Antoine de Colla avait épousé , en

1 568, Antoinette de Bumet de Tou-
louse, dont il eut Sahson, gentilhomme

du prince d'Orange et capitaine de ses

gardes, mort à Middelbourg sans al-

liance ; Uabgusrite, femme, en 1 583,

iïllysse Des Isnards, et Elisabeth,

mariée, en 4 588, à François de Four-

nier de Caries, sieur* de Pradine,
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lieutenant des gendarmes du maréchal

de Vitry. D'un second mariage qu'il

contracta, en 1592, avec Claudine de
(liant de La Roche , fille de Baltha-
tarde La Roche, vifcuier d'Uzès, et de

Françoise de Mansel, naquirent Bar-
thélémy, qui abjura la religion réfor-

mée et se retira à Arles où il mourut

en odeur de sainteté
; Catherine, ma-

riée, en 1 639 , avec Gilles de Gail-

lard , seigneur de La Motte-Lussan ;

Marguerite, femme de Jeatide Rapke-
liSj et Françoise, épouse de Louis de
Langes, sieur de Montmirail, conseil-

ler au parlement d'Orange.

Nous sommes convaincu, malgré le

silence gardé sur les Colas de Paris

par le NoWliatre de Provence
,
qu'ils

formaient une branche de la môme fa-

mille. Jacques de Colas, sieur de La Ma-
delaine, était en elîel originaire de Cô-

nes comme Antoine, dout il était peut-

être le frère, et comme lui, il chercha

un asile en Frauce pour cause de reli-

gion ; mais il se retira dans le Dauphi-

né.Dès 1577, son mérite le fit choisir,

,

bien qu'étranger, pour président de la

chambre mi-partie qui devait être éta-

blie a Grenoble conformément à l'art.

XX de la paix de Monsieur (\oy. Pièces

fustif. N* XXX.1X), et qui se composait

de Calignon, Vincent Gentillet, Fau-

vet et Savasse. Cette chambre n'ayant

pas été installée, Colas vin ta Paris, après

l'avènement de Heuri IV au trône, et

acquit du crédit à la cour. 11 est difficile

d'admettre qu'il ait prolongé ses jours

jusqu'en 1641 et qu'il soit le môme,
par conséquent, que Jacques de Colas

dont nous allons parler; mais rien

n'empêche de le considérer comme
l'auteur du Discours de Testât et po-
lice des royaulmes pour les mainte-

nir heureusement en paix et union et

tenir les sujets en obéissance (Paris,

1 597, in-8'), que Barbier attribue à un

La Madelaine.

Jacques de Colas, conseiller au par-

lement de Paris et doyen de la seconde

chambre des enquêtes, en 1641, était

très-probablement son fils. Appelé par

rangd'anciennetéàmonlerenlaUrand'-

COL

Chambre, il ne put obtenir, a cause

de sa religion, que ses collègues lui

accordassent un grade que la date de

sa réception lui assurait. Le Conseil du

roi aurait bien voulu qu'on ne remuât

pas une semblable question ; mais mis

en demeure de se prononcer par l'ap-

pel de La Madelaine, il rendit, le 1 fév.

1644, un arrêt en sa faveur. Les huis-

siers, chargés de le signifier à la Cham-
bre des enquêtes, ayant garde la loque

sur la tête, le parlement s'irrita de cette

irrévérence; des remontrances furent

adressées à la régente, la justice fut

suspendue, et les huissiers désavoués

par la reine furent condamnés à faire

amende honorable. Quant à La Made-

laine, non-seulement il n'obtint pas

l'avancement auquel il avait droit; mais

même ce ne fut pas sans peine qu'il

conserva son rang dans la Chambre de

l'édit.

Jacques de Colas avait déjà atteint

un âge très-avancé lorsqu'en 1660,
Louis XIV le choisit pour son commis-

saire auprès du Synode national de Lou-
dun. Il prononça, à cette occasion , un
discours où perce un découragement,

une tristesse qui révèle, mieux que des

plaintes, la misérable situation faite

aux Protestants. Après avoir rappelé à

ses coreligionnaires « qu'ils n'avoient

plus d'autre moïen de pouvoir subsis-

ter que par l'autorité souveraine, après

avoir perdu ces forces et forteresses

auxquelles ils se confioient autrefois, »

il les exhorta à la paix, à l'union et à

une soumission pleine et entière aux

ordres de S. M. Quels étaient ces or-

dres ? Défense de réclamer a l'avenir

une assemblée politique pour la nomi-

nation des députés généraux; défense

de traiter*directement ou indirectement

dans les synodes aucune question po-

litique; défense d'employer les mots

d'Antéchrist, d'idolâtres, de parler en

termes injurieux de l'Eglise romaine ;

défense d'admettre des étrangers au mi

nislère; défense d'étudier dans les uni-

versités étrangères ; défense d'entrete-

nir des correspondances avec l'étran-

ger ; défense de se servir des mots de

o
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tourments, de persécutions; défense de

publier aucun livre sans l'approbation

de deux ministres ; défense de parler

d'iufraction aux édits. Après les ordres,

les récriminations. Par l'organe de son

commissaire, le gouvernement repro-

chait aux Protestants • d'en être venus
au suprême degré d'insolence » , parco

qu'ils recommençaient a prêcher dans
les lieux interdits ; parce que les pas-

leurs osaient excommunier les pères

qui mettaient leurs enfants dans les

collèges des Jésuites; parce qu'ils dif-

famaient les apostats , et qu'ils em-
ployaient à des usages étrangers les

deniers des pauvres. Le discours se

termina par une déclaration qui fut plus

pénible aux députés des églises quo ces

accusations et ces calomnies; c'est que,

« pour éviter des frais et des embarras
considérables, » il ne serait plus per-

mis aux Protestants détenir de synodes
nationaux; mais que toutes les affaires

se traiteraient à l'avenir dans les syno-
des provinciaux qui pourraient se réu-
nir une fois par an. La douloureuse

émotion qui s'empara de l'assemblée

entière, lorsqu'elle eut connaissance de
cette grave atteinte portée a la disci-

pline de l'Eglise réformer par un des-

pote qui ne reconnaissait d'autre loi que
sa volonté, ne la rendit pas injuste

pourtant envers La Madelainc : « Nous
ne nous plaignons aucunement de vous,

M. le commissaire, lui dit le président

Datifé dans sa réponse, parce que vous
n'avez suivi en cela que les ordres et

les instructions qui vous ont été don-
nés. »

Nous ignorons si Jacques de Colas

laissa des enfants
; cependant il est pro-

bable que Marie de La Madelaine, qui

épousa Cyrus-Antoine de Saint-Si-
mon, était sa fille. Peut-être existait-il

aussi un lien de parenté étroit entre lui

et Jean Colas, dont le fils Maurice-
Antoine était avocat au parlement de
Rouen en 1666. — Dès to6i, on
trouve dans l'armée il-' Condé un ;Mpi-

taine La Mnde'aine., qui, sïlani atta-

ché plus lard à Chàtillun, fut fait pri-

sonnier et pendu avec Senglar par or-
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dre de Damville.— Dans ses listel des

persécutés, Benoit cite un gentilhomme

de l'Angoumois du nom de La Mode-
laine, qui fut, dit-il, plongé dans un
puits.

COLLADOX , nom d'une famille

considérable du Berry qui, réfugiée à

Genève dès les premiers temps de la

Réforme, compte encore aujourd'hui

dans les rangs de l'aristocratie gene-
voise.

Germain de Colladon, juge et garde

de la ville de La Châtre, laissa de son

mariage avec Guillemette de La Bre-

tonnière, six enfants dont quatre au

moins embrassèrent les doctrines évan-

géliques, savoir Léon et Germain, qui

fondèrent chacun une branche; Marie,

femmo d
1

'Urbain Chauveton, et Anne,
qui épousa Jean Oer.

I. Branche aînée. On lit dans Ca-
tberinot, sous la date du 1 2 août 1 550 :

• Léon et Germain Coladon, frères et

célèbres avocats à Bourges, se retirè-

rent à Genève avec toute leur famille. •

Selon Jean Glaumeau, auteur d'un

Journal msc. dont M. Bourquelot a

publié récemment une analyse et de
longs fragments dans les Mémoires de
la Société des antiquaires, ce fut seu-

lemeut le 1 2 août 1554, que les deux
frères quittèrent Bourges. Comment
concilier des téraoiguages aussi précis

avec ce que raconteut les écrivains ge-

nevois, que Colladon aida t?a/t?t»dans

la compilation du code de Genève?
{Voy. 111, p. 124). Nous n'essaierons

pas de le fairo par des hypothèses qui

n'auraientaucun fondement; nous vou-

lons nous en tenir aux faits.

Léon, docteur en droit, né a La Châ-
tre, mourut à Genève dès le 34 août

4552. Il avait épousé Gumon Bigot,

fille de Sieolasliigot, sieur des Fon-
taines, et de Catherine Ckerrier, et il

en avait eu 4* Nicolas, qui suit; —
2° Glrmain lll , dont nous parlerons

après son frère;— 3» Françoise, fem-
me! du notaireJean Rallie ni;— 4' Anne,
femme de Lanreni de Sormandie\—
5' Catjikrine, qui fut mariée deux fois,

avec. Louis Garin, puis avec Pierre
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de La Mer; — 6 # Claudi-Racbel,

qui épousa Bernardin Pellot;—7» Ma-
delaine, femme A'Abdenago Le Dou-
ble, de Bassigny, ministre à Moin en

4567, plus tard à Genève, mort en

1571 ; puis de François Doucet.

Nicolas Colladon parait avoir exercé

dans le Berry les fonctions pastorales

avant de se retirer à Genève en 4553.

11 fut nommé ministre de Vandœuvres,

« à cause de sa capacité, » et en 1 557,

le Conseil lui accorda gratuitement les

droits de cité. Appelée ville en 4562,

il fut revêtu, en 4 564, du titre et des

fonctions de recteur, et en 4566, il

succéda à Calvin dans la chaire de théo-

logie, sans cesser néanmoins de rem-
plir tous ses devoirs de pasteur avec

un zèle qui trouva une périlleuse oc-

casion de se signalerpendant la peste de

4 570 .C'était un de ces ministres,comme
l'histoire n'en présente que trop dans

les premières années de la Réforme,

qui, nourris dans les sentiments de

l'Eglise romaine sur la hiérarchie des

pouvoirs, et imbus par la lecture assi-

due de la Bible des idées de la théocra-

tie juive, poussèrent jusqu'à la licence

l'audace de leurs censures contre l'au-

torité temporelle. Colladon osa donc

blâmer avec une violence que Bèze

condamna hautement , déclarant , au

rapport de Gautier, qu'il ne pouvait plus

vivre avec de telles gens , la conduite

d'ailleurs pleine de modération et de

douceur que le Conseil avait tenue à

l'égard de Jean Le Gaigneux. Le ma-
gistrat jugea nécessaire de faire un

exemple, et de l'avis des ministres, il

le déposa, en 4574. Hâtons-nous de

dire que Colladon eut le courage dere-

connaltrc publiquement ses torts. Gau-
tier ajoute qu'il se retira dans le pays

de Vaud, en emportant les registres de

la Compagnie ; mais cette accusation,

qui plane encore sur lui, n'a jamais été

prouvée. Quoiqu'il en soit, il fut nom-
mé une dixaine d'années après, en 4 58 1,

selon les tables de Leu, professeur de

théologie à l'académie de Lausanne.

D'autres disent qu'il y remplit la chaire

de belles lettres . On ne connaît pas

COL

la date de sa mort. Il avait épousé, en

4 553, Marthe Le Breton, ûlle àeJean

Le Breton, d'Orléans, et de Margue-
rite Framberge. Outre une trad. du

traité de Bèze De Hmreticis (Voy. 11,

p. 275), on a de lui deux dissertations

exégéliques publiées sur les titres de

Jésus Nazaraus, site explicatio loci

Evangelii Matt. II, 23 (Laus., Franç.

Le Preux, 4577, in-8»; 4 586, in-8*)

et Methodus facillima ad explicatio-

nem Apocalypseos Jokannis(HoT$us,

4 581, in-12; 1584, in-8«).

Nicolas Colladon ne paraît pas avoir

laissé de postérité. Son frère Ger-

main III, ministre de l'Evangile comme
lui, continua la descendance, sa femme
Christopkla Trembley lui ayant don-

né un fils qui reçut le nom de, Daniel.

Ce dernier quitta Genève pour aller oc-

cuper une place de pasteur à Morges.

Il y épousa, en 4584, Suzanne Bref,

dont il eut, entre autres enfants, Isaac,

ué en 4 590, pasteur à Aubonne. Du
mariage d'isaac Colladou avec Aymée
Vanat naquit Jean-Fbançois, pasteur

àLavigny, puisàCoppet, lequel épousa,

en 1684, Jeanne -Françoise Rey, et

en eut deux fils : Jean-Gabriel, né en
1 685, sur le compte de qui M. Galifl'e

ne fournit aucun renseignement, et

Marc-Etienne. Celui-ci prit pour fem-
me Esther-Françoise Colladon, qui

le rendit père, entre autres enfants, de

Loiis-Henri-Gédéon et de Henri-Ga-
briel, qui mourut sans postérité à Ge-
nèvo où il était allé s'établir avec son

frère . Quant à Louis-Henri-Gédéon

,

né en 1736 et mort en 4778, il laissa

de sa femme Jeanne-Louise Richard
treize enfants, entre autres, 4° Marc-
Daniel, capitaine dans la garnison de

Genève, mort en 1812; — 2* Louis-

Gabriel, marié, en 4807, avec Louise
Prenleloup de Lausanne;—3* Henri,

qui eut de son mariage avec Jeanne-
Marthe Gille, un fils nommé Daniel,

ué en 1802 et docteur en droit (1), et

(1) Serait-ce le même que Daniel Colla-
don, auteur d'une Vhotomélrie et probable-
ment aussi d'un Mémoire tur la comprtsiion
dtt liquides ?

— 4 -
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une fille, Anne-Antoinette, femme de

Jean-Jacques Dunant;— 4* Jean-Sa-

muel, mort sans enfant;— 5* Jean-

Pierre, marié avec Jeanne-Sara-

Louise Humbert ;—6*Jeanne-Louise-

Judith, femme d'un médecin d'Au-

bonne; — 7* Françoise-Juditr; —
8* Jeanne-Louise-Marib;—9' Marie-

Félicité-Hbnriette-Salomé.

11. Branche cadette. Germain 11 de

Colladon, jurisconsulte habile, était né

à La Châtre, vers 4510. Retiré à Ge-
nève, il y fut reçu bourgeois, lu 22

avril 1555. Quatre ans plus tard, il en-

tra dans le conseil des LX , et il fut

chargé, en 1 560, de rédiger le code

des édils politiques et civils de Genève

imprimé en 4568. Nous aurons l'occa-

sion de parler ailleurs du rôle qu'il

joua dans le procès de Servet. En 1 566,

il fut député à Berne avec Théodore

de Bèze, et en 4510, il eut l'honneur

de conclure uu traité entre Genève et

la Savoie. Germain Colladon mourut

en 4594, regretté par le Conseil dont

il était une des lumières. De son ma-

riage avec Clauda Bigot* sœur de la

femme de son frère , naquirent 4 * Da-

vid, qui suit; — 2* Claude, secré-

taire de Henri de Condé.en 4583,

et son émissaire en Allemagne avec

Couvrelles. Sarrasin et La Hugue-

rie\ plus tard conseiller du roi Henri IV

et maître des requêtes en 4 599 ; cité

parmi les députés qui assistèrent à

l'Assemblée politique de Saumur, en

4599, et chargé par cette assemblée

de présenter au roi le cahier des Plaintes

et remontrances sur les contraventions

et inexécutions de son édit de Nantes,

cahier auquel Henri IV ne daigna ré-

pondre qu'en 4604 (MSS. de la Bibl.

Mazarine , N* 4 503) ;
— 3» Jean, mi-

nistre à Verlueil ; — 4 e François, qui

rentra aussi en France et s'établit au

Mas d'Agénois;— 5* Esaïe, professeur

de philosophie à Lausanne, et plus

tard, en 1594, à Genève, qui enrichit

de savantes préfaces divers ouvrages

de Godefroy, et a qui l'on doit trois

dissert. publ. à Genève, 4607, in-4%

sous les titres : De mundo^Deguinquc

- COL

sentit** externis et De meteoris ig-

nitis ;— 6* Racrel, femme du syndic
Dominique Chabrey.

David Colladon, né en 4555, pro-
fesseur de droit civil en 1584, con-
seiller d'état en 4 604, syndic en 4 61 3,

premier syndir, mort en 4 636, a lais-

sé mss. des Mémoires sur l'histoire de
Genève, et une Consultation sur les

prétentions du duc de Savoie, rédigée

en 4 580 et conservée dans les Archiv.

de Genève, N* 2029. Sa premièrefem-

mc, Elisabeth Colomb , étant morte,

il se remaria, en 4 595, avec Jeanne
IHnault, et en troisièmes noces, avec

Marie Bergcrat. il n'eut d'enfant que
du second lit, savoir Esaïe qui suit, et

Pierre. Ce dernier ût souche.

I. Esaïe Colladon, né en 4601, fut

admis dans le CC a l'âge de 22 ans.

Conseiller d'état en 4 636, syndic en

4647, et premier syndic en 4667, il

rendit d'importants services à la répu-

blique et mourut en 4 672, laissant de

sa femme , Marguerite Cottier, huit

enfants : 4* Germain, né en 1648, qui

renonça au ministère sacré, en 4704,

pour entrer dans le conseil des CC, et

mourut sans postérité en 1727 :

—

2
q
Da-

vin, capitaine au service de Venise en

4 66 1 , qui n'eut pas non plus d'enfant

de son mariage avec Marguerite Re~
rilliod ;— 3' François-Samuel; —
4° Marie, femme de David Constant,

recteur de l'académie de Lausanne;—
5° Marguerite, qui épousa Jean-Fran-

çois Turretin ; —6- Esther;—V Ai-

mée; — 8* Hélène.

II. Pierre Colladon eut de Marie Tu-

dert sa femme 1
4 Etienne, du conseil

des CC, qui n'eut que des tilles;—
2'Lotis, qui fonda un nouveau rameau;
— 3* Jean-Jacques; — 4* André,

mort en 4703, laissant de son mariage

avec Jeanne Quenot deux fils, César

et Jacob, et deux filles; — 5» Margue-

rite, femmede Jacob Huber;—6* Jean-
ne, femme de Jacques Joly;— 7 # Mar-

guérite, femmede GeorgePerreal (4),

(I) François Ptrreal fui reçu boorveois, le

46 no». 1668, avec ses ois T»iW«<, Diotote

et Jean.
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d'une famille originaire du pays de

Gex ; — 8" Catherine, femme de

Louis Gaudy; — 9' Susanne.

III. Louis Colladon, du CC, épousa

remette Martin qui lui donna 4 * Pie»-

bb, docteur en médecine, membre du

CC, mort en 4740, ne laissant de sa

femme Sara de La Rive que deux

filles : Marie, épouse de Paul Gallatin,

et Anne, mariée au professeur Jacq.-

André Trembley ;— 8* Judith, fem-

me du procureur-général Jean Du Pan;
— 3* Jbanne-Elisabeth, femme du

ministre Théophile Flournois ; —
4* Annb-Cathbbirb; — 5' Barthélr-

mt; — 6' Jacques, qui suit; —7* Ja-

cob ; — 8* Germain ;— 9» Bartuéle-

uy-Théodore.
Jacques Colladon , membre du con-

seil des CC, mourut en 1756, laissant

de Susanne liordier 4* Louis qui

suit; — V François à qui sa femme
Louise Torras ne donna qu'une tille;

— 3' Jacques; — 4* Théodore-Bar-
thélémy ;

— 5* Jean-Etienne, souche

d'un nouveau rameau;— 6* Judith,

femme de Jacquet-Louis Aubert.

Louis Colladon, du CC, eut deux

enfants de Jeanne Aubert : une fille,

SUSANNE-DOROTHÉE, etutl fils, JEAN-AN-

toine, né le 1 2 janv. 4755 et mort en

4830, laissant un fils et deux tilles de

sa femme N. Martin.

IV. Jean-Etienne Colladon, du con-

seil des CC, épousa Susanne-Elisa-
beth Boui de Hambourg, dont il eut

deux filles et un tils nommé Jban-

Pierre. Ce dernier, docteur en méde-
cine, se maria avec ta lille du célèbre

publiciste Mallet. Elle lui donna une

fille, épouse de M. Des Gouttes, et un

fils Jean-Louis-Eugène, qui nous est

connu par une Dissertation sur les

causes de la révocation des dona-
tions, Geo., 4830, in-K*.

Nous venons de donner, d'après

H. Galifle, la géuéalogie de la famille

Colladon, mais nous la trouvons in-

complète en plus d'un endroit. Nous ne

savous, par exemple, a quelle branche

rattacher quelques-uns de ses reje-

ton? les plus .h •!*:••:•>
: V. Colla-

COL

don, médecin à Londres, en 4659, qui

sollicita vainement le titre d'agent ou

de résident de la république auprès du

gouvernement anglais; Jean Colla-

don, médecin ordinaire du roi d'An-

gleterre en 1769, et surtout Théodore

Colladon, qui exerça, non sans répu-

tation, la médecine a Genève dans la

première moitié du xvu* siècle , et qui

a publié Adversaria seu commentarii

médicinales critici, dialytiri, epa-

nortkolici, exegematici ac didacti-

ci, uhi multipliées neotericorum er-

rores refelluntur, ac pristina anti-

quorum doctrina repurgata suo ni-

torirestituitnr, Colon. Allobr., 1615,

î tomes en un 1 vol. in-8*. — Ualler

reproche à l'auteur de se montrer en-
vieux, et Pou doit avouer qu'il a mé-
rité ce blâme par l'aigreur de ses atta-

ques contre Lepois, Heuraius, Fernel

et surtout contre Houllier, l'adversaire

de Partériotomie. Ses arguments s'ap-

puient en général sur des autorités plu-

tôt que sur des expériences, et il se

jette souveut dans des minuties qui l'é-

cartent beaucoup trop de son but. Mal-

gré ses défauts, son livre a été réimp.

sous le titre : Spholmata medica ad-
notata et correcta tant in theoriâ

quàm inpraxi, Gen., 4 680, in-8*.

COLLOT I) 1 SCIIKY (Daniel),

gentilhomme de la Touraine, réfugié

en Hollande. Collot d'Escury avait

épousé la fille de Pierre de La Valette,

sieur de La Touche , et de Madelaine
de Pelré de Monlbéliard. A la mort de

son beau-père, il se chargea généreu-

sement de l'éducation d'une enfant il-

légitime que La Valette avait eue de Sa

servante Susanne Braconnier. Cette

dernière s'étant convertie, la comtesse

de Rochefort lit enlever par ses valets

la petite tille, dans le château même de

Collot d'Escury, qui ne put obtenir

justice de cette violation de son domi-
cile. Le trouvernement lui ordonna de

cesser toute poursuite, sous le prétexte

que l'enfant s'était convertie (Arch.

géu., M. 6 6 5). Peu d'années après eut

lieu la révocation de Pédit de Nantes.

Collot d'Escury, qui servait dans Par-

- 6 -
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UJIerie, réussit à gagner la Hollande

aTec son ami Mavregnault, et tous

deux mirent leurs épées au service de

Guillaume d'Orange, qu'ils suivirent à

la conquête de l'Angleterre. A la con-

clusion de la paix, ils s'établirent l'un

et l'autre dans les Provinces-Unies, où
ils devinrent souches de deux familles

qui ont donné à la Hollande, non seu-

lement d'excellents officiers, mais des

hommes éminents dans les lettres et

dans la politiquc.jNous regrettons vi-

vement de n'avoir pu nous procurer des

renseignements plus satisfaisants sur

les descendants de Collot d'Escury;

nos démarches sont restées infructueu-

ses, comme cela nous arrive souvent.

Tout ce que nous savons, c'est qu'au

commencement de ce siècle, plusieurs

membres de cette famille noble habi-

taient La Haye et Rotterdam. L'un

d'eux, nommé Henri, est auteur, selon

Kaiser, d'un recueil de poésies publié

sous le titre de Mnsœ juvéniles, Rot-

terd., 1797, in-8*, et d'un livre Sur
Vétat actuel des arts et des sciences

dans les Pays-Bas, dont le premier

volume , selon le même bibliographe,

parut à Leyde, 1826, in-8\ D'après

M. Weiss, dans son Hist. des réfugiés,

cet ouvrage fut imp. d'abord en hollan-

dais à La Haye, 18*4, et l'autour,

membre des Etats, ainsi que Blnssé%

oui descend comme lui de Réfugiés,

était, avant 1818, le chef de l'opposi-

tion dans la chambre des députés. —
Un autre Collot d'Escury van Hcine-

noord nous est connu par des poésies

qu'il a fait imp. sous le titre de Carmi-
*a, Hag. Comit., 1817, io-8\
COLOGNAC (Paul), surnommé

Dauphiné, pasteur du Désert, né à

Cros prèsdcSaint-Hippolyte. Colognac

comptait à peine vingt ans lorsqu'il

commença a exercer son ministère sous

la croix, sans autre vocation que son

zèle, et pendant quatre années, au mi-

lieu de périls sans cesse renaissants, il

le continua sans relâche soit dans les

Cevennes, soit dans le Bas-Languedoc.

Il finit cependant par Être trahi, et fut

mis en jugement sous la double pré-

vention d'avoir prêché contre les dé-
fenses et d'avoir été présent au meurtre

de Bagars. te ministre apostat était

en exécration dans tout le canton. La
dernière fois qu'il était monté en chaire,

il avait lancé l'anathéme contre toui

ceux à qui la persécution ferait renier

le Seigneur, et le jour même, il avait

été le premier h le renier. Bien plus, il

était devenu un des plus acharnés per-

sécuteurs de ceux qui avaient refusé

d'imiter sa lâcheté, et on le voyait, à

la tète de détachements de soldats,

poursuivre partout les assemblées reli-

gieuses. Quelques jeunes gens, pour

venger leurs parents et leurs amis exé-

cutés ou envoyés aux galères, allèrent

l'attendre sur le pont de Vallongiie, I

son retour de Pommaret où il était allé

prendre les eaux, et l'égorgèrent sans

pitié. Colognac n'avaitpris aucunepart
à cet assassinat. Brovsson l'atteste, et

il témoigne en même temps que le

jeune pasteur avait toujours été fort

sage, plein de zèle et de piété, d'une

vie pure et sainte. Néanmoins Basville,

qui regrettait fort un agent aussi utile

que Bagars, le fit appliquer a la ques-
tion ordinaire et extraordinaire et le

condamna à la roue. Colognac subit le

supplice à Massillargues avec une séré-

nité d'âme qui se lisait sur son visage.

Après lui avoir brisé les os, on le laissa

sur la roue pendant plusieurs heures

sans lui donner le coup de grâce. Le
courageux martyr no cessa, durant tout

ce temps, do chanter des psaumes à la

louange de Dieu. Il finit sa courte, mais

glorieuse carrière, le 13 oct. 1693.
COLOGNE (Pierre de), ou plutôt

Van Ceulen. quoique d'origine fla-

mande, ainsi que l'indique son nom,

fieut être revendiqué à juste titre par

a France protestante, moins encore à

cause des services qu'il a rendus à l'é-

glise de Metz, qu'a cause de l'influence

qu'il a exercée sur elle, en la portant

a abandonner la doctrine de Luther

pour celle de Calvin.

Né h Gnnd, Pierre de Cologne vint à

Paris suivre les cnnrs de lTnivcrsilé,

et se lia avec Hobcrt Es'icnnc , à la
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persuasion de qui il se rendit à Genève.

Les conversations qu'il y eut avec Cal-

vin le décidèrent à se vouer au service

de Dieu, et il venait de se faire recevoir

ministre, lorsque Clertant, retournant

a Metz d'où les persécutions l'avaient

chassé, en 4 558, lui proposa de l'ac-

compagner. Pendant quelques mois,

Pierre de Cologne remplit secrètement

les fonctions de son ministère à Hon-

toy; mais son protecteur ayant été ar-

rêté, il dut se retirer à Heidelberg.

Les mesures de rigueur dont on usait

envers les Protestants s'étant adoucies

après la mort de François II, et les Ré-
formés de Metz ayant obtenu la per-

mission de célébrer leur culte hors des

murs, Pierre de Cologne fut rappelé.

Il fit son premier prêche, le 25 mai

1564, dans l'église de Saint-Privé ou

de Saint-Ladre, assignée aux religion-

naires par le commandant Senneterre.

Ce dernier ayant été remplacé peu de

temps après par Vieilleville, qui, sans

professer lui-même les opinions nou-

velles, n'avait aucune espèce de haine

contre leurs sectateurs, les Prolestants

de Metz lui représentèrent combien, à

l'entrée de l'hiver, il y avait pour leurs

femmes et leurs enfants d'incommodi-

tés à se rendre à une demi-lieue de la

ville afin d'assister au service divin, et

ils obtinrent sans peine la permission

de se bâtir un temple dans la ville mê-
me, sur l'emplacement de l'arsenal ac-

tuel, a condition que les plus notables

d'entre eux répondraient de la conduite

de leurs ministres et qu'ils promet^

traient de ne rien entreprendre contre

le service du roi. Le successeur de

Vieilleville, Montberon, seigneur d'Au-

zance, se montra plus favorable encore

aux Réformés, dont le nombre s'accrut

prodigieusement. « C'étoit une chose

admirable, dit Bèze, de voir l'ardeur de

ce peuple venant non-seulement de la

ville, mais aussi des villages du pays

Messin, de sorte qu'il fallut quitter le

temple pour prescher en deux lieux en

une mesme heure, en pleine campagne,

quelque temps qu'il -fist. » Dans son

Histoire de Lsrrainc, dom Calroet avoue

CUL

qu'en 1564, presque toute la ville et

les villages voisins professaient la re-

ligion réformée. Les officiers du roi,

les principaux magistrats, les plus ri-

ches bourgeois Tavaieut embrassée ou
la favorisaient ouvertement ; un grand
nombre de religieux et de religieuses

avaient abandonné leurs couvents pour
se marier; Simon Melesrne, curé de
Vallière, avait abjuré publiquement;

un collège avait été fondé, plusieurs

imprimeries établies, et les livres qui

sortaient des presses protestantes ré-

pandaient de plus en plus parmi le peu-
ple la lumière de l'Evangile. Déjà on
avait dû donner pour collègue à Pierre

de Cologne son compatriote Jean Taf-
fln que l'on avait fait venir de Stras-

bourg, mais bientôt ils ne purent plus

suffire à l'accomplissement de leurs

devoirs; il fallut leur adjoindre Jean
Garnier et Louis Des Masures. Hors
d'état d'arrêter par la persuasion les

progrès des Huguenots, l'évéque de
Metz réclama l'intervention du pouvoir

temporel. Il envoya à la Cour une re-

quête pour demander l'expulsion de
tous les étrangers, la restriction des
privilèges des hérétiques, la cessation

de leurs assemblées religieuses dans
les villages, nommément à Lorry, Les-
sy, Jussy, Chezelle, Secy, etc., l'an-

nulation des mariages des ecclésiasti-

ques, et la défense de travailler les

jours fériés par l'Eglise romaine. Cette

requête est datée du 8 avril 1564. La
Cour ordonna à Lansac d'y faire droit.

Encouragé par ce premier succès et sûr

de la protection des Guiso, le clergé

romain requit, dès l'année suivante, la

suppression du collège, des écoles et

des imprimeries huguenottes. Une or-

donnance fut rendue en conséquence,

mais cette fois d'Auzance refusa de la

faire exécuter. Le clergé députa de
nouveau au roi pour se plaindre. Les
Prolestants, de leur coté, poussés à

bout, résolurent de s'emparer de la

ville. Celte entreprise avait pour chefs

d'Auzance, dont la fille, morte de la

peste vers ce temps, avait voulu être

assistée à ses derniers moments par

- 8 —
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Taf/in, et dont la femme embrassa plus

tard la religion protestante; Pierre

Salcède, gouverneur de Marsal, une

des victimes catholiques de la Saint-

Barthélémy; le capitaine Contres, l'in-

génieur Guéri*, etc. L'arrivée de Vieil-

leville la fit échouer. La chaire ayant

été défendue a Garnier, qui avait fait

preuve d'un zèle au moins indiscret, et

Taffin étant retourné dans les Pays-

Bas, l'église de Metz se trouva réduite

à deux pasteurs; mais Coligny et An-
delot lui prêtèrent leurs ministres Jean
Malot et Olivier Valin, jusqu'au re-

tour de Taf/in qui amena avec lui

François Du Jon. Le sort des Protes-

tants de Metz ue subit d'ailleurs aucun

changement jusqu'en 1569. A peine le

résultat de la bataille de Jarnac y fut-il

connu, que Charles IX, qui se trouvait

dans cette ville, ordonna de raser le

temple jusqu'aux fondements. Les Ca-
tholiques y mirent tant d'ardeur qu'en

moins de trois heures, il ne resta pas

pierre sur pierre. Les deux ministies

parvinrent à s'échapper, non sans dan-

ger, pendant la nuit et se sauvèrent à

Heidelberg. Le 6 avril fut publié un

édit qui défendit l'exercice de la reli-

gion protestante et ferma toutes les

écoles fondées par les Huguenots.

Retiré à Heidelberg, Pierre de Co-
logne y exerça, ainsi que son collègue

Taf/in, les fonctions pastorales jus-

qu'à sa mort. Selou Moréri, il mourut

à la Qeur de son âge. Son ûls Daniel,

principal du collège wallon de Leyde,

n'est connu que par des Thèses sur

l'Institution chrétienne de Calvin, pu-

bliées en 4618. Pierre de Cologne

laissa aussi une fille qui donna le jour

au savant orientaliste Louis de Dieu.

Nous ne connaissons que deux ou-

vrages de Pierre de Cologne :

I. Vraye et droicte intelligence de
ces paroles de la saincte Cène de i-
C. : Cecy est mon corps, Lyon, Jean

d'Ogerolles, 4564, in-4â.— Trad. de

Thomas Erastus.

II. Conformité et accord tant de

VEscriture saincte que des anciens et

purs docteurs de l'Eglise, et de la

Confession d'Augsbourg bien enten-

due, touchant la doctrine de la sainc-

te Cène de Xotre Seigneur, Gen.,

4566, in-8*. — Trad. de l'allemand.

Bayle parle, en outre, d'une réfuta-

tion vive et concise d'un livre de l'é-

vêque de Metz très-injurieui à la doc-

trine et à la personne des ministres;

mais il n'en donne pas le titre. Il se

contente de dire qu'elle parut à Ge-
nève en 4566.

COLOMB (Zachaue), second fils

de Pierre Colomb, secrétaire du cabi-

net de Jeanne d'Albret, naquit à Pau,

en 4 569, et fut élevé dans la religion

protestante, ainsi que son frère atné

Louis, qui deviut syndic général des

Etats du Béarn. Après avoir terminé ses

éludes de droit, Zacharie fréquenta le

barreau et remplit, pendant quelques

années, les fonctions d'avocat au con-

seil souverain de Pau. L'abjuration de

Henri IV lui « ayant ouvert les yeux sur

les erreurs de la religion réformée, »

il partit pour Toulouse et de là pour

Rome où il abjura, en 1600, entre les

mains du cardinal d'Ossal qui se dé-

clara dès lors son prolecteur et le fit

recevoir, à l'âge de 34 ans, dans la con-

grégation des Barnabites, malgré les

représentations adressées au pape par

Henri IV à la prière de Louis Colomb.

Selon l'usage, il changea son nom de

Zachario en celui de Fortuné. De re-

tour en France, il fut envoyé comme
missionnaire dans le Béarn, et su lit

remarquer parmi les plus fougueux. xll

obtint surtout de grands succès à Lucq,

dont la plupart des habitants suivirent

l'exemple que leur donna, en se con-

vertissant, le premier consul Dous-

toure.

L'abbé Poeydavant appelle Colom
notre ardent missionnaire. L'Histoire

des réfugiés dans le Brandebourg nous

fait connaître deux familles de ce nom,

Tune de la Bourgogne, l'autre du Lan-

guedoc; mais avant de rapporter ce

qu'en disent Erman et Réelam, il con-

vient de mentionner Théophile Colom
ou Colomb, que Catherine de Bour-

bon recommanda, en 4597, à PAssern-
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blée politique de Châtellerault pour la

place de conseiller à la chambre mi-

partie de Guienne, et qui est peut-être

l'auteur de la Complainte du pays de

Béarn sur les menaces faites de l'u-

nir à la France (Lescar, 1617, in-8").

Les Colom de Bourgogne étaient

gentilshommes verriers et avaient rem-

pli des fonctions honorables dans le

parlement de Dijon. L'un d'eux, l'avo-

cat François de Colom fut placé com-
me juge de la colonie française de Kœ-
nigsberg. Un autre, Jean- Henri de

Colom, fut, Jusqu'en 1741, directeur

de la fabrique de glaces de Neustadt.

Il laissa deux tilles mariées aux barons

de Hollvcedel. A la même famille ap-

partenait Marie de Colom, née à Y'éze-

lay, morte en 1731, à l'âge do 83 ans,

veuve de Jacques de Vinic de Yillette,

gentilhomme du Nivernais, et peut-être

aussi Samuel de Colom, conseiller du
roi et receveur des tailles, qui eut de sa

femme, Marthe d'Allier, une fille

nommée Marthe , mariée avec de

Natalis.

A la famille Colom du Languedoc ap-

partenait, selon Erman et Koclam, Co-
lom de LaBarthe, originaire de Saint-

Amand et réfugié en Prusse. Malgré

les nombreui documents que ces la-

borieux écrivains possédaient sur le

Refuge, ils n'avaient pu s'assurer si les

Colom Du Clos, dont l'un fut juge île

la colonie française à Miincheberg, et

l'autre professeur a Gcettingue, appar-

tenaient à la famille du Languedoc ou

à celle de Bourgogne. La Biogr. univ.

a consacré à ce dernier un article que

nous compléterons, autant que possible,

vrec le secours des bibliographes Mou-
sel et Kaiser.

Isaac Colom Du Clos, né a Mun-
cheberg, le 20 janv. 1708, fut appelé,

en 1730, à diriger l'éducation du prince

héréditaire d'Ost -Frise qui, dans la

suite, fit de lui son secrétaire privé et

son bibliothécaire. Ce jeune prinre

étant mort, Colom devint professeur

de langue française, d'abord à lleteld,

en 1744, puis à l'université de Giittin-

gue, en 1747. Quelques années après,

COL

il fut nommé professeur de philosophie.

Il mourut le Î6 janv. 1795. On a de

lui :

I. Réflexions sur lespetits enfants,

Auric, 1741, in-8-, Nordh., 1745, 8«.

II. Deux fois cinquante-deux his-

toires choisies de la Bible par J. Hub-
ner, trad. do l'allern. 1743, in-8*;

Leid., 1747, in-8".

III. J. F. Ravinga Ostfriesùch*

Chroniha ton 1106 bis 1661, ans

dem Platt-Teutschen Hbersetzt, und
von 1661 bis 1744 ergântt , Auric,

1745, in-8*.

IV. Principes de la langue fran-
çons, Nordh., 1747, in-8*, et souvent

depuis.

V. Teutsch-und Francis. Titular-

buch, 4» édit., Nordh., 1717, in-8°;

10* édit., 1780, in-8\

VI. Spécimen inaugural^ suprà
questionem: Numplus utilitatis ho-
minibus universalis monarchia, aut

divisio terra in divers* imperia et

regnaaferre queat? GMt., 1748, 4*.

VII. Réflexions et remarques sur

la manière décrire des lettres, sur

les règles du style, etc., GOtt., 1749,
in-8* ; réimp. plusieurs fois, et en der-

nier lieu sous le titre : Réflexions sur
le style et en particulier sur celui

des lettres, G«tt., 1778, in-8°.

VIII. Représentation impartiale de

ce qui est juste à Végard de l'élection

d'un roi des Romains, trad., de Tal-

lem., La Haye, 1751, in-8*.

IX. Nachricht von der étangel.
Kirche tu Oifttingen nebst der Rede,

foelche bey Legung des Grundsteini
gehalten itorden, Gctt., 1 751, in-8# .

X. Le génie, la politesse, Vesprit
et la délicatesse de la langue fran-
çaise, GMt., Klie Luzac, 1756, in-8\

XI. Modèles de lettres sur toutes

sortes de sujets, Gdtl., 1759; V part.,

ibid., 1761, in-8"; dem. édit., 1781,
3 vol. in-8°.

XII. l'ebungen tur Anwend. det
Cntndsàtze der Wortftogung und
der Schretbart der framàs. Spra-
che, GotL, 1761, in-8"; réimp. plu-

sieurs fois. %
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Colom a donné, en outre, des édi-

tions de la dissert. De Chauds par

Sehild (Auric, 1742, in-8°); des Aven-
tures de J. Pignata (Frankf., 1766,

in -8°; 3' édit., Nuremb., 1795);

de VEssai d'un traité du style des

cours par Sneedorff (Hanov., 1775,

in-8"), et des Fables te Ghapnzet (Nu-

remb., 1781, in-8"; dern. édit. 1800).

il a publié, dans le Schreiben an Cuno
de YVedekind, Fernere Sachricht ton
dem Zustande der Teutscken Gesell-

schaft in Gôttingen. 11 amis des Pré-

faces à l'Anthologie et à l'Esquisse

d'une histoire universelle pour les en-

fants parEmmert. Depuis 1778, il était

chargé de la trad. franc, de PAlraanach

de Gflttingue. Enfin on attribue à ce

laborieux écrivain la Lettre à Hf'll'D.

S. sur Valus des grammaires dans

Vétude du français et sur la meil-

leure méthode d'apprendre cette lan-

gue (Gfltt. 1797, in-8").

Si nos renseignements sont exacts,

la mère de l'illustre Humboldt était une

demoiselle Colora ou Colomb; ce qui

est certain, c'est que le célèbre écri-

vain s'honore d'appartenir au Refuge

du cûlé maternel.

COLOMHEL, appelé par les Méra.

de Charles IX et par Chorier Colombie
capitaine huguenot, natif de Grenoble.

Le 12 avril 1ÎÎ69, informé que le fort

château d'Exilles près de Briançon était

mal gardé, il se mit à la téte des Pro-

testants du Bourg d'Oisans et s'en em-
para par une brusque attaque. On soup-

çonna le duc de Savoie de ne pas être

resté étranger à cette entreprise, parce

que, quelques jours auparavant, il avait

rendu la liberté à Colombel qui était

prisonnier en Savoie. Une fois maître

de la place, au lieu de s'occuper acti-

vement a la mettre en bon état de dé-

fense, Colombel s'amusa à parcourir

les environs pour abattre les images et

dépouiller les églises. Au bout de

quinze jours, les communes voisines,

fatiguées de ses exactions, le bloquè-

rent dans son château et soutenues par

un corps de troupes, commencèrent un
siège dans les règles. L'imprudent Co-

- COL

lombel s'aperçut trop tard de la faute

qu'il avait commise. Il envoya La Vil-

lette-Furmeyer demander du secours

aux habitant? de la vallée de Pragelas;

mai? la disette ne lui permit pas même
d'attendre son relour, et cédant aux

représentations du c;ipitaiue Frcraigc,

qui, bien que protestant, servait dans

l'armée du duc de Nevers, il consentit

à remettre le château aux Catholiques à

condition d'avoir la vie sauve et de pou-

voir se retirer où il voudrait. 11 sortit

donc sans armes avec la garnison; mais

à peine hors des murs, il fut arnté et

la plupart de ses soldats massacrés.

Conduit à Grenoble, il fut cependant

remis en liberté par 1'interventiou de

Gordes, et se retira à Genève.
COLOMBIÈREH. Voy. BRIQUE-

VILLE.
COLOWES (Jérôme), pasteur de

La Rochelle, descendait d'une famille

du Béarn établie dans cette ville ( I ) . « Il

étoit très-savant, dit Arcère, et grand

prédicateur. » En 1 6 1 4, il fut député

•n Synode national de Tonneins, et on

4616, à l'assemblée des six provinces

de l'Ouest. On ne connaît aucune autre

particularité notable de sa vie. 11 laissa

un fils, nommé Jean, qui, bien que mé-
decin habile, n'a échappé à l'oubli que
parce qu'il a donné le jour à Paul Co-
lomiès, écrivain célèbre par ses con-

naissances en histoire littéraire.

Né à La Rochelle, le 2 déc. 1638,

Paul Colomiès fut envoyé, a l'âge de

seize ans, à Saumur, pour y suivre les

cours de l'académie. Dans un voyage

qu'il fit à Paris, en 1664, il se lia d'une

étroite amitié avec Vossiusqui l'emme-

na en Hollande où il séjourna un an.

De retour dans sa patrie , il y resta,

uniquement occupé de travaux litté-

raire, jusqu'en 1681 qu'il passa en

Angleterre pour rejoindre Vossius de-

venu chanoine de Windsor. Lorsque lo

pasteur Allix établit à Londres une é-

glise française, il en fut nommé lec-

(1) Florimond de Raymond parle d'un Co-

lomiès qui aurait pris le nom de guerre de
H:,r t-iles. Ne s\ipirait-il pas plulôl de Cormè-
ref (Vuy t e nom.)
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leur. Plus lard , il s'attacha à l'arche-

vêque de Cantorbéry Sancroft, qui le

choisit pour son bibliothécaire. San-
croft ayant refusé de prêter serment à

Guillaume d'Orange, et ayant été dé-
pouilléde son temporel, Coloraiès per-

dit sa place en 4 694 . Il en conçut tant

de chagrin qn'il tomba malade ét mou-
rut à Londres, le 1 3 janv. 4 692, au mo-
ment où il se disposait à passer en Alle-

magne pour remplir auprès du duc de
Uolstein-Goltorp les mêmes fonctions

qu'auprès du prélat anglais. Son tes-

tament révéla le secret d'un mariage
de conscience qu'il avait contracté avec
sa gouvernante.

Colomiès avait lu immensément et

avec tant de fruit, que Baillet le tient

« pour un des plus intelligents de son
temps dans la connaissance des livres. »

Il possédait donc une vaste érudition
;

mais ce n'étaitpas un homme de génie.

«« Ce seroit flatter M. Colomiès, a écrit

Baylc, que de dire que par la pénétra

tion de son génie il faisoit des décou-
vertes. Assurément ce n'étoit pas son
talent; mais il savoit profiter de ses

lectures et mettre à part plusieurs cho-
ses singulières.» A beaucoup de savoir

il réunissait d'ailleurs, lit-on dans Ar-
cère, des mœurs douces et liantes, un
commerce aisé, un grand fond de sa-

gesse et de modération. On loue sur-

tout dans ses ouvrages sa bonne foi et

une impartialité qui rendait justice à

chacun sans se préoccuper de la reli-

gion qu'il professait. Aussi passait-il en

Angleterre pourunsocinien, sinon pour

un incrédule. Ses écrits sont nombreux,

mais de peu d'étendue pour la plupart.

I. Gallia orientalis, La Haye,
Adrien Ulacq, 4665, in-4*. — Courtes

notices biographiques et bibliographi-

ques sur les Français versés dans les

langues orientales. Ou s'aperçoit sans

peine, comme le fait oberverlc Journal

des savans , que l'auteur s'est plutôt

proposé de recueillir les témoignages

favorables aux écrivains qu'il loue que

de rapporter les particularités de leurs

vies. La Gaule orieutale offre toutefois

de précieux matériaux.

COL

II. Epigrammes et madrigaux, La

Rochelle, 4668, in-12.—Rien de sail-

lant, pensées communes etmal rendues.

III. Opuscula, Paris., 4668, in-4 2;

Ultraj., 1669, in-4 2; 4100, in-4 2.

—

Contenant 4 • Ke^/i? literaria, V Re
cueil de particularitez fait en 4 665,
3* Clavis epistolarumJ . J. Scaligeri,

4* Clavis epistolarum J. Casauboni.
5* Clavisepistol. C. Salmasii, 6* Clef
des épistres françoises de J. J. de La
Scala [Scaliger], 7* Ad Quintiliani

Institut, orat. nota.

IV. Remarques sur les seconds Sca-

ligerana, Gron., 4669, in-12; réirap.

dans le Scaligerana de 4 695, et dans

celui de 1740.

V. Vie de S. Jacques Sirmond, La

Roch., 4674, in-4 2; réimp., sauf un

Avertissement sur les Mémoires de

la reine Marguerite, joint à l'édit.

originale, dans la Biblioth. choisie,

édit. de Paris.
* VI. Exhortation de Tertullien aux
martyrs, trad. en franç. , La Roch.,

4673, in-12; réimp. à la suite de la

Bibl. choisie, édit. de Paris.

VII. Rome protestante ou Témoi-

gnages de plusieurs Catholiques ro

mains en faveur de la créance et de

la pratique des Protestans , Lond.

[Rouen] 1675, in-4 2; 1678, in- 1 2,

selon Barbier.

VIII. Mélanges historiques. Oran-

ge, Rousseau, 1675, in-12; réimp.

avec le Recueil departicularitez, sous

le titre de Colomesiana, dans le Mé -

lange curieux des meilleures pièces at-

tribuées à Saint-Evremont (1706, in-

4 2), par Des Maizeaux, qui revit l'un

et l'autre opuscule sur les mss. de

l'auteur. Fabricius réimp. aussi les Mé-
langes, sous le titre de Colomesiana,

dans son édit. des Œuvres de Colomiès,

et c'est sous ce même titre,d'après l'édit.

de Des Maizeaux, qu'ils ont été publiés

de nouveau avec les Scaligerana

,

Thuana, Perroniana et Pithœana, Amst,

4740, 2 vol. in-4 2. — « Il y a dans

ces Mélanges, dit le Journal des sa-

vans, plusieurs choses très-curieuses

touchant les lettres, surtout pour quel-

— 12 —
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ques auteurs et quelque» ouvrages qui

n'ont pas esté bien connus, et que cet

auteur développe avec beaucoup d'éru-

dition.

IX. Observations sacra in varia

S. Scriptura loca avec des Remar-
ques sur quelquespassages de la ver-

sion françoise du S. T. de Genève
et une Lettre à Claude sur la ver-

sion françoise des Bibles de Genève,

Amst., 4679, in-12; Lond., 1688 et

1695, in-8\

X. Bibliothèque choisie, La Roch.,

4 682, in-8*. La dernière et la meilleure

édit. est celle de Paris, 1731, in-lî,

avec les notes de Bourdelot, La Iflon-

noye, etc.

XI. Theoloçorum presbyteriano-

rum icon, s, 1., 1682, in- 12. — Re-

cueil de passages tirés de Casoubon,

Moras, Languet, Grotius, et de quel-

ques autres écrivains protestants étran-

gers, pour prouver que l'Eglise presby-

térienne a eu tort de supprimer les ordres

ecclésiastiques et de changer la disci-

pline de l'Eglise des premiers siècles;

qu'elle s'éloigne des anciens dans la

matière des sacrements; que ses ré-

formateurs se sont montrés trop amis

des nouveautés et présomptueux au

point de s'imaginer qu'eux seuls en-

tendaient le sens des Ecritures; que

ses théologiens ont été trop souvent

peu modérés dans leur polémique et

intolérants à l'excès envers les dissi-

dents, etc. — Parmi ces reproches, il

y en avait de justes; mais le moment
était-il bien choisi pour les adresser à

l'Eglise calviniste, alors courbée sous

le poids des persécutions? Jurieu ré-

pondit a Colomiès, et il le ût avec une

violence très-propre à justifier l'atta-

que.

XII. Parallèle de la pratique de

l'Église ancienne et de celle des Pro-

testant de France dans Vexercice de

le religion, s. 1., 4682, in-12. —
Colomiès montre clairement dans cet

opuscule sa préférence pour l'Eglise

épiscopale, dans laquelle il était entré.

Il établit 24 points de différence entre

l'Eglise des premiers siècles et l'Eglise
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presbytérienne, la plupart de bien peu
d'importance.

XIII. Lettre de M. iustel touchant
l'Histoire critique du V. T. du P.
Sinon, imp. a la suite de l'Appendix

observation, ad Pomponium Mêlam de
Yossius, Lond., 1 686, in-4*.

XIV. Ad G. Cave chartophylacem
ecclesiasticum paralipomena. Acce-
dit de scriptis Photii dissertatio,

et passio S. Vietoris massiliensis

,

Lond., 1686, in-8'; Lips., 1687,
in-12; Lond., 1689, in-12. Cette der-
nière édit. contient une réimp. du
N* IX.

XV. Clarorum virorum epistolœ

singulares, Lond., 1687, in-8\ —
Collection de 55 lettres ou fragments

de lettres, réimp. avec les deux Lettres

de St- Clément, Lond. 1694, in-8# .

XVI. Cataiogus mss. codicum I.

Vossii. — Ce catalogue, ins. dans le

Cat. mss. Angli;»' et Hibernia?, cite

trois ouvrages, sinon composés, au
moins annotés p;ir Colomiès : N* 271

4

42 : Lyrici grtfci Fuvii L'rsiui, cwn
notis et arr^io/iibus A. Schotti et

P. Colomesit; — N°27ii.70: Biblia

gracaedit. ba-siliensis, à P. Colo?ne-

sio partlm cum codice Alexandrino
et aliis coltata, partlm notis illus-

trâta ; — N* 2876. 1 34 : Bibliotheca

Cordcsiana, stee Catal. librorum J.

Cordesii, à G. Xaudieo confectus et

P. Colontesii manu notatus.

XVII. Animadversiones in Gyral
dum de poètis, imp. dans les Œuvres
de Giraldi (Leyde, 4 696, in-fol.).

XVIII. Opéra tkeologici, critici et

historici argumenti junctim édita,

Hamb., 1709, in-4*. — Edit. donnée
par Fabricius, très-incomplète et très

incorrecte. Elle ne comprend que douze

des ouvrages de Colomiès, savoir les

N" 1, III, VII à XVI.

XIX. Italia et Hispania orientalis,

Hamb., 1730, in-4*.

Colomiès a édité, en outre : Lettres

de la reine de Suède [Christine] et

de quelques autres personnes, sans

nom de lieu ni date, in-1 2; — Epis-

tola G. î. Vossii et clarorum viro-

— 43 —



COL

mm adeum, Lond., 4690, in-fol.; —
S. démentis epistolœ dua ad Co-
rinthios, interpret. Patricio Junio ,

Gott. Yandelino et J. H. Cotelerio,

Lond., 4687, in-4 2; Aug. Yindel.,

4691, in-fol., en y ajoutant des notes

et une Vie de Vossius.

Il avait prorais : 4
0 Belgium orien-

tale, 2° Découverte d'auteurs caches,

3° Crilicus gentilis, sine de dubiis

scriptoribus ethnicis commentatio,
*• Raretés d'étude, o* De plagiariis,

6° liistoria librorum, V Historia

doctorum, 8* Clef de quelques en-

droits de Balzac, 9° Vie de Casau-

bon, 40" Cupidon sur le trône ou
Histoire des amours de nos rois de-

puis Dagobert.

COMAAQUE, uomd'une des famil-

les les plusancienneset les plus distin-

guées du Périgord, dont deux branches

au moins ont professé la religion ré-

formée.

I. Branche de Beaumanoir. Pierre

de Comarque, seigneur de Beaumanoir

en Agénois, est, selon toute apparence,

le premier de cette branche qui em-
brassa les doctrines nouvelles; mais il

serait difûcile de Hier avec précision

l'époque où il se convertit. Etait-il déjà

entré dans le parti protestant, lorsqu'il

s'empara, avec son frèro, de la ville de

Caumontdont « les ennemis », lit-on

dans la notice généalogique de M. de

Courcelles, avaient tenté de se rendre

maîtres; ou bien n'abandonna-t-il l'E-

glise romaine que l'année suivante, lors-

que lieuri de Navarre lui confia la dé-

fense du fort de Barad.U ? Il mourut peu

de temps après, laissant de Marguerite

de Raphaël un tils, nommée Uédéon,

et deux filles: Marie, qui épousa, en

4605, Guillaume de Bcauregard, et

Susanne, morte sans alliance.

Gédéon de Comarque, seigneur de

Beaumanoir, qui n'avait qu'une dixaine

d'années lorsqu'il perdit sou père, fut

élevé par son oncle 0 coffroy et pxrJean

de Caylus. Il mourut avant 16*0. D'un

premier mariage avec Maris de Trevey,

fille de Jean de Trevey, sieur de Buf-

frède, il De lui était né qu'une (111e,
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nommée Marguerite, qui épousa Char-

les de Janin, tils de Jean de Janin et

deJeanne de Cladeck. Sa seconde fem-

me, François de Bigos de Saint-Quen-

tin, lui avait donné un fils et une fille.

Lo sort de cette dernière, appelée Es-

tu er, est inconnu. Son frère Renaud,

seigneur de Beaumanoir, se maria, en

4645, avec Anne-Marguerite de Ger-
vain, tille de Jean de Gervain, sieur

de Postan, laquelle professaitégalement

la religion réformée, puisque, dans un
premier testament, daté de 4674, elle

demandait à être enterrée selon les ri-

tes de l'Eglise protestante. Son désir ne

put être rempli, eut elle vécut jusqu'au

delà de 1694. Outre quatre tilles, Ma-
rie, Jeanne, Jumth oIAnni-Maruue-
rite, qui se convertirent et obtinrent

des pensions, en récompense de leur

apostasie (Archiv. M. 668), Renaud

de Comarque eut sept fils : Bertrand,

sieur de Beaumanoir, qui se convertit

à la révocation, ainsi que Geoferoi;

Jean, mort jeune; Rbnaud, réfugié en

Angleterre, dont un descendant, le

docteur, René de Comarque, fut nommé
en ! 738, un des directeurs de l'hôpital

des réfugiés; Géoéon, qui passa éga-

lement dans les pays étrangers ; Fran-
çois, remette de cavalerie, tué en 1 660,

et Gabriel.

H. Branche deCamparnaud. Geof-

froi de Comarque se convertit sans

douto en même temps que son frère

Pierre. Le roi de Navarre le nomma,
en 4585, capitaine d'une compagnie de

200 arquebusiers; mais, dès l'année

suivante, il périt dans un combat. Il

avait épousé, en 4 574, Marie de Dieu,

fille à1Arnaud de Dieu et veuve de

Jean Maignan, dont il eut Jacques de

Comarque, capitaine dans le régiment

de Salers. Ce dernier, qui mourut en

4620, fut marié deux fois: en 4694,

avec M trie Casfaing, iille d'Antoine

Castaing, substitut du procureur du

roi de Navarre à Castcljaloux, le môme
que le parlement de Bordeaux avait

compris dans son fameux arrêt de 1 569;

puis, en (004, avec Isabeau Dama,
dame en partie de Samazan. U eut du
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premier litJstAmt, qui suit, et Isabeau.

De son second mariage naquirent Jean,

Adrikkke, Jeanne, MLabie, femme, en
163Î, de Jean de Lautrec, seigneur

de Labalut, et Louise, épouse de Btr-
narddeùieu.

Jérémie de Gomarque épousa, eu

16*6, Adrienne dé La Chaussade,
tille de Pierre, seigneur de Lavau,
et de Susanttede fienquet de Combes,
dont il eut huit enfants. Aucun d'eux

ne sortit de France a la révocation de
l'édit de Nantes.

Une troisième branche de la famille

de Comarque, celle de Pechgaudou et

de Sigognac, professa aussi très-proba-

blement la religion réformée.

COMBES (Louis), de Nismes, fit

«es études en théologie à Genève, et fut

nommé pasteur à Quissac. Enveloppé
dans les poursuites exercée» à l'occa-

sion de la réouverture des temples in-

terdits, il échappa à une condamnation,

et se retira dans les pays étrangers à la

révocation de l'édit de Nantes. Il a pu-
blié des Remarques sur le catéchisme
de M. f'.-F. Osterwal, pasteur de

Ncufchâtel, où l'on traite par occa-
sion, de quelques matières très-im-

portantes pour le salut, et on y ré-

fute les errans papistes, sociniens,

pélagiens, arminiens et pajonisles,

Lond.,1718, in-8*. — Il ne faut pas

confondre ce pasteur avccLoMi> Com-
bes, de Pont-de-Royan, qui fut reçu

bourgeois à Genève avec son fils Clau-
de, le 31 oct. 1633 (1).

COMBKS-DOU^OLS (Jf.\n-Jvc-

<flJïs,) savant helléniste, né, le* 2 juil-

let 1758, à Hontauban, et mort d'apo-

plexie dans la môme ville, le 1 4 fé-

vrier 1810.

Combes-Dounous suivait la profes-

sion d'avocat dans sa ville natale, lors-

que la Révolution, qu'il avait appelée

de ses vœux, et notamment dans un

Mémoire adressé <iui Etals-Généraux,

l'enleva a la défense de ses clients. Il

flj l>ès1'j6l],Bii Pirrre Coiube* avait«MC en-

voyé romiuo i>asleur a Cikguac (m lYslisede

Oni-ve {Artkiv. de t* Camp, dis intr u s.

Reliai. B).

fut nommé juge au tribunal de Montau-

ban, puis président de l'administration

du déparlement du Lot. L'intégrité de

sa conduite lui mérita d'être jeté en

prison sous le régime de la Terreur. Il

passa quatorze mois dans l'attente de

son supplice; le 9 thermidor seulement

le rendit à la liberté. Après une si cru-

elle épreuve, il eut l'idée de renoncer

a la carrière politique pour suivre celle

de l'enseignement. L'Ecole normale

venait d'être créée (30 oct. 1794); il

s'y présenta et fut reçu au nombre des

élèves. Mais cette école iuaugurée sous

les plus heureux auspices n'eut qu'une

existence éphémère. Il dut donc aban-

donner son projet. En 1 795, il accepta

la charge de commissaire du Directoire

auprès des tribunaux du départ, du Lot.

Ce choix du Pouvoir l'ayant désigné

aux suffrages de ses concitoyens, il fut

député au Conseil des Cinq - Cents.

Après le 18 brumaire, Combes-Dou-
nous fui maintenu par 1* Sénat au nom-
bre des membres du Corps législatif. Il

y figura jusqu'en 1804. Soit qu'il ait

préféré la retraite pour se livrer entiè-

rement à 6es études de prédilection,

soit plulAt qu'il ait été rangé dans la

classe des idéologues, Bonaparte ne lui

accorda pas ses faveurs. Cependant on
a remarqué qu'il s'accommodait assez

bien du régime impérial. On a même
relevé dans la préface de sa traduction

d'Appien (1808) un conseil très-salu-

taire qu'il adressait à la jeunesse des

écoles, en l'exhortant à étudier l'his-

toire pour se convaincre « qu'entre-

prendre de renverser un gouvernement
dont on se plaint pour lui en substituer

un autre, c'est mettre le feu aui qua-
tre coins de la maison pour donner la

chasse à quelques animaux malfaisants.

o

Cela est vrai sans doute, s'il ne s'agit

que de quelques animaux malfaisants;

sous quel régime n'y en a-t-il pas?
mais si la maison menace ruine faute

de bons fondements, faut-il attendre

qu'elle s'écroule / Néanmoins on a vou-

lu voir des attaques dirigées contre Na-
poléon dans quelques traits assez vifs

contre la tyrannie. Mais, selon nous,
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on a eu tort ; on peut condamner Ti-

bère sans condamner Auguste. Aussi

notre philologue fut -il de nouveau

nommé, en 4810, à la place de juge

qu'il avait remplie, au début de sa car-

rière, auprès du tribunal deMoutauban.

Pendant les Cent jours, il reparut un
moment sur la scène politique ; son dé-

partement l'envoya à la chambre des

représentants, où « il vota silencieuse-

ment, dit un de ses biographes, avec

les amis de la liberté. » Mais le gou-
vernement de la Restauration le paya

bien mal de ses services; lors de la

réorganisation des tribunaux, en 1 8 1 6,

on lui donna, ou plutôt, comme il oc-

cupait une magistrature inamovible,

on lui fit donner sa démission. Il ne

fut rétabli dans sa charge qu'en 1819.

La mort l'enleva bientôt après.

Coinbes-Dounous n'a guère publié

que des traductions, la plupart du grec.

Nous en donnerons le catalogue.

I. Introduction à la philosophie

de Platon, trad. du grec d'Alcinvils,

Paris, 1800, in- 12.

H. Les dissertations de Maxime
de Tyr, Paris, 1802, in-8°; ouvr. dé-

dié au premier consul.— • Le nouveau

trad., dit M. Weiss (Biogr. univ.), a

enrichi son travail d'une bonne préface

qui contient des recherches sur la per-

sonne de Maxime de Tyr, sur les édi-

tions et les traductions de son ouvrage,

sur les principaux manuscrits qu'on en

conserve à la Bibl. du roi, et un juge-

ment impartial sur le mérite de cet écri-

vain. Cette nouvelle trad. est mieux

écrite et plus exacte que les précé-

dentes. »

III. Essai sur la divine autorité

du Nouveau-Testament, trad. de

l'anglais de D. Bogue, Paris, 4803,

in-12.

IV. Hist. des guerres civiles de la

République romaine, trad. du grec

d'Appien, Paris, 1808, 3 vol. in-8\

—La préfaco est en partie prise de l'ex-

cellente édit. d'Appien par Schweig-
hauser. Chaque chapitre est accom-
pagné de notes philologiques et histo-

riques. Bonne table des matières. «Les
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critiques, dit M. Weiss, ont relevé

quelques inexactitudes dans celte tra-

duction ; mais elle n'en reste pas moins
la meilleure que nous ayons. »

Y. Essai historique sur Platon et

Coup-d'ail rapide sur l'hist. du pla-

tonisme jusqu'à nos jours, Paris,

1 809, % vol. in -4 2.—Cet écrit souleva

une violente tempête contre l'auteur.

On lui reprocha d'avoir avoué que tous

les préceptes moraux du christianisme

se trouvent dans les écrits du chef de

l'Académie, le divin élève de Socrate,

et d'avoir traité de ridicule — n'ou-

blions pas que Combes-Dounous était

magistrat et qu'il en parlait sans doute

en juge chargé du soin de la vindicte

publique — ce précepte, si sublime

quand on sait l'entendre : Faites du bien

à vos ennemis! »

VI. Notice historique sur le 18

brumaire par un témoin oculaire qui

peut dire : Quod vidi testor, Paris,

4814, in-8*.

VII. De Vévidence et de Vautorité
de la divine révélation, ou Vue du
témoignage de la loi et des prophè-
tes en faveur du Messie, ainsi que
des témoignages subséquents ; trad.

de Vanglais de Robert Haldane par
le trad. de l'Essai sur la divine au-
torité, etc., Montauban, 1811-8. t

vol. in-12.

Les ouvrages que Combes-Dounous
a laissés mss., ne sont ni moins nom-
breux ni moins importants que ceux

qu'il a publiés. Ce sont : 1 ) Quatre
oraisons de Dion Chrysostome sur la

royauté; 2) les Œuvres complètes

d'Appien; 3) les Œuvres de Polybe;

4) Manuel d'Epictète par Arrien; 5)

les Œuvres complètes de Platon, en
collaboration avec M. Achaintre; la pu-
blication en avait été annoncée en 8

vol. in-8*, mais rien n'en a paru; 6) De
la différence entre la philosophie

d'Aristote et celle de Platon par Gé-
misthe-Pléthon, trad. en latin et en

français; 7) Oraison de Thémistius en
présence de l'empereur Jovien; 8)

Trois dialogues d'Esrhine ; 9) Mysus
ou la prise deMégare, tragédie anony-
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me. Ces traductions sont' sans doute

restées entre les mains de la famille.

COMB1LLOIN (Jeas), ministre de

l'église française d'Oppenheim, a trad.

de l'allemand de Martin Moilcr le Ma-
nuel de préparat ion à la mort, en-

seignant comment il faut vivre chré-

tiennement et mourir heureusement ,

4619, in-8\
COMBLES (François de), pasteur

de Metz, depuis 4576, mort le 6 avril

. 4 633, à l'âge de 76 ans. On a de toi :

I. Homélies ou méditations conso-

latoires pour ceux à qui quelqu'un

est mort, Gen., 4644, in-4 2.

II. Trois sermons touchant lapré-

paration requise pour communier

dignement à la Cène de Nostre Sei-

gneur, Gen., 4643, in-8*.

III. Consolations générales et par-

ticulières pour les malades, Gen.,

464 9, in-8\

Le Catalogue de la biblioth. du

comte Emmery mentionne un Pro-

gramme de renseignement dans l'é-

cole de l'église protestante de Metz

pour l'année scolaire 1634 , par

Franc, de Combles et P. Ferry;

des Lettres autographes de Fromi-

gilres, Buffet et de Combles , et une

Lettre adresséeau Synode national de

Tonneins au uom de l'église de Metz,

siguée de Combles, Coullon [Le Gou-

lon ?], Ferry, Montigny, Saint-Au-

bin, etc.

Outre une fille, Annb, dont le rapt,

suivi de viol et de meurtre, fit beau-

coup de bruit en 1607 (Collect. Fon-

tette. Portefeuille 56) , et sans parler

d'une seconde tille dont nous ignorons

même le nom, François de Combles

laissa un fils, nommé* Abel, qui com-

mença, en 1627, à Genève des études

qu'il" alla terminer a Sedan. Quelques

années après, nous trouvons miIsaac

de Combles, très-vraisemblablement

fils de cet Abel, remplissant les fonc-

tions pastorales au Plessis en Beauce.

Rappelé, en 4 656, dans sa ville natale,

il y exerça sa charge jusqu'à la révo-

cation {Voy. I, p. 82). Forcé de s'ex-

patrier, il se relira à Francfort, d'où il

T. iv.

passa, à ce qu'il paraît, à Berlin ; car

tout est obscurité et incertitude dans
l'histoire de cette famille. Comment y
rattacher de Combles de Nayves, qua-
lifié de ministre à Lyon et à Metz, dont

la fille, MBa de Montenoy obtint, en
4702, comme récompense de son apos-

tasie, une pension de 800 livres réver-

sible sur son mari (Archiv. E. 3388)?
Cette dame de Montenoy ne serait-elle

pas identique avec Susanne de Com-
bles enfermée aux Nouvelles-Catho-

liques de Paris en 4686 (Supplém.
franc. 791. 6)? Les demoiselles de
Combles qui entrèrent comme gouver-

nantes dans la maison de Kniphausen,

étaient-elles ses sœurs? Qui était en-
fin un pasteur de Combles, réfugié dans

le Brandebourg, où il exerça les fonc-

tions de conseiller du consistoire supé-

rieur, et épousa une demoiselle de

Baudan ? Ce sont autant de questions

auxquelles nos longues recherches ne
nous ont pas mis eu état de répoudre.

Ce qui augmente les ténèbres, c'est

qu'il a existé plusieurs branches de

cette famille. Nous nous souvenons

d'avoir trouvé dans un nobiliaire msc.

de la Bretagne , la mention d'un pas-

teur de Combles qui reçut vocation

d'une église de celte province vers le

milieu du xvn* siècle; nous regret-

ons de ne pas avoir pris une note dé

taillée, mais nous ne pouvions prévoir

que cet in-folio s'égarerait si bien qu'on

ne saurait pas le retrouvera la Biblioth.

nationale.

COMMTXIIN, famille originaire des

Pays-Bas, qui a donné aux lettres et aux

sciences plusieurs hommes du plus

grand mérite; mais la France protes-

tante ne parait avoir des droits bien éta-

blis que sur Jérôme Commelin, dit

Saint-André, né à Douai au commen-
cement du xvi* siècle, et sur Martin

Commelin de la mime ville, qui no

nous est connu que par quelques mots

de l'Histoire des Martyrs, où il est qua-

lifié « d'homme riche et libéral envers

les povres. » Tous les autres sont nés

en Ilollande.

Jérôme Commelin exerçait la profes-

2
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sion d'imprimeur. Ayant embrassé les

doctrines nouvelles, il dut quitter sa

patrie et se réfugia à Genève. L'élec-

teur palatin, qui entendit parler de son

mérite, l'attira à Heidelberg et lui con-

fia le soin de sa bibliothèque. Comme-
lin mourut dans cette ville en 1508.

Ses fils continuèrent sa profession.

Malgré les éloges de Scaligcr, de Ma-

linckrot, de Valère-André, de Casau-

bon et de l'historien de Thou, on doit

avouer qu'il ne s'ost pas placé au ni-

teau des Estiennc; cependant ses édi-

tions grecques et latines sont recher-

chées pour leur exactitude, et surtout

pour les savantes notes dont il les a en-

richies. Les plus estimées sont celles

d'ApoIlodore, d'Héliodore, d'Eunapo,

d'Athanase, de Chrysoslome in Novum
Testamenlum, d'Euripide, d'Hésiode et

des tragédies de Sénèque.

COUUl>Gi:s (Bernard -Roger
de), vicomte de Bruniquel, Bonrni-
quel ou Boumiquet , second tils de

François-Roger de Comminges, est

célèbre dans nos guerres de religion

comme un des plus illustres, par sa

naissance et par ses services, des sept

Vicomtes du Rouergue et du Qucrcy.

Plein d'ardeur et de zèle pour la cause

protestante, Bruniquel prit les armes

dès 4562, dans l'intention de favoriser

l'entreprise des religionnaires de Tou-

louse; mais la fortune trahit son cou-

rage ; il fut fait prisonnier et ne recou-

vra la liberté que sous la promesse de

ne plus servir durant cette guerre

.

En 1367, lorsque Condê , ayant

échoué dans son entreprise pour se sai-

sir de la personne du roi, écrivit aux

églises du Languedoc de lever en toute

hâte et de lui envoyer le plus de trou-

pes possible, Bruniquel déploya une
activité infatigable, et secondé par

Bertrand de Rabasteins, vicomte de

Paulin, Antoine de Montclar, le vi-

comte de Caumont, Scrignan, Mon-
tagut, il eut en peu de temps rassem-

blé sous les mur3 de Castres un corps

de 7 a 8,000 hommes. La petite armée

se mit en marche le 18 octobre. Pre-

nant la route du Rouergue et des Ce-

vennes, elle se réunit près d'Alais aui

troupes levées par Arpajon, Mouvant
et Rapin, et passa sous le comman-
dement en chef de Jacques de Crus-
sol. Ce dernier étant retourné dans le

Languedoc, après sa courte expédition

dans le Dauphiné, les Vicomtes, qui

paraissent avoir exercé constamment

une autorité égale , restèrent chargés

du soin de conduire à Condé les trou-

pes qu'ils commandaient. Bruniquel

avait sous ses ordres la cavalerie. Les

Huguenots franchirent de nouveau le

Rhône à Loriol, malgré l'opposition

d'une armée catholique, et entrèrent

dans le Vivarais où beaucoup d'entre

eux périrent dans les embûches des

montagnards de cet âpre pays. Ils ne
comptaient plus qu'environ 4, 000 hom-
mes, lorsqu'après avoir traversé la Loire

à Saint-Rarabert et l'Allier à Vichy,

ils se trouvèrent, le 6 janv. 1568, en

présence des Catholiques se disposant

a leur disputer le passage. Résolus de

vaincre ou de périr, ils n'hésitèrent pas

à accepter la bataille, malgré leur in-

fériorité en cavalerie. L'infanterie fut

disposée en trois divisions autour de
Cognât. Claude de Unis, seigneur

d'Audon, et le capitaine La Boissiire

se placèrent a l'avant-garde avec les

régiments de Foix et de Rapin. Huit

enseignes du régiment de Montclar et

onze de celui de Mouvant formèrent le

corps de bataille. Bruniquel se posta

sur une aile avec ses gendarmes et ceux

de Savignac et de Montamar , en les

échelonnant en étoile de manière à pou-
voir seconder Poncenat qui gardait le

flanc hors du village. Les Huguenots
étaient mal armés et leurs arquebuses

en fort mauvais état; cependant ils ne
craignirent pas d'abandonner une po-

sition avantageuse pour aller affron-

ter dans la plaine le choc redoutable de

la cavalerie catholique. Ce choc fut

soutenu avec intrépidité par les enfants

perdus , dont le feu jeta le désordre

dans les rangs ennemis. Une charge

furieuse conduite par Paulin et son

frère, Poncenat et Bruniquel, acheva

la déroute, et l'infanterie catholique as-
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saillie à son tour, d'an côté par Pavant-

garde victorieuse, de l'autre par Cau-
mont, Montamar et les gendarmes de

Bruniquel, enveloppée de toutes parts

par une manœuvre habile de Montclar

et de Mouvant, rompue, dispersée,

chercha son salut dans une fuite rapide.

Cette victoire des Protestants a reçu

dans fhistoire le nom du village de

Gannat.

Après avoir passé la nuit sur lo champ
de bataille, les Vicomtes poursuivirent

leur route vers le] Berry. Bruniquel et

Mouvant, se détachant du gros de l'ar-

mée, marchèrent contre Charoux, brû-

lèrent en passant la commanderie de La

Marche, emportèrent d'assaut cettepe-

tite ville et là livrèrent au pillage. Celte

rapide expédition terminée, ils rejoigni-

rent les autres chefs huguenots, et tous

ensemble, à la prière de la princesse

de Condé, enfermée dans Orléans, ils

s'avancèrent sur cette ville investie par

les Catholiques, qui venaient d*y don-

ner une chaude alarme et s'en seraient

emparés sans l'héroïque bravoure des

capitaines Hamon et Bessé. Ils la dé-

gagèrent, emportèrent Beaugency, for-

cèrent Blois à leur ouvrir ses portes à

U suite d'un siège qui coûta la vie au

neveu Mouvant, et opérèrent enûn

leurjonction avec Condé sous iei murs

de Chartres, après une des marches les

plus hardies et les plus glorieuses dont

il soit fait mention dans l'histoire.

A peine de retour dans son château,

Bruniquel fut forcé de reprendre les ar-

mes. Il rejoignit d\4ct£ràMilhau;mais

un conseil de guerre décida qu'il res-

terait dans le Languedoc. En consé-

quence, il retourna a Castres. De con-

cert avec Paulin et Montclar, il s'em-

para par surprise de Gaillac dont il ût

passer les habitants au fil de l'épéc en

représailles des massacres de to62.

Peu de temps après , au mois de no-

vembre, les trois vicomtes, auxquels

s'était joint Jausscrt, allèrent mettre lo

siège devant Lautrec qui oiïrildo payer

1500 écus de rançon et de recevoir

pour gouverneur Henac, fils de La

Motte de Braconac. L'accord fut conclu;
mais les soldats, qui avaient espéré le

pillage de la ville, n'en tinrent aucun
compte. Plus de 200 des habitants fu-

rent massacrés et Lautrec pillée, sous
le prétexte que La Borie-Blanque

,

lieutenant du capilaiuo Simenet, avait

été tué en parlementant. Le 3 déc, se-

lon le Journal de Faurin, Yillemur fut

forcé de se rendre. Le 11, Viviers fut

pris par escalade et pillé. Le même
jour, les Vicomtes mirent le siège de-
vant Semalens; mais la vaillante défense

des habitants et la rigueur extraordi-

naire de la saison les contraignirent de
le lever, le \ 6, pour retourner à Castres

où moururent le capitaine Artiguet,
qui s'était illustré au mois de septem-
bre par la conquête de Saissac, et le ca-

pitaine Baugier, tous deux des blessu-

re» qu'ils avaient reçues à ce siège.

Bruniquel se rendit ensuite ï Mon-
tauban où il se trouvait avec Montclar,
Paulin et Gourdon , lorsque Piles y
arriva, au mois de février, pour les en-
gager de la part de Condé et de Coli-
gny à leur mener les troupes qu'ils

commandaient. Ils refusèrent, soilqu'ils

obéissent, comme le bruit en courut,

dit La Popelinièro, à des ordres secrets

de Jeanne d'Albret, ce qu'il est diffi-

cile d'admettre, soit qu'ils crussent leur

présence dans le Haut-Languedoc plus

utiles la Cause, et ils retournèrent à

Castres pour se cantonner dans les en-
virons. Peu do temps après, ils es-

sayèrent de porter du secours au Mas-
d'Azil; mais ils ne purent franchir l'Ar-

riége dont le passage leur fut disputé

par Bellegarde, et ils durent se rejeter

dans les montagnes. A la nouvelle du
désastre de Jarnac, ils résolurent de
conduire toutes leurs forces au secours

de Coligny; mais Montluc leur barra

la route, et il leur fallut retourner à

Monlauban. Ils se bornèrent à faire sur

Montech une entreprise inutile, jusqu'à

l'arrivée de Montgommcry qui emme-
na leurs troupes dans le llcaru; mais
Bruniquel ne parait p;is l'y avoir suivi,

puisque, au rapport île La Popelinière,
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Montgommery n'avait pas encore re-

joiut l'armée de Coligny, quand le vi-

comte fut nommé gouverneur de Mon-

tauban au nom des princes. Peu de

temps auparavant, il avait dirigé contre

Castelsarrasin une attaque où il avait

perdu ses meilleurs lieutenants, entre

autres de Lcrm, et où il avait reçu lui-

même des blessures dont il mourut la

même année.

COUPAIN (Nicolas), sieur de Va-

lette et de Fresnay, conseiller au Grand-

Conseil. En 4562, Compain fut chargé

avec Pierre Girard, lieutenant du pré-

vôt de l'hôtel, d'accompagner Monlluc

en Guiennc en qualité de commissaires.

Le féroce capitaine les appelle dans ses

Mémoires « les deux plus mesebans

hommes du royaume deFrance; » pour-

quoi ? 11 nous l'apprend lui-même avec

une sauvage naïveté : parce qu'ils s'op-

posaient à ce qu'il fit «justice sans pro-

cédure, • et qu'ils le blâmaient d'avoir

fait pendre « sans tant languir » le ca-

pitaine Morallet et plusieurs autres Hu-
guenots. Cependant Compain et son col-

lègue s'étaient encore rendus coupables

d'un crime bien autrement atroce : ils

avaient eu l'audace de vouloir punir les

auteurs du massacre de Cahors. Dans

son indignation, Hontluc leur enleva

de force le grand archidiacre, qui était

l'âme du complot, déchira la procédure

commencée contre lui et contre l'évo-

que de Montauban, accusé d'avoir mal-

traité le diacre Tiphaneau, et leur dé-

fendit d'inquiéter ces excellents catho-

liques, ne parlant de rien moins que de

les pendre ou de les poignarder eux-

mêmes de sa propre main. Pour échap-

per a ce furieux, ils suivirent le con-
seil de Burie et s'enfuirent. Le parti

était sage, « car autrement, ajoute

Montluc, il ne me pourroit garder que

je ne les fisse mourir, comme j'eusso

fait. » Compain se retira auprès de

Jeanne d'Albret qui le fil chancelier

de Navarre, el lorsque la guerre éclata,

il rejoignit Condé à Orléans. Le 21

nov. 4562, un arrêt fulminant du par-

lement de Paris le condamna à mort

par contumace comme criminel de lèse-

majesté, ainsi que plusieurs Protestants

d'Orléans et des environs (1) {Fonds

de Uricnne, N* 206). 11 mourut en

4571, laissant de son mariage avec

Anne Courtin un fils mort sans héri-

tier et deux filles : Catherine, femme
de Jacques Viard, sieur de Volay, mal

tre des requêtes, président au Grand-

Conseil, et Marie, épouse de Le Clerc»

seigneur de Juigné.

Le Laboureur nous apprend que Ni-

colas Compain avait plusieurs frères et

sœurs. C'est peut-être de l'un d'eux

que descendait Nicolas Compain, mar-

chand de Montrond. dont la mort fut

l'occasion d'une profanation odieuse

{Fonds St-Magloire, N» 42). Les

violences du lieutenant du prince de

Condc, à qui cette ville appartenait, y
avait réduit les familles protestantes à

une douzaine; de ce nombre était celle

de Compain. Nicolas étant mort le 40

mars 1630, son père et son frère le

firent enterrer de nuit dans le cimetière

protestant. Dès le lendemain malin, le

capitaine de la ville, escorté de soldats,

se rendit sur les lieux pour le faire

exhumer. Averti de ce qui se passait,

le frère du défunt accourut et se jeta

dans la fosse déjà à moitié ouverte, en

protestant qu'il se laisserait enterrer

vif plutôt que de souffrir qu'on enlevât

le cercueil. Quelques Catholiques indi-

gnés prirent son parti, et le capitaine

consentit enfin à se retirer à condition

que le corps serait transporté ailleurs

(I) Voici leurs noms : Robert de La ttap+.,

maître des requêtes de l'hôtel ; Antoine Fu-
mée, président aux enquêtes, et son Dis ;

TurpiM et Garrault, conseillers au parlement
de Bretagne ; Uoniore, sieur Du Rondeaa,
maître de la librairie du roi ; Jérôme Groxht,
bailli d'Orléans, et son lieutenant-Kenéra!

Jean Hue ; Jean de Uareau, prévôt d'Orléans,

et son lieutenant Guillaume Maillard ; Chaut'

peaux, sieur de Boisly ; Vaillant, Charpen-
tier, Jean Hoireau, Choppin ; Robert Bernard,

greffier des eaux et forêts; Caxuegrain, lieu-

tenant^ ueral d'Btatnpes; Sabouilte, substi-
tut ,|U procureur général; Audeberl Le Bert,

Dougiir*, sieur de La Noue ; Gabriel Fram-
berge, Pierre Siample, éebevlos d'Orléans ;

Claude Vothier, receveur du domaine; Robert,

Gaillard et Tailieboi», docteurs régents de
l'université d'Orlétn» ; de Bâillon, malire du
grand guet.
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la nuit suivante. De là, il se rendit chez

Jean Mailhet et lui ordonna de vider

le pays, lui laissant vingt soldats à

nourrir jusqu'à son départ. Dès le len-

demain, pour éviter une ruine com-
plète, le malheureux dut se retirer à

Blet. Après un trop long relard, la jus-

tice se décida enfin à intervenir et mit

un terme à ces violences.

CODANT (Jean ), d'une famille

d'origine française (I) établie dans le

Devonshire, naquit à Yealenton, en

1608. Après avoir terminé ses éludes à

Oxford, où il se fit remarquer par ses

progrès et sa modestie, il fut nommé,
en 1 633, agrégé du collège d'Exctcr,

place qu'il résigna, en 1647, pour ne

pas signer le Covenant. Il entra alors

comme chapelain chez lord Chandos ;

cependant, en 1649, il finit par accep-

ter le rectorat de ce môme collège

d'Exeter, sans vouloir toutefois prêter

un serment de fidélité pur et simple à

la République, mais en se résenaut le

droit, si Dieu l'appelait visiblement à

obéir à un autre gouvernement, de so

rendre à cet appel. Cromwell, que l'on

nous peint encore comme un sombre fa-

natique, donna dans celle occasion un

exemple de tolérance que n'aurait as-

surément pas donné un roi. 11 respecta

les scrupules de Conant qui resta pai-

sible possesseur de sa place de recteur

où U rendit beaucoup de services. En
4654, il fut nommé professeur de théo-

logie, et en 1657, vice-chancelier de

l'université d'Oxford. Ce fut en celle

dernière qualité qu'il alla complimenter

Charles II lors delà restauration. Bien-

tôt après, l'acte d'uniformité parut. Sa

conscience prit de nouveau l'alarme ;

avant de s'y soumettre, il voulut exa-

miner s'il pouvait le faire sans mentir

à ses opinions, et il se démit de ses

fonctions. Au bout de huit ans, après

le plus scrupuleux examen, il se con-

vainquit qu'il n'y avait rien dans l'acte

(\) Vraisemblablement normande. Un pré-

sident an parlement de Rouen, Auyustiti Co-

a laissé des Mémoire» inédits sur la

Saint Barthélémy, a laquelle il avait clé asseï

b'ttfetu pour échapper.

CON
d'uniformité qu'ilne pûtaccepler. Il s'y

soumit doue, en 1670, et fut nommé
ministre à Loudres; mais il préféra un
petit bénéfice dans le voisinage de Nort-

hampton. En 1676, il fut nommé ar-

chidiacre de Norvich, et, en 1 681 , une
des prébendes de la cathédrale de \Vor-
cester étant venue à vaquer, le roi la lui

accorda sans qu'il l'eût demandée. Co-
nant mourut en 1 693, laissant la répu-

tation d'un homme aussi désintéressé

que modeste et aussi savaut que désin-

téressé. Ou a de lui :

I. Sermon on Jer. XXX, 7, Lond.,

4643, in-4\

II. Sermons preached on seteral

occasions, Lond., 1693-1722, 6 vol.

in-8\—Le premier vol. a paru de son

vivant; les autres ont élé publiés par

son fils qui a aussi écrit sa Vie.

COM)É. Voy. maison DE BOUR-
BON.
CONRART (Valesti*), fils aîné

de Jacques Conrart et Péronne Tar-
gery né à Paris en 1 603, mort en 1 675.

Conrart ne descendait pas, comme le

prétend Borel, d'une famille noble du
Hainault, mais d'nne bonne famille

bourgeoise de Valenciennes, qui s'é-

tait réfugiée eu France pour échapper

aux fureurs du duc d'Albe. Son père,

d'un caractère rigide et de mœurs aus-

tères, l'éleva sous une sévère discipli-

ne, et refusa de lui laisser faire des étu-

des, sous prétexte qu'il le destinait à

remplir un emploi dans les finances.

Lorsque Conrart sentit le besoin de

s'instruire, il était trop tard, en sorte

qu'il dut se borner à bien apprendre sa

langue maternelle, et à se perfection-

ner dans l'espagnol et l'italien par la

lecture des meilleurs écrivains, surtout

de Pétrarque ou du Tasse, ses deux

auteurs favoris.

Etroitement lié avec Balzac, Godeau,

Chapelain et d'autres gens de lettres

par une passion commune, celle de la

littérature, Conrart aimait à discuter avec

eux toutes sortes de sujets. En 1629,

afin de rendre ces réunions plus suivies,

il leur proposa de se rassembler chez

lui une fois par semaine; telle fut la mo-

— 24 —
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desle origine de l'Académie française,

dont sa maison fut le berceau. Ces con-

férences, où, dit Pélisson, ils s'cnlre-

leooieut familièrement, comme ils eus-

sent fait en une visite ordinaire, » du-

rèrent environ quatre ans. Richelieu

en ayant entendu parler, malgré le se-

cretque les académiciens s'étaient pro-

mis do garder, il leur fit offrir de pren-

dre leur société sous sa protection,

et de l'ériger en une compagnie litté-

raire sous l'autorité royale. Conrart et

ses amis n'osèrent rejeter les offres d'un

ministre qu'ils redoutaient.

Ce fut dans ces circonstances que
Conrart, qui avait été reçu secrétaire

du roi dès le 49 mars 4627, épousa
une demoiselle Muisson. Dès lors

on cessa do se réunir chez lui pour
s'assembler tantôt chez Desmarets, tan-

tôt chez Chapelain, et dès lors aussi on
adopta les formes d'une société savante

pour ces réunions d'amis. Trois char-

ges furentcréées, au mois de mars 1 634,
au sein de la compagnie, deux annuel-

les, celles de directeur et de chancelier,

et une perpétuelle, celle de secrétaire,

que Conrart, fut, d'une voix unanime,
appelé à remplir. En cette qualité, il

prit une part fort active aux travaux de
la commission chargée de dresser les

statuts de la Société qui furent approu-

. vés par Richelieu. Ce fut encore à lui

que le cardinal s'adressa lorsqu'il vou-
lut faire rédiger le protocole des let-

tres-patentes de la fondation de l'Aca-

démie française, qui furent signées eu

1635.

La vie de Conrart fut simple et uni-

forme, comme celle de tous les gens de
lettres dignes de ce nom. Retenu sou-
vent chez lui par les douleurs de la

goutte, il aimait à s'entourer d'un cer-
cle d'amis, à écouter la lecture de leurs

ouvrages, à leur soumettre ses obser-

vations, à leur proposer quelquefois

des corrections toujours dictées par le

goût le plus pur; il aimait surtout à

venir en aide aux débutants cl à leur

rendre plus faciles les premiers pas
dans la carrière littéraire.

Ses infirmités «'aggravant de plus en

plus, il donna, en 4 658, sa démission

de secrétaire du roi, et ne s'occupa plus
que des belles-lettres. Il se plaisait a

recueillir toutes sortes de pièces histo-

riques, théologiques, littéraires; faisait

copier les ouvrages qu'on lui commu-
niquait et gardait soigneusement les

brouillons de ses propres lettres, que
ses contemporains regardaient comme
des chefs-d'œuvres de style épistolai-

rc. Aussi, à sa mort, trouva-t-on dans
son cabinet d'études une immense
quantité de papiers que l'on réunit en
volumes au hasard, sans observer d'au-
tre ordre que celui du format. Ces re-

cueils informes paraissent avoir été très-

nombreux. En 4766, Vanel de Milson-

neau en possédait encore 4 8 vol. in-

fol. et 24 vol. in -4°. Aujourd'hui il

n'en existe plus que 48 volumes qui se

conservent à la Bibl. de l'Arsenal sous
le nom de Collection Conrart (1).

Un écrivain protestant. Le vassor,

trace ce portrait de Conrart : « Quel-
qu'un a dit fort à propos de lui, que sa

profession, c'étoit d'être honnôte hom-
me. Il en possédoit toutes les qualités

et en rcmplissoit exactement les de-
voirs. Religieux, civil, poli, discret,

bienfaisant, il gagna l'estime, la con-
fiance et l'amitié de ses égaux et même
des personnes du premier rang dont il

fut connu. La solidité de son esprit et

la finesse naturelle de son goût sup-

pléèrent aux défauts de son éduca-
tion. »

Un abbé catholique, d'Olivet, confir-

me cet éloge en ces termes : « On
nous en parle comme d'un homme qui

avoit souverainement les vertus de la

société. 11 gouvernoit son bien sang

être ni avare ni prodigue, et il savoit

tirer d'une médiocre fortune plus d'a-

émens pour lui et pour ses amis, que
fortune la plus opulente n'en produit

aux autres. 11 étoit touché des malheurs

d'autrui et trouvoitles moyens d'y sub-

(1) ST. de Monmerqué afflrmt que celte

collection te compose encore de 20 vol.

(18 tn-fol., cotes Util. Wt, et î tu-K coté»

Beltet-trttrfj 151); mais les Con<ervateur>
nous ont assuré qu'il n'y en avait qœ 18.
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venir par des voies qu'on n'apercevoit

point. Il avoit le cœur très-sensible à

l'amitié, et lorsqu'une fois on avoit la

sienne, c'était pour toujours. S'il y
avoit des défauts dans sa conduite à cet

égard, c'étoit de trop excuser. Peu de

personnes ont eu comme lui l'amitié,

la confiance et le secret de ce qu'il y
avoit de plus grand dans tous les états

du royaume en hommes et en femmes.

On le consultoit sur les plus grandes

affaires, et comme il connaissoit le

monde parfaitement, on avoit dans ses

lumières une ressource assurée. Il gar-

doit inviolablemont le secret des au-

tres. ... Au reste, s'il disputoit quel-

quefois, c'étoit pour la vérité qu'il dis-

putoit, et comme il la préféroit à tout,

son amour pour la vérité avoit aux yeux

des personnes indifférentes un air d'o-

piniâtreté. ... Né dans le calvinisme,

U eut toujours l'esprit préoccupé de ses

erreurs, sans quo son cœur en fût

moins tendre pour tout ce qu'il connut

d'bonnétes gens qui pensoient autre-

trement que lui. »

Conrart mourut le 23 sept. 4675,

à l'Age de 7z ans, et fut inhumé dans

le cimetière protestant du faubourg St-

Germain. Il ne laissa pas d'enfant; mais

U avait deux frères et une sœur, qui

épousa son beau-frère Muiuon. L'atné

de ses frères, nommé Robert, ne fat

pas marié; il eut une tille illégitime*

de sa servante Marie Thiébe. Le se-

cond, Jacques, reçu secrétaire du roi

en 4637, obtint des lettres d'honoraire

en 4664. U laissa, outre une fille ma-
riée dans la maison de Dompierre de

Jonquières, deux fils dont l'atné, avo-

cat au parlement de Paris en 1 677, fei-

gnit de se convertir à la révocation;

mais son orthodoxie était fort suspecte;

aussi lui enleva- t-on ses filles Margue-

rite et Marie-Henriette, en 1 697, pour

les enfermer dans des couvents où elles

restèrent prisonnières près de quinze

ans. (Archivé. 3397). Le cadet rem-

plit les fonctions d'ancien dans l'église

de Paris. Le 30 nov. 1685, il fut exilé

avec plusieurs de ses collègues et en-

voyé à Lisieux ; cependant on lui per-

mit do revenir à Paris en 1 686, à con-
dition qu'il se convertirait (Archiv. E.

3372). Plus tard il trouva les moyens
de sortir du royaume; mais sa femme
et ses enfants restèrent en France et

embrassèrent la religion romaine. Une
de ses filles abjura à Rosoy près do
Soissons, en 4686.

Le satirique Boileau lance à Conrart

ce trait dans sa 1" Epitre :

J'Imite de Conrart lo silence prudent (1).

Il est certain quo le célèbre secré-

taire de l'Académie française n'a rien

ou presque rien oublié; mais était-

ce par prudence, resl-à-dire , par im-
puissance ? N'était-ce pas plutôt un
effet de cotte modestie que lui repro-

chait son ami Balzac ? Quoi qu'il en
soit, nous devons avouer qu'avant la

publication de ses Mémoires, on ne
connaissait de lui rien qui fût digne do
sa grande réputation , et que Linière

n'avait pas tout à fait tort dans ce cou-

plet satirique :

Conrart, comment as-to pn faire

Pour acquérir tant de renom?
Toi qui n'as, panvre secrétaire,

Jamais imprime que ton nom.

On a de Conrart :

I. Epitre dJdkatoire, en tète do

la Vie de Du Plessis-Mornay, Leyde,

4647, in-8».

H. Epitre en vers, parmi lesEpt-

tres de Boisrobert.

III. Ballade, dans les Œuvres de

Sarrasin.

IV. Préface, mise en tôte des Irai'

Us et Lettres de Gombamld touchant

la religion (Amst., 1669, in-4J.)

V. Imitation en vers du Ps. XCII,
dans le Recueil de poésies chrétiennes

et diverses, Paris, 4674.

VI. Le Nouveau- Testament , pu-

blié d'après la version de Mons et la

trad. d'Amelotte, par Jean Daillé «Il

(1) Une note de l'éditeur de Roileaa,

Saint-Marc-, nous apprend que le pofcte arait

eu soin de substituer a ce vers celui-ci : J'ob-

serve sur Ion nom [du roi] uu silence prudent,

dans toute» les édit. de ton epftre publiées

du vivant de Courart.
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et V. Conrart, Paris, L. Vcndosme,

4 671, in- 12.

VU. Les psaumes retouchés sur

Vancienne version de Cl. Marot et

de Th. de Bèze, Charent., 4677, in-

12; 1679, in-12, et souvent depuis.

— Conrart avait été chargé par un sy-

node de ce travail que la mort ne lui

laissa pas le temps d'achever et qui Tut

terminé, à partir du ps. LI par Julien

Le Paulmierée Caen il Marc-Antoine

de La Bastide; d'autres disent par

Saurin, avocat de Nismes. Cette ver-

sion revue et améliorée fut immédiate-

ment introduite dans les églises de

France ; mais celle de Genève hésita

à l'adopter, comme nous l'apprend une

lettre écrite, en 1 688, par les pasteurs

Reboulet, Vulson et Daillé réfugiés

à Zurich, pour la lui recommander.

Elle s'y décida enfin, en 1 693, et à son

tour, elle contribua par ses recomman-
dations à la répandre dans les églises

françaises de Hollande, d'Angleterre,

de Suisse et d'Allemagne ( MSS. de
Genève, Cartons 2, 3.)

VIII. Lettres familières à Félibien,

Paris, 1681, in-42.

IX. M/moires sur l'histoire du
temps.—C'est le seul ouvrage important

de Conrart. Il a été publié par M. Mon-
merqué dans la 2' série de la CoUection

Petitot, en 1825. Nulle part on ne

trouve sur les guerres de la Fronde des

détails plus curieux que dans ces mé-
moires qui sont écrits d'un style pur,

simple, sans affectation et sans passion.

On y reconnaît l'homme dont Balzac

disait qu'il trempait sa plume dans le

bon sens.

En fait d'ouvrages de Conrart restés

manuscrits, on ne connaît qu'une Epî-

tre en vers* Godeau et La fable d'Or-

phée et d'Eurydice. On lui a attribué

à tort un livre du ministre de Paris Mi-
chel La Faucheur, intitulé Traité de
l'action de l'orateur ou de la pro-
nonciation et du geste, Paris, 1 657,
in-12; 1686, in-18.

CONSTATS (Jean), fondateur de
l'église de Saint-Léophaire, en 4561,
était originaire de Cahors, selon le P.

Lclong. En 1562, ilfut appelé à desser-

vir l'église deMoulauban. A l'approche

de Burie et de Monlluc, entraîné par la

panique générale, il suivit l'exemple de
presque toute la population et s'enfuit

avec ses collègues Du Périer, Domi-
nique Cestat et Pierre Galeuste (aliàs

Gailleuse). Rappelé après la retraite de
l'année catholique, il rentra dans ses

fondions, et, aguerri par le danger, il

montra beaucoup plus de fermeté pen-
dant le second siège. Lorsque l'édit

d'Amboise força les Protestants à rendre

les églises dont ils s'étaient saisis, les

Montalbanais, qui professaient en majo-
rité la religion réformée, députèrent en
Cour Coostans et Bonencontre pour
demander au roi qu'on leur en laissât

au moins une, où il leur fût permis de
célébrer leur culte; mais loin d'écou-

ter une requête qui semble si juste

,

la reine-mère fit jeter en prison les

deux députés, et les y retint jusqu'à

parfaite exécution de l'art. V de l'édit

de pacification. La violence provoque
la violence. L'irritation que Constans
éprouva des mauvais traitements qu'il

avait subis, se traduisit, à ce qu'il pa
ralt, dans ses sermons en paroles amères
contre les ennemis de sa religion. Sur
un ordre de la Cour, les consuls le

mirent en jugement avec son collègue

Tachard, et les chassèrent tous deux
de Montauban. Selon la Bibliolh. sacrée

du P. Lelong, Jean Constans a laissé

LXXDanielis hébdomadarum Expo
sitio, in quâ regum persicorum no-
mina, regnorumque tempora conci-
liantur, additâ Chronologiâ, Mon-
tais, 1590, in-8*.

Du Verdier, de son coté, attribue à

Jean Constans une trad. de Florus pu-
bliée sous ce titre: L'histoire romaine
sommairement comprise en quatre
livres, par L. J. Florus, depuis la

fondation de Romejusques à l'empe-
reur Auguste, et en dix livres par
Eutropius jusques au temps de l'em-

pereur Valens (Gen., Jacq. Berjon,

4580, in-8»). La Croix du Maine fait

mention d'une édit. de la même trad.

irop. à Paris, mais U en nomme l'auteur
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L. Constant. La Monnoyé inclinait à

croire que ce dernier bibliographe avait

commis une erreur dans le surnom, et

qu'il s'agissait du ministre de Montau-

ban. Pour nous, nous ne voyons aucun

motif de donner raison à l'un de ces

deux écrivains plutôt qu'à l'autre, car

vers Pépoque où celte trad. pamt, c'est-

à-dire en 1 576 , il y avait à Baie uu
pasteur réfugié, nommé Léonard Cons-
tant, que rien n'empêche de regarder

comme l'auteur de l'ouvrage en ques-

tion. Au mois de décembre de celte

même année, ce Léonard Constantquitta

Baie, on ne nous apprend pas pour quel

motif, se rendit à Genève et fut nom-
mé ministre, à Pessy (Arckiv. de la

Compagnie des pasteurs, Reg. A). Il

ne desservit celte église que six ans

environ; nous soupçonnons , en effet,

que c'est lui qui remplaça Simon Gou-
lard à Trémilly, en 1583 (MSS. de

Genève, N« 197", Carton î). Plus tard,

il retourna à Baie , ainsi que le prouve

use lettre {Collect. Dupuy, N* 103),

où il rend compte d'une dispute assez

vive survenue entre lui et d'autres ré-

fugiés, les sieurs de Champgobert ,

amis de Bèze, et le sieur de Doches, au

sujet des observations d'un réfugié du

pays de Bar, nommé Lescaille, hono-

rable marchand qui avait beaucoup fait

pour la cause de l'Evangile, sur un de

ses sermons touchant la justification

par la foi. Cette polémique lui fournit

l'occasion de publier le seul ouvrage

que nous connaissions de lui, sa He-
monstrance ckrestiennt à Antoine

Lescaille pour l'induire à donner
gloire à Dieu et se réconcilier à
VEglise, sans nom de lieu, 1 593, in-8*.

Léonard Constant était certainement

d'origine française, mais apoartenait-il

à la même famille que Jean Constans?

il serait difficile de le dire. La famille

Constans, au reste, était fort nom-
breuse dans le Qoercy et l'Albigeois. A
Castres, un capitaine Constans com-
manda une compagnie étrangère dans

la seconde et la troisième guerre civile.

A Montauban , nous trouvons un peu

plus tard un Constans, docteur en droit

5 - CON

et avocat au siège présidial , parmi les

députés à l'Assemblée politique qui se

tint dans cette ville en 1 581 . Quelques
années plus tard, au nombre des signa-

taires des Lois et reglemens de l'aca-

démie de Montauban dressées en l'an

1600 au mois d'octobre et publiées

au grand temple ,\mb\. dans les Notes

de la nouvelle édit. do l'Histoire do

MontaubanparLebret(Montaub., 1841,

2 vol. in-8 f
), on ne compte pas moins

de trois Constans, l'un consul, l'autre

pasteur, et le troisième notaire (1). A
ces derniers se rattachaient sans aucun
doute par d'étroits liens de parenté l'a-

vocat Constans, que ses principes mo-
dérés firent vertement censurer par l'As-

semblée dcNismes (Voy. BALARAN),
unconseillerau présidial du même nom

' et deux frères Constans, l'un et l'autre

capitaines de la milice monlalhauaise à

l'époque du siège célèbre que Montau-
ban soutint contre Louis XIII. L'un de

ces deux frères fut la cause involontaire

de l'émeute qui coûta la vie aux jeunes

Carriéel ftmette.

Accusé d'avoir reçu en dépôt une
somme appartenant à un prêtre, et som-
mé de la livrer par de Viau, lieutenant

des gardes de Saint-Michel, Constans

jura que c'était une imposture. Comme
de Yiau insistait avec menaces , Ri-

ckaud, euseigne de son frère, prit son

parti, et il s'en suivit uue rixe dans

laquelle un des gardes du gouverneur

fut blessé. Saint-Michel fit arrêter Ri-

chaud; mais quelques bourgeois, criant

à la tyrannie, prirent les armes pour le

délivrer. Carrié et Bruetle , l'épée et le

pistolet au poing , coururent au logis

de Saint-Michel dans l'intention de ré-

clamer le prisonnier. Les esprits s'é-

chauflant de plus en plus, la ville se

partagea en deux camps qui en vinrent

aux mains. Le capitaine Constans ,
qui

était accouru pour arrêter le désordre

,

fut blessé. Du côté des habitants, Le-

(1) Voici les signatures: de Viçost, lieute-

nant, de Peckels, consul, Constant, Barra*, de
La Porte, Bernard , consuls ; E. Constant, P.

Bardon, P. Lccierc, Bérauit, pasteurs; Tenant,

Benoist, ministres; Serre», professeur en théo-

logie; Cardtsi et Ledert, Constans, notaire.
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clerc fut tué, Tackard, Lacoste et le

jeune Larcse reçurent des blessures.

Monlct et Ségeville, qui tenaient le

parti du gouverneur, furent également

blessés. Les consuls parvinrent enfin

à calmer l'émeute. Carrié et Bruetto

essayèrent de fuir ; mais ils furent rat-

trapés et condamnés à mort par le con-

seil de guerre. Tous les capitaines qui

s'intéressèrent à eux, furent cassés.

L'autre capitaine Conslans, distingué

par le surnom d'ALBorjv, laissa un fils,

nommé Isaac, qui naquit en 4622 , et

qui embrassa la carrière ecclésiastique.

Placé d'abord à Claye , il fut appelé

ensuite à Guisnes, en 466t. Accusé,

en 4673 , par le curé d'avoir invité les

fidèles de son église à prier pour les

Hollandais opprimés et pour leurs frè-

res de France dont on démolissait les

églises, afin que Dieu touchât le cœur

du roi, leur promettant quo s'ils se

repentaient de leurs péchés, Dieu leur

susciterait des libérateurs, des Jéro-

boams , des Jephtés , des Mardochées,

des Eslhers, pour exterminer et dé-

truire ceux qui leur voulaient du
wiûi, Albony fut mis en état d'arresta-

tion. Le curé et trois ou quatre lé-

moins attestèrent par serment la vé-

rité de la dénonciation, et cependant

c'était une fausseté. Le sermon, tel

qu'il a été prononcé, existe (Arch. gén.

M. 665); or, voici textuellement ce

qu'on y lit: « Il touchera le cœur de ce

grand et auguste monarque soubz qui

nous vivons, comme il fit celuy de Cy-

rus , d'Artaxerxes et de Darius ; il

nous suscitera auprès de luy quelque

Néhéraie, quelque Mardochée ou quel-

que Esther pour travailler au rétablis-

sement de l'église. » Il y a loin de là

à des menaces de destmetion et de ré-

volte Mais le curé pensait sans doute

que la fin justifie les moyens. Nous ue

connaissons pas d'ailleurs le résultat

de ce procès inique.

La famille Constans professait en-

core le protestautisme à la révocation

de l'édit de Nantes. On lit le nom de

Jean de Constans ,
seigneur de Cau-

liac, au bas d'une de ces formules

d'abjuration que l'on expédiait dans les

provinces cl qu'on forçait par les dra-

gonnades les Protestants à signer. Cel-

le-ci, envoyée à Saiut-Rorae-de-Tam

porte en tout 33 signatures
, presque

indéchiffrables (Suppl. franc. 794 . 6).

Vers la même époque , le zèle ardent

d'un autre Constans, avocat du Lan-
guedoc, le fit jeter à la Bastille (Sup-
pl. franc. 791. 2), d'où il fut trans-

féré au château de Saumur en 4687
(Archio. gén. E. 3373). Tout son

crime était « d'aller dans les maisons

à Paris affermir les gens. »

CONSTANS (Jean), pasteur au
Mas-Garnier en 4644 , apparemment

do la même famille que les précédents.

Mécontent de son égliso qui ne lui

payait pas son modique traitement, et

craignant pour la vie do sa femme
Marguerite de Saint-Just , dont la

santé était déjà gravement compromise
par l'insalubrité du pays, Constans de-

manda au synode provincial tenu à

Mauvesin , la liberté de quitter le Maa-
Garnier. Le synode la lui refusa, mais

il lui permit d'aller habiter Montauban.

Cette décision ne contenta ni le pas-

teur ni son église, qui chargea Bordes
d'en appeler, en son nom, au Synode
national de Tonnoins. Celui-ci rejeta

l'appel et mit Constans en liberté, il

condition toutefois qu'il continuerait à
desservir l'église du Mas-Garnier jus-

qu'à ce qu'elle fût pourvue d'un autre

pasteur. 11 ordonna en même temps de
lui payer ce qui lui était dû.

Sorti vainqueur de cette lutte, Cons-

tans accepta les propositions qui lui

furent faites par les députés de l'église

de Pons , Jean Sarrasin , sieur Des
Rosiers , et Jean Papoul. Doué de ta-

lents remarquables, il ne tarda pas à se

distinguer parmi les pasteurs de la

Saintonge. En 4620, il représenta

celte province au Synode national

d'Alais , où il lut le résultat d'une en-
quête que le synode de la Saintonge

l'avait chargé de faire, avec le pasteur

de Saintes Rossel , sur la conduite du

ministre GiraUd, qui fut déposé.

Constans donna des preuves de sa
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modération et de sa sagesse dans ras-

semblée qui se tint à Pons en présence

Affaneur , secrétaire du duc de Ro-
han. (4) U s'opposa à l'adoption de

toute mesure violente, comme il le fit

encore au colloque qui Be réunit, peu

de temps après, dans le même but, et

auquel assistaient Rossel et Patru, mi-

nistres de Saintes, de Clave, ministre

de Mortagne, Chalmot, de St-Seurin,

Ckoquel, de Plassac, Giramd , de Co-
gnac, Gabart, de Gemozac, et Saget
d'Archiac. Sa prudence lui mérita

les éloges de Louis XIII; mais elle

ne le garantit pas des violences des

Catholiques fanatiques, qui allèrent

plusieurs fois jusqu'à menacer sa vie.

Accusé d'avoir tenu des propos sédi-

tieux , il fut décrété de prise de corps

et conduit dans les prisons de Bor-

deaux. Selon M. Crottet, son arresta-

tion eut lieu le 8 mars 1624; mais on

conserve à la Bibl. de Genève (N*

497 », Cart. 5), en cinq cahiers dont

un imprimé, les Pièces relatives au
procès de Jean Constats jugé et dé-

tenu pou r délit de prédication, et ces

pièces, datées de Bordeaux, compren-

nent les années 46*1 a 1624. Nous
n'avons pu nous procurer la défense de

Constanë imprimée sous le titre: Re-
montrances et très-humbles suppli-

cations adressées à Nosseigneurs

du Parlement par J. Constans, mi-
nistre de la ville de Pons, prisonnier
détenu en la conciergerie de la Cour
depuis six mois ; cependant il est à

peine possible de douter que cette piè-

ce, signalée par M. Crottet , ne soit la

même que celle qui se conserve à Ge-

nève. Au reste, le fait important, c'est

que le ministre calomnié , languit trois

ans dans les prisons du parlement. Son
innocence reconnue, il retourna à Pons.

Pour ledédommager de ses souffrances

par une nouvelle marque d'estime, la

Saintonge le députa au Synode natio-

nal de Castres qui, de son côté, lui ac-

corda trois portions franches.

Ce fut pendant son ministère que

(1) Dmiel Affaneur 4e Conkneuil abjura
en 1685 {Arck, Tt. Î55).
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les Réformés de Pons furent privés de
leur église. Soulevée par les Récollets,

la populace l'envahit un jour, massacra

Chaillou et y fit chanter la messe. Sur
les plaintes des Protestants, le gouver-

nement décida que , puisque la messe
avait été célébrée dans le temple, les

moines le garderaient ; mais que les

Catholiques donneraient aux Réformés
sept mille livres pour la construction

d'un autre temple.

Jean Constans mourut en 1650, âgé
de 70 ans. 11 laissa deux enfants : Elie,

qui alla, en 1627, faire ses études

théologique6 à Genève (1), et fut pas-

teur successivement à Bourg-Charente
et à Fouras où il remplissait encore ses

fonctions en 1667, cl Marie, femme
de Pierre Péanne , docteur en méde
cino. De ce mariage naquit Anne Pé-
anne, dont la beauté remarquable atti-

ra l'attention d'Anne d'Autriche, et qui

épousa Jean Rabotteau, médecin à

Saint -Fort.

CONSTANT (Augustin de), fils

d'Antoine, seigneur de Relierque en

Artois et gentilhomme, de l'empereur

Charles-Quint, fut envoyé en France

dans son bas-âge et élevé à Saumui
dans la religion réformée (2). Eutré au

service te Jeanne d'Albret, il accom-

pagna cette illustre princesse à Paris,

en 1571, et y épousa, sous ses auspi-

ces, Elisabeth de Pellissari, d'une fa-

mille originaire de la Valleline. Peu de

temps après, il suivit son beau-père à

Genève où il obtint le droit de bour-

geoisie, et où il se trouvait encore lors

du massacre de la Saint-Barthélemy.

Le zèle ardent qui l'animait pour sa re-

ligion, la reconnaissance qu'il éprou-

vait pour les bontés de la reine de Na-

varre et l'affection qu'il avait vouéo a

son fils, tout lui faisait uue loi d'inter-

venir dans la guerre acharnée qui en-

(1) Dans le registre matricule des étudiants

de l'acad. de Genève {Ms*. de Genève, 151 e
),

il est appelé Cadnrcogallns, ce qui confirme

notre supposition relativement à l'origine de
sa famille.

(2) Ses trois rréres Jtan-Charte* , Pierre et

Henri rendirent, comme hommes de mer, des

services importants aux Gueux de U Zélande.

— 27 —

Digitized by Google



CON

sanglantait la France. Aussi dès que

Henri de Navarre , heureusement

échappé de la Cour, eut regagné ses

états, il accourut sous ses drapeaux.

La cour du Béarnais était divisée en

deux cabales qui se détestaient, celle

des Protestants et celle des Catholi-

ques. Constant s'attacha naturellement

à la première et se lia d'une étroite ami-

tié avec û'Aubigné. Si la rivalité qui

existait entre ces deux partis n'avait eu

d'autre résultat que d'établir entre eux

une noble émulation de gloire , l'his-

toire n'aurait qu'à y applaudir; mais

elle engendra des haines particulières

et de basses jalousies qui , dans une

circonstance, entre autres, faillirent

coûter la vie à Constant. Envoyé, en

4 577, par le roi de Navarre auprès de

Lavardin qui assiégeait Villefranchc,

pour lui défendre de livrer l'assaut, il

arriva quand l'attaque élaiteommencée.

Il voulut y prendre part et demanda des

armes. Sur le refus de Lavardin, n'é-

coulant que son courage, il se jeta au

milieu des assaillants et resta sur la

brèche percé de vingt-deux blessures.

Lavardin, qui le haïssait, l'aurait aban-

donné au pouvoir de l'ennemi, si le

jeune Chemeraut, émerveillé de sa va-

leur, n'était allé l'enlever au milieu des

plus grands dangers, bien qu'il l'esti-

mât mort. Constant guérit heureuse-

ment. L'année suivante, le roi de Na-
varre l'envoya àBeaucaire porteur d'un

ordre adresse à Baudonnet de remettre

ce château àDamville (V. BAUDEAN).
En 1 580, il le chargea d'une nouvelle

mission dans le Languedoc. La guerre
des Amoureux venait d'être décidée

(V. I, p. 4 64) par quelques têtes folles.

Il s'agissait d'entratner le parti hugue-
not à une nouvelle levée de boucliers,

contrairement à ses véritables intérêts.

L'assemblée de Sommièress'étant pro-

noncée contre la reprise des hostilités

{Voy. III, p. 406), Constant en con-

voqua une autre à Alais où prévalut le

parti de la guerre. II proGta de son sé-

jour dans le camp de Châtillon pour

l'accompagner à la levée du siège de

Villeinugne.

GON

En 4584, Constant fut chargé par

l'Assemblée deHonlauban, 'è\ec Laval
et Du Plcssis-Mornag, de porter en
Cour les plaintes des Huguenots rela-

tivement à l'inexécution de l'édit de

pacification. L'année suivante, le roi

de Navarre le dépêcha au maréchal Dam -

ville pour le mettre au courant de tout

ce qu'il avait fait afin de résister à Hen-
ri III uni aux Ligueurs et lui demander
sa coopération. Cette mission eut un
plein succès. Constant rendit à ce prince

un service plus signalé encore, en lui

sauvant la vie à la bataille de Coutras.

Henri, qui combattait comme un simple

gentilhomme, ayant saisi à la gorge

Château-Renaud, un gendarme se jeta

sur lui et « frappoit de son tronçon de
lance sur la salade royale. » Constant

délivra son maître , en tuant le sol-

dat.

La reconnaissance n'est pas la vertu

des rois. A l'exception du gouverne-

ment de Marans, Constant ne parait pas

avoir reçu d'autre récompense du roi

de Navarre; et bientôt même, lorsque

10 fils deJeanne (FAlbret eut sacrifié la

cause prolestante à sa propre grandeur,

11 tomba dans la disgrâce. En 4596,
Constant se présenta à l'Assemblée de
Vendôme et signa l'union. En 4 597, il

continua à prendre part aux travaux de
l'assemblée qui de Vendôme s'était

transportée à Saumiir, et il fut chargé

d'aller en Cour présenter des remon-
trances au sujet du traité qui se négo-
ciait avec l'Espagne et qui était préju-

diciable en plusieurs choses aux églises

réformées. Henri IV promit de ne

s'engager à rien qui pût être contraire

aux intérêts de ses alliés ou de ses su-

jets protestants ; mais en même temps,

il pria l'assemblée de ne pas insister sur

l'incorporation dans l'édit des clauses

relatives aux places de sûreté, et de se

contenter de sa promesse, signée de sa

main et contresignée des secrétaires

d'état, qu'il ferait tout ce qu'on vou-

drait et qu'il permettrait même • de sai-

sir les deniers à faulte de payement des

garnisons » (Fonds de Brienne. N#

221). L'assemblée s'étant transportée
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à Cbltellerault, Constant l'y suivit avec

Monglas et Parabère.

Le zèle que Constant avait montré

dans ces circonstances difficiles pour

l'Eglise protestante, n'était pas propre

a lui gagner la faveur de la Cour. Sully,

qui n'aimait aucun des chefs huguenots,

l'accuse, dans ses Economies, d'avoir

travaillé à soulever les Protestants et à

fonder une république, et de nos jours

encore, cette accusation a fourni au

parti ultra-royaliste un argument pour

combattre l'admission d'un de ses des-

cendants dans la chambre des députés.

Nous aurons l'occasion, dans l'art, que
nous consacrerons au duc de Bouillon,

de discuter l'assertion de Sully ; en at-

tendant, il suffira d'ajouter ici que
Constant quitta la France après 1 607,
et se retira avec Saint-Aubin à Sedan
d'où il retourna à Genève. On ne con-
naît pas la date de sa mort. Selon la

Description générale des villes et pla-

ces réduictes et reprises par le roy sur

ceux de la religion prétendue réformée

(Paris, 4624, in-8*), il rendit Marans à

Louis XIII en mai 1611 ; d'où l'on de-

vrait conclure qu'il était revenu en

France et qu'il atteignit un âge très-

avancé. Mais l'assertion nous est plus

que suspecte. On lit dans le Lexicon de

Leu, qu'Augustin de Constant mourut

pendant un voyage qu'il fit à Lausanne.

D'après le Dict. de la Noblesse, Au-
gustin Constant ne laissa qu'un fils,

nommé David, baptisé le 3janvier 1 587.

Un msc. du fonds St^Magloire, N» 4 32,

lui donne aussi une fille, mariée à N.
Eschallard, baron de Champ-Dolent,

qui succéda à son beau-père dans le

gouvernement de Marans {Fonds de
Bvienne, N* 223).

David Constant, lié d'amitié avec le

marquis de Bade, voulut se rendre à sa

cour vers 1 606 ; mais il tomba malade

en route et fut obligé de s'arrêter à Lau-

sanne où il finit par se fixer, après y
avoir obtenu le droit de bourgeoisie.

De son mariage avec Jeanne de Mo-
tion, d'une famille noble de Bourgo-

gne, naquit Philibert, assesseur du

Lausanne, qui épousa Judith Girard

CON

Des Bergeries, et en eut quatre fils :

4 * David, qui suit : — 2* Frédéric ou
Gabriel, ministre à Nyon, puis aLutry,

où il mourut , âgé de plus de 90 ans,

laissant un fils, nommé Augustin, ban-

neret de Lausanne, à qui sa femme
Louise de Villardin donna Samuel -

Henri, lieutenant dans les gardes suis-

ses au service de Hollande, marié à

une demoiselle de Saussure ;— 3* Au-
gustin, trésorier de la ville de Lau-
sanne, décédé sans enfauls en 4731 ;— 4* Jacob, docteur en médecine et

savant botaniste, qui mourut à Lau-
sanne en 1730, sans avoir été marié.

On doit à ce dernier quelques ouvrages

utiles et estimés.

I. Medicina Helvetiorum prodro-
mns sive Phartnacopœa Helvetiorum

spécimen, Gen., 16*7, in-8# ;réimp.

sous le titre : Atrium medicina Hel-
vetiorum, cum observationibus ra-

rissimis, Gen., 1691, in-12; trad. en

franc, et augm. pur l'auteur, sous le

titre* : Essai de la pharmacopée
des Suisses, Berne, 1709, in- 12. —
Leu qui mentionne séparément Com-
pendiumpharmaciœ heloeticœ, Gen.,

4677, Medicina Helvetiorum, Gen.,

4677, in-12, et Medicina practica

Helvetiorum, pourrait bien avoir fait

trois ouvrages différents d'un seul.

II. Lemery cursus chemicus lati-

nitati donatus, Gen., 4681.

III. Médecin, chirurgien et apo-

thicaire charitables , avec un traité

de lapeste,±yon, 4683, 3 vol. in-8*.

Plus connu que son frère, David

Constant naquit à Lausanne le 15 ou
le 46 mars 1638. Ses humanités ter-

minées dans le collège de sa ville na-

tale, il alla continuer ses études à

Herborn, puis à Marbourg. 11 passa

ensuite en Hollande dans l'intention

d'y suivre les cours de théologie do

Samuel Des Marets et d'autres profes-

seurs célèbres. Des Marets, qui l'esti-

mait à cause de son caractère et de ses

connaissances, le recommanda pour la

chaire de l'église wallonne de Leuwar-

den; mais le jeune Constant refusa

cette place et vint à Paris où il séjourna
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quelque temps et où il se lia avec

DailU et Alexandre Morus. De retour

dans sa patrie, en 4658, il reçut l'or-

dination en 4662, et, deux ans plus

tard, il fut appelé par le comte de

Donna à desservir l'église de Coppet.

Ce fut dans cette ville qu'il s'attacha

au célèbre Bayle par les liens d'une

amitié sincère. En même temps, le voi-

sinage et surtout son mariage avec la

fille du premier syndic de la république

le mirent en relation avec les plus fa-

meux théologiens de Genève. On com-
prend aisément qu'il n'ait pas voulu

rompre des liaisons aussi agréables, et

qu'il ait refusé la place de pasteur à

Lumigny en Brie et la chaire de philo-

sophie dans l'université d'Herborn, qui

lui furent offertes vers ce temps ; mais

il dut obéir aux ordres du sénat de
Berne qui le rappelèrent, en 4674, à

Lausanne pour y remplir les fonctions

de principal du collège et de professeur

d'éloquence latine. Dix années après,

il obtint la chaire de langue grecque et

de philosophie morale, qu'il échangea,

en 4702, contre celle de théologie.

Arrivé à l'âge de 89 ans, il désira

quitter cette chaire, qu'il avait occupée

avec autant de modestie que de talent,

et le sénat de Berne lui accorda son

congé en lui laissant toutefois le titre

et les appointements de professeur.

Constant se retira dans une campagne
aux environs de Lausanne; mais il ne

cessa de prendre un vif intérêt aux af-

faires de l'académie qu'à plusieurs re-

prises il avait administrées comme rec-

teur. Il mourut le 27 fév. 4733. On a

de lui :

I. L'âme du monde ou Traité de
la Providence, Leyde, 4679, in- 4 2.

H. Erasmi Colloquia familiarxa,

nunc emendatiora, çuibus accedunt

Dav. Constantii Nota. Gen., 4680,

in-12.

III. Floruscum notis pkilologicis

et historicis, Gen., 4684, in-12.

IV. Abrégé de politique, Colog.,

4 686 , in-

1

1 ;
2* édit. revue el augm.

,

Fraocf., 4687, in-12; 3» édit., Colog
,

4689. — Bayle en parle avec éloge.

0 — CON

V. Citero De officiis, tenectute,

amicitiâ,paradoxa: somnium ScipiO'

nis. cum Notis, Gen., 4688, in-42.

VI. Sfstema ethico-theologicum

,

xxv disputationibus comprehensum,
Laus., 4689; 4695, in-8\

VII . Transit** per mare Bubrum,
Laus., 4690, in-4°.

VIII. Dissert, de uxore Lothi,
Rnbo Mosis et serpente œneo, Laus.,

4693, in-4\

IX. Dissert, de zelo , in-4\

X. Discours sur le vœu de Jephté,

4700, in-8°; réimp. avec le N« XIII.

XI. Sermon sur le figuier maudit,

4700, in-8\

XII. Discours sur I Cor. XV, 8 1

où saint Paul se nomme un avorton,

Laus., 4704, in-8\
XIII. Varc-eu-ciel ou Sermon sur

Gen. IX, 43, Laus., 4743.

XIV. Le regard salutaire ou Ser-
mon sur Ps. XLII, 6, à Foccasion
de la victoire de VUlmergue, Laus.,

4744.

XV. Discours sur les degrés de
gloire, 4747, in-8*.

XVI. La folie de la prédestina-

tion ou Sermon sur I Cor. /, 24

.

XVII. La vocation de Moyse, ser-

mon, Laus., 4749.

XVIII. Le rocher de David, scr

mon, Laus., 4724.

La Biblioth. Bremensis ajoute à la

liste des ouvrages de David Constant

un traité De juramentis in S. Scrip-

turâ memoratis , comme prêt à être

mis sous presse en 4720. Nous igno-

rons s'il a été publié ; aucune biblio-

graphie ne le cite.

David Constant eut trois fils de son

mariage avec la fille A'Esaf6 Colla-

don.
4 * Marc-Rodolphe entra au service

de la Hollande et s'éleva au grade de

capitaine adjudant -général et aide-

quartier-maltro général dans l'armée

des Alliés. Il mérita la confiance du
roi Guillaume qui le choisit pour son

secrétaire de cabinet. Il allait être dé-

coré du titre de lord
,
lorsqu'il mourut

a l'âge de 30 ans.
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l' Frédéric , doyen de Bex , mou-
rut en 4 746, laissant de sa femme,
N. de Minerval, un fils, nommé Marc-
Samuel , qui mourut capitaine au ser-

Tice des Provinces-Unies

.

3* Samuel, né vers 1676, connu

sous le nom de baron de Constant, fut

appelé, en 4699, en Hollande par lord

Albermale, qui le choisit, en 1701,

pour son adjudant-général. Il se si-

gnala à tous les sièges et dans toutes

les batailles de la longue guerre que
fit éclater la succession d'Espagne :

aux sièges d'Huy en 1703, de Sout-

Leuwe en 4705, de Menin et d'Ath en

1706, de Lille ot de Garni en 1708,
de Tournay et de Mons en 1709, do
Douai en 1710; à la bataille de Ramil-

lies, en 1706, où il sauva lo duc de

Marlborough à la tête d'un corps de

grenadiers par un fait d'armes qui exi-

geait autant d'habileté que de bravoure,

et a celle d'Oudcnardc en 1708. En
4 7 1 6, il entra comme major dans lo ré-

giment de Sturler; en 1717, il passa

dans celui de Chambrier dont il devint

lieutenant-colonel en 1725. Créé, en

47J7, colonel do ce mémo régiment

qui prit dès lors son nom, il le com-
manda jusqu'en 1742 qu'il fut nommé
major-général, grade dont il remplit

les fonctions dans la campagne de

4743-44 sur le Mein. Placé sous les

ordres du duc d'Aremberg, il fut char-

gé, en 4745, du commandement d'un

corps de troupes sur la Lahn, et il opéra

heureusement sa jonction avec les

troupes impériales , dont il ne se sépa-

ra qu'à la lin de la campagne pour se

rendre dans la Flandro hollandaise. La
môme année, il fut nommé comman-
dant de L'Ecluse, et, après la campa-
gne de 1746, a laquelle il prit part,

les Etats-Généraux lui confièrent la

défense de Grave. Elevé, en 1748, au

grade de lieutenant-général de l'iufan-

terie, il obtint, enmAme temp*--. la pLce
de commandant de Bois-le-Duc. La

paix conclue, il retourna dans le sein

de sa famille et mourut à Lausanne, le

16 janv. 1756. Il avait épousé, en

47X1, Rose de Saussure , G Ile de
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Jean-Louis de Saussure, baron de
Bercher, qui lui donna quatre fils et

une fille, nommée Angélique, mariée,

en 1747, au marquis Le Gentil de
Langalerie, premier baron de Sain-

tonge, colonel au service de l'Empe-

reur, laquelle mourut en 1772.

4
S David-Louis Constant, baron de

Constant-Rebecque-Hermenches , fils

aîné do Samuel, servit comme capi-

taine dans le régiment de son père en
4741. Nommé adjudant-général dans

l'armée des Alliés, il fit les campagnes
de 1743 à 1746 et fut blessé a la ba-

taille de Fontenoy. En 1747, le roi

d'Angleterre le chargea de lever un ré-

giment suisse; mais cette commission

n'ayant pu être remplie, il entra, l'an-

née suivante, au service de la Hollan-

de avec le grade de colonel. En 1764,
il passa a celui du roi de France avec le

même grade. Décoré, en 1766, de
l'ordre du Mérite militaire, il rendit des

services dans l'expédition de la Corse

où il commanda un corps de grenadiers

et de chasseurs et un bataillon de vo-
lontaires. En 1 769, il fut élevé au grade

de brigadier des armées du roi et nom-
mé commandant d'un régiment suisse.

Créé maréchal de camp en 1780. il

mourut en 178'i. David-Louis Constant

n'eut que deux enfants de son mariage

avec Louise de Seigneur : Guillaumb-

ANNE,qui suivra, et Constance-Louise.

Mais après la mort do sa femme, il se

remaria et eut encore un fils, nommé
Auguste, sieur d'Hermenches. Ce der-

nier entra au service de la Prusse, com-
me officier des cuirassiers de la garde.

De retour dans sa patrie, il rendit des

services au canton de Vaud, soit dans

le Conseil souverain dont il fut nommé
membre, soit dans les ponts et chaus-

sées dont il avait l'inspection générale.

Il laissa deux fils, Adrien et Victor, de

son mariage avec >V. de Potier.

2' Philippe- Germain, frère deDavid,

connu sous le nom de chevalier de Re-

beeque, s'acquil, dès sa première jeu-

nesse, la réputation d'un non officier.

Il servit d'abord comme aide-de-camp

de son père, puis commo lieulcnaut-co-
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lonel dans le régiment de Grafenried

,

et il mourut, eu 4756, Agé de 28 ans à

peine, colonel d'un régiment wallon au

service de Hollande.

3* Jcste-àrnold ou Juste-Louis,

selon le Moniteur universel , troisième

fils de Samuel de Constant, servit en

Hollande comme lieutenant - colonel

dans le régiment de son père, puis com-
me colonel du régiment de May. En
4 792, usant du bénéfice de la loi du 4 5

déc. 4790, après avoir prêté le serment

civique devant la municipalité deDôle,

il se fixa dans une propriété qu'il pos-

sédait aux environs de cette ville et

dans laquelle il mourut en 4842. C'est

de lui et de Henriette de Chandieu-
Villars que naquit à Lausanne, le 25
oct. 4767 Henri-Benjamin de Cons-
tant, qui, comme publiciste, philoso-

phe, romancier et surtoutcomme tribun,

occupe un rang trop éminent dans la

littérature et la politique, pourque nous

ne lui consacrions pas un art. spécial,

qui viendra en son rang, après cette no-

tice sur la famille. Sa mère étant morte

en lui donnant le jour, son père se re-

maria et eut de sa seconde femme une
fille et un fils, nommé Jean-Victor, né
à Genève en 4 773, qui suivit avec dis-

tinction la carrière des armes.
4» Marc-Samuel-François entra,

comme ses frères, au service des Pro-

vinces-Unies. Selon un mémoire envo-

yé à La Chesnaye-Desbois et inséré par

lui dans son Dict. de la Noblesse, il fit

comme volontaire la campagne de Bo-
hême. Quoi qu'il en soit, Samuel Cons-
tant renonça de bonne heure a la car-

rière militaire. Ce fut sans doute à ses

liaisons intimes avec Voltaire qu'il dut

le développement de ses talents litté-

raires. Vers la fin de sa vie, il quitta

Genève et se retira dans une campagne
près de Lausanne où il mourut, en
4800, a l'âge 4e 74 ans. M. Quérard
donne la liste de ses ouvrages comme
il suit :

I. Abrégé de l'histoire juive.—
L'auteur composa ce livre, ainsi qu'un
Traité de la religion naturelle, pour

l'instruction de ses enfants qu'il n'eut

garde de négliger au milieu de ses oc
cupalions littéraires.

II. Camille ou Lettres de deux
filles de ce siècle, Paris, 4785, ou
Maastricht [Lausanne], 1786, 4 vol. in-

4 2.— La Biogr. univ. en indique une
édit. de Paris, 4784, 4 vol. in-4 2.

III. Instructions de morale à Vu-
sage des enfants gui commencent à
parler, Lond., 4785, in-8\

IV. Le mari sentimental ou le ma-
riage comme il y en a quelques-uns

,

suivi des Lettres demistriss Henley,
Gen. et Paris, 4786, in- 12.—Selon la

Biogr. univ., la 4" édit. parut à Ge-
nève en 4783.

V. Dernières pensées du roi de
Prusse, écrites de sa main, Berlin
[Gen.], 4787, in-4 2; Paris, 4806, 8\

VI. Laure de Germosan ou Lettres
de quelquespersonnes de Suisse» Gen.
et Paris, 4787. 7 vol. in-4 2.— Ta-
bleau fidèle des mœurs de la Suisse et
eu particulier de Genève.

VII. Recueil de pièces dialoguées
ou Guenilles dramatiques ramassées
dans une petite ville de Suisse, Gen.
etParis, 4 187, 2 vol. in-8\—En 4 794

,

on a changé ce titre bizarre en celui-ci :

Théâtre de société.

VIII. Caleb Williams ou les choses
comme elles sont, trad. de W. God
win, Gen., 4795, 3 vol. in-12.

IX. Instructions de morale , qui
peuvent servir à tous les hommes,
particulièrement rédigées à l'usage
de la jeunesse helvétique, Laus. et

Paris, 4799, in-8\ — C'est évidem-
ment la seconde édit. du Catéchisme
de morale dont parle la Biogr. univ. en
ces termes: « En 4781, l'Académie
française ayant proposé le plan d'un
catéchisme de morale à l'usage de tou-
tes les classes, il publia à ce sujet une
brochure dont l'édition fut promptement
épuisée... Il publia peu de temps avant
sa mort une seconde édit. très-augmen-
tée de son Catéchisme de morale. »

Constant épousa, en secondes noces,
N. de Gallatin ; le3 généalogistes oc
nous font pas connaître le nom de sa

première femme. Du premier lit sor-
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tirent deux filles, Rosalie et Louise,

et deux fils, Juste, capitaine au service

de Hollande, tué à l'affaire de Turcoing
en 4793, et Charles, membre du con-
seil souverain du canton de Genève. Du
second lit naquit Victor, qui fut élevé

au corps des cadets à Colmar. Lieute-

nant en 4788, lieutenant des gardes

suisses en 4790, Victor Constant fut

un des défenseurs des Tuileries, le 1

0

août. Entré, en 4 793, au service de la

Hollande, comme enseigne des gardes

hollandaises, il fit la campagne de 4 794-

95 et devint aide-de-camp de son cou-
sin le général Coostant-Villars. Après
la conquête de la Hollande par les Fran-
çais, il passa au service de l'Angleterre

qu'il quitta, en 4798, pour entrer à ce-

lui du roi de Prusse. En 4805, il fut

choisi pour gouverneur du prince hé-

réditaire d'Orange. Créé major,en 4 808,
il accompagna son élève àl'académie mi-

litaire de Berlin,puis à Londres et à Ox-
ford. Plus tard, il le suivit, en qualité

d'aide-de-camp, en Espagne. De retour

en Hollande, en 4 8 4 3, il futnommé lieu-

tenant-colonel, etpeu detempsaprès,co-
lonel et aide-de-camp du prince d'Oran-

ge, qu'il accompagna au blocus de Berg-
op-Zoom. Elevé au grade de général

major, le 30 oov. 4814, il remplit, à la

bataille de Waterloo , les fonctions de

quartier-maître général. Eu 1846, il

fut nommé lieutenant-général, et bien-

tôt après, président de la commission
pour la délimitation des frontières. Le
43 juillet 1849. le roi Guillaume lui

confia le commandement général des

deux Flandres. Ses nombreux services

lui avaient mérité la croix de comman-
deur de l'Ordre militaire de Guillaume,

celle de l'Aigle rouge de Prusse, celle

d'officier de la Légion d'honneur, la

croix de Saint-Louis et la médaille

suisse décernée aux défenseurs des Tui-

leries. Il avait épousé, en 4797, Ua-
MU de Lynden, qui lui donna quatre

enfants : Victor, qui entra dans l'ar-

tillerie; Charles; Guillaume, qui fut

placé dans la marine royale, et Louise.

Pour épuiser nos renseignements

sur celte famille, si remarquable à di-
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vers titres, il nous reste à perler du fils

atné de David-Louis Constant.

Né a La Haye le 24 avril 4 750, Guil-

laume-Anne, baron de Constant-Re-

hecque, seigneur de Villars-Jlendras,

eut pour parrain le prince d'Orange et

pour marraine la princesse Anne d'An-

gleterre. 11 reçut donc au berceau le

brevet d'enseigne aux gardes suisses.

A l'âge de douze ans, il fut nommé se-

cond lieutenant; à vingt-trois, capi-

taine commandant ; a vingt-six, colo-

nel. Dans la campagne de 4793, il em-
porta Lincelles, le 48 août, a la tête

des gardes suisses. Cinq jours après, il

obtint le commandement d'une brigade.

A la retraite de Menin, il ramena à

Gand les débris de l'armée. La même
année, il se signala au siège de Mau-
beuge. En 4794, il se distingua tout

particulièrement au siège de Landre-

cies. Le 26 juin, pendant que les deux
armées étaient aux prises dans les plai-

nes de Fleurus, il emporta Fontaine-

l'Evéque. La bataille perdue, c'est lui

qui fut chargé de couvrir la retraite, et

il reçut le commandement en chef des

corps qui continuèrent à tenir la cam-
pagne. 11 fit échouer l'altaque des Fran-

çais contre Plie deBommel. En 4795,

le gouvernement hollandais l'envoya

auprès de Pichegru pour négocier une

trêve; mais il était trop lard; les Fran-

çais avaient déjà occupé Amsterdam.

Constant ne voulut point prendre du
service dans l'armée de la République

française; il se retira à Brunswick avec

sa famille ; cependant il ne tarda pas à

rentrer sous les ordres du prince d'O-

range qui le chargea de diverses mis-

sions. En 4 803, le roi d'Angleterre le

nomma lieutenant-général. Après la

restauration de la maison d'Orange,

Constant se rendit à La Haye et fut

choisi par Guillaume pour son minis-

tre auprès du prince royal de Suède

a la grande armée des Alliés; mais la

marche rapide des événements rendit

celte mission inutile. Peu de temps

après, nommé commandant général

des places fortes de l'Est, il fixa son

quartier général à Maastricht dont il
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fut fait gouverneur au mois de mars

4815, lorsque le retour de Napoléon

fit pressentir uae nouvelle guerre.

Quatre mois plus tard, il fut créé com-
mandeur de l'Ordre militaire de Guil-

laume, et il obtint, bientôt après, le

commandement de la 5* division mi-
litaire, comprenant les provinces de
Liège etdeLimbourg. En 1818, le roi

Guillaume l'envoya complimenter en
son nom les souverains alliés réunis

en congrès à Aix-la-Chapelle.

Du mariage de Guillaume-An ne de
Constant avec Constance-Francine de
Lyndcn, célébré en 4781, naquireut

quatre enfants : deui filles, Wilhsl-
mine et Annettb , dame d'honneur de
la reine des Pays-Bas, et deux fils,

Jcste-Therut et Joles-Tbibrrt.
Né à LatHaye, le 3 mars 1 786, Juste-

Thierry entra, en 4797, a l'académie

militaire de Berlin. Bo 1803, il fut

nommé officier dans le régiment du
prince Louis de Prusse, et en 1805,
adjudant. Il assista, le 4 4 oct. 1806, à

la ba aille d'Auerstedt, et mérita par sa

belletconduite la croix de l'Ordre mili-

taire. Après la paix de Tilsitt, il quitta

le ser vice de la Prusse, et passa, en

4 808, a celui de l'Autriche. Placé dans
les chasseurs tyroliens, il fit dans cette

arme les campagnes d'Allemagne et

d'Italie. Appelé à Vienne, en 1812, il

fut nommé membre d'une commission
chargée de rédiger de nouveaux règle-

ments pour les chasseurs. C'est à cette

occasion qu'il publia ffandbuch ûber
den Vorpostendienst tvm Gebrauch
dit Jâger-Offitiers im Felde, Linz,

1812, in-8*. Le 29 nov. delà même
année, l'empereur lui conféra le titre do
chambellan. Les services qu'il rendit

on 4843 et 4 84 4, comme commandant
de Turin et de Fénestrelles, furent ré-

compensés par la croix de l'Ordre mili-

taire deSardaigue. En 4845, il fit la

campagne de Naples à la tête d'un corps

de partisans, et fut décoré de l'Ordre

de Saint-Ferdinand. A la conclusion de

la paix, il retourna en Hollande. Le roi

Guillaume le nomma major, puis com-
mandant du V bataillon de ligne, et
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en 4 824 , aide-de-camp du prince d'O-
range, qui lui confia, en même temps,
le poste honorable de gouverneur de
ses jeunes fils.

Son frère, Jules-Thierry, né en ! 787,
fut également élevé à l'académie mili-

taire de Berlin; mais il entra au service

du Brunswick, en 4803, comme officier

de dragons. En 4805 cependant, il

passa sous le drapeau prussien comme
officier de hussards. Après la paix de
Tilsitt, il quitta la Prusse. En 1814, il

prit du service dans l'armée vurtem-
bergeoise et fil, avec le corps auxiliaire

fourni par la Confédération germanique,
la désastreuse campagne de Russie.
Après la restauration, le roi des Pays-
Bas le nomma chambellan. Il fit la cam-
pagne de 1815, avec le grade de capi-
taine d'état- major. A la bataille de Wa-
terloo, le prince d'Ofange ayant eu son
cheval tué sous lui et ayant été blessé
lui-même, Constant lui donna le sien
et combattit parmi les tirailleurs jus-
qu'à ce qu'il pût se remonter par un
cheval de prise et rejoindre son géné-
ral. La paix faite, il fut créé chevalier
de l'Ordre de Guillaume et reprit ses
fonctions de chambellan.

Une famille du même nom , origi-

naire de l'Auvergne, mais établie en
Champagne depuis le milieu du XVI*
siècle, professa également la religion

réformée,comme^n peut le conclure des
noms bibliques de plusieurs de sesmem-
bres et de leurs alliances.

Pierre de Constant
, seigneur de

La Grange, homme d'armes des ordon-
nances du roi sous le duc de Bouillon,
capitaine d'infanterie et gentilhomme
ordinaire du duc d'Alençon, n'ayant
pas eu d'enfant de sa première femme
Jeanne de Condé, épousa en secondes
noces Marie deRouvfay, qui lui donna
un fils nommé Jeav, sieur de Trières.

Du mariage de ce dernier avec Susan-
ne Des Marins naquît Aleadme de
Constant qui suivit la carrière des ar-
mes. Il épousa, en 1621, Marie de
Villecholle. fille de Josias de Ville-

ckolle
y seigneur de Fontaine; puis, en

1 642, MadeleineDorthe, fille de Paul

<
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Dorihe, sieur de Falaise, et de Jeanne
Hurault de L'Hôpital. Il laissa quatre

enfants, Jit*, Salomon, Susinsb et

Km , sur lesquels le Nobiliaire de

Champagne ne fournit aucun ren-
seignement.

CONSTANT DE REBECQUE
{ iiRMi-BdiAUiif), un des défenseurs

les plus actifs et les plus dévoués des
libertés publiques sous le gouvernement
delà Restauration, naquità Lausanne,
le 25 oct. H67, et mourut à Paris, le

S déc. «830.

Le développement du jeune Cons-
tant, tant au moral qu'au physique,

futVès-précoce. La nature l'avait doué
d'une rare intelligence; mais ce n'é-

tait qu'une faible barrière à opposer a

la fougue de son tempérament. L'âge

des passions s'annonça de bonne heure

chez lui, et il devait durer longtemps.

Son excuse est peut-être en ceci, qu'il

manqua quelque chose à sa première

éducation. Sa mère étant morte en lui

donnant le jour, il fut ainsi privé de

ces soins affectueux, non moins néces-

saires à l'adolescence qu'à l'enfance,

de cette éducation de l'âme, en un
mot, qui laisse en nous une empreinte

ineffaçable. D'un autre côté, son père,

d'un caractère timide et froid, même
avec son fils, était peu propre à lui te-

nir lieu de mère. Dans un de ses

écrits (t), Constant déplore l'influence

fâcheuse que la contrainte qu'il s'im-

posait avec lui exerça sur son carac-

tère : « Aussi timide que lui, dit-il,

mais plus agité parce que j'étais plus

jeune, je m'accoutumai à renfermer en

moi-même tout ce que j'éprouvais, à

ne former que des plans solitaires, à

ne compter que sur moi pour leur exé-

cution, à considérer les avis, l'intérêt,

l'assistance et jusqu'à la seule présence

des autres comme une gêne et comme
un obstacle. Je contractai l'habitude

de ne jamais parler de ce qui m'occu-

(1) Nobs n'hésitons pas a reconnaître la

pTfoane de Benjamin Constant soos le mi*-
qoe i'Adolphe, en admettant néanmoins qoe,

•lanabfanroup de détails, l'aotenr a part sa

<?afeutoi de* «oaleort? da roman.
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pait, de ne me soumettre à la conver-

sation que comme à une nécessité im-
portune, et de l'animer alors par une
plaisanterie perpétuelle qui me la ren-

dait moins fatigante et qui m'aidait à

cacher mes véritables pensées. De là

une certaine absence d'abandon qu'au-

jourd'hui encore mes amis me repro-

chent et une difficulté de causer sé-

rieusement que j'ai toujours peine à

surmonter. 11 en résulta en même
temps un désir ardent d'indépendance,

une grande impatience des liens dont

j'étais environné, une terreur invinci-

ble d'en former de nouveaux. Je ne me
trouvais à mon aise que tout seul ; et

tel est même à présent l'effet de cette

disposition d'âme, que, dans les cir-

constances les moins importantes,

quand je dois choisir entre deux par-

tis, la figure humaine me trouble, et

mon mouvement naturel est de la fuir

pour délibérer en paix. Je n'avais point

cependant la profondeur d'égoïsmo

qu'un tel caractère parait annoncer :

tout en ne inintéressant qu'à moi, je

m'intéressais faiblement à moi-même.
Je portais au fond de mon cœur un be-

soin d'insensibilité dont je ne m'aper-

cevais pas, mais qui, ne trouvant point

à se satisfaire, me détachait successi-

vement de tous les objets qui tour-à-

tour attiraient ma curiosité. Cette in-

différence sur tout s'était encore forti-

fiée par l'idée de la mort, idée qui m'a-

vait frappé très-jeune, et sur laquello

je n'ai jamais conçu que les hommes
s'étourdissent si facilement. » Ce por-

trait n'est sans doute pas flatté; mais

nous pensons que Constant s'est ca-

lomnié, à force de vouloir creuser

avant dans les replis de son individua-

lité. Sa vie entière prouve qu'il n'était

ni égoïste, ni insensible, à moins tou-

tefois qu'on ne l'entende à la manière

du sophiste— que lui-même a réfuté,

après avoir été quelque temps son dis-

ciple, — qui prétend que l'intérêt est

le mobile de toutes nos actions, même
de nos sacrifices et de nos dévoûmeuts.

C'est ainsi que pour vouloir trop subti-

liser, les meilleurs esprits s'égarent,
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même dans leur propre cause et a leur

détriment.

Jusqu'à l'âge de douze ans, le jeune

Coustant fut élevé dans la maison pa-

ternelle, sous la discipline de précep-

teurs qui lui furent successivement

donnés. Mais son père ne tarda pas à

sentir les uces d'une telle éducation,

propre seulement à développer à l'excès

la personnalité de l'enfant, ou, ce qui

n'est pas moins déplorable, a lui laisser

ignorer sa propre force en le mettant

dans l'impossibilité de se comparer a

d'autres et de se connaître. Il fil donc
violence a son affection, et quelque

jeune que fût son ûls, il le plaça en An-
gleterre à l'université d'Oxford. De la,

le jeune Constant, dont le développe-

ment intellectuel était bien au-dessus

de son âge, alla continuer ses études

à l'université d'Erlangen. La connais-

sance parfaite qu'il acquit de la langue

allemande, comme il avait acquis à

Oxford celle de la langue anglaise, ne
fut pas le moindre des avantages qu'il

relira de son séjour en Allemagne.

Kcvcnu près de son père à Lausanne,

en (783, — après avoir fait une courte

apparition à lu petite cour de la mar-
grave de Baireulh, où sans doute il

avait été mis pour faire l'apprentissage

du métier de courtisan, en remplissant

les humiliantes fonctions de page,—
il assista a la lutte que le canton de
Vaud soutenait pour son indépendance

contre l'aristocratie de Berne, et il lui

eo resta une impression ineffaçable.

Dès ce moment, il se rangea du parti

de la liberté, et, depuis, il n'a jamais

changé de drapeau. Cependant sou

jeune âge ne lui permettant pas encore

d'entrer dans la carrière à laquelle on

le destinait, son père se décida à l'en-

voyer a l'université d'Edimbourg. L'é-

tude du droit public anglais ne pouvait

que douucr aux méditations du futur

publicislc une bonne direction. Ce fut

pendant sou séjour a cette université

qu'il se lia avec quelques jeunes hom-
mes, les Mackinlosh, les Graham, dont

les noms, devenus illustres, retenti-

rent plus tard dans les luttes parle-
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monta ire s des whijçs contre les torvs,

lutles que lui-même devait soutenir en

France avec u in moins d'éclat.

Ses études terminées, Constant vint

à Paris. Il avait alors vingt ans. Ses re-

lations avec la famille Necker et avec

le littérateur Suard, chez lequel il lo-

gea, lui donnèrent l'accès du plus beau

monde de la capitale, mais ne le pré- •

servèrent pas de certains écarts. Paris

est une idole à laquelle les jeunes gens

sacrifient volontiers, en un moment de

lièvre, tout ce qui fait le charme de

leur âge. Constant fut du nombre; il

se livra avec une sorte d'emportement

à la vio la plus déréglée. Une passion

malheureuse contribua peut-être à le

jeter dans le désordre. Son père, ins-

truit de ses dcporlemcuts, se hala de

le rappeler auprès de lui; mais soit

que le séjour de Bois-le-Duc, où il se

trouvait en garnison, lui ait paru trop

triste après les enchantements de Pa-
ris, soit qu'il ait redouté les justes re-

montrances paternelles, soit enfin qu'il

ail voulu jouer jusqu'au bout le rôle

de l'enfant prodigue, sa tôle se perdit

et il partit en toute hâte pour l'Angle-

terre. « Une idée folle me vint, écrit-il.

[Bien folle, en effet ! ] Je me dis : Par-

tons, vivons seul ; ne faisons plus le

malheur d'un père et l'ennui de per-

sonne. » Là dessus, il loue une chaise

de poste et se met en roule, avec quinze

guinéesen poche et trois chemises dans

sa valise. Avec cela, on ne va pas loin.

Arrivé en Angleterre, il courut le pays à

pied, heureux, dil-il, de voir de près le

peuple des campagnes. lkLis le charme
ne dura pas. Après s'être bien crotté,

bien harassé, bien désenchanté, il finit

par où il aurait dû commencer, il re-

tourna auprès de son père, résolu a

acheter son pardon en acceptant une
charge de gentilhomme ordinaire ou
plutôt, comme il dit, bien extraordi-

naire à la petite cour de Brunswick (I).

(1) Cette escapade d'écolier est racontée
avec beaucoup d'esprit dans uuc correspon-
dance de benjamin Constant avec nue dame
Cbarriire, correspondance dont M. Sainte-
Ueuvca publié récemment quelques fragments
en les accoiD|.aguam de reflexiou peu bien-
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Dans son engouement des petites cour?,

le père de Benjamin Constant miwn-
naissait complètement le génie de son

fils. Le jeune homme qui n'avait ni

goût ni estime pour les livrées, ne se

plut que médiocrement dans son habit

de chambellan, et il se déplut encore

davantage au milieu de gens qui pour

la plupart ne valaient que par l'habit.

Sa vie n'était pas gaie. Pour se dédom-
mager des ennuis qu'il subissait, il se

livra donc à son humeur railleuse, sans

aucun ménagement pour des impor-
tances acquises. Bien plus — et c'est

surtout en ceci que l'on doit blâmer sa

légèreté, — « lorsqu'il entendait la

médiocrité disserter avec complaisance

sur des principes bien établis, bien in-

contestables en fait de morale, de con-
venance ou de religion, choses qu'elle

met assez volontiers sur la même ligne,

il se sentait poussé à la contredire, non
qu'il eût adopté des opinions opposées,

mais parce qu'il était impatienté d'une
conviction si ferme et si lourde. » Une
telle conduite n'était ni sage, ni pru-

dente; elle devait lui susciter bien des

ennemis, et faire douter de la solidité

de ses principes. • Ceux dont j'avais

eu le tort de me moquer, dit-il, trou-

vaient commode de faire cause com-
mune avec les principes qu'ils m'accu-

saient de révoquer en doute. • Cela

devait être, car ils ennoblissaient ainsi

leur querelle; mais pour lui, il ne de-
vait pas y gagner en considération.

Heureusement que l'amour vint appor-

ter quelque diversion aux cruels ennuis

dont le malheureux gentilhomme ordi-

naire était abreuvé. Il s'éprit de pas-

«eillantes (Revue des D. M. 1844-5). Cette
lime, d'origine hollandaise, mariée en Suiv-
ie, femme auteur de la pire espèce, • qui n'a-
vait que son esprit pour ressource, » parait

avoir exercé «ue certaine influente sur la

lournare d'idées de Constant. • J'irais con-
tracté, dit-il, dans mes conversations avec la

femme qui, la première, avait développe mes
idées, une insurmontable aversion pour tou-
tes 1rs maximes communes et pour toutes les

formules dogmatiques. • Quelque grande que
fat la disproportion d'âge, on prétend que
l'amitié de Constant prit même, pendant un
temps, an caractère plu vil.

sion pour une jeune personne attachée

au service de la duchesse régnante, et

il l'épousa, en 1789. Le charme ce-

ndant ne tarda pas à être rompu,
nn caractère aussi faible qu'ardent,

surtout dans les affaires de cœur, Cons-
tant ne faisitiljamais ses réflexions qu'a-

près coup. 11 se trouva que les deux
époux n'étaient point faits Pun pour
l'autre. Tous deux portaient impatiem-

ment le joug qu'ils s'étaient imposé.

Deux années ne s'étaient pas écoulées,

que Constaut sollicitait la rupture de
son mariage. Mais, ô mystères du cœur
humain ! lorsqu'après bien des démar-
ches il eut obtenu ce qu'il voulait, il

fut sur le point de le regretter. « Quelle

étrange faiblesse! s'écrie-t-il; depuis

plus d'un an je désirais ce moment, je

soupirais après l'indépendance com-
plète; elle est venue et je frissonne ! »

Constant portait en lui un besoin d'in-

quiétude qui fit le tourment de sa vie.

Les ennuis que lui causa l'affaire de

son divorce, ne devaient pas contribuer

à lui rendre le séjour de la cour de

Bruuswick plus agréable. A la fin, il

n'y tint plus ; il fit un effort et, renon-

çant aux grandeurs, il courut se re-

tremper sur le sol natal. Ce fut dans ce

temps, le 49 sept. 4794, qu'il vit pour
la première fois M** de Staël. Ce jour

marque dans sa vie. Cette femme cé-

lèbre fit sur lui la même impression

que sur tous ceux qui l'approchaient.

« C'est un être à part, écrivait-il dans

son enthousiasme, un être supérieur,

tel qu'il s'en rencontre peut-être un

par siècle, et tel que ceux qui rappro-

chent, le connaissent et sont ses amis,

doivent ne pas exigerd'autre bonheur. •

Ce bonheur, il l'eut, il eut même da-
vantage, et cependant ce bien, le com-
ble de ses désirs, ce devait pas lui suf-

fire.

L'impression ressentie par Benjamin

Constant avait été réciproque; MM de

Staël le prit sous sa protection, et c'est

en quelque sorte porté par elle qu'il fit

son entrée sur la scène politique. Ar-
rivé à Paris en 4795, il devint bientôt

l'oracle 4e son salon. 11 se rangea.

I?
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tout d'abord, parmi Us partisans d'une

liberté sage et modérée. Son premier

écrit : De la force du gouvernement
actuel et de la nécessité de s'y rallier

(1796, in-8'), parut asseï important

aux rédacteurs du Moniteur pour qu'ils

le reproduisissent en grande partie dans

leur journal. « J'ai cru du devoir de tout

ami de la liberté, disait Constant, de

rallier les esprits à un gouvernement

de l'existence duquel la liberté dépend

aujourd'hui.—Mon but a été de prouver

que, toutes choses égales, la républi-

que, en France, par cela seul qu'elle

est établie, devrait être préférée.

C'est dans cet esprit de sagesse et de

conciliation que sa brochure fut écrite.

Deux autres brochures : Des effets de

la Terreur (4 "797» 8°) et De» réactions

politiques (même année), qui suivi-

rent de près, tendaient au même but.

Dans celle dernière, on sent déjà le pu-

bliciste que la lutte mûrit. Mais sa

phrase pèche toujours par un ton trop

oratoire et par une certaine diffusion,

deux défauts dont il n'a jamais su se

débarrasser. Constant entrevoyait l'a-

blme où Les menées combinées des

Royalistes et des Jacobins allaient pré-

cipiter la France; il comprenait que le

fruit d'un aussi monstrueux accouple-

ment ne pouvait être que la perte des

meilleures conquêtes de la Révolution.

Sans doute , la constitution de Tan su

n'était pas parfaite : c'était une œuvre
humaine et il n'entrait dans l'esprit de
personne de la donner pour une œuvre
révélée. Le temps et l'usage devaient

en faire disparaître les plus grosses im-
QerfecUoos. La plus simple prévoyance

conseillait donc de s'y rallier. Mais il

y a de telles natures extrêmes en tout,

auxquelles la république no saurait

convenir. Ce sont, d'une part, ceux qui

aiment le mouvement et à qui le mou-
vement donne la fièvre ; et d'une autre,

ceux qui chérissent le repos et que le

repos engourdit. Ces gens-là, les sa-

ges conseils de Benjamin Constant ne

pouvaient les toucher. Il fallait pour
les ramener une autre puissance que la

sienne, une puissance à laquelle ces sorj

tes de mécontents ne résistent jamais.

Le club de Salut public ou de Salm

(ainsi appelé parce qu'il se réunissait à

1 hôtel de Salm) s'était fondé en oppo-

sition avec le club jacobin du Manège

et le club royaliste de Clichy. Les con-

stitutionnels s'y étaient donné rendez-

vous; ils appuyaient le gouvernement

et cherchaient à lui venir en aide dans

les luttes qu'il soutenait péniblement

contre ses ennemis. Constant en avait

été nommé secrétaire, et il en devint

bientôt un des membres les plus in-

fluents.

Cependant le Directoire, poussé dans

ses derniers retranchements , voulut

se sauver à tout prix : il résolut le 48

fructidor. Ce coup d'état le délivra, en

effet, de ses ennemis les plus ardents;

mais la violence est un de ces re-

mèdes qui ne guérissent le mal qu'en

emportant le malade. Les Girondins, et

après eux les Jacobins, en avaient dé-

jà fait l'expérience. Constant, dumoins,

ne se rendit pas complice de cet atten

tat; mais comme notre premier mou-
vement est presque toujours d'accep-

ter une injustice où nous n'avons pas

trempé et qui nous profite, il n'éprouva

peut-être pas « cette haine vigoureuse

que doit donner le vice aux Ames ver-

tueuses. » De fauteen faute, les choses

marchèrent promptement au dénoue-
ment. Le vainqueur de l'Italie n'eut qu'à

paraître, et le Directoire s'évanouit. Il

ne resta plus de la République que le

nom, et quant aux vrais républicains,

on serait tenté de se demander s'il y en

avait en? Sieyès, — un des types de

ces fiers Romains, qui naguère encore

trouvaient la qualification de monsieur
trop aristocratique et qui maintenant

allaient courir après les titres de baron

ou de comte, comme des hommes tom-
bés en enfance, — Sieyès fut des pre-

miers à trahir ses collègues et la répu-

blique. Pour le gagner, il suffit de lui

laisser entrevoir qu on permettrait qu'il

accouchât de sa mystérieuse constitu-

tion. Il en accoucha en effet : ce fut la

constitution de l'an vm. La chute de la

République ridé à peine la surface de
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la société, tut l'esprit public s'était peu
développé parmi nous, au milieu de nos
luttes et de nos terreurs. Bon nombre
même des plus exaltés ne furent pas
des derniers a accourir a La curée. On
avait eu, du reste, la précaution de trans-

porter les incorrigibles. «Il y avait

alors, comme toujours, dit H. Thiers

dans son Histoire apologétique de Na-
poléon, une expression courante qui

peignait parfaitement l'état des esprits.

Il faut se montrer, disait-on. » C'est

que, en effet, le danger était passé, et

les places à distribuer nombreuses et

largement rétribuées. « Lorsque, dans

les révolutions, remarque avec justesse

le même historien, le feu des passions

commence à s'éteindre, on voit l'avidité

succéder à la violence. » Les mauvai-

ses passions se succèdent souvent sans

changer d'objets, elles ne changent

que de formes. Benjamin Constant fut

du nombre de ceux quui montrèrent.

Selon M. Thiers, Constant aurait pro-

digué , pour arriver, les assurances de

dévouement à la famille Bonaparte , et

une fois en place, il se serait empressé

de trahir ses promesses. De semblables

imputations sont aussi difûciles à re-

pousser qu'a prouver. Ce qu'il y a de
certain, c'est qu'après avoir écrit avec

beaucoup de force et de raison contre

les réactions, et notamment dans son

livre : Des suite* de la Contre-révo-
lution de 4660 en Angleterre (4799,

in- &•), lorsque la réaction vint à triom-

pher, Û fut tout aise d'obtenir son lo-

pin, en sanctionnant par son accepta-

tion de fonctions publiques le coup de

main du 48 brumaire ;

[se OU ;

Point de courroux, messieurs ; mon lopin me
F»ites totre profil do reste.

Ce fut sans doute dans l'intention de

racheter en quelque sorte sa faute,

qu'il te livra, dès le début, dans leTri-

bunat a une opposition souvent vétil-

leuse et tracassière. Mais n'était-ce pas

encore aggraver le mal ?

On sait qu'en définitive Le pouvoir

exécutif, ou pour être plus vrai, L'hom-

me prédestiné qui le représentait et qui,
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dès le principe, cumulait déjà en lui tous

les pouvoirs— s'étaitattribué le droit de

nommer, soit directement, soit indirec-

tement tous Les représentants de la na-

tion. Le triage des hommes ou plutôt

des créatures s'était fait avec beaucoup

de soin. Cependant, et comme pour

sauver les apparences, on avait admis

dans le gouvernement un petit nombre
d'hommes à l'abri de tout soupçon de

servilité, comme de tout soupçon de

démagogie. Les cent noms du Tribuoat

avaient été «choisis, dit II. Thiers,

avec l'intention toute naturelle, mais

bientôt suivie d'amers regrets, de don-
ner place aux esprits actifs, remuants,

amoureux de renommée.* La place de

Benjamin Constant était naturellement

marquée parmi ces derniers. Le Palais-

Royal, qui, a cette époque, était un
lieu mal famé, avait été assigné au Tri-

bunal pour 808 délibérations. On crat y
voir une intention d'avilir ce eorpt. Dès

la première séance, les plaintes et les

murmures éclatèrent. Le tribun Duvey-
rier alla même jusqu'à rendre grâce aux

membres du gouvernement « de leur

avoir fait apercevoir ces lieux qui, si

l'on voulait élever une idole de 4 5 jours

(4 5 années, aurait-il dû dire), leur rap-

pelleraient la chute d'une idole de 4 S
siècles. * 4 propos de courtisanes, une
telle sortie était tout au moins dépla-

cée, et en tout cas, elle n'était ni pru-

dente, ni politique; quand on attaque

de front, il faut se sentir la force de

vaincre, autrement on ne tait que don-

ner de l'audace à l'ennemi en décou-

vrant sa propre faiblesse. Dès ce jour,

le sort du Tribunal fut décidé; Bona-
parte n'attendit que L'occasion. Les
séances suivantes ne contribuèrent pas

à le faire revenir. La première proposi-

tion du gouvernement était relative aux

formes à suivre dans la présentation,

la discussion et l'adoption des projets

de lois. On connaît le mécanisme ingé-

nieux qui avait été imaginé. De l'aveu

de tous les hommes pratiques, le Tri

bunat y était traité fort cavalièrement.

Dansla discussion. Constant futdes pre-

miers sur la brèche. Comme toujours,
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fut incisif et mordant. Pourquoi cette

précipitation ? disait-il . « Tout cela tient

à la fausse idée que nous ne sommes
qu'un corps d'opposition.. . Cette fausse

idée a empreint tous les articles de ce

projet d'une impatience inquiète et dé-

mesurée; on nous présente pour ainsi

dire les propositions au vol, dans l'es-

pérance que nous ne pourrons pas les

saisir. • Le projet fut repoussé. 11 en fut

de même du plan de finances, d'ailleurs

très-sage, que le gouvernement avait

proposé. Constant fut au nombre des

trois tribuns chargés de l'attaquer de-

vant le Corps législatif. Néanmoins

il fut adopté. La session de l'an x (22

nov. 4801) ne s'annonça pas sous de

meilleurs auspices. Chaque jour, le mal

empirait; l'Opposition semblait s'eni-

vrer de son propre bruit. Le mot malen-

contreux de sujets employé, selon toute

vraisemblance, très-innocemment dans

le traité de paix avec la Russie, souleva

une grosse tempête et faillit faire re-

pousser ce traite. Après de violents dé-

bats, auxquels Constant prit une part

très-active, on ne l'adopta que « par

amour pour la paix. » Et comme en

France tout doit finir par des chansons,

on fit courir cette épigramme de Le-

brun:

Do grand napoléon, j'étais l'admiratenr ;

11 me veut son sujet, je suis son serviteur.

Les échecs du gouvernement se suc-

cédèrent coup sur coup. Les deux pre-

miers titres du Code civil furent reje-

tés. L'annonce seule du Concordat, que
le premierconsul n'avait pas encore osé

présenter à l'acceptation des grands

corps de l'Etat, avait rallié à l'opposi-

tion une foule de mécontents. L'auteur

du livre sur l'Origine de tous les cul-

tes, Dupuis, venait d'être appelé à la

présidence du Corps législatif. Daunou
qui avait déclaré qu'il ne paraîtrait plus

au Tribunal tant que durerait la ty-

rannie, l'abbé Grégoire, dont les opi-

nions anli-ultramontaines étaient con-

nues, avaient été choisis comme candi-

dats à deux sièges vacants au Sénat.

Vraie tracasserie, dit M. Thiers, in-

digne d'hommes séricui. C'était du dé-
pit le plus puéril et le plus dangereux
en même temps, car on poussait à bout

un caractère violent, plein du senti-

ment de sa force et capable de tout. »

Et ailleurs : «Le temps du vrai gouver-

nant représentatif n'était pas venu : les

opposants n'en avaient pas plus les

principes et les mœurs que le gouver-

nement lui-même. Ce qui achèvera de
peindre les opposants du Tribunal, c'est

que l'acte odieux contre les révolution-

naires ne fut pas même de leur part le

sujet d'une observation. On profita de
ce que l'acte n'était pas déféré à la Lé-
gislature pour se taire. » Ces réflexions

sont parfaitement justes. Les meilleurs

esprits s'épuisent inutilement en com-
battant contre des moulins à vent ou en
voulant pourfendre des montagnes. A
quoi bon tout ce bruit? 11 suffit d'une

menace du futur empereur pour faire

rentrer le flot dans son lit. Quos ego!...

Mais ce n'était pas assez, il fallait sup-
primer la cause du mal. A cet effet, on
s'arrêla à un moyen, très-subtil sinon

très-honnête, pour n'avoir pas l'air de
recourir à la violence. Que n'aurait-on

pas dit si, dès les premiers pas, le gou-
vernement s'était trouvé gêné par une
constitution aussi débonnaire que celle

de l'an vm, au point de devoir la bri-

ser? 11 y avait dans cette constitution

un article, d'ailleurs très clair pour
tout le monde, qui pouvait se prê-
tera l'interprétation. Cambacérès était

un habile légiste, il s'en empara. En
conséquence

, lescorps délibérants sont

mis en vacances et pendant qu'ils chô-

ment, le Sénat est chargé de procéder

à leur renouvellement par cinquième ;

ce qu'il fit, non par la voie du sort,

comme il était naturel, mais par scrutin,

car les auteurs de la constitution n'a-

vaient pas prévu le cas, ne pouvant sup-
poser que des sénateurs, des hommes
d'Age, fussent aussi ignorants de loos

les usages parlementaires. Le Tribunat

fut donc épuré—écrémé, disait M** de
Staël—et, comme de raison, Benjamin
Constant eut l'honneur d'être un des
20 tribuns, que, sur Tordre du consul,



le Sénat déclara indignes. Mais quoique

indigne, la société de Daunou, An-
drieux, Chenier, Cabanis. Ginguené

pouvait encore paraître assez honora-

ble et consoler de cette disgrâce. L'Op-

position, évincée des conseils du gou-

vernement, se réfugia alors dans les sa-

lons d'une femme. Mais là encore Bo-
naparte la poursuivit, il frappa cette

femme; et comme Benjamin Constant

avait pour elle une tendre affection, il

frappa Benjamin Constant. Les deux

exilés se retirèrent au delà du Rhin.

Gœthe, Schiller, Wieland, Schlege),

et, en un mot, toutes les gloires de l'Al-

lemagne, s'empressèrent autour d'eux.

Les nobles natures éprouvent toujours

de la sympathie pour les victimes du
despotisme. Heureusement Constant

avait avec lui un ami fidèle qui ne le

quittait jamais sous quelque ciel qu'il

fût, et qui seul pouvait adoucir son exil:

cet ami, c'était l'amour de l'étude. Son
grand ouvrage sur la Religion le pré-

occupait déjà depuis longtemps. Il se

préparait assidûment à ce savant travail

par la lecture approfondie des auteurs

anciens. En même temps, il eut la fan-

taisie de chausser le cothurne; il tenta

de transporter sur notre scène, en la mo-
difiant et la condensant, la tragédie de

Wallenstein. Son œuvre n'est pas sans

mérite. Il est bien vrai que le tour de

son esprit ne le portait pas à la poésie ;

mais son vers, quoi ou'on en ait dit,

avait toutes les qualités requises pour

une oeuvre dramatique où la poésie se-

rait déplacée. Le demi-jour, les teintes

voilées plaisent à celle-ci; la vive lu-

mière, les teintes tranchées convien-

nent à la tragédie. Or, la clarté, la nette-

té, sinon une grande correction, était le

principal mérite du styledeConstant. Du
reste, ce n'était pas là son coup d'essai ;

tout enfant, il s'était déjà essayé dans

le genre épique. A l'âge de 1 3 ans, dit-

on, il avait composé un roman héroïque,

Us Chevaliers, dont les cinq premiers

i hauts existent encore. Un poème hé-

roï-comique, Florettan, ou le Siège

ie Soissons, en ix chants, fut aussi le

fruitdes loisirs que le gouvernement de

Bonaparte lui avait faits. Au jugement

de M. P.igès (Dict. de la Convers.),

c'est une « ingénieuse satire où la po-

litesse du langage et la plus fine ironie

éparpillent le ridicule sur la renommée
de ses ennemis, de ses adversaires et

de ses envieux; mais où la colère frap-

pe quelquefois et trophautet trop fort.»

Ce poème est sans doute resté inédit ;

nous n'en avons trouvé nulle trace ail-

leurs.

Nous touchons à une nouvelle péri-

pétie dans la vie de Constant. Le beau

ciel qu'il avait rêvé n'était déjà plus

aussi beau à ses yeux. Souvent même
il était menaçant. Les nuages qui se

succédaient annonçaient un orage pro-

chain. Lejour vint que cet orage éclata.

M"' de Staël ayant refusé d'unir plus

étroitement sa destinée à la sienne.

Benjamin Constant rompit avec elle et

pour mettre entre eux deux une bar-

rière d'autant plus infranchissable, il

s'unit en mariage, en t808, avec une

jeune personne du Hanovre, Char-
lotte de Hardenberg . La paix, cette

fois, allait-elle enfin descendre dans

son cœur? il ne paraît pas. « 11

fallut encore plus d'une secousse

,

dit le spirituel auteur de la Galerie des

Contemp. illustres, par un homme de

rien [M. de Loménie], pour briser le

lien fatal; celui-là une fois brisé, le

cœur de Benjamin Constant avait con-

tracté le besoin de l'orage ; il en cher-

cha d'autres ailleurs, et lorsqu'il eut

perdu la puissance d'aimer et d'être

aimé, il se jeta dans la passion du jeu,

et sa vie fut ainsi dévastée jusqu'à la

fin. • Mais n'anticipons pas. Après son

mariage, il vécut quelque temps à

Gœttingue, où il continua à se livrer à

ses éludes philosophiques. Cependant,

à l'exception de son Wallstein, qui pa-

rut en 4 809, il ne publia aucun écrit.

L'oppression qui pesait sur l'Europe

étouffait toutes les voix indépendantes.

Lorsque le jour des revers arriva, et

que les peuples allemands secouèrent

le joug, Constant reprit la plume et il

lança contre le lion malade ce fameux

manifeste de De Vesprit de confite et
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de l'usurpation dans leurs rapports

avec la civilisation européenne (Ha-

novre, 31 déc. 1813; 2* éd.,Angl.

mars 4 81 4; 3' éd., Paris, 22 avril 4814;
4' éd. rev. et augm., ibid., môme
ann., in-8», pp. 234) où il battait en

brèche la politique de l'empereur, au

oomde la civilisation outragée. «Parla
vigueur du style, la justesse des dé-

ductions et lt hauteur des vues, c'est

peut-être le meilleur ouvrage de Ben-
jamin Constant » Tel est le jugement
qu'en porte H. de Loménie, et nous

partageons son sentiment, car il est

évident qu'il n'entend parler que de

ses écrits polémiques (1). Quelques

écrivains ont reproché à Constant d'ê-

tre rentré en France à la suite des

armées alliées. Mais, exilé, nous ne

sachions pas qu'il eût pu les y précé-

der. Devait-il prolonger son exil, en
signe de deuil? Ce n'est pas lui qui

avait poussé la France dans l'abîme. A
chacun sa responsabilité. A-t-on quel-

que bassesse, quelque oubli de princi-

pes à lui objecter? Où sont les faveurs,

où sont les honneurs qu'il reçut? On a

dit qu'il connaissait Bernadotte. Cela

est vrai ; il avait même reçu de ce mo-
narque la croix de.l'Etoile polaire. Mais

Constant n'était pas homme à vendre

son honneur pour une croix. El qui ne
sait que ce sont là de simples marques

de civilité à l'usage des princes. Tous
les emplois de Constant, pendant la pre-

mière Restauration, se réduisent à sa

collaboration au Journal des Débats. 11

entreprit, dès lors, avec un zèle digne

de tous nos éloges l'éducation politique

de la France. C'est lui le premier qui

développa cette théorie un peu subtile

Î[ue le roi règne et ne gouverne pas. La
brmule seule n'est pas de lui. Ses deux

(1) « L'ouvrage actuel, lit-on dans la pré-
face d« la 1* édition, fait partie d'un traité

de politique termine depuis longtems- L'état

de la France et celui de l'Europe semblaient
le condamner a ne jamais paraître. Le con-
tiaent n'était qu'un vaste cacbot privé de toute

communication avec cette noble Angleterre,
atiile généreux de la pensée, illustre reloge
de la dignité de l'espèce humaine. » Ou sait

me le libraire Palm avait été fusillé a

Munich.
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brochures : Réflexions sur les consti-

tutions, la distribution des pouvoirs
et les garanties dans une monarchie
constitutionnelle (484 4, in-8*) et De
la liberté des brochures, des pern
phlets et des journaux, considérée
sous le rapport de l'intérêt du gou-
vernement (4

r * et f éd. augm., mène
ann., in-8') sont l'une et l'autre favora-

bles aux idées de liberté et de progrès.

Au retour de l'Ile d'Elbe, Constant se

prononça avec courage contre l'agres-

sion de Bonaparte.il demeura, pour
ainsi dire, le dernier sur la brèche. Na-
poléon était déjà a Fontainebleau qu'il

lui prodiguait encore l'injure et le mé-

Eris. « Du côté du roi, écrivait-il, est

t liberté, la sûreté, la paix; du côté de
Bonaparte, la servitude, l'anarchie et

la guerre. Nous jouissons sous Louis
X Mil d'un gouvernement représenta-

tif; nous nous gouvernons nous-raê-

mês ; nous subirons sous Bonaparte un
gouvernement de Mameluks ; son glaive

seul nous gouvernerait. C'est Attila,

c'est Gengiskan, plus terrible et plus

odieux parce que la civilisation est à

son usage 1 ... » Telle était la violence

de son langage. Mais nous avons re-

gret de le dire — car c'est une tache

dans sa vie que nous voudrions pouvoir

effacer, — cette violence était, à ce

qu'il parait, calculée pour arriver au
cœur d'une femme célèbre par sa beau-

té. « Quand je pense, lui écrivait-il, que
le danger est un moyen d'obtenir de
vous un signe d'intérêt, je n'en éprouve
que de la jeté (1). » Sa seule excuse se-

rait donc dans l'égarement de la passion

.

Chaque jour, il redoublait d'audace; à U
ûn, il finit par brûler ses vaisseaux :

« Je n'irai pas. misérable transfuge,

me traîner d'un pouvoir à un autre,

couvrir l'infamie par le sophisme, et

balbutier des mots profanés pour rache-

ter une vie honteuse, s'écriait-il le 4 9

mars.- Après de tels éclats, dételles pro-

(1) M. de Cbiteaubriand, dans ses Mémoi-
res d'oatre Tombe, t. vin, entre 4ans quel-
ques détails au sujet de cette passion, et rap-
porte au long un portrait de madame Rbc|-
micr tracé par Benjamin Constant avec une
grâce, dit-il, qui ae lui étatl pas naturelle. •
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testations, on n'aurait guéri pu se dou-

terdecequi arriva. Quelquesjours après,

le 1 4 avril, Constant était dans le camp
ennemi ; mais, hâtons-nous de le dire,

il y était passé sans renier, en quoi que ce

fût, aucun de ses principes politiques.

Bonaparte étant entré a Paris, le premier

mouvement de Constant fut de s'en-

fuir. 11 se sauva à Nantes, d'où il es-

pérait passer en Angleterre. Mais dans

cette ville, ayant appris par la voix pu-

blique que VOgre de Corse, content

de son triomphe, ne mangeait per-

sonne, il se rassura et revint sur ses

pas. Instruit de son retour, Napoléon le

fit appeler. Au lieu de l'arrêt de sa

mort, sur lequel notre publiciste a-

moureux avait compté bien sûrement,

c'est un brevet de conseiller d'état

qu'on loi délivre; au lieu de reproches,

ce sont des caresses qu'on lui adresse;

au lieu de menaces, ce sont des con-

seils qu'on lui demande. A un accueil

aussi inattendu, sa tète n'y tint pas ;

il crut à la sincérité des paroles de

l'empereur, il crut à sa magnanimité,

il crut a la durée de sa puissance : il

fut séduit. Bonaparte lui déclara du ton

d'un homme convaincu que, les con-

ditions étant changées, il comprenait

que des modifications devaient être ap-

portées à son système de gouverne-

ment dans le sens d'une sage liberté,

et en conséquence, il le chargea de

s'entendre avec M. Molé pour rédiger

une constitution. Ce n'est donc pas

Constant qui avait reculé, c'est Bona-

parte qui avait marché. A la veille de

demander d'énormes sacrifices à la na-

tion, Bonaparte sentait la nécessi-

té de lui accorder quelque chose en re-

tour ; à la veille d'entrer en lutte avec

l'Europe coalisée, il comprenait qu'il

était sage d'associer la nation 4 sa

cause, ou tout au moins, puisque le

peuple était avec lui, cette partie saine

et éclairée de la nation qui, tôt ou tard,

finit par entraîner les masses, comme
la tête entraîne le corps. Lors de la

discussion de l'acte additionnel, desti-

né a modifier l'ancienne constitution

de l'empire, dans le but surtout d'une

représentation moins illusoire, Cons-
tant ne trahit pas les principes de toute

sa vie; il se prononça franchement dans

le sens le plus libéra). Si son opinion

ne prévalut pas toujours, on ne saurait

le lui imputer. Et, qu'on le remarque

bien, cette opposition qu'il faisait, n'é-

tait pas une comédie qui se jouait a huis

clos, car il émit les mêmes doctrines

dans le livre qu'il publia alors : Prin-
cipes de politique applicables à tous

les gouvernements représentatifs et

particulièrement à la constitution

actuelle de la France. Paris, 4815,

in-8». Aussi M. de Lamartine, dans son

Hist. de la Restauration, nous semble

plus que sévère à son égard. « Ben-

jamin Constant, y lisons-nous, esprit

théorique et absolu, comme les abs-

tractions do l'Allemagne [peut-être

ne s'attendait-on guère a cette simili-

tude], mais assoupli et dompté par sa

défection et par ses ambitions intéres-

sées devant l'empereur, était éminem-
ment apte a servir, d'un côté, ces faus-

ses apparences do concessions libéra-

les dont Napoléon avait besoin de pa-

rer son retour; de l'autre, les réserves

secrètes d'autorité dont il ne voulait

pas se départir, afin de rester despote,

tout en paraissant constitutionnel. Ces

deux hommes se convenaient : l'un

consultait par nécessité, l'autre con-

seillait par décence; mais ni l'un ni

l'autre ne consultait ou ne conseillait

sincèrement. Il suffisait qne le peuple

fût satisfait des apparences; on ne

cherchait pas des institutions, mais des

prétextes. » Prétendre, comme le fait

M. de Lamartine, que Constant se ren-

dit coupable de cette duplicité, c'est

prendre ses présomptions pour des

raisons, c'est affirmer sans preuves.

Tout prouve, au contraire, que Benja-

min Constant était sincère. Autrement,

s'il eut été de composition si facile,

aurait- il jamais conçu des soupçons?

Se serait-il trahi lui-même? « Je suis

entré, je m'en aperçois dans une voie

sombre et douteuse, disait-il a La-

fayette, a qui il était allé confier ses

inquiétudes; je commence à craindre
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d'avoir tentéune entreprise au-dessus de

mes forces en essayant de lier cet homme
par une constitution. » C'est ainsi que

Napoléon se perdait en trahissant, dans

ses moments d'emportement, le se-

cret de ses pensées. Les temps étaient

bien changés. Aussi le parti constitu-

tionnel tout entier l'abandonna dès qu'il

ne fut plus à craindre. (Test le propre

d'un grand cœur de rester fidèle au

malheur; mais c'est le propre d'un

cœur faible et bas de rester fidèle à son

joug. Une fidélité imposée n'est qu'une

honteuse servitude. Relevé par l'armée,

le nouvel empire s'écroula dès que cet

appui vint à lui manquer. Constant fit

tous ses efforts pour retarder cette chu-

te. 11 entrevoyait avec effroi les suites

d'une nouvelle invasion. Qu'allait de-

venir la liberté? « Vous verrez, écri-

vait-il, ce que seront les Bourbons

doublés des Cosaques pour la seconde

fois. » Intermédiaire officieux entre les

Chambres et Bonaparte, ce fut lui qui

fut chargé de lui porter son arrêt de

mort. Le lion vaincu reçut le coup en

bondissant. Mais, le premier mouve-
ment passé, il revint à lui. L'ennemi

étant aux portes, à quoi eût servi un
nouveau 18 brumaire? Restait encore

une chance de salut, une seule! Une
députation fut envoyée au quartier-gé-

néral de l'ennemi pour négocier une
suspension d'armes ou la paix. Napo-
léon se résignait au sacrifice pour sau-

ver sa dynastie. Constant était un des

cinq plénipotentiaires. Mais tous ses

efforts furent vains; cette dernière

lueur s'évanouit.

Après le retour des Bourbons, Con-
stant jugea prudent de laisser passer

la première bourrasque. Il se retira en

Angleterre. Ce fut dans cet exil qu'il

publia son célèbre roman $Adolphe*
anecdote trouvée dans les papiers

d'un inconnu (Londres, 1846, in— 1 2,

souv. réimpr., trad. en espagnol, en

allem., en angl.). Ce livre est moins

un roman qu'une confession et moins

encore une confession qu'une sèche

analyse du cœur humain dans une si-

tuation donnée. Ni le béros, ni l'héroï-

- CON

ne, ni la situation ne peuvent intéres-

ser. Quelques uns ont voulu voir M"* do

Staël sous le masque d'Ellénore ; mais

une telle supposition ne soutient pas

un moment l'examen. Lui-même, non

plus, n'est pas toujours son héros; au-

trement il se serait calomnié (\). «Quel

plaisir aurais-jc pu avoir, disait—il, à

me représenter comme coupable de va-

nité, de faiblesse et d'ingratitude?» L'é-

pisode de Cécile qui lui avait été in-

spiré , dit-on, par les douceurs de son

union avec M"* de Hardenberg, ter-

minait le roman, mais sur les observa-

tions de lady Holland, il le supprima

pour ne pas diviser l'intérêt. Constant

s'occupa en même temps de rédiger ses

Mémoires sur les Cent-Jours (en for-

me de lettres) qu'il ne publia toutefois

que quelques années après (4 820; nouv.

édit. augm. d'une Introd., 1829, iu-8*)

(1) M. de Loménie fait la même remarque,
en apportant a l'appui de son opinion une
grande abondance de preuves ; main la meil-

leure de toutes est encore sa parole chaleu-

reuse et convaincue Nous lui emprunterons
ce morceau qui nous dispensera d'entrer dans
plusieurs détails. « On conviendra, dit-il, que
Benjamin Constant, au cas où il aurait voulu

se peindre dans Adolphe, se serait un peu en-
laidi. Qu'après cela, il fut un être mobile, in-

quiet, malheureux, incapable de se résister à

lui-même, lui qui savait parfois si bien résis-

ter aux autres, lui qui unissait a l'imaftinatiou

ardente d'an poêle la froide intrépidité d'an
vieux soldat, lui toujours prêt a payer de sa

personne dans les occasions difficiles, soit

qu'il fallût braver sans relâche, a la tribune,

les clameurs frénétiques des centres, soit qu'il

fallût requérir conlie les réquisitoires des

procureurs-généraux, ou bien faire face a San-

mur a une bande de jeunes sous-officiers fu-

rieux, soit qu'il fallût discuter Cépée a la main
avec M. de Nontlosier 1rs droits de la race

conquérante sur la race conquise, ou bien,

cloué sur une chaise par des rhumatismes et

nnc jambe luxée, échanger a quelques pas des

coups de pistolet avec M. Forbiu-dw-lî-sarts ;

qu'en un mol, Ucnjamin Constant, foncière-

ment bon, brave, délicat, désintéressé, géné-

reux, n'eût pas le mérite si rare d'être un
homme complètement grand, aussi ferme que
bon , aussi tenace que courageux, aussi sévère

ponr lui-même que dévoue au besoin pour les

autres, aussi puissant par la volonté que par
l'intelligence; c'est la un fait qu'on ne peut

contester. Mais j'avoue que je ne vois pas,

dans le temps où nous vivons, beaucoup de
gens fnudes pour ce fait a jeter a sa mémoire
la première pierre. »
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pour répondre aux calomnies de ses en-

nemis. Cette publication n'est pus seu-

lement une apologie de sa conduite,

c'est un livre précieux pour l'histoire

de ce temps. On chercherait vainement

ailleurs une foule de renseignements

destinés à douner l'intelligence des

événements. A la fin de 1816, il rentra

en France et reprit son poste sous la

bannière constitutionnelle. Dès lors,

sa vie ne fut plus qu'un long combat.

Ni les fatigues, ni les dégoûts, ni les

daugers, ni les haines, ni môme la ma-
ladie, rien ne fut capable de le détour-

ner de son apostolat. Ainsi qu'il l'avait

fait sous la République, il commença
par en appeler à la concorde dans sa

brochure De la doctrine politique qui

peut réunir les partis en France,

4817 , in-3*. Deux éditions de cet écrit

parurent dans la même année. Plusieurs

autres brochures suivirent celle-là.

Elles ont été reproduites, avec la plu-

part de celles citées plus haut, aux-

quelles il fit subir quelques change-

ments, « dégageant les principes géné-

raux de toutes les allusions person-

nelles, » dans sa Collection complète

des ouvrages publiés sur le gouver-

nement représentatif et la constitu-

tion actuelle de la France, formant
une espèce de Cours depolitique con-

stitutionnelle, qui parut de 1817 à

4820, en 4 vol. in-8% ou 8 parties, et

fut trad. deux fois en espagnol ; nouv.

édit. sous le titre : Cours depolitique

const., mis eu ordre et précédé d'uu

Introd. par J.-P. Pagès (de l'Ariége),

Par. 4836, S vol. in-8". Le titre de

Cours de politique nous semble trop

ambitieux. Un cours est un ensemble

coordonné, tandis que ce recueil ne

contient qu'un petit nombre de maté-

riaux, qui n'ont entre eux d'autre lien

que le nom de l'auteur. La collabvi-

ration de Constant aux journaux de

l'opposition fut aussi très-active. « Il

voulut ressusciter le Mercure, dit M. Ma-

drolle(Biogr. univ.), il fonda la Miner-

ve et les Tablettes historiques; il vou-

lut créer la Renommée ; il fournit dos

articles au Courrier, au Constitutionnel,

au Temps; il professait la politique ou
la philosophie à l'Athénée, et la Su
ciété de la morale chrétienne le comp-
tait parmi ses membres influents; il

était partout, excepté à l'Académie. »

S'il n'était pas à l'Académie, il o'y a

pas lieu de s'en étonner; c'est que sa

place eût été à l'Académie des sciences

morales et politiques, et la Restaura-
tion, pas plus que l'Empire, n'avait de
goût pour les idéologues. Vers la On
de sa carrière, il se présenta à l'Acadé-

mie française, et il eut, en effet, le re-

gret d'échouer. Mais la postérité a été

plus juste, elle ne lui a pas refusé son
brevet d'immortel. Un fauteuil y eût

ajouté peu de chose. Sa réputation qui

grandissait chaque jour, le désigna aux
suffrages de ses concitoyens. En 1 81 8,

le collège des électeurs de la Seine
l'adopta pour un de ses candidats, et

il n'échoua que de quelques voix. L'an-
née suivante, il fut plus heureux. Elu
dans deux départements , il opta pour
la Sarlhe. Dès lors, il redoubla encore
d'activité, s'il était possible. Le gou-
vernement de la Restauration, poussé
ar des conseillers ineptes ou perfides,

tait entré dans une voie funeste; toute

sa politique tendait à raviver les regrets

des uns, à exciter les défiances des au-
tres. Chaque jour, pour ainsi dire, la

tribune était un champ de bataille, où
veuaientse heurter les passions les plus

violentes. Toujours le premier à l'at-

taque et le dernier dans la retraite,

Constant rendit les services les plus

signalés à la cause de la liberté. Les
doctrines qu'il défendit peuvent parfai-

ment se résumer dans ces quelques ré-

flexions qui lui échappaient à la fin de
sa carrière : «J'ai défendu quarante ans,

écrivait-il, le môme principe : liberté

en tout, en religion, en philosophie,

en littérature, en industrie, en politi-

que, et par liberté, j'entends le triom-

phe de l'individualité, tant sur l'autorité

qui voudrait gouverner par le despotis-

me que sur les masses qui réclament

le droit d'asiervir la minorité à la ma-
jorité. Le despotisme n'a aucun dreit.

La majorité a celui de contraindre la
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miDorité a respecter Tordre; mais tout

ce qui ne trouble pas Tordre, tout ce

qui n'est qu'intérieur, comme l'opinion,

tout ce qui dans la manifestation de To-

pinion ne nuit pas à autrui, soit en pro-

voquant des violences matérielles, soit

en s'opposant à une manifestation con-

traire, est individuel et ne saurait être

Iégitimementsoumis au pouvoir social .»

Les Foy, les Manuel, les Lafitte, les

Lafayette, soutinrent la même lutte.

« Benjamin Constant, dit M. de Corme-

nin, qui siégeait avec lui sur les mômes
bancs, n'avait ni la facilité de Manuel,

ni la profondeur de Royer-Collard, ni

la véhémence de Casimir Périer, ni l'é-

clat de Foy, ni l'harmonie de Lainé, ni

les grâces deMartignac, ni la puissance

de de Serre ; mais il a été, de tous les

orateurs de la gauche, le plus spirituel,

le plus ingénieux et le plus fécond.—

II avait un corps fluet, des jambes prè-

les, le dos voûté, de longs bras. Des

cheveux blonds et bouclés tombaient

sur ses épaules et encadraient agréa-

blement sa figure expressive. Sa lan-

gue s'embarrassait entre ses dents et

lui donnait un parler de femme, sifflant

et quelque peu bredouillé. Quand il ré-

citait, il traînait sa voix d'un ton mono-
tone. Quand il improvisait, il s'appuyait

des deux mains sur le marbre de la tri-

bune et il précipitait le flux de ses pa-

roles. La nature lui avait refusé tous ces

avantages extérieurs du port, du geste

et de l'organe dont elle a été si prodi-

gue envers Berryer. Mais il y suppléait

à force d'esprit et de travail. » On a dit

avec raison que les écrits et les dis-

cours de Benjamin Constant, « l'orateur

et le publiciste de l'école anglaise, » ont

surtout contribué à l'éducation de la

France libérale. « Jamais orateur, con-

tinue M . de Cormenin, ne mania avec

plus d'habileté que Benjamin Constant

la langue politique. Pourquoi lirait-on

encore aujourd'hui, sans fatigue, ses

plus longs discours? C'est qu'il y a dans

ces discours ce qui fait vivre ; il y a du

style, un style plein de séduction. La
plupart sont des chefs-d'œuvre de dia-

lectique vive et 9errée, quin'onteu de-

puis rien de semblable et qui font les

délices des connaisseurs. Quelle ri*

cbesse I quelle abondance I quelle tlé-

libilité de ton ! quelle variété de sujets !

quelle suavité de langage ! quel art mer-

veilleux dans la disposition et la déduc-

tion enchaînée des raisonnements! ... •

Constant, « l'homme qui a eu le plus

d'esprit après Voltaire, au dire de Cha-

teaubriand, » maniait peut-être encore

mieux la fine raillerie que la dialectique;

plein du sentiment de sa force, il aimait

à réduire son adversaire en se jouant.

Ces discours, dont la plupart avaieut déjà

paru séparément, ont été réunis dans un

recueil en t vol. in-8«, 4 887 . Nous em -

prunterons encore quelques traits au cé-

lèbre pamphlétaire. M. de Cormenin est

un de ces écrivains que Ton quitte tou-

jours à regret. « Benjamin Constant,

dit-il, a contribué par ses écrits, plus

qu'aucun autre publiciste, à tirer la

grosse bourgeoisie de l'ignorance po-

litique où, depuis 1830, elle s'est mol-

lement renfoncée. — Il a développé

dans la presse, avec une science d'ana-

lyse supérieure, les principes du gou-

vernement représentatif, et le jeu mo-
bile et varié de ses combinaisons.—
Il n'admettait pas la souveraineté du
peuple, mais une sorte de souverai-

neté de la justice fort approchante de

la souveraineté de la raison des doc-

trinaires et aussi indéfinissable, aussi

incompréhensible, aussi inapplicable

qu'elle. • Peut-être aujourd'hui M. de

Cormenin, conseiller d'Etat, compren-

drait-il mieux.

Aux élections de 1824, l'opposition

vaincue ne vit sortir de Turne électorale

que lesnoms d'un petitnombre des siens.
Mais la petite phalange, forte de 1 7 com-
battants seulement, allait suppléer au

nombre par la discipline, par l'habileté et

par le talent. Cette époque est la plus

brillante de nos annales parlementaires.

Benjamin Constant avait été réélu par le

collège de la Sarthe. Le parti du gou-

vernement , qui connaissait par plus

d'une défaite ce que valait un tel ad-

versaire, s'imagina, lors de la vérifica-

tion des pouvoirs, de lui chercher une
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mauvaise chicane pour l'évincer de la

chambre. On prétendit qu'il n'était pas

français. Vais la chambre eut assez de

pudeur pour ne pas s'associer a un mo-
yen aussi déloyal de se débarrasser d'un

adversaire . Sur le rapport favorable de

M. Martignac (séance du S7 mars 1814),

Constant fut reconnu en possession du
titre et des droits de citoyen français, du
chef de sa mère, Henriette de Chan-
di€u —ses ascendants paternels étant

originaires de l'Artois, province espa-

gnole à l'époque de leur expatriation,—

en vertu de ce décret de l'Assemblée

nationale, du 15 déc. 1790: « Toutes

personnes nées enpays étranger, des-

cendant, en quelque degréque cesoit,

d'un français ou d'une française ex-

patriés pour cause de religion, sont

déclarés naturels français, et joui-

ront des droits attachés à cette qua-
lité, s'ils reviennent en France y fixer

leur domicile et s'ils prêtent le ser-

inent civique.» Après un article de loi

aussi formel, on ne comprend pas que,

déjà sous le Directoire, Constant ait

éprouvé des difficultés à ce sujet. On se

fondait, pour lui refuser la qualité de

français, sur un article de la constitu-

tion, alors en vigueur, qui portait que
tout citoyen ayant résidé sept années

consécutives hors du territoire de la

République, sans mission ou autorisa-

tion, serait réputé étranger. » Con-
stant n'eut pas de peine à prouver l'ab-

surdité qu'il y aurait à appliquer cet

article de loi aui réfugiés pour cause

de religion qui n'auraient pu demander
à Louis XIV, en fuyant sa tyrannie, un

certificat de bonne vie et moeurs. Et

quant aux sept années de résidence

que la constitution exigeait pour ac-

quérir la qualité et les droits de ci-

toyen, il prouva que cet article ne lui

était pas davantage applicable, parce

qu'il ne réclamait pas un droit nouveau,

mais la restitution d'un droit ancien,

dont il n'avait pu être dépouillé. C'est

dans ce sens qu'il adressa une pétition

aux Cinq -Cents (an iv, Moniteur
n» 314) demandant que ce corps, à

l'exemple des deux assemblées qui l'a-

vaient précédé, la Législative et la Con-
vention, confirmât la loi rendue par

l'Assemblée constituante. Une com-
mission fut nommée, mais la pétition

demeura enterrée. Néanmoins, dès

1797, Constant exerçait tous ses droits

de citoyen français; ce qui se voit par

une note mise en tête de la 2* édit. de
son écrit sur les Réactions politiques.

Mais en voilà trop sur une question qui

n'en était pas une.

L'opposition était donc réduite à dix-

sept membres. Mais elle ne désespéra

pas de sa cause, car, grâce à la presse

et à la tribune, il y avait une opinion

publique, et l'opinion publique était

pour elle. Les Bourbons, et plus encore

qu'eux, leurs conseillers avaient rap-

porté de l'exil toutes leurs illusions et

tous leurs préjugés. Ressusciter des

institutions tombées de vétusté, tel était

leur but, comme si la génération nou-
velle pouvait recommencer la vie à tren

te ans en arrière. Les services que ces

dix-sept apôtres de la liberté rendirent

à la France leur ont mérité des triom-

phes et des statues ; mais les temps sont

encore trop près de nous pour qu'on

puisse en apprécier toute l'étendue. La
meilleure part en revient à Benjamin

Constant. Son activité dévorante sur-

passe toute croyance. Sa vie était une
fièvre continuelle. Telle est sans doute

la raison qui fait dire à M. de Cormeoin
qu'il avait • une soif immense de po-

pularité. » Est-ce cet amour seul de la

popularité qui lui fit sauver la vie de

Wilfrid Regnault et de plusieurs autres

condamnés; qui lui fit embrasser la dé-

fense de tous les opprimés quels qu'ils

fussent? « Le moindre acte d'arbitraire

commis sur quelque point de la France,

dit M. de Loménie, la moindre chance

d'arracher quelque tête au bourreau ,

trouvaient Benjamin Constant toujours

prêt à donner son temps, sa parole, sa

plume et sa bourse au besoin. > Les lut-

tes incessantes qu'il soutint dans la

presse et à la tribune, ne le détournè-

rent pas de ses travaux philosophiques.

Dès 1824, parut le premier volume de

son grand ouvrage De la Religion. Les
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volumes se succédèrent d'année en an-

née. La veille de sa mort, il donna a

son imprimeur le dernier bon à tirer.

On voit par cet ouvrage, auquel il tra-

vailla toute sa vie, et dont il finit par

renverser complètement le plan et Tor-

dre des idées, après qu'il eut acquis

beaucoup de celte philosophie dont par-

le Bacon, que Constant avait à un haut

degré le sentiment religieux. Ce senti-

ment, comme il en fait la remarque,

l'empêcha de s'égarer sur les pas de nos

philosophes du dernier siècle. Sans

avoir une foi très-ferme, il était chré-

tien. Au dire de M. de Cormenin, « il

n'avait que la foi de l'esprit. 11 n'avait

pas la foi du cœur. 11 n'aimait pas la re-

ligion pour le dogme, mais pour l'apai-

sement des besoins inquiets de la con-

science. » En t8S7, deux collèges le

choisirent pour leur représentant, celui

de la Sarthe et celui de Strasbourg. Il

opta pour ce dernier, qu'il représenta

toujours depuis. A. force d'avoir raison,

l'opposition était parvenue à reconqué-

rir la majorité. Le rétablissement de la

censure, le licenciement de la garde

nationale , l'effervescence religieuse

que le gouvernement cherchait à ré-

chauffer, l'ignorantisme, qu'il honorait

de ses faveurs, les troubles partout re-

naissant et souvent provoqués par une

police infâme, les violences, les dénis

de justice, en un mot toutes les fautes

d'un pouvoir qui court à sa perte, ne

contribuèrent pas peu à ce succès et lui

allégèrent singulièrement sa tâche. On
avait vu la France, fascinée par la gloi-

re du grand homme accourir par deux

fois au-devant des chaînes dont il l'a-

vait chargée. On crut qu'àla faveur d'un

peu de gloire acquise sur des Barbares,

il serait facile de lui retirer, d'un seul

coup, toutes les libertés dont le sou-

verain, dans un moment de faiblesse,

l'avait gratifiée. On disait que ces idées

de liberté nageaient seulement à la sur-

face et n'avaient pas de racine dans le

peuple. Mais les choses allèrent tout

autrement. Lorsque l'orage de Juillet

éclata, Lafayette écrivit ces quelques

mots a Constant : « Il se joue ici une

partie où nos têtes servent d'enjeu, ap-

portez la vôtre. » Constant, alors à la

campagne , venait de subir une dange-

reuse opération, mais les représenta-

tions de son chirurgien ne purent le re-

tenir, il partit. On connaît le dénoue-

ment. La joie de Constant tenait du dé-

lire, dit M. de Cormenin. Le nouveau roi

le nomma président du conseil d'E-

tat (1). Ce n'était pas une récompense,

ce n'était pas une séduction, c'était un

hommage. Les doctrines pour lesquel-

les il avait tant combattu, ayant enfin

triomphé, il était juste qu'il s'assit au

pouvoir avec elles. Mais il ne jouit pas

longtemps de sa gloire. « Déjà les res-

sorts de sa vie s'usaient. Sa noble tête

s'affaissait, et il la tenait parfois enve-

loppée de ses deux mains, comme pour

méditer sur la vanité des révolutions.

Ces songes d'avenir, ces belles illu-

sions qui, pendant quinze ans, avaient

passé devant ses yeux, s'évanouissaient

l'un après l'autre [était-ce dans la pré-

vision d'un avenir qu'il ne devait pas

connaître?]. Il se sentait monter à la

tête de noires tristesses, d'invincibles

mélancolies. Il se tratnait avec effort de

son banc à la tribune, et de ses lèvres

éteintes qui ne pouvaient plus sourire,

il dit adieu à la liberté mourante et il

descendit avec elle dans le tombeau. »

Ce qui veut dire simplement qu'avant de

mourir, Constant entrevit que l'œuvre à

laquelle il avait coopéré était une œu-
vre humaine; mais pour en prendre son

(1 ) Loi is- Phi lippe lai lit don d'une somme de
deux reut mille francs. Voici a quel propos. On
raconte que Constant se trouvait débiteur de
M. Ladite pour une somme à peu près équivalen-
te. Le généreux banquier, qui avait saerifté sa
fortune a son opinion, éprouvait le besoin de
rentrer dans ses fonds et son ami était insolva-
ble. Louis-Philippe apprenant leur embarras,
imagina ce moyen délicat pour leur venir en
aide Un jour que Constant se trouvait au Pa-
lais-Royal, il vint a lui : « Vous avez fait, lui

dit il, des sacrifices au-dessus de vos forces

pour la liberté; cette cause noua est eommu
ne, et c'est avec joie que je viens à votre se-
cours —Sire, lui répondit Constant, j'accepte

ce bienfait, mais la liberté passe avant la re-

connaissance, et si votre gouvernement fait

des fautes, je serai le premier à rallier l'oppo-

sition.—C'est bien ainsi que je l'entends, ré-

pliqua le roi.»
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parti, il n'eut qu'à se rappeler ce qu'il

écrivait Tannée précédente : « La crise

qui s'opère sous nos yeux... n'est pas

la dernière qui changera la face du mon-
de. Après les choses qui tombent au-
jourd'hui, beaucoup tomberont encore ;

mais ces destructions ou, pour mieux di-

re, ces délivrances ultérieures sont ré-

servées à une autre époque. N'antici-

pons point sur les temps, pénétrons-

nous des doctrines que les temps ont

amenées et qu'ils consolident. » M. de
Cormenin a des ressources de mise en
scène qu'il prodigue parfois et dont il

est bon de dégager ses écrits. Quoique
très-malveillant dans son appréciation

du grand publiciste, M. Madrolle(Biogr.

univ.) est forcé de lui rendre cette

justice: «Bien que profondément labo-

rieux, dit-il, à tel point que jamais per-

sonne n'a plus lu, plus étudié, plus

écrit, plus veillé que lui, personne plus

que lui pourtant ne fréquenta les salons.

C'est là qu'il apprit le secret de cette po-

litesse qui commande les égards dans

l'attaque et la modération dans la dé-

fense. » On sait qu'il avait la malheu-
reuse passion du jeu ; mais il était le

premier a déplorer ce vice, qui rava-

geait sa vie.

Video meliora proboqae, détériora seqoor.

Le peuple et le gouvernement s'as-

socièrent dans un commnn sentiment

pour rendre les derniers honneurs au
grand citoyen . Le 4 î, le corps fut trans-

porté au temple protestant de la rue St-

Antoine. Un moment, on put craindre du
désordre. La jeunesse des écoles, que

Constant avait toujours exaltée et dont

il était chéri , voulut d'abord le porter

à sa dernière demeure, mais un des

brancards s'étant rompu, on dut le re-

placer sur le corbillard. Les étudiants

traînèrent alors le char. Au sortir du

temple, où M. Coquetel trouva des pa-

roles éloquentes, quelques voix firent

entendre : au Panthéon ! comme si la

mémoire des hommes n'était pas le seul

panthéon qui convint à la véritable

gloire. On fit comprendre aux moins

échauffés que, pour une semblable

T. tY.

ovation, il fallait une loi, et que, dès

la veille, une proposition dans ce but
avait été faite aux Chambres. Le con-
voi put alors continuer sa marche. On
n'arriva dans le champ du repos qu'a

la nuit noire, à la lueur des torches, et

aux sons d'une musique funèbre. Plu-

sieurs discours furent prononcés. La-
fayette, en payant un tribut de regrets

à l'infatigable défenseur de la liberté,

se rendit le digne interprète du senti-

ment national.

Nous ajouterons quelques détails bi-

bliographiques aux indications conte-

nues dans cette notice.

I. Wallstein, tragédie en 5 actes

et envers, précédée de quelques ré-

flexions sur le théâtre'allemand et

suivie de notes historiques, Par. et

Geo., «809, in-8\— Imitation delà
tragédie de Wallenstein de Schiller.

L'unité de temps et de lieu que Con-
stant voulut observer, le força « à tout

bouleverser et à tout refondre » . • Il

n'y a pas, dit l'auteur, dans les trois

tragédies de Schiller (le camp de Wal-
lenstein, les Piccolomini, la mort de

Wallenstein, trilogie à la manière des

Grecs) une seule scène que j'aie conser-

vée en entier. » Des 48 acteurs de l'o-

riginal allemand, il n'en a conservé quo

douze, et encore a-t-il substitué, d'ac-

cord en ceci avec l'histoire, le person-

nage de Gallas, dont le nom se prétait

mieux à notre versification, à celui de

Piccolomini. On a eu tort de reprocher

à Constant d'avoir contribué à corrom-

pre notre art dramatique en poussant

au romantisme. 11 a justement fait tout

le contraire, et il en donne ses raisons.

Pour le juger, on aurait dû, au moins,

se donner lapcinede le lire. Aprèsavoir

exposé les licences de la scène alle-

mande, il ajoute : « Je suis loin de re-

commander l'introduction de ces mo-
yens dans nos tragédies. I/imitation

des tragiques allemands me semblerait

très-dangereuse pour les tragiques fran-

çais. Plus les écrivains d'une nation

ônt pour but exclusif de faire efTel, plus

ils doivent ftro assujettis à des règles

sévères. Sans ces règles, ils multiplie-

4
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raient, pour arriver à leur bat, des ten-

tatives dans lesquelles ils s'écarteraient

toujours davantage de la vérité, de la

nature et du goût.» Pouvait-on mieux

indiquer l'écueil contre lequel les ro-

mantiques devaient se briser? On voit

par ce que nous avons dit, que H. Vil-

lemain s'est mépris lorsque , dans ses

Souvenirs contemporains, il parle de

celte tragédie comme d'une œuvre faite

• à l'appui d'une préface sur le théâtre

romantique. »

II. Du triomphe inévitable et pro-
chai» des principes coutitutionnels

en Prusse, trad. de l'allemand de
Kore/f, 4824, in-8\— Constant est

auteur de l'Avant-propos et des notes

qui accompagnent l'ouvrage.

III. Goiunwntaire sur la Science

de la législation de Filangicri, Pa-
ris, 4822-4, 2 part, io-8*; trad. eu es-

pagnol par J.-C. Pages.

IV. De la Religion Cênsidérée dans
sa source, ses formes et ses dévelop-

pements, Paris, 4824-34, 5vol. io-8»,

avec cette épigraphe : Menvïiticvov <î>; 6

Xrfwv Opeîc tt ol Kpitou fuatv àvôpoHiivijv

ffcojuv. (Platon, Timée).— Trad. en ail.

—Cet ouvrage, fruit d'une immense lec-

ture, d'une critique judicieuse et d'une

sajje observation de la nature, mérite-

rait d'être plus connu. La grande répu-

tation du publiciste a comme étouffé la

gloire qui était dueau philosophe. Pous-
sé par sa nature, l'esprit humain com-
prend difficilement que l'on soit deux
fois excellent ; il comprendrait mieux
que l'on excellât en toutes choses. Con-
stant lui-même nous apprend dans sa

préface le plan qu'il a suivi. Il part de
ce fait, qui sert de base à son livre, que
le sentiment religieux estun attribut es-

sentiel, unequalité inhérente à notre na-

ture. Or la civilisation étant progressi-

ve, il s'en suit que les formes religieu-

ses doivent se ressentir de cette pro-

gression. Mais quelles sont les épo-
ques de cette progression ? Il a cru re-

marquer que toute religion ou forme re-

ligieuse se divise eu trois périodes dis-

tinctes. D'abord, l'homme s'élauce vers

une religion; puis il donue à ses rap-
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ports avec les puissances invisibles une
forme particulière. 4 " époque. Avec son
développement et l'acquisition de nou-
velles lumières cette première forme ne
lui suffit plus. L'enthousiasme et la

croyance délaissent la religion. Il n'y a
plus que des formules, des pratiques et

des prêtres. 2' époque, liais cet état

forcé a aussi son terme. La lutte s'en-
gage entre la religion établie et l'in-

telligence qu'elle blesse, entre cette re-

ligion et le sentiment qu'elle ne satis-

fait plus, et amène la 3* époque. C'est

alors que la religion renaît de ses cen-
dres, plusjeune, plus pure et plus belle,

au milieu d'obstacles de diverses natu-

res : obstacles intérieurs, provenant do

l'individu ; et obstacles extérieurs, pro-

venant de la société. Telle est la série

d'idées ou plutôt de faits qu'il se pro-
pose de prouver. Dès l'apparition du
premier volume, on accusa Constant de
n'être pas chrétien. Il répondit à cette

attaque dans l'art. Christianisme
,

écrit pour l'Encyclopédie moderne.
« De ce que l'auteur distinguait, dit-il,

les formes religieuses du sentiment re-

ligieux, on a prétendu qu'il professait

une indifférence égale pour toutes ces

formes. Bien au contraire, ces formes
sont progressives, les unes toujours

meilleures que les autres, et les meil-

leures données à l'homme en temps
opportun par La divinité. » Constant

admettait donc la révélation. Après
cette grande manifestation de la bon-

té divine , «tout serait ensuite rentré

dans Tordre. L'homme abandonné de
nouveau â lui-même aurait recom-
mencé son travail. Son esprit se serait

débattu suivant sa nature autour de

la grande découverte ; il lui aurait

donné des formes imparfaites; il au-
rait rabaissé sa sublimité. Le calcul,

l'égoïsme , le monopole se La seraient

disputée pour en abuser; mais l'homme
en aurait conservé pourtant le sou-
venir ineffable ; le pas immense au-

rait été fait, et, par degrés, des formes

plus pures, des conceptions plus jus-

tes lui auraient permis de jouir sans mé
lange de l'inestimable bienfait.»
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V. Du Polythéisme romain, con-

sid. dans ses rapports avec la philo-

sophie grecque et la religion chré-

tienne, Paris, 1833, î vol. in-8\—
Ouvrage écrit dans le même esprit que

le précédent, et dont il forme le com-

Ilement. A l'exception du cbap. sur

ulien (liv. XVII, 8) et du chapitre

linal Dernières réflexions sur les

rapports de la religion aecc l'hom-

me, qui ne contiennent que l'indica-

Uon des matériaux que l'auteur devait

mettre en œuvre, l'ouvrage était en-

tièrement achevé à la mort de Constant,

et prêt à être mis sous presse. La meil-

leure preuve de la valeur de ce livre,

< . >i que M. Mat ter se chargea de le

publier en y ajoutant une Introduction»

VI. Mélange de littérature et de

politique, 1829, in-8».

tieujamiu Constant a, en outre, coo-

péré i plusieurs recueils, aux Chefs-

d'œuvre des Théâtres étrangers, à la

Collection des constitutions, au Livre

des Cent-et-un, où on lit, entre autres,

de lui les portraits de M"' de Staël et de

M** Necker(T.VlI), et il a laissé divers

m*?, jfcirnii lesquelsse trouve, dit-on, une

trad. du Traité de la justice dcGodwin.

CONSTANTIN (Kobf.kt), savant

philologue, né àCaen dans les prenne-

nt années du xvr siècle. Constantin

s'appliqua avec beaucoup d'ardeur à

l'étude des langues et des belles-lettres.

Avide de suivre les leçons du célèbre

Scaliger, il se rendit a Agen et devint

le commensal de son professeur, qui

conçut pour lui uue si haute estime, à

cause de son honnêteté et de sou savoir,

qu'il le chargea, en mourant, de publier

quelques ouvrages qu'il laissait impar-

faits. Cette préférence ,
qu'il donna à

son élève sur son propre tils, fut la

cause de la haine que celui-ci nourrit

toute sa vie contre Constantin.

Scaliger mort, Constantin se ren-

dit en Allemagne, où il fréquenta les

écoles les plus célèbres, pour se per-

fectionner dans les langues ancien-

nes et plus particulièrement dans le

grec. Ses concitoyens lui ayant offert,

en 4561, la chaire do professeur de
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belles-lettres, il retourna a Caen et s'y

fit recevoir docteur en médecine trois

ans après. Partisan secret des opinions

nouvelles, il choisit pour texte de ses

leçons publiques et privées do langue

grecque lès Epltres de Saint-Paul, et

Suand l'occasion se présentait de jeter

ans le cœur de ses jeunes auditeurs les

semences de la Réforme, il ne la laissait

pas échapper. 11 s'attira ainsi des désa-

gréments qui le décidèrent à se retirer

à Monlauban, d'où il retourna en Alle-

magne. Il y mourut d'une pleurésie, le

17 déc. 1605, âgé de 75 ans, selon

Scaliger ; de i 03 , selon de Thou qui

ajoute «qu'une vieillesse aussi extraor-

dinaire n'avoit en rien diminué la vi-

gueur de son corps et do son esprit. •

Ët cependant, s'il faut en croire la

fiiogr. univ., ce savant, dont Gesuer

dit qu'il excellait dans la connaissance

de la langue grecque et de la latine,

dans la botanique et dans la médecine,

et dont Simler loue la singulière dili-

gence et la profonde érudition, termina

sa vie dans l'abandon et la misère. Triste

lot d'un trop grand nombre d'hommes
distingués par leur savoir!

I. A. C. Celsi de re medicâ libri

VIII; Sereni poè'ma médicinale et

Rhemnii poéma de ponderibus et

mensuris, cum annotât., Lugd., 1 549
et 1566, in-8*; 1664, in-16. — Les

notes sur Cclse ont été réimp. avec des

additions par Almeloveen, Amst., 1 687,

in-12; 1713, in-8».

II. Nomenclator insigniwn scrip-

torum quorum libri extant tel mss,

tel impressi in biblioth. Angliœ et

Gallie ; indexque totius biblioth,

atque pandectarum C. Gesneri, Pa-

ris., 1553, in-8".— Selon Baillet, c'est

un ouvrage assez bon, quoiqu'il ne soit

pas exempt de fautes. La Diog. univ.,

au contraire, le qualifie de compilation

sans intérêt, que sa rareté seule fait

rechercher.

III. Annotationes et correctiones

lemmatum in Dioscoridem , avec

Amati Lucitani in Dioscoridis de

tnateriâ medicâ lib. V enarrationes,

Lugd., 1558, in-8*.

— M —
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IV. Leaieon site Dictionarium

graco-latinum ,
Gen., Crespin, 1 562,

i vol. in-fol.; Basil, 4565, in-fol.;

1577, in-fol.; 1584, in-fol. Cette der-

nière édit. de Baie, qui contient les

additions de neuf savants, a été réimp.

mol pour mot, sauf quelques remarques

dePortus, à Genève, 4 592, 2 vol. in-

fol. Les édit. de Gen. 1607 et de Lyon

1 637 ne sont pas autre chose que l'édit.

de 1592 dont on a modifié seulement

le titre.— Plusieurs bibliographes ont

faussement attribué ce dictionnaire à

Crespin. A la rigueur, on ne devrait

pas non plus en regarder Constantin

comme l'auteur, puisqu'il fut entrepris

par Pierre Gilles, augmenté par G. Bu-

dé et Jacq. Toussaint, puis revu et amé-

lioré par Constantin, qui y fit, il est

vrai, des changements assez importants

pour qu'on puisse presque le regarder

comme un ouvrage nouveau. Quoique

moins complet et moins savant que ce-

lui VEstienne, ce dictionnaire est d'un

usage plus commode, les mots y étant

classés dans l'ordre alphabétique. On

en a publié un abrégé sous ce titre :

Lexicon grœco-latinum ex R. Cons-

tantin et aliorum scriptis collectum

[Gen.], 1566, in-4% et souvent de-

puis.

V. Supplementum latina lingua

seu dictionarium abstrusorum voca-

bulorum. Gen., 1573, in-4°. —Sup-
plément au Dictionnaire d'Ambroise

Calepin.

VI. Tkeophrasti de kistortâplan-

tarum cum annot. /. C. Scaligeri ,

Lugd., 1 584, in-4\—Scaliger, comme

nous l'avons dit, lui avait légué le soin

de faire imprimer cet ouvrage. Il y joi-

gnit des notes de sa façon qui ont été

réimp. séparément avec celles de Sca-

liger à Lyon, 1584, in-8\ puis dans

l'édit. de Théophrasle donnée à Amst.,

4644, in-fol.

Constantin nous apprend lui-même

qu'il avait traduit en latin les Proverbes

grecs d'Apostolius. Selon Michel Nean-

der, il avait promis de livrer à l'iuipres-

«ion : Antiquitatum gracarum et la-

tinarumlib. ///,— Thésaurus renm
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et verborum lingua graca per lotos

communes;— Compendiosa metko-

dus studii lingua graca et de ejus-

dem cum latinâ comparatione, écrit

que Teissier signale aussi sous co titre :

Supplementum utriusque lingua at-

que elegantia; — De accentuum

gracorum ratione brevis commenta-

tto , — et Artificiosa tabula in gnâ

gr. lingua origines continentur. A
ces ouvrages qui paraissent être restés

inédits, nous joindrons, d'après Teis-

sier, Aphorimi Hippocratis versions

gratis et latini*;—Juliani impera-

toris Misopogon et Epistola in lin-

guam latinam conversa, qui ne virent

non plus jamais le jour, à ce qu'il

semble. Nous n'avons trouvé aucune

trace de ces nombreux mss., qui sont

peut-être enfouis dans quelque biblio-

thèque d'Allemagne. Nous ne savons

non plus ce qu'est devenu un Pline an-

noté par Constantin qui faisait partie de

la bibliothèque du président Lamoi-

gnon.

La famille Constantin de Normandie

nous fournit encore un martyr mis à

mort a Rouen en 1 542 avec trois ïutres

protestants. Le martyr du même nom

qui fut brûlé, comme nous l'avons ra-

conté , à La Rochelle (
Voy . I , p. 4 4 4 )

fut probablement l'ancêtre de Pierre

Constantin, député par la Saintonge

au Synode national de Montauban en

4 594 ; de IV. Constantin ,
régent au

collège de Bergerac en 4644, et d'un

autre pasteur du même nom qui desser-

vait, en 1634, l'église de La Rochefou*

cauld. M. Réclam ne nous apprend pas

si Jacques Constantin, pasteur à

Prentzlau, en 1695, puis aumônier

dans le régiment de Varennes, descen-

dait de la même famille.

CONTAJST (Jacques), apothicaire,

natif de Poitiers, se destina de bonne

heure à la pharmacie. Après avoir fait

de très-bonnes études, il s'attacha à

l'apothicaire François Carré, avec qui

il parcourut l'Italie, en 1 582 ; et au re

tour de ce voyage, il visita toutes les

provinces de France dans le but de re-

cueillir des plantes pour enrichir son
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herbier. Le fruit de ces excursions

scientifiques fut une collection curieuse

non-seulement de plantes, mais de pro-

ductions rares de la nature. Outre les

langues savantes, Contant possédait l'i-

talien, l'espagnol et le portugais. Il

mourut vers 1620, laissant un fils,

nommé Paul, qui se voua avec non

moins de passion que son père à l'étude

de la botanique.

Après avoir parcouru différentes par-

ties de l'Europe dans l'unique but de

s'instruire, Paul Contant, de retour à

Poitiers, y établit un jardin botanique-

fort riche en comparaison de ceux qui

existaient alors en France. En 1608, il

fit imprimer un poëme en 2500 vers

sous ce titre : Le Jardin et cabinet

poétique de Paul Contant, apothi-

caire de Poitiers, in-8* de 99 pp.,

sans l'épitre dédicatoire adressée à

Sully et plusieurs pièces de vers, dont

une ode à la louange de la pharmacie,

dédiée à Du Stn, apothicaire de La
Rochelle. Dans ce poème, où il a pris

pour modèle de versification Du Bar-
tas , Paul Contant décrit les plantes

qu'il avait rassemblées et leurs vertus

médicinales, ainsi que les quadrupèdes,

les oiseaux et les poissons qui for-

maient son cabinet. En voici le début :

Je chante les beauté* de la terre nouvelle,

Les émaux prinlanniers de sa robe plu» belle,

Je eban te les vertus des plus migoardes (leurs,

(pleurs;)

Que l'aube au teint vermeil enfante dr ses

[dure]

Je chante onbeaa jardin qui ne craint la froi-

Des gelés Aquilons, le temps ni son injure,

[beau,]

Mais qui tout Tcrd, tout gai, tout riant et tout

S'éternise en mes vers en dépit du tombeau.

Dans l'épitre dédicatoirc, l'auteur

annonçait la suite de son Jardin. Elle

parut effectivement sous le titre de Se-

cond Éden à la suite d'un ouvrage de

son père, dont il fut l'éditeur et qui fut

publié à Poitiers, 1628 in-fol., sous le

titre : Les divers exercices de Jacques

et Paul Contant, père et fils, maîtres

apothicaires de la ville de Poitiers,

où sont eclaircis et résolus plusieurs

doutes qui se rencontrent eu qvel-

CON*

ques chapitres de Dioscoride. Les
progrès de la science n'ont laissé à ce

livre qu'un intérêt de curiosité ; cepen-
dant on ne saurait sans injustice refu-

ser à Jacques Contant une critique as-

sez saine et quelques découvertes es-

timables ; malheureusement son style,

qui abonde en provincialismes, n'est

rien moins que châtié et poli. La part

qui revient dans ce volume à Paul Con-
tant consiste en une table des produc-

tions de la nature, que renfermait son

cabinet, sous le litre de Exagoge mi-
rabilium naturœ; en une table des

plantes de son jardin botanique, sous

celui de Synopsis plantarum, et en

son Second Èden, longue nomencla-
ture rimée de toutes les plantes dont il

est question dans l'ouvrage de son père,

et dont il suppose Adam et Ève, après

leur expulsion du Paradis, occupes I

former un jardin.

Paul Contant mourut en 1632. Il

avait été marié deux fois, mais il ne
laissa qu'une fille du premier lit, la-

quelle épousa François Carre, méde-
cin estimé de Poitiers, mort doyen de
la faculté en 1 630, et auteur de quel-

ques pièces devers en latin cl en fran-

çais qui n'ont jamais été réunies en vo-
lume.

CONVENAIT (Gabriel de), con-

seiller au parlement d'Orange, réfugié

daus le Brandebourg. Frédéric I" le

nomma conseiller de cour et de révision

au tribunal qu'il forma des débris du
parlement d'Orange pour juger en appel

les affaires concernant les territoires de
Lingen et de Meurs qu'il avait acquis

par héritage de la maison d'Orange.

Convenant mourut à Berlin, en 1728,

ôgé d'environ 80 ans. Sa veuve, Isa-

beau Bernard deBenicroix,^ro\oïï^C3

ses jours jusqu'en 1753 et atteignit

l'Age de 93 ans. Do ses sept enfants,

trois seulement sont connus : une fille,

uommée Louise, qui se maria avec

Charles-Octace de Marconnay, et

deux fils, dont l'un mourut pasteur à

Butzow, et l'autre, du nom de Pacl,

passa en Angleterre où il desservit plu-

sieurs des églises fondées par les Ré-

— 33 —
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fugiés. Il fut aussi membre du comité

qui se forma à Londres, sous la direc-

tion de l'archevêque de Cantorbéry, du
lord chancelier et de l'évôque de Lon-
dres, dans le but de répartir entre le3

ministres pauvres, une portion des se-

cours accordés aux Réfugiés (1). En
< 740, il épousa Judith-Anne de La
Mer; nous ignorons s'il laissa des en-
fants.

Gabriel de Convenant avait un frère,

nommé Jean, qui fut successivement

pasteur à Orange, à Berlin et à Maas-
tricht où il mourut en 4716, et qui est

au leur d'une Histoire des dernières

révolutions de la principauté d'O-
range, Lond., 1704, in-8\
CORAS (Jean) , un des plus sa-

vants jurisconsultes du xvi' siècle,

victime de la Saint-Barthélémy.

Selon La Faille, que Moréri et Mar-
turé, dans son Histoire du Castrais , ont

suivi, Coras naquit à Réalmont. Le legs

considérable qu'il fit par son testament

à l'église réformée de cette ville, sem-
ble confirmer son assertion ; cepen-

dant Nicéron affirme, et la Biographie

universelle d'après lui , que l'annaliste

s'est trompé , et que Coras vit le jour

à Toulouse. L'historien du Quercy

,

émet une troisième opinion, préten-

dant que le célèbre jurisconsulte vint

au monde à Lauserle. Tous s'accordent

d'ailleurs à assigner l'année 1513 pour
date de sa naissance.

Coras étudia le droit à Toulouse , et

il y fit de si rapides progrès qu'avant

l'âge de dix-huit ans, il fut en état d'en

donner des leçons. Il l'enseigna suc-

cessivement à* Angers, où il passa un
an, à Orléans, puis à Paris, où il pro-

(1) Il avait pour collègues Etienne Abel,

Pierre SlàhcH», Pierre Tirel, qui remplissait

les fonctions de trésorier, elle pasteur Jatqnts-
Franfri* Rarmttin. Ce Barnouln.qui desservit

les eplises de rArtillerie.de Leiceslcr-Fields

et de Sobo, et qui épousa, en 17.'M, Fridrri-
<jHc-Anne de Guéri», avait un frt-re, nommé
Itanc-Jem, qui fttt élo ministre de Soulbamp-
Iob, le 9 juin 1786, et qui mourut, le 30 mars
1797, laissant sa chaire a Edouard Dn/irtf,

|iliis tard doyen <'.<* Jr: i v. Isaac-Jtan P.ar-

linuincnt un IIK S* • r>-Hrnri. esq. dePall-
Mall , qui fut nomMi , cU 1809, directeur de
l'hôpital des lUftiKio.

fessa les Institutes de Justinien et le

droit canonique , et partout il fit ad-

mirer la solidité de son jugement et

l'étendue de ses connaissances. Son
désir de gloire croissant avec sa répu-

tation , il partit, à l'âge de 21 ans,

pour Padoue , et occupa pendant trois

ans une chaire dans la célèbre univer-

sité de cette ville. Il était, depuis quel-

que temps, de retour à Toulouse, atten-

dant qu'une place vînt a vaquer pour la

disputer
,
lorsqu'il fut appelé à Valen-

ce comme professeur de droit ; mais il

n'y fit pas un long séjour, tenté qu'il fut

par l'offre de la même chaire à Ferrare.

Cédant enfin au vœu des magistrats de
Toulouse, il revint dans son pays na-

tal , pour y remplir les marnes fonc-

tions. Malgré sa réputation , il ne fut

pas dispensé de l'examen , dont il se

tira, dit-on, fort mal. Cet échec, qui

ne prouvait rien contre son mérite réel,

fut bientôt oublié, et l'éclat de ses

cours lui attira un auditoire qui s'éleva

souvent jusqu'à 4,000 personnes. La
reine de Navarre, protectrice éclairée

des lettres , le nomma son chancelier.

Peu de temps après , le roi de France
Henri 11 le désigna pour une place de
conseillerait parlement de Toulouse.

Préchées depuis plusieurs années à

Toulouse, les doctrines nouvelles y
avaient trouvé un très-grand nombre
de partisans. Coras ,

qui avait pu ap-
prendre à les apprécier, soit à Valence,

soit à Ferrare , se déclara un de leurs

plus zélés sectateurs. On dit que ce
fut lui qui, avec son collègue Caca-
gnes, conçut le projet hardi de 6'em-
parer de la ville en 1562. Cette mal-
heureuse entreprise faillit lui coûter la

vie. Ce ne fut qu'avec beaucoup de pei-

ne que Fourquevaux parvint à le tirer

des mains de la populace qui voulait

mettre en pièces « le ministre de la

Cour » , continu elle l'appelait. Il ne
perdit que sa place, dans laquelle il fut

réinstallé toutefois à la conclusion de

la pnix.

La guerre civile s't'lant rallumée en

1507, Coras se sauva a Réalmont, sans

aucun doute à la suite d'une assemblée
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qui m tint chez à'Atsesal dans lo bot

d'aviser anx moyens de livrer la ville

de Toulouse à Condé, et après la dé-

concerte de la conjuration. Selon la

Biogr. univ., il retourna à Toulouse

après la paix de Longjumeau et y vé-

cut tranquille jusqu'en t 57J ; c'est une

erreur. Pendant la troisième guerre ci-

vile, il n'eut gnrde de rester au milieu

d'une population fanatique. Il se réfu-

gia à La Rochelle et fut commis avec

Pierre Du Bouthet, sieur Des Mortiers,

à la vente des biens ecclésiastiques

confisqués par les chefs huguenots.

(Test seulement en 4570 que l'éilitde

pacification de Saint-Germain le réta-

blit dans ses fonctions de conseiller,

qu'il exerça, en effet, sans opposition

jusqu'à la Saint-Barthélemy.

La nouvelle du massacre de Paris

arriva a Toulouse le dimanche 31 août

fur les huit heures du matin. Aussitôt

les principaux habitants catholiques

s'assemblèrent pour délibérer sur ce

qu'il y avait à faire. Les portes de la

ville furent fermées, on y mit des gar-

des avec ordre d'exercer une active

surveillance , dont on se relâcha tou-

tefois le lendemain, lorsqu'on s'aper-

çut que les Protestants, qui heureuse-

ment étaient sortis en grand nombre
de Toulouse, pour assister au prêche à

Castanet, hésitaient à y rentrer, ef-

frayés qu'ils étaient de ces précau-

tions, dont ils ne pouvaient pénétrer le

motif. Afin de les rassurer et de les at-

tirer dans le piège , le parlement fit

publier , le 1 sent., que nen ne serait

innové quant a l'édit de pacification et

que l'intention du roi était qu'on ne
molestât aucunement les religionnai-

res. En même temps , le premier pré-

sident Dafis invita les conseillers ab-
sents à revenir promptement à leur

poste , leur absence ne servant qu'à

émouvoir le peuple. Quelques-uns se

laissèrent persuader, d'autres plus

prudents sentirent leurs soupçons s'ac-

croître et se hâtèrent de se mettre en

sûreté. • Voyant que leur pipée ne
pourroit attraper les oiseaux eschappez,

lit-on dans lUist des martyrs, ils se
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deschargèrent sur ceux qui estoyent en

leur puissance. » Le mercredi 3 sept.,

le parlement fit donc arrêter tous lei

Huguenots qui se trouvèrent en ville

au nombre de deux ou trois cents, et

les fit enfermer dans différents cou-

vents. Il députa en même temps au roi

pour connaître ses intentions, et en at-

tendant la réponse de la Cour, il se mit

à instruire leur procès. Cette réponse

arriva no bout de trois semaines , por-

tant que si le massacre n'était pas exé-

cuté, il ne devait pas être différé plus

longtemps. Le parlement s'assembla

avec les capitouls pour en délibérer.

S'il faut en croire Gâches , la plupart

reculèrent d'horreur devant celte san-

glante boucherie; mais l'avocat-géné-

ral Duranti, les voyant hésiter, se char-

gea du rôle odieux d'exécuteur.

Le samedi i oct., avant le lever du
soleil, sept ou huit assassins, armés de

haches et de coutelas, se rendirent à la

conciergerie où tous les prisonniers

avaient été réunis, s'en firent ouvrir

les portes, appelèrent ces infortunés

les uns après les autres, les massacrè-

rent aux pieds des degrés et laissèrent

les cadavres nus sur la place. Du nom-
bre de ces victimes d'un sauvage fana-

tisme forent l'ancien capitonl Caneton,

Morgues et Lamire, conseillers au sé-

néchal ,
François Verrières , père de

l'annotateur de Guy Papin, et Antoine

Latger ou Lacgier, conseillers au

parlement et jurisconsultes d'un grand

mérite, quoique moins célèbres que

Coras, leur compagnon d'infortune.

Joignant la dérision à la barbarie, les

meurtriers revêtirent ces trois derniers

de leurs robes rouges de cérémonie

et les pendirent à l'orme dn palais.

L'exemple de Toulouse fut suivi a Gail-

lac, à Rabastcins et dans quelques au-

tres villes des environs, et partout on

unit la plus infâme trahison à la bar-

bariè, comme si les Catholiques fran-

çais avaient tenu à honneur de se

montrer dignes de leur roi.

Au jngemeut de dom Valssète, Co-

ras a toujours passé pour un des plus

savants jurisconsultes de son temps
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et pour un des premiers qui aient tiré

la science du droit civil de la grossiè-

reté où elle était auparavant, comme le

font voir ses doctes commentaires.

Nous en donnons la liste d'après Ni-

céron, avec quelques additions et cor-

rections qui la rendront plus exacte.

I. In universam sacerdotiorum

materiam paraphrasis, Paris., 4 552,

in-8 #
; Tolos., 1687, in-4\— Selon

M. Dupin, la 4" édiU de ce traité des

bénéfices, qui est fort estimé, a paru

en 4 551 in- 12.

II. In titul. Cod. de Servitutihus

commentarius, Lugd.,4 552, in-8\

III. Quœstionum liber unus, Lugd.,

4555, in-8\
IV. Opéra juridica, Lugd., 4556

et 4558, 2 vol. in-fol.; Wittemb.,

4603, 2 vol. in-fol.

V. Altercation en forme de dialo-

gue de l'empereur Adrien et du phi-
losophe Epictite , avec les annota-
lions de Coras, Toulouse, 4 558, in-

8»; Paris, 4 558 , in-8* , selon La
Croix du Maine.

VI. Arrêt mémorable du parle-

ment de Tolose, contenant une his-

toire prodigieuse d'un supposé mari
advenue de noire tenu, enrichie de
cent et onze belles et doctes annota-

tions, Lyon, 1561, in-4»; 1565, in-

8»; Paris, 1572, in-4 4
; Lyon, 1605,

in-8»; trad. en latin, Francf., 1588,

in-8*. — Coras avait été le rapporteur

de la cause du fameux Martin Guerre,

a qui son ami Arnaud Du Thil avait en-
levé sa femme, pendant qu'il guerro-

yait en Flandres , en se faisant passer

pour lui.

VII De juris arte, Colon., 1563
et 1582, in-8».

VIII. Les douze règles de conduite,

trad. de Pic de La Mirandole , Lyon

,

4 565 et 1605, in-8'.

IX. Remontrance sur Vinstalla-
tion faite par J. de Coras de Hono-
rât de Martins et de Grille en l'état

de sénéchal de Beaucaire le 4 nov.

4566 à Nismes, Lyon, 1567, in-4-.

X. Paraphrase sur Védict des ma-
riages clandestinement contractez
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par les enfans de famille contre le

gré et consentement de leurs pires
et mères, Paris , 4572 , in-8-

; Lyon,
4603, in-8°; Paris, 1579, in-8».

XI. Comment, in I Pandectarum
librum, acll litulumprimum, lugd.,
4584, in-fol.

XII. Tractatus de officiis, elec-

tionibus et beneficiis ecclesiasticis

,

Colon., 1596, in-8". — Peut-être le

K* I sous un autre titre.

XIII. Misccllaneorum juris civilis

lib. VII, Côlon., 1598, in-8»; Francof.,

4614, in-8°. — Trois livres avaient

déjà paru dans les Opéra juridica. C'est

de tous les traitée de Coras celui qu'on

estime le plus.

XIV. Memorabilium senaiuscon-
sultorum summa apud Tolosates
curiee ac sententiarum tum scholas-
ticai'um tum forensium , centuria,

Lugd., 1600, in-8*. — Le titre pro-
met beaucoup plus que le livre ne
donne.

XV. Discours desparties et offices

d'un bon et entier juge, Lyon, 1605,
in-8*.

Nul n'était plus apte que Coras à dis-

serter sur les devoirs des juges. « Il

était grand justicier » , dit un historien;

mais, ajoutc-t-il, il était fier et farou-

che. La Faille loue également non-
seulement son savoir, mais son esprit

ferme et entreprenant. Nicéron , pré-

tend qu'il ne laissa qu'une fille appelée

Jeanne ; mais nous croyons qu'il s'est

trompé.

Plusieurs biographes, en effet, disent

positivement que Jacques Coras, dont

nous allons parler, était son petit-fils ou
plutôt son arrière -petit-fils. Né à Tou-
louse vers 1630, peut-être de Coras,

consul et prévôt de Réalmont, qui fut

député, en 1620, au Synode natio-

nal d'Alais par l'église de cette ville

pour demander que /. Voisin lui fût

donné comme ministre, Jacques Coras

suivit d'abord le parti des armes; mais

cédant aux instances de son père, il

donna sa démission de cadet aux gardes

et étudia la théologie. Il exerça les

fonctions pastorales dans diverses vil
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les du Languedoc et de la Guienne, et

fut pendant quelque temps aumônier
du maréchal de Turenne. M. Weiss ré-

pète, d'après Moréri, qu'ayant lu les

Controverses de Richelieu, il con-
çut des doutes que ses collègues ne
purent résoudre et qu'il abjura. Selon

Brissac , le prétexte de sa conversion

fut la réunion des Calvinistes et des

Luthériens sanctionnée par le Synode
de Charenton un 1 634 et par celui de
Loudun en 1 660 ; mais, depuis long-

temps, il trompait ses coreligionnaires

par une honteuse hypocrisie. Le même
écrivain l'accuse, dans son Taberna-
cle de Dieu sous la nuée, d'avoir si-

gnalé son changement de religion par

une friponnerie, et de s'être approprié

une forte somme d'argent qu'il s'était

fait donner sous prétexte d'aller en

Cour solliciter une affaire qui intéres-

sait l'Eglise protestante. Quoi qu'il en

soit de ces accusations, il est certain

que Coras, qui avait publié quelque

temps auparavant (Gen., 1661, in-8°)

un traité de controverse intitulé Vim-

possibilité de l'union en la foy et en
la doctrine entre les deux Eglises, la

réformée et la romaine, signa, le 26
sept. 1664, à Agen, où il avait été

relégué par ordre de la Cour, la pro-

messe d'abjurer la religion dans la-

quelle il était né ; seulement il différa

son apostasie jusqu'à l'année suivante

• pour la gloire de Diou, pour le bien

de son Eglise, pour son salut et pour

celuy des pauvres dévoyés » (Archiv.

gén. M. 669). ïl rendit compte , selon

la coutume , des motifs plus ou moins

vrais de sa conversion dans un écrit qui

parut sous le titre : La conversion de
J. de Coras, dédiée a Nosseigneurs

du clergé de France, Paris, 1665,

in-U.
L'année oui précéda son abjuration,

Coras avait fait imprimer son poeme de

Jonas ou Ninive pénitente, 1663, in-

12, qui n'est connu que par les satires

de Boileau. Il ne se laissa pas décou-

rager par le peu do succès de son dé-

but dans la carrière poétique. 11 fil pa-

raître successivement trois autres poè-

mes, Josué, Somson et David, qui

ont été réunis au premier et publiés à

Paris, 1665, in-lï, en un vol. dont la

rareté fait le seul mérite. La moins
mauvaise des productions de ce très-

médiocre écrivain est Vita Joanms
Corasii senatoris, Montalb.,1 673, 4«.

Jacques Coras mourut en 1677. Le
clergé romain lui faisait une pension de

800 livres. L'intendant Foucauld pro-

posa au roi d'en accorder une de 600
livres à ses deux filles orphelines, sol-

licitude qui prouve qu'elles avaient

suivi l'exemple de leur père. Leurmère,

au contraire, dont le nom de famille

était Raisin, resta inébranlablement

attachée à la foi protestante , et son •

opiniâtreté fut cause qu'on la transporta

en Amérique avec plusieurs centaines

d'autres malheureux dont la plupart

périrent dans la traversée.

COnniKRt:, dit La Picardié, pré-

dicantdans le Castrais, en 1688. — A
l'époque où les petits prophètes paru-

rent dans le Dauphiné, quelques faits,

que M. Peyrat attribue à l'extase, bien

gratuitement selon nous , se produisi-

rent à l'extrémité opposée du Langue-

doc. Au printemps de 1 688 , dans le

voisinage de Castres, une petite fille de

dix ans prétendit avoir vu l'apparition

d'un ange, semblable à un enfant de

son âge, et en avoir reçu, de la part de

Jésus, la défense de retourner à la

messe. La nouvelle de celte vision

miraculeuse se répandit avec la rapidi-

té de réclair; le peuple y crut et déserta

les églises. A l'instigation du clergé

catholique, le subdélégué Barbeyrac

fit enfermer dans un couvent de Som-
mières la petite visionnaire, que six mois

de détention guérirent parfaitement de

toute velléité de publier de nouvelles

apparitions. Hais Corbière, fameux pré-

dicant de ces contrées, avait appris

combien il est facile d'en imposer à

une multitude ignorante, cl il résolut de

profiler de la merveilleuse crédulité du

peuple. Le 7 fév. 1 689, au milieu d'une

assemblée nombreuse tenue dans la

métairie de Talpeyrac, deux anges ap-

parurent tout-à-coup, expulsèrent une
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vingtaine de rénégats et exhortèrent le

reste des assistants a ne rien redouter

des prêtres, des juges ni des soldats.

Barbeyrac mit des troupes aux trousse!

du prédicant et de ses anges. Le jour

des Rameaux, comme Corbière prêchait

dans les bois de Cazarils, rassemblée

fut inopinément attaquée et sabrée par

des dragons. Serré de très-près par les

assaillants , le prophète se retourne,

décrit un cercle avec son bâton et leur

crie d'une voix terrible : Arrière, Satan I

Les chevaux effr?yés se câbrent , les

dragons , dont l'imagination était déjà

vivement frappée de récits merveilleux,

tournent bride, et Corbière eût échappé,

si l'officier, moins superstitieux, ne loi

eût cassé la tête d'un coup de pistolet.

Corbière ne fut évidemment qu'un

jongleur hypocrite, et comme nous

n'admettrons jamais que la fin justifie

les moyens, nous condamnerons haute-

ment la supercherie qu'il mit en usage.

Il y a cette différence entre lui et les

prophètes dauphinois, c'est que ceux-

ci, au moins pour la plupart, furent de

bonne foi.

COUn1ÈRE (Jean) , négociant de
Bordeaux, un des plus zélés religion-

naires de cette ville. A la suite d'une

visite domiciliaire effectuée chez lui au

mois d'avril 1 758, on découvrit dans

ses magasins dix-sept ballots ou caisses

remplies d'un très-grand nombre d'e-

xemplaires de YAbrégé de l'histoire

sainte et du Catéchisme d'Osterwald,

du Voyage à Béthel et de quelques

autres ouvrages de piété, propres, pour
nous servir des expressions du procu-

reur-général près de la cour du parle*

ment, « à entretenir les Protestants dans

leurs erreurs et à les faire persévérer

dans l'esprit de désobéissance et de ré-

volte contre les édits et les déclarations

de Sa Majesté. » Pareille licence ne

pouvait rester impunie , d'autant plus

qu'une caisse à moitié vide prouvait la

circonstance aggravante de distribu-

tion. Le 12 avril, intervint donc un arrêt

qui ordonna de transporter tous les vo-

lumes saisis au dépôt de la cour pour y
être, par l'exécuteur de la haute jus-
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tice, lacérés et brûlés comme perni-

cieux et séditieux, contraires aux lois

et maximes de la religion de l'Etat. »

La sentence fut exécutée le 47 avril

4758.
CORDIER (ETnm?rc de), natif de

Hauvesinen Guienne. Pendant dix-huit

ans, Cordier avait servi avec distinction

sur terre et sur mer, lorsque la révo-

cation do Pédit de Nantes le chassa de
France. 11 chercha un asile dans le mar-
graviat de Baireuth, et comme il avait

réussi, plus heureux que beaucoup de

tes compagnons d'exil, à sauver de la

confiscation une partie considérable de
sa fortune, il l'employa noblement à

faciliter l'établissement des Réfugiés à

Christian-Erlang, petite ville qui doit

en quelque sorte sa naissance aux Pro-
testants français, et a relever de ses

ruines le village de Mûncheberg ou
s'établit une colonie au seindelaquello

Cordier alla demeurer, en 4697, afin

de surveiller par lui-même le dessè-

chement des marais et le défrichement

des terres. En 4694, il avait été nom-
mé par l'électeur de Brandebourg con-

seiller de cour et d'ambassade et direc-

teur des forges.

De son mariage avec Marthe de Na-
talis, il laissa deux fils : l'un servait

comme enseigne dans le régiment de

Varenues en 4 70Î ; l'autre, excellent

officier qui jouissait de l'estime géné-
rale, s'éleva au grade de commandant
du régiment de Salmuth. Il en eut aussi

deux filles qui entrèrent dans le cha-

pitre noble de Iéna à Halle, et furent

toutes deux gouvernantes des comtes
de Lippe. L'une d'elles, nommée WÛ-
helmine-Elisabeth-Jeanne était, en
4766 , chanoinesse de Iéna. L'autre

avait épousé Osée de La Cour, sei-

gneur de Sussay en Saintonge, colonel

de cavalerie, natif de La Rochelle, que
sa première femme, Marthe Monmau,
avait abandonné, en 4710, pour ren-

trer en France.

CORDIER (Lotis), natif de Meaux
ou des environs, une des innombrables

victimes de l'atroce législation de Louis

XIV. Surpris dans une assemblée, quel-

58 —
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ques mois après la révocation, Cordier

fut condamné à mort; mais le roi dai-

gna gracieusement convertir la peine

en celle des galères perpétuelles. Sa

femme, aussi coupable que lui, fut mar-

quée par la main du bourreau et expo-

sée au pilori sur la place du Marché, à

Meaux.
CORDIER (MATHuarw), en latin

Corderius, naquit, en 4 479, en Nor-

mandie, si l'on en croit de Launoy, qui,

étant normand lui-même, parait plus

digne de croyance que dom Liron, qui

le fait naître dans le Perche, ou Allant,

qui le dit originaire du Gapençois; Lui-

même nous apprend, dans la préface

de ses Dialogues, qu'il dut à Robert

Estiennê le bonheur de connaître la

religion réformée. Il se distingua par

son bon goût dans les belles-lettres,

par sa pure latinité, sa vaste érudition,

et surtout par le talent particulier qu'il

eut pour l'instruction de la jeunesse.

« Il avait, dit Sénebier, une de ces

Ames antiques, qui désirait sincère-

ment le bien public, et qui le préférait

toujours à ses intérêts et a sa propre

gloire; aussi se consacra-t-il tout en lier

a Téducation des enfants. » Il fut ré-

gent pendant plusieurs années dans les

collèges de la Marche et de Navarre, à

Paris ; et ce rut dans le premier qu'il

eut pour disciple Jean Calvin. Un tel

élève, quoique encorejeune, étaitdigne

d'apprécier un tel maître, et il a voulu

lui ériger un monument public de sa

vive reconnaissance, en dédiant a Ma-

thurin Cordier son Commentaire sur

la VEpitre de Saint-Paul aux Tket-

taloniciens. Il aime à lui rappeler ce

tèle, à la fois si modeste et si dévoué,

qui le porta dès lors, comme plus lard

a Genève, à quitter la première classe,

où il enseignait avec distinction, pour

devenir volontairement humble régent

de la quatrième, parce qu'il avait re-

marqué qu'on instruisait mal les enfants

dans les éléments de la grammaire, ce

qui était très -préjudiciable à la suite de

leurs études. Calvin lui attribue ensuite

les progrès qu'il afaits, plus tard, dans

des sciences plus relevées, au point

d'avoir en l'honneur de servir dans

l'Eglise de Dieu, et il désire, dil-il,

que si la postérité retire quelques fruits

de ses ouvrages, elle sache que c'est

à Cordier qu'elle les doit en partie.

Hoc posteris testatum essevolui, utH
qua ex mets script is ad eosperveniet

utilitas, aliqua exparte abs te ma-
nasse agnoscant.

Vers 4 518, Cordier, après avoir ré-

genté dans le collège de Navarre, y étu-

dia pendant quelque,temps en théologie.

S'il faut en croire La Monnoye, il reçut

l'ordre de la prêtrise et fut chargé de
desservir l'église de Notre-Dame de
Bonne-Nouvelle à Rouen. Cependant

il ne tarda pas à abandonner cette cure

pour reprendre son premier emploi de
grammairien, qu'il exerça successive-

ment à Nevers, de 1534 à 4536, et en-

suite à Bordeaux. Mais soit que Cal-
vin l'ait attiré en Suisse, où il s'était

lui-même réfugié, soit que la persécu-

tion l'ait forcé à quitter la Franco, il se

retira à Genève et fut mis a la tête du
collège. Il s'y trouvait en 1538, lors-

que Farel et Calvin en furent momen -

tanément bannis, et comme il approu-

vait, sans doute, les vues de ces deux

réformateurs, il eut le privilège de par-

ticiper a leur bannissement. Cela lui

donna l'occasion d'aller déployer ses

talents, d'abord dans le collège de Neu-
ehatel, d'où le Conseil de Lausanne au-

rait bien voulu l'engager à partir, en

4540, si les habitants de Neuchâtel

contents de ses services, ne l'avaient

pas retenu. Cependant il finit par re-

tourner à Genève en 1 545. Le 1 3 avril

de cette année, le Conseil « l'établit

pour gouverner l'école. » Plus tard,

ceux de Lausanne réussirent à le placer

a la tête de leur collège. Il s'y trouvait

en mars 4 550, lorsque Calvin lui dé-

dia le commentaire mentionné ci-des-

sus, car il l'appelle : L&nsannentis

scholee modcrator, etRuchat nous ap-

prend qu'il y resta jusqu'en septembre

4 557, époque à laquelle il retourna à

Genève, poury reprendre le poste qu'il

avait déjà occupé.

La, Cordier eut la douce satisfaction
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de passer ses dernières années auprès

de l'illustre réformateur, son ancien

disciple. Avec une persévérance toule

chrétienne, il acheva ainsi d'user sa

longue vie dans un enseignement mo-
deste, mais éminemment utile, parce-

que, comme il l'assure lui-môme, il

eut toujours pour but de former ses

élèves à la piété et aux bonnes mœurs,

en môme temps qu'à un style élégant

et un goût épuré : Ad pietotem et

bonos mores, cum lilterarum elegan-

tiâ. 11 eut la douleur de voir Calvin,

quoique bien moins âgé que lui, le de-

vancer de quelques mois dans la tombe;

et lui-môme mourut paisiblement le 8

septembre 1364, dans sa 85f année,

quatre jours seulement après avoir don-

né sa dernière leçon dans le collège de

Genève. « Le vendredi 8 de septem-

bre, lit-on dans les Archives de la Com-
pagnie des pasteurs de Genève (Regist.

B), mourut le bonhomme Corderius en

grand aage, heureusement et ayant

servi jusques à la fin en sa première

vocation d'enseigner les enfans et con-

duire la jeunesse en toute sincérité,

simplicité et diligence, selon la mesure

qu'il avait receue du Seigneur. »

Les biographes n'ont pu recueillir

que peu de traits de la vie de Cordier,

parce que, comme Sénebier le remar-

que , « les hommes qui font le bien,

et qui le font constamment, sont comme
les beaux jours ; on en jouit sans en

parler. »

Spon, dans la table des matières de

son Histoire de Genève, appelle Cordier

ministre ; nous croyons cette épithète

erronée.

Le chanoine Joly, dans ses Remar-
ques critiques sur le Dictionnaire de

Bayle, dit que Cordier mourut calvi-

niste ; puis il ajoute : « plus vieux de

« 30 ans que la religion qu'il avait

« embrassée. » Comme si lo protestan-

tisme était une religion nouvelle, in-

ventée par les réformateurs?Comme si,

en l'embrassant avec foi, Cordier n'é-

tait pas retourné à la vr.iie doctrine de

Jésus-Christel des apôtres, beaucoup

plus ancienne que les erreurs et les su-

perstitions que Rome y avait ajou-

tées !

Voici, d'après Gesner, Bayle et Sé-
nebier, les titres des ouvrages que Cor-

dier a publiés, et dont plusieurs sont

encore en grande estime, même en An-
gleterre, où cet auteur est connu sous

le nom de Cordery.
I. De corrupti sermonis apud Gal-

tos emendatione et latine loquendi
ratione, Rob. Estienne, 4531, in-4»;

Lugd., 4535, in- 12; Paris., 4536;
Lugd., 4544, in-12, et souvent de-
puis, sous des titres un peu ditlérenls.

II. De quaniitate syllabarum,\53(j.

III. Distica Catonie cum latinâ in-
terprétai ione, Basil., 4 536, et sou-
vent depuis, ainsi que la trad. fran-

aisc.—Dom Liron en mentionne une
dit. do 4533; mais a-t-elle jamais

existé?

IV. Dxcta sapientium cwm latinâ

interpretatione, Basil., 4 538. — Si-

gnalé par le Lexicon de Leu.

V. Sentences extraictes, à Vusage
des enfans, hors deVÉcriture saincte
avec 26 Cantiques, 4 554 ; Lyon, 4 564

,

in-8«.

VI. Hymnes spirituels, Lyon, 4 552

.

— Mentionné par Leu. Du Verdier, de

son côté, indique : Cantiques spiri~

tuels en nombre vingt-six, Lyon, J.

Cariot, 4560, in-46.

VII. Principia latine loquendi scri-

bendique selecta ex Epistolis Cice-
ronis, Paris., 4556, in-8*; Tigur.,

4578, in-8", trad. en angl., 4575,8».

VIII. Conciones sacrœ vigintisex,

4557, in-46, et en franc., sous le titre

VEpistres ehrestiennes, Lyon, 4557.

IX. Rudimento grammaticœ de
partium orationis declinatu, recog-
nita unà cum appendice, 4 558.

X. Le miroir de la jeunesse pour
la former à bonnes mœurs et civilité

dévie, Poicliers, 4559, in-46; Paris,

4560, sous le titre : Civilité puérile.

XI. Colloquiorum scholasticorum
libri I V, ad pueros in latino sermone
exercendos, 1364. in- 8*, et souvent

depuis; trad. plusieurs fois en français,

uotammenl par Gabriel Chappuis, Lyon,



4 576, in-8*; par Jean de Caurres, Pa-
ris, 4 578, in-4 6, et en partie par Du-
mas, en 4763 ; trad. enangl., au moins
en partie, par Clarke, Lond., 4712 et

4740, in-4*.

XU. Remonstrances et exhorta-

tions au roi et aux grands de son
royaume, Gen., 4564, in-8» (1).

CORDOUAN, nom d'une famille

illustre du Haine qui adonné à l'Eglise

protestante des preuves nombreuses
de la sincérité et de l'ardeur de sa foi.

Dès 1562, on voit un seigneur de
Mimbré, fiefde la maison de Cordouan,

figurer parmi les Protestants qui s'em-

parèrent du Mans. En 1568, deux
Mimbré se joignirent à Andelot et

combattirent sous ses ordres jusqu'à

la bataille de Jarnac où ils périrent

l'un et l'autre. En 4 570, nous en trou-

vons un troisième, Jacquet de Cor-

douan, seigneur de Mimbré, mentionné

parmi les chefs huguenots qui ser-

vaient sous Coligny. C'est apparem-
ment de ce dernier que descendait

Louis de Cordouan, seigneur de Mim-
bré, capitaine dans l'armée de Heuri IV,

qui épousa, en 4 597 , Elisabeth de
Beaumanoir, dont il eut, à ce qu'il

parait, un fils marié à Marie de La
Noue, petite-fille du célèbre Bras- de-

fer. Le silence inexplicable gardé par-

tous les nobiliaires sur cette famille

d'ailleurs illustre, en nous réduisant à

l'impuissance d'en établir la filiation,

ne nous permet pas de décider si René
de Cordouan, marquis de Langey et un
des confesseurs de la foi protestante à

l'époque de la révocation de l'édit de

Nantes, descendait directement de

Jacques de Cordouan. Le marquis de

Langey avait épousé Marie de Saint-

Simon de Courtorner; mais son ma-
riage ayant été rompu pour cause d'im-

(1) Cet article a été donné à la France pro-
testante par M. le pasteur Pavmierde Rouen,
qni s'occupe, depuis bien des années, de recueil-

lir des matériaux pour une histoire des église s

de la Normandie. Nous avons fait seulement
quelques légères additions à la bibliographie;

si nous a vions commis quelque erreur, il ne se -

rait pas juste que la faute en retombât sur M.
Pamnler.
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puissance, à la requête de sa femme
et à la suite d'une procédure scanda-

leuse, que Tallemant des Réaux se

plaît à raconter dans tous ses détails,

il se remaria avec la sœur du maréchal

de Navailles, Diane de Montault, qui

lui donna plusieurs enfants. Ferme-
ment attache à la religion de ses pères,

il futjeté, en 4 686, dans les prisons de
la Bastille, avec son fils, qui ne tarda pas

a se convertir; sa femme fut enfermée

dans le couvent de Panthemont, et sa

fille aux Récollettes. M- de Langey
suivit bientôt l'exemple de son fils.

(ArcAiv. E. 3372); mais le marquis et

sa fille restaient inébranlables. En
4687 , M. de Langey fut transféré

dans le couvent de Saint-Victor et sa

fille dans la maison des Miramionnes.

Toujours opiniâtre, il fut envoyé a

Mons en 4688; cependant il parait qu'il

finit parcéder, tandis que sa femme, au

contraire, parvint à fuir et se retira en

Hollande. On lit, en effet, dans les Ad-
ditions aux Mémoires de Dangeau par

Lemontey, sous la datedu 8 sept. 4742:

«Madame Langeais [Langey], sœur
de Madame de Noailles [Navailles], ré

fugiée en Hollande, avoit plus de 80
ans, lorsqu'elle perdit son mari qui

étoit resté en France. » Dangeau ajoute

que ses enfants obtinrent la permission

de la faire revenir dans sa patrie et

qu'elle se convertit. Qu'on juge de la

sincérité de semblables conversions I

En récompense de son apostasie,

Louis XIV accorda à la marquise de

Langey une pension de 4000 livres.

Sa fille Juuitb en obtint une autre

de 2000, ce qui prouve qu'elle aussi

avait fini par succomber. (Arehiv. E.

3398).

CORMKRE (Jean) , dit Barrettes,

cordelier espagnol converti au protes-

tantisme. La Faille nous peint Cormère

comme un homme docte, éloquent,

fort courageux, mais aussi fort étourdi,

et Bèze convient que son zèle n'était

pas toujours réglé par la prudence.

Avant son abjuration, il avait publié

un livre qui avait été condamné par la

Sorbonne et brûlé, ce qui prouve que,
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dès cette époque, il partageait au moin»

en partie les opinions des réformateurs.

Après sa conversion, il se ât recevoir

ministre de Saiule-Foy et fut placé

comme pasteur à Agen, où il se maria

avec la tille d'un apothicaire. L'église

de cette ville se rassemblait alors dans

la maison d'un conseiller nommé de

Haussant!. Gormère la desservit pen-

dant peu de mois , Jeanne d'Albret

l'ayant appelé à Lectoure pour y or-

ganiser l'église; cepeudant il parait

être retourné a Agen. C'est de la au

moins qu'il alla trouver Montluc pou?

acheter sa neutralité au prix d'une

forte somme d'argent; mais le farouche

capitaine, dont l'unique vertu était une

fidélité inviolable a son roi, accueillit

fort mal ses ouvertures et repoussa du-

rement des offres que les églises lui fi-

rent encore renouveler en vain parBoit-

normand et Labat, un de ses fermiers.

Vers la fin de 1564 ou au com-
mencement de 4561, Cormèrefut ap-

pelé à Toulouse avec Abel deNort,
Molinet, déjà avancé en âge, et Nico-
las Fonlcon ou Folion, dit La Vallée,

qui, bientôt après, fut envoyé à Castres,

d'où il passa à Orléans comme succes-

seur de René ou Pierre Gilbert, dit

La Bergerie.

Le protestantisme avait fait à Tou-
louse d'immenses progrès. De l'aveu

de La Faille, le nombre des Réfor-

més s'élevait alors au moins à 20,000,

parmi lesquels on comptait, entre au-
tres personnages de distinction , les

huit capitouls : Adkémar Uandinel-
li, docteur eu droit, Pierre Hunant,
baron de Lanta, Pierre d'Assesat,

seigneur de Dussède, Pierre Dn
Cèdre, docteur, Guillaume Dareau,

docteur, Antoine de Ganelon, sei-

gneur Du Sel et de La Triche, Olivier

Pastoreau , bourgeois , et Arnaud
Vignes, coseigneur de Montesquieu.

L'église s'assemblait chez un procureur
au parlement nommé Prévost; mais à

la publication de l'édit de janvier, les

Protestants firent bâtir hors de la porte

de Villeneuve un temple qui pouvait

contenir 8000 personnes et qui était

presque toujours plein de fidèles alté-

rés de la Parole de Dieu, malgré les

insultes et les attaques auxquelles ils

étaient en butte, a l'aller et au retour,

de la part d'une populace fanatiséo

par les prédications des moines, par les

confréries, les processions, et par les

autres moyens employés toujours aven

luccèi par le clergé romain pour

échauffer les imaginations du peuple.

Le désordre alla si loin que, pour pré-

venir l'effusion du sang, les capitouls

durent entourer de troupes le lieu où
s'assemblaient les Protestants. Un jour

que Cormère prêchait en présence de
plus de 3000 personnes (d'autres disent

que c'était son collègue de Nort) , un

soldat placé on sentinelle sur le rem-
part lira un coup d'arquebuse si mal-
heureusement que h balle blessa trois

personnes et tua le jeune La Garde-
Montbeton du Quercy. Après avoir fait

enlever le corps, Cormère termina son

sermon sans s'émouvoir. L'imprudent

soldat fut arrêté. 11 s'appelait Méchard
et était au service de l'imprimeur Bon-
deville, zélé protestant. Lui-même pro-

fessait la religion réformée. Appliqué

a la question, il affirma qu'il n'avait

voulu qu'effrayer l'assemblée. Quelques

mois après, le parlement le fit pendre,

non pas comme meurtrier, mai6 comme
hoguenot.

Un homme d'un caractère aussi im-
pétueux et aussi énergique que Cormère
devait être partisan des mesures ex-
trêmes. Ce fut lui qui, dans un sermon
violent, poussa les Protestants de Tou-
louse à précipiter le dénouement d'une

conjuration qu'ils ourdissaient pour

s'emparer de la ville. Nous raconte-

rons ailleurs la sanglante issue du
complot. Condamné à être brûlé vif,

Cormère eut le bonheur de sortir de
Toulouse et de se retirer en lieu sûr;

mais, depuis cette époque, H disparaît

complètement do l'histoire.

COllUOM , famille de la Brie

Champenoise. Avant d'embrasser la

réforme , les Cormont avaient donné
des preuves de leur piété en fondant

un hôpital dans le village des Bordes
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et on dotant richement la chapelle de

leur château. Devenu membre de l'É-

glise protestante, Antoine Cormont,

sieur Des Bordes, fils de Gilles de Cor-

mont et de Jeanne de Pradiue, crut

pouvoir s'approprier les revenus dos

fondations pieuses de ses ancêtres;

il se contenta d'entretenir un chape-

lain, sous le nom duquel il jouissait

4e ce bénéfice, sans prendre garde

qu'il tombait par ce seul fait sous le

coup de l'excommunication lancée par

le XI* Synode national contre ceux

qui «entretiendraient l'idolâtrie direc-

tement ou indirectement. » C'était, du

reste, un vaillant gentilhomme. En
4572, il avait servi avec La Noue en

Flandres. En 1587, il rejoignit l'armée

allemande avec Mouy. Fait prisonnier

dans une escarmouche , il fut envoyé

par Henri III aux Suisses , et ce fut par

son entremise que se négocia la hon-

teuse capitulation d'Auneau. Plus tard,

il rendit à Henri IV desservices en con-

sidération desquels il obtint le brevet

de gentilhomme de la chambre et de

capitaine de 50 chevau-légers. 11 était

fort considéré non-seulement par l'église

de Séxanne qui l'avait choisi pour

ancien, mais par toutes celles de la

Champagne qui le députèrent au Synode

national de Privas, en 4642. Resté

veuf de Madelmne Uotntan, il épousa

Rachel Hochart, et laissa, outre trois

filles, nommées Anhe-Marie, Anne et

Judith, un fils appelé Jeak, que le duc

de Bouillon choisit pour gouverneur de

son fils, et qui, l'éducation du prince

de Sedan terminée, alla servir en Hol-

lande soui le prince d'Orange avec le

grade de capitaine d'une compagnie de

chevau-légers. Jean de Cormont mou-

rut avant 4644. U avait épousé, en

4648 , Susanne de La Marche-De$

Conta, fille d'Antoine, sieur de La
Roche, gouverneur de Sedan, et de

Susanne dcMenecourt. De ce mariage

naquirent Chables , mort jeune , An-

toine, sieur de Villeneuve , Maubich,

Marie, Rachex Sophie, Théodore et

Sczanhe-Anne-Albebtmb. Cette der-

nière fut mariée, en 4650, viwAbra-
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kam Le Fewre de Cormont, sieur de-

Nuiseraentctde Rieux, fils de Tristan

Le Fètre et de Judith de Mussan,
d'une autre branche de la môme fa-

mille. Elle le rendit père de deux fils,

Antoine et Samuel.

Cependant Louis XIV se montrait de

plus es plus hostile à l'Eglise protes-

tante. Le clergé catholique, pour lequel

le mot de prescription est un non sens,

ju^ea le moment venu de recouvrer le

bénéfice dont il avait été dépouillé. En
4668, le curé de Meure intenta un pro-

cès à Antoine de Cormont et refusa

toutes ses offres d'accommodement. Au
bout de six ans, l'affaire fut enfin jugée
au parlement de Paris. De Villeneuve

fut condamné, le 27 avril 4674, I
payer une somme de looo livres dont

les revenus seraient employés à l'en-

tretien de quatre lits à l'hospice de Sé-

xanne, a faire mettre une croix à la

chapelle de son château , avec une
cloche et un bénitier, à la faire récon-

cilier par l'évêque, à fournir le lumi-

naire et les ornements, à faire dire tous

les jours une messe , de plus à une
amende de 200 livres et aux frais.

Antoine de Cormont vivait encore en

4679. Il fut député, cette année, avec

son beau-frère, au synode provincial de

Charenton. Il avait épousé Anne de
Jaucourt, dont il eut un fils Qualifié

de bon protestant dans les Mem. de

M"' Du Noyer, qui le vit en Hollande

où s'il s'était réfugié avec ses sœurs,

et ou il servait avec le grade de capi-

taine.

CORNVND DE LA CROZE
(Jean), réfugié en Angleterre après

la révocation de l'édit de Nantes. La
Croze s'est fait avantageusement con-

naître par plusieurs publications.

I. Bibliothèque universelle, publiée

en collaboration avec Jean Le Clerc ,

jusqu'au onzième volume qui est entiè-

rement de lui.

II. Recueil de diverses pièces con-

cernant leQwUtime et les Quiétistes,

ouMolinos, ses sentiment et ses dis

ciples, Arast., 4688, in-8\— Cet ou-

vrage rare et peu connu contient une
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trad. de laGuide spirituelle et du Traité

de la communion de Molinos.

III. Trois lettres touchant l'état

.présent d'Italie, la 1 regarde Mo-
linos et les Quiétistes ; la f, l'inqui-

sition; la 3% la politique, pour ser-

vir de supplément aux lettres du doc-

teur Burnet; trad. de l'angl., Colog.,

4688, in-8*.

IV. The tcorks of the Learned,

Lond., 4691, in-4\

V. The historyofLearning,L<mâ.,
4691, in-4*.

VI. Mémoire for the ingénions,

containing Observations in philo-
sophy, physich, philology and other

arts and sciences for the year 4693,

Lond., 4693, in-4\ — Il parait qu'il

n'en a été publié qu'un volume.

CORNElLLAN (Jean), seigneur

de La Bbunié, laissa de son mariage

avec Jeanne de Villespassans, uo fils,

nommé Paul, qui fut un des chefs hu-
guenots dans le Haut-Languedoc. Le

.
4" nov. 1572, Paul deCorneillan as-

sista à l'assemblée de Peyre-Segade,

et seconda les frères Bou/fard dans

leur première entreprise sur Castres,

que la trahison fit échouer. Il épousa,

en 4 574 , Rose Capriol dont il eut

Paul, seigneur de Villeb'rumier, ma-
rié, en 4606, à Isabeau Rozet. De ce
mariage naquit Marquis, sieur de La
Brunié, qui s'allia, en 4 645, avec Isa-

beau de Toulouse-Lautrec , et fut père

de Samson et de Mahc-Antoinb.
Une autre branche de cette famille

embrassa également la religion réfor-

mée. Resté veuf sans enfant de Mar-
guerite Hébrail , Gaspard «le Cor-

neillan épousa en secondes noces jV.

Du Puy qui le rendit père de Guillau-
me, sieur de Masgrin. Ce dernier se

maria, en 461 3, avec Rose Barini dont

il eut Pibme, baron de Villeneuve, sei-

gneur de La Martinière et de Masgrin,

allié, en 4652, avec Isabeau Soubei-
ran.

Tels sont les renseignements qui

nous sont fournis sur cette famille par

les Jugemens de la Noblesse. Ils sont

si incomplets, qu'il est, comme on
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voit, difficile de savoir à quelle bran-

che on doit rattacher Marguerite d«>

Corneillan, l'héroïne de Saint-Paul-

d'Amiatc (Voy. BOUFFARD), et S. de
Ferrures, frère du seigneur de Cor-

neillan, capitaine de la porte du Lou-
vre, qui fut tué a Castres dans une sor-

tie, en 1625, à la tête de la cavalerie

qu'il commandait.

CORHUAUD (Joël), né à Pujols

dans la Basse-Guienne en 4637. fils

de Jean- Jacques de Cornuaud de

Fontbourgade, sieur de Soulat. Entré

très-jeune dans le régiment de Turenne,

dont presque tous les officiers étaient

prolestants, Cornuaud s'éleva au grade

de lieutenant-colonel. Eclairé par les

mesures iniques du gouvernement et

prévoyant la ruine prochaine de l'E-

glise protestante en France, il quitta sa

patrie, malgré les offres brillantes qui

lui furent faites pour le retenir, et alla

demander un asile à l'électeur de Bran-

debourg. L'électeur l'accueillit avec

bienveillance et lui donna le comman-
dement d'un bataillon levé par de Jaus-

saud, qui s'était décidé à rentrer en

Frauce. Ce corps, presque exclusive-

ment composé de Français réfugiés, rut

mis en garnison à Brandebourg.Quelque

temps après, l'électeur, ayant formé

une compagnie de cadets, à l'exemple

du prince d'Orange, l'attacha au ba-

taillon de Cornuaud. De Favolles fut

nommé lieutenant-colonel, de Rouvil-

las major, d'Artis et de Saint-Martin
capitaines de cette compagnie dans la-

quelle servaient Fouguet, de Beaufort,
de Bauchardis, de La Salle, Du Pé-

ritr, Portai, Montfort, La Motte,

Saint-Maurice, Saint-Blancard, de

Bragard, Hercule de Gertout de Té-

melac, de Péguilhen, Alexandre de
La Faye, de Camasse et d'autres jeu-

nes gentilshommes dont plusieurs ont

rendu d'importants services à leur pa-

trie d'adoption.

En 4691 , Cornuaud fut chargé de

conduire au duc de Savoie un corps de

troupes auxiliaires. L'année précé-
dente, il avait déjà combattu contre les

troupes de Louis XIV sur les bords du
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Rhin. Après nne marche pénible à tra-

vers l'Allemagne et la Suisse, il arriva

à Turin où le duc l'accueillit avec la

plus haute distinction. Les alliés s'em-

parèrent de Carmagnole, mais, piéve-

nus parCatinat, ils durent renoncer au

siège de Suse et opérer une retraite

dans laquelle le bataillon des Réfugiés,

placé à l'arrière- garde, eut beaucoup à

souffrir. Le reste de la campagne ne

fut signalé par aucune action d'éclat
;

Tannée coalisée se tint sur la défensive.

Au retour de la belle saison, le duc de

Savoie pénétra dans le Dauphiné et as-

siégea Guillestre où Cornuaud reçut

une blessure qui l'empêcha d'assister à

la reddition d'Embrun. Après ce suc-

cès, l'armée rentra en Piémont et y prit

ses quartiers d'hiver. La campagne de

4693 fut marquée par la prise du fort

de Sainte-Brésilde près de Pignerol,

et par la sanglante bataille d'Orbas-

sano, livrée le 21 octobre, où les al-

liés subirent une défaite complète , et

où le bataillon français perdit son lieu-

tenant-colonel do l'arolles. L'électeur

de Brandebourg envoya alors au duc

de Savoie de nouvelles troupes dont il

donna le commandement au margrave

Charles-Philippe; mais ce prince s'élant

laissé séduire par les charmes de la

comtessede Salmour, qu'il aurait épou-

sée sans l'énergique opposition de

Cornuaud, son frère ne tarda pas à le

rappeler, et Cornuaud resta chargé pro-

visoirement du commandement en chef

jusqu'en 1696 qu'il retourna à Berlin.

La conduite qu'il avait tenue à l'égard

du margrave lui mérita les plus grands

éloges de la part de l'électeur; mais,

tant la faveur des cours est inconstante !

elle lui attira une disgrâce complète

sous le règne suivant. Malgré les ser-

vices qu'il avait eucore rendus dans la

guerre de la succession d'Espagne , il

fut mis à la retraite avec une modique

pension de 37 écus par mois.

Joèl do Cornuaud avait un frère et

une sœur. Cette dernière, également

réfugiée dans le Brandebourg, épousa

de Jourgniac, sieur de Mareoux et de

La Coquille , qu'elle reudit père de

T. IN.

quatre fils et do trois Mies (1 ) . Trois dos
fils moururent jeunes; le 4* rentra en
France et abjura. L'alnée des filles fut

mariée au colonel de Saint-Sauveur ;

la seconde au lieutenant - colonel de
Campagne; la troisième à Zackarie
de Batsale, sieur de Castilhon, d'une
famille originaire du Béarn, major à la

suite des Grands-Mousquetaires. Elle

en eut un fils qui fut colonel du génie

et commandant de Glatz.

Le frère puîné de Joël de Cornuaud
resta on France, sans abjurer toutefois,

et épousa une demoiselle de Carie,
mariage dont naquirent -quatre fils et

deux filles. Le sort de ces dernières

est inconnu. L'atné des fils, nommé
Joseph, était lieutenant dans le régi-

ment du Maine [auparavant de Tu-
renne], lorsqu'il quitta la France en
4687. Il obtint le infime grade dans le

bataillon de son oncle. En 1 690, il fut

nommé capitaine; en 1 704, major dans
le régiment de Varennes, en remplace-

ment de M. de Gravelotte, tué en Ita-

lie; en 1714, colonel du même régi-

ment qu'il commanda jusqu'à sa mort
arrivée en 1715. Son second frère.

Cornuaud de Barthelol, sorti plus

tard de France, servit également dans
le bataillon de son oncle où il devint

major, en 4705, en place de M. de La
Varinière, puis lieutenant-colouel en
4709. Il mourut à Magdebourg des

suites de ses blessures, en 4717. Le
troisième frère, Cornuaud de La Bau-
gerie fut d'abord aide-de-camp de son
oncle et obtint plus tard uue compagnie.
En 474 0, il quitta le service prussien

pour entrer à celui du landgrave de
liesse; mais en 4717, le roi de Prusse
le rappela sous ses drapeaux. En 1726,
il fut nommé lieutenant-colonel du ré-

giment de Schwerin, et en 4732, co-

(I) t'n gentilhomme de la Gaieane. du
nom de Unrmvi, frère peut-être de Jourgmar,
resta eu France et eut tout sujet de s'en re-

pentir, il fui exile a Agen, puis a A lais (Ar-
ili. M. C69,, oi ses deux eiilaut* lui furent

enlevés, en 1700, pour être mis dans <u>s

fnuveiits. Sa fille, Mari? Ar Morcoiui, était

eiK-tic détenue aux Filles de la Foi de
Saiuu -Foy eu 1737. (Arc7...M. 673.)
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lonel du régiment de Bork. U mourut à

Stargard sans avoir été marié, non

plus que son oncle et ses frères. Le

quatrième frère, nommé Jean-Jacques,

resta en France pour prévenir la con-

fiscation des biens de sa famille. Il

â)ousa Marie Digeon, baroune de

onteton, dont les frères s'étaient ré-

fugiés en Prusse. Il en eut plusieurs

enfants qui finirent probablement par

se convertir, à l'exception du second.

Celui-ci imita ses oncles et entra au

service de la Prusse avec le grade de

lieutenant dans le régiment de Schwe-

rin. Plus tard, il servit en Hollande

comme major II épousa la seconde fille

du lieutenant-colonel de Penavayre et

vivait encore dans les dernières années

du siècle passé.

COHTKIS. Voy. Pierre CAR-
RIERE.
COS1N K , famille dauphinoise établie

dans la Beauce depuis le xv* siècle. A
l'époque de la Réformation , elle était

divisée en deux branches, qui embras-

sèrent l'une et l'autre les doctrines nou-

velles.

I. Branche dbChavbrnat. Jean de

Cosne, fils de Pasquier de Cosne et de

Luce de Chartres de Chcrville, seigneur

de Houssay et de Chavernay, épousa
,

en 1564, Claude de Villereau, fille de

François, seigneur de Beauvilliers . et

A1Anne de Harcheville. Resté veuf

sans enfant, il se remaria avec Margue-

rite de Jouan, fille de Jean, seigneur

de Jonvilliers, et de Françoise de Vil-

lereau, qui lui donna un fils nommé
Pierre, sieur Du Mesnil. Ce dernier eut

de sa femme Anne de Maubert, fille

de René , sieur de Vaugirault , et de

Racket de Gennes, un fils, Pierre 11

deCosncs, sieur Du Mesnil, qui fut ma-

rié deux fois, la première avec Racket

de Maubert, fille de Baptiste de Mau~
bert et de Susanne de Bonpaillart ;

la seconde, avec Anne Barin , fille de

Théodore Barin et de Marie Maillart.

Du premier lit naquirent 1° Jacques,

sieur de Chavernay, gentilhomme ordi-

naire de la chambre du roi, qui, resté

veuf sans enfant de Marie Le Barillet,
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épousa en secondes noces, en 1605,
Jtabeau de Chambray, et en eut Da-
niel, marié, en 4636, à Elisabeth
milliers , fille de Louis , sieur de Bi-
ganet, puis à Susanne Des Radrets
qui lui donna dix-sept enfants, entre

autres : Marie, femme de Louis Bou-
nart, sieur de Lionville;— 3* Jacques,
sieur de Pomonville, qui eut de Sara
de Maillot un fils, nommé également
Jacques. Celui-ci épousa une demoi-
selle de Harville, qui mourut sans lui

laisser d'enfant. Il se remaria avec iV.

de Hallot qui le rendit père de Pierre,
sieur de Pomonville, époux de Cathe-
rine Hue; — 3* Philippe, sieur de
Montmereaut, à qui sa femme Marie de
Saint-Mesmin donna un fils, Philippe,

sieur d'Espiné, marié avec Maris
Daussi/-Des Coutures , et une fille

,

Anne, qui épousa Philippe de Ville-

reau, sieur de Juranville; — 4- Anne,
femme tflsaac de Marolles, seigneur
de Vallières ; — 5* Marie.

Nous ne pouvons rien ajouter à ces
détails généalogiques, qui nous sont
fournis par le Dict. de la Noblesse. La
seconde branche ne paraît pas avoir

joué an rôle plus important dans le

parti huguenot. On sait que les Protes-
tants des provinces septentrionales,

surtout ceux des environs de Paris

,

montrèrent presque en toutes circon-
stances une prudence fort voisine de la

pusillanimité
, effrayés sans doute de

leur faiblesse numérique plutôt qu'in-
différents au succès de la Cause.

II. Branche de Houssay. Charles
Cosne , frère de Jean et sieur de Hous-
say, fut marié trois fois et eut des en-
fants de ses trois femmes. Louise de
Péroussin lui en donna trois: Pierre.

qui suit; Marie, femme de Jacques
Laumosnier, sieur de Pareau, et Renée,
mariée avec Gabriel de Sérusy, sieur

de Cernay. De Marie de Maréchal, sa

secoude femme, il n'eut qu'un fils

,

Loup, qui épousa la fille du seigneur
de Secouray. La troisième , Lucrèce
de Fesques , fut mère de François,
marié, en <6î5, à Hélène de Fille-

main, dont il eut Charles; de Lucrèce,
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qui épousa Loup de La Forêt , N. de
Chambray, Jacques Du Chesne et en-

fin François de Champron, sieur de

La Hitière et de Souville; de Fran-
çoise , femme de Jacques de Chine-
long, sieur de Pomay; de Marguerite,

femme de René Moreau , sieur d'Her-

ville.

Pierre de Cosne épousa, en 1 6Î9,

Françoise de Couture , dont il eut

François et Marie, femme de Fran-
çois de Viorne, sieur d'Harcourl.

François, sieur de Rouvray, épousa,

en 4658, Charlotte de Reviers, fille

de Jacques, sieur de Souzy, et à.''Anne
de Fesques de La Folti-Herbault

.

Cette famille abjura vraisemblable-

ment à la révocation de l'éditde Nantes,

non pas toute cependant, puisque nous

trouvons un Cosne-Chavernay parmi

les capitaines qui suivirent Guillaume

d'Orange a la conquête de l'Angleterre.

COSSAUT (Noël), sieur de Bo •

bestre, victime de la Saint-Bartbélemy.

Aussitôt que le massacre fut commencé
a, Paris, le sieur de Carouges, gouver-

neur de Rouen, reçut de la Cour l'ordre

d'eiterminer tous* les Huguenots de

cette ville. D'un caractère modéré , il

hésita d'abord à remplir l'office de

bourreau , et dans l'espoir que le roi

révoquerait ses ordres sanguinaires, il

fit partir pour Paris un de ses gentils-

hommes en le chargeaut de demander
de nouvelles instructions. L'accueilque

sou messager reçut de Charles IX le

convainquit que tarder davantage serait

se perdre. En conséquence, il fit empri

sonner tousles Protestants qui n'avaient

pas été assez sages pour fuir, sous pré-

texte de les garantir de la fureur popu-
laire. Suivant le conseil de l'avocat

du roi Damours, ami de son père, Noël

Cossart se constitua lui-même prison-

nier, dans l'espoir que la prison lui ser-

virait d'asile, et jusqu'au H sept., il put

croire qu'il avait embrassé le parti le

plus sûr. Mais, ce jour-là, ses illusions

lurent dissipées. Les portes de la ville

ayant été fermées et des postes mili

taires établis dans les carrefours, les

assassins se miren' à l'œuvre en com-

mençant par la conciergerie où étaient

enfermées une soixantaine de Hugue-
nots. Tous furent égorgés ou, comme
disaient les meurtriers, accommodés à

coups de massue et de dague, «à me-
sure qu'on les appelloit par leurs noms,
selon le roole qu'en avoyent les mas-
sacreurs. • La prison vidée, les sep-

tembriseurs (nous nous trompons, mais
l'erreur est* si naturelle ! ), les êgor-

geurs , voulons-nous dire , se répandi-

rent dans les maisons en quête des hé-
rétiques, et la chasse fut si abondante

qu'on estime à plus de six cents, hom-
mes et femmes, le nombre des infortu-

nés qui périrent sous leurs poignards.

« Et d'autant que nous avons recouvré

les noms de plusieurs massacrés, ce ne
sera chose du tout impertinente de les

insérer en cest endroit-ci. » Jean Vieil-

lard, maréchal. Massonnet, procu-

reur, et son fils, qui s'était aussi, de son

propre mouvement, rendu à la prison.

Pierre Bouquet et Guillot Lotion,
vieillards paralytiques. Etienne Mari-
nier, menuisier. Le sieur à'Ingouville.

Les procureurs Sanson et Des Landes.
Etienne Provers , marchand en gros.

Les courtiers Le Coq et Guillaume
Cleret. Binel, peseur de laines. Jean
Decam, sellier. Pierre Sourois , dra-

pier. Jean Mignot. Lehoue, bonnetier.

Thomas Moraut, huissier. Adam Bau-
douin, drapier. Jean Linard, bonne
tier. Michel Thibaut et Pierre Let-
tre, balanciers. Nicolas VArbales-
tier, Guillaume Lecouvreur, Martel,

Geoffroy de La Haye, J. Tattel, Jacq.

Vautery, P. Vaillant, Jean de Ver-

son, bonnetiers. Denys Langlois, cou-

turier, et sa femme. Isaac Le Loup,

drapier. P. Odye, hôtelier. Guillaume
Auguette, boulanger. Laurens, mes-
sager. Bellier, peignier. François

Mauget. Guillaume Cleret, chapelier,

et sa femme. /. Caumont, marchand de

laine. Cautin, cordonnier. Thomas,
barbier. Boutincourt , tondeur de

draps. Tassin, ceinturier. Hubert Dy-
nan. Barthélémy de Nucedy. Guill.

Hélouin, Désiré Cauchois. Philippe

Letaillenr, Guill. Pauty, J. Margue-
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ry, le petit Louis, Geoffroy Lefèvre,

menuisiers. Ilavart, armurier. J. Tas-

sai , éperonnier, avec son père et son

oncle. P. Azou, pannelier. Adrien de

Vatseur, facteur. Guêraut Gotier.

Nicolas Leclerc, serrurier. Robert

Tosé, corroyeur. Guill. Le Marchant,

sellier, et sa femme. /. Vaillant, ser-

rurier. Jean de Mantes , marchand de

blé. Marin Catc , cimentier. Maiu-
rin, maitre d'école. Isaac Plastier.

Guillaume Renaut, fournisseur. Guill.

Petit, couturier. Jacç. Vatier, cour-

tier. P. Morieu. Benoit Le Bonnetier.

Jean Dufon r. Sicolas Danon, oifèvre.

Jacq. Thierry, fondeur. Adrien de

Laviette, artillier. P. Mauvantre. J.

de Bourdini. Robert Lecoucreur, bon-

netier. Geoffroy Dubosc, mesureur de

blé. Jacq. Cécile, mercier. Robert Iki-

blon. Louis Toutain , chaussctier.

Guill. Duley y
peintre. Guill. Bov-

velle, bonnetier, et sa femme. Mathe-
lot% arbalétrier. Jean Marpelle et sa

femme. Roger Contas, passementier.

/. Régnant, revendeur. /. Monfel,

menuisier. Polit t, mercier Toussaint

Munchet, bonnetier. Parado, mar-

chand. J. Poulain, boucher. Jacç. Le
Fèvre, cardicr. P. Seneslre. musicien.

Jessé de Covigny, tavernier, Nicolas

Fenebrèque, chandelier. Joachim Che-

non, solliciteur. Pierre Aubert. P.

Prévost et sa femme. Nicolas Sas,

brodeur, et son uls. Le Seneschal. J.

Rousset, cordonnier. /'. Martin. Sul-

pice, teinturier. Grégoire Leroux. P.

Pacquin, teinturier. Au t . Varet, ta-

eroier. Michel Tiverel, boucher. P.

Ponchet, chapelier. François Lepres-

tre , tondeur. Martin Dimonstier,

passementier. Michel Blondel, menui-
sier. J. Layné, L</ute Builot, Robert

Levilain, chapeliers. P. Coippel, pra-

ticien. Maturin Daumède, passemen-

tier. Thomas Petat, Olivier AteneL
libraire. P. Lerat, tonnelier. Jacq. Le
'Bouteiller, bonnetier. Leblond, pei-

gnicr. Guill. Omond, tavernier. Louis

Lair, étameur. Pierre Du Gord, li-

braire, sa femme et son neveu Robert,

aussi libraire. /. Juret, libiaire.

Boulard, marchand de cidre. /. Le
Quesne, mesureur. Richard Papillon.
Marin Leclerc. serrurier. Guill. lier-

nxv.. J. Taurin, boulanger. P. Mi-
chel, émouleur. Nicolas Mouchar. J.

Lepretost , bonuetier. Christophe

Faueeau, bonnetier. Hilaire de Mo-
ther revendeur. Claude Benserade,
clerc au greffe civil, et sa femme. Fran-
çois Hébert. Laurent Aveugle, ton-

deur. J. Leprince, menuisier. Jérôme
Goguin, pannetier. Richard Laisné,

piqueur. Saunier et sa femme. Ro-
bert, chapelier. P. Jourtau t. Isaac

Feuillu , plâtrier. Guillot Capiton-
nicr. Louis Hernieu, boulanger. Jac-

ques d'Himbleville, fabricant d'huile.

Robert Périgart. Jean Dufou. Nico-

las Carrel. Guill. Bigard. J. Cor-
ntillais. Etienne Le Cousturiere\ sa

femme. P. Pain, passementier. Olivier

Dason. peignier. J. Robillard, jardi-

nier. Claude Morette, chaussetier.

Michel Ferrand, plâtrier. Toussaint

Gallardon. Paul de Fosse, mercier.

Michel Grouvel et beaucoup d'autre»,

tous gens de métier comme les précé-

dents. Parmi les femmes qui furent

égorgées, Crespin cite : celles de l'huis-

sier Durand, du drapier Geoffroy Du~
sy, d'Etienne Dulis, du cordonnier

l*iquet, de Griseil, de Barthélémy
Duucets, de P. Boulon ; la sœur de
J. Poupe, Marguerite Lareyne, Yo-
lande et Marguerite de La Fontaine,

la femme de l'orfèvre Dubosc, Denise
Dossey, la femme de J. Boullon, Guil-

lemette Leboucher, la femme de l'or-

fèvre P. Caillou, la veuve Mausel,
Jeanne Lamue, Jeanne Dupuys, la

femme de Jacq. Lefrançois, orfèvre,

et sa tille.

Fière à juste titre de compter un mar-
tyr dans son sein , la famille Cossart

resta fidèlement attachée à la religion

évangéliqne jusqu'en 1685, que la ré-

vocation de l'édit de Nantes la dispersa

en Hollande, en Angleterre et en Ir-

lande, où David Cossart s'était établi

dè< 1670. l
T

n autre Cossard (son frère

peut-être) qui passait pour undespre
miers négociants de Rouen, se sauva à
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La Haye en emportant toute sa fortune,

tandis que Judith Cossart , qui avait

épousé Isaac Le Boulenger, marchand

rouennais, était arrêtée au milieu de ses

préparatifs de départ, et enfermée dans

le couvent des Dominicaines (Arch. M.

675), et que Madelaine Cossart, deux

fois fugitive et deux fois emprisonnée,

abjurait pour échappera une détention

perpétuelle, et était remise à la g;irde

de sa marraine M"' Du Buisson, nou-

velle catholique (Arckir. M. 669.) A

Londres, nous trouvons un homonvnie
du martyr qui mourut en 1188, léguant

3,653 liv. à l'église française, à la-

quelle, peu d'années auparavant, deux

demoiselle? Du Casse, nommées Tune
et l'autre Marie, avaient déjà laissé par

testament plus de J4,000 liv. , et un

peu plus tard, en 4793, nous voyons

un Jean Cossart figurer sur la liste des

directeurs de l'hCpital français.

COSSON (Barthslbuv), dit Des-
séchai, prêtre catholique qui embrassa

la religion réformée, et qui, pour ce fait

seul, fut condamné aux galères. De-
puis trois ou quatre mois, il ramait sur

l'Amazone, lorsqu'on le surprit, au

mois de juillet 4692, écrivant à un de

se? amis réfugié dans les pays étran-

gers. On le jeta dans un cachot du fort

Saint-Nicolas à Marseille, d'où il trouva

le moyen de s'échapper. Malheureuse-

ment il fut rattrapé, et on le replongea

dans son cachot les fers aux pieds. Sa

raison finit par s'aliéner. Toute la jour-

née, il gardait un silence obstiné, tandis

que toutes les nuits, il les passait à chan-

ter des psaumes. Il vivait encore à la

fin du siècle ; mais on ignore quand il

mourut.

COSSON (N.), ministre de l'Evan-

gile, fondateur de l'église de Bellesme.

Les doctrines de la Réforme avaient

trouvé des partisans dans celle petite

ville du Perche dès 4537; mais jus-

qu'en 4564, ils furent trop peu nom-
breux pour songer a organiser une é-

glise. Dans les derniers mois de celte

année, encouragés peut-être par l'es-

pèce de demi-tolérance dontjouissaient

les Protestants, Us demandèrent un pas-

COS

tour à l'église de Paris qui leur envoya
Cosson, « bon et docte personnage,*»

dit Crespin. Pendant six mois, la pru-
dence et la modération du ministre su-

rent éviter toute occasion de discorde;

cependant, lorsque les troubles com-
mencèrent, il se vit exposé, lui et ses

ouailles, à toutes les fureurs des Catho-

liques. Anselme Neveu fut tué à coups

d'épée,le*3août4562. Thomas Brièrt
et son fils, âgé de dix ans, furent mas-
sacrés par les paysans des environs. Le
lendemain, deux vieillards des plus bo-
uorahles, Simon VaniertK JeanGuil-
lemin, furent arquebusés après un sem-
blant de jugement. Macê de Villiert

fut condamné à la potence, parce qu'il

avait trouvé indécent le costume de la

statue de la Vierge. Les violences, les

meurtres continuèrent ainsi pendant
plusieurs mois. Le lendemain de Noël,

Denys Lysiard fut encore massacré

pour n'avoir pas voulu aller à vêpres,

et François #o«/ay fut arquebusé, vers

le même temps, par les soldats du gou-
verneur. La constance des Protestants

de Bellesme résista à toutes ces persé-

cutions. Cosson, leur ministre, étant

mort de la peste à Orléans, ils en firent

venir un autre de la Normandie, aussi-

tôt après la conclusion de la paix, et re-

levèrent leur église.

COSTA (N. de), pasteur mort au

service de l'église de Miramont quel-

que temps avant la révocation de l'édit

de Nantes. Forcée par les menaces et

les mauvais traitements de communier
dans l'église catholique, sa veuve é-

proiva nne si violente émotion en re-

cevant l'hostie de la main du prêtre,

que ne pouvant l'avaler, elle la rejeta.

Ce fail, qui s'explique naturellement

par l'horreur insurmontable d'un calvi-

niste sincère pour le dogme de la trans-

substantiation , se renouvelait assez

souvent, et le clergé romain, qui y vo-

yait un sacrilège, ne manquait presque

jamais de réclamer les plus sévères

châtiments contre les coupables. I) y
avait peu de temps que Jean Guisard de
Nérac avait été exécuté pour le même
crime. Plus récemmont encore, la

69 —



cos 70 - COS

femme de Lombralh, praticien de Mon-
tauban, avait failli être brûlée égale-

ment. Heureusement pour M" Costa

que le curé de Miramout ne se conten-

tait pas de prêcher la doctrine du Christ ;

mais qu'il la mettait en pratique. Il

conseilla lui-même à cette malheureuse

femme de se sauver. Elle le crut, et

après être restée cachée près d'uu an,

elle réussit à gagner Bordeaux dégui-

sée en paysanne et à s'embarquer pour

l'étranger sous la jaquette d'un mate-

lot. Les fanatiques durent se contenter

d'une exécution en effigie.

COSTABAD1E (J.) ou Costeba-

die, natif de Tonneins, ministre de Chi-

rac, est auteur de Deux Sermons
(Charent., 4641, io-1 S), ainsi que d'un

recueil tfEpigrammata (Salm., \ 655,

io-4*), où ne sont pas observées par-

faitement les règles de la prosodie la-

Une.

€08T£ (N.), pasteur du désert en

4751. Ce fut à sa voix que les monta-

gnards des Cevennes prirent les armes

pour repousser par la force les dragons

qui, sous la conduite de trois curés

,

entraient dans leurs vallées afin d'en-

lever leurs enfants. Jamais résistance

ne fut plus légitime; les brutes elles-

mêmes ne défendent-elles pas leurs pe-

tits jusqu'à la mort? Cependant les au-

tres p isleurs du désert, fidèles à la doc-

trine calviniste de l'obéissance passive,

•e hâtèrent de courir à Lédignan pour

apaiser ce commencement d'insurrec-

tion. Ils auraient même déposé Coste

sans la crainte d'irriter les Cévenols

tout dévoués à leur belliqueux pas-

teur. C'eût été une chose curieuse que

de voir les ministres de ces malheureu-

ses populations persécutées avec tous

les raffinements de la cruauté, s'asso-

cier autant qu'il dépendait d'eux aux

juges du présidial de Nismes qui ve-

naient de condamner Coste à être rom-
pu et jeté vif dans un bûcher ! On se

contenta d'engager le ministre à sortir

du royaume. Il se retira en Angleterre.

COSTE (Pibmb), critique érudit et

traducteur fécond, né àUzès en 4668.
Son frère, Barthélémy Coste, élaitmar-

chand de drap. Destiné à la carrière

ecclésiastique, le jeune Coste, au sortir

du collège d'Anduze, fut envoyé à Genè-
ve. La révocation de l'édit de Nantes

lui ayant fermé le retour dans sa patrie,

il visita successivement les universités

de Lausanne, de Zurich et deLeyde.
Reçu proposanten 1690, par le synode
de l'église wallonne d'Amsterdam, il

prêcha quelquefois ; mais soit qu'il ne
trouvât pas à se placer comme pasteur,

soit que le goût de la littérature l'em-

portai, il entra bientôt après dans une
imprimerie, en qualité de correcteur d'é-

preuves, et il commença dès lors une
vie toute littéraire. En 4 697, il passa

en Angleterre où il fut assez heureux
pour rencontrer l'occasion de se lier

avec le célèbre philosophe Locke, dont

il a publié un bel et juste éloge. Il est

permis de croire que la connaissance de
ce grand homme lui fut utile en plus

d'une circonstance, et que c'est sur sa

recommandation que Coste fut accepté

comme précepteur dujeune lord Shafts-

bury etdu duc deBuckingham, qu'il ac-

compagna dans ses voyages. Sur la tin

de ses jours, il se laissa persuader de
revenir en France, et il mourut à Paris, .

le 24 janvier 1747.

Voici la liste de ses ouvrages aussi

exacte que les contradictions des biblio-

graphes et leurs lacunes nous permet-
tent de la donner.

I. Discours sur la philosophie, où
oh voit en abrégé Chistoire de cette

science.

H. Trad. franç. du I" vol. de VHis-
toire de Crommell, par Leti.

III. Trad. latine de [Histoire du IV*

siècle, tirée de la Bibl. des auteurs ec-

clésiastiques par Ellies Du Pin.

IV. Histoire de Louis de Bourbon,
deuxième de nom, prince de Condé,
Cologne [Amst.], 1693, in-13; 2«édit.

revue et augm., Cologne, 1 694, in- 1 2;
3* édit., La Haye, 1748, in-4*.— Bio-
graphie exacte et fidèle, mais sèche et

sans vie.

V. Trad. franc, du traité de VEdu-
cation des enfans, par Locke, Amst.,

1696, in-8«; 8* édit., Paris, 17*G, 2
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vol. in-12.— Trad. Adèle, mais peu
élégante en général.

VI. Trad. franc, du Christianisme

raisonnable, Anist., 1b96, in-8»; 2*

édit., 1703, 2 vol. in-8\ contenant la

Réponse au docteur J. Edward, une
Dissertation où, sur les principes du
christianisme raisonnable, on établit

le trai et unique moyen de réunir

tous les chrétiens malgré la- diffé-

rence de leurs sentiment , et une
trad. franc, de la Religion des dames
par Slephens.

VII. Trad. franç. de YEssai sur
l'entendement humain, par Locke,

Amst., 1 700, in-4% et depuis, dix édit.

de tout format. — Quoique le style

manque souvent de précision et d'élé-

gance, on n'a pas essayé d'en donner

une meilleure.

VIII. Trad. franc, du traité des Ani-

malctiles, par Redi, Amst., 1100, in-

12.— A cette indication de M. (jué-

rard, nous ajouterons que, quelque

temps après, Coste donna une trad. la-

tine du même traité, « traduction fidè-

le, lit-on dans le Journaldes savans,

et d'un style si naturel qu'elle a plus

l'air d'un original que d'une copie. »

Elle a paru sous le titre : t . Redi de

auimalculis qua in corporibus ani-

malium mvorumrepermntur, obser-

vations* ex etruscis latines factee,

Amst., 1708, in-12.

IX. Défense de La Bruyère et de
ses Caractères contre les accusations

et les objections de Vigneul-Marville,

Amst., 1702, in-12. — Au jugement

de la Biogr. univ., cet ouvrage estjuste

et sensé par le fonds, mais d'une exé-

cution trop médiocre. Bayle cependant

en parle avec éloge.

X. Trad. franc, du discoure sur YA-
monr divin, par M"* Masham, Amst.,

1705, in-12.

XI. Trad. fr.du //#ron de Xénophon,
Amst., 1711,in-8% dontle Journal des

savans vante la fidélité et l'élégance.

XII. Remarques critiques sur la

trad. fr. d'Horace par le P. Tarte-

ron, Amst., 1710, 2 vol., in-12, et

souvent depuis.

XIII. Trad. franç. de YEssai sur

l'usage de la raillerie, par lord Shafts-

bury, 1710, in-tï.

XIV. Révision et correction d'une

dissertation écrite en franc, par
mylord Shaftsbury sur un tableau

contenant le jugement d'Hercule.

inséré dans leJournal des savans, 1712.
XV. Trad. franc, des Captifs de

Piaule, Paris, 1713, in-12; réimp.

dans la trad. de Plaute par de Limiers,

XVI. Trad. franç. du Traité d'op-

tique de Newton, d'après le latin de
Clarke, Amst., 1720,2vol. in-12;

Paris, 1722, in-4\
XVII. Nouv. édit. des Caractère*

de Throphraste et de La Bruyère,
avec des notes, Amst., 1720, 3 vol.

in-12, et souvent depuis.— Les no-
tes ne sont pas toutes bonnes, mais il

y en a de curieuses.

XVIII. Nouv. édit. des Essais de

Montaigne, avec de courtes remarques

et des iudices, Lond., 1724, 3 vol. in-

4*.— C'est la plus belle édit. de Mon-
taigne qui eût encore été publiée. Indé-

pendamment de l'exécution typogra-

phique, Coste a donné une indication

beaucoup plus exacte et une trad. beau-

coup plus fidèle d sa passages d'anciens

auteurs cités par Montaigne. Parmi lot

nombreuses édit. publiées de son vi-

vant, celle de Londres, 4745, 7 vol.

in-12, est la plus estimée. Depuis ta

mort, il en a paru beaucoup d'autres.

XIX. Nouv. édit. des Fables de La
Fonta uie, avec des notes, Paris, 1743,

in-12; 1787, 2 vol. in-12, édit. fort

estimée.—Les remarques de Coste ont

été très-souvent réimprimées. Elles

ont pour objet essentiel de faciliter

l'intelligence du fabuliste, en expli-

quant les expressions vieillies et les

tours de phrase tombés en désuétude.

L'auteur de l'art. Coste dans la Biogr.

univ. leur reproche d'être trop minu-
tieuses ou trop érudites ; il semble que

c'était chez lui un parti pris de dépré-

cier les travaux de Coste au profit des

éditeurs postérieurs.

Coste avait commencé un Diction-

naire de remarques sur la langue

Digitized by Google



COT -Il - COT

française que la mort ne lui permit

pas d'achever. 11 a laissé, en outre, di-

vers articles dans les Nouvelle* de la

république des lettres et dans l'His-

toire des ouvrages des savons, ainsi

que des Préfaces aux œuvres de Ra-
cine, de Boileau et aux Voyages de

Corneille Lebrun.

L'annotateur des lettres de Bayle lui

attribue par erreur une assez mauvaise

traduction du Gouvernement civil de

Locke. Amst., 1694, in-tî. Le Clerc

l'a déjà restituée au ministre de Lon-
dres Mazcl.

COSTE (Pierre), pasteur de l'église

française de Leipzig, naquit à Halle où
son père exerçait les fonctions d'as-

sesseur de la justice française. Nommé
pasteur à Leipzig en 1716, il mourut

dans cette ville, le 25 nov. 1751, lais-

sant la réputation d'un excellent prédi-

cateur. On a de lui :

I. Discours à l'occasion de lamort
de Frédéric-Auguste , roi de Pologne,

Leipx., 1733, in-fol.; trad. en ail. par

Gottsched.

H. Principes de la science des ma-
thématiques, Dresde, 1750, in-8

J
.

III. Principes et maximes de ia mo-
rale, Halle, 1753, in-8% publ. après

sa mort par son frère Jean Coste, ainsi

que le suivant.

IV. Sermons oè les vérités dogma-
tiques et morales delà religion ont

été traitées de suite et dans un ordre

naturel, Halle, 1753, 4 vol. in-8« ;

V édit., Dresde, 1755, 4 vol. in-8« ;

trad. enall. par Kellner, Leipz., 1755,

4 parties in-8\
COTELLE , capitaine huguenot,

gouverneur d'Ambert en 1 592. Assiégé

par Nemours, Cotelle résista pendant

six semaines avec la plus grande bra-

voure aux forces supérieures des Li-

gueurs; cependant, dans un assaut gé-

néral, les assiégeants unirent par pé-

nétrer dans la ville. Après s'être battu

jusqu'à la dernière extrémité et avoir

vu périr à ses côtés presque tous ses

compagnons, Cotelle, gravement bles-

sé, se fit jour à travers les rangs en-

nemis et sortit de la ville à la faveur

du tumulte et de la nuit qui commen-
çait à tomber. Etranger au pays, il s'é-

gara et son cheval alla s'abattre dans

une fondrière sous la Tour-Goyon . à

moins d'une lieue d'Ambert. L'animal

se releva avec peine; mais tout à coup,

effrayé par le fracas de la Dore se bri-

sant sur des rochers, il s'emporta, fit

vider la selle à son cavalier dont le pied

resta pris dans l'étrier, et le traîna à

une grande distance. Le lendemain

,

quelques villageois trouvèrent un ca-

davre défiguré et presque méconnais-
sable qu'ils enterrèrent dans un champ.
Nemours livra Ambcrtau pillage.

COTELIER (André), sieur de

Dieusse, fils de Simon, seigneur de
Peiremales, et de Jeanne Langlade,
lieutenant particulier au siège présidial

de Nismes
,
présida, en 1 603, le conseil

extraordinaire auquel Saint-Chapteei
Meirargues, députés en Cour, le pre-

mier par Nismes, le second par Mont-
pellier, afin de porter au roi les assu-

rances de leur fidélité et de leur éloi-

gnement à prendre aucune part aux in-

trigues du duc de Bouillon, rendirent

compte de leur mission. En i 625, il

assista à l'assemblée générale où le

serment d'union fut renouvelé, et Ro-
han proclamé chef des églises du Bas-
Languedoc. En 1630, il fut envoyé en
Cour pour présenter au roi un cahier

des demandes particulières des habi-

tants de Nismes. Il testa en 1633 et ne
survécut pas longtemps. De son ma-
riage avec Marguerite Fontanon

,

contracté en 1599, naquirent deux fils,

Baltrasar, sieur de Peiremales . et

Antoine, sieur de Dieusse.

Balthasar, conseiller du roi en la sé-

néchaussée de Nismes et lieutenant

particulier en 1632, a joué un rflle assez

important dans les affaires des églises

du Languedoc. Comme commissaire du
roi, soit pour l'exécution des édiu, soit

auprès des synodes, il se montra tou-

jours beaucoup plus soucieux de plaire

à la Cour que de défendre les droits lé-

gitimes de ses coreligionnaires. En
4666 , il demanda à Louis XIV la per-

mission de résigner sa charge à son
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frère. Les services qu'il avait rendus

n'auraient certainement pas suffi pour

lui faire obtenir celte faveur, si le sieur

de Dieusse n'avait pas pris d'avance la

précaution d'abjurer. Dès cette époque,

les efforts du gouvernement tendaient

à évincer les Protestants de toutes les

places. Accorder a Peiremales sa de-
mande, c'était leur en enlever une ; son

frère fut donc pourvu, en 4667, de sa

double charge. Balthasar de Cotelier

vivait encore en 1 67 1 ; mais nous igno-

rons s'il faisait toujours professiou de
la religion réformée.

La femme d'Antoine, AlisdeCarlot,
refusa de suivre l'exemple de son mari,

ou tout au moins, elle déclara, sans

s'inquiéter des menaces contenues dans
les Déclarations, qu'elle mourait pro-

testante, lorsqu'elle rendit son âme à

Dieu, en 1691 . Basvillese hâta d'infor-

mer la Cour de ce scandale; puis il fit

le procès à la mémoire do cette dame et

confisqua tous ses biens, qu'elle avait

légués à son petit-neveu Henri de l'i-

gnolles, sieur de Saint-Jean. Ce fut

alors parmi les parenls nouveaux-con-
vertis d'Alix de Carlot à qui se salirait

par le plus de turpitudes pour se saisir

de cette riche proie. Le plus âpre à la

curée fut de Faure de Saint-Maurice,
conseiller au parlement de Toulouse et

mari d'une nièce de la défunte. Le
marquis de Carlot, sieur de Massuguiès

et neveu de la dame de Dieusse, lui

disputa l'héritage, en faisant valoir ses

services à l'armée et son abjuration (1).

Charles, Olympe et Alix de Cavey-
rac mirent en avant leur conversion

sincère et les exploits du premier,

comme capitaine de dragons, sans doute

contre ses anciens coreligionnaires. Un
dernier prétendant, fils de M. de Car-
lot, conseiller au parlement de Tou-
louse, appuya ses droits sur sa qualité

d'unique mile et d'unique neveu. Ef-

(») Cette abjuration était peu sincère, car

nous trouvons, en 1699, le marquis Carhi dt
Mutuguie* signalé comme fugitif, et sa femme,
Esikerdt Thomas delà barthe, qui était restée

en France, comme élevant tes trois enfants

dans la relifion reformée (Arckif., M. 673).

COT

frayé de (.elle concurrence redoutable,

le sieur de Saint-Maurice sentit qu'il

fallait recourir aux grands moyens, et,

tout conseiller au parlement qu'il était,

il s'abaissa au rôle de délateur. Un peu
d'or fait commettre bien des lâchetés f

11 dénonça donc Henri de Vignolles

comme un mauvais catholique, et rap-

pela que son père, le sieur de Mont-
vaillant, avait été incarcéré pendant

deux ans dans la citadelle de Nismes
comme huguenot opiniâtre,puisrelégué

avec toute sa famille dans le Uaut-

Languedoc, tandis que Henri lui-même
soupçonné d'avoir assisté à une assem-
blée religieuse, était expulsé de son ré-

giment. A l'entendre, la religion de»

autres aspirants à la succession « n'é-

tait pas bonne non plus; » mais sa pro-

pre conduite, au contraire, celle de sa

femme et de toute sa famille « était très-

bonne, » ainsi que l'attestèrent deux
certificats délivrés par un recteur et un
curé de Toulouse. On ne pouvait d'ail-

leurs laisser entre les mains d'un hu-
guenot déguisé Saint-Jean , « gros

bourg dans les Cevcunes et un des prin-

cipaux passages et comme une des clefs

du pays. » Il était prudent d'en dépos-

séder Henri de Vignolles et de lui don-

ner à lui-même ce fief important. Les
Caveyrac ne se tinrent pas pour battus.

Si leur certificat de catholicisme ne
l'emportait pas par la quantité des si-

gnatures, il l'emportaitcertainementpar

la qualité, puisqu'il portait celle d'fcs-

prit Flécbier, évêque de Nismes, qui,

pour le bien delà religion, attestaque

la famille de Caveyrac était digne

des bienfaits de S. M. En lisant les

pièces relatives à ce combat de vau-
tours sur un cadavre (Archiv.gén., M.

674), nous pensions involontairementà

la fable des Voleurs et de l'Ane, et

nous espérions que le résultat serait

le même. Notre attente n'a pas été trom-

pée. Afin de mettre les combattants

d'accord, Basville proposa d'adjuger

l'héritage, au moins pour quelques an-

nées, à l'hôpital-général de Nismes.

COTELIER (Jean), avocat et baiUi

de Saint-Ptul-Trois-Châteaux,jouaun

- 73 -

Digitized by Google



COT - 7

rôle assez équivoque dans les événe-

ments qui accompagnèrent l'introduc-

tion de la Réforme dans cette ville, de

1 550 à 1 56 1 . Il est vrai que le danger

était grand de manifester trop ouverte-

ment ses sentiments. Le R. P. Louis-

Anselme Boyer de Sainte-Marthe, pro-

fesseur en théologie et prieur du cou-

vent des Dominicains, dans son His-

toire de l'église de la cathédrale de

Saint-Paul-Trois-Châteaux , nous ra-

conte, en effet, que le bailli royal fai-

sait saisir « les rebelles, » c'est-à-dire

ceux qui adoptaient « une doctrine nou-

velle, étrange, corrompue, tendant a

favoriser la cupidité et le libertinage,

cruelle bête qui n'est plus, ajoute le di-

gne fils de Dominique, par la piété, par

la sagesse et par le zèle intrépide de

notre invincible monarque Louis le

Grand; puis, après les avoir incarcé-

rés, il envoyait les uns en exil, les au-

tres aux galères, et il en condamnait

quelques-uns à être pendus et quel-

ques autres a être brûlés. Ces exemples
« d'une juste rigueur » ne servirent

qu'à hâter les progrès du protestantis-

me, et la faction, c'est toujours le do-

minicain qui parle, compta bientôt dans

ses rangs plus de la moitié des habi-

tants. Dans le nombre on remarquait

non-senlement le bailli JeanCotelieret

les deux consuls Jean Planckier et

Etienne Richard', mais même plu-

sieurs membres du chapitre de l'église

cathédrale, comme les chanoines Clau-
de Faureet Pierre Roux, les trois heb-

domadiers Pierre Ghenevès, Giraud
de L'Hière et Jacques Coffin , et le

chantre Hugues Poussin. Une assem-
blée de 16t chefs de famille, tenue le

1 "juillet 1 563, renonça solennellement

au catholicisme, déclarant « ne vouloir

par ci-après aucun service romain, cé-

rémonies ou superstitions papales, seu-

lement désirer la pure et libre prédi-

cation du saint Evangile de N. S. J. C.

et observation de ses saints comman-
demens , vivans sous l'obéissance et

fidélité deues au roy leur souverain et

naturel prince et observation de ses

édita et ordonnances en toute paix, ami-
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tié et union avec tous les sujets de S.

M. et autres lieux circonvoisins. » Cette

résolution, d'autant plus remarquable

qu'elle fut prise après l'édit d'Amboise,

fut portée par Guillaume de Morcton,

sieur de Sauzet, Jean Gabet de Vienne
et le sieur de Saint-Martin au roi, à

la reine-mère , au conseil privé et au
maréchal de Vieilleville. L'historien qui

nous a fourni ces détails , ajoute qu'on

ne sait quelle fut l'issue de cette dépu-

tation.

COTFJJER (Jku<), pasteur de

Nismes. Déposé par le synode de Mel-

gueil, en 1619, comme coupable « de

paillardise et d'autres fautes, » Cote-

lier en appela au synode d'Uzès qui

,

ayant sans doute égard à la réputation

que ses talents éminents lui avaient

acquiso, usa d'indulgence et le rétablit,

à condition toutefois qu'il n'exercerait

plus le ministère sacré dans le Langue-

doc. Matthieu Lanssard ayant déféré

cet arrêt au Synode national tenu à

Alais en 1620, le synode d'Uzès fut

fortement censuré, etCotelier, déposé

sans espoir de rétablissement, fut in-

scrit sur le rôle des apostats et des va-

gabonds. Méoard s'est donc trompé en

attribuant à Cotelier la qualité de mi-

nistre à l'époque de la naissance de ton

fils, le célèbre helléniste Jean-Baptiste

Cotelier, c'est -à-dire en 1 619. La sé-

vérité du Synode d'Alais ayant eu pour

résultat presque nécessaire l'abjuration

du pasteur de Nismes, l'église protes-

tante, nous le regrettons, n'a aucun

droit sur l'illustre professeur du Col-

lège royal.

COTIIKREL , fils d'un procureur

d'Agen, eut une jeunesse fort dissipée,

et après avoir fait mille folies à Mon-
taubau , à Puylaurens, à Toulouse, à

Castres, il les couronna par une abju-

ration. Son père, protestant très-zélé

,

parvint cependant à le ramener, et le

décida à étudier la théologie. « Jamais

homme, lit-on dans Benoit , n'a été

plus fanfaron, plus étourdi, plus vo-

lage, plus débauché, plus incapable de

se taire, plus hardi menteur.* Cotherel

n'eût-il eu que la moitié de ces défauts,
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il semble que le synode provincial

aurait dû hésiter longtemps avant de

l'admettre au nombre des pasteurs. Il

n'en fut rien, et le proposant fut reçu

ministre. Son inconstance naturelle le

dégoûta bientôt de ses nouvelles fonc-

tions. Il vint à Paris, abjura une se-

conde fois et sollicita du clergé catho-

lique un bénéfice. Le roi lui donna
une pension de 300 livres (Arch. M.

668). Afin de se rendre plus digne

de cette faveur, il se mit a harceler

les ministres, à les provoquer à des

disputes publiques, s'attaquant de pré-

férence aux plus illustres, comme à

Claude et à Du Bosc. Il se faisait ac-

compagner dans ses tournées polémi-

ques par un gentilhomme de l'Agénois,

sommée Saint-Ferriol, un de ces in-

trigants qui, à cette époque, faisaient

métier de vendre leur conversion au

plus haut prix et le plus souvent pos-

sible. Les deux ministres refusèrent

de se prêter à l'indigne comédie qu'on

voulait leur faire jouer. Cotherel s'en

prévalut pour chanter victoire dans

La relation véritable du défi qui a
esté fait au sieur Claude, fameux
ministre de Chareuton, de prouver
par rEcriture et les Pères la vérité

de sa religion et la fausseté de la

religion C. A. R., avec le refus qu'il

a fait d'y répondre, Paris, 1680,

in-4*, de 30 pages, et dans La vérité

triomphante de Verreur ou la défaite

du sieur Dubosq, ministre de Coin,
Paris, 4681, in-4*, de 46 pages. 11

avait déjà publié Le calviniste mou-
rant ou le triomphe de l'E. C. sur

rhérésie des Prétendus Réformes,
Paris, 1680, in-4*, de 20 pages, et dix-

huit ans plus tard, il fit encore impri-

mer une Lettre à MM. les nouveaux
réunis à la R.C. qui sont en France,

Paris, 4699, in-4', dans le but de

faire concevoir à ses ancieni coreli-

gionnaires de Padversion et de l'hor-

reur pour leur religion. »

COTTERKAU(Ei.:sAiiTi),ferama
de Jacques d'Angennes de Rambouillet,

et « dame des plus affectionnées à la

religion, «eut de son mariage plusieurs

COT

fils qu'elle éleva dans les principes du

protestantisme. Ses soins restèrent

stériles ; car tous, devenus grands, ou-

blièrent ses enseignements, et l'un

d'eux se montra même un des plus fu-

rieux persécuteurs des Huguenots.

Né en 1 530, Charles d'Angennes fut

nommé évêque du Mans en 4559; mais

il ne prit possession de son siège que
l'année suivante. Peu de temps après

,

la guerre civile éclata, et le nouveau

prélat, chassé de sa ville épiscopale par

les Protestants qui y étaient les plus

forts, se jeta avec un corps de troupes

dans la campagne « où il fit tout du
pis qu'il lui fut possible, coupant les

vivres, pillant les mestairies, arrestant

prisonniers tous ceux qu'il pouvoit

attraper, marchands et autres passans,

pour estre seulement de quelque ville

tenant le parti de ceux de la Religion,

lesquels il traitoit d'une façon fort

cruelle. » Parmi ses victimes, Crespin

cite Jean Perrotél, jeune colporteur,

que ses soldats pendirent par les pieds,

après lui avoir arraché les yeux avec

une dague.

Les excès commis au Mans par les

Protestants, ayant amené une réaction

et remis la ville au pouvoir des Catho-

liques, l'évêque leva quatre compagnies

d'arquebusiers pour sa garde, et en

donna le commandement à quatre ca-

pitaines aussi sanguinaires l'un que

l'autre. Appuyé sur cette force mili-

taire, il fit incarcérer les Huguenots

qui n'avaient pas fui, et les livra aux

gens de justice, tout disposés à le se-

conder dans ses vengeances. Sa pre-

mière victime fut un sergent du Mans,

nommé Clément, qui , dans l'exercice

de sa charge , avait osé « attenter aux

biens de l'Eglise, » en saisissant et en

faisant vendre publiquement des che-

vaux appartenant au terrible prélat. 11

fut condamné à être pendu devant le pa-

lais épiscopal. « Après cestui-ci, ils en

tirent mourirde toutes qualitésetde tous

sexes, jusques au nombre de deux

cens.» Mesnil-Barday, à peine sorti de

l'enfance, Pierre Pélisson et Marin
Boufag,jeunes adolescents comme lui;
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Martin et Gongel, pauvres insensés

qui allèrent au supplice « en chantant

et en dansant sans se douter du sort

qui les attendait ; Marie Massue, Jean

Macert, l'avocat Le Favoris, sieur de

Colères, lo greffier Le Go, Christo-

phe Prieur, La Ruche - Maupetit ,

Etienne Valette, Aimery Tripier,

Jean Beaugendre , Julien Mounier ,

Simon Roche furent, a peu de jours

de dislance , pendus ou noyés. Le
Mercier, an rien curé de Saint-Ouan

converti au protestantisme, subit un

supplice plus cruel ; il fut brûlé vif.

Les prisons du Mans vidées, les exé-

cuteurs se transportèrent dans les en-

virons. De six huguenots arrêtés au

village de Bonnestable, quatre furent

déchiquetés à coups de dague, puis

jetés dans la Sarthe, le 6 mars 4 563.

Ils se nommaient Pierre Cochery

,

Guillot Péruse de St-Agnan, Perot

et Jean Golupeau. La mère de ce der-

nier et un de ses frères furent égale-

ment massacrés peu de jours après.

Rolandicre fut décapité, et le menui-

sier Girard pendu. A La Frénaye , un
tisserand, appelé Hagonnot, chez qui

se tenaient des assemblées do prières

,

fut égorgé parles paysans qui lui rem-

plirent la bouche des feuilles d'un

Nouveau-Testament trouvé chez lui.

A Courcemont, Thomas de La Fosse

fut tué retournant à son logis. A Cour-

cebceuf, un serviteur de La Fontaine-

Beaufay, qui avait rejoint Condé à Or-

léans, tut percé de coups et précipité

dans un étang. Plusieurs autres vil-

lages payèrent également leur tribut

de sang au fanatisme. Dans le Bas-

Maine , Boisjourdan , lieutenant de

Champagne et apostat comme lui

,

commit une atrocité qu'aucune langue

humaine ne saurait qualifier. Les deux

enfants du receveur de Lassay, dout la

mère avait été pendue au Mans, étant

allés implorer sa protection pour qu'il

leur fit rendre au moins une partie de

leurs biens confisqués, il feignit de les

accueillir avec bonté, les fit asseoir à

su Uble; puis, sur un signe, un de ses

satellites prenant parla main le garçon,

COT

âpé de I i ans, sous prétexte de le me-
ner coucher, le conduisit dans le jar-

din, l'étrangla et le jeta dans un étang.

Revenant ensuite chercher la sœur

,

qui le suivit joyeuse d'aller retrouver

son frère , il lui fit souffrir la même
mort, mais après l'avoir violée. Près de

là, un avocat du Mans, nommé Duval,

qui avait cherché un asile chez un
gentilhomme de ses amis, appelé Ay-
menart, se voyant sur le point d'être

pris par des soldats qui le poursui-

vaient , se cacha dans les joncs d'un

étang, pas assez bien cependant pour
ne pas être découvert et tué à coups de
pistolet. A Neau, les deux frères Sau-
vage; àCheville, le sieur àc La Pierre,

homme d'armes de la compagnie de La
Rochefoucauld; à Rulain, Fabien Me-
lun; à La Ferté-Bernard, à Sablé, au

Chateau-du-Loir, à Bellcsme, à Mar-

tigue, partout enfin dans le Maine, un
grand nombre de Protestants périrent

victimes soit du fanatisme religieux,

soit de haines particulières ou de la cu-

pidité. Crespin témoigne le regret « de
n'avoir pu être informé en particulier

de ces cruautés. » Nous le partage-

rions, si le sentiment que nous éprou-

vons à remettre en lumière ces atro-

cités était moins pénible. Mais si

,

d'un côté , nous voudrions ensevelir,

pour notre part, dans uu oubli éternel

les crimes commis au nom d'une re-

ligion de paix , de l'autre , il nous
semble que c'est un devoir de con-
server précieusement la mémoire de
ces héros de la foi chrétienne qui ont

sacrifié leur vie à leurs convictions.

Dans tous les temps, les exemples de
dévouement ont été assez rares pour
qu'on n'en laisse pas perdre le sou-

venir.

Pour compléter le tableau des ex-

ploits sanguinaires de l'évêque du
Mans et de ses sicaires, il nous reste

à raconter ce qui se passa à Marners,

où une église protestante avait été éta-

blie, dès 1564, par Honoré Du Co-
lombier. Le 3 nov., Boisjourdan et

Préaux s'y transportèrent à la tête

d'une centaine de soldats. Us se saisi-
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rent de quatre protestants logés dans

l'hôtellerie d'Etienne Valette, cite* plus

haut, et les tuèrent a coups d'épée ou
d'arquebuse. Les noms de trois de ces

malheureux sont connus : ce sont coux

de Guy Goveuret, diacre de l'église de

Bellesme, de Bodier de Saint-Germain

et tfYves Husson de Bellesme. Le soir,

on découvrit dans une cachette Macé
Loiseau, vieillard de 60 ans, qui avait

beaucoup contribué à propager à Ma-
rnera les doctrines nouvelles. Il en fut

tiré et égorgé. Heureusement presque

tous les Prolestants de cette ville avaient

eu le temps de fuir. Les égorgeurs

durent se contenter de piller leurs mai-

sons; puis ils retournèrent au Mans,
emmenant avec eux Pierre Le Fèvre,

surveillant de l'église, qui fut livré aux

juges de l'évèque et décapité. «Estant

au lieu du supplice et ayant demandé
s'il y avoithomme qui se plaignist qu'il

lui eust fait tort, pendant qu'il avoit

porté les armes au Mans, il ne se trou-

va aucune plainte contre lui , et sur

cela mourut constammeut, estant re •

greité par plusieurs ennemis mesmes
de la Religion. » Six victimes, c'était

peu; aussi mécontents de leur première

expédition, les égorgeurs retournèrent

a Mamers le premier vendredi du ca-

rême, et ils eurent le plaisir de tuer

encore quatre huguenots , savoir le

bonnetier Savary et Denis Gilbert,

qui n'opposèreut aucune résistance,

Félix Mallet, qui fut arquebusé parce

qu'il avait cuit le pain de la Cène, et Si-

colas Hamart, qui se défendit vaillam-

ment, mais succomba sous le nombre.

L'ardeur du zèle de Charles d'An-

gennes méritait bien une récompense.

Le pape Pie en fit un cardinal en 1 570.

COTTEREAU (N.), né en 1641 à

Nismes, réfugié en Angleterre. Les

connaissances que Cottereau possédait

en horticulture lui avait procuré une

place dans la maison du roi Guillaume.

Comme il faisait* de temps en temps,

des voyages en France afin de surveil-

ler une fabrique de pipes qu'il avait éta-

blie à Rouen, on se persuada qu'il pro-

filait de son séjour dans cette ville pour

affermir ses coreligionnaires dans leur

foi. Il était déjà fortement sus;k;c;,

lorsqu'il eut l'imprudence d'écrire un
libelle contre M" de Maintenon. C'é-

tait plus qu'il n'en fallait pour se per-

dre. Il fut jeté à la Bastille, le 6 mai

1698. Au bout de quelques années de

détention, « il fut pris de temps en

temps de vertiges qui approchaient fort

de la folie ». Les convertisseurs lui

ayant promis de lui faire ouvrir les

portes de l'horrible prison, s'il abjurait,

il céda; néanmoins « oncrut aussi juste

que nécessaire de le laisser à la Bastille

et même de l'y oublier. » Il y passa

dix-huit ans.

COTTEREAU (Samuel), sieur Du
Clos, né à Paris, médecin de Louis XIV
et membre de l'Académie des sciences,

en 1666. On lit dans le Mercure du

mois d'août 1680 : « Il so fil une ab-

juration très-remarquable daus l'église

des Augustins déchaussez. Ce fut celle

de M. Du Clos. 11 fit profession des vé-

rité* catholiques entre les mains du P.

Amédée, et vous jugez bien » etc. —
Refrain habituel. Après son abjuration,

Cottereau eutra daus un couvent de Ca-

pucins où il mourut en 1715. Un des

premiers, il avait cherché à fonder la

matière médicale sur l'analyse chimi

que des médicaments. On a de lui :

•I. Observations sur les eaux mi-
nérales de plusieurs provinces de

France, faites en l'Académie des

sciences en 1670 et 1674 , Paris,

4675, in-12; ibid., 4734, in-4\ —
Il divise les eaux minérales en huit

classes de chacune desquelles il fait

l'analyse et explique les propriétés.

II. Dissertation sur les principes

des mixtes naturels , Amst. , 4 680 ,

in-42.

COTTIBY (Samuel) , ministre de

Poitiers. Son pore, Jacques Cotliby,

était né catholique; mais ayant em-
brassé la religion réformée, il avait été

nommé pasteur à Poitiers. Le Poitou

l'avait député à divers synodes natio-

naux, entre autres, à celui de Charen-

ton(en 16x3) qui l'avait envoyé ou

Cour avec Du Bois-Saint-Marti* pour
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demander au roi le retour du célèbre

Pierre Bu Moulin. Samuel naquit a

Poitiers vert 1 630, et étudia la théolo-

gie. Reçu ministre à l'âge de 22 ans,

il fut appelé à desservir l'église de sa

ville natale et acquit bientôt une grande

réputation comme orateur. La véhé-

mence de son zèle faillit dans une cir-

constance lui attirer de fâcheuses af-

faires. Anne Violette, qui appartenait

à son troupeau, étant tombée malade et

ayant été portée à l'hôpital, un moine

augustin entreprit de la convertir, et

dans un moment de délire, il lui arra-

cha la promesse de changer de religion.

Averti de ce qui se passait, Cottiby cou-

rut à l'hôpital et engagea avec le moine

une si violente dispute, que le maire

dut intervenir pour mettre un terme à

celte scène scandaleuse. Les clameurs

des deux antagonistes avaient redoublé

le délire de la malade qui continuait à

crier qu'elle était damnée. Le maire

conclut de là qu'elle voulait abjurer ;

mais l'abjuration ne dissipa pas les ter-

reurs de la pauvre fille. Quelque temps

après, le bouillant champion de la Ré-

forme abjura à son tour. La cérémonie

à laquelle le clergé catholique donna

naturellement le plus grand éclat, se

fit le jour du Jeudi saint, 25 mars 4 660.

Le jour même, Cottiby envoya une

Lettre aux pasteurs et anciens de

Véglise réformée de Poitiers, pour

leur exposer les motifs qui l'avaient

porté à se faire catholique. S'il s'était

borné à une simple exposition de ses

raisons, il n'aurait fait que se conformer

à l'usage; mais il couronna son apos-

tasie par un acte qu'Arcère trouve dé-

placé et que nous traiterons à bon droit

d'infâme. Prenant prétexte du jeûne

général ordonné parle Synode national

de Loudun en 4659, il reprocha à ses

anciens coreligionnaires de resler étran-

gers à la joie publique qui éclatait à

l'occasion de la paix des Pyrénées et

du mariage de Louis XIV , et les ac-

cusa hautement de félonie. A peine

cet écrit eut-il vu le jour qu'il fut re-

futé par Baillé, à qui Cottiby répondit

par une Réplique à la lettre de M.

Baillé, ministre de Charenton, par
M. de Cottiby, ci-devant ministre de
MM. de la H. P. R. de Poitiers, sur le

sujet de sa conversion. Poitiers, l 66 1

,

in- 12. Au reste, le clergé romain qui

espérait beaucoup de cette conversion

fut trompé dans son attente; Cottiby ne
put pas même convertir sa femme qui

resta protestante, malgré les insultes

de ses tils, élevés par les Jésuites. La
récompense de son apostasie se faisant

attendre, il se retira près de Saint-

Kaixentdans un petit domaine qui ap-
partenait à sa femme. En 1683, il fut

enfin pourvu d'une charge d'avocat du
roi au présidial de La Rochelle. Chaque
année, il se rendait dans celte ville pour

prononcer une harangue à l'ouverture

du palais, puis il s'empressait de re-

tourner à Saint-Maixent. Il mourut en

4689, selon Dreux du Radier, des sui-

tes d'une chute qu'il avait faite en des-

cendant dans sa cave. Les écrivains

protestants disent qu'il se livrait avec

fureur à la passion du jeu. Dreux du
Radier prétend qu'on le calomnie; mais

il ne produit rien qui détruise cette ac-

cusation. — Marguerite Cottiby, qui

épousa à Londres, en 1 706, Pierre de
La Roque, appartenait à la famille du

ministre apostat.

COTTIÊRi: (Matthieu) , en latin

Cotterius , pasteur de Tours , fut dé-

puté aux Synodes nationaux d'Alais,

en 1620, et de Charenton, en 4631.

11 a laissé quelques ouvrages qui té-

moignent de son érudition.

I. Be justificatione kominis coràm
Beo, Geu., de la Rovière, 4604, in-4\

II. Explicatio Apocalypseos, Salin.,

4615, in-4»; Sedan., 4625, in-4\
III. Traites des originaux et des

versions, servant de réponse à la

Genève plagiaire du P. Cotton, et

de défense aux versions de VEscri
ture des églises réformées. Saumur,
Thomas Portau, 1619, in-lv

IV. Les prophéties touchant l'état

de la religion et de l'Église des
derniers temps, Gen., 4637, in-4*.

V. Paradoxe : L'Eglise romaine
en ce quelle a de diférent des
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églises réformées, n'est ancienne que
de tfuatre cents ans, Gen.. Chouet,

4 641, in-fol.

VI. Eclaircissement sur une prin-

cipale controverse , ou Exposition

des paroles de l'Evangile : Tu es

Pierre, etc., Gen., Jean de Tournes,

1642, in-4*.

VII. De hellenistis et linguâ helle-

nisticâ exercitationes secundaria ,

Argent., 1646, in-S4.

Vin. Epistola ad Spanhemium

,

4 648, in-8\

Les actes du Synode national de

Charenton nous apprennent qu'il avait

aussi écrit un Traité de la foi des trois

premiers siècles, mais nulle part, à

notre connaissance, on ne trouve

mention quelconque de son Manuel ou
briève description de l'Eglise ro-

maine de laquelle Vestât crayment
singulier contient des choses néces- -

Boires à expliquer et utiles à sça-

voir, par M [ atthieu ] C [ ottière ]

Jf [inistre] D [u] S[aint] E [vangile]

,

imprimé a Saumur, chez J. Lesnier,

4653, in-4*, avec l'approbation d'J?-

tienne Le Vacher, écuyer, pasteur de

l'Ile-Bouchard, et de Jacques de Bris-

sac, sieur des Losges, pasteur de Lou-

dun.

Matthieu Gottière laissa un fils, nom-
mé Isaac, qui suivit également la car-

rière ecclésiastique, mais qui ne nous

est connu que par sa thèse De conci-

liorum auctoritate , qu'il soutint à

Saumur, sous laprésidence VAmyraut,
et qui a été publiée dans les Thèses sal-

morienses.

COUM.RC (Salomon), fameux

parmi les chefs eamisards sous son

prénom de Salomon, était un cardeur

de Mazelrosade. De tout temps, lesCou-

derc s'étaient distingués par leur cou-

rage et leur zèle religieux. Dès 1560,

un Jean Coderc, cordonnier à Nismcs,

avait été arrêté par ordre du parlement

de Toulouse avec quatorze autres Pro-

testants. La mère de Salomon elle-

même avait délivré son plus jeune (ils,

Jacques, des ceps de l'abb«> Du Chaila,

et les deux frères avaient enlevé leur

sœur à des soldats qui la conduisaient

dans un couvent de Mende. Salomon
était difforme, mais il rachetait ce dé-

faut par une rare intrépidité. Il fut un
de ceux qui, à l'assemblée du Bougés,

se prononcèrent le plus fortement pour

la délivrance des prisonniers de l'ar-

chiprêtre. Après la mort de Séguier, il

joignit ses efforts à ceux de La Porte

pour déterminer leurs compagnons à

lever l'étendard de l'insurrection, et il

resta chargé avec Abraham Maiel du
commandement d'une bande. Son frère

Jacques, que sa bonne mine avait fait

surnommer La Fleur ou La Fleurette,

servit sous lui comme brigadier.

Dans lemoii de nov. UOî, sa troupe

unie à celle de Joan ny exerça de grands

ravages et de cruelles représailles, sur-

tout contre les prêtres. Au mois de jan-
vier 1703, Salomon entreprit de châtier

Mazelrosade, et essaya, mus sans suc-

cès, de s'emparer de Saint-Germain-

de-Calberte. Sa troupe repousiée se

répandit dans les environs, se livrant à

d'horribles vengeances à l'instigation

de La Fleur qui avait conservé de sa

détention une haine implacable contre

les Catholiques. Tous ceux qui tom-

baient entre ses mains, étaient impi-

toyablement mis à mort pour peu qu'ils

fussent soupçonnés d'avoir eu part aux

persécutions

Salomon préserva le hameau de Pra-

dal et assista an combat de la Tour de

Bellot. Jugeant le commandement mi-

litaire incompatible avec ses fonctions

de prophète, il s'en démit vers ce temps;

mais soit caprice, soit nécessité, il ne

tarda pas à revenir sur sa résolution;

car, au mois d'août 1703, il comman-
dait à l'affaire de Peyrefort où il faillit

être pris. 11 n'échappa que par une fuite

rapide, laissant comme trophée, entre

les mains de l'ennemi, saBible, ses ser-

mons et sa mule. Il rejoignit Roland et

l'accompagna à la prise de Genouillac.

Peu de semaines après, il fut com-

plètement défait près du Pont-de-Mont

vert. Quelques jours auparavant, il

avait éprouvé une perte plus difficile-

ment réparable que celle de quelques



cou — 80 - COU
hommes : ses magasins avaient été dé-
couverts dans les grottes de Magesta-
vols, et enlevés ou détruils.

Au mois de mai 1704, chargé par

Roland de porter sa réponse aux pro-

positions de paix du maréchal de Vil—

lars, il s'acquitta de cette mission avec

beaucoup de fermeté, et déclara nette-

ment qu'il ne fallait pas espérer de ré-

tablir la tranquillité si la liberté de con-
science n'était pas accordée aux Pro-
testants. La soumission de Cavalier et

les catastrophes qui frappèrent coup
sur coup les Camisards le décidèrent

cependant à se soumettre comme les

autres chefs. Il se rendit, le 9 oct.

4704, avec La Rose. Valette. La Fo-
rêt, Movlières, Salles, Abraham et

Marion, et le mois suivant, il se retira

à Genève.

Gagné sans beaucoup de peine par

Flottard, il voulut rentrer en France
avec Catinat en 4705; mais, selon

M. Peyrat, l'ambassadeur de France le

fit arrêter et reléguer a La Neufville

dans le Porentruy. H parvint cependant
à s'échapper au mois de fév. 1706, et

prit la route des Cevennes avec Pierre
Vignes de Genouiliac et Jacques Vey-
rac de Soleyrol. Arrivés à Livron, ils

engagèrent un batelier à les passer, en
se donnant pour des contrebandiers;

mais leurs allures lui parurent suspec-
tes et il courut les dénoncer à son curé

qui les arrêta à la tète de quelques mi
liciens. Transférés à Valence, ils fu-

rent envoyés sous bonne escorte à

Montpellier. Dès le lendemain, 43 fév.,

Basville interrogea Salomon qui avoua
avec orgueil la part qu'il avait prise à

l'insurrection cévenole; mais la ques-
tion ne put lui arracher l'aveu des mo-
tifs de son retour. U fut condamné au
bûcher, et ses deux compagnons au gi-

bet, supplice qu'ils subirent, le 3 mars,

avec l'héroïsme ordinaire des Cami-
sards. Louvreleuil dit que Couderc, en
particulier, marcha au bûcher en ré-

prouvé et qu'il mourut en démoniaque.

Quelques, mois après, le 23 d-jc,

Jacques Couderc fut surpris par trahi-

son non loin du château des Plautiers.

Après s'être défendu avec une grande
bravoure, il tomba percé de coups de
baïonnette. Comme il n'était pas mort,
Basville le lit rouer à Montpellier, le

28 déc.

Au nombre des pasteurs qui desser-
virent l'église de Castle-Street à Lon-
dres, M. Burn mentionne, sous la date
de 1731, Samuel Coderc, qui avait
épousé, en 17*9, Françoise-Marie,
fille du colonel Savary.'— D'autres
Couderc demandèrent un asile à la

Hollande , et y fondèrent une maison
de banque qu'on compte encore au-
jourd'hui parmi les premières d'Am-
sterdam.

GOL'KT (Jacques), sieurDu Vivisa,
pasteurde l'Eglise réformée, étaitd'une
famille originaire de Paris, de même
qu'André Couet, ministre réfugié dans
le comté de Montbéliard, d'où il fut ex-
pulsé, en 1 586, par ordre du comte
Frédéric. Jacques Couet desservit d'a-
bord l'église de Villarnoul. En 1579,
il fut député par la Bourgogne au Sy-
node national de Figeac qui l'élut vice-
président (I). Lorsque la guerre écla-
ta de nouveau, il se sauva en Suisse.
Nommé pasteur de l'église française
de BAle, il eut, ainsi que son collègue
Constant, de grands démêlés avec 4»-
toine Lescaille au sujet de la doctrine
de la justification, et dans toute cette
controverse il montra beaucoup de vio-
lence (Collect. Dapuy, N* 103-105).
En 1594, le Synode national de Mon-
tauban le choisit pour un des champions
du protestantisme. En 1598, celui de
Montpellier l'invita à venir desservir
l'église de La Rochelle. Nous ne sa-
vons s'il accepta cette vocation; toute-
fois il parait qu'il rentra en France vers
ce temps, puisque, l'année suivante,
il prit part avec de Losse à la conféren-
ce de Nancy, dont il a publié une rela-
tion sous ce titre : La conférence faiete
à Nancy entreun docteur jésuite ac-
compagné d'un capuchin et deux mi-

(I Parmi If* députés à l'Assemblée de
Moatauban, <|ui se Uni la mime aniitV, Ikore
La Sw-Caurt ; rip serait-ce pis noire pas*
t t*ur? (Yoy. m, p. 167.)
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mistresde la Parole de Dieu, detcrite

par J. Couet, parisien, Basic, 1600,

in-8*. En 1 60» , l'église de Paris le de-

manda pour pasteur au Synode national

de Gergeau qui le lui accorda. Couet
mourut dans sa ville natale, le18janv.

4608. «H fut enterré, raconte avec in-

dignation Moréri, dans l'église des Do-
minicains, où on lit son épilaphe, dans

laquelle on fait passer son obstination

dans les erreurs de la prétendue réforme

pour amour de la vérité, et où l'on est

presque tenté d'en faire un saint

,

quoiqu'ayant vécu et étant mort dans

l'hérésie et dans la révolte. »>

Outre l'écrit cité plus haut, Couet a

publié :

\. Response chrestienne et très

nécessaire en ce temps à Vc'pistre

d'un certain français qui s'est effor-

cé de maintenir Vopinion de ceux qui

croient la présence ducorpsde Ch rist

dans le pain de la cène et mesnic en
tous lieux, Heidelb., 1588, in-8*.

II. R*sponse chrestienne et modes-
te au libelle injurieux et non chr es-

tien public par Lescailie et nomme
par lui Anti- inquisiteur. Plus une res-

ponse aux paraphrases dudict Us-
caille par luy intitulée Doctrine an-

cienne, etc., 1593, in-8*.

III. Responses chrestiennes aux
doctrines non chrestiennes conte-

nues es libelles diffamatoires d'Ant.

Lescailie, 1593, in-8'.

IV. Apologia de justificatione nos-

tri coram Deo. in quâ demonstratur
ecclesias gallicas reformatas in hoc

doctrine* christianœ capite , idem
sentire eum orthodoxis ecclesiet pri-

mxtivapatribus et theologis heltetiis

augnstanaque confessionis , 1594,

in-8 .

V. Traicté servant à l'éclaircis-

sement de la doctrine de la prédes-

tination, Basle, 4 599, in-8*.

VI. Traité contre Socin, ouvrage

qui ne nous est connu que par la men-
tion qu'en fait Quick dans son Syno-

dicon.

Le Cat. de la bibliothèque du comte

Emraery, dressé par M. Lecouteui, in-

T tv

COL'

dique, sous le nom de Jacques Couet,

un certain nombre de pièces mss., dont

quelques-unes appartiennent, selon

toute apparence, a notre pasteur, com-
me des Lettres autographes, datées de

Baie 1591 et 4 595; un recueil tfEty-

mologies, composé entre les années

4 587 et 1591; des Ephimérides pour

les douze mois de l'année, de 803-1 586 ;

des Ephémérides pour les mois dejan-

vier, février et mars, de 800-1598 ; un
recueil de Faits historiques pour ser-

vir à l'histoire générale de la Fran-
ce et de l'Allemagne, jusqu'en 1600;
des Poésies. Les indications du Catalo-

gue ne sont pas assez précises pour que
nous osions lui attribuer encore les Sû-
tes sur l'histoire de Mets et les Ca-
hiers d'études mathématiques, phy-
siques et philosophiques qui faisaient

aussi partie de la ru-no collection de

mss. du comte Emmery.
Nous ignorons quel lien de parenté

unissait Audré et Jacques Couet; nous

savons seulement, grâce a l'obligeance

de M. Othon Cuvier, pusteur à Melz,

qui a pris la peine de rédiger pour la

France protestante la généalogie de

cette famille sur des documents tout-a-

fait inédits, que Jacques Couet avait

plusieurs frères, entre autres Philbert,

tué, en 1572, comme il se rendait de

Paris à Orléans, et plusieurs sœurs :

Marie, femme de Daniel Toussaint;

Catherine , mariée à Guillaume Le
Sueur, maître des eaux et forêts du

Boulonais; Madelaine épouse en pre-

mières noces d'Edmond de Saint-Re-

my, une des victimes de la Saint-Bar-

thélemy, et en secondes, de Jean Du-
rant, trésorier général des bâtiments

de France. Restée veuve, elle se retira

à Genève où elle mourut dans un âg«

avancé.

Jacques Couet fut marié deux fois,

avec Barbe Courtois d'Avallon, puis

avec Anne de Loriol. De ses deux ma-

riages naquirent dix-neuf enfants, dont

six seulement sont connus, savoir cinq

filles: Susawe, Elisabeth, Judith,

femme du ministre Samuel Jennin,

Sara, Mamik, et un ûls, nommé Jac-

6
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ques, comme son père. Ce dernier,

mort en 1 635, eut dix-huit enfants, en-

tre autres: Jacques, qui suit;

—

Jéré-

mie, né en 1006, capitaine dans le ré-

giment de son cousin Durant, puis

commandant de dragons au service de

Suède ;—Charles, souche de la bran-

che de Gravelotte; — Altiste, qui

fonda la branche de Bacourt;—Pbil-

bert , né en 1 6 1 G, qui suivit la car-

rière militaire, s'éleva au grade de ca-

pitaine et fut tué à Nordlingeu;

—

Gas-

pard, né en 1617, mort des blessures

qu'il reçut dans la même bataille; —
Louis, souche de la branche de Lorry;

—Eve, femme de Jacques Le Duchat,

sieur de Villers - l'Orme;— Susanne,

mariée a Urémie de Vigneulles ;
—

Yolande, alliée à Louis Le Bracon-

nier, sieur de La Tour d'Ancy.

Jacques Couet, ministre a Courcel-

les-Chaussy, laissa deux fils de son

mariage avec Susanne Ferry. L'alné,

nommé Jacques, étaitaveugle-né; niais

sous d'autres rapports, la nature s'était

montrée libérale à son égard : elle l'a-

vaitdoué d'une remarquable éloquence

et d'une heureuse mémoire. Il lit avec

succès ses études eu théologie et fut

placé comme ministre à Evrcux. Il pa-

railqu'à la révocation de l'édit de Nan-

les, il se réfugia a Mauheim et qu'il y
desservit l'église française. Son frère,

Pall, avocat au parlement, se. montra

télé pour la religion protestante jus-

qu'en 4 685; aussi, lorsque le culte ré-

formé fut interdità Courcelles et à Metz,

fut-il choisi par le consistoire, avec le

pasteur Bancelin elDompierre, sieur

de Courcelles, pour porter au pied du

trône ses justes réclamations. 11 avait

dressé, en 1 082, une. Liste des conver-

tit depuis 4079, sur laquelle il aurait

pu s'inscrire lui-même, s'il l'avait con-

tinuée jusqu'à la révocation. Celle liste,

portée sur le Cat. du comte Emmery, a

été vendue avec un Souceau mémoire

pour cens de la H. /'. B. touchant

leurs petites écoles et une copie in-

fol. de l'Ethique de Derodon. faite par

le même apostat, qui mourut eu 1090,

ne laissant de son mariage avec EsUur

Ferry, fille de Jean-Paul, receveur de

la buïlellc, qu'un fils presque idiot, en

qui s'éteignit la branche aînée ou Du
Vivier.

I. Branche de Geavelotti. Charles

Couet, né en 1 608, fut conseiller au

bailliage et aposlasia aussi à la révoca-

tion. Sa première femme, Anne Allion,

qui lui avait donné plusieurs enfante

morts en bas Age, l'ayant laissé veuf, il

se remaria, en 1043, avec Jeanne de

La Cloche, fille du pasteur Abraham
de La Cloche et de Séphora de La
Bretonniire. 11 en eut 4'Airaham,

qui suit; — 2* Auguste, qui, après

avoir terminé ses études à Genève, en-

tra comme enseigne dans le régiment

d'Alsace, et mourut jeune sans enfants;

— 3* David, apostat en 1085, mort en

1739;— 4' Louis, capitaine au régi-

ment d'Alsace, puis major au régiment

de Varennes, offrit, dès 1 08
1 , ses ser-

vices à l'électeur de Brandebourg, qui

le nomma gentilhomme de sa chambre.

Il fut tué en Italie et laissa deux fils :

Frédéric-Louis-Déqdat , élevé page
du roi de Prusse, mort officier , sans

alliance, et Philbebt, qui entra au

service de Pologne et mourut eu 17 42;
—5* Jeanne, mariée, en 1 08 1 > au bailli

de Deux-Ponts à qui elle donna plu-

sieurs enfauls.

Abraham Couet, névers4G46, em-
brassa la carrière ecclésiastique. Pas-
teur à Sainte-Marie-aui-Mines, puis à

Amiens, il desservait l'église de Roussy
à l'époque de la révocation et se retira

en Hollande, où il fut nommé ministre

de l'église française de La Haye. 11

uous est connu par une Histoire évan-

gélique dans son ordre naturel, ou
nouvelle harmonie des quatre Etan-
gélistes, La Haye, 1706, in-4*. Parlant

du principe que le Saint-Esprit qui in-

spira les Evangélisles n'a pu se tromper

sur Tordre des faits, parce qu'il est tu.

«i esprit d'ordre,», et rejetant, en con-

séquence, comme lui étant «injurieu-

ses», les transpositions de chapitres et

de versets que se permettent ordinai-

rement « les faiseurs d'harmonies»,

Couet eutreprit de mettre on ordre par-
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fait entre les quatre Evangélistes, en

suivant la marche des événement* tels

qu'ils les racontent. La tache était dif-

ficile; aussi ne se tira-t-il d'embarras

qu'en multipliant les faits. Ainsi Jésus

guérit deux fois la belle-mèro dePierre,

deux fois l'aveugle, deux fois l'homme

à la main sèche; raconte deux fois la

parabole du semeur, deux fois celle du

grain de sénevé, etc. Cette harmonie

est divisée en 1 20 stations. En téte. on

trouve une préface en assez mauvais

français, avec les plans de la Terre-

Sainte, du temple et de la ville de Jé-

rusalem, et a la ûn, cinq indices : un

des stations, uu des matières, deux des

paraboles, dont l'un par ordre alphabé-

tique, et un des miracles.

Abraham Couet avait épousé Anne
Ferry, autre Gîte de Jean-Paul, rece-

veur de la bullette. 11 en eut Abraham,

qui sortit de France avec ses parents,

et Marianne, qui s'unit au sieur de Ri-

becovrt, officier de cavalerie dans le

régiment de Nassau.

II. Branche de Bacourt. Né en

1613, Auguste Couet prit pour femme,

en 1639, Anne Royer, tille du pasteur

Jacques Royer et AWnne l'ion. Il en

eut I* Auguste, sieur d'Augny, qui ne

laissa, de son mariage avec Susanne
Joly, fille de Paul Johj, sieur de Mai-

zeron et conseiller au bailliage, qu'une

fille nommée Anne, morte catholique

en 1754;

—

V Anne, femme, eu 1603,

de Paul Chenevix, conseiller au par-

lement; puis, en 1683, fa Henri de

Batsale, capitaine au régiment de Na-

varre.

ITI. Branche de Lorrt. Louis Couet,

né en 1623, suivit la carrière des ar-

mes et servit avec le grade de capitaine

dans le régiment de cavalerie de Beau-

veau. 11 mourut en 1676, laissant sa

femme, Susanne de Gray-Mahnedy,
veuve avec trois enfants, dont deux,

Pit L, lieutenant pour le roi a Thion-

ville, et Louise, se convertirent avec

leur mère en 1685. tandis que l'aîné,

nommé Louis, capitaine au régiment de

Boofflers, se réfugia dans le Brande-

bourg où il s'éleva au grade de lieuie-

- COU

nant-colonel. Il mourut en 4707, a

l'âge de 48 ans. De son mariage avec

Susanne Galbert a"Estape de La \il-

lardière, d'unefamille de Grenoble qui

a donné un général à la Saxe, étaient

nés trois enfauts: un fils qui fut tenu

sur les fonts de baptême par le roi de

Prusse, et qui mourut vers 1756, après

avoir servi avec distinction comme of-

ficier; et deux filles: Mvrtiif. et Su-
sanne- Elisabeth, femme de Guillau-

me Segond de Uanchet, réfugié de la

Provence.

COILAN (Antoine), pasteur des

Cevennes, se réfugia en Suisse, à la ré-
»

vocation de i'édit de Nantes ; mais il

passa plus tard en Hollande, puis a Lon-
dres, en 1693, comme successeur de

Contet dans les fonctions de pasteur de

l'église de Glass-House-Street. H mou-
rut le 1 3 sept. 1 694. Outre une Défen-
se des Réfugies (Devent., 1690, io-

1 i), en réponse à l'Avis important aux

Réfugiés, il a publié : Examen de Vhis-
toire critique du S. T. [par Richard

Simon] divisé en deux prrties: dans
la l*\ on traite la question de l'auto-

rité de l'Ecriture et de la tradition ;

dans la î\ on traite diverses ques-

tions de critique. Amsl., 1096, in -8*.

Les mes. de la collection Court uous

apprennent qu'il avait bissé aussi sur

la persécution de 1685 des Mémoires
restés inédits.

COLLUT (Etienne), médecin des-

cendant d'une famille française réfugiée

en Hollande. Coulet est un de ces nom-
breux écrivains qui, jusqu'à nos jours,

ont essayé de reformer notre orthogra-

phe, m ais avec aussi peu de succès les

uns que les autres. Voici la liste de ses

ouvrages, d'après la Biogr. univ.

I. L'art de Concerter la santé des

princes, auquel on a ajouté l'Art de

conserver la sauté des religieuses et

les Avantages de la vie sobie par
Cornaro , Le.yde , i'.ii , in- 12. —
Tr.id. de l'italien de R -mazzini.

II . Souceau système de grain*, ai

re française, Leyde, l"26.

III. IL to re de la M decine, tr id.

de Fret d, LeyJe, 'in, in-4* et -
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vol. in-4 2.—L'orthographe bizarre du

traducteur a nui a son ouvrage qui est

oublié depuis longtemps.

IV. Eloge de la goutte, Leyde,

4788, in-8*; réimp sous le titre: Le
Goutteux en belle humeur, 4743,

in-4 2.

V. Disput. medica de ascaridibus et

lumbrico lato, Leyde, 1728, in-4*;

réimp. sous le titre : Tractatus de a$-

caridibus, Leyde, 1729, in-8\

Une autre famille de ce nom s'éta-

blit à Genève où Antoine Coulet, de

Sainl-Fortunal, fut reçu bourgeois en

1726.
COULEEZ (Alexandre), ministre à

Vassy . Comme tant d'autre? pasteurs in-

terdits sous les prétextes les plus futi-

les. Couliez avait été suspendu de ses

fonctions. Ayant os.é néanmoins, non

pas remonter en chaire et prêcher pu-
bliquement, mais faire unepriè're et lire

quelques chapitres de la Bible dans un

château du voisinage, il fut condamné

à neuf années de bannissement, à 3000

livres d'amende et à l'interdiction per

pétuelle. Le parlement de Paris lui-

rai-me trouva que le juge de Châlons

avait été entraîné trop loin par l'ardeur

de son zèle, et sur appel, réformant la

sentence par arrêt du 28 juillet 4685,

il ordonna que le ministre de Vassy se-

rait admonesté et paierait 4 0 livres d'a-

mende. A la révocation, Alexandre

Couliez passa en Allemagne et fut at-

taché à l'église de Francfort-sur-l'Oder

où il eut pour successeur, en 4689,

David Vincent. Il desservit plus tard

celle de Halle. Son 01s Jean étudiait la

théologie à Genève en 4718.

A cette même famille, qui occupait

à Metz un rang honorable, apparte-

naientJean Couliez, marchand de Metz,

cité par Benoit dans ses listes de per-

sécutés; Paul Couliez, ministre à Béthi-

sy, en 1679, et les demoiselles Couliez

qui, comme les demoiselles Meinadié,

les demoiselles Thomas d'Uzès, et les

filles du pasteur Jacques Valcntiti, éta-

blirent à Berlin *jn pensionnat où furent

élevées les fille* de la première nobles-

se de P.usw.

COU

COUPPÉ (Daniel), ministre à

Tours, puis à Loudun, où il mourut
dans un âge très-avancé, est auteur de

YAnti- Léon ou Renversement des

colonnes philistines, Saumur, 1630,

in-8% et d'un Traité des miracles,

monstrant qu'ils ne peuvent estre

vrayes marques de VEglise, Rotlerd.,

1645, in-12. Couppé fut député par

l'Anjou à plusieurs synodes et assem-
blées politiques, à Gergeau, en 1 608,

à Tonneins, eu 1614, à Grenoble, en

1615, à Castres, en 1626, sans y jouer

d'ailleurs un rôle important.

COURCELLES (Etienne de), cé-

lèbre théologien arminien, né à Genè-
ve, le 2 mai 1586, mort à Amsterdam»
le 22 mai 1659.

Firmin de Courcelles, son père, (Tune
famille noble d'Amiens, s'était sauvé ï

Genève, pendant les persécutions, avec

sa mère, Marie de Masloisel, et ses

deux sœurs, Madelaine, qui épousa

Gilles deLaPommeraye, ç\Susanne,

qui devint la femme de Jacques Des

Bordes, professeur et pasteur à Genè-
ve, puis ministre à Bordeaux, sa ville

natale, en 1565. Reçu bourgeois, le 30
avril 1571, selon M.' GalilTe, Firmin de

Courcelles entra dans le conseil des CC
l'année suivante, et mourut en 1587.

Noyant point eu d'enfants de sa pre-

mière femme, Catherine de La Pomme-
raye, tille d'Olivier, et de Catherine

Des Rotours, il s'était remarié avec

Abigaïl Cop, fille du pasteur Michel

Cop, qui lui avait donné 1 * Sara, fem-

me de Nicolas Le Clerc :—2» Jacoe,

allié, en 1612, à Madelaine Franco-
nis-Cartelier, dont il n'eut qu'une

fille, Anne, épouse de Jean de La Cour-

tine;—3* Abraham, qui épousa Louise

Munier; — 4 ' Etienne, qui fait l'objet

de cette notice.

Etienne de Courcelles fit d'excellen-

tes études, et se signala parmi ses con-
disciples par ses progrès dans les bel-

les-lettres, les mathématiques la phi-

losophie cartésienne et la théologie.

Avide de tout apprendre, il donn:< mê-
me, pcndantquelque temps, dans les fo-

lies de l'astrologie judiciaire, qu'il ro-
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garda depuis comme la plus chimérique

de toutes les sciences.

Bien que plein de vénération pour

Cahin et surtout pour Blze, dont il

avait suivi les leçons, il refusa d'adop-

ter les sentiments de ces illustres ré-

formateurs sur la prédestination abso-

lue; mais il fut assez prudent pour ne

pas manifester trop haut ses opinions,

et pour refuser l'offre que lui firent les

pasteurs de Genève de l'attacher à une
des églises de la république. Il prétex-

ta le désir de perfectionner son instruc-

tion, et partit, en 1 609, pour visiter les

académies de Zurich , de Baie et de

Heidelberg. où il étudia le droit sous

Denys Godefroy. Il revint ensuite en

France, se fit recevoir ministre en 1 6 \ 4,

et fut donné pour pasteur à l'église de

Fontainebleau. II la desservit jusqu'en

1624, qu'il demanda et obtint d'aller

exercer ses fonctions à Amiens, où sa

famille habitait. L'intolérance ne lui

permit pas d'y vivre longtemps en

repos.

Le calvinisme pur venait de rem-
porter une victoire complète au Synode

d'Alais , qui avait sanctionné les déci-

sions de celui de Dordrecht et dressé

une formule de serment que devaient

signer tous les pasteurs de France (Voy

.

Pièces justif., N* LXXV). Cette sin-

gulière manière d'entendre le principe

fondamental de la Réforme, révolta les

pasteurs de l'Isle-de-France, de la Pi-

cardie et de la Champagne, qui, dans

le synode provincial tenu à. Charentoh

le 16 mars 1622, refusèrent « de se

soumettre à un joug que les églises

étrangères, et notamment celle d'An-

gleterre, n'avaient pas voulu recevoir»

(Fonds St-Magloire, N* 40). Mais,

dès l'année suivante, par un retour inex-

plicable, le même synode accepta le dé-

cret d'Alais et astreignit tous les pas-

teurs de la province à le signer, en les

dispensant seulement delà formalité du

serment. Courcelles, dit Sénebier, «ai-

ma mieux être dans l'indigence que de

soumettre les idées qu'il croyait vraies

a la décision despotique de quelques

hcmrces qui pouvaient se tromper. » Il
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fut donc déposé, malgré son apj>cl au
prochain synode national.

Ce synode s'assembla peu de temps

après a Chareuton. Cédant aux instau-

ces de sa famille et de ses amis, Cour-

celles, au lieu de soutenir son appel, de-

manda d'être rétabli dans ses fonctions,

« protestant qu'il avait entièrement re-

jeté et abandonné les dogmes des Ar-

miniens. » Cette démarche n'était, on
doit l'avouer, qu'un acte d'hypocrisie;

mais le décret d'Alais pouvait-il pro-

duire d'autres fruits? Le synode lui ac-

corda « une portion • pour sa subsis-

tance, en attendant qu'il fût pourvu

d'une église . Celle de Heillz-le Maurupt

étant venue à vaquer sur ces entrefai-

tes, il y fut placé; mais bientôt après, il

fut appelé à Vitry.

Cependant Courcelles était déchiré

de remords. Sa conscience lui repro-

chait amèrement un instant de faiblesse,

et, d'un autre côté, le parti bigot, qui,

doutait avec raison de la sincérité de sa

conversion, ne cessait pas de le pour-

suivre de sa haine. Pour y échapper et

recouvrer en même temps la paix de

l'âme, il se décida enfin à quitter sa pa-

trie et à se retirer en Hollande où les

Arminiens jouissaient de la liberté de

conscience. Le célèbre Episcopius l'ac-

cueillit comme un ami : mais les Re-

montrants, aussi fanatiques que leurs

adversaires, lui firent un crime d'avoir

souscrit la formule dressée à Alais.

Pendant plusieurs années, Courcelles

en fut réduit, pour vivre, à corrigerdes

épreuves chez les imprimeurs et à tra-

duire quelques ouvrages de mathéma-

tiques; cependant les préventions fini

rent par se dissiper, en sorte qu'à la

mort d'Episcopius, les Arminiens le

choisirent pour remplir sa place comme
professeur de théologie dans le collège

qu'ils avaient fondé, en 1637, à Am-
sterdam. Il y fit jusqu'à sa mort d'ex-

cellentes leçons.

Pœlenburg, l'auteur de son oraison

funèbre, loue en ces termes son es-

prit : « ingenium ad percipiendas res

abslmsissimas antum, ad excogitandum

focundum ac uberum, ad rcspoudc:i-

- 85 —



COU - 86

dumta qui aliquid ex ipso requirebant

,

promptum paralumque » ; son juge-

ment: «judicium limatum, subactum,

prudens, ot neque opinionem aliquam,

licet magnis authontatibus subnixam,

levi indutus ratione suscipcret, et si

quam sentcntiaiu animo conceptam suo

semel comprobasset, eam non farilè

dimitteret, nisi majore vi rationum et

veritatis evidentiacompulsus » ; sa mé-
moire : « mcmoriam plurimarum rc-

rum capacem ac tenacem. » Les quali-

tés de sou cœur ne le cédaient pas à

celtes de son esprit; il était si plein de

modératinn et de douceur que sa perte

fut généralement regrettée. Quanta son

sa voir, ses ouvrages sont autant de preu-

ves de sa profonde érudition. En voici

la liste.

I. Advis d'n.i personnage désin-

téressé relativement à la dispute d'A-
mirault et de Du Moulin sur la pré-
destination, 1638, in-8\— «Courcel-

les, dit Sénebier, se présenta comme le

rapporteur de ce procès humiliant pour

la théologie et les théologiens; il fit

connaître les raisons de chacun des dis-

putants ; ii apprécia leur valeur, décou-

vrit leurs défauts, et montra que le théo-

logien philosophe est sans système ;

qu'il pèse avec scrupule toutes ses idées

avaut de les admettre ou de les rejeter;

qu'il les compare avec l'Ecriture Sain-

te, leur règle naturelle; qu'il explique

l'Ecriture Sainte par elle-même, enfin

qu'il propose toujours ses opinions avec

modestie, en unissant constamment

dans sa conduite la vérité et la charité,

et en faisant tout ce qui dépend de lui

pour avoir la paix avec tous les hom-
mes. »

II. Vindicùt çuibvssnam et D. Ar-
nrinii tenteutiam dejurcDciin créa-

turat, adv. .V. Amyraldi criminatio-

nes, défendit, 1845. in-8\
III. Defensio D. Blondtlli ado. Ma-

resii crtminationes : prafixa est de-

fevsio htre, prœfationistice, D. tilon-

delli dissertation), guâ vulgatam de
pfhissA. Johnnmâ hîxforinm. ut fa-
bu'nsam rejici drerc, demoustrat,

Amst,, 1657, in-8\
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IV. H xaivTj *.*0ï)xtj. Novum Testa-

mentnm. Edit. nova, in quà diligen-

tiùs çuàm unquam anteà variantes

lectiones tamex mss. çuàm imprestit

eodd. collecta, etparallela Scriptu-

rœ loca annotata sunt , Amst., Elzev.,

1 658, 2 vol. in- 1 ï ; 1 67.i, in-1 2 ; 1 685,

in-1 2.— Courcelles ne fit aucun chan-

gement au texte des Elzevirs; il rejeta

les variantes en notes, en ayant soin

d'indiquer par des renvois les mots aux-

quels elles se rapportent. Ainsi le fa-

meux passage 1 Jean V, 7, 8 est enfer-

mé entre des crochets, et au bas de la

page, on lit : "Ces mots ne se trouvent

pas dans uu grand nombre de manu-
scrits anciens, grecs et latins, non plus

que dans la version syriaque, l'arabe ni

l'éthiopienne. Ils sont inconnus à beau-

coup de Pères et manquent dans quel-

ques imprimés très- anciens. » L'édi-

tion de Courcelles ne vaut certainement

pas celles de Griesbach et des autres

critiques modernes; cependant, quelque

incomplète qu'elle soit encore, elle est

précieuse par le grand nombre de le-

çons diverses qu'elle donne. Sous ce

rapport, sou travail est bien supérieur

à tout ce qui avait paru jusque-là. Nous
ne devons pas omettre de dire qu'on a

accusé l'auteur d'avoir favorisé les opi-

nions sociniennes par la ponctuation

qu'il a adoptée et les parallèles qu'il

a établis.

V. Diatriba de esu sanguinis in-

ter Christianos, Amst., 1659, in-1 2.

— L'auteur soutient que la défense de

manger du sang n'a pas été abolie.

VI. Quaternio dissertationum

theologicarum adv. Sam. Maresiutn
<• De vocibus Trinitatis, 2* De pec-
cato originali, 3* De necessitate co§-

nitionis Christi, 4 'De hominis co-

ram Deo justificatione, cum appen-
iicibus, Amst., 4659, in-8*.

VII. Conunii Janua linguarutn ,

trad.engrec» Amst., 1665, in-1 2.

VIII. Opéra theologica, Amst.,

1675, in-fol. — Outre une réimp. des

N" V et VI, ce vol . contient : Institu-

tioreligiouis christianœ lib.septern,

publ. de nouveau, Lugd. Bat., 1678,

Digitized by Google
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2 vol. in-4*;—Tractâtes de ecclesiâ

J. Ch. ,• — ïHatriba in locum apos-

toliPauli I Tint. III, 14, 15;— De
jmre Deiin creaturas innocentes;—

Prœfatio in opéra M. Simonis Epis-

copii; — Synopsis ethir.es ;— Epis-

toi*. Ces lettres ne sont qu'au nombre

de cinq; on en trouve trois autres, re-

latives à l*auto-da-fé de livres soci-

niens qui avait eu lieu a Leuwarden,

dans le recueil des Lettres de Ruarus

(Amst. 1678, 2 vol. in-U), et quel-

ques- unes encore dans les Episto-

lae ecclesiasticas viroram protcstantium

(Amst., 1684, in-fol.).

Aces ouvrages de Courcelles, Séne-

bier ajoute les suivants dont il n'avait

pu découvrir les éditions: Introductio

adckro*ologiam\—Sotœ in Bnr-
gersdicii metaphysicc.m;— Astrono-

mie et géographie encomium ;
—

Traité sur la question deU> pr?'des-

tination ; — une trad. latine des

Principes de philosophie de Descar-

tes. Selon J<
;cher, il a publié aussi les

Thèses de Gomaravec l'examen d'Ar-

Etienne de Courcelles avait été ma-

rié deux fois, avec Jeanne Le Blanc de

Beaulieu, puis avec Susanne Fleuri-

geon de Vassy ; mais il n'eut d'enfants

que de la première. Ses biographes se

taisent sur le sort de sa fille Marie. Son

fils, nommée Gédéot», fut pasteur des

Remontrants a La Haye, et publia, en

1 Kf)$,Aannurckwgcn over net altyt-

duirend geloof van de catholyhe

herk, rakende het h. sacrament der

eucharistie, vit de fransche taal

overgeze t

.

C'est apparemment du frère atné de

Firmin de Courcelles, nommé Jean,

qui était resté à Amiens afin de préve-

nir la confiscation des biens de sa fa-

mille, et qui était devenu un avocat cé-

lèbre au parlement de Paris, que des-

cendait François de Courcelles, méde-

decin d'Amiens et auteur des deux trai-

tés suivants:

I. De verâ mittendi sanguinis ra-

tione legitimâ in httmatothraseas
,

Franeof., » 303, iu-8\—Combattant le?

opinions des disciples de Botal, l'auteur

s'élève avec beaucoup de force contre

l'abus de la saignée qu'on ne doit, dit-

il, employer qu'avec prudence parce

qu'elle ne tue que trop souvent. Il fait

connaître la grande différence qui exis-

te entre la pléthore et l'altération des

humeurs. Utile dans le premier cas, la

saignée ne peut qu'être nuisible dans

le second, l'évacuation du sang de bon-

ne qualité n'étant propre qu'à favoriser

les progrès de l'altération. Son traité

est terminé par des conseils hygiéni-

ques adressés à François Galvety pré-

sident de Sedan.

II. Traité dn lapeste, Sedan, 1505.

in- ! 2 ; Paris, 1596, in-8\—L'auteur

combat l'opinion des médecins qui cro-

yaient ne pouvoir guérir la peste que

par la saignée; il dislingue cette terri-

ble maladie en deux espèces qu'il ca-

ractérise, indique les moyens de la pré-

venir et de la combattre, et passe en-

suite aux lièvres pestilentielles, au

charbon, au pourpre.

David- Corneille de Courcelles,

anatomiste habile, qui fleurit en Hol-

lande à la fin du siècle passé, descen-

dait assurément de la môme famille, de

même que Samuel de Courcelles, ré-

fugié en Angleterre et membre de l'é-

glise française de Thorpe. David-Cor-

neille est connu par deux traités de

myologie ou plutôt par deux fragments

d'un traité de myologie qui font re-

gretter qu'il n'ait pas achevé son travail.

En voici les titres:'

I. Icônes musculorum planta pe-
dis eorumque descriptio , Lugd. Bat.,

1739, in-4*; 1766, in-4\ avec figg.

II. Icônes musculornm capitis ,

Lugd., Bat., 1743, in-4", 1786, in-4\

avec figg.

COURCILLÔÀ (Lous de), sei-

gneur de Dangeau , fils de Jacques de

Courcillon et d'Anne Le Vavasseur,

capitaine huguenot dans P.irmée du roi

de Navarre. Les renseignements que

le Dict. de Moréri nous fournit sur la

généalogie de cette famille, qui n'était

pas une des moins considérables de la

Ueaucc, hissent beaucoup à dé?irer



Une généalogie msc, qui se trouve

dans le 23* vol. de la Collection Du
Chesne, nous servira à combler quel-

ques lacunes, sans nous mettre en état

cependant de résoudre une difficulté

qui se présente tout d'abord. Nous
soupçonnons, en effet, les historiens

d'avoir commis une confusion entre le

père et le fils, en appelant Louis le

seigneur de Dangeau qui reprit, en

1589, lllicrs sur les Ligueurs, et Jac-

ques celui qui combattit à Coutras à

la tCte d'un régiment d'infanterie , se

signala au siège de Sarlat, en 4587,

par son imprudente valeur (I), et fut

envoyé en ambassade en Angleterre

après la bataille d'Arqués avec Agcsi-

lails Du Plessis, seigneur de La Pcrri-

ne. Faute d'un prénom, il nous est

également impossible de décider du-

quel des deux il est fait mention dans

les actes de l'Assemblée de Mantes

(Fonds de Brienne, N° 220), où nous

lisonsque Dangeau fut de la députation

envoyée au devant de Henri IV pour le

complimentera son arrivée; nous pen-
chons cependant à croire qu'il s'agit

du fils. La date «le la mort de Louis de

Courcillon est inconnue. De son maria-

ge avec Jaqueline de Sintrei ou

Samtray naquirent 1" Jacques, qui

suit;— 2* Anse, qui épousa, en 4575,

Ag/silaUs Du Plessis ; — 3* Renée,
femme de Philippe Canaye ; — 4>

Marie, épouse de Joachim deFrotnen-
tieres, sieur de Montigny.

Jacques de Courcillon, baron de

Dangeau, capitaine de .'iO hommes
d'armes, rendit d'importants services

à Henri IV. Selon Du Chesne, il mou-
rut avant 1620, laissant plusieurs en-
fants de sa femme Susanne de Bau-
drais. L'alné, Lotis, continua la des-

cendance. JuniTH devint la femme de

Jacob Thmlliers (aiias Tuillière), sei-

gneur de Vallainville. Elisabeth, da-

me de La Mothe-Courcillon , épou-
sa Emmanuel Le Comte - Nonant

,

seigneur de Haucourt, à qui elle douua

un fils, Josias, sieur d'Aspremonl, ca-

(I) De Tboaqulifi* teloi-ci Vadolttcent
ttre*uu$.
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pitainc de cavalerie, et deux filles : Sc-
sanni, femme de Henri Morin, ctN.,

mariée à un Civile, seigneur de Ville-

ray. Une troisième fille, dont le nom a

échappé à nos recherches, fut mariée

au sieur de Voisin. Du Chesne hésitait

à rauger parmi les enfants de Jacques

de Courcillon, Josias, baron de Breti-

gnv, Alexanom , sieur de La Mothe,

et Benjamin, ne pouvant baser son opi-

nion que sur une seule pièce où ils é-

taient appelés cousins-germains de Rt-
n'e Du Plessis, fille d'Anne de Courcil-

lon. A cette preuve, nous en ajouterons

une seconde qui doit dissiper toute espè-
ce de doute. Nous voulons parler d'une
copie du testament de Josias de Breti-

gny, qui se conserve à la Bibl. natio-

nale (Fonds deBrienne, N* 213). Le
1 7 janv. 4 628, c'est -a-dire deux jours

avant de partir de Sauve, pour prendre

S
art à la malheureuse entreprise de
Lohan sur la citadelle de Montpellier,

entreprise où il perdit la vie avec un de
ses frères, que d'Aigrefeuille appelle

Coursilles, le baron de Bretigny, qui

servait dans l'année protestante avec le

grade de maréchal de camp, fit un tes-

tament par lequel il disposa du peu qui

lui appartenait, sauf l'approbation de
sa mère qui vivait encore. Parmi ses

legs, il y en avait un de cent livres de
rente pour le pasteur de Dangeau , et

d'autres moins considérables pour les

pauvres deNismes, les fortifications de
Florac^ les sieurs de llopeville, La
Bergerie, La Boqve.W léguait sa terre

de Bretiguy à ses neveux Josias de
Nouant et Gaspard de Voisin ; mille

éens à Alexandre de Tuillière, fils

puiné de sa sœur aînée, et pareille

somme à chacune de ses trois nièces

Susanne de Nouant, Louise et Susan-
nc de Voisin.

Louis de Courcillon, ancien de l'é-

glise de Dangeau, prit part, en 1614.

aux travaux du synode provincial tenu

à ChAlillon-sur-Loing, et fut député

par l'Orléanais au Synode national de

Tonneins. En 4619, il assista à l'As-

semblée de Loudun avec DenonvUle ,

Imbtrt Durant, ministre d'Orléans, de
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Chasserai/, procureur du roi à Gien, et

Du Plessis, élu de Pithiviers. L'année

suivante, les Protestants de l'Orléanais

le choisirent encore, avec Guérin et

Boullcrca*, pour les représenter à

celle de La Rochelle; mais une mala-

die l'ayant empêché de se rendre a ce

poste dangereux, il fut remplacé par

Jaucourt. En 1626, il se plaignit au

Synode national de Castres de ce que

le pasteur de Dangeau ne le nommait
ni lui ni sa femme dans les prières pu-

bliques. Injonction fut faite a Thuy-
sart de donner cette satisfaction à son

amour-propre. Il avait épousé Susan-
ncDes Souhes, petite-fille de DuPles-

sis-Mornay, qui lui donna deux fils et

plusieurs filles. Philippe, marquis de

Dangeau, Patné de ses enfants, naquit

le SI sept. 1638. Il suivit la carrière

des armes et combattit en Flandres

sous Turoine, puis en Espagne, où il

se distingua par sa valeur et ses ta-

lents militaires. De retour en France

,

il gagna la faveur des reines par IV
mshilité de son esprit, et celle de Louis

XIV par une discrétion impénétrable,

jointe à une complaisance que rien ne

rebutait. On raconte qu'il était spécia-

lement chargé par le jeune roi de ré-

pondre aui lettres de La Vallière, et

qu'il servait, en môme temps, de se-

crétaire à sa maltresse, faisantainsi à la

fois les lettres et les réponses, sans que

les deux amants se doutassent du dou-

ble emploi qu'il remplissait. Dangeau
possédait encore d'autres qualités qui

devaient le rendre cher a son maître.

C'était un cœur sec et aride, un homme
froid «t égoïste, chez qui l'ambition et

l'intérêt faisaient taire toute autre con-

sidération. Dn reste, courtisan p;irfait.

Une seule chose aurait pu lui nuire

dans l'esprit du monarque bigot, c'é-

tait sa religion ; mais aussitôt qu'il

s'aperçut qu'elle serait un obstacle a

sa fortune, il l'abjura. Dès lors il vit

pleuvoir sur lui les honneurs. En
1665, il fut fait colonel du régimer.t

du roi. En 4666, il fut créé gouver-

neur de la Touraine. En 1668, il fut

reçu de l'Académie fran; u c en p!;:ro

de Scudéri , bien qu'il n'eût aucun ti-

tre littéraire. Après la campagne de

1672, qu'il fit en qualité d'aide de

camp de Louis XIV, il fut nommé en-

voyé extraordinaire auprès de l'élec-

teur de Trêves et de l'électeur palatin.

En 1675, il joignit à son gouverne-

ment de Touraine celui de l'Anjou. En
4680, il fut nommé menin du Dauphin;

en 1685, chevalier d'honneur de la

dauphine ; en 1 688 , chevalier de l'or

dre du Saint-Esprit ; en 1693, grand

maître de l'ordre de Notre-Dame-du-
Mont-Carmel et de Saint-Lazare de Jé-

rusalem; en 1696, conseiller d'épéc. 11

mourut à Paris, le 13 mai 1720. On a

de lui des Mémoires o\i l'on trouve une

foule de minutieux détails sur la vie du
roi, les nouvelles de la cour, les querel-

les d'étiquette , mais où l'on chercherait

vainement un seul mot de commiséra-

tion sur le sortdéplorable de ses anciens

coreligionnaires, victimes d'une odieu-

se persécution qui n'épargna pas sa

propre famille.

Son frère Lons, né en janvier 4643,

professait encore le protestantisme, en

1667, lorsqu'il alla en Pologne en

qualité d'envoyé extraordinaire ; mais

il abjura peu de temps après et entra

dans les ordres. En 1671 , il acheta la

charge de lecteur du roi. En 1680,

Louis XIV lui donna l'abbaye de Fon-
taine-Daniel , à laquelle il en ajouta

plus tard trois autres. En 4682, il fut

appelé au fauteuil laissé vacant à l'Aca-

démie française par Cotin, et en 1698,

il fut agrégé a l'Académie des Rico-

vrati de Padoue. C'était un savant po-

lyglotte et un grammairien passionné.

Peu d'hommes ont aimé les lettres plus

que lui, aucun ne s'est donné plus de

peine pour en rendre l'étude facile, et

agréable. Il passa sa vie à imaginer de

nouvelles méthodes de mnémonique ;

aussi n'a-t-il publié que quelques es-

sais sur la géographie , l'histoire, la

généalogie et le blason.

Les filles de Louis de Coureillon ne

suivirent pas l'exemple de leurs frères.

On lit dans Benoit: « Le 15 de février

16S3,l'exercicc fut interdit a Dangeau,
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où, depuis le changement du marquis

de ce nom, le zèle de ses sœurs, filles

d'un rare mérite et d'une vertu émi-

nente , l'avait toujours maintenu. »

Moréri garde un silence complet sur

les sœurs de Dangeau. Dans son His-

toire de la ville de Chartres, Doyen en

mentionne quatre , qu'il nomme Eli-

sabeth , Catherine , Charlotte et

Françoise-Hélène ; mais il ne nous

fournit aucune particularité sur leur

vie. La dernière fut enfermée au Cal-

vaire à la révocation de Pédit de Nan-

tes; toutefois elle recouvra la liberté et

se retira à La Haye où elle fonda deux

pensionnats pour les jeunes personnes

de qualité qui appartenaient auRefuge.

Elle était, selon l'expression de M**

Du Noyer, une seconde Dorcas. Elisa-

beth, mariée à Frédéric Suzanntt de

La Forest, fut jetée dans un couvent

de Poitiers, et finit par se convertir en

1686. Charlotte, appelée par d'autres

Susanne, épouse de son cousin Louis

Du Plessù, marquis de La Pcrrine, é-

tait morte, à ce qu'il parait, avant la

révocation ; mais sa fille , âgée de

1 I ans, fut enfermée aux Nouvelles-

Catholiques. Enfin Catherine, qua-

trième femme de Jean Gnichard ,

marquis de Péray. était encore, au
mois de juillet 1687, prisonnière dans

le couvent des Hospitalières Saint-Ger-

vais, et montrait une constance iné-

branlable, tandisque son fils, enfermé à

la Bastille, et sa fille, détenue aux Nou-
velles-Catholiques avec M"" deL*£*-
pinay et de Sainte-Hermine

,
après

avoir résisté quelque temps, avaient

abjuré, dès l'année précédente, et fi-

laient «. les meilleurs catholiques du
monde. »

COLilDiL, ministre de Pinpcrdu

en Anjou, nous est dépeint par Benotl

comme un fripon débauché, sans hon-

neur et sans modestie. Le Mercure ga-

lant, au contraire, nous vante sa pié-

té, son zèle et sa science. Ces contra-

dictions disent assez clairement qu'il

abjura. Ce fut, en 1681, qu'il vendit sa

coiiscience au prix d'une pension de

400 livres. Le clergé catholique, qui
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pensa sans doute que c'était la payer

au-delà de sa valeur, voulut se servir

de l'apostat pour un coup de maître.

Le syuode provincial s'élant assemblé

sur ces ontrefaites, Courdil osa s'y

présenter pour rendre compte, disait-

il, des motifs de. sa conversion, et il y
lut un écrit violent contre les Réfor-

més et les réformateurs où il posait ea
principe, que l'Eglise romaine, fût-elle

pleine d'erreurs et d'idolâtries, il n'est

jamais permis de s'en séparer. Le sy-

node, ne répondit à cette diatribe que
par un silence méprisant, et il évita

ainsi par sa sagesse le scandale sur

lequel comptait le commissaire catho-

lique d'Auticlump. Quatre jours après,

Courdil, alors âgé de 45 ans, abjura

publiquement entre les mains de Pévê-

que d'Angers, avec Gilly, ministre de

Baugé, Clément, ancien de Sorges,

de Beaulieu, médecin et beau-frère de

Gilly, et leurs familles. La fille de Cour-

dil, nommée Françoise, qui n'avait

que six ans, fut mise à PUnion chré-

tienne de Tours.

COLRLIEU (Girard de), origi-

naire d'Angouleme, où il avait contri-

bué à répandre les doctrines évangé-

liques, avait été appelé comme minis-

tre à Troyes. En 1 559, il fut découvert

et arrêté au mois de décembre. Durant

tout son procès, il montra une inébran-

lable fermeté, en sorte que son cou-

rage intéressa en sa faveur plusieurs

de ses juges. Condamné à être brûlé,

conformément aux édits du roi , il en

appela au parlement de Paris et fut en-

voyé dans cette ville; mais en route, il

fut délivré par une troupe d'hommes
masqués, sans que ses gardes oppo-

sassent la moindre résistance. Pour ne

p :s laisser son église sans pasteur, il

fil nommer à sa place Paumier, né
dans le Béaro, qui ne tarda pas à être

incarcéré & son tour, et tiré de sa pri-

son par les Protestants, la veille môme
du jour où il allait être condamné à

mor'.. Celte délivrance s'exécuta d'une

manière si secrète et si habile que les

Catholiques restèrent convaincus que
Paumier avait été sauvé par le diable.
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Il fut remplacé par Jean Gratuite, dit

Dupin.

COI IIM»\OM;li: (N. de), gen-
tilhomme des environs de Troyes en

Champagne, avait rejoint Condé à Or-
léans ; mais la guerre traînant en lon-

gueuretses ressource» s'étant épuisées,

il avait, comme tant d'autres, pris le

parti de retourner chez lui, au mois de

septembre 4562. En approchant de sa

demeure, il rencontra une bande con-

sidérable de pieds-nuds qui ve-

naient de saccager le village de Diarre,

a quatre lieues de Troyes. D'horribles

excès y avaient été commis sur les

Protestants. Massicaut avait été éten-

du sur les dents d'un séran , la tête

étreinte d'une corde, et laissé pour

mort sur la place. Le sieur de Vigny
avait été égorgé avec toute sa famille,

excepté deux jeunes H lies, et sa maison

pillée, comme celle du contrôleur Lan-
dry. Quoiqu'il n'eût qu'une escorte de

huit chevaux , Courmononcle n'hésita

pas à fondre sur cette troupe de bri-

gands qui, aussi lâches que cruels,

prirent la fuite en abandonnant leur

sanglant butin.

instruit qu'un attroupement de plus

de dii mille paysans menaçaient la

petite ville de Céant-en-Othe, dont la

plupart des habitants professaient la

religion réformée, il vola à son se-

cours au mois d'avril suivant, et la

défendu vaillamment, secondé par le

sieur de Saint-Mars. Cependant les

pillards trouvèrent le moyen de s'intro-

duire dans la ville, la nuit du S 4 août.

Ils y exercèrent les plus grandes cru-

autés. Claude Chauvet fut brûlé dans

sa maisou avec un enfant de cinq ans.

Adam Percheron, percé de coups , fui

couvert de paille et brûlé vif. Le 4 5

ocU, les assassins rentrèrent dans cet-

te malheureuse petite ville et tuèrent

Jeun tfrocAanf, lieuteuantau bailliage,

el Jean Butin. Une troisième invasion

eut lieu le 31 janvier. Elle coûta la vie

a Crtspin Déon, à qui on trancha la

tête sur un billot avec une hache; à

Léonard Frenouillet, qui fut attaché

au poteau de la justice et arquebusé ;
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à Antoine Boulet , vieillard septuagé-

naire, qui fut égorgé comme un mou-
ton, ainsi qu'à un grand nombre d'au-

tres Protestants parmi lesquels on cite

le jeune Yerdier, Jean Veau, Jacques

Choquet, Philippe Boulet, Aimé Le-
brun, François Laine, Jean Binet ,

Jean Barbey, André Foucaut, Claude
Champagne, Jean Maillet, Artus

Gains , Christophe Hariveau. —
Quant au seigneur de Courmononcle,

il n'est plus fait mention de lui depuis

cette époque dans les annales de l'E-

glise protestante.

COLUHAIX (Lotis de), de Castel-

jaloux. Coursan avait cinq enfants dont

l'aîné ne comptait pas treize années.

Le 4>lus jeune, gagné par les moyens
habituels, quitta la maison paternelle

et se retira dans un couvent oh on lui

fit faire abjuration. Alléchas par cette

glorieuse conquête sur l'hérésie, les

Capucins déclarèrent, en 1684 , qu'il

était à leur connaissance que l'ainé dé-

sirai! aussi embrasser la religion ro-

maine, et sur ce, le juge ordonna qu'il

serait remis entre les mains d'un bon ca-

tholique pour qu'il pût librement dé-

clarer sa volonté. Sur l'appel du père,

le parlement de Bordeaux, un des plus

fanatiques du royaume, confirma la sen-

tence. Exposé sans défense à tout ce

qu'un faux *èle peut inspirer de ruses

et de méchancetés, le pauvre enfant ré-

sista longtemps aux promesses, aux

caresses, aux menaces. Pour vaincre sa

persévérance, les Capucins eurent re-

cours à la terreur. Bruits nocturnes,

apparitions, voix formidables, tout fut

mis par eux en usage au risque de le

rendre fou. Le père porta plainte au par-

lement qui refusa d'informer. Il adressa

une supplique au roi qui ne daigna pas y
répondre. La constance de l'enfant

finit par succomber.

COURT (Autoweï, né à LaTour-

d'Aigues ou à Villeneuve-de-Berg en

Vivarais, ent696, mort à Lausanne en

4760. M. Ch. Coqoerel trace ce por-

trait d'Antoine Court : « A. Court était

doué d'un sens droit et ferme, d'un cou-

rage intrépide joint a une prudence con-
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ommée ; il avait une vigueur surpre-

nante qui lui dounait la force de sup-

porter les plus grandes fatigues sans

en Ctre abattu : chez lui, Pâme partici-

pait de la vigueur du corps ; il s'expri-

mait par écrit ou par la parole avec une

extrême facilité; cette force d'enten-

dement n'excluait pas une agréable a-

ménité de commerce; iljoignait à beau-

coup de tact et de connaissance des

affaires une persévérance, une pureté

de vues et une intégrité de mœurs, qui

le faisaient apprécier et chérir : qu'on

ajoute àcesqualitésun dévouement iné-

branlable aux intérêts de la foi et à ceux

de ses frères, et on pourra se faire une

idée d'un caractère que la série nom-
breuse de ses lettres familières et inti-

mes nous a révélé dans tout son éclat,

ot qui rendit les plus éminents services

aux églises désolées de sa patrie

Un assez grand nombre des manuscrits

de ses études, de fragmens de contro-

verse, de notes de critique sacrée et

d'histoire, de morceaux d'une véritable

éloquence, nous ont prouvé qu'il avait

su réparer par son travail le manque
d'une éducation classique dont le désor-

dre des temps et l'absence de toute res-

source académique l'avaient privé. »

Court n'avait que 17 ans lorsqu'il

conçut le grand dessein qui lui a mérité

le surnom de Restaurateur du protes-

tantisme en France. Depuis la révoca-

tion de l'édit de Nantes, l'Eglise ré-

formée n'avait plus d'organisation ré-

gulière. Aux pasteurs exilés avaient

succédé quelques prédicateurs isolés,

comme Brousson, Cotin, Masson,
Brocas, Mahac, Giraud, Gardreti,

Gillet, Gu?ry, Du Noyer, Dcbruc,
Cardel, Matkurin Salve, Guyon,
qui presque tous avaient péri dans les

supplices ou dans les cachots des pri-

sons d'état (MSS. de Court. N* 28);

puis, a mesure que le zèle s'était affai-

bli parmi les ministres réfugiés, les

prédicateurs avaient fait place aux pro-

phètes; et depuis que l'extase, fille de

l'enthousiasme religieux, avait disparu

Lvec les derniers chefs camisards, la

direction spirituelle dos populations

protestantes du Languedoc était aban

donnée à des espèces d'inspirés que
leur ferveur même devait entraîner dans

des écarts et précipiter promptement

dans le ridicule. Court fut frappé de ce

danger dans les réunions nocturnes du
Vivarais où il remplissait lui-même les

fonctions de lecteur et de prédicateur.

Appelé, en 17(5. à desservir l'église

de Nismes, il y trouva des abus d'un

autre genre, et peut-être encore plus

pernicieux. « La persécution d'un côté,

l'ignorance et le fanatisme de l'autre,

dit-il, avaient entièrement ou anéanti ou
défiguré la religion. Le plus grand

nombre de ceux qui conservaient dans

leur cœur le plus d'attachement pour

elle, démentaient et déshonoraient cet

attachement par leur conduite exté-

rieure. Ils tenaient, pour ainsi dire,

d'une main l'Evangile, et de l'autre l'i-

dole. Pendant la nuit, ils rendaient à

Dieu dans leurs maisons un culte secret,

et pendant le jour, ils allaient publi-

quement a la messe. » Il se convain-

quit ainsi de plus en plus qu'il était

urgent de tirer l'Eglise protestante de

cet état déplorable, si on voulait la sau-

ver de sa mine.

Trois moyens s'offrirentà son esprit :

tenir de fréquentes assemblées reli-

gieuses pour ramener à des idées plut

saines ceux qui cédaient aux entraîne-

ments du fanatisme; rétablir .l'antique

discipline, réorganiser les consistoires,

les colloques et les synodes; former de

jeunes prédicateurs , et en attendant

qu'ils fussent mûrs pour le martyre,

appeler des ministres des pays étran-

gers.

Ce plan conçu, il le mit sur-le-

champ a exécution. Ses premiers ef-

forts furent consacrés au Vivarais. Les
assemblées qu'il y convoqua , d'abord

peu nombreuses, augmentèrent rapide-

ment, et bientôt le fanatisme n'osaplus

se produire. Jugeant le moment venu

de rétablir l'Eglise sur ses anciennes

bases, il assembla en syn.ide, le 21

août 1715, tous les prédicateurs des

Cevennes et du Bas- Languedoc avec

quelques laïques éclairés. Ce fut le
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premier synode provincial tenu depuis

la révocation; et qu'on remarque bien

la date. Le vainqueur de l'hérésie n'é-

tait pas encore allé rendre compte an

Juge suprême de tout le sangque son bi-

gotisme avait fait verser, et tandis qu'il

agonisait dans 60u palais de Versailles,

en proie aux remords de sa conscience,

l'Eglise qu'il avait voulu anéantir se

relevait triomphante sur les lieux mô-
mes où elle avait eu le plus à souffrir f

Qui ne verrait là le doigt de Dieu ?

Court remplit dans le synode les dou-

bles fonctions de président et de se-

crétaire. La charge d'anciens fut confé-

rée aux laïques qui y assistaient. Us
devaient veiller sur les troupeaux en

l'absence des pasteurs et sur la con-

duite des pasteurs eux-mêmes; choisir

les lieux favorables pour la convoca-

tion des assemblées et les convoquer

avec tout le secret possible; faire des

collectes pour les pauvres et pour les

prisonniers; procurer des retraites sûres

et des guides fidèles aux prédicateurs.

Deux décrets, spécialement dirigés con-

tre les inspirés, fureut adoptés à la plu-

ralité des voix : l'un défendant aux

femmes de prêcher, l'autre ordonnant

de s'en tenir à l'Ecriture comme à la

seule règle de la foi.

Deux assemblées eurent lieu dans le

même but par les soins du jeune Court,

l'uue eu Dauphiné, le 2S août Ut 6,

l'autre en Languedoc, le t mars 1717.

Court remplit les fonctions de secré-

taire dans la première à laquelle assis-

tèrent P. Durand, J. Crotte, Jean

Hue, Jean Vetson et Etienne Ar-
naud. De ces cinq compagnons d'œu-

vre du restaurateur des églises, le pre-

mier et le dernier périrent sur l'écha-

faud et firent la mort la plus édifiante.

Jean Hue, tombé entre les mains de

Bernage, se convertit dans l'espoir de

sauver sa vie; mais son abjuration ne

l'empêcha pas d'être pendu avec Jean

Veston, le îî avril 1*723. Le synode

du Dauphiné rendit quelques décrets

pour raffermissement de la discipline

et la régularisation du culte domestique

du culte public. Le plus remar-

quable est celui qui défend

aucun secours à ceux qui se jetteraient

aveuglément dans le danger.

Les travaux d'Antoine Court répan-

dirent bientôt son nom parmi les Pro-
testants réfugiés à l'étranger. Nous
avons vu que le duc d'Orléans s'étant

adressé à Damage au milieu des in-

quiétudes que lui causaient les intrigues

d'Albéroni pour soulever les Réformés

du Midi, le célèbre pasteur de La Hayo
mit le cabinet du Palais-Royal en rap-

port avec Antoine Court à qui le ré-

gent envoya Génac de Beaulieu, gen-

tilhomme protestant du Dauphiné, en

même temps qu'il faisait partir pour le

Poitou La Bouchetière, colonel de ca-

valerie au service de la Grande-Breta-

gne. Court déclara à l'émissaire du
duc d'Orléans qu'un soulèvement n'é-

tait pas à craindre et que la persécution

seule pourrait provoquer une révolte-

Satisfait de cette assurance, le gouver-

nement fit, dit-on, offrir a Court une

pension qu'il refusa, parce qu'il aurait

dû, en l'acceptant, s'engager à sortir

de France.

Jusqu'à cette époque. Court n'avait

d'autre litre à l'exercice du ministère

que celui qui lui avait été conféré,

ainsi qu'à Durand et à Crotte, par le

synode de 1717. Comme il n'avait pas

reçu l'ordination, il n'avait, d'après la

discipline même qu'il s'efforçait de re-

mettre en vigueur, le pouvoir ni d'ad-

ministrer les sacrements ni de bénir les

mariages. Afin de remédier à ce fâcheux

état de choses, il décida Corteù à se

rendre à Zurich pour y recevoir l'im

position des mains. A son retour, Cor-

teis consacra Court dans un synode,

tenu en 1718, qui ne compta pas moins

de 45 membres présents. Cette assem-

blée jugea nécessaire de confirmer lc«

ministres en exercice; mais elle arn'tj

qu'à l'avenir, nul ne serait reçu pas-

teur s'il ne possédait les lumières et

les connaissances requises et s'il ne

s'en montrait digne par la pureté de sa

doctrine et l'intégrité de ses

Quelques mois après, Court se re-

tira en Suisse ; cependant sur les in-
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stances pressantes des églises, il rentra

en France, à la fln de 1722, et il reprit

avec une nouvelle ardeur ses péril-

leuses fonctions. Longtemps il échappa

heureusement à toutes les poursuites ;

mais le 47 janvier 1725, il faillit être

pris à Mais. De vingt persounes as-

semblées chez Jalabert , il s'échappa,

lui deuxième. Quatre des prisonniers,

David Carrière, Dussein, Gervais et

Ponges, furent condamnés aux galères

perpétuelles; les douze autres, bon-
tank*, Martin, Pagès, la veuve Ja-

labert, Barafort d'Alais, Rilot née

Gaidan, Boucairan, Barafort de Ge-

nève, Trelis, Fabre, Servin&l Salle,

furent remis en liberté, faute de pieu-

ves. Sur l'appel des condamnés, le par-

lement de Toulouse cassa la sentence

et acquitta les prévenus. Gervais se re-

tira à Genève; ses trois compagnons,

moins prudents, restèrent en France et

ils ne tardèrent pas être arrêtés de nou

veau. Cette fois, ils ne recouvrèrent la

liberté qu'au prix d'une somme de six

mille livres.

Au reste, malgré la persécution,

l'œuvre de Court avançait merveilleu-

sement. L'Eglise renaissait de ses cen-

dres; il ne lui manquait plus que des

pasteurs dont la science répondit au

zèle. Aucuu des ministres établis à l'é-

tranger n'ayant voulu consentir à échan-

ger la sécurité dont il jouissait con-

tre les dangers d'uu apostolat nomade

au bout duquel se dressait l'échafaud.

Court sentit qu'il était plus que temps

de songer à mettre à exécution la der-

nière partie de son plan. Il fit donc un

voyage en Suisse, où sa femme l'avait

devancé en 4729, et choisit Lausanne

comme le lieu le plus convenable pour

la fondation d'un séminaire. 11 eut de

grands obstacles à vaincre, mais il en

tr.ompha heureusement avec l'appui du

gouvernement de Derne et le concours

de William Wake, archevêque de Can-

torhéry. Le séminaire fut ouv. rt en

17z9,*et Court, qui en devint le direc-

teur sous la surveillance d'un comité

résidant à Genève, se fixa dès lors à

Lausanne.

En 4730, Courtfil un voyagea Berne

pour remercier les protecteurs de son

œuvre. Dans un sermon ou'il prêcha

surPs.LXXXlV, 5, dans l'église fran-

çaise de cette ville, opposant le bon-

heur d'un peuple libre aux misères d'un

peuple opprimé, il traça un tableau si

touchant des persécutions exercées

contre les Protestants de France, qu'il

arracha des larmes à tout l'auditoire.

Le sénat lui accorda une pension. La

même année, il fut nommé député gé-

néral des églises, fonctions que Ben-
jamin Du Plan avait remplies avant lui

avec beaucoup d'activité et de zèle.

Dès lors il ne cessa de rendre d'impor-

tants services aux églises du désert,

soit en leur envoyant des pasteurs for-

més sous ses yeux, soit eu relevant

leur courage par ses exhortations et ses

conseils? soit en réclamant en leur fa-

veur les secours de leurs sœurs des

autres pays, soit enfin en apaisant les

différends qui s'élevaient quelquefois

entre elles. A l'exception de quelques

voyages qu'il fit à de longs intervalles

dans le Languedoc, où, dès 4729,

sa tête avdit été mise au prix de 4 0,000

livres, Court ne quitta plus Lausanne ;

il y mourut en 4760. On a de lui :

I. Relation historique des horri-

bles cruautés qu'on a exercées envers

quelques protestans en France,
pour avoir assisté à une assemblée

tenue dans le désert près de Sismes
en Languedoc. On y a ajouté un A-
brégé d'histoire apologétique ou Dé-
fense des Reformés de France, qui

sert de réponse à l'Instruction pas-

torale sur la persévérance en la foy
et la fidélité pour le souverain, de

M. Basnage, datée du 1 9 avril 174 9,

sans nom de lieu ni millésime, in- 4 2.

II. Le Patriote françois et impar-
tial ou Réponse à la lettre de M. Vé-
tique d'Agen à M. le contrôleur-gé-
néral contre la tolérance des Hugue-
nots, Villefr. [Gen.], Pierre Chrétien,

4754 et 4753, 2 vol. in-l 2. — Plai-

doyer en faveur delà tolérance, où l'on

remarque surtout un Mémoire histo-

rique de ce qui s'est passé de plus
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remarquable au sujet de la religion

réformée en plusieurs provinces de

France depuis 4744 jusqu'aux an-

nées 4754 et 4751.

III. Lettre d?unpatriote sur la to-

lérance civile des Protestants de
France, s. 1., 4756, in-8\

IV. Histoire des troubles des Ce-
venues ou de la guerre des Camisars

sous le règne de Louis-le-Grand,

Yillefr. [Geo.], Pierre Chrétien, 4760,

3 vol. in-4 2 ; nouv. édit., Alais, 1 84 9.

— L'histoire la plus exacte el la plus

impartiale, quoi qu'eu disent les anno-

tateurs du P. Lelong, de cet épisode

remarquable de nos troubles religieui.

On conserve à la Bibliothèque de

Genève, sous le nom de Collection

Court* cent seize volumes manuscrits

et quelques liasses de papiers prove-

nait de la succession d'Antoine Court

et de son fils. Sans parler d'un très-

gr.tnd nombre do papiers de famille,

d'extraits, de brouillons, de mélanges,

celte volumineuse collection contient

une Histoire des églises réformées en

2 vol. in-4*. faisant suite a l'ouvrage

de Benoit, mais n'embrassant qu'envi-

ron cinq années; la copie de VHis-
toire des Camisards avec les mémoi-
res sur lesquels Court a travaillé ; une
traduction des Mémoires de Cavalier;

le Journal de Calvisson; les Mémoi-
res de Bayer, el la relation du Voyage

fait parcourt, au sujet de ce pasteur,

eu 174-4; une Histoire des martyrs;
une Histoire des ministres de Fran-
ce; des Listes des galériens protes-

tants; des Mémoires sur le* démêlés

de deux ministres du Poitou avec quel-

ques séminaristes; une Morale en la-

tin et en français; Pralectiones de
auctoribus latinis; un Traité sur les

assemblées, eu réponse à un écrit de

Perret, ministre de Vevey, qui contes-

tait la nécessité du culte public; des

Sermons , des Commentaires, un
Cours de théologie, des Contro-
verses, des Traductions, enfin une

partie de la wsle correspondance que
Court entretint , jusque vers l'époque

de sa mort, surtout avec les payeurs

du désert. If. Dumout, bibliothécaire a
Lausanne, possède, en un vol. in-fol.,

le résumé fait par Court lui-même de
cette volumineuse correspondance pen-
dant les années 4720-32.

Antoine Court ne laissa de son ma-
riage avec Etiennetle Pages, que
deux enfants, sa fille atnée étaut morte
en 4734, a l'âge de 7 ans. La cadette,

nommée Pauline, née en 47 27, eut
pour parrain Pietel et épousa Etienne
Solier. Son fils unique s'est rendu cé-
lèbre, dans la seconde moitié du siècle

passé, sous le nom de Court de Gi-
belin.

Dans sa Lettre sur la vie et les écrits

de Court de Gébelin (Paris, 4 784, în-

4*), Rabaul-Saint- Etienne assigne a la

naissance du fil* d'Antoine Court la date
de 4725. C'est sans doute une faute ty

pographique; d'après la correspondan-
ce de Court, il convient de la reporter

à l'année 4728. L'auteur de l'Histoire

des réfugiés protestants du France a

commis une autre erreur en faisant naî-

tre Court de Gébeliu à Lausanne; il na-
quit à Nismes. Enfin nous ferons obser-
ver que le nom de Gébelin n'est pas,

comme on l'a cru, uu uom de fantaisie,

mais qu'il appartenait à la mère d'An-
toine CourU

Destiné à la carrière ecclésiastique,

le jeune Court fit ses études au sérai-

uaire de Lausanne elfut reçu ministre;

mais après la mortde son père, eu 4 763,
il vint se fixer à Paris où, renonçant a

la théologie, il se livra a la littérature

et aux sciences, sans négliger toutefois

aucune occasion de se rendre utile aux
églises. Les démarches qu'il fit dans
leur intérêt, les mémoires qu'il rédigea,

les grâces qu'il obtint, comme chef d'un

bureau d'agence el de correspondance

qu'il avait organisé à Paris, formeraient

une série immense. Dans l'élan de leur

reconnaissance, le? églises l'élurent

leur député et lui accordèrent un traite-

ment annuel de 450 livres, qui ne lui

.fut jamais payéintégralement, soit mau-
vaise volonté, soit impuissance. Malgré

les contrariétés de toute espèce qu'il

eut à essuyer de la part d'une foule
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d'intrigant» ou dejaloux qui cherchèrent

à le supplanter eu le calomniant, il

parvint, dès H66, grâce au concours

actif du pasteur de La Brème et de deux

gentilshommes de Normandie et de

Saintonge, nommés de BeaumontQi
de Rommefort, à établir des rapports

assez suivis avec le comte de Saint-

Florentin, qui était plus spécialement

chargé des affaires des religionnaires.

Ce que ses envieux lui reprochaient

surtout, c'étaient ses liaisons avec des

catholiques. 11 est certain que Court de

Gébelin professait les principes d'une

large tolérance: «Quiconque, écrivait-

il, protégera la vertu dans quelque com-

munion que ce soit, qui portera leshom-
mes de toute secte à s'aimer, qui fournira

a chacun les moyens de remplir sea de-

voirs à sa façon, cet être, fût-il maho-
métan ou chinois , sera à mes yeux un

être admirable et de l'amitié duquel je

serai jaloux. » Sans se laisser enrayer

par les clameurs d'un stupide bigoUs-

ine, il continua à rechercher l'amitié

des hommes influents de tous les partis,

et c'est précisément parce qu'il noua

des relations intimes avec des catholi-

ques haut placés, soitdansl'admioistra-

tiou et le clergé, soit dans l'opinion

publique, qu'il put rendre des services

réels , notamment dans la révision des

procès de Calas et de Sirven.

Longtemps cependant Court de Gé-
belin ne jouadans la société parisienne

d'autre rôle que celui d'unhomme in-

struit etaimable. Ce fut le bruit causé par

l'annonce de son grand ouvrage qui le

mit en évidence. L'Académie française

lecouronna deux fois; celle des Inscrip-

tions et Belles-Lettres lui donna des

marques d'approbation infiniment flat-

teuses ;» le gouvernement le nomma
censeur royal malgré sa religion; les

gens de lettres le choisirent pour prési-

dent du musée qu'ils fondèrent à cette

époque. La gloire n'est pas le bonheur;

Court de Gébelin l'éprouva. L'amour-

propre des auteurs lui causa des désa-

gréments dans sa présidence ; des cha-

grins domestiques augmentèrent ses

peines; des embarras financiers trou-

blèrent ses jours ; cependant ce qui lui

fut le plus sensible, c'est l'ingratitude

de quelques églises qui, comme il nous
l'apprend lui-même dans une lettre aux
pasteurs et anciens du Bas-Languedoc,

lui reprochaient • de ne rendre que des

services obscurs^ » au moment même
où il leur faisait « le sacrifice de la for-

tune, du crédit, de la gloire, des éta-

blissements qui font l'espoir et l'ambi-

tion des gens de lettres les plus distin-

gués et des seigneurs eux-mêmes ja-

loux de quelque savoir.» Sa santé s'al-

téra. Il crut trouver dans le magnétisme
un remède à ses maux; mais il parvint

tout au plus à y trouver une distraction.

Il mourut le \0 mai 4184. Le comte
d'Albon le fit inhumer dans sa terre de

Frauconville, au milieu de la vallée de

Montmorency.
« Sa vie fut laborieuse et modeste,

son caractère doux, expansif, sa con-

duite respectable , son esprit hardi et

sa plume féconde. Il était doué de la

mémoire la plus heureuse, d'une ima-
gination vive, qu'il ne savait pas tou-

jours captiver, d'un style facile, bril-

lant et animé, quoique diffus. Souvent
la modicité de sa fortune l'obligea de
travailler avec trop de rapidité, le priva

du loisir nécessaire pour mettre la der-

nière main a ses ouvrages. La justesse

de sa critique ne répondait pas à l'é-

tendue de ses connaissances, et celles-

ci avaient encore plus desuperfieie que
de profondeur. Comme historien et

comme philosophe, il n'a jamais perdu

de vue le bien-être des hommes. Com-
me grammairien et comme interprète

de l'antiquité, il a eu des vues heureu-
ses, mais on regrette qu'il se montre
si fréquemment ami du paradoxe . • Tels

sont les traits principaux du portrait

que le comte de Lanjuinais a tracé de

Court de Gébeliu. Il nous reste a don-
ner la liste de ses ouvrages.

I. Les Toulousaines ou lettres his-

toriques et apologétiques en, faveur
de la religion réformée et de divers
protestans condamnés dans ces der-
niers tempsparleparlement de Tou-
louse ou dans le Haut-Languedoc,
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Edimb. [Lausanne], 1763, ln-12. —
Ces lettres, an nombre de 30, contien-

nent beanconp de détails sur le procès

de Calas et sur celui de Rochette, re-

cueillis pendant un voyage que Court

fit dans le Midi avant de s'établir a Pa-
ris. Les églises protestantes les ac-

cueillirent avec peu de faveur.

II. Plan général et raisonné des

divers objets des découvertes qiri

composent le Monde primitif, Paris,

4772, in-4\— Prospectus détaillé de

son grand ouvrage, conçu sur un plan

si vaste que d'Alembert demandait si

Court de Gébelin s'était assuré le con-

cours de quarante collaborateurs.

III. Mondeprimitif'analysé et com-
paré avec le monde moderne consi-

déré dans Vhistoire civile, religieuse

et allégorique du calendrier ou Al-

manach, Paris, 1773-84, 9 vol. in-4\

— Cet ouvrage qui a rencontré, de son

temps même, des critiques sévères et

des admirateurs enthousiastes, n'a pas

survécu aux progrès de la science.

Court de Gébeliu admettait l'existence

d'une langue unique, fondée sur des

principes immuables découlant de l'or-

ganisation même de l'homme, et dont

les divers dialectes n'étaient que des

modifications accidentelles. Il espérait

donc retrouver les éléments de cette

langue-mère en remontant d'idiome en

idiome. Dans cette langue primitive, se-

lon lui, les voyelles représentaient les

sensations, les consonnes les idées, et

l'écriture en fut d'abord purement hié-

roglyphique. Une fois en possession de

la clef de ces hiéroglyphes, il croyait

arriver facilement à dévoiler les mys-
tères de l'ancien monde, à le faire con-

naître dans sa mythologie, son calen-

drier, son culte, son histoire. Le 1"

volume, outre le Plan général de l'ou-

vrage, comprend les Allégories orien-

tales ou le fragment de Sanchonia-
ton qui contient l'histoire de Satur-

ne suivie de celles de Mercure et

d'Hercule et de ses doute travauxavec

leur explication, ainsi qu'une disser-

tation surle Génieallégorique et sym-
boliqm des anciens. Le V renferme

T. IY.

COU

la Grammaire universelle, et le 3*

Yllistoire naturelle de la parole ou
origine du langage et de récriture.

On trouve dans le 4* VHistoire du ca-

lendrier civil, religieux et allégorique.

Un Dictionnaire étymologique de la

langue française , précédé d'un dis-

cours plein de savantes recherches sur

l'histoire de cette langue, forme le 5*.

Les deux vol. suivants comprennent un
Dictionnaire étymologique de la lan-

gue latine dans lequel, dominé par son

idée d'une langue primitive, il propose

souvent les étymologies les plus arbi-

traires. Le 8', intitulé Monde primi-

tif considéré dans divers objets, est

un recueil de douze dissertations sor-

ties de sa plume, et de trois autres qui

ne lui appartiennent pas. Dans les deux
premières pièces, il jette un coup d'oeil

sur le chemin qu'il a déjà parcouru et

sur celui qui lui reste a parcourir. La
3» est un Essai d'histoire orientale

pour les vu* et \nf siècles av. J. Ch.

On loue son histoire de Nabuchodono-

sor. La 4* traite des Symboles, des ar-

moiries et du blason des anciens; la

8* desNoms de famille. La 6* est une

savante dissert, sur le Bouclier d'A-
chille, dont on a donné unetrad. an-

glaise, Lond., 1784, 1786, in-4*. La
7* comprend une histoire du Jeu des

tarots, dont Court explique les allégo-

ries. La 8» a pour titre : Des sept rois

administrateurs. Empire des modes.
Dans la 9*, l'auteur expose quelques

Vues sur la langue suédoise. La 1
0*

contient un Essai sur les rapports des

mots entre les langues du Nouveau
Monde et celles de l'Ancien; la 1

1

#
,

des Observations sur un monument
américain, et la 1 2% une Analyse d'un
ouvrage intitulé les Devoirs. Le der-

nier des neufvolumes du Monde primi-

tif est formé par un Dictionnaire éty-

mologique de la langue grecque, où,

pour la première fois, les mots furent

expliqués en français.

Afin de mettre son ouvrage à la por-

tée d'un plus grand nombre de lec-

teurs, Gébelin fit lui-même un résumé

des T. H et III sous le titre : Histoire

7
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naturelle de la parole ou précis de la

langue et de la grammaire univer-

selles, Paris, 1770, in-8*; nouv. édit.

par Lanjuinais, Paris, 4 816, in-8*; et

un autre abrégé des T. VI et MI, inti-

tulé: Dictionnaire étymologique et

raisonné des racines latines, Paris,

1780, in-8\ Le premier de ces abré-

gés passe pour son meilleur ouvrage.

IV. Affaires de l'Angleterre et de

VAmérique, Paris, 1776 et suiv., 15

vol. in-8*.—Ecrit périodique que Gé-

belin rédigea eu société avec Francklin

et d'autres.

V. Lettre sur le magnétisme ani-

mal, Paris, 1784, in-4°.—Docte apo-

logie du mesmérisme.

Gébelin, dit un de ses biographes,

avait une facilité étonnante pour écrire,

et il écrivait tout. Le nombre des mss.

qu'il laissa était donc fort considérable;

mais beaucoup se sont perdus. La Bi-

bliothèque de Genève a récemmeut ac-

quis un carton provenant apparemment

de sa succession et contenant des Ebau-

ches d'un cours de religion, YEsquis-

se d'unplan aVéducationpublique, un

Plan raisonné d'ordonnances ecclé-

siastiques, uu Traité dumariage, des

Dissertations sur Nemrod, les Gé-

ants, etc., et une partie des matériaux

qu'il avait recueillis pour son Monde
primitif. Avant de mourir, il avait char-

gé le ministre Moulinié d'achever ce

grand ouvrage dont il restaii à publier

do cinq à sept volumes; mais ce projet

n'eut pas de suite.

COI UTENAY (Fbançois de), sei-

gneur de Bonlin, do Bcaulieu, de La

Cattiuière, etc., d'une famille célèbre

qui avait donné des empereurs à Con-

sUmtioople, embrassa le protestantis-

me et mourut en 1578. Il avait épousé

Louise de Jaucourt, fille de Jean de

Jaucourt et de Franroisc de Bar, qui lui

avait donné deux filles, Fhoïçoise,

femme de Guy de Uctkune, et Anne,

mariée, en 1 583, à Maxim ilien de Bé-

Ihune.

COLRTOVM: (Piirre-Jacqi;e>) ,

pasteur d'Amsterdam, descendait d'uno

famille noble de la Picardie réfugiéo eu

Hollande. Il a publié des Sermons sur
divers textes de l'Ecriture sainte.
Boit., 1777, in-8".— Une autre bran-

che decette famille, établie en Norman-
die, abjura à la révocation; mais elle

ne donnait aucune marque d'une con-
version sincère (Arch. gén. M. 668).
COUSIN (Cliudi), habitant d'Ay

es Champagne, étant allé à Epernay où
l'appelaient ses affaires, le 22 juillet

1 563, fut reconnu
, poursuivi à coups

de pierres et de bâtons, tiré d'une
maison du faubourg où il avait cherché
un refuge, attaché demi-mort à la queue
d'un cheval et traîné jusque sur les

bords de la Marne où il fut jeté. Flot-

tant sur l'eau, il arriva en un endroit

moins profond, et réussit après de longs

efforts à prendre terre ; puis il se jeta à

genoux et se mit h implorer la miséri-

corde de Dieu. Il savait que sa dernière

heure était venue, car il se voyait pour-
suivi par deux nacelles dans l'une des-
quelles se tenait un prêtre, et il était

fermement résolu à ne pas renier sa

foi. Il fut bientôt atteint et noyé au plus

profond do la rivière. Quelques témoins

de ce spectacle lamentable ne purent

retenir leurs larmes ; mais ces signes

de commisération faillirent leur coûter

cher. Ils furent accablés de coups

,

plusieurs blessés et quelques-uns lais-

sés pour morts sur la place.— Nous
avons racouté ailleurs (l'oy. II. p. 4),

le martyre de l'orfèvre Jean Cousin,
qui subit le même genre de mort.

COUSIN (Gilbert), né à Nozeroy,

le 2 1 janv. 1 506, et mort dans les pri-

sons de DAle, en 1567.

Cousin étudia d'abord la jurispru-

dence, mais il ne tarda pas a l'aban-

donner pour la théologie. Après avoir

rempli pendant quelques années l'em-

ploi de secrétaire auprès d'Erasme,
ayant obtenu un canonicat a Nozeroy,
il retourna dans sa ville natale, où il

fonda un pensionnat qui acquit en peu
de temps une grande réputation, en
sorte que Gesner a pu dire avec vérité

qu'il fut le premier qui lit fleurir les

belles-lettres dans la Franche-Comté.
En 1558, il accompagna à Padoue
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Claude de La Baume, archevêque de

Besançon, qui allait suivre les cours de

l'université de cette ville, en attendant

que son âge lui permit de remplir les

fonctions épiscopalcs. De retour dans

son pays natal, il s'établit à Besancon

et publia divers ouvrages remarquables

par une érudition profonde et, en inême

temps, par un penchant pour la Réfor-

me qui devait le perdre. Dénoncé au

pape par l'archevêque lui-même, en

1567, il fut jeté en prison, et le parle-

ment de pôle, sur Tordre de Pie V,

instruisait avec activité son procès,

lorsque la mort l'enleva au bûcher qui

l'attendait.

Cousin, qui prend dans ses ouvrages

les noms de Gilberlus Cognatuselde
NucUlaaus , av.ài publié à Baie, en

1562, un recueil de la plus grande

partie de ses écrits en 3 tomes in-fol.,

réunis en un épai? volume. Presque

toutes les pièces qu'or, y ;rouve avaient

déjà vu le jour, et la plupart ne com-

prennent qu'un petit uomî»re de pages.

Quelques-unes m^me ne sont pas sor-

ties de sa piume. Ce recueil étant de-

venu très-rare, on nous saura peut-être

gré de donner lo '.'Aie. exaci des opus-

cules qu'il renferme.

Le tome I'
r

n>;iti< :>1 :

I. Basilii M~tgni de Crammaticâ
extreitatione, giac et hit., déjà imp.

à Bâlc, 1733, in-8\
II. Apollinarii interpretatio psal-

mi L versions heroïcis , et quelques

autres petites pièces trncl. du grec en

latin, comme Decempracepla ex Ni-

cephoro Xantopulo.
III. Zenodati Proverbia, grac. et

lat.. publié d'abord en 1560.

I V. lîipo uitwv cry/ > vp-, quas EraSîMU
non retulit.

V. Syniaxeos tabula (Basil., 1 542).

"VI. Jn cloquent issimorum honii-

num L. Crassi et M. Antonii dialo-

gum M. T. Ciceronis ad Q. fratrem
PrafattOy de causâ paucitatis elo-

quentium oratorum (Basil. , 1544).

VII. E?va ?vj pv>?°;, sivePartium
oratorie facultatis distributions

(Basil., 1544,).

VIII. De imitatwnc sentent >a (Ba-
sil. etLugd., 1543, in- 16).

IX. Oïxtîii;, site de ofjicio famu-
/ont*» (Paris., 1537, in-8"; trad. en
anglais, Lond., 1643, in-8\ et en
franc, par l'auteur, Lyon 1561, in-8*).

X. Œconomica Aristotelis (1 539 ;

trad. en franc, par l'auteur, Lyon,
1561, in-8').

XI. Oratio in concordia commen-
dationern et discordiœ detestatio-

nem (1547; trad. en franc, p,ir l'au-

teur, Lyon, 1561, in-8").
*

XII. Consolatoria orationes Gilb.

Cognati et amicornm.
XIII. C. Nueillani oratio ado. rhe-

toricen atque eloquentiam (trad. en
franc, par l'auteur, Lyon, 1561, in-8").

XIV. Epistolœ G. Cognati et ami-
comm.
XV. Brevis et dUucida Superions

Burgundia quœ Comitatûs nomine
censetur, descriptio (Basil., 1552,
in-8*). — C'est un de ses ouvrages les

plus curieux.

XVI. Genealogia comitum à S'as-

sov.

XVII. Oratio funebris ta excqniis

Margarita Austriœ.

XVIII. PhilibertiàChalon, aurca-
giorum prinoipis , rerum gestarv.m

coinmentariolus (Basil., 1 552, in-8*).

XIX. Brevis admodum totins Gal-

lia descriptio (Basil., 1552, in-8").

XX. Topographia italicarum ali-

quot civitatum.

XXI. Gallieo popnlonini, nrbium,

fluviomm et montium index lalino-

gallicus, ordine alphab. digesius.

XXII. Chronicon sullanonim et

principnm Turciœ , série continué,

usgue ad Soleymannum magnum.
XXIII. l'oematiornm lib. IV.—

U

4' livre n'est pas de lui.

Presque tous ces ouvrages, on fè*

voit, ont été composés pour l'usage de

s-es élèves. Le second tome comprend
ses écrits sur la religion.

I. De tropis Scriptura sacra lib.

(Basil., 1545, in- 16).

II. Obsercationum in allegoria*

Origenis lib. I (Basil., 154,5, in-16).
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Dans sa Biblioth. sacrée, Lelong en
cite une édit. de Baie, 4543 in-8 (

,

sous le titre : Observata in Bibîiâ
juxtà sensum allegoricum Origenis.

III. Intellectuum liber.

IV. De usu, seu fine legis et etan-
gelii, ex Pauli sententia wm^c

V. TtjMjm;, seu censoria virgula,
libellus çuo quorumdam hominum
mores notantur (Basil., 1560in-8«;
trad. en franc, par l'auteur, Lyon, 1 561

,

in- 8»).

VI. Annotationes in D. Uieronymi
Stridonensis lucubrationes vertu et

pseudepigraphas atque aliénas, scri-

ptis ipsius admistas.
VII. Annotationes in aliquot Au-

gustini loca.

VIII. In Alberti PU Carpensis res-
ponsionem ad D. Erasmi expostvla-
tioncm

.

IX. De pœnitentiâ et immensâ Dei
ergà nos benignitate *apaive*i;.

X. Apologeticus pro Erasmicâ
Exomologesi. — Cet ouvrage a pour
but de montrer que la confession est

d'institution humaine et que l'absolu-

tion du prêtre n'est que déclaratoire.

XI. Psalmorum XIII et LUI expîi-
catio, déjà imp. sous le titre : Deum
esse 3iat6s6attt<xi;, $ive assert io ex Da-
vidis et Pauli sententiâ adv. aOeou,-,

Basil., 4555, io-8\
XII. Expîicatio Ps. L et CXV.
XIII. Commentationesin Virginis,

Zacharia et Simeonis cantica.
XIV. Quadam ex graco versa in

latinum.

XV. De Christi nativitate oratio;
trad. en franç. par l'auteur, ainsi que
le suiv., Lyon, 1561, in-8\

XVI. Oratio de Christi morte.
XVII. Avaxpouoi;

, $ive praludium
ad D. Pauli scriptam Romanis epis-

tolam.

XVIII. In epistolam ad Romanos
annotationes.

XIX. Ex.uap-rr.pia , sive Vita aliquot
Christianorum, déjà imp. dans l'Hist.

certaminis apostolici Abdix Babylo-
nici, Basil., 4552, in-fol.

XX. Calendarium.

10 — COU

XXI. Precationum liber (Basil.,

4545, in-1 6). — Prières pleines de

piété et d'onction.

XXII. Odarum seu carminum sa-

crorum lib. I.— Paraphrase de quel-

ques-uns des psaumes de David.

On trouve dans le 3* tome :

I. Flosculi Seneca. — La pièce la

plus étendue de toutes.

II. Martini episcop. Dumiensis
Formula honestœ vite, cumprafa-
tione (Basil., 4543).

III. Dicta quadam ex opusculis Ci-
ceronis.

IV. Gellianarum noctium Xux*wx<»
site faculœ.

V. Sorbona theologi ad Cicero-
nianos ethnicos.

VI. Publiipoëta Mimi, hoc est, sen-
tentia lepida et festiva ad commu-
nem sermonis usum accommodatis-
simœ ab Erasmo restituta. A la suite

on trouve : Sententia profanée ex rfi-

versis scriptoribus in communem
puerorum usum collectée. Cette der-

nière compilation est l'œuvre de Gil-

bert Cousin.

Les écrits de Cousin n'ont pas tous

été insérés dans les Opéra. Nicéron
cite encore, d'après l'Epitome de Ges
ner :

I. Epistolarum laccnicarum ac
selectarum farraaines dua, Basil.,

4545, in-1 6; 2* édit. augra.. Basil.,

4 554, 2 vol. in-4 6.—Modèles de style

épistolaire à l'usage de ses élèves.
*

II. Lucani opéra, grœc. et lat. %

cum notis, Basil., 4563, 4 vol.. in-8»;

Basil., 4602 et 4649, 4 tomes, in-8*.

III. Antonii Garronis commenta-
nt in Titulum Digestorum de ori-

ginejuris, cum epistolâ, Basil., 4 543,
in-4 2.

IV. Georgii Trapetuntii Expositio
in illud Johannis : Si eum volo ma-
nere. etc., Basil., 4543, in-8*.— Avec
une épitre dédicatoire à Granvelle.

V. In Horatium nota, publ. dans
l'édit. d'Horace, Basil., 4580, in-fol.

VI. Ad P. Richardctum epistola,

publiées dans un livre intitulé: De J. C.

tacerdotio oarratiuncuia 4544, io-8*.
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VII. Poè'mata aliquot insignia t'/-

lustrium poëtarum recentiorum, Ba-

sil., 1544, in-16; 1577, in-16.

VIII. Sylva narrationum lib.Xl,

quorum 1 Aïsopica, 2 Poëtica , 3 Eu-
logia, 4 Rerum inventons, 5 Anti-
quat res cognitu nécessarias, 6 Tra-
gica etprodigiosa continet.

IX. Sylva narrationum, quâ mag-
na rerum parttm à casu fortunâque,
parttm à dtvinâ humanâgue mente
evenientium varietas continetur lib.

VIII, Basil., 1567, in-8«.

X. Philiberti à Chalon, Aurengia
principis, rerum gestarum commen-
tariolus, D. Melquitio autore ; Ora-
tio N. Perronoti à Granvellâ in

Wormacensi colloquio habita, et

Chrittophori Pannonii Elegia , in-

4' , sans date. — La première de ces

trois pièces, édit.par Cousin, ne serait-

elle pas la même que. celle qui est imp.

dans ses Œuvres ?

XI. Casarii Arelatensis episc. ho-
milùe XL, 1558 in-8\

XII. Arnobiiin aliquot evangelis-

tarum locos annotatiunculœ, Basil.,

1543, in-8V
XIII. Pugna porcorum P. Porcii

poëtœ. — Cousin fit imprimer à Bâlc

ce poème de Placentius et mit en tôle

une lettre dont chaque mot, comme
dans le poème, commence par un P.

XIV. Quelques lettres dans les der-

nières édit. desEpistolse obscororum vi-

rorum, et quelques morceaux des Pas-
quillorum tom. II (Eleuther. , 1544,
ï vol. in-8*) appartiennent à Cousin,

entre autres YAntithesis Ckristi et

Ponti/icis.

Gesner , dans son Epitome , men-
tionne encore quelques autres ouvra-

ges, mais, comme Ta déjà fait observer

Nicéron , d'une manière si embrouil-

lée, qu'il est difficile de s'en faire une
idée nette. Le savant M.Weiss remarque
que sa liste n'est même pas complète

,

et il y ajoute Bucolicorum auctores

XXXVMquotquotvidelicet à Virgi-

lii etate ad nostra usque tempora
nancisci licuit, Basil., 1546, in-8*.

Selon La Croix du Maine, G. Cousin a

publié encore , outre une Tragédie de

ihomme affligé, qui parait avoir été

imprimée avec la trad. française des

deux discours sur la nativité et la mort

du Christ, des Annotations sur le dia-

logue deCharon par Pontanus, lesquel-

les furent mises à l'index et motivèrent

l'accusation d'hérésie portée contre lui

par l'atchevêque de Besançon.

COUSIN (Jean), pasteur de Caen.

Le protestantisme avait déjà fait de

grands progrès dans cette ville, lors-

que Cousin y fut envoyé de Genève, en

1 559(/lrcA. delaComp. despasteurs,

Reg. B) , et y organisa l'église. Au
nombre des premiers qui embrassè-

rent la Réforme, Vaultier, dans son

Histoire de la ville de Caen, cite deux

professeurs, Vincent Le Bas et Pierre

PinchoH, et seize religieuses de l'ab-

baye aux Dames. Dès 1 560 , les Hu-
guenots s'étaient mis en possession de

deux églises où ils célébraient publi-

quement leur culte. En 1562 , à l'in-

stigation de Cousin, qu'ils avaient rap-

pelé de Londres où il desservait l'égli-

se wallonne, ils envahirent et dévastè-

rent toutes les autres, le fougueux mi-

nistre déclarant aux magistrats «qu'on

avait trop souffert de l'idolâtrie et que
tout serait abattu. » Ce fut dans ces cir-

constances que le marquis d'Elbeuf fut

envoyé à Caen par les triumvirs. Ne se

sentant pas le plus fort en présence

d'une population en majorité protestan-

te, le marquis se retira dans le château

avec la garnison, et se borna à faire

quelques sorties qui furent toujours re-

poussées par les habitants soutenus

par les fugitifs de Roueu. Ces hostili-

tés continuelles inquiétant fort les Ré-
formés , ils appelèrent à leur secours

l'amiral qui força le château à capitu-

ler; mais la paix, qui se conclut vers le

même temps , obligea les Protestants à

cesser l'exercice de leur culte dans la

ville pour le transporter dans les villa-

cs voisins, nommément à Vimont, à

ontaines et à Allemagne. Plus taid

Cousin retourna à Londres, comme nous

l'apprend une lettre à lui adressée par

Théodore de Bèze, en date du 13 sept.
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^ ">72, où le célèbre réformateur décrit

le massacre des Protestants de Lyon
à la Saint -Barthélémy (British Mu-
séum, Cotton. libr. mss. Caligula B.

IX. Il 5' 6).

COtSl?i (Jean), fondateur de notre

Ecole française de peinture.

Cousin mérita, par la variété de ses

talents, d'être surnommé le Michel-

Ange français. Il naquit, en 1501 (?),

dans le village de Soucy, près de Sens,

de parents qui étaient en condition dans

la métairie de Monthard. Resté orphe-

lin, il tomba à la charge d'un membre
de sa famille qui habitait Sens, et qui,

par indigence, lui faisait gagner son

pain en l'employant dans les rue3 aux

plus vils travaux. L'enfant insouciant

se détournait volontiers de sa tache in-

grate pour charbonnersur les murs les

caprices de sa fantaisie. Un passant le

remarqua et augnra bien de ses dispo-

sitions. Celte rencontre décida de son

avenir. Le Sort l'avait fait naître pour

être porcher, la Providence, plus géné-r

reuse, en fit un grand artiste; un peu do
charité fut le levain qui opéra ce miracle.

Cousin paya par de rapides progrès la

générosité de son protecteur. 11 étudia

avec un égal succès tous les arts qui

ont la représentation de la nature pour

objet, et il excella dans tous, parce que

la nature, natura parens, l'avait ri-

chement doué. Le théâtre de Sens fut

bientôt trop petit pour lui, il vint à Pa-

ris où sa réputation ne tarda p;is à se

répandre d» la sacristie à la ville et de

la ville à la Cour. De la sacristie, di-

sons-nous, parce que Cousin se fit d'a-

bord connaître comme peintre sur verre

cl qu'en cette qualité il fut surtout char-

gé de la décoration des églises et des

monastères.

Ce genre de travaux pourrait faire

supposer que Cousin n'avait pas adopté— du moins à cette époque— les doc-

trines des Réformés. C'est un préjugé

assez généralement reçu en France de

regarder les Protestants comme une
secte d'iconoclastes. Tous les parti?,

tous les systèmes ont Icirs fanatiques,

et la Reforme . ou !• ' >ns. T' Ilc «*st

cm:

sans doute la source de cette erreur.

Mais condamner l'abus, ce n'est pas

condamner l'usage ; condamner l'ado-

ration des images, ce n'est pas con-

damner le culte des beaux -arts. En re-

jetant les images taillées des temples

consacrés au seul vrai Dieu , les Pro-

testants ne leur ont-ils pas ouvert le

plus beau temple qui leur convienne,

le temple de la Gloire? Et d'ailleurs

quelle inconséquence n'est-ce pas de

leur reprocher d'avoir contribué à étouf-

fer dans nos artistes le germe de l'ins-

piration religieuse, eux qui ont déchi-

ré le voile qui recouvrait les Saintes-

Ecritures, eux qui ont fait couler cette

source vive et appelé tous les peuples

à s'y désaltérer , eux qui ont ouvert le

livre de vie à toutes les intelligences

et à tous les cœurs! Ceux-là seuls sont

donc fondés dans leurs accusations,

qui pensent que l'artiste ne doit puiser

ses inspirations que dans les légendes

de la superstition.

Cousin tira la plupart de ses sujets

de la Bible, et s'il lit quelques emprunts

& la Légende dorée, ce fut dans la pre-

mière période de sa carrière d'artiste, et

par conséquent aune époque où les doc-

trines de Luther commençaient à peine

à être connues en France. Une consi-

dération qui doit avoir aussi un certain

poids, c'est qu'en travaillant à la déco-

ration des églises comme peintre sur

verre, il n'avait pas à craindre de se

rendre complice de l'idolâtrie que les

Réformés reprochaient aux Catholiques,

les vitraux peints n'étant qu'un orne-

ment qui n'est pas offert à l'adoration

des fidèles.

S'il était vrai, ainsi qu'on le lit dans

les Entretiens de Félibicn, que ce qui

donna lieu de croire que Jean Cousin

professait les doctrines réformées, c'est

uniquement parce que « dans la vitre

[égliie de St-Romain à Sens] où il a

représenté le Jugement universel [ain-

si que dans le tableau à l'huile où il a

traité ce mÊme sujet]. . ., il a peint la fi-

gure d'un pape qui paroist dans l'En-

fer au milieu des démons, *> nous con-

viendrions avec ce critique que c'est
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sur un bien faiMe fondement; mais rien

ne le prouve, et, dans l'incertitude,

nous aurions sans aucun doute plus

raison que lui de nous prévaloir de la

régularité des mœurs de notre grand

artiste pour décider la question en no-

tre faveur.

Après avoir acquis quelque fortune,

Cousin se rendit possesseur du domaine

de Monthard où il avait vu le jour. Il en

releva le manoir qu'il se plut à décorer

de ses peintures. Chaque année, il y
allait passer la belle saison. Il ne pa-

rait pas que sa vie ait été troublée par

nos discordes civiles. Il jouit, dit-on,

de la faveur du prince sous cinq règnes

successifs, et ce qui l'honore, il ne l'ob-

tint jamais que par le prestige de son

talent; rien n'était plus éloigné de son

caractère que l'adulation et la bassesse.

Il parvint à un âge très-avancé ; on

suppose qu'il mourut en 1o90. De son

mariage avec la fille du lieutenant-gé-

néral du bailliage de Sens, Lubin Rous-

seau, il n'eut qu'une fille, Marie, dont

on ignore le sort.

Jean Cousin a laissé un grand nom-
bre de monuments de son génie. Dans

l'ignorance où l'on est de la date de

leur exécution, nous les classerons par

ordre de matières.

I.) Peimcre sir verbe.— A "Sens:

\ .) Église de St-Romain, le Jugement
universel, dont son tableau à Phuile

sur le même sujet parait n'Être que la

reproduction. Tous les biographes de

Cousin, à nous connus, parlent de ce

vitrail, comme s'il existait encore;

quelques-uns même, et les plus mo-
dernes, le disent dans un excellent

étal de conservation. Mais M. Tarbé

nous apprend dans ses Recherches his-

toriques sur la ville de Sens (1838),

qu'il a malheureusement éprouvé le

sort de l'église elle-même, détruite en

H9Î.
î.) Eglise des Cordcliers, Jt'sus-

Christ en croix et le Serpent d'ai-

rain (1), la réalité et le symbole. Ce

(I) « Oa toit, dit Levieil (Art de la pein-

ture sur verre), sous le charnier orué de ti-

tres peintes de t'église î-aroi«sia!c de Saint

COU

dernier sujet a été gravé par Etienne
Dclaulne, contemporain de Jean Cou-
sin [signé Ste^anus]] plus un Mira-
cle opéré par l'intercession de la

Vierge. Ces vitraux n'ont pas survécu

à la destruction de l'église, en 4794.

3.) Cathédrale: chapelle de St-Eu-

trope, Scènes de la vie de ce saint et

son martyre. Nous emprunterons la

description de ce vitrail au magnifique

ouvr. de M. De La Borde: Monuments
de la France. «La partie supérieure re-

présente J.-Ch. au milieu des quatre

Evangélistcs; aux deux côtés sont deux
prophètes. Plus bas, on voit dans deux
médaillons l'ange Gabriel qui salue la

Sainte-Vierge; ces différents morceaux
sont de la plus belle manière. Huit pan-
neaux carrés au-dessous traitent autant

de sujets de la vie de saint Entrope. Les
inscriptions qui les accompagnent, écri-

tes en caractères gothiques, souvent re-

placés à rebours, sont tellement muti-

lées qu'elles sont presque indéchiffra-

bles. Cependantle premier sujet, adroi-

te du vitrail, indique le saint très-jeune

encore, prenant congé de son père [ce

panneau est reproduit dans le bel ou-
vrage de M. de Lasteyrie: Hist. de la

peinture sur verre, planche lxxi];

dans le 2\ il entre à cheval dans une
ville; au 3% il assiste à la multiplica-

tion des cinq pains; dans lo 4% il est

béni par J.-Ch. monté surun ine; dans

le 5% accompagné de son père et de sa

mère, il est baptisé par saint Simon et

saint Jude; dans le 6% il est sacré évô-

quepar le pape, suivi de ses cardinaux;

dans le 7 e
, il prêche la multitude; en-

fin dans le 8', revêtu de ses habi's pon-

tificaux, il est assommé et lapidé par

des bourreaux. — Dans le soubasse-

ment, deux anges à chaque extrémité

soutiennent des armoiries... et deux

autres au milieu jouent des instru-

Rticnne-du-Mont, à Paris, dans le vitreau

qui sert de porte au petit cimetière, ce pareil

sujet représente, d'un goût exquis en dessin.
— La beauté de la composition de ce vitreau

donne lieu de croire qu'il pourroit avoir ëte

peint par Jeau Cousin ou par quelqu'un de

ses élèves d'après ses carions. » Celte pein-
ture n'est plus en place.
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meots. • Cette belle composition porte

la date de 1 530.— Chapelle do Notre-

Dame -dc-Lorette : la Sibylle Tibur-

Une consultée par Vempereur Au-
guste. M. De La Borde en donne cette

description: « L'empereur Auguste,

dans le milieu de ce vitrail, est repré-

senté à genoux, dans une attitude d'é-

tonnement et d'admiration. Une Sibyl-

le, que l'on croit être celle de Tibur ou

de Cumes, élevant le bras au ciel,

semble lui dire : Magnus ab iutegro sa>

clorum nascitur ordo, etc. Marie, que la

Sibylle parait montrer, tient dans ses

bras l'enfant Jésus ; elle est entourée

d'anges formant des concerts avec des

instruments de musique, et surmontée

du Pèré Eternel dans sa majesté, te-

nant d'une main le globe du monde et

bénissant de l'autre l'univers. Dans le

panneau à la droite du spectateur, est

représenté un des capitaines d'Auguste,

revêtu d'une cuirasse et le bâton de

commandement à la main; les deux

vieillards qui l'accompagnent parais-

sent être deux aruspiccs. Le panneau

de gauche est rempli par des femmes
ingénieusemeul groupées, et qui pa-

raissent s'occuper de l'événement mer-

veilleux qui se passe en ce moment. Le
fond du tableau est rempli par une ar-

chitecture symétrique d'une très-riche

ordonnance.— Ce magnifique vitrail,

chef-d'œuvre deJean Cousin, a été très-

considérablement endommagé par un
coup de canon dans les dernières inva-

sions. Nous avons le bonheur de l'avoir

dessiné avant cet accident. Il est main-

tenant dans une chapelle de la cathé-

drale de Sens, dédiée à Notre-Dame-

de-Lorette. Il parait qu'il a été trans-

porté du village de Fleurigny, près de

Sens, où il était originairement placé

[dans la chapelle du château]. — Il

existe une tradition qui attribue la com-
position et les carions en grand de ce

vitrail a Luca Penni, élève de Raphaël
[au Rosso, selon Levieil]. » D'après

d'autres sources , la Sibylle prononce-

rait ces paroles qui se lisent au bas du
vitrail : Hic te majorem ipsum adora.

4.) Chapelle du château de Fleuri-

gny, près de Sens : St -Paul préchant
à Corinthe.

A Paris : 5.) Eglise des Jacobins

[des Célestins, d'après Lenoir],un Cal-
vaire, dont Alex. Lenoir avait recueilli

quelques débris. « Ce qui en reste, dit

cet habile connaisseur, fait regretter ce

qui a été détruit; le dessin en est vi-

goureux, la couleur belle et l'ajuste-

ment d'un grand style. On aperçoit ai-

sément que ce maître était nourri des
productions de Raphaël. »

6. ) Eglise de St-Gcrvais, dans le

chœur, la Samaritaine conversant
avec le Christ, le Martyre de St-Lau-
rent, la Guérison duparalytique ; et

dans une chapelle autour du chœur, à

droite, la Réception de la reine dt
Sabapar Salomon, « ouvrage digne,

au jugement de Levieil, de l'admiration

des connaisseurs pour sa belle exécu-
tion et la brillante vivacité de son colo-

ris. » Le chronogramme de 1551 qui

se lit dans le frontispice de l'architec-

ture du palais de Salomon, ferait sup-
poser que Lenoir et Dulaure sont dans
l'erreur lorsqu'ils assignent à ces vi-

traux la date de 1 587. A celte dernière

époque, Cousin était presque nonagé-
naire, et pour ceux qui adoptent l'an-

née \ 462 pour la date de sa naissance,

il n'eûtpas eu moins de 4 25 ans. Ces vi-

traux un peu endommagés 6ont encore
en place; d'après Lenoir, l'un d'eux a

été détruit, mais il ne dit pas lequel.

7.
)
Sainte-Chapelle de Vincennes,

dans la sacristie: VAnnonciation; dans
la nef» les Portraits enpied de Fran-
çois l" et de Henri II, en costume
royal ; (ce dernier [planche lxxi], ainsi

qu'un panneau du vitrail suivant [pl.

lxx] , reproduits dans l'ouvrage de
M. de Lasteyrie); dans le sanctuaire,

les Approches du Jugement dernier,

d'après l'Apocalypse. Ces magnifiques

vitraux que Lenoir regarde comme les

plus beaux monuments de la peinture

sur verre en France, ont malheureu-
sement beaucoup souffert. Le ministre

Bénézech l'autorisa à les recueillir dans
le Musée des Monuments français dont

il était le fondateur et le directeur. De-
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puis, iU oot été replacés./* Plusieurs

de ces vitraux, dit M. Lenoir, ont été

totalement abîmés parla grêle; ils re-

présentaient divers passages de l'Apo-

calypse. Ceux qui sont conservés sont

au nombre de sept . Les deux plus beaux
étaient dans le sanctuaire : la composi-

tion en est vigoureuse ; elle représente

la chute du monde ou les approches du
dernierjugement : la terre est ébranlée,

des flammes soulèvent les flots de la

mer, roulant des malheureux qui cher-

chent â combattre la mort qui veut les

frapper. Des anges, au milieu des é-

clairs, sonnent la trompette universelle.

Ces contrastes sont frappants et tou-

chent l'âme du spectateur. Chacun des

sujets est divisé par des encadrements

peints eu grisaille, formant des voûtes

de façon à donner de la profondeur aux

sujets. On voit dans les angles du haut

les chiffres d'Henri II et de Diane de

Poitiers, et dans le bas des groupes de

trophées de guerre ornés de salaman-

dres. Les vitraux de la nef ont la même
distribution : ils représentent les por-

traits en pied de François 1" et de

Henri II, de grandeur naturelle. Plu-

sieurs ont été très-dégradés... Au bas

de l'un des deux, on voit la Vierge ayant

l'enfantJésus sur ses genoux. Ces pein-

tures sont sublimes , elles ont plutôt

l'air d'être exécutées sur la toile que
sur le verre. Jean Cousin y a réuni et

employé toutes les ressources de son

art. Son dessin semblo être celui de

Jules Romain ; sa couleur et son faire

celui du Corrége. Une fausse tradition

annonçait que Jean Cousin avait exé-

cuté ses peintures sur des cartons de

Jules Romain; c'est une erreur accré-

ditée par des gens qui ne savent pas

découvrir dans les œuvres des grands

maîtres ces traits fins qui décèlent leur

âme dans leurs compositions, cette dé-

licatesse presque surnaturelle qui con-

stitue le dessin et l'expression, qui fait

qu'un tableau de Michel-Ange ne res-

semble point a un tableau de Raphaël. »

C'est â cette difficulté de bien juger

des œuvres de l'Art que l'on doit attri-

buer la diversité des jugements qui ont

été portés sur la manière de Jean Cou-
sin. Les uns ont cru y reconnaître une

imitation du Parmesan, d'autres de Ra-

phaël, d'autres enfin de Michel-Ange.

Mais cette diversité même d'opinions

prouve que sa manière était à lui. Telle

est la fortune des hommes de génie,

ils se rencontrent sans se chercher ni

même se connaître.

8.)Chapelle du château d'Anetr^ora-

kam rendant à Agar son fils Ismaè'l;

les Israélites vainqueurs des Amalé-
eites, sous la conduite de Moïse, et

Jésus-Christ préchant dans le dé-
sert. « Ces belles peintures que j'ai

obtenues, rapporte Lenoir, des acqué-

reurs du château d'Anet, sont exécu-

tées en grisaille claire, de manière

qu'elles tempèrent l'ardeur du soleil

sans ôter le jour et qu'elles produisent

l'effet d'un verre dépoli. » Deux autres

petits vitraux qui ornaient les croisées

delà sacristie, ont aussi été conservés;

ils représentent également des sujets

de piété. Ces vitraux peints sont char-

gés d'inscriptions en vers français. —
Plusieurs des peintures sur verre de

Jean Cousin ont été reproduites par la

gravure et se trouvent dans le Musée

des Monuments français. — On a lieu

de s'étooner que pas un seul fragment

de ces vitraux, si précieui pour l'his-

toire de l'art, ne se voie dans notre

Musée de Cluny. Il semble cependant

que ce n'est pas dans des collections

d'amateurs que devraient aller s'en-

fouir nos richesses nationales.

9 . ) Eglise Sainl-Louis-des-Français,

â Rome : Martyre de St-Etienne;
plus une composition historique qui

n'a pas été expliquée. M. Seroux d'A-

gincourt, dans son Hist. de l'art par les

monuments, attribue ce vitrail à Jean

Cousin. La construction de cette église

remonte à 4587.

On attribue encore â Jean Cousin les

cartons d'une suite de compositions,

représentant le Triomphe de la loi de

grâce , qui se voient dans un vitrail de

l'église de St-Patrice à Rouen.

II. PsiTiTuai a l'huile.—! .) Musée

du Louvre: le Jugement dernier ; ce

Digitized by Google



406 - COU

tableau décorait originairement la sa-

cristie des Minimes du bois de Vincen-

ncs. îNous en douncrons h description

d'après M. Miel. « Le tils de l'homme
est assis sur l'arc-en-ciel, armé d'une

faucille; les chérubins l'environnent;

les Saints sont groupés autour de lui,

éblouis d'une gloire qu'ils partagent :

les dernières prophéties se réalisent;

les temps sont accomplis et les astres

tombent de la voûte céleste, désormais

inutiles pour la mesure do l'éternité.

Le livre de vie est ouvert; le signe de

salut et de réprobation, par lequel les

vivants et les. morts doivent être jugés,

la croix, apparaît au milieu des nuées;

les trompettes sonuent; déjà les sépul-

cres ont lâché leur proie ; la faucille à

la main, les anges parcourent en tous

sens la moisson des justes et des pé-

cheurs : les justes passent à la droite,

les pécheurs à la gauche, et tandis que
la foule des réprouvés, grinçant des

dents, se mordant les bras, se couvrant

les yeux, se bouchant les oreilles, sont

entraînés et précipités dans l'abîme in-

fernal, les élus s'avancent deux à deux
vers les demeures célestes, dans une
béatitude calme, dans un religieux re-

cueillement, le froment de Jésus-Christ

s'est démêlé de la paille destinée au
feu ; la rareté du bon grain n'est pas

moins effrayante que l'abondance de
l'ivraie, et la terreur semble arracher

ce cri : ô Dieu, où sont vos élus, et

que vous rcste-t-il pour votre par-

tage? »

Cette description est pompeuse sans

doute et digne de la chaire, mais le ta-

bleau mérite cet honneur. M. Miel est

un juge dont nous apprécions le savoir

et la sagacité, mais nous regrettons

qu'il n'ait pas toujours su s'affranchir

du langage, pour nepasdire du jargon

de l'atelier. Quand on écrit pour tout

le monde, et non pas seulement pour

des initiés, il faut que tout le monde,

môme les simples d'esprit, puissent

comprendre. Tout le monde entend

Voltaire

« S'il est vrai de dire, continue

M. Miel, que l'ordonnance du tableau

pourrait être moins serrée et distribuée

avec un meilleur calcul, il faut conve-

nir aussi que l'audace et la fécondité

de l'invention, que la franchise et l'ha-

bileté de l'exécution, que la science de

l'art, y sont portées à un très-haut de-

gré; je regrette de ne pouvoir qu'en

effleurer ici les beautés et les défauts,

également utiles a observer avec soin.

L'auréole qui occupe la partie supé-

rieure est mystérieuse, mais peut-être

un peu froide. Le dessin est correct,

grand, généralement pur de contours,

mais tirant parfois sur la sécheresse

gothique [c'est, je pense, Dezallier, le

premier, qui a imaginé cette sécheresse

gothique, snumeuique; tous nos cri-

tiques se la repassent] et parfois un peu

trop ressenti. Le modelé est plein de
vigueur, l'expression aussi décidée que
le mouvement. Des contrastes quelque-

fois hasardés, plus souvent justes, ani-

ment toute la scène. La couleur est

line, transparente, et d'une belle fonte;

la perspective est bien observée; l'œil

se promène avec épouvanta sur la val-

lée de Josaphat, couverte de ruines et

de supplices. Les anges répandus entre

les personnages terrestres sont d'un

caractère noble et ajustés avec élégan-

ce, mais ils ne sont pas , à beaucoup
près, exempts de manière; ils sentent

le Primatice ; dans tout le reste, une
fierté audacieuse, une grandeur gigan-

tesque, des poses hardies jusqu'à la

témérité, mais un peu académiques,

montrent une savante imitation de Mi-

chel-Ange. Ainsi toute l'originalité de

cette composition n'empêche pas qu'on

n'y démêle quelques influences étran-

gères et les premiers vestiges d'un

goût d'emprunt. Jean Cousin n'y est

pas toujours soi; cependant l'école

prend une bonne direction sous ses

auspices : on trouve en lui, comme
dans h plupart des vieux maîtres, celte

force un peu sauvage, de la nature,

dont l'attrait rappelle et retient. » D'a-

près d'Argcnville, le portrait do Cousin

so voit dans un des coins du tableau,

c'est la téle d'un vieillard placé der-

rière la figure d'un ange assis. Ce ta-
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bleau a été gravé par l'artiste flamand

Pierre de Jode en 8 feuilles gr. in-fol.

qui parurent à Anvers en 1615, avec

privilège. 1/éditeur Wiltenbruot dédia

ce bel ouvrage à Louis Xlll.

2. ) Evaprima l'andora, peint sur

bois. M. Miel en donne cette descrip-

tion : « Une femme nue, de grandeur

naturelle, est à demi-couchée dans une

grotte; un de ses bras s'appuie sur une

tête de mort et tient une branche du

pommier fatal; l'autre bras est étendu

sur un vase qui représente la fatale

boîte ; un serpent s'enlace autour du

vase et du bras ; on voit au fond une

sombre forêt, une mer agitée et des

constructions antédiluviennes. Une
nuée de génies malfaisants qui se ré-

pandent sur la terre et sur les eaui,

indique les maux sortis de la boite ou

produits par la pomme; sur le ciel se

déploie cette légende : Eva prima
Pandora.» Ce tableau appartenait, en

4 838, à un descendant deJean Cousin,

M. Débonnaire, propriétaire du do-

maine de Mouthard.

3. ) Les Cydopes forgeant la fou-

dre ; ce tableau a été gravé par Léo-

nard Gaultier (Galterus) en 1581.

4. ) Les noces de Cana, dans le Mu-

sée de Rennes. Nous ignorons si ce ta-

bleau attribué à Cousin est bien réel-

lement de lui. Aucun de ses biogra-

phes n'en fait mention.

5. ) Portraits, peints sur bois. On

en connaît trois : le portrait de sa lille

Marie, le sien propre et celui de son

ami le chanoine Bouvyer; mais on

ignore ce qu'ils sont devenus.

On cite, en outre, de Cousin des dé-

corations qu'il avait exécutées pour

l'entrée de Charles IX dans la ville de

Sens.

III. Peinture a fresque. — On cite

de Cousin les peintures dont il décora

le manoir de Monthard, et un autre pe-

tit castel, près de Sceaux, démoli vers

4803, et dont « les murs intérieurs

étaient couverts, au rapport de Lcnoir,

des peintures les plus précieuses » exé-

cutées par lui et par Freminet.

IV. Dessin au lavis.— «Jean Cou-

sin, dit Lenoir, composait avec goût

et dessinait agréablement sur le pi-

pier... On connaît à Paris un beau ma-
nuscrit de Jean Cousin, composé de

soixante dessins et d'autant de cartou-

ches, représentant les diverses posi-

tions de la fortune pendant la duree de

la vie humaine, prises dans toutes les

classes de la société. Les cartouches,

analogues à chaque dessin , également

faits par Jean Cousin, contiennent en

vers français l'explication du sujet re-

présenté, et devant lequel il est en re-

gard. Ce manuscrit rare et précieux

appartenait à M. le chevalier de Bouf-

flers. Depuis la mort de ce poète aima-

ble, on ignore dans quelles mains il

est passé. » On cite encore un exem-
plaire du livre llhstrium virornm
imagines, impress. Romœ, qui porte

sa signature et dont les figures ont été

coloriées de sa raaiu. D'après d'Argen-

ville, « les dessins de Jean Cousin,

qui sont fort recherchés, sont arrêtés

à la plume et lavés au bistre ou au

bleu d'Inde avec quelques hachures à

la plume tiès-peu croisées. »

V. Gravure. — « Les hommes les

plus versés dans l'histoire de la gra-

vure ne connaissent aucune eslampe,

au dire de M. Miel, qui justifie cette

opinion que Jean Cousin a gravé en

taille-douce. » Mais il est incontesta-

ble qu'il a gravé en taille-de-bois. Son

Œuvre, à la Chalcographie nationale,

contient une gravure signée de son

nom [J. Cousin], représentant l'ense-

velissemenl du Christ. Une autre gra-

vure, assez médiocre, qui lui est attri-

buée, reproduit dans un m?me cadre

différents sujets tirés de la Bible. On

y voit, en outre, une bonne gravure d'a-

près lui (ces deux dernières sans si-

gnature) stir ce texte de l'Ecriture

-

Sainte : Vigilate quia nescitis diem

neque. horam. On a aussi attribué à

Cousin, mais sans preuve, les nom-

breuses gravures qui ornent l'édit. du

Songe de Poliphile par Jean Martin

(VoyAH, p. 47.)

VI. Sculpture.— 4 .) Un Saint-Sé-

bastien en ivoire, de 45 pouces de
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hauteur, que Ton voyait, au rapport du

comte de Clarac, aux Pelits-Augustins

et qui est d'une grande beauté.

î .) Le Portrait de l'empereur Char-

leS-Quint, médaillon en bronze, d'un

excellenlstyle, au jugementde M. Miel.

3.) Email représentant un exerci-

ce de gymnastique, connu en Italie

sous le nom de forte. C'est sans doute

l'exercicede gymnique transcendante,

la pyramide humaine, gravé au trait par

Le Normand, que l'on voit dans l'Œu-

vre de Cousin. M. Miel ne nous apprend

pas où se trouve cet émail.

4. ) Les belles Cariatides qui sou-

tenaient la chaire des Grands-Augus-

tins, et les deux génies dont cette chai-

re était décorée.

5. ) Bas-relief, représentant Fran-

çois, comte de La Rochefoucault, mort

en 1 547 et sa belle-tille Anne de Poli-

gnac, comtesse de Sancerre. Ce frag-

ment restauré se voit au Musée de la

Renaissance.

6.) Bas-relief, composé de deux fi-

gures endormies, emblème de la mort

dans le goût des anciens. Nouseuy>run-

tons cette indication à M. Miel, qui ne

dit pas où ce bas-relief se trouvait et ce

qu'il est devenu.

7.) DeuxGénies funèbres, très-bon-

nes sculptures qui rappellent le ciseau

de Germain Pilon. Ils se voient au Mu-
sée de la Renaissance. Nous supposons

que ce sont les mêmes génies dont il

est parlé plus haut sous le N* 4. Il pa-

rait qu'ils servaient originairement i la

décoration du tombeau de l'amiral Cha-

bot, comme 00 le voit représenté dans

la gravure au trait de ce tombeau par

Lacour, Musée des Monuments fran-

çais. Ces deux génies ont aussi été gra-

vés par Lebas.

8. ) Tombeau de l'amiral Chabot.

Ce monument érigé à la mémoire de

Philippe Chabot, mort en \ 543, par son

fils Léonor, graud-éenyer de France,

se voyait primitivement aux Célestins,

dans la chapelle d'Orléans, et se trouve

actuellement au Musée delà Renaissan-

ce. M. Miel en donne cette description :

• L'amiral [statue en albâtre de La-

gny] vêtu de son armure est à demi

couché, le bras droit appuyé sur son

casque, une jambe étendue, l'autre lé-

gèrement repliée, à peu près dans l'at-

titude que les artistes ont donnée aux

divinités des eaux. La stature annonce
la force physique, l'expression décèle

l'énergie morale. Cette ronde-bosse se

recommande par un jet simple et un ca-

ractère ferme ; par la beauté des mains

où perce toutefois un peu d'affectation

florentine; par la souplesse de la tuni-

que, qui contraste avec l'inflexibilité de

l'armure : mais cette inflexibilité n'est

pas telle que Ton ne sente sous le fer

une chair animée. Au-dessous était un
bas-reliefreprésentant la Fortune ren-

versée, figure d'un sentiment profond,

d'un développement admirable, et qui

serait une excellente allégorie si le

christianisme admettait cet emblème;
il est impossible de mieux rendre l'ac-

cablement de la douleur, ou plutôt la

prostration du désespoir, et d'attacher

plus éloquemment l'idée d'un malheur
public à la perte d'un héros. Force et

simplicité, telles sont les qualités pré-

dominantes de Jean Cousin; elles ca-

ractérisent le génie ; elles sont com-
munes au fondateur de l'Ecole et a sou

illustre restaurateur [David.] » Le bas-

relief dont parle M. Miel, et qui est re-

présenté dans la gravure de Lacour, ne
se trouve pas au Musée.

9.) Tombeau de Jacques de Brexée,

grand sénéchal de Normandie. Ce tom-
beau, sorte de monument expiatoire

que Louis de Brezée éleva à la mé-
moire de son père, se voit dans l'église -

cathédrale deRouen. L'événement que
ce monument rappelle, est des plus

tragiques. Jacques de Brezée avait

épousé la fille naturelle de Charles VII

et d'Agnès Sorel. Charlotte, tel était

son nom, était fillf de sa mère, c'est

dire assez qu'elle était galante. Un
jour le sénéchal la surprit... son ve-

neur avait pris sa place. Le crime était

constant, le mari outragé ne délibéra

pas, il poignarda les deux coupables.

Mais le sang royal ne doit-il pas avoir

ses privilèges? Louis XI indigné en fit
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son affaire, et comme il avait le bras

long, il ordonna à la Justice de pour-
suivre; c'était lui ordonner de condam-
ner. Cent mille écus d'amende furent

jugés une satisfaction convenable.

Sans doute que S. M. avait besoin de
cette somme; à celte époque, on était

peu scrupuleux sur les moyens. Mais

c'était plus que le malheureux séné-
chal ne pouvait payer, il prit donc le

parti de s'enfuir. À la mort de Louis XI,

il rentra en France et sollicita du Par-

lement la révision de son procès. Les

souverains se succèdent, mais ne se

ressemblent pas. Ceux qui suivent

prennent môme volontiers le contre-

pied de ceux qui précèdent. Char-

les VIII n'étant pas contraire à cette

révision, le Parlement cassa l'arrêt

qu'il avait rendu, et Jacques de Brezée

put rentrer en possession de ses do-
maines. Son fils qui lui succéda dans

sa charge, devint l'époux de la célèbre

Diane de Poitiers. La fatalité poursui-

vait cette famille. Nous emprunterons

i M. Alex. Lenoir la description de

l'œuvre de Cousin. M. Miel n'en fait

pas mention. «Ce monument, tout en
marbre, orné de colonnes et de neuf
figures de grandeur naturelle, se com-
pose de deux ordres d'architecture po-

sés l'un sur l'autre, selon le goût du
temps, et comme celui de Jules II par

Michel-Ange. Jean Cousin dans ses

ouvrages a suivi la manière de ce grand
maître. La première figure que l'on

voit est celle du malheureux veneur,

victime de son amour, que Jean Cousin

a sculpté nu, la tête renversée, et cou-

ché sur un sarcophage de marbre noir.

Dans le premier entre-colonnement,

près de la tête du jeune homme, Char-

lotte est également sculptée a genoux
et en prière; elle a le regard fixé sur

le corps de son amant. En face de

Charlotte est une femme debout, te-

nant dans ses bras Louis de Brezée,

son Gis, qui était encore à la mamelle
lorsque sa mère fut poignardée. Il y a

tout lieu de croire que celte femme
dont l'attitude est tranquille et l'ex-

pression calme, est la nourrice de l'en-

fant; son vêtement simple semblerait

l'indiquer. La seconde partie du monu-
ment se compose de quatre vertus ser-

vant de caryatides et d'un grand arc

dans lequel est sculptée de ronde-bosse

et de grandeur naturelle la figure

équestre de Jacques de Brezée, armé

d« pied en cap, fuyant et abandonnant

ses terres, ne pouvant remplir les con-

ditions de l'arrêt rendu contre lui, en

réparation de son assassinat : ce qui est

exprimé par le champ de blé qui fait

le fond du tableau et à travers lequel

on le fait passer.

«Dans le milieuducouronnement de

ce beau mausolée, et c'est ici ou l'es-

prit allégorique du temps et le génie

de Jean Cousin se font remarquer, on

voit une espèce de niche, ornée de deux

colonnes de marbre noir, contenant la

Justice ailée et assise sur un trône

formé par des branches d'épines... La
déesse est appuyée d'une main sur le

glaive de la loi qu'elle a renversé en

signe de pacification; de l'autre main,

elle s'appuie sur son trône d'épines,

et le serpent de la prudence fait le tour

de son bras... Ce monument, d'un style

sévère et d'une exécution qui n'est pas

agréable, peut néanmoins se classer

au nombre des belles productions du
xvi* siècle. »

VU. Publications. 4.) Livre de

perspective 4e Jehan Cousin Seno-
nois, maistre painctre à Paris, Paris,

Jehan le Royer, 4560, in-fol.; non

paginé [69 feuillets] ;
figg. « portrait'

les de la main de l'auteur sus planches

de bois * et gravées par l'éditeur et son

beau-frère Aubin Olivier. — Frontis-

pice historié, avec cette épigraphe :

En ceste présente figure nous sont dé-

montrez les cinq corps réguliers de

géométrie (lesquels sont déduits et dé-

clarez de poinct en poinct en la fin de ce

présent livre) : ensemble certains per-

sonnages racourciz selon cest art, des-

quels, Dieu aydant, espère an second

livre [le Livre de pourtraicture] vous

les déduire plus amplement. — Au
verso, on lit cette préface : En ce livre

est contenu la source et origiw de
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Part et pratique de perspective, lequel

consiste en trois espèces : C'est à sça-

voir en plaltcs formes géométriallês

,

en superficies perspectives, extraites

et tirées de3 géométriallês, puis en

corps solides, prenants leurs origines

des superficies perspectives , avec la

pratique de certains poincls accidon-

taux, engendrez de la nature des œu-
vres que voulez feindre : et aussi eo

reigles généralles de n'errer audit art,

et n'y faire faute. — Dans une épltre

au lecteur, Cousin s'excuse de n'avoir

pus dédié son livre au roi ou à quelque

prince ou grand seigneur, « selon que

couslumièreroent il se faict, • sur ce

qu'il n'a pas senti en soi « de l'élo-

quence et sçavoir assez pour s'y oser

adresser. » Les courtisans sont moins

modestes. « Je l'eusse semblablement

voluntiers, continue-t-il , laissé aller

avecq' ses figures simples, s'il n'eust

deu tumber qu'es mains des experts

et excercez eu l'art, qui d'eux mesmes
et à la simple veue de la figure eussent

peu cognoistre et voir ce qui en est.

Hais j'ay voulu servir aux rudes et

ignorans qui voudront en cognoistre

quelque chose, et satisfaire à l'instante

poursuitte de mes bons seigneurs et

amys, amateurs de cest art, qui m'en

ont à tant de fois requis et prié, qu'il

no m'a esté possible de les osconduire

et m'exompter d'en mettre dehors quel-

que chose. En quoy véritablement j'ay

esté d'autant plus hardy, qu'il me sem-

bloit bien que l'expérience que j'en ay

faicte par longtemps me devoit avoir

laissé quelque jugement et cognois-

sance pour eu pouvoir parler à l'instruc-

tion et avancement des nouveaux et

non expérimentez en l'art. » — Les

quelques notions élémentaires de géo-

métrie exposées dans ce livre pour fa-

ciliter l'intelligence du sujet qui y est

traité, n'autorisent pas à dire, comme
plusieurs le répètent, que Cousin a

écrit sur celte science. M. Henri Martin

parle même, dans son excellente his-
,

tolre, de «traités de perspective et de

géométrie appliquées aux arts. » Mais

c'est une erreur.

ï.) Le livre de pourtraieture de

Jean Cousin. Faux titre. Le vrai titre,

historié, porte : La vraye science de
la pourtraicturc descrite et démons-
tréepar maistre Jean Cousin, pein-

tre et gèométricn très-excellent. Re-

présentantpar une facile instruction

plusieurs plans et figures de toutes

les parties séparées du corps hu-
main: Ensemble les figures entières,

tant d'hommes que de femmes et de
petits enfants , veiles de front, de

profil et de dos, avec lesproportions ,

mesures et dimensions l'icelles : Et
certaines règles pour racourcir par
art toutes les dites figures. Fort uti-

le et nécessaire aux peintres, sta-

tuaires, architectes, orfèvres, bro-

deurs, menuisiers, et généralement

à tous ceux gui ayment l'art depein-

ture et de sculpture, à Paris, chez

Guillaume Le Bé, 1642, in- 4* obi nn g,

sans pagination. Naglcr indique une
édit. de 1593, et Walt une de 4GI8 et

une autre de 1671, in-i*. Nous n'a

vons pu nous procurer que l'édit. que
nous citons. Si l'on s'en rapportait à

l'avis de l'éditeur, qui est mis en tête,

on devrait croire que c'est la première;

mais -c'est évidemment un avertisse-

mont qui a appartenu à une édit. anté-

rieure, peut-être à celle qu'indique

Nagler ; l'expression de feu M. Cou-
sin le prouve, indépendamment de
toute autre considération.Nous y lisons,

en effet, que l'éditeur a voulu « ouvrir

les voyes par lesquelles pourroient

marcher ceux qui désirent atteindre et

parvenir à la délectable perfection de
la peinture. Ce qu'il croit avoir fait

ayant mis en lumière les œuvres de
feu M. Cousin, homme recogneu très -

capable par ceux qui honorent ce bel

art. » Il résulterait, en outre, de ces
paroles que l'ouvrage n'a été publié

qu'après la mort de l'auteur. — Les
deux publications que nous indiquons,

sont les seuls écrits connus de Jean
Cousin. Quelques biographes, et entre

autres M. Miel, lui attribuent encore
une troisième publication, mais à tort.

L'art de desseigner de maistre Jean
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Cousin, in-4% oblong, sorti de dos-

sous presse, le S5 avril \ 685 avec pri-

vilège du SI mai 4681, n'est qu'une

réimpression du Livre de pourtraic-

ture, avec des additions et corrections

de l'éditeur, comme l'indique du reste

le titre complet de l'exemplaire que

nous avons eu en main. On y lit : lleveu,

corrigé et augmenté, par François

Jollain, graveur à Paris, deplusieurs
morceaux d'après l'antique etc., et

dans le privilège : le Livre deportrai-

ture ou l'Art de desseigner, etc. Ce
qui a pu induire en erreur M. Miel, c'est

qu'il existe des exemplaires de ce livre,

(peut-être d'une édition antérieure) qui

ne portent quele faux titre. Les habiles

connaisseurs qui ont recueilli l'Œuvre

de Cousin, au Cabinet des Estampes

de la Bibl. nat., paraissent s'y C-tre

laissé tromper également.

On a dit que Jean Cousin s'était

aussi adonné a la poésie. Dans ce cas,

ce serait un* trait de ressemblance de

plus qu'il aurait avec Michel-Ange. Ses

œuvres poétiques auraient été recueil-

lies et publiées, après sa mort, par les

soins de sa femme. Mais aucun biblio-

graphe n'en fait mention. Les seuls

vers, à notre connaissance, qui pour-

raient lui être attribués, sont ceux dont

il est parlé sous les rubriques Pein-

ture sur verre $ 8 et Dessin au la-

vis, et un sonnet placé en tète de son

Livre de Pourtraicture, dont nous rap-

porterons ce fragment :

Aiasi quiconque veut en son an estre expert,

Sans l'art de pourtraicture en son œuvre se

[perd :

Car la pourirairturc est son nocher et son livre,

Sa conduite, son aisle, et averque elle il peut

Voguer, sçavoir, courir, voter où son cœur
[veut,

Et faire son esprit en son ouvrage vivre.

COUTELLE (Pierre), fils de

Pierre Coutelle, secrélaire du roi.

Resté orphelin par la mort de son père,

Pierre Coutelle avait été placé sous la

tutelle de son oncle maternel, le rece -

veur Louis Bérard, qui avait commis
l'imprudence de le mettre dans le col-

lège dirigé à N'ismes par les Jésuites,

malgré les défenses réitérées des sy-

cou

nodes nationaux. C'était un enfant de

treize ans. Abusant de leur influence,

ses maîtres l'induisirent à changer de

religion, et comme on craignait les récla-

mations des parents, on l'envoya, pour

le garder plus sûrement, dans le palais

de l'évéque. On était toujours sous

l'empire de l'art. XVm de l'édit de

Nantes, qui défendait, sous peine de pu-

nition exemplaire, « d'enlever par force

ou induction, contre le gré de leurs pa-

rents, les enfants de la religion réfor-

mée; » ce fut seulement en 4 663, c'est-

à-dire treize ans plus tard, qu'un ar-

rêt du conseil, au mépris des droits les

plus sacrés de la nature, fixa à qua-

torze ans l'âge où les garçons protes-

tants pourraient se convertir; or, nous

venons de le dire, le jeune Coutelle n'a-

vait pas même atteint rot âge. (.('pen-

dant, lorsque ses parents Louis Bé-

rard, Hraicy et André Coutelle s'a-

dressèrent aux magistrats, ils ne pu-

rent obtenir justice, et l'évéque refusa

de rendre l'enfant. Le dimanche sui-

vant, h sept. 1 650, le ministre Ran-
dan, cédant à une indiguation trop lé-

gitime, exhorta dans un discours véhé-

ment le peuple a arracher de force le

jeune Coutelle d'entre les mains de ses

ravisseurs, et, se mettant à sa lête» il

marcha contre l'évéché, maltraita les

domestiques de l'évoque, qui essayèrent

d'en défendre l'entrée, et enfonça les

portes. L'enfant avait disparu. Mén;;rd,

nous le savons, affirme le contraire et

prétend que les Protestants l'enlevè-

rent; mais, un peu plus loin, il dit,

sans songer à la contradiction dans la-

quelle il tombe, que les conseillers ré-

formés de la Chambre de Castres de-

mandèrent que Coutelle fût remis enlre

les mains de son tuteur. La relation de

Benoit est donc la plus exacte. La jus-

tice étant alors intervenue, Baudan,

qui avait joué dans cette affaire un sin-

gulier rôle pour un ministre de l'Evan-

gile, s'enfuit, et on dut se contenter

d'arrêter quelques-uns des mutins, qui

furent renvoyés devant la Chambre mi-

partie. Il y eut partage, les conseillers

catholiques voulant qu'on jugeai d'a-
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bord les coupables, et les protestants

qu'on commençât par représenter l'en-

fant. Fatigué de toutes ces lenteurs,

l'évêque mit Nismes en interdit et se

retira à Beaucaire. Punir les habitants

catholiques de la faute de leurs conci-

toyens protestants, peut paraître un
Êrocédé étrange ; aussi le but du pré-

it était-il évidemment de provoquer

des troubles. Son attente fut trompée.

Le cardinal Mazarin, à qui les magis-
trats de Nismes en référèrent prompte-
ment, voulut que l'affaire se terminât

par les voies de la douceur. L'évêque
dut se contenter de quelques excuses;

Baudan fut rétabli dans ses fonctions
;

mais l'enfant resta catholique.

COZAIN (Jacques ), appelé aussi

Cotan, Cotant, même Cata, pasteur

d'une église de la Normandie en 4 570.
Cozain avait publié deux livres dans

lesquels il professait des opinions qui

s'éloignaient des doctrines reçues. Sur
la dénonciation d'un de ses collègues,

le Synode de La Rochelle chargea

Chandieu et de VEttang d'examiner

ses ouvrages, et sans même attendre le

rapport des commissaires, il s'empressa

de déclarer qu'il rejetait et détestait les

doctrines de Cozain ; nous regrettons

que les actes du synode ne nous les

fassent pas connaître. En même temps,

les Pères de La Rochelle ordonnèrent

qu'il serait écrit aux évêques d'Angle-

terre pour les exhorter à défendre dans

leurs diocèses l'introduction des livres

du ministre normand. Plus sages que
les représentants des églises françaises,

les prélats anglais répondirent qu'a-

vant d'obtempérer au vœu du synode,

ils désiraient connaître « la matière

des livres dont il s'agissait. » Le Sy-
node de Nismes invita Bèze à donner

les explications demandées; mais il pa-

rait que le célèbre réformateur ne put

s'occuper de ce travail, et ce fut Fran-

çois de Saint-Paul qui fut chargé de

répondre aux évêques anglicans, en

leur envoyant les livres de Cozain avec

les annotations qui y avaient été faites.

Si, comme nous le soupçonnons, Co-
zain est le même que Coxant, ministre

de Marmande, en Normandie, déposé
par le Synode de Montauban, il est

étrange qu'un homme qui professait

des doctrines si funestes ait été laissé

en place jusqu'en 4594.
OllAMAllÉ , nom d'une maison

noble de La Rochelle, composée, en
1685. des trois frères, Cramaké, Des
Roches et de L'Isle, qui, tous trois,

donnèrent des preuves de leur zèle

pour la religion protestante. L'atné s'é-

tait retiré à Paris avant la désolation de
l'église de La Rochelle, età la révocation

de l'édit, de Nantes, il réussit à passer
en Angleterre où il fut rejoint, peu de
temps après, par son frère de Liste.
Des Roches fut moins heureux. Recon-
nu sous son déguisement, il fut arrêté

a La Repentie, maltraité de paroles et

de coups, dépouillé de tout ce qu'il

portait sur lui et conduit , enchaîné
comme un criminel, dans les prisons

de La Rochelle. Son procès s'instrui-

sait avec activité lorsque l'ordre arriva

de le transférer dans le fort de La Prée
en l'Ile de Rhé. Il y passa seize mois
entiers, après quoi il fut conduit au
château de Lourdes dans les Pyrénées,
où il demeura dix mois. Les menaces
ni les mauvais traitements n'ébranlant

sa constance, on le rendit enfin à la li-

berté après vingt-sept mois passés
dans les prisons, et on l'expulsa du
royaume.— En 1743, la terre de Cra-
mahé était possédée par Pinyot de La
Largere

, qui descendait aussi d'une
famille protestante (Arch. E. 3429).
CRAMLElt, famille strasbourgeoise,

dont une branche s'établit à Genève en
4634.

Jean-Uîric Cramer, reçu bourgeois
de Genève en 4668, laissa' de son ma-
riage vitcGabrielle Caille, quatre fils

nommés Gabiiel, Jacques, Andié et

Jkan-àktoiîie. Trois firent souche.
I. Gabriel Cramer, né le J4 mars

4644, fit ses études en médecine a
Strasbourg; mais après avoir pris le

bonnet de docteur en 4664, il retourna

à Genève où il exerça avec succès sa

profession jusqu'à sa mort, arrivée le 4 5
juin 4714. Il était doyen du collège de
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médecine, et avait été admis, on 4 677,
«Lins le conseil des CC. On n';i do lui

que deux dissertations inaugurales sous
ces titres: Thèses anatomica totam
anatomia epitomen towpleetentes ,

Slrasb, 1663, in- 4'; ell)eo!>str

ne jecoris, Strasb.
, 166», in- 4». Il

avait été marié deux fois. Sa première
femme, Jeanne-Louise Suies, ne lui

donna qu'un fils , nommé Jran-Isaac
Il eut plusieurs e:ifanls de la seconde,

Marie Yaudenet, mr.is aucun d'eux ne
laissa de postérité.

Jcan-Isaac, né le 29 juillet 1674,
reçu docteur en médecine en 1696, «lu

CC en 1704. puis des J.X, mort en
17.'>l, a publié Thésaurus secreioi'um

curiosorum, (Jeu., 4709, in-i". Il

avait épousé, en 1700, Anne Millet
dont il avait eu quatre fils: 1*Jj: vn. qui

suit;— 2" Gabriel, célèbre profiteur

de philosophie et de mathématiques,

dont nous parlerons plus tard : — 3*

Jean-Antoine, docteur en médecine,

né le 3 mars 1707, du CC en 17.'>2,

mort en I77'i;— 4 # Gkdéun.
Jean Cramer, né le 21 juin 1701, fui

un professeur de droit très-distingué.

Du conseil des CC en 1728, conseiller

en 1 738, syndic eu 1747, puis premier

syndic, il mourut en 1773, estimé un

des savants et des magistrats les plus

remarquables que Genève eut pro>h;its.

Il a laissé, en 4 2 vol. in-4\ un Ite-

cueil de procédures civiles et crimi-
nelles, qui n'a point été livré à l'im-

pression. De son mariage avec Sara
Ckomel (I), outre Jean-Isaac , mort
jeune, et Adrifnne , femme de Jean-

Louis de Loys, naquit, le I3uiinl7 28,

J«ax-Ma.nassk Cramer, professeur rte

droit comme son père, depuis 17:;t>, et

membre du conseil des CC ou 176».

Après trente-deux ans de professorat,

J. -M. Cramer donna sa démission, quo
le Conseil accepta avec regret en lui

faisant témoigner sa reconnaissance

pour les services qu'il avait rendus;

puis il se retira à .Mont-sur-liolle où

il termina ses jours en M 'M. Jeanne

• 1 ) Jtan Khi-mfl, tei d\* !<:;ois ,r.".it

t ic icgti buuiiîccis le a a\iil iTu:.

T. IV.

CRA

Bertrand, qu'il avait épousée en 1754,
l'avait rendu père de deux fils, nom-
més Jean-Antoine et Jean-Louis. Le
second, né le 20 avril 1768, prit le par-

ti des armes, fit avec dislinc'ion la

campagne d'Kspagne, comme capitaine

au service de l'Angleterre, et s'éleva au

grade de lieutenant-colonel dans la

milice du canton de Genève. Il eut on
tils unique de son mariage avec Adri-
enne-Anne-Amclie I'ictet. Nous con-

naissons de lui un opuscule publié à

Genève, 1831 , in 8*
, sous re titre:

Quelques éclaircissemens relatifs à
un article inséré dans le Protestant.

Son frère aîné, qui naquit en 4757,
suivit la même carrière que son père et

sou aïeul. Il fut, comme eux, protesseur

de droit, et en 1792, il rendit à Genève
des services importants, comme secré-

taire de la députation qui fut envoyée à

la diète de Franenfeld dans le but d'ob-

tenir que la république fût comprise

dans la neutralité des Cantons suisses.

Le Conseil lui vota des remerclmenls

pour le zèle, l'activité et l'intelligence

dont il avait fait preuve en ces graves

circonstances. Lorsque les Français

occupèrent Genève. Jean-Antoine Cra-

mer se relira en Angleterre avec sa fem-

me Uan-iet-Sara Courle t -Thome-
guex. Il laissa trois lils, Henri-John,
Jean-Antoine et Loi is, qui se fixèrent

en Angleterre et s'y tirent naturaliser.

Lo second, mort en 18 49, fut profes-

seur à Oxford et doyen de l'église de

Carlisle. Il est auteur de A geographi-
tat and historictil description of an-
tient Italy (Oxford, 1826, 2 vol.

in-8* aveccart.), et do A geographi-
eal and historical description of an-
cicnt (Jreete{0\\\, 1828, 3 vol. in-8*

avec cote).

Il nous reste à parler de Gabriel Cra-

mer, qui s'est pbeé par ses travaux sur

les sciences exactes au rang des pre-

miers mathématiciens de son temps.

Né à Genève, le 31 juillet 4704, le

jeune Cramer fit d'excellentes études

qu'il couronna par de brillantes thèses

De sono< A l'Age de 20 ans, il ne crai-

gnit pas de disputer avec son ami Ca-

H

— m -
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tandriui la cliairc de philosophie a Amé-
dée de La Htvo; il succomba, mais avec

honneur, un sorte que le Conseil ayant

établi, fort peu de temps après, une

chaire de mathématiques, les deux jeu-

nes amis turent chargés du la remplir

tour-à-tour. En 1727, Cramer partit

pour Bàle dans l'intention de suivre les

cours de Bcrnouilly; il voyagea ensui-

te en Angleterre et en France, se fai-

sant partout des amis par l'excellence

de son caractère et par sou amour pour

la science. A son retour a Genève, on

4729, il reprit ses leçons, et, en 1 734,

Calandrini ayant été promu à la chaire

de philosophie, il resta seul on posses-

sion de celle de mathématiques qu'il

occupa jusqu'en 17 .'iO. La Compagnie

des pasteurs l'ayant choisi pour son se-

crétaire, Cramer, afin de lui témoigner

sa reconnaissance , eut la patience de

transcrire le premier volume des regis-

tres du consistoire qui était devenu in-

déchiffrable. Nommé membre du con-

seil des CC en 1734, et des LX en

4749, il prit dès lors aussi une part

considérable aux affaires de l'Etat, sans

négliger toutefois la culture des scien-

ces et des arts. Son activité infatigable

suffisait a tout. Non-seulement il s'ac-

quittait avec exactitude des devoirs que

lui imposaient les diverses fonctions

dont il était revêtu, mais il entretenait

avec les principaux savants de l'Europe

une correspondance qui avait pris

beaucoup d'extension depuis un second

voyagequ'il avait fait à Paris, en 1747,

avec le princede Saxe-Gotha. Sa répu-

tation était si bien établie qu'en 1750,

U fut nommé, sans concours, profes-

seur de philosophie; mais il ne jouit

pas longtemps de sa nouvelle chaire.

Il mourut, le 4 janv. 1752, à Bagnols

où il s'était rendu dans l'espoir de ré-

tablir sa santé altérée par d'excessifs

travaux. Les Académies de Berlin, de

Montpellier et de Lyon , la Société

royale de Londres et l'Institut de Bo-
logne se l'étaient associé. Au jugement

de Sénebier, Cramer mérita le nom de

grand homme par la profondeur de son

génie, l'étendue et la solidité de ses

connaissances, la justesse et le nombre

de ses idées. Il était d'ailleurs le meil-

leur des hommes, ajoute l'écrivain ge-

nevois.

Gabriel Cramera laissé plusieurs ou-

vrages qui justifient les éloges de Sé-

nebier.

I. De motu et quitte, GenM 4724,

in-4\
II. Combien un juge doit ajouter

plus de foi à deux ou trois témoins

gui affirment le même fait qu'au sim-
ple témoignage d'un seul, 4725.

III. Mémoire sur lesystème de Des-
cartes et sur le moyen d'en déduire
Un orbites et les aphélies des planè-
tes, 4734 .—Mémoire qui obtint le pre-

mier accessit dans un concours ouvert

Sar l'Académie des sciences de Paris.

. Bernooilly, dont l'ouvrage fut cou-
ronné, avouait qu'il ne devait le prix

• qu'aux ménagements qu'il avait gar-

dés pour les tourbillons de Descartes. •

IV. Dissert, philosophica de gra-
vitate, Gen., 4731, in-4\

V. Dissert, pkilosoph. de induc-

tione, Gen., 4733, in-4\

VI. Thèses philosophie* ; logica,

de methodo analyticâ ; physicm, de
iride, halonibus et parheliis, Gen.,

4734, in-4».

VII. S'il y a un art réelpour ju-
ger de l'esprit et du caractère d'un

homme par la physionomie, ou si la

science physionomique a quelques

fondements, 4734.

VIII. De hodiemâ terre} structurâ,

Gen., 4735, in-4*.

IX- A qui est due l'invention des

chi/fres arabes, 4739.

X. De erroribus qui es animimo-
tibus nasci soient, Gen., 4740, in-4*.

XI. S'il est vrai qu'Archimède ait

mis le feu à des vaisseaux ennemis
avec des miroirs concaves, et si une
telle façon de défendre les places

pourroit être employée aujourd'hui,

4741.

XII. Pourquoi les Réformés nés''ac-

cordent pas avec les Catholiques ro-

mains dans la manière de régler le

temps de la Pâques, 1744.
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XIII. De mtililate philosophie in

cititatibus regendis, Gen., 4750, 4*.

XIV. Introduction à l'analyse des
lignes courbes algébriques. Gen.,
4750, in-4\ — L'ouvrage capital de

Gabriel Cramer, dont Monlucla a porté

ce jugement : 11 manquait oncore jus-

qu'en 1750 un livre sur ce sujet, qui

réunit à la profondeur de la doctrine les

développements nécessaires pour le

rendre accessible à tous les géomètres.

C'est ce que M. Cramer a eiécuté avec

le plus grand succès par son ouvrage

d'ailleurs original en plusieurs points

et dans lequel au mérite du fond se

joint celui de la forme, je veux dire,

une clarté et une méthode tout à fait

satisfaisantes. »

Cr.imer enrichit, en outre, d'un grand

nombre de mémoires et de dissertations

plusieurs recueils scientifiques. On a

de lui: dans les Transactions pbilosoph.

(1730), une Lettre contenant l'obser-

vation d'une aurore boréale extraor-

dinaire** dans les Mémoire? de l'Acad.

•les sciences de Paris (1732), un Pro-

blème de géonu'trie résolu par di-

rers mathématiciens ; d;:ns les Mé-
moires de l'Acad. de lté: lin (1748), un

Mémoire sur les anciens mathémati-

ciens; {M o0),vi\o Dissert , sur le ma-
thématicien llippocrate; (1754), un

Mémoire posthume ; dans le Musée
helvétique (1750). une dissert, sur

cette question : .Si l'yvraye vient tou-

jours de sa propre semence ; dans le

Journal des savans (1741), des Let-

tres à M. de Mairan sur l'analogie

du sou arec la lumière; dans le Jour-

nal helvétique (1711), des Réflexions

fur le retardement que le lac occa-

sionne heureusement dans le cours

du Rhône. Il eut part aussi à la tédac-

tioo de la Bibliothèque italique (17 28-

38) et du Journal littéraire ( 1 719-34).

C'est lui qui a dirigé les éditions des

Kiéments de mathématiques de Wolf

(Gen., 1732-41, !j vol. in-4*), des

(Kuvres de Jean P.ernouilly ( Gen.,

4 742, io-4*) et de Jacques Dernouilly

(Geu., 1744, in- i l, du Commercium

epistolicum Leibnitzii et Bernouillii

OU
(Gen., 474", in-4')- Enfin, il a laissé

mss. des Elémens de mathématiques
et un Cours de logique dont une par-

tie a été imp. dans le Cours de logtque

de Félice.

II. Jacques Cramer, second fils de

Jean-Ulric et docteur en droit, naquit

en 1645, et épousa, en 1674. Margue-
rite Lullin qui lui donna trois enfants :

deux fils et une tille, nommée Françoi-

8i, mariée, en 1710, à Jean -Antoine

Chenaud. Le fils cadet, Edouard-Mi-
chel, né en 4681, entra dans le con-

seil des CC en 1738 et mourut en176î,
ne laissant pas d'enfant de sa femme
Elisabeth Marcombes. L'alné, nommé,
Pierre, sieur de Brandix, né en 1675,

du CC en 1714, mort en 47.">6, épousa,

en ilO'i.SaruMallet-Deggeler qui le

rendit père (sans parler d'un fils mort

jeune) de trois tilles: Adrienne, femme
en secondes noces du baron de Mon-
tolieu, ministre du Wurtemberg auprès

du gouvernement bernois; Angélique,

qui se maria avec Jean - Louis Du
Pan, et Mar<;ierite, épouse de Pierre

Pictet.

III. Jean-Antoine Cramer, quatrième

fils de Jean-l'lric, né en tti.'jr», du CC
en 1709, épousa, en 1692, Elisabeth

Clot, fille de Soé Clot, de Lyon, et

de Marthe Philibert. Il eut d'elle, en

4 693, un fils qui reçut au baptême le

nom de Guillaumr-Philirbrt. Du ma-
riage de ce fils avec Jeanne-Louise de
Tournes, tille de Gabriel de Tournes
et de Marie de La Rive, naquirent Ga-
briel et Puilibcrt qui , l'un et l'au-

tre, exercèrent a Genève la profession

illustrée parles Esi tV;sxr, les Crespin,

les de Tournes , et dont les noms
seront transmis à la postérité la plus

reculée par la correspondance de Vol-

taire. Gabriel, né en 1713, du CC
en 1758, et mort en 1793. ne laissa de

son union avec Claire Delon, tille de

François Delon, de La Salle en Lan-

guedoc, qu'un fils nommé Jean-Fran-
çois -Loi: is, !:en!illr nni-n du comte

d'Artois en il84, lequel n'eut qu'une

tille de son mariage avec Luiiisc-Sn-

sanne liarbier. Nous pensons que c'est

- 4|!5 -
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à ce Gabriel qu'il convient d'attribuer

une comédie en 2 actes et en prose,

imp. à Gen., 1785, in-8% sous le titre

de Vheureux retour, que il. Quérard

mentionne dans sa bibliographie sous

le nom de J.-Gabriel Cramer ? Son frère

Philibert, né en 1727, entra dans le

conseil des CC en 4 764, fut nommé
conseiller en 4767, puis trésorier-gé-

néral, et mourut en 4779. Marié, en

1766, avec Catherine de Wesselow,

il en eut deux tilles, Marianne et An-
toinette-Cécile, et un tils, Louis-Ga-

briel, né en 1770, qui a publié, en

1828, à Genève, une Notice sur l'im-

pôt de Venregistrement. Du mariage

de ce deruier avec Anne A ud 'o v.d {\ 1,

célébréen 1793, naquirent quaîreiils:

1* Philibert-Louis-Micuel , marié à

Jacqueline - Elisabeth-Pernette Las-

serre, et père de Gabriel-Elisée; —
2* Frédéric-Auguste, qui, après la

campagne de 4 813, qu'il fil dans la

garde d'honneur, rentra dans la vie ci-

vile, et se lixa en Alsace, berceau de

sa famille, où il passa plusieurs an-

nées, attaché au barreau et a la magis-

trature. Son mariage avec Jos'phine-

Françoise Martin, qui lui a donné plu-

sieurs enfants, l'ayant décidé à retour-

ner à Genève, il lut nommé successi-

vement juge, conseiller d'étal, syndic

et député a la diète. 11 a consacré les

loisirs que les révolutions lui ont fait?,

à extraire des registres du consistoire

de l'église de Genève ce qu'il a jugé

propre à intéresser encore aujourd'hui

non-seulement l'église de Genève, mais

les églises protestantes de France. Le
fruit de ce long travail a été aulogra-

phié sous le titre de Notes extraites

des registres du consistoire de l'é-

glise de Genève, 1*>41-I8U, Gen.,

1853, in-i*; mais seulement à un

très-petit nombre d'exemplaires , des-

tinés aux amis et aux collègues de

l'auteur; — 3* Marc-Nosïi, qui n'a

eu que des filles de son mariage avec

Jeanne- Catherine Mallet- HomlHy;

(I) l'ierre Andri>H<!, de Saiut-Honin t eu

tlauphiiw, avait H'« reçu bourgeois on 17:)l,

avec m> deux lils Fn-Jrriv el Om ni.

— 4* Fortcné-Tréodore , marié à

Louise:Marlin et père d'une fille.

CKlCtiLT (Antoine), ministre de

Monléliniar en 1 637 . Selon Allard. Cré-

gut fut appelé à Die, vers 1660, pour

remplacer d' Yse qui ne lui pardonna ja-

mais de l'avoir supplanté et qui fit tant,

ajoute le biographe, qu'il parvint à ar-

rêter l'impression de ses ouvrages. La
Bibliothèque du Daupuiné attribue a

Crégut une Théologie, une Apologie

du synode de Charenton, un Traité du
franc arbitre et quelques ouvrages de

parti. Jucher qui fait de Crégut, nous
ne savons sur quel fondement, un mi-
nistre de Genève, nous donne les li-

tres de ses ouvragesd'unc manière plus

exacte, bien qu'encore incomplète. Les
voici :

I. Hiurim h. e. eheidationes de
apicibus SS. thcologiœ, sice Thèses

de peccato original* et libero arbi-

trio, gratiâ et justi/icatione, Dise,

16G0, in-4°.

H. Rctelator arcanorum ubi illus-

triora quacis ac difjiciliora Scrip-
turœ oracula nord methodo didac-

ticè ac elciichticè cnucleantur, quœ
in Pcnlateucho continentur , Gen.,
IGbi, in-4».

III. Exercitatio de suf/icienliâ et

ef/icaciâ mortis Christi.

IV. Apologie j our le décret du
synode national de Charenton ,

16 4.'), qui admet les Luthériens à

notre communion, Orange, 1G50,
in-8\

Antoine Ctégut laissa un fils, nom-
mé Jacob, qui fut pasteur a llanau et

s'est fait connaître par une Explica-
tion des paroles de St-Paul, Ephés.

1 . 8, 9, en quatre sermons, llanau,

•1687, in-4".

Les motifs qui portèrent Jacob Cré-

gut a se retirer en Allemagne, sont

inconnus; ou sait seulement qu'il sor-

tit de Frauce, plus de dix ans avant la

révocation et qu'il habitait déjà lla-

nau en 1 07:; (I ). Ce fut dans cette ville

(1 C.fl'e date *uflit pour le distinguer du
mtiiMn: d'Aiiiu>nav Crs-aut (jui lui expose «
des i-oursuiles eriuiiueile>, en 1o8">, pou r
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que lui naquit, le 13 fév. de celte nu-

itée, un lils, qui reçut au baptême le

nom de Fréi>kric-Christi\n. Après

avoir pris à Baie le bonnet de docteur

en médecine, ce dernier retourna à

Hanau, en 1696, et fut nommé, deux ans

après, professeur de médecine et de
physique au gymnase. Le landgrave

lui conféra plus tard le titre de con-
seiller et de médecin aulique. 11 mou-
rut en 1738. Un a de lui quelques dis-

serl.'tions écrites avec pureté et ren-

fermant des observalions pleines d'in-

térêt.

I. Disscrlatio inaugural is de ergri-

tudinibus infanthm ac puerorv.ir t

earumqne origine et cv.râ, Basil.

t696,in-i°; V édit., ibid.. 1706, i\
II. Meditatio pkysiologiça de ho-

minis ortu, Hanuv.. 1697, iii-i\

III. Meditatio medica de transpira-

tionc insensibili et sudon-, liai)..

1700, in-i\

IV. Dispvtatio tsislens sri<:gra-

phiam noci sysleniutis me dichue
practictp, llan., 1700, in i\

V. De molibus corporis htimani
variis, llan., 1*01, in-i".

VI. De dysenteriâ, llan., 1703, i\
VU. Wichstnbthigù uud abgedrnn-

gene Ehrenrcttung durch Publici-

rung eincs Casus medici , Offeub.,

1723, in-i".

VIII. De anthropologiâ tjusque
prœcipnis tam antiqnis quam vio-

dernis scriptoribus, publié en tête

d'une nouvelle édit. que Crégut don-

na de la Physiologie médicale de J.-G.

de Berger (llan., 1737, in-i ).

IX. Grandi iche Widerlegung
eincs ungegrUiidcten angebrachten
Facti, wetches unter den Titcl De
Sodomia von einiger Zeit herans-

gckommen , Frankf., 17i3, in-4°.

X. Coitus absqitf sentiais effnsio-

ne. ins. dans les Acta curios. natur.,

Dec. III. an. V.

Enfin Frédéric-Christian Crégut a

enrichi l'édition, publiée en 1733, du

avoir reçu dans le temple deux relaies,
Annr l'rrtier cl l'rnn

:
oite Union (Arrhiv.

M. b7i.)

CHE

traité De ranl medicalione vuluerum,

de César Magati, d'une savante pré-

face contenant de précieuses recher-

ches sur les travaux des médecins et

des chirurgiens italiens.

D'autres Crégut, membres apparem-

ment de la môme famille, cherchèrent

un asile dans le Brandebourg ou en

Angleterre, à la révocation de l'éditée

Nantes. Pierre Crégut, d'abord pas-

leur à Slargard en \ 689, puis à Bou-
choltz en 1 698, fut appelé avec le minis-

tre de Battin, Olivier de Favin, à suc-

céder ÏAnciUon, liancelin. Le Sage,

Louis Crouzet de Gignac, depuis pré-

dicateur de la chapelle suisse de Ber-

lin, dans la chaire de l'Hôpital de Berlin

qu'il occupa jusqu'en 1733 (1).— Un
Crégut ouvrit dans la capitale de la

Prusse une boutique de confiseur, au

grand déplaisir des apothicaires, à qui,

jusque-là. avait appartenu le monopole

des conlitures. Son exemple fut bien-

lot suivi par Jean Liotàe Metz, Pierre

Taillefer de Château-Thierry, et Elit

Ùazard dont le frère Jean établit à

Berlin la première hôtellerie un peu

confortable. — Un F.-D. Crégut des-

servit pcndantquclques années l'église

de Wheler-Strcet , puis celle de la

Nouvelle-Patente a Londres, où il eut

pour successeur, en 1716, le ministre

Fr. Du Plessis.

CUÉO\ (Pierre), dit \ez d'ar-

gent , vieux soldat mutilé à la guerre

et portant un n« d'argent , d'où lui

était venu son surnom, avait obtenu,

à ce qu'il parait, une place dans le guet

de la ville de Paris. C'est lui qui, lors

du tumulte de Saint-Médard(Koy. Jean

MALOT) força, par l'ordre du cheva-

lier du guet Gabaston, la porte du clo-

cher de cette église où s'étaient re-

(1) Selon nne lettre de YtçnoUtx » Antoine

C un ( M y» de Court, Corre*p. 173Î-33), » J
avait, on 1732, sans compter (Iregut, douze
j»asi. urs fraudais à Berlin, partages entre cinq

paroisses : Franwbrr fils et XauHé (Berlin

proprement dit); beuuiobrf père, l'etlonlier

et Achani (Werder); llaulier et de Cnmbet
(Doroihecsudt); Forueret, Uumoxl et f'crwy
(FredcrHsta.lt) ; CJtion et La Grirclitre (f«-
bourtfs de Berlin).
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tranchés le curé et ses desservants. Il

fnt, pour ce fait, mis en accusation

par le parlement de Paris devenu
le servile instrument des Guise. Se-
lon Prospcr de Sainte-Croix, il était

accusé aussi d'avoir jeté parterre l'hos-

tie; mais, si le fait était vrai, le cha-

noine Bruslart, qui raconte avec do
grands détails l'affaire deSaint-Médard,

n'aurait pas manqué do le désigner par

son nom , tandis qu'il se contante de

dire vaguement « un racschant. » Au
reste, le bruit en courait; aussi la fana-

tique populace de Paris avait- elle man-
qué de le moltre en pièces pendant
qu'on le conduisait en prison, et, écri-

vait Sainte-Croix, le fév. 1562, on

a déjà fait une chanson que l'on chante

dans tout Paris, dans laquelle on dit

que le Nez d'arg«nl sera brillé parce

qu'il a commis cette cruelle infamie

« che ha fatta la crudel villania. »

Créon cependant n'avait pas encore été

exécuté le 1 3 mars , au grand déplaisir

du prélat qui s'en plaint dans une aur
Ire lettre; mais il s'en consolait, par-

ce que les habitants du faubourg Saint-

Marceau avaient menacé de brûler la

maison où s'assemblaient les Hugue-
nots. Le pauvre invalide qui n'avait fait

qu'obéir aux ordres de 9on supérieur,

fut enfin pendu aux Halles, le 2 mai

4562, «convaincu, lit-on dans le

Journal de 1 562 publié dans la Revue
rétrospective, d'avoir faict la plus grand

part des insolences qui furent faictes

à Saint-Modard, faulxbourg S. Victor,

et avec lui un jeune eseolicr pour les

mesmes causes. Les petits enfans tirè-

rent infinie? pierres et boue audict Nez
d'argent estant pendu, et s'il eust eu

cent vies après sa mort, toutes lui eus-

sent esté oslées, tant estoit la popu-

lace animée contre lui a cause de la re-

ligion. » Sa religion, voilà la vraie

cause de son supplice.

<:ni:MMi\ (Je**) ou Crispin, en

latin Crispinus , fils de Charles Cres-

pin, avocat d'Arras, vint à Paris , après

avoir étudié le droit a Louvain pendant

cinq ans , et entra , ainsi que son com-
patriote Baudouin , en qualité do se-

crétaire, chez le célèbre jurisconsulte

Charles Du Moulin. Reçu avocat au
parlement de Paris, il se lia d'amitié

avec Théodore dcflczc, dont il parta-

geait les opinions religieuses, et qu'il

accompagna à Genève, en 1 5 i 8 . L'in-

tention des deux amis était de monter
une imprimerie dans cette ville; mais,

distrait par d'autres devoirs , Bèzo re-

nonça bientôt à ce projet cl laissa Cres

pin suivre seul la vocation qu'ils avaient

embrassée.

Rival des Estienm par la beauté et

la corroction de ses éditions
, Crespin

ne négligeait rien non plus pour ren-

dre les produits do sa presse dignes de
l'approbation des savants. Versé dans

le grec et le latin , ils les enrichit pour

la plupart de notes précieuses et de

préfaces, ensorle qu'il a laissé un nom
avantageusement connu h la fois dans

la librairie et dans les lettres. 11 mou-
rut de la peste en 157 S. La ville de
Genève lui avait accordé , dès le t mai

1555, le droit de bourgeoisie. Il eut

pour successeur dans son imprimerie

Eustache Yignon son gendre, bien

qu'il eilt un tils, nommé Samuel, qui

suivait la même profession.

Crespin, nous l'avons déjà dit, n'é

tait pas un simple marchand de livres ;

c'était un savant qui surveillait une im-
primerie, et qui, en môme temps, so

livrait a d'importants travaux littéraires.

Voici la liste des ouvrages dont il est

l'auteur.

I. Le litre des martyrs depuis

Jean llusxjusqu'en \ 554, Gen., 1 55i,

in-8\ — Prosper Marchand ne fait au-

cune mention de cette édit. princeps

citée par Le Long. Selon ce savant bi-

bliographe, les Actes des martyrs pa-

rurent, pour la première fois , en un
assez petit volume, sous le titre : /t«-

cneil de plusieurs personnes qui ont

constamment enduré la mort ponr
le nom du Seigneur, depuis J. Wi-
cleff jusqu'à cette présente année ,

1555, in-16. Ils furent aussitôt réimp.

sous le titre : Recueil jusqu'au
tems présent acee une 3* partie con-

tenante antres excellentpersonnages
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puis naguerres exécutés pour une
même confession du nom de Dieu,
4 556 , in- 1 6 de 95î pages «ans Fépl-
tre préliminaire. C'est ce second re-
cueil que Claude Badttel traduisit en
lalin sous le titre : Acta martyrum
quisteculo xvi in Galliâ. Germaniâ,
Angliâ, Flandriâ, Italiâ, constans
dederunt nomen evangelio, idque
sanguine sua obsignârunt, Gcn.

,

4556, in 8»; nouv. édil., sous ce ti-

tre un peu différent : Actiones et mo-
numenta eorum gui à Wiclefo et

Husso ad nostram hanc ata tcm pro
Ckristo mortuisunt, Gen., 1560,
in-4». Le Long parle d'un 3* recueil

des Actes des martyrs publié à Genève,

4559, in-lî, et d'un 4« qui fut impri-

mé dans la même ville en 1561, in- 1 i.

Selon P. Marchand , la troisième édit.

française.considérablement augmentée,
fut publiée en 4 570 sous ce nouveau
titre: Histoire des vrais tesmoingsde
ta vérité de VEvangile, qui de leur

sang Vont signée depuis J. Hussjus-
qu'au tems présent, comprime en
VIII livres, Gcn., 4 570, in-fol. ;

réimp. et augment. de deux livre? par

Simon Goulart, Gen., Eustache Vi-

gnon, 1582, in- fol.; réimp., Gen.,
4 597 , in-fol. Selon la Bibliothèque

historique de la France, l'édit.dc 15S2
ne va que jusqu'en 1574, taudis que
celle de 1597 s'étend jusqu'à cette

même année. N'oublions pas d'ajouter

que Le Long cite une autre édit. de
4 570 sous ce titre : Histoire des mar-
tyrs persécutez et mis à mort pour
la vérité de l'Evangile depuis le

tems des apostres jusqu'à présent,
trad. du latin de Jean Crespin dyAr-
ras, à la quelle est jointe Vhistoire

des martyrs de Béarn de Vannée
4569, Gen., 1570, in-fol. Quelle

peut être la raison qui a fait attribuer

a Crespin la trad. de Baduel?

C'est encore à Simon Goulart qu'on

doit les deux dernières éditions et les

plus complètes des Actes des martyrs.

La première est intitulée Histoire des

martyrs pers 'entez et mis à mort
pour la vérité de l'Evangile depuis

le temps des apostres jusques à Van
4 597 , comprinse en douze livres ,

Gen. , E. Vignon, 4609, in-fol.; la

dernière, continuée jusqu'à la mort

de Henri IV, a paru à Genève, chex

Pierre Aubert, 1619, in-fol. Nous

no croyous pas qu'il en ait été fait de-

puis de nouvelle édit. ; on n'en a publié,

à notre connaissance , que des extraits,

comme les Sentences remarquables et

actes héroïques des martyrs qui, dès

le temps de la réformation, ont souf-

fert pour le nom de Jésus : y joincts

diversjugemeus de Dieu sur les per-

sécuteurs, par P. Frémaut, Embden,

1660, in-8'; VHistoire abrégée des

martyrsfrancois du tems de la réfor-

mation, depuis Van 1513 jusqu'en

1597, Amst., 1684, in-lî, et la Ga-
lerie chrétienne ou abrégé de Vhis-

toire des vrais témoins de la vérité

de VEvangile , par MM. Bonifas et

Velitpierre, Paris, 1 837, î vol in-8".

Les Actes des martyrs protestants

sont un ouvrage d'une grande impor-

tance non-seulement pour l'histoire

de la Réforme en France, mais pouf

celle de l'Europe dans le xv et le xvr

siècle , Crespin et son continuateur

Goulart ne se bornant pas à raconter

les souflrtncrs et la mort des héros de

l'Eglise dissidente, mais rapportant,

en outre, un grand nombre de pièces

authentiques pleines d'intérêt , comme
confessions de foi, lettres , discours ,

arrêts des tribunaux. M. Wciss (Biogr.

univ.) prétend , d'accord sur ce point

avec Viirillas, que c'est moins une his-

toire qu'un panégyrique. Nous som-

mes surpris que le savant bibliothé-

caire bisontin se soit laissé aller a ce

jugement hasardé. Nous n'opposerons

pas l'histoire des martyrs protestants

aux divers recueils, même les plus

soigneusement revus, corrigés, amen-
dés, châtiés , des Vies des saints; il

nous serait vraiment trop facile de

prouver que Crespin a travaillé sur des

relations beaucoup plus sûres et beau-

coup plus authentiques. Nous dirons

seulement que se- rérits sont plcine-

inenl cuntirmés non seul -meut pir les
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historiens protestants , comme Blze ,

La VopeFniere, les Mémoires de Char-

les IX, iVAuhignc, mais par de Thou,
et ce qui est une preuve plus convain-

cante encore de sa sincérité, par toutes

les pièces msc. que nous et d'autres

avons retrouvées dans les Bibliothè-

ques. LaFayc a donc eu raison de dire

dans sa Vie de I'èze, que Crespin avait

composé sou ouvrage avec le plus

grand soin , uu travail incroyable et

une bonne foi extrême.

II. Le marchand converti, tragé-

die nouvelle, eu laquelle la rrai/c et

fausse religion , au parangon l'u-

ne de Vautre, sont au vif rcjrrc se ti-

tre» pour entendre quelle est leur

vertu et effort au combat de la con-
science, et quelle doit Hre leur is-

sue au dernier jugement, trad. du
latin de Thomas Xaogeorgns [Kirch-

mayer], avec une epistre de J. Cres-
pin, Gcn., I 558, in-8" ; 1 50 t . in- J i

;

158*, in-|*. L'édil. «le 1591. in-10,

avec la comédie du Pape malade de

Bè:e, est la plus correcte.—Celte tra-

gédie est éctile en versdehuit syllabes.

III. Ilomeri opéra, g racé et latinb

cum schotiis gr<ecis, I 5;,0 et 1507,

il»- 1 0-

IV. L estât de F Eglise avec hsdis-

cours des tems depuis les aposlrcs

jusqu'à prisent, (ion., 1562
;
in-8";

réimp. sous le titre: Vestât de l'E-

glise des les tems des apostres jus-

qu'à 4 5GO, arec un recueil des trou-

bles advenus sous les rois François

II et Charles IX, tien., I50i. iu-8';

Strasb., 1501, in-12; puis i!ei!:-op-

Zooin, 1005, in-V, avec des additions

du ministre deFlcssuigue Jtfn;i Tof/iw,

trad. en angl. par Patrirke, Lond.,

4002, in-fol.

V. Theocriti opéra, gnre. et lat.

cum nolis, 1510, in- 10.

Sénebier n'a pu découvrir les édi-

tions originales des ouvrais suivants,

et nous n'avons pas été plus heureux.

VI. Bibliolhcca sludii thaAogki

ex plerisque doclonm prisci seculi

monuments collecta, Gen., 1581,

in-fol.

VII. In Justiniani Institutionum

lib. IV, Francof. , 459», in-8*.

Mil. Tractatus de apostalis. —
Commentaire sur la 3 e

loi du Code re-

lative aux apostats, en réponse au li-

belle de Baudouin De famosis libellis.

On a attribué a Crespin les Notes sur

les fragments d'Ulpien, Lyon, 1589,

iu-8% ainsi que d'autres ouvrages,

comme une édit. des œuvres de Casau-
hon, dont il ne peut évidemment pas

fitre l'auteur.

Jean Crespin n'eut de sa première

femme, Madelainc Lescambier, d'Ar-

ias qu'une tille, nommée Marguem-
iY., qui épousa Eustache Yignon. Res-

té veuf,ilse remaria avec Marthe, tille

ûv François Bourgoin (Voy. ce nom)
et de Marguerite Bongars, qui lui don-
na deux enfants, Samuel cIGabuielle,

cl qui, après sa mort, contracta un se-

cond mariage avec Toussaint Dagon-
neau. Gabnelle devint la femme de
Jenu Façon, réfugié de Charlieu en

Lyonnais
,
reçu bourgeois de Genève

en 1558 (t)". Samuel, qui fut élu

membre du CC en 1 599 , puis conseil-

ler en 4 023, et mourut en 4048, laissa

de sa femme Amie Stoer : 4° Majue,

femme de Jean de Tournes ; — 2*

HKiitue, femme de Simon Mestrezat ;— 3* An.ne, femme de Sathan oTAu-
hig !i<

!
; — i* Jacques, qui suit; — 5'

Judith, femme de Jacques Chouct lo

jeune; — 0' Jea>nk, femme de Da-
niel Des Arts.

Jacques Crespin, admis dans le con-
îrvil des CC en 1031, et nommé audi-

teur en lOil , précéda son père dans
1.: tombe. 11 un. tit épousé, en 1035, Au-
d'rieune Sarrasin-Bito qui ne lui

donna pas d'cnfinl. De sa seconde

femme, Aune de La Iiirc-Hosct, il

n'eut que deux lillcs : Douothék et

Annu, qui épousèrent, la première

Jacques de La Maisonneuve, la seconde

le ministre David Ihunberl.

(! hn ce iiuria;e sortirent Abraham, <lu

CC eu IGIS, motl m |iV>T ; Lu is, du l.C ca
10Ï*», morl en IfiVX; Jf:.is, du CC, cil

hospitalier en 1 ti:*4. mon en \6b»; ANDRÉ,
miuisirc • l'hôpital eu 1602.
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Si celte j_'/-u«''.i!u^ie , dressée par M.

(ialiife, esl coî.iplè.e. , il en résulte que

Daniel Crespm, dont nous allons par-

ler, :ie descend. ùi pas de .lean Crespin.

11 devail «Jour t'!ie issu s.. il de Philip-

pe Crespin, originaire du comté de

S.twil-l'ol, re ; . Î'Oiii l'cois à Genève en

I o-'iT, soit du notaire Jccjues Cresjiin,

de Maeou ,
qui obtint, avec sou fils

Ciuries, U-s droits de cité dans celte

même ville eu '. ;>S0.

[)\mkl Crespin professa les huma-
nités à Lausanne avec une telle répu-

tation que Iluet le recomm anda pour

réviseur de quelques-uns des classi-

ques ad mu»i delphini. On ignore

l'époque de sa morl; on sait seulement

qu'il mourut chargé de de'.les, ; près

avoir dissipé une fortune con-id> rable

a la recaerebe de la pierre philosophai.

Les ailleurs sur lesquels il a L.tvaillô

sont Salluste, Paris, luM.ui-i 0
. et

Oridc, Lyon , 1689, 'A vol. in-i'. Les

notes dont il ucrompagna le texte, et

dont le Journal des savans fait grand

éloge, furent adoptées p.uir les édit.

de ces écrivains publiées en Angleter-

re en lb% et lo'.n, m-8\ Dans celles

qu'il a faites sur la .V élégie du I" li-

vre des Tristes, Crespin se plaint avec

amertume des dosagiéments que lui

avait attirés une accusation de soei-

nianisme.

Un lui doit encore une Grammaire
latine, un Traité de l'éducation de

la jeunesse , 10*11 , in-.v, et Latines

locutio-'.ea cuin g allieis ralionihus

seu diccudi formidis Minus congru-

enics, L;.us., 1700, in-l.'. Leu lui

attribue aussi un ouvrage intit. Hemtdc
contre la peste, sans autre indication.

On ne s'imaginerait jamais qu'il s'agit

de son Prcserealif contre la p.ste

des fausses opinions qui ravagent

aujourdliuLle monde chr tien. s. I.,

<6UI,in-8% ouvrage que nous avons

eu entre les mains, ainsi que le sui-

vant, dontancun bibliographe ue p i. it; :

Conversation entre U. Crespin : 'n

de ses amis réfugié ; fait à dessein

de persuader à Ions 1rs chrestims la

nécessité de leur sanct> /(cation pour

I - CKK

se saucer et surtout pour plaire à
Dieu, s. L. lo'JL in~8\

. Nous ignorons s'il existait un lien

de parenté entre les Crespin réfugiés à

Genève cl François Crespin , sieur de

La Cbabn^ebye, conseiller au parle-

ment *te IViris en 15i5. Nous savons

seulement que les descendants de ce

dénier, sinon lui-intime, embrassèrent

au> ;
i le pm'.estanlismc.

Lu lbT*.). Crespin, sieur de La
Cbabo-elaye, pa>! ur de Marennes, (I)

fut député en Cour par les églises do
la S>;intonge pour porter au pied du
trône le ers d ilémces au sujet d'un ar-

rêté du lieutenant-général de Sainlcs

qui défendait anx ministres d'exercer

aucune fonction avant d'avoir prêté

serment de fidélité au roi et juré de ne

rien prêcher de contraire au symbole
de Nicée. Il conçut tant de chagrin de
l'insuccès de sa mission, qu'il tomba

malade à son retour et mourut a Cba-

tollerault. C'était un pasteur sage

et éclairé donl la perte fut grande

pour les églises de la Saintonge. 11

fallut se soumettre aux exigences du
lieuteuanl-général. Papin, ministre

de La Tremblade , fils et pelit-flls de

ministre, donna l'exemple que les au-

tres suivirent. A la révocation, ce Pa-

pin se convertit.

CïlC!vM>.\ (BexjAUi*), ministre de

Grenoble, a publié une Hesponse aux
allégations de P. Cation jésuite, où

il est montre que les censures faites

par luypubliquement en ses sermons

à Grenoble sur la traduction de la

Bible imprimée à Genève, sont nul-

les, Gen., Esl. Gamonot, l;>99, in-8\

Cotlon, prêchant le carême a Grenoble,

avait promis à ses auditeurs de leur si-

gnaler chaque jour, à l'entrée de son

prune, un passage corrompu dans la

liible de Genève. Cresson prouve avec

la dernière évidence, par le texte ori-

(\) I.i' r:èir.c a\i\'r\ nvimnit i]ue Théodore

C.u tic Mannm -, >jui soutint, sous la pré-

Mili'ixe itc J.tlt- Lu l'.ttcf, b (imnirrc |)artie

.l'une '.mx lh: tk:'-\t:nr» cl ladulijeuliis <(cle-
'

~ r •:!•„.<, ins. dans les Tliem-s salmur.

I.» v, «•.iixlo ]i3ii:o fut soutenue ]tar Antoine

Dt /W At Lnrro'itu-Gautiè, de Lcclonrc. .
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ginal, que la version protestante est fi-

dèle, et ijue si l'Ecriture sainte est fal-

sifiée, c'est dans la traduction connue
sons le nom de Vulgate. — Cresson
était originaire de la Bourgogne, com-
me nous l'apprennent les Thèses do
Genève, où Ton en trouve deux soute-
nues par lui, l'une De fide, l'autre De
Christi resurrectione.— Alexandre
Cresson, de Grenoble, étudiant à Ge-
nève eu 1 02 S, était probablement son

CROIXIEH, fils de Thomas Croi-
zicr, de Paris, surnommé le Tireur d'or.

Parmi les assassinsqui s'étaient baignés
dans lo sang à la Saiut-Barthélemy,
aucun ne s'était signalé par sa férocité

et sa soif du pillago plus que le Tireur
d'or qui se vantait d'avoir égorgé de sa

main plus de 400 Huguenots! Ce fut

peut-être dans l'espoir de fléchir la jus-
tice divine que son fils entra dans un
couvent; mais ne trouvant pas dans les

exercices monastiques la paix qu'il

cherchait, il jeta le froc aux orties, en
4 -*)9o, et se relira à Bourg en Bresse où
il embrassa la religion réformée et

exerça, dit-on, avec édification les

fonctions pastorales.

Les remords opérèrent une conver-
sion pareille à Orléans où l'un des prin-

cipaux massacreurs embrassa aussi le

protestantisme avec Hassecour, curé
de Sainl-Germain. Cet homme étant
mort, en 1601, les Réformés voulurent
l'enterrer dans leur cimetière ; mais le

peuple se souleva et essaya de forcer
la maison mortuaire pour traîner le

corps à la voirie. La troupe qu'on fit

marcher rétablit l'ordre et arrêta les

plus mutius qui furent condamnés a

seize sous d'amende. Il est vrai que
Henri IV se montra fort mécontent de
celte iudulgcnce.

<;novi\tl LI V, famille originaire

des Pays-Bas , mais naturalisée en
Franco, et dispersée par la révocation

de l'édit de Nantes en Hollande, en
Suisse et en Angleterre.

Fuyant les poursuitesde l'inquisition

établie dans les Pays-Bas par le duc
d'Albe, Armand Crommelin vint s'éta-

blir à Saint-Quentin avec son fils Jean,

qui fonda dans cette ville une maison
de commerce, oty épousa HackelJac-
quelet. De ce mariage naquirent deux
tils: Adrien, qui s'allia a Saint-Quentin

avec Snsnnne Doublet et en eut plu-

sieurs enfants dont l'un, Pierre-Etien-
ne, alla se fixer à Lyon; et Jacques
qui établit une maison de banque à Pa-
ris. La famille Crommelin était donc
divisée en trois branches, à l'époque de
la révocation.

I. Branche de Saint-Quentin. Deui
des fils d'Adrien Crommelin, Jacques et

ARMAND.passèrentenHollandeplusieurs

années avant l'édit révocatoire et s'éta-

blirent à Harlem où leurs descendants

existent encore aujourd'hui ( Archiv.
gèn. E. 3359); mais il paraît que, sur

la fin de ses jours, dominé par lo désir

de revoir sa patrie, Jacques rentra en
France. Nous trouvons, en effet, dans
un Mémoire de l'état des nouveaux con-
vertis du diocèse de Noyon en 1700
(Suppl. franc., 4026. 3 ), Jacques
Crommelin, riche marchand de toile,

âgé de 60 ans, noté comme mauvais
catholique, ainsi que sa femme Elisa-
beth Testard; et Marie Boitet, veuve
d'AsuAn av Crommelin, marchand de
toile, dénoncée coramo très -opiniâtre

dans son hérésie. Cet Abraham Crom-
melin était sans doute un troisième fils

d'Adrien. Un autre, dont le nom nous
est inconnu, mourut, dit-on, général

au service de Hollande. Un cinquième,

Samuel-Louis, se convertit en 1683;
mais, quelque temps après, saisi de re .

mords, il se sauva en Angleterre. Sa
femme .V. Le Maistre, qui voulut es-
sayor aussi de sortir du royaume, fut

moins heureuse; elle fut arrêtée à Chau-
ny, en 1 686. Un sixième, Adrien, rem-
plissait tous les devoirs d'un bon catho-

lique en 1693; tandis que Angélique
Crommelin, sa sœur peut-être, est si-

gnalée comme une huguenotte très-

dangereuse, en 1698 (Arck. fén. M.
668). Un septième enfin, Jean Crom-
melin de Bercy, se convertit et resta en
France, comme nous t'apprend nn cer-

tificat de catholicité qu'il se fit délivrer
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leoscpt. 1 699 {Archiv. gén. Tt. 155).
C'est peut-être de ce dernier que des-

cendait Isaac-MattMeuCrommcWn, «nu-

leur de quelques ouvrages assez mé-
diocres. Né a Saint-Quentin, en 1730,

ce dernier fut mis en pension à Lon-
dres; mais la ruine de sa famille et la

mort de ses parents l'obligèrent a sa

créer des moyens d'existence. 11 obtint

un entrepôt de tabac à Autun ; plus

tard, le grenier à sel de Guise, et après

la suppression de lu ferme, il fut en-
voyé comme administrateur à Saint-

Germain. Ennemi de la révolution, il

fut arrêté en 4792, et ne recouvra la

liberté qu'a la chûte de Robespierre. 11

alla retrouver à Saint-Quentin sa fem-

me et son frère; mais des différends qui

s'élevèrent entre lui et son neveu Joly

de Bammetille, lui ayant rendu le sé-

jour de cette ville insupportable, il re-

tourna à Saint-Germaiu, en 1810, et y
mourut, quelquesannécsaprès. dans un
âge très avancé. On a de lui (outre une
trad. de l'anglais : Le Don Quichotte

femelle, î vol. in-16) une sorte d'imi-

tation des romans de Swift et de Vol-

taire, sous le titre : Mémoires, vie et

aventures de Tsonnonthouan , 1737,

2 part, in-8*, et un libelle politique,

d'un style incorrect et plat, publié sous

le litre: L'espion de la révolution

française (Paris, an v, 2 vol. in-8*) et

réimp. sous celui-ci: Les égarement
du peuple français. La Biogr. univ.

cite encore Mémoires de J.-M. Crom-
melin, dernier de sa race en France,

in-8", et Entretien atec un parent,

M. de Bammetille, signé avec son

sang, par J.-M. Crommelin, âgé de

84 ans, et le dernier des Crommelin
en France, mémoire inédit. Il avait

aussi composé une Clé des sciences

et des arts on précis analytique des

connaissances humaines, K vol. in-8*,

compilation incomplète et fort arriérée,

qui n'a pas vu le jour et qui ne méri-

tait pas, en effet, les honneurs de l'im-

pression. A cette liste, nous ajouterons,

d'après M. Quérard, YEncyclopédie

élémentaire ou Itudiment des scien-

ces et des arts (Autan, 4773, 3 vol.

in-8*), et Mes Radotoges ou l'art de

tuer le temps (Paris, 1809, 2 vol.

in-t 2), publiés sous le nom du bonhom-
me Isaac Mathieu.

II. Branche de Paris. Jacques Crom-
melin n'a pas, que nous sachions, laissé

trace de son existence dans l'histoire;

car il nous semble impossible d'admet-

tre qu'il ait prolongé ses jours jusqu'en

1685, et nous pensons que le nom de

Jacob Crommelin , qui figure au bas de

l'acte d'abjuration signé par les princi-

paux négociants réformés de Paris

(t'oy.ll, p. 210), est celui de son fils,

dont la femme , plus attachée à la re-

ligion de ses pères, passa dans les pays

étrangers avec cinq de ses filles , son

gendre, le banquier Moïse Cousin,

et ses petits-ônfants Moïse et Marie.

Une sixième fille et son fils , nommé
André , embrassèrent la religion ro-

maine à l'exemple de leur père. Le
fils montra d'abord plus de con-

stance, mais sa résolution ne tint pas

contre quelques semaines de détention

à la Bastille (Suppl. franc., 791. 2).

Son associé, du nom dV/froy, parvint

à sortir de France. En 1708 , le roi le

confirma dans sa noblesse. Cette faveur

semble prouver qu'on le regardait

comme sincèrement réuni; mais on

n'étaitpas aussi certain dus bonnes dis-

positions des enfants qui étaient restés

auprès de lui, puisque, en 4713, nous

trouvons encore deux demoiselles

Crommelin enfermées aux Nouvelles-

Catholiques avec quatre filles d'un autre

marchand de Paris,appelé/\ïw//-6is$m

{Arch. gnt. E. 3399).

III. Brancbk de Lton. Pierre-Etien-

ne Crommelin, né en 16i8, eut de son

mariage avec Françoise Seigncnrct .

fille d
1

Etienne Scigneurcl, marchand

de Lyon, et de Françoise Toullieu

,

plusieurs enfants, entre autres Adrien,

Susaxne et Françoise, dont le sort nous

est inconnu. Un autre fils, nommé Pier-

re, né a Lyon, le 1 6 sept. 1 683 , fut, a la

révocation del'éditde Nantes, emmené
parsa mère à Lausanne où il commença
des études, qu'il alla terminer à Genè-

ve. En 1706 , il reçut l'imposition des
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mains cl fut placé comme ministre dans

l.i campagne. Le 29 nov. 1707. il hit

inscrit sur le rôle des bourgeois de

Genève. En I7l8.il fut nommé pas-

''•*:r dar:s l.i ville, «en considéMlion

de ses talents et de son mérite - . Le
caractère dislin tif de ses serinons

était beaucoup d'onction unie à une

grande simplicité. En 1719, il disputa

et obtint au concours la chaire de pro-

fesseur de belles-lettres, qu'il occupa

avec talent jusqu'à sa mort arrivée à

Genève, lelîjanv. 1739. « L'Egli?e

et l'Académie, lit-on dans les Hegis-

tres du Conseil, sous la date du

j,»nv., ont perdu un de leurs principaux

ornemens par la mort de Sp. P. Crom-
melin qui avoit rempli to:is ses devoiis

avec une grande distinction, et qui

étoil doué du plus heureux génie; bon

citoyen, excellent pasteur, plein de

vénération pour le Conseil. La doulcar

qu'il a ressentie de nos troubles a con-

tribué à abréger ges jours. » Il laissa

une tille et un lils, nommé Jean-Pikh-

Rr.. Ce lils, qui fut nommé, en 1739,

professeur d'histoire profane, remplit,

pendant quelques aunées, les fonctions

de chargé d'aU'aircs de la république

auprès de la cour de Versailles, et il

s'en acquitta avec un zèle qui lui méri-

ta les éloges du Conseil. Il déploya

sui tout beaucoup d'activité dans une af-

faire qui intéressait l'Eglise protestante,

nous voulons parler de la révision du

procès de Cal"*. Il mourut en IG69. On
a de lui , outre des Tablex chronologi-

ques, conservées, sous le N'° 70 a
, par-

mi les mss. de la Itibliolh. de Genève,

une dissertation De qnibusdam mentis

facnltatibvs, attenfioue, memorià
et îtnagmalioiie , Gcn.. 1734 , in-i".

CUOY (Antoine de ) ou (Ytvï,

seigneur de ChàLeau-Porcien, connu

dausl'lusliire de nos troubles religieux

sous le nom de prince Pobc.ikn, (i'or-

ria.i ou Porcc'id), était le fils uuique

de Charles de Croy et de Françoise

d'Amboise. Ce fut eu sa faveur' que

Château -Porcieu fut érigé en princi-

pauté, le i juin 1561.

Bien qu'allié d'assez près à la maison

de Guise , Antoioe de Croy se prononça

hautement pour les princes du sang,

à la mort de Henri 11. Davila le cite

parmi les seigneurs qui assistèrent au

conciliabule de Vendôme, en ajoutant

qa'il fut un de ceux qui combatlireut le

puis vivement les mesures extrêmes
proposées par Condr. Il parut aussi à

l'assemblée de Fontainebleau à la suite

du connétable, et l'on n'en saurait dou-

ter , il appuya de tout son pouvoir les

demandes de Cu : iy,iy en laveur des

lléformés. Cependant son contrat de

mariage, du 4 oct. 1 360 (Collcct. Du
6V ..;/. Vol. 3) ,

prouve qu'a cette

da!u, il n'avait point encore abjuré. Il est

probable qu'il ne se déclara sectateur des

doctrines nouvelles qu'après l'avéne-

inent au trône de Charles IX. Quoi qu'il

en soit, après une inutile tentative pour

surprendre Provins, dont il avait espé-

lé se rendre maître par le moyen du
bailti Jïa,i Mlcaume et du procureur

du roi Jean de Mlle, il suivit Coude
à Orléans et signa un des premiers

Fade d'association protestante. Les
conférences auxquelles Coudé con-

sentit imprudemment , n'ayant abouti

qu'à ruiner l'armée huguenolle , il fal-

lut songer à réparer d'irréparables per-

tes, et le prince Porcien fut envoyé en
Champagne pour y lever de nouvelles

troupes. Tout était changé dans cette

province par suite de la défection de

Severt. Ce fut à peine s'il parvint à

rassembler une centaine de gentilshom-

mes à la tôle desquels il s'estima heu-
reux, après avoir échoué, le î'ô août,

dans une entreprise sur Sainte-iléné-

hould, do gagner Strasbourg où il re-

joignit Aiidelot. Il rentra donc daus
Orléans avec l'armée allemande, et

quelques jours après, il suivit Coude
sous les murs de Paris. L'attaque qu'il

conduisit contre le faubourg Saint-Vic-

tor jeta l'épouvante jusqu'au centre de

la ville. « Le peuple effrayé, raconte

Davila, crioit qu'il falloit fermer les

portes de la ville et abandonner les

fauxbourgs, lorsque leduc de Guise pa-

rut, les rassura par sa présence et don-
na de si bous ordres que l'on n'eut rien
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de pareil à craindre ni ce jour ni lt»s

suivans. » Obligé de battre en retraite,

le prince Porcien établit son quartier à

Gcntilly, où il resta jusqu'au 10 déc.

Coude ayant eulin décampé, il fut

chargé, avec La Rochefoucauld du

commandement do l'arrièrc-garde. A
la bataille de Drt-ux, où il donna de

nouvelles preuves de sa bouillante va-

leur , il en donna aussi de son huma-
nité en protégeant le connétable qui

l'avait cependant grièvement offensé,

et en le conduisant on sûreté à La Neu-
ville où il rejoignit l'amiral.

Pendant la marche rétrograde de

Coligny sur Orléans, le prince Por-

cien fut chargé d'occuper Beaugency

et Montrichard, où il entra le 0 janv.

Dans la campagne de Normandie,

il prit Ponl-l'Kvèque avec le secours

des habitants réformés, et lorsque l'a-

miral partit de Caen , il lit l'avant-gar-

de avec quatre cornettes de cavalerie

allemande. Lisieux lui ferma ses por-

tes. Bernay, assez téméraire pour sui-

vre cet exemple, fut emporté d'ass.ut

et pillé. I n grand nombre d'habitmits

furent tués ou exécutés, les autels

reo versés, les images brisées. A la

conclusion de la paix, ce fut encore le

prince Porcien qui fut choisi pour es-

corter les rcîtres jusqu'à la frontière.

Cette mission remplie, il retourna

dans ses terres qu'il paraît n'avoir quit-

tées qu'à la tin de liitii. Il se trouvait

à Paris lorsque le cardinal de Lorraine

y entra, le 8 janv. à la tète

d'une troupe considérable de gens ar-

més , bien que les ordonnances défen-

dissent de la manière la plus formelle

cet appareil de guerre. Il est vrai que

la reine lui avait accordé, le 2j lév.

1 56 i , la permission de s'entamer de

gardes; mais dans son orgueil , il n'a-

vait pas voulu se prévaloir de cette

permission, désirant plutôt que son

cortège fût regardé comme un droit

inhérent à son rang. iJèsquc Montmo-
rency, qui était alms gouverneur de

la capitale, fut informé de son arrivée,

il marcha à sa reucuntic accoasp ;gné

du prince Porcien et d'un grand nom-

bre de gentilshommes , et l'ayant ren-

contré près du cimetièredes Innocents

,

il chargea son escorte et la mit en fuite.

Le cardinal, saisi de frayeur, se ca-

cha dans une bouliquo voisine et atten-

dit la nuit pour se rendre , par des rues

peu fréquentées, à l'hôtel de Cluny

,

d'où il regagna son éfèché de M< iz.

Le prince Porcien, de son coté, fut

obligé de sortir de Paris pour obéir aux

ordres du roi. Invité à assister à l'as-

semblée de Moulins par une lettre pres-

sante de Charles IX (Fonds de Me thu-

ne, N* 8"0f>),il n'y parut pas, on

ignore pour quel motif. Peut-être re-

doutait-il la haine du cardinal acesee

encore par l'humiliation qu'il lui avait

fait subir; peut-être aussi partageait-il

les métiances des Huguenots à l'ég:>rd

du roi et de sa mère. Il ne put cepen-

dant se dispenser de reparaître à la

Cour, lorsqu'elle rentra dans Paris. Le

M août 1506, il prêta serment en qua-

lité de pair de France , litre attaché au

comté d'Eu que sa femme lui avait ap-

porté en mariage. Quelques mois après,

il tomba malade, par suite, raconte-t-on

dans les Mémoires pour servir à l'his-

toire de France attribués à L'Ktoile,

de l'émotion violente qu'il ressentit des

durs reproches et des
-

menaces de

Charles IX au sujet d'une de ses places

qu'il faisait fortifier. La Popelinière

et de Thou disent simplement qu'il

mourut d'une lièvre chaude. D'Auhi-

gné et Dagonneau affirment qu'il fut

empoisonné. Sur son lit de mort, il

supplia Catherine de ('lèves, sa fem-

me, qu'il soupçonnait de nourrir de

l'affection pour le duc de (luise, de ne

le point épouser. « Vous estes jeune,

lui dit-il, vous estes belle et vous es-

tes riche. Toutes ces qualités jointe

ensemble, avec celle d'une illesire

extraction, vous feront recherche, <!o

beaucoup de gens. J'approuve que

vous soyez remariée ; je vous laisse le

choix des partis , et de tout le royau-

me je n'en excepte qu'un seul homme.
C'est le duc de Cuise; c'est l'homme

que: je hay le plus, et je vous demande
en gr;lce que mon plus grand ennen \
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ne soit pas héritier de ce que j'ay le plus

aimé de tous mes biens. • Moins de

cinq ans après, la jeune veuve se re-

maria , et ce fut avec le duc de Guise.

Le prince Porcien expira le 1 5 mai

4567, à l'âge do 26 ans. La Popeli-

nière et Le Laboureur se trompent eu

le faisant mourir en 1564. Celte perle

fut douloureusement ressentie par tout

le parti huguenot, mais surtout par

Coudé qui l'appelait son neveu à cause

de sa femme Catherine de Clèves. C'é-

tait, dit de Thou, un jeune homme
d'uu grand courage et d'un esprit

élevé.

Le prince Porcien n'ayant pas laissé

d'enfant, ses biens passèrent à son

frère utérin Antoine de Clermont
d'Amboise , marquis de Renel depuis

4560.

CROY (FBiNçois de) ou Croij en

latin Croius, ministre dans le Langue-
doc. De Croy, qui prenait la qualité de

gentilhomme de L'Artois , descendait

très- vraisemblablement de l'illustre fa-

mille de ce nom. Destiné à entrer dans

l'ordro militaire de Sainl-Jean-de-Jé-

rusalem , il s'embarqua pour Malle

,

mais arrivé à Messine, il y fut retenu

par une maladie. Aussitôt guéri, au lieu

de poursuivre sa route, il partit pouV

Rome et de la pour la Grande-Chartreu-

se. Eclairé par la lecture assidue de la

Bible et des écrits des réformateurs, il

quitta, au bout de quelques années, ce

couvent et se rendit à Montpellier où
il abjura la religion romaine. 11 remplit

les fonctions pastorales successivement

à Florensac et à Beziers, puis à Uzès.

11 a laissé un ouvrage de controverse

fort estimé de son temps, sous le titre :

Le* trois conformiez, à savoir l'har-

monie et convenance de l'Eglise ro-

maine avec Us paganisme, judaïsme
et hérésies anciennes , sans nom de

lieu, 1605, in-tf' ; Gen., P. de La Ri-

vière, 1606, in-8°; trad. en angl. par

G. Barl, Lond., 46*0, in-4\ La 1"

partie ou conformité a été aussi trad.

en allem. par Grasser, Bàle, 4107, 8\
Philologue érudit et théologien pro-

fond, le (ils de François de Croy,

nommé Jean, a acquis une réputation

qui a éclipsé celle de son père. Au rap-

port de Bayle, « il entendoit admirable-

ment les langues, la critique, l'érudi-

tion judaïque, les antiquités ecclésias-

tiques, et tout ce que l'on comprend

bous le nom do philologie et de poly-

mathie. » Né à Uzès, il succéda à Fran -

cois dans deux des églises que celui-ci

desservit. La vio de Jean de Croy est

d'ailleurs peu connue. Uniquement oc-

cupé des fonctions du ministère et de

travaux littéraires, il prit peu de part

aux atTaires générales de l'Eglise. En
4615, les Protestants de Beziers l'en-

voyèrent a Nismes pour réclamer la

protection de l'assemblée politique qui

s'y tenait, contre les mauvais desseins

de leurB concitoyens catboliques(/' on</$

de Brienne, N # *23). Deux fois seu-

lement, il fut député aux synodes na-

tionaux, en 4631 et en 1644. Bayle

afÛrme qu'il assista aussi à celui d'A-

lençon et qu'il y alla « tout enflammé

de menaces » contre les partisans de

l'universalisme hypothétique ; mais

qu'après quelques heures de conversa-

tion, Amyraut le ramena a d'autres

sentiments. C'est sans doute a cette

occasion que le professeur de Saumur
lui dédia sa dissert, du libre arbitre.

Jean de Croy avait composé un très-

frand nombre d'ouvrages; quelques-

uns seulement ont vu le jour.

I. Spécimen conjeclnrarum et ob-

servationum in guadam loca Orige-

«t#, Irenœi, Tertulliani et J'pipha

«t, in quo varia Scripturœ sacre et

auctorum gracorumet latiaomm lo-

ca esponuntur, emendautur et illus-

iranlur, s. 1., 1633, iu-8* ; réimp.

dans PIrénée de Grabe et eu partie

dans l'Origène de La Rue.

II. Réponse à M. de lialsac sur sa

critique de la tragédie de Herodcs in-

fanlicida de Daniel Heinsius, Gco M
4642, in-8 D

. — De Croy y prend chau-

dement la défense de He'insius, qu'il at-

taqua ensuite vivement dans l'ouvrage

suivant.

III. Sacrarum et historicamm in

novum Fadus obsercalionum, pars
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prior, Gen., 1644, in-4*. — Colo-

miès en mentionne une édit de Gen.,

1645, in-4"; c'est peut-être lu 2' partie.

IV. Vérité de la religion re'formée,

ou l'éclaircissement et la preuve de

la confession de foy des églises ré-

formées par les témoignages de la

Sainte Ecriture, Gen., 1644, in-8°;

2* édit. augment.,Gen.,Samuel Chouet,

4650, in-8\— L'auteur eut la singu-

lièreidée dedédier cet ouvragea Jésus-

Christ.

V. Sermon du dernier jugement,
Charent., S. Petit, 1645, in-12.

VI. Augustin supposé ou raisons

gui font voir que les quatre livres

du symbole que l'on a mis dans le

IX* tome des Œuvres d'Augustin ne

sont pas de lui, mais de plusieurs

personnes quiontprisson nom, Gen.,

de Tournes, 1654, in-li; 1655, in-

4». — Dirigé contre le jésuite Meynier,

comme le suivant.

VII. Les Séméis convaincus, Oran-

ge, 1656, in-8V

De Croy avait aussi écrit, a ce qu'il

parait, un livre pour prouver que saint

Pierre n'a pas été à Borne ; nous n'en

avons retrouvé aucune trace, même
dans les bibliographies les plus com-
plètes, non plus que du Traité tou-

chant la communion que nous avons

avec J.-Ch. ou l'eucharistie, qui lui

est attribué par l'index dressé par l'ar-

chevêque de Paris. Ses manuscrits, en

assez grand nombre, étaient en la pos-

session de son neveu D. Rout e, minis-

tre de Nismcs et hébraïsant assez ha-

bile, qui vivait à l'époque où Colomiès

publia sa Gallia orientais.

Jean de Croy mourut le 3 1 août 1 659,

laissant un fils qui était avocat à l'zès,

à l'époque où Bayle écrivait son Dic-

tionnaire.

CROZÉ (Jacques), dit La Hoche-

Crozé, de Louduu, pasteur de Civray,

en 1603, écrivit contre l'éw'que de La

Béraudière un livre intitulé : Le Juge

descontroverses de ce temps, qui n'est

cité par aucun des bibliographes aux-

quels nous avons habituellement re-

cours, non plus que VEclaircissement

général et particulier des sacremens
elles Traitez du franc arbitre, de la

prédest ination, attribués au pasteur de

Civray par l'Index de l'archevêque de

Paris.

CKt! -S (Jean de), de Berthen en

Flandres, martyr. Livré par son curé

entre les mains de l'inquisiteur, le 4

octobre 1560, de Crues fut conduit à

Ypres et jeté dans une basse-fosse du
fort du Comte. Ni promesses, ni mena-
ces, ni tortures ne purent ébranler sa

fermeté. Le 18 déc, l'inquisiteur, le.

voyant persister intrépidemeut dans sa

confession de foi, prououca enfin la

sentence d'excommunication. Le ma-
gistrat d'Ypres ayant refusé de faire

exécuter de Crues, en alléguant qu'il

n'avait pas été arrêté danssajuridi<tion,

il fallut le conduire à Hailleul, où le

courageux martyr souffrit la mort, le

13 déc, après avoir résisté avec une
héroïque constance non-seulem»'ntaux

tourments qu'on lui fit endurer, mais

aux prières de ses parents, qui le sup-

pliaient de sauver sa vie par une rétrac-

tation.

CIUJGOT (Martin), né a Brème, le

6 janv. 1725, e! mort le 5 sept. 1700.

Après avoir rempli pendant quatre mois,

en 1746, les fonctions de prédicateur

de l'abbesse de Hcrford, Crugot fut

ippelé à Carolath en qualité de prédi-

cateur de la çour. En 1748, il fut nom-
mé second pasteur à Blombcrg ; mais

au bout de quatre ans, il retourna a Ca-
rolath pour y occuper la même place

qu'auparavant. Il a publié :

I. Der Krieg in Teutschland bey

Erbffnung des Feldzuges, \ 757, in 8\
II. Vredigten, 1

,u Sainmlung, Bres-

lau, 1759 , in-8'; — i" Saimol.,

Breslau. 1761, in-8'; neucsle Auflage,

Breslau, 1769-70, in-S\
III. Der Ch rist in der Einsamkeit,

Bresl., 1761, in-8"; 2' édit., 1769;
3" édit., 1771 ;

4" édit., 1774; 5- éd.,

4779, in-8*; trad. en franc., proba-

blement par Seigneux de Correvon,

Amst., 1766, in-8'.

IV. Gedrcktnisspredigi ilber die

verstorbene FUrstin von Carolath.
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V. Morgen-und Abendgedanken
uuf aile Tage in der Wochc, Zulli-

chau, 1777, in-8\

VI. M/s Wesentlichein der christ-

lichen Sitten-und Glaubenslehre ,

Sagau, 1776. Il n'en fut tiré qu'un pe-

tit nombre d'exemplaires que l'auteur

distribua à ses amis.

VII. Abhandlung Uber die l'rsa-

chen der Gcmuthsnuruhe Christi ror

seinem Leiden, iris, dans le T. VIII des

Miscellanées de Berlin.

Un autre pasteur de la même famille,

Antoine Crugot, se réfugia en Angle-
terre à la révocation, et desservit pen-
dant trente ans, de 1690 à 1741, l'é-

glise de Southampton.

CULSSOL, nom d'une de? familles

les plus illustres du Languedoc, qui a

donne au parti protestant quelques-uns
de ses chefs les plus distingués.

Il n'est pas certain que Charles de

Crussol ait embrassé les opinions nou-

velles, quoique sa femmo Jeanne de
GenouUlac d'Acier ait montré en tou-

tes circonstances un grand zèle pour la

Réforme; mais quatre de ses fils, l'aîné

Antoine, le troisième Jacques, le cin-

quième Ciuiu.es et le sixième Galiot,

méritent, à des titres divers, une place

éminente parmi les principaux appuis

du protestantisme en France. De ses

deux filles,l'alnée mourut sans avoir été

mariée, vers 1530, et l'autre, Marie,

épousa, en 1561, François de Car-
daillac, seigneur de Pcyre.

Antoine de Crussol , commandant
d'Abbeville et de Montreuil en 1558,
conseiller d'Etat en 1560, chevalier

d'honneur de la reine-mère
,
capitaine

de 50 hommes d'armes, fut envoyé,

au mois d'août 1 560, au roi de Navarre

et au prince de Condé pour les inviter,

de la part du roi, à assister aux Etals

d'Orléans. Il fut nommé, le 4 0 déc.

1561, lieutenant- général dans le Dau-
phiué, la Provence et le Languedoc,
avec mission spéciale d'y pacifier les

troubles religieux. Après avoir facile-

ment triomphé des légères résistances

qu'il rencontra dans la première de ces

provinces, il passa en Provence, accom-

pagné Antoine Fumée et ù"Antoine
i'onat, conseiller au parlement de Gre-
noble. La Aille d'Aix refusa d'abord de

le recevoir; mais le parlement lui en

ouvrit les portes, le 5 fév. 15(12. tl (il

enregistrer l'cdit de Janvier, assigna

deux lieux de culte aux Protestants

hors de la ville, (lésai nia les habitants

des deux religions afin de prévenir

tout nouveau conflit, et nomma pour

gouverneur Antoine de Mardi, sur-

nommé Tripoli, estimé par sa prudence

autant que par son courage. Do con-

cert avec le comte de Tende, il tra-

vailla a pacifier le reste de la province

en dispersant les rassemblements des

ultra -catholiques, et lorsqu'il crut

avoir suffisamment pourvu a la tran-

quillité du pays, il partit pour le Lau-

guedoc.

Aussitôt sa nomination connue, les

habitants de Nismes s'étaient empressés

de lui envoyer trois députés, François

de Montcatm %
sieur de Saint-Vt *ran.

Guillaume Hogues, conseiller au pre-

sidial, et l'avocat Pierre Itozel, pour

l'informer de l'élat de la ville. Le con-

sistoire, de son côté, avaitchargé Yiret

de lui éciire, au nom de l'église, dans

le même but. Ces députés l'avaient

rencontré a Donzère, le 8 janv. Crussol

leur avait déclaré sa ferme volonté de

faire eiécuter par les deux partis les

ordres du roi, et il leur avait témoigné

le désir d'avoir une conférence avec U s

consuls et les juges de Nismes afin d'a-

viser de concert aux moyens de faire

cesser les troubles. Les consuls Louis

fiertrutid et Vidal d'AIL-nas, Je>vn

Cohih-s, l'it'i rc lîaudau, le président

Calcière, le lieutenant-particulier de

Ilochtmore et le ministre Sarraz'wr

allèrent donc le trouver à Villeneuve

d'Avignon. Il leur enjoignit de rendre

aux Catholiques les temples qu'on leur

avait pris, et de. faire déposer toutes

les armes à l'Hotci-de-Ville. Les Pro-

testants obéirent « promptciiionl et

alaigrcinenl. »

A si>;i retour ilo Provence, Crussol

visita Nisn.es, Montpellier, et partout il

trouv.i les Huguenots satUfails de fédit
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de Janvier et empressés de s'y soumet-

tre. Sa mission remplie, il revint à la

Cour; mais mécontent de la tournure

des affaires, il en repartit bientôt, tra-

versa l'Allemagne, la Suisse et le Dau-

phiné, et se retira a Charmes , châtenu

qu'il possédait dans le Vivarais. C'est

là que les députés do plusieurs villes

où les religionnaires étaient les maî-

tres, allèrent le trouver au mois d'août,

pour lui proposer de se mettre à la têle

des Huguenots du Languedoc; il refusa;

cependant ,
quelques semaines après,

sur l'invitation pressante et unanime

de l'assemblée de Nismcs, il consentit à

accepter la charge « de chef et conser-

vateur du pays, sous l'autorité du roi,

jusqu'à sa majorité, » à condition tou-

tefois que l'assemblée jurerait, au nom

des Protestants, de demeurer sous l'o-

béissance de Charles IX, de ne tenir

aucune espèce d'assemblées sans la

présence d'ofticiers royaux, de ne faire

aucun règlement sans l'approbation des

gens du roi, et d'observer inviolable-

ment les lois politiques du royaume.

Ces conditions acceptées {Voy. BAU-

GES), Crussol écrivit, le \ i nov., à la

reine-mère une longue lettre où il lui

exposa les raisons qui le faisaient agir.

Il se rendit dans le sein de l'assem-

blée, le 13 déc, et il s'engagea, de

son côté, a n'employer que des hom-

mes sûrs qui professassent la religion

réformée. On lui adjoignit un conseil

de dix membres, qui furent : le baron

tfAnduze, Saint-Ravi, général en la

courdesaides, Guillaumede Contour,

contrôleur général des finances, Clan-

sonne, conseiller au présidial deNis-

mes, de Bovzargues, de Bagnols, de

La, Roche, viguier d'Uzès, Antoine

Du Solicr, de Privas, Antoine Faire,

d'Annonay, Pierre de Prata, d'Agde,

z\ Antoine Du Chemin, médecin de

Beziers.

Le premier soin de Crussol fut de

pourvoir aux gouvernements des pays

et des villes soumis aux Protestants.

Au gouvernement du Gévaudan, il nom-

ma le baron de Peyre; à celui du Vi-

varais, Saint-Martin, sieur de Cour-

T. IV.

non-Terral. Ferrièret fut établi gou-

verneur de Castres; La Gade, de Bé-
liers; Senglar, d'Agde; Rapin, de

Montpellier; bouiargues, de Bagnols;

Hourgondi, de Montfrin; Margotte,

de la ville, et Maillant, du château de

Beaucaire. Les gouverneurs d'Uîès

,

de Lunel et de Sommières furent main-

tenus. Jacques de Crussol fut égale-

ment confirmé dans le gouvernement

de Nismes et nommé, en outre, lieute-

nant-général de son frère.

Pendant que Crussol s'occupait ainsi

de l'organisation du parti protestant

dans le Languedoc, il apprit la trahison

de Des Adrets. A l'instant, il prit les

mesures les plus promptes et les plus

énergiques pour en prévenir les suites.

Il fit sommer Pontaix, gouverneur du

Pont-Saint-Esprit, de lui remettre cette

ville, que Des Adrets avait promis de li-

vrer au duc de Nemours. Sur son refus,

les habitants et ses propres soldats l'ar-

rêtèrent. Chabert, gouverneur de Ro-
queraaure, s'empressa d'obéir et jura

fidélité au chef des églises du Langue-

doc. Des Adrets lui-même, saisi à Vien-

ne, fut conduit à Montpellier et enfer-

mé dans le fort Saint-Pierre.

Reconnu pour chef par l'assemblée

des Huguenots du Dauphiné, Crussol,

après avoir pourvu à la défense de

Montauban, se rendit à Valence afin de

s'opposer aux progrès du duc de Ne-

mours. Il fit lever le siège de Grenoble

où il entra le 5 mars. De retour à Va-

lence , il s'occupa de recouvrer les

places du Coratat-Vcnaissin que les

Protestants avaient perdues. 11 reprit

Orange, Sérignan et quelques autres

villes; dans d'autres parties du Lan-

guedoc, ses lieutenants obtinrent éga-

lement de brillants succès, et malgré de

cruels revers, les Huguenots avaient

conquis une prépondérance marquée

dans le Bas-Languedoc, lorsque l'édit

de pacification d'Amboise mit enfin un

termo h une guerre sans merci.

Malgré la conclusion de la paix, les

Catholiques, conduits par d'Apchier et

La Fare, mirent le siège devant Espa-

gnac et Florac, le 5 avril 4563. Cette

9

»
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audacieuse violation de l'édit indigna

Crussol» qui chargea son frère Jacques

d'en tirer vengeance. Ses méfiances,

déjà éveillées par cette agression, re-

doublèrent quand il vit Joyeuse refuser

de désarmer et chercher par toutes

sortes de subterfuges à gagner du
temps. 11 prit le parti que lui comman-
dait la prudence, en retenant ses trou-

pes sous le drapeau; mais, on même
temps, il envoya son secrétaire à la

reine-mère pour l'informer de la con-

duite de Joyeuse et lui certifier qu'il

était, quant à lui, tout prêt à déposer

son autorité entre les mains du com-
missaire royal, le maréchal de Vieillevil-

le. Celui-ci étant retourné à Lyon sans

entrer dans le Languedoc, Crussol re-

mit les places qu'il tenait à Antoiue de
Lévis, comte de Caylus, qui en aver-

tit le roi par une lettre datée du 29
août, où il reconnaît la droiture des

iutentions de Crussol et l'empresse-

ment des Huguenots a se soumettre

aux prescriptions de l'édit d'Amboise.

Dans toute cette guerre, Crussol

donna les preuves les plus manifestes

de sa parfaite loyauté; au milieu de

tant de trahisons infâmes, on est heu-

reux de trouver un exemple a citer de

probité politique. Il tint religieusement

les promesses qu'il avait faites aux Pro-

testants; il combattit vaillamment pour

leur cause, et cependant, au fond du
cœur, il était catholique, comme il l'a-

voua à Prosper de Sainte-Croix. Aussi,

pour ne pas se rendre coupable d'une

honteuse hypocrisie, ne voulut-il ja-

mais assister aux prêches des Réfor-

més et bien moins eucore participer

avec eux à la Cène. En prenant les ar-

mes, il n'avait eu en vue que de venir

en aide à des opprimés, il n'avait voulu

que sauver d'une ruine complète une
des plus belles provinces du royaume,

il n'avait agi que pour le service du

roi, offrant ainsi le spectacle trop rare

d'un courtisan qui refuse de s'associer

aux passions de ses maîtres, au mo-
ment où tant d'autres, prôneurs de la

Réforme, tant que Catherine de Médi •

cis avait paru la protéger, en étaient

devenues les ennemis acharnés depuis

qu'elle la persécutait. Nommé ducd'U-
zès en 4565, pair eu 4 572, Antoine de
Crussol mourut le 1 5 août 4573, sans

laisser d'enfant de Louise de Cler-
mont, comtesse de Tonnerre, dame de

beaucoup d'esprit, mais de moeurs peu
édifiantes, qui servit en plus d'une oc-

casion d'intermédiaire secret entre Ca-
therine de Médicis et les Huguenots.
Ses titres passèrent à son frère Jac-

ques.

Jacques de Crussol, seigneur de
Beaduiné ou Baudiné, se trouvait au-
près de Condé, lorsque la première

guerre civile éclata. Envoyé dans le

Languedoc par le prince, il arriva à
Montpellier vers la fin du mois de mai
4562, et fut immédiatement reconnu
pour chef. Il songea d'abord à s'assurer

de Beziers. Il prit en route Marseillan,

et, avec l'aide des Protestants de Be-
ziers qui s'étaient saisis des portes, il

entra dans cette ville, accompagné des

harons de Faugeres et de Montpey-
rous, à la tete d'environ 4,200 hom-
mes. Les uns mettent cette conquête

importante a la date du 3 mai, d'autres

du 6 ; mais fièze, qui parait avoir tra-

vaillé sur des documents plus exacts,

la recule avec raison jusqu'au 30 du
même mois, et mentionne encore par-

mi les gentilshommes de la suite de
Beaudiné les sieurs de Colombiers, de
Gasparet et à' Olivier.

Après cette rapide expédition, qui

fut malheureusement souillée par de
grands excès , Beaudiné rappela un
corps de troupes qui faisait le siège de

Lodève et retourna à Montpellier où il

établit un couseil de cinq personnes :

Michel de Saint-Ravi, conseiller à la

cour des aides, Guillaume Conter*,
contrôleur-général des finances, Fran-
çois Bey et Pierre Raymond, mar-
chands, et Michel Hérouard, chirur-

gien, auquel il confia un pouvoirpresque

absolu. Il reprilensuile la route de Be-
ziers, et comme la ville était serrée de

près par les garnisons catholiques des

places et des châteaux voisins, il rom-
pit celte espèce de blocus, en s'empa-
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rant de Magalas, de Lespignan et de
tous les forts du littoral jusqu'à Nar-
bonne. Instruit que Joyeuse menaçait
Pézenas, et sentant la nécessité "de

s'opposer à ses progrès, il résolut de
marcher à sa rencontre avec le plus de
troupes qu'il pourrait réunir. Après
avoir fait prtHer à ses ofticiers et à ses

soldats le serment de mourir dans l'o-

béissance du roi et de se soumettre aux
ordres du prince de Coudé, après avoir

juré lui-mêraede soutenir les Réformés
en tout et partoutjusqu'à ce qu'ils fussent

rétablis dans une liberté entière, il par-
tit de Beziers, le 1 i juillet, et rencon-
tra l'armée catholique dans la plaine de
Pézenas. Rejetant l'avis de ses capitai-

nes les plus expérimentés qui lui con-
seillaient d'attendre un renfort de 200
chevaux amené par Bouillargues et le

baron (ÏAigremoiit, et cédant aux sug-
gestions perlides de son mallre-de-

camp qui avait été gagné par Jo\ ouse, il

attaqua les Catholiques malgré son in-

fériorité en cavalerie et en artillerie.

Colombiers, qui portait sa cornette,

repoussa d'abord l'avant-garde enne-

mie ; niais l'artillerie catholique jeta le

désordre parmi ses nouvelles levées, et

les prodigieux efforts de Serras et de

Grémian pour s'en emparer étant res-

tés inutiles, l'armée buguenoUe fut mi-
se dans une déroute complète. L'his-

torien du Languedoc évalue a près de

500 hommes la perte des Protestants
;

selon de Thou, il n'y eut pas cent hom-
mes tués de part et d'autre, et cepen-
dant Beaudiné, qui avait donné dans le

combat des preuves d'une brillante va-

leur, fut tellement abattu par ce revers

qu'il ne songea plus qu'à négocier.

Troisjours après, il conclut avec Joyeu-
se, par l'intermédiaire de Saint-Mar-
tin, un accord qui livrait aux Catholi-

ques Pézenas et Beziers à condition

que le culte réformé y serait maintenu

et que les Protestants seraient traités

aussi favorablement que les Catholi-

ques. En vertu de cette convention.

Pézenas fut remis entre les mains do

Joyeuse qui , violant ses promesses,

non-seulement y abolit la religion ré-

formée, mais y commit de grands ex-
cès. Les habitants de Beziers, peu dis-

posés à s'exposer à ses vengeances, re-

fusèrent de lui ouvrir leurs portes, lors-

qu'il les Gt sommer de le recevoir par
le capitaine Colombiers, qui avait été
fait prisonnier avec A'Ortes au combat
de Pézenas, et se mettant sous les or-
dres des capitaines La Laignade et

Tourrie, ils se préparèrent à se bien
défendre. Irrité de cette résistance,

Joyeuse, de son côté, refusa de remet-
tre en liberté ses deux prisonniers et

les ilt enfermer étroitement dans le châ-
teau de Narhonne.

Après avoir laissé à Agde une bonne
garnison sous le commandement do
Codrouhac, Beaudiné se rendit à Mont-
pellier où il trouva Grille, Bouillar-
gues, Marckastel, Mont vaillant. Gré-
mian, le baron de Grammont, avec
un corps de troupes aguerries. Décidé
à ne pas tenir un accord que Joyeuse
avait violé le premier, il assembla, le

48 août, un conseil de guerre où fut

résolue une entreprise sur Frontignan
qui venait d'abandonner le parti protes-

tant. Il y rencontra une résistance si

vigoureuse, qu'après avoir perdu deux
de ses plu6 braves lieutenants, La Cas-
telle et Costier, il dut battre en retrai-

te, tralnaDt à sa suite un grand nombre
do blessés , parmi lesquels on cite La
Valette, lieutenant du capitaine Bom-
bas. A peine rentré dans Montpellier,

il vit paraître l'enuemi sous ses murs.
Avec une diligence singulière, il fit ra-

ser les faubourgs, abattre tous les ar-
bres à portée du canou, et prendre les

dispositions nécessaires à une longue
défense. Joyeuse, qui entretenait des
intelligences avec les Catholiques de la

ville, espérait n'avoir qu'à paraître pour
en recevoir les clefs ; mais il fut déçu
dans son attente. Le feu des remparts
l'obligea à s'éloigner promptement.
Beaudiué avait sous ses ordres huit

compagnies d'arquebusiers à cheval

commandées par d'intrépides guerriers,

Grille, Bouillargues, Du Bar, Uer-
baut ou Arbaut, gentilhomme d'Arles,

Grémian, Gresmont , La Grange
,
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Pagls ou Paige ; quatorze enseignes

d'infanterie sous les capitaines Dais-

se, Sérignan, Le Roux, Le Long, le

jeune Grc'mian, Rapin, Senglar,

Saint-Véran, Argentine ou L'Ar-

gentier, Rascalon, Thoras ou Mar-
chastd; une compagnie de Suisses et

deux de milices bourgeoises. Il sut dis-

poser habilement de ces forces consi-

dérables, non-seulement pour mettre

Montpellier à l'abri de toute attaque sé-

rieuse, mais pour enfermer Joyeuse au

milieu des marais et le tenir comme as-

siégé dans son camp de Lates. A l'ex-

ception de l'assaut qui fut livré aux re-

tranchements des Catholiques par Des

Adrets (Voy. ce nom), il n'y eut entre

les deux armées que quelques escar-

mouches dans l'une desquelles les Pro-

testants perdirent Grêmian et le jeune

Maillane, officiers de grande espéran-

ce. Joyeuse ne pouvant rien entrepren-

dre, se décida enûn à se retirer, le 4

octobre 1562.

Après avoir envoyé Senglar à Agde

que les Catholiques menaçaient, et

chargé Daisse et Grille d'assiéger Ai-

gues-Mortes, Beaudiné, laissant Rapin
pour gou verneur à Montpellier, se rendit

li Nismcs, entra dans le Vivarais et

marcha contre Le Pouzin. A son appro-

che, le gouverneur catholique, sentant

l'impossibilité de lui résister, conçut

l'horrible projet de massacrer les habi-

tants qui appartenaient presque tous à

l'Eglise protestante; mais ceux-ci, pré-

venus à temps, s'échappèrent secrète-

ment pendant la nuit et se sauvèrent

dans le camp de Beaudiné qui entra le

lendemain dans la ville. Ayant appris

que le baron de Peyre était assez fort

pour tenir t
* te aux Catholiques dans le

Gévaudan, le chef huguenot marcha au

secours d'Aubenas dont le siège fut pré-

cipitamment levé à son approche. Le

gouverneur de la ville, La Roquette,

tomba sur l'arrière-garde des assié-

geants et leur enleva une grande par-

tic de leurs bagages. Quant à Beaudiné,

il se rabattit sur le Bourg-Saint-Andéol,

pour tirer une éclatante vengeance des

meurtres qui y avaient été commis.

Des Adrets avait laissé dans cette pe-

tite ville quelques soldats sons les or-

dres d'un commissaire, Victor de Com-
èan, baron de Saint-Rémèse. Peu de

jours après sondé part, les Catholiques

s'étaient soulevés et avaient égorgé en

une seule nuit le gouverneur, son

fils et toute la garnison. Le lendemain,

Sautet, de Nisraes, qu'il nefautpas con-

fondre avec le capitaine provençal de

même nom, qui, en 1579, à la tête"d'une

troupe de paysans, déût complètement

à Cuers la noblesse catholique des en-
virons, avait été arrêté comme il allait

joindre Des Adrets dans le Dauphiné,

et massacré également. Résolu d'infli-

ger à ces assassins un châtiment exem-
plaire, Beaudiné mit le siège devant la

ville, l'emporta d'assaut et fit passer au
fil do l'épée une partie de ses défen-

seurs ; les autres se sauvèrent en tra-

versant le Rhône. De là il marcha con-
tre Aramon ; mais instruit des efforts

que Joyeuse faisait pour s'emparer

d'Agde, il se hâta de retourner à Mont-
pellier, d'où il vola au secours du bra-

ve Cayla à la tête de 200 chevaux et

de 900 arquebusiers. Joyeuse ne l'at-

tendit pas; il leva le siège le i nov. La
fatigue de ses troupes empêcha Beau-
diné de le' poursuivre ; cependant il

chargea Bouillargues d'inquiéter sa

retraite. Ce vaillant capitaine atteignit

l'arrière-garde catholique à Saint-Par-

goire et lui tua beaucoup de monde.
Ce fut à son retour à Montpellier quo

Beaudiné fut informé de l'élection de

son frère Antoine par une députationde

l'assemblée de Nisraes. Loin de se mon-
trer jaloux de la préférence accordée au

comte , il protesta qu'il s'estimerait

heureux de servir sous ses ordres et

promit de lui obéir en tout. Nommé
lieutenant- général et gouverneur de
Nismcs, il fit son entrée solennelle

dans celte ville, le 23 déc. Peu de
temps après, il fut chargé de faire lever

le siège de Florac. Le baron de Portes,

Aissan, ïieaufort, Saint-Jean, Tho-
ras, Gabriac, Lours le jeune, Roure,

Chadanac et d'autres gentilshommes

protestants des Cevennes se hâtèrent
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de le rejoindre; mais ils n'eurent pas

l'occasion d'exercer leur valeur. Ap-

chier et La Fare renoncèrent à leur

odieuse entreprise.

Lorsque Coudé reprit les armes en

1567, Jacques de Crussol, qui venait

de quitter le nom do Beaudiné pour

prendre celui de d'AciEB, fut chargé du

commandement en chef des Protestants

du Midi, ir traversa le Bourbonnais,

l'Auvergne, IcVivarais pour communi-
quer les ordres du prince aux églises

de ces provinces, et il arriva à Uzès, le

S7 septembre. Quelques jours après,

le 7 oct., il se rendit à Montpellier dont

les Huguenots s'étaient rendus maîtres,

à l'exception de la citadelle, après avoir

chassé Joyeuse. Un secours considéra-

ble que Montbrun lui amena du Dau-

phiné, le 6 nov., le mit en état de re-

pousser toutes les tentatives du géué-
ral catholique pour ravitailler le fort

Saint-Pierre (ainsi se nommait la ci-

tadelle). Le 16 nov. arrivèrent à leur

tour lescapitaiues provençaux. Dm ttar,

Sénas, Mouvant, C(reste, Solier,

sous les ordres de Cipières, qui avait

aidé les Nismois à s'emparer du château

de Nismes, en sorte que la garnison

catholique, vivement pressée et n'espé-

rant plus de secours d'aucun côté, dut

se rendre par capitulation, le 28 nov.

1 567. Ce siège avait coûté la vie à en-

viron 200 Protestants dont les plus

connus sont le seigneur de Saint-Au-

ban et le capitaine UHostelle d'Alais.

Maîtres du fort, les habitants de Mont-

pellier le démantelèrent, sans se laisser

effrayer par les arrêts du parlement de

Toulouse qui, à cette occasion, con-

damna à mort par contumace un très-

grand uombre de Protestants {Voy. I,

p. 18).

Confiant à Aurais le gouvernement

de Montpellier, d'Acier, ;iccompagné

de Cipières, alla faire lever le siège du

Pont-Saint-Esprit, tandis que les Hu-
guenots du Languedoc s'assemblaient

par ses ordres de tous côtés pour mar-

cher au secours du prince de CondL
Le renfort que lui amenèrent à Alais

les Vicomtes du Quercy portèrent ses
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forces a quatorze mille hommes envi-

ron , à la tète desquels il prit le che-

min de la vallée Ju llliône. 11 força le

Pont-Saint-Esprit que les Avignonnais

avaient surpris, emporta d'assaut Saint-

Mareel-d'Ardèche, dégagea Sainl-Mar-

cellin assiégé par Cordes, s'empara de
la COte-Saint-André et du château de
Saint-Quentin, et, repassant le Hhône,
il retourna dans le Languedoc avec

une partie de ses troupes, tandis que
les Vicomtes conduisaient le reste a

Coude . Secondé \\.xC\pxeres et Mont-
brun, il força les Catholiques à lever

le siège du Pont-Saint-Esprit. Se por-

tant ensuite contre l'armée de Joyeuse
campée à Roquemaure, il essaya, mai»

inutilement, de l'attirer au combat.

Malgré la rapidité avec laquelle il vola

à son secours, il ne put pas non plut

sauver Aramon. Il n'avait pris avec lui

que trois cents chevaux et quatorze en-

seignes d'infanterie. Attaqué par des

forces supérieures dans la plaine de
Montfrin, il fut complètement battu.

D'Acier était à Nismes lorsque l'en-

voyé du prince àe Condé, é'Entrc-
chaux, apporta la nouvelle de la paix

signée sous les murs de Chartres. 11 se

hata de la faire publier et se retira dans

ses terres, prévoyant peut-être que sa

présence serait, avant peu, nécessaire

dans le Languedoc. Dès que Ve'rae lui

eut appris la fuite de Condé a La Ro-
chelle , il se mit en devoir d'assembler

des troupes. Non moins prompts a re-

prendre les armes, les Protestants du
Dauphiné formèrent neuf régiments

sous les ordres do Montbrun, Ancone,
Saint-Romain, Virieu, JJlaçons, Mi-
rahel , Du Ckailard, auxquels se joi-

gnirent bientôt quatre compagnies le-

vées par Orose en Provence, le régi-

ment provençal de Montans et les deux

cornettes de cavalerie de Valavoire et

de Pasquier. Ils franchirent le Rhône
sur trois points, au fort de Mouvans , à

Pèrault, dont Changy s'était rendu

mailrc, et à Bais-sur-Bais , dont les

portes leur furent ouvertes par Du Pont
cl Des Ollilres; puis, enlevant au

passage Annonay, ils arrivèrent à

— 133 —

Digitized by Google



cm; - 134 — ciu:

Alais, lieu fixé pour le rendez-vous gé-

néral. D'Acier y avait déjà réuni les

quatre régiments languedociens de

Beaudiné , Ambres. La Mausson et

Bouillargues , deux cornettes de ca-

valerie, la sienne et celle de Spondil-
lan, un régiment du Vivarais com-
mandé par Pierre-Gourde , un du
Rouergue sous les ordres de Panât et

une compagnie de cavalerie légère

commandée par Thoras, son bcau-

frère. La cornette de d'Acier était verte

et portait une hydre a télés de cardi-

naux et do moines qu'Hercule abattait

a coup de massue, avec cette devise :

Qui casso crudeles, anagramme de

son nom Jacques de Crussol.

A la léte de celle armée, forte de

vingt-deux mille hommes, d'Acier en-

tra dans le Gévaudan et arriva à Milhau

dont les habitants, gagnés par Grc-
mian, le reçurent avec joie. Il y fut

rejoint par Arpajon , Montaigu et les

autres Vicomtes
; mais, dans un con-

seil de guerre, il fut résolu que ces

derniers demeureraient pour défendre

le pays , tandis que d'Acier s'enfonce-

rait dans l'intérieur de la France.

Comme un torrent dévastateur, l'ar-

mée huguenotte se précipita des mon-
tagnes du Gévaudan, força Marsillac à

se rendre, prit la tour de Saint-Chris-

tophe, passa le Lot à Cadenac, fran-

chit la Dordogne à Souill.ic, le 1 S octM
sans que Montluc, instruit de la force

de ses bataillons par le maréchal de

camp Pierre Moreau, son prisonnier,

osât lui disputer le passage, et pénétra

sans résistance dans le Périgord. At-

taqué à Saint-Astier par Montpensier,

Jacques de Crussol le repoussa avec

vigueur et gagna Riberac où il apprit

la mort de Mouvans et de Pierre-

Gourde. 11 se hâla d'arriver à Aube-
terre et opéra heureusement sa jonc-

tion avec Condé dans les derniers

jours d'octobre.

D'Acier suivit Condé dans toutes ses

entreprises jusqu'au combat de Jasc-

oeuil, après lequel il fut détaché avec

un régiment d'infanterie et quelque

cavalerie pour occuper Loudun. Lors-

que le duc d'Anjou se présenta devant

celte ville et le somma de se rendre, il

lui répondit fièrement que la place lui

avait été confiée par le prince de Na-
varre et qu'il saurait la défendre. Au
bout de quatre jours , le duc d'Anjou

jugea à propos do se retirer.

Au moment où la bataille de Jarnac

s'engagea, d'Acier se trouvait à Co-
gnac avec six mille arquebusiers dont

la présence aurait pu changer le sort

de la journée. 11 partit en toute hâte,

mais il avait cinq grandes lieues a par-

courir et il apprit en route la défaite

des Protestants. Il se retira en bon or-

dre sans se laisser entamer, et regagna
Cognac où arrivèrent successivement

les régiments di Beaudiné, de Bla-
eons, de Du Ckailard et de Mirabel.

Coligny lui confia la défense de cette

place importante. Bientôt l'armée ca-

tholique parut sous ses mure; mais les

Huguenots, raconte Davila, • firent do
vigoureuses sorties qui ressemblaient

à des batailles.» Le duc d'Anjou, rebu-

té par cette valeureuse résistance, leva

le siège pour chercher une proie plus

facile a saisir. Ce fut vraisemblable-

ment pour récompenser d'Acier du ser-

vice qu'il avait rendu à la Cause en ar-

rêtant l'armée catholique victorieuse,

qi'on lui donna , peu de temps après,

la charge de colonel-général de l'in-

fanterie laissée vacante par la mort
à'Andelot.

D'Acier assista au combat de La
Roche-Abeille et accompagna Colignv
au siège de Poitiers. Atteint par les

fièvres qui décimaient l'armée proles-

tante, il dut se retirer à Niort et delà a

Saint- Maixent. Relevé de maladie, il se

rendit auprès de l'amiral avec les prin-

ces, et combattit vaillamment à lion-

contour, où il fut fait prisonnier. Santa-

Fiore lui sauva généreusement la vie

malgré les ordres formels qu'il avait

reçus de Pie V de n'épargner aucun hu-
guenot, et son humanité lui attira une
disgrâce. Catena prétend que le pape
rendit à d'Acier la liberté sans rançon;

mais les historiens français affirment,

au contraire , que sa délivrance coûta
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au dne d'Uzès une somme de 10,000
écus. Epargné à la Saint-Barthélémy à

la considération du duc, son frère,

Jacques de Crussol s'attacha dès-lors

au parti de la Cour, sans changer tou-

tefois de religion. En 1573, il servit

sous le duc d'Anjou au siège de La
Rochelle. Ennemi de Damville, d'Acier,

devenu duc d'Uzès, accepta en 4 574,

le titre de lieutenant-général dans le

Languedoc, avec la mission d'y com-
battre les Protestants unis alors aux

Catholiques politiques. On vit donc,

chose bizarre qui prouve bien l'indif-

férence religieuse des chefs des dcui
partis! un protestant à la tête des Ca-
tholiques et un catholique à la tt-te des

Protestants. Le duc d'Uzès prit d'ail-

leurs à cœur de justifier la confiance de

Henri III; il fît tout le mal qu'il put à

ses coreligionnaires, massacrant les ha-

bitants des villes qu'il soumettait, brû-

lant les récoltes aux alentours de celles

qui lui résistaient, et commettant par-

tout d'affreux ravages. Ses exploits mi-

litaires se réduisirent à peu de chose.

Au reste, il finit par renoncer m«Miic à

la profession extérieure de la religion

protestante, sacrifice qui, sans doute,

coûta peu a sa conscience, et, en 1 578,

il fut créé chevalier de l'ordre du

Saint-Esprit. Il avait épousé, en 1568,

Françoise de Clermont, fille du

vicomte de Tallard, et mourut en

1586.

Le cinquième fils de Charles de

Cnissol, qui portait le môme nom que

son père, était abbé de Fcuillans lors-

qu'il se convertit au protestantisme.

Blessé mortellement et fait prisonnier

à la défaite des troupes que Fabrice

envoyait au secours de Sérignan , il

fut conduit à Orange et y mourut, le

19 mars 1563. Le P. Anselme se

trompe lorsqu'il dit qu'il fut tué, en

156J, au siège d'Orange. Comme on

l'avait enterré dans un coin du cime-

tière des Cordeliers, un carme en prit

occasion pour déclamer en chaire con-

tre une profanation aussi monstrueuse,

et il fit si bien que le peuple furieux

déterra le cadavre, lui attacha une
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corde aux pieds et le traîna dans les

rues. Quelques-uns plus prudents re-

cueillirent ces restes défigurés etlos

remirent en terre.

Le sixième et dernier des fils de

Charles de Crussol , Galiot , seigneur

de Bkacdiné et de La Côte-Saint-André

par transaction faite avec son frère

Jacques en 4566, servit, en 1567,
dans l'armée protestante avec le grade

de colonel d'un régiment d'iufanterie,

et fut spécialement chargé do diriger

le siège du fort Saint-Pierre. Nous l'a-

vons vu figurer parmi les principaux

chefs des troupes que d'Acier conduisit

au secours de Condé. A l'affaire de

Saint-Aslier, il fut blessé au bras d'un

coup d'arquebuse. Au combat de La
Boche-Abeille, il se signala à l'avant-

garde. A Moncontour, il donna de nou-

velles preuves de sa valeur. La ba-

taille perdue, il se retira à Saintes et

gagna ensuite La Rochelle d'où il me-
na a Coligny, alors dans le Languedoc,

un corps de cavalerie qui fut d'un grand

secours au général des Huguenots.

Quoiqu'il ne soit plus fait mention de

lui pendant celte brillante campagne, il

est vraisemblable qu'il ne quitta pas l'a-

miral. Nous ne le retrouvons plus qu'à

Paris, a l'époque de la Saint-Barthélé-

my dont il fut une des victimes. Il ne

laissa que des filles mortes sans al-

liance. Sa veuve, Françoi$$ fOwrty
se remaria avec Jean-François Fau-
doas de Sérillac, seigneur de Belin,

qui fut gouverneur de Henri de Condé,
premier prince du sang.

Cl <:urx (Samdel), pasteur aMont-

béliard de 1 575 à 1 62) , assista a la

conférence qui eut lieu dans celte ville,

en 1586, entre Andréa? et Bèie, et en

traduisit les actes en français; seule-

ment on ne nous apprend pas si c'est

d'après la relation du théologien de

Tubingue ou d'après celle de l'ami de

Calvin. Selon le Précis historique de la

réformation dans le comté de Montbé-

liard, cette traduction fut imprimée en

1587 par Foyîet, réfugié de Tarare,

et de son côté, Sénebier indique une

trad. de la relation de Bèze imp. dans
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la même -ville en 1 58S ; ne s'agirail-il

pas du même ouvrage ?

L'Annuaire du Doubs, année 4857,

dans Ta très-courte notice qu'il a con-

sacrée à notre pasteur, dit qu'il publia

différents ouvrages de piété. Nous con-

naissons les titres de quatre.

I. Thrésor de consolations pour
les malades et mourant , Montb.,

Jacq. Foillet, 1600, in-8*; nouv. édit.

ibid., 1602.

II. Thrésor de consolations, in-

structions et prières pour ceux qui

sont en adversité, Montb., Jacq. Foil-

let, 1602, in-8'.

III. Thrésor rempli de richesses

spirituelles, c'est à sçaooir des con-
solations, instructions et prières ti-

rées de la Saincte Escriturepour tous

fidèles estans en adversité et spé-

cialement pour les malades et mou-
rans, Jacq. Foillet, 1606, in-16. —
Ce n'est peut-Cire qu'une réirap., ainsi

que le suivant.

IV. Thrcsor spirituel qui contient

des consolations de la Saincte Es-
criture contre plusieurs tentations,

doutes etpensées fascheuses desquel-

les les affliges sont souvent troublés,

etc., Montb., 1007, in-16.

La famille Cucuel a fourni jusqu'à

nosjours des pasteurs au pays deMont-
béliard.

CUJAS (Jacques), en latin Cuja-
dus, le premier des interprètes du droit

romain, né à Toulouse en 1522, et

mort à Bourges, le 4 oct. 4590.

Cujas étudia la jurisprudence à Tou-
louse sous Arnaud Iht Ferrier. Dé-
voré, dès l'enfance, d'un ardent désir

de s'instruire, il ne passait aucun jour

sam étudier, et il apprit, dit-on, sans

maître, le grec, l'histoire, la rhétori-

que, la poétique, la grammaire, !a

philosophie, la morale, en sorte qu'il

dut moins à l'enseignement des autres

qu'à lui-même cette étendue , cette va-

riété de connaissances , cette profon-

deur de savoir, qui le placèrent au-des-

sus de tous les légistes de son siècle,

si l'on en excepte peut-être Charles
Du Moulin. A l'âge de vingt-cinq ans,
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se sentant en état de professer, il ou-

vrit sur les Institutes un cours qui at-

tira un très-grand nombre d'auditeurs.

En 1554, une chaire de droit étant ve-

nue à vaquer à l'université de Toulou-

se, il la postula; mais son mérite in-

contestable ne put l'emporter sur l'ini-

mitié de Jean Bodiu qui intrigua si bien

qu'elle lui fut refusée. La ville de Ca-

hors le consola de cet échec, en l'ap-

pelant à une chaire qu'il alla occuper

au mois de nov. 1 554 , entraînant à sa

suite la plupart de ses élèves. Au bout

de quelques mois, en juillet 1555, Mar-

guerite de France, sur la recoinmaoda-

tion de L'Hôpital, lui accorda la place

laissée vacante par le départ de Fran-
çois Baudouin (Voy. II, p. 29).

Cujas arriva à Bourges le 30 sept.

1555, mais il trouva presque- bute
l'université dans les dispositions les

plus hostiles à son égard, à cause de la

préférence qui lui avait été donnée sur

Hugues Doneau, le protégé de Dua-
ren. Mécontent de ce qu'il regardait

comme un passe-droit, Doneau se plai-

gnit à L'Hôpital, en lui demandant
qu'au moins son traitement fût porté à

la même somme que celui du nouveau
venu. Ses plaintes ne furent pas écou-

tées, et pour se venger, il suscita à

Cujas des difficultés sans nombre. A
ces motifs d'intérêt particulier se

joignait, comme l'a fort bien fait ob-

server M. Raynal, dans son Histoire du
Berry, une rivalité de système qui ren-

dit la lutte plus opiniâtre. Tout le col-

lège des docteurs y intervint ; les éco-

liers se divisèrent; il se forma d'ar-

dentes cabales qui menacèrent plus

d'une fois d'ensanglanter les rues de
la ville ; enfin Cujas, ne pouvant vain-

cre tant d'ennemis, mal gré la protection

soutenue de la princesse, et épuisé par

des agressions incessantes, se décida à

abandonner son poste. Il quitta Bour-
ges vers le mois de mai 1 557, selon

M. Raynal, à la fin du mois d'août, se-

lon Bériat-Saint-Prix, auteur d'une ex-

cellente Ilist. de Cujas que nous pren-

drons principalement pour guide, et se

retira à Paris où, quelques mois après,
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des dépntés de l'université de Valence

Tinrent lui offrir une chaire avec 600
livres d'appointements.

Cujas ne trouva pas à Valence des

rivaux aussi redoutables que Ihiaren

et Doncau ; sa réputation s'était d'ail-

leurs singulièrement répandue pendant

son séjour à Bourges par la pubiiration

de quelques-uns de ses savants ouvra-

ges ; aussi ses nouveaux collègues lui

cédèrent-ils sans résistance le premier

rang. Cependant il ne passa guère à

Valence que deux années. La mort de

Dnaren ayant porté un coup fatal à l'u-

niversité de Bourges, à laquelle sa pro-

pre retraite avait déjà été funeste, et

Marguerite de France, devenue du-

chesse de Savoie, voulant rendre son
*

lustre à cette école jusque-là célèbre,

elle lui fit offrir la chaire laissée va-

cante par son antagoniste. Cujas ac-

cepta, et pendant ce second professo-

rat de Bourges, sa renommée grandit

encore, moins par son enseignement

(car il n'était doué, ni de cette facilité

d'élocution et d'exposition, ni de cette

rapidité de conception qui font le talent

du professeur) que par ses admirables

écrits.

Dès cette époque, Cujas était regar-

dé comme le premier parmi les inter-

prètes du droit romain. La duchesse

de Savoie désira l'attirer dans 6es états

et lui offrit à l'université de Turin, en

4 566, une chaire qu'il n'osa refuser,

craignant d'tHre taxé d'ingratitude en-

vers sa zélée protectrice; mais ne pou-

vant vaincre sa répugnance pour les

mœurs et les usages italiens, il deman-

da bientôt et obtint la permission de

rentrer en France. Dès la tin d'août

4567, il reparut dans son ancienne

chaire à Valence. Dans l'espoir de l'at-

tacher définitivement à leur uuiversité,

les Valentinois lui en laissèrent la di-

rection arbitraire et lui accordèrent les

plus grands avantages pécuniaires.

Les troubles qui éclatèrent peu de

temps après ayant interrompu le ser-

vice de l'université, et le tumulte des

armes l'empêchant de jouir de la tran-

quillité nécessaire à ses études, Cujas se
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retira au château de Charmes en Viva-

rais, qui appartenait à Antoine de
Crunol. La paix de Longjumeau lui

ayant permis de reprendre son ensei-

gnement, il le continua avec éclat jus-

qu'en 1 5*70, qu'à l'approche de l'armée

de Cohgny, il partit pour Lyon avec

sa famille ; mais il retourna à son poste

même avant la conclusion de la paix.

A la Sainl-Barthélemy, qui eut aussi

ses victimes à Valence, il sauva la vie

à Bonnefoi et à Scaliger (Voy. 11, p.

386), conduite généreuse qui ne lui

nuisit point toutefois, puisqu'au mois

de mai 1 573, Charles IX lui accorda le

brevet de conseiller honoraire au par-

lement de Grenoble.

La création de cette charge nouvelle,

excita des murmures. Cujas éprouva

des difficultés à se faire recevoir ; mais

sa persistance triompha enfin des ob-

stacles apportés à sa réception, en sorte

qu'eu 1574, il fut pourvu de l'emploi

qu'il ambitionnait dans l'unique espoir,

nous dit-il, de le transmettre à son fils.

Ce jeune homme, en effet, étaut mort

avant qu'il eût pu l'en mettre en posses-

sion, il s'empressa de se démettre de sa

charge en faveur d'uu deses élèves. Peu
de temps après, Henri 11! lui donna un
nouveau témoignage d'estime, en le

nommant commissaire avec l'évêque

Montluc pour la vérification des comp-
tes des proposés au service des vivres

en Daupbiné.

Cujas venait, le 23 mars \ 574, de re-

nouveler son traité avec les Valenti-

nois et de s'engager par serment à « li-

re » à Valence pendant cinq années à

dater du oct., lorsque, tout-à-coup,

au commencement de l'été de 1575,

cédant aux instances des Berruyers qui

lui firent faire des propositions par Jean

Jaupitre (1 ), enquêteur pour le roi en

Berry et scribe de l'université, il partit

précipitamment pour Bourges, après

(1) Nous ignorons al ce Jaupitre professa la

religion protestante. Nous savons seulement

que des membres de celle famille apparlien»

neut a l'Eglise reformée, comme M arguerils

Jaupitre, femme du mioistre apostat Ramè-

nent, qui se sauva a Genète (Atcki». fin. E.

3373), aprèt l'abjuration de ion mari.
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avoir signé, le Î8 mai 1575, un autre

traité, qui, on doit le dire, ne lui offrait

presque aucun avantn^ sous le rap-

port pécuniaire. Quelle put donc être

la cause de cette détermination subite?

Ne devrait-on pas la chercher peut-être

dam les intrigues amoureuses de sa

femme qui, au rapport de Doneau,
mena une vie peu régulière?

A peine arrivé à Bourges, notre cé-

lèbre professeur se vit exposé à de nou-

velles tribulations. Par la trêve qui

précéda la Paix de Monsieur, cette ville

fut cédée comme place de sûreté au duc

d'Alençon; mais les habitants refusèrent

de lui ouvrir leurs portes. Redoutant

les suites de cette désobéissance, Cu-
jas se relira à Paris où, par une hono-

rable exception, on lui permit d'ensei-

gner le droit civil dont une loi cano-

nique défendait renseignement à l'u-

niversité de celte ville. A la conclusion

de la paix, il retourna à Bourges pour

ne plus le quitter, sauf quelques voya-

ges de courte durée à Paris. Ce fut en

vain que plusieurs universités lui firent

les offres les plus brillantes ; il résista

à leurs sollicitations, et il ne céda pas

môme à celles du pape Grégoire XIII,

qui essaya de l'attirer a Bologne. 11

cootinua donc à remplir avec zèle les

devoirs du professorat à l'uuiversité de

Bourges jusqu'en 4588, qu'affaibli par

l'âge, moins encore que par ses tra-

vaux excessifs et par la douleur que lui

causa la perte de son fils unique, il

demanda sa retraite sans pouvoir l'ob-

tenir de Henri III. Ce roi, qui eut au

moins le mérite de protéger les savants,

ne cessa de témoigner une grande

estime a l'illustre jurisconsulte. La
mort du duc d'Alençon ayant fait per-

dre à Cujas une charge de maître dus

requêtes que le prince lui avait accor-

dée avec une pension , Henri III lui

avait conféré le titre de conseiller au

présidial de Bourges ; mais il s'en était

défait presque aussitôt. La faveur roya-

le fut toutefois impuissante à garantir

Cujas contre les violences des Ligueurs

de Bourges. Ni les certificats de catholi-

cité qu'il s'était fait délivrer pour être
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admis à la charge de conseiller au par-

lement de Grenoble, ni l'exactitude

qu'il apportait a suivre tous les exerci-

ces du culte catholique, ni le soin avec

lequel il évitait d'aborder les questions

religieuses et politiques qui ensan-

glantaient la France, se contentant de

répondre à ceux qui l'interrogeaient

sur ces matières délicates : Nihil hoc ad

edictum prartoris, rien n'avait pu dis-

siper les soupçons d'hérésie qui pla-

naient depuis longtemps sur lui, en

sorte qu'il avait déjà failli, en 1587,

être compris dans des poursuites cri-

minelles exercées contre les partisans

du roi de Navarre. Ce fut peut-être

pour le mettre en demeure de se pro-

noncer ouvertement entre le parti des

Guise, champions du catholicisme, et

celui de Henri IV, qui passait encore

pour le chef des Huguenots, que les

Ligueurs le sollicitèrent, après l'assas-

sinat de Henri 111, d'écrire en faveur de

leur roi; mais Cujas, celle fois, se mon-
tra inaccessible à la peur, il résista

courageusement et aux promesses et

aux menaces. H eût bien désiré sans

doute fuir un pays livré au fanatisme;

mais sa maison était comme assiégée

et on le surveillait de près. Rien ne

rébranla dans son refus, pas même une

émeute où peu s'en fallut qu'il ne per-

dit la vie. Ce fut au milieu de ces cir-

constances terribles qu'il mourut. Mal-

gré sa recommandation de l'enterrer

avec la plus grande simplicité, on lui

lit des obsèques magnifiques. Ses restes

mortels furent déposés dans le caveau de

la chapelle Saint-Denys, qui s'appelle

encore aujourd'hui la chapelle de Cujas.

Il avait épousé, en 1557, Madclaine

Du lioure, qui lui donna un fils, nom-
mé Jacques. Ce jeune homme, sur qui

reposaient toute son affection et toutes

ses espérances, ayant suivi de près sa

mère dans la tombe, en 1581, Cujas,

qui d« sirait vivement un héritier, se

remaria, en 1586, avec Gabrielle

Hervé ; mais il n'en eut qu'une fille,

la fameuse Sisjuwe, qui passa sa vie

dans d'étrangesdésordresetla finit dans

la misère.
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Nous l'avons déjà dit, Cujas est le

premier interprète du droit rom;iin;

les témoignages a cet égard sont una-

nimes. La postérité n'a fait que confir-

mer les éloges de ses contemporains.

Le hollandais Paul Monlanus le pro-

clamait le prince des jurisconsultes.

L'italien Gravina l'appelait le père de

la Traie jurisprudence. L'anglais Arthur

Duck aftirmait que jamais on ne verrait

un jurisconsulte plus illustre et plus

savant, un homme rempli de plus de

probité et de bonne foi. L'espagnol

Mexia le qualifiait d'astre le plus écla-

tant du droit et de la France. Enfin,

au jugement de l'allemand Bach, il n'y

avait jamais eu, et il n 'y aurait jamaii

personne capable, non pas de surpas-

ser, mais m?me d'égaler sa doctrine et

son mérite. Ces louanges semblent hy-

perboliques ; elles n'ont pourtant rien

d'exagéré. • Rien n'était comparable,

dit M. Raynal, à la lucidité de son en-

seignement, & la profondeur de son

exégèse, à la sûreté de ses décisions.

Sa mission scientifique fut d'accomplir

l'interprétation du droit romain, ébau-

chée par Alciat, continuée par Baron et

Duaren à l'université de Bourges. Il

comprit de bonne heure que pour con-

sommer une œuvre si difficile, il devait

s'en tenir à une sévère et patiente ana-

lyse des éléments dont se composaient

les gTands recueils de Justinien, en

corriger scrupuleusement les textes, et

les éclairer, non-seulement par la mé-
ditation, mais encore par une connais-

sance approfondie de l'histoire et de la

littérature romaine; que le temps de la

synthèse n'était pas encore venu ; qu'a-

vant d'arriver aux théories abstraites et

systématiques, il fallait épuiser les étu-

des de détail, et conualtre à fond toutes

les parties , avant d'essayer de recon-

struire l'ensemble.

« Duaren, son collègue et son ri-

val a l'université de Bourges, fut plus

audacieux : génie synthétique et gé-

néralisateur, il voulut de prime abord

tenter la théorie de toutes les matières

de droit... Mais, ajoute M. ftaynal, il

est permis de le croire, la méthode et

eu
les travaux de Cujas firent faire à la

science un progrès plus sensible et plus

réel. Il rendit vulgaire ou du moins ac-

cessible à tous la sagesse profonde de

ces jurisconsultes de Rome qui avaient

porté dans l'étude du droit les inspira-

tions de la philosophie stoïcienne et les

principes de l'équité la plus pure. Ses

explications passèrent dans les éditions

usuelles du Corpus juris, et quand le

jurisconsulte qui a préparé la rédaction

de nos Codes, Pothier, voulut chbisir

ses guides, il adopta Cujas pour le

droit romain, comme il avait adopté Du
Moulin pour le droit national; il s'in-

spira de son esprit, il emprunta ses dé-

cisions; aussi on a pu dire avec raison

que pour toutes les dispositions d'ori-

gine romaine, Cujas a dirigé à leur in-

su les auteurs de la législation nou-

velle. »

Ce n'est pas une petite gloire pour

l'Eglise protestante que d'avoir compté
parmi les sectateurs de ses doctrines,

non-seulement Cujas et Du Moulin, ces

deux flambeaux de la législation fran-

çaise, mais Coras, Duaren, Doneau,

Baudouin, Hotman et tant d'autres dont

les savants travaux n'ont pas médio-
crement contribué non plus à tirer la

science du droit du chaos ou l'avait

plongée le moyen-âge. Tous ces illus-

tres professeurs, tous ces profonds ju-

risconsultes étaient protestants, tous

se séparèreut plus ou moins ouverte-

ment de l'Eglise romaine. Nous n'i-

gnorons pas que Bériat-Saint-Prix

écrivait, en 1 824 : « La religion de Cu-

jas est encore un problème que nous

ne nous flattons pas de résoudre. »

Pour nous, le problème est tout résolu;

aussi n'avons-nous pas hésité à don-
ner à Cujas une place dans notre ou-

vrage.

En 1561, le 27 déc, Cujas, alors à

Bourges, écrivait à Antoine Dortanne
ou Dorsaine, lieutenant-général à Is-

soudun et un des premiers partisans de

la Réforme dans cette ville (Voy. I.,

p. 136), qu'il regrettait vivement de

ne pouvoir se rendre a Issoudun pour

entendre prêcher Jacques Spifamé, « os

— 439 —
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illud probum pietatis plenissimuro , de
M. de Passy, qui nunc solus tolâ Gallîà

celebratur, cui si nunc parem, vel ad-
similem hic haberemu9, meliùs nobis-

cum ageretur. » N'est-il pas évident

qu'un protestant seul pouvait former
un pareil vœu?

Dans une autre lettre, datée du 1

5

mai 1562, Cujas se plaint que les ca-
nons de Zonare, moine grec du ni4

siècle, aussi crédule qu'ignorant, ne
servent qu'à favoriser l'ambition de
l'Eglise et n'aient rien de la pure et

vraie religion chrétienne. Ce n'est point

un ennemi de la Réforme qui aurait

parlé de la sorte.

Quelqne temps après, la guerre
ayant fermé les portes de l'université,

Cujas va demander une retraite , non
pas à un seigneur ou à une ville catho-
lique , et cependant Lyon ou Grenoble
lui offrait un refuge assuré, s'il eût
professé la religion romaine, mais à

Antoine de Crussol, au frère de ce
d'ictVr, qui se faisait remarquer parmi
tous les chefs huguenots par la fougue
impétueuse de son zèle, sinon, comme
on l'en a accusé, par ses cruautés en-
vers les prêtres. Cette préférence est,

à notre avis, un indice qui, corroboré
par une requête des habitants de Gre-
noble où il est signalé, vers la môme
époque, avec son collègue Bonncfoi,
comme étant «de prétendue religion, »

ne peut guère laisser de doute sur les

véritables sentiments religieux de Cu-
jas, en 4 563.

Il est vrai qu'à dater de la Saint-

Barthélemy, nous le voyons se faire

délivrer des certificats de catholicité

par les autorités civiles et ecclésiasti-

ques de Valence ; nous le voyons, en
1575, prendre la défense de Mouline
qui avait sinon justifié, au moins ex-
cusé la Sainl-Barthélemy ; nous le

voyons encore, en 4 576 et en 4587,
prononcer deux harangues, l'une sur
la confession, l'autre sur la pénitence;
nous le voyons enfin, remplir jusqu'à

sa mort, au rapport de Du Verdier, les

pratiques de la religion romaine. Mais
tout ce qu'on est en droit de conclure

de là, c'est que Cujas, comme beau-
coup d'autres, se convertit à l'époque
de la Saint-Barthélémy (I) ; encore
pourrait-on faire observer que s'il prit

des certificats de catholicité, c'estque de
pareils certificats lui étaient indispen-
sables pour être reçu conseiller au par-
lement de Grenoble; que s'il défendit
Montluc, ce fut en reconnaissance des
nombreuses obligations qu'il lui avait,

et que d'ailleurs, dans sa réponse à
Doneau, il se garda d'attaquer les doc-
trines de la Réforme, tout en blâmant
la conduite des Réformés

; que ses ha-
rangues sur la confession et la péni-
tence furent prononcées comme un de-
voir imposé, ainsi qu'il a soin de nous
l'apprendre lui-même. Reste le témoi-
gnage de du Verdier, auquel nous op-
poserons le testament que Cujas fit à

Bourges le jour même de sa mort, et,

comme l'a fort bien dit M. Raynal, ce
testament tranche toute controverse.

Après avoir recommandé « de l'inhu-

mer sans que l'on fasse ny qu'il y ait

aucun convoy, » après avoir défendu
de vendre « nul de ses livres à Jésui-
tes, » s'adressant à sa femme et à sa

lille : Fuyez, leur dit-il, l'Antéchrist

et les inventions et suppôts d'iceluy

qui, sous le nom d'Eglise, gourman-
denl, brigandent, corrompent et persé-

cutent la vraye Eglise, de laquelle la

pierre fondamentale est J.-Ch. seul,

nôtre Sauveur et Seigneur Dieu, et

suivez sa sainte parole de point en
point, sans y rien ajouter ny diminuer.

Dieu soit avec vous et vous conduise
aprez cette vie temporelle à l'éternelle

par sa seule grâce, comme je le sup-
plie, au nom de Jésus notre Sauveur,
bientôt me faire jouir d'icelle, prenant

(I) Notre opinion, a ce sujet, cm pleine*
ment confirmée par ce passage d'une lettre

de J. G. de Bonheira, publiée dans l'Appara-
tus lilterariusde Freylag (l.eipz., 1752) , sur
lequel M. le professeur Watidinqton a appelé
notre attention depuis l'impression de cette
notice. Le voici: lutcr reliqua ver6, qua?
[flamus] habuil, etiam Cujarii scripta roper-
ta snnt, quibus totum se cYangelicum décla-
rai ; iU ai et de vità Cujacii sit perieulom.—
De Bonheim se trouvait en France à l'époque
de la Saint-Barthélémy.
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garde a sos miséricordes et non à mes
mérites. » Calvin lui-môme aurait si-

gné ce testament.

Il est donc, pour nous, de la der-

nière évidence que Cujas conservajus-

qu'à sa mort des sentiments protes-

tants, mais qu'il les déguisa, depuis

4572, pour ne pas perdre ses emplois,

sa fortune, la vie peut-être. Sans dou-
te, comme le fait observer Bériat-Saint-

Prix, « une aussi longue dissimulation,

fondée sur de tels motifs, est assez peu
honorable; » mais l'histoire n'a pas

pour mission de faire des panégyri-
ques. Nous n'avons donc pas besoin

« de preuves plus fortes que celles dont

on vient de parler, » pour reconnaître

que , si l'impétueux Hotman est allé

trop loin, en jetant à la face de Cujas

l'épithète flétrissante de Tritapostata

.

Doneau qui ne pouvait lire dans le

cœur de son adversaire, ne l'a pas ca-

lomnié, en affirmant qu'il avait aban-
donné la religion qu'il professait lors

de son premier professorat à Valence,

et que Scipion Gentilis, dans son Orai-

son funèbre de Doneau, lui a reproché

avec plus de justice encore d'avoir dis-

simulé sa religion.

A part cette condamnable hypocrisie

et un penchant un peu trop prononcé
pour les plaisirs de la table, Cujas était

un parfait honnête homme. Ses enne-
mis les plus acharnés ont seuls pu l'ac-

cuser d'avoir enrichi sa bibliothèque

par le vol et d'avoir tonté le rapt d'une

religieuse. Plein d'affabilité et de bon-
homie, il était surtout un véritable père

pour ses élèves, à qui il rendait tous

les services possibles, leur communi-
quant libéralement les livres de sa belle

bibliothèque, les attirant chez lui, leur

prêtant même de l'argent, et restant

leur ami sincère lorsqu'ils quittaient

l'université. Le nombre de ses écrits

est très-considérable. Tous se distin-

guent par la force du raisonnement, la

sagacité de la critique, la profondeur

de l'érudition ; le style en est clair et

élégant, mais quelquefois il s'affranchit

des règles de la modération et de la dé-

cence. C'était le défaut du temps.

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE.

I. Vlpiani fragmenta cum notis,

Tolos., 4554 ; Paris., 4555, in-8*;

4585, in-4", Venet. , 4584, in-4*;

Colon., 4592, in-8*; Lugd., 4593 et

4610, in-4*.— Publié, à l'insu de Cu-
jas, par son disciple Jean Amariton dans

le but de faire honte aux Toulousains

de leur injustice envers leur compa-
triote.

II. Nota ad libros IV InstitutJus-
tiniani, Paris., 4556. Ce sont les No-
ta? priores, publ. sans texte et réimp. à

Cologne, 4556, in-8*. Les Note pog-

teriores parurent à Paris, 4585, in-8*.

Les Scholiae furent publiées pour la

première fois dans l'édit. des Opéra

Cujacii, donnée par Fabrot a Paris,

4658.

III. Observationum et emendatic-
nnm libri XXVIII, 1556-4595. —
Cet ouvrage, que de Thou qualifie de

divinum opusy est le meilleur de tous

ceux de Cujas ; il n'a pas encore été

surpassé. Les livres I—II furent imp. a

Paris, 4556 ; liv. III, 4 557; liv. IV,

Lyon, 4 559; liv.V, 4562 ; liv.VI-VIII,

4564; liv. IX-XI, 1570; liv.XII-XlV,

4 573; liv. XV-XVII, Paris, 4577;
liv. XVIII-XX, 4579; liv. XXI-XXIV.
4585. Les quatre derniers livres furent

publiés par Pithou% à qui Cujas avait

confié ce soin par son testament. Hei-

neccius a réimp. cet ouvrage (Halle,

4 737, in-4*), en y joignant une Pré-

face.

IV. Interprétations in Jul. Pauîi

receptarum sententiarum libros V,

Paris., 4 558, iu-4°; Coloo.,4578,8*.

V. Cormnentariain quosdam Van-
dectarum titulos.— Les travaux de

Cujas sur les Pandectes comprennent :

Ex libro XII IHgestorum. Lugd.,

4 559. — In titulum Digestorum de

terborutn obtigationibus et de di-

re rsis temporum prascriptionibus,

Lugd., 4562. — In titulos de excu-

sationibus, etc., Lugd., 4564.— In

titulum de origine juris , Paris.,

4585. Ces quatre commentaires ont

seuls été publiés du virant de l'auteur.
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Les suivants l'ont été d'après les ca-

hiers de ses élèves : Pratlectiones in

titutvm de ditersis regulis juris

antiqui, Basil., 1594. — Comment,
ad tit. de verborum significationi-

bus, Francof., 1595.— Recitationes

in tit. de adquirendâ vel amittendâ
possession^ Spir., 1595.— Récit, in

tit. de justitiâ et jure, Spir., 1595.— Récit, in varios Digestorum t itu-

lot : de juridictione , etc., Francof.,

1596.— Récit, in tit. de sponsali-

bus, etc., Francof., 1598. — Récit,

in tit. de appellationibus, Francof.,

1600.

—

Récit. in tit. de injus vocan-
do, etc., imp. pour la 1" fois dans l'é-

dition des Œuvres de Cujas donnée à

Paris en 1658.

VI. De divertit temporum pra-
scriptionibut et terminis «ps-nta-eta,

Lugd., 1562, in-fol. avec les deux sui-

vants :

VII. Liber Eustathii Antecetsoris

de temporalibus intcrvallis à mo-
mento usque ad centum annis grâce
et latine, interprète Joanne Leun-
clavio.

VIII. Commentarii ad très postre-

mos libros Codicis ; réimp. à" Colo-

gne. 4592, in-8'.

IX. De Feudis libri V et in eos

commenta™, Lugd., 1566, io-fol.

ou in-8* ; Col., 1592, in-8*.— Le 1"

livre comprend l'ouvrage de Gérard us

Niger; le 2* et le 3», celui d'Obertus

ab Orto; le 4*. les Capitula extraordi-

naria recueillis par d'Ardizo et Alvuro-

lus; le 5*, les Constitutions impé-

no les

X. 'Codicis Theodosiani libri XVI
cum variis \ovellis Cujacii et alio-

rum, Lugd., 1566; Col., 1570, in-8*;

Paris., 1586, in-fol.

XI. Traduction du LX* livre det

Basiliques, Lyon, 1566, in-fol. —
Après sa mort, Labbe publia la trad.

des livres XXXVIII et XXXIX des Ba-
siliques, d'après le msc. original de

Cujas qui fait partie de la Collect. Ba-

luze (Paris, 1609, in-fol.).

XII. Expositio Novellantm Con-
ttitutionum Jwtf*itfnt,Colon., 4 569,

in-8* ;
réimp. avec le N* XIII et les li-

vres IX-XI des Observations tLugd.]

,

4570, in-fol

XIII. Paratitla in libros L Diges-

torum, Lugd., 1570; Paris., 1576 et

1654, in-12; Col., 4Ô77 et 1588,

in-8*; Francof, 1615, in-8*; Àurel.,

1 625, in-8\— On a imp. à Francfort,

1598, in-8% Commentar. in librot L
Digestorum.

XIV. Ad Africanum Tractâtus

I-IV, Lugd., 1570, in-fol.— Tract.

VÏ-IX, Lugd., 1 573 ; les deux parties.

Colon., 4588, in-8*.

XV. Explicatio legis Frater, Pa-

ris., 1573.

XVI. Prœscriptio pro Montlucio,

episcopo Valentino, adv. libellum

editum sub falso nomine Zacharw
Furnesteri [Hugues Doneau], Antv.,

1574, in-8»; Lugd., 1575, in-8*.

XVII. Oraison funèbre de G. de La
Châtre, 1576, in-8*; trad. en latin

par Rigaut, Paris, 1610, in-fol.

XVIII. Consultationes LX quibus

prteposita est veterte cujusdam ju-

risconsulti consultatio, publ. d'abord

par Nivelle dans la collection des Œu-
vres de Cujas, imp. à Paris en 1577;

puis réimp. à Colog., 1590, in-8*.

XIX. Paratitla ad IX libros Codi-

cis Justiniani cum enarrationibus

Caroli Annibalis Fabroti, Paris.,

1579, in-fol.; Colon., 1588, in-8*;

Aurel., 1625, in-fol.; Paris., 1655,

3 vol. in-12; Tolos., 1685; Neapoli,

4751, 4 vol. in-12. — Tous les légis-

tes ont loué à l'envi cet ouvrage.

XX. Sotata Antonii Mercatoris

[J. Cujacii] ad lib. Animadtcrsionum
JohannisRoberti. Bitur., 1581, in-4*.

XXI. Commentaria in libros IX
Diffcrentiarum Ilerennii Modettini,

Hanov., 1593, in-8*.

XXII. Oratio de confessione in

scholâ Biluricmsi dicta anno 1 576,
Paris., 1593, in-8*.

XXIII. Recitationes inDecretalium
Gregorii IX libros II, Spirae, 1594,

in-4*. — In libros III, V, Francof.,

4 598, in-8*.— Ouvrage d'une authen-

ticité douteuse.
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XXIV. Papinianus, quo continen-
tur recitationes ad universa Papi-
niant opéra, ou* in Pandectis super-
sunt, Franco?., «595, in-4*.

XXV. Recitationes in Julii Pauli
libros XXV Quastionum, Francof.,

1595 et 1604, in-4\
XXVI. InDigestaetCodicem nota,

Francof., 1597.

XXVII. Recitationes in libros IV-
IX Codicis, Francof., 1597. — Noua
ne connaissons pas d'édit. des Recita-

tiones in libros IV priores Codicis
antérieure à celle qui a été donnée dans
la collection des Œuvres de Cujas en
1658.

XXVIII. Explicatio legis Assiduis,

Francof., 1598.

XXIX. Recitationes ad Sahii /«-

liani libros XC Digestorum , libros

VI ex Minicio Natali, libros IV ad
l'rsejum Ferocem et librum singula-

rem de ambiguitatibus , Francof.,

1600, in-K
XXX. Recitationes in Ut. deactio-

nibus, Francof., 1600.

XXXI. Recitationes in Ht. de
edendo, etc,

t
Francof., 1600.

XXXII. Discours à Henri III , imp.

dans les Opéra Claudiani (Paris, 1602,
in-4').

XXXIII. Oratio de ratione docendi
juris in scholâ Rituricensi dicta an-
no 1585, Francof., 1603, in-8".— La
grande Encyclopédie d'Ei sch et Grulter

en indique une édit. de Strasbourg

1584 (?).

XXXIV. Commentaria in Julii

Pauli libros LXXVIIlad Edictum,
Francof., 1604, in-4\
XXXV. Antigua collectiones Dé-

crétaient, studio Ant. Augustini
,

archiepisc. Tarraconensis , cum no-
tis Ant. Augustini et Jac. Cujacii,

Paris., 1609, in-fol.; 1621, iu-fol.

—

Publié par Charles Labbe.

XXXVI. Paratitla in Pandectas et

IX libros Codicis, Lugd. et Paris.,

1651, 2 vol. in-18.— CïtéparM. Du-
pin, dans sa Bib'.ioth. de droit, ainsi

que le suivant :

XXXVII. J. A. Costa Commenta-

rius ad institutions juris civilis
,

edente Cujacio, Paris., 1659, in-4*.

XXXMll. Opéra. La 1" édit. des

Œuvres complètes de Cujas a été pu-
bliée par Nivelle à Paris, 1 577, 5 to-

mes reliés en 3 vol. in-fol. Le même
éditeur en donna une seconde en 1 584,
également en 5 tomes in-fol.; ce n'eit

que la reproduction de la première

augra. des Paratitles sur le Code, des
livres XVIIl-XXdes Observations, etc.

On la contrelit à Cologne en 1588.
Après la mort du célèbre jurisconsulte,

Franc. Pi thou publia une 3* édit. de
ses œuvres à Francf., 1695; réirap. a

Hanau en 1602; à Lyon en 1606; con-
trefaite à Genôvo en 1609; imp. do
nouveau à Francf., 1623, in-fol. Un
peu plus tard, Alexandre Scot recueillit

et mit au jour les œuvres posthumes de
Cujas sous le titre : Opéra priora et

posthuma, Lugd., 1614, 4 vol. in-fol.;

réimp. à Paris, 1617, 6 vol. in-fol.

Cette dernière édit., bien qu'incom-
plète, fut reproduite a Paris, 1637, 6
vol. in-fol. L'édition de Paris, 1658, 10
vol. in-fol.. par Fabrot, est fort belle

et augmentée de plusieurs écrits jus-

que-là iuédits, entre autres de YAvis et

opinion de Cujas touchant la succes-

sion du roi de Portugal, et surtout

d'un certain nombre de ses lettres.

Hugo, dans son Magasin , et Bériat-

Saiut-Prix, dans son Histoire de Cujas,

en ont depuis publié quelques autres,

et plus récemment Spangcnberg a fait

imprimer celles qui se conservent dans
la Bibliolh. royale de Hanovre, sous le

titre : J. Cujacii epistola ad Iiar-

tholdum Luedecke hactenits inedittt

(Cellis, 1825, in-4»). On en trouveen-

core un certain nombre d'inédites dans

le vol. 700 do la Collcet. Dupuy. L'Ita-

lie nous offre aussi deui belles éditions

des Œuvres de Cujas. Celle de N.iplcs,

4722-27, 11 vol. in-fol., contient les

variantes de Mérille. Celle de Venise

etModène, 1758-83, 1 1 vol. in-fol.,

a été enrichie de nouvelles additions et

est accompagnée d'une table fort com-
mode.

Dès 1566, Cujas avait donné une
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édit. duCodeThéodosien dans laquelle

il avait publié leslivresVI-VIllduCode,

des additions au livre XVI, les Novelles

de Majorien et la loi de* Burgondes

,

connue sous le nom impropre do Pa-

piani liber Responsorum. 11 la fit réim-

primer en 1 586 avec des augmenta-

lions. Il prit part, en outre, aux tra-

vaux de plusieurs de ses disciples ou

amis ; mais c'est sans fondement qu'on

lui a attribué les Epistola greecanicœ,

Aurel.Allob., 1606, in-fol., et M. Kéa-

Iier-Dumas, en publiant sous son nom,

en 1824,àClermont, des Preelectiones

in Institutiones ,
qui appartiennent à

un auteur d'un âge bien postérieur, s'est

laissé sans doute séduire par la vanité

bien innocente d'attacher son nom a

celui d'un des plus illustres savants du

xvi* siècle.

CULAINT (Olivier de), seigneur

de Coulonges et de Ciré, fils de Jac-

ques de Culant et de Françoise Chau-

drier, fut, selon Moréri, un des

principaux chefs huguenots. Nous

nous sommes livré à do laborieuses

recherches dans le but de dresser un

état de ses services; mais nos travaux

sont restés sans résultat. M. Dourille,

dans son Histoire des guerres civiles du

Vivarais, parle, il est vrai, d'après

dom Vaissette, d'un Culant, gouver-

neur du Vivarais pour les princes, en

1509, lequel surprit, au mois d'août,

Voguey, Perçais, Montpczat, Melgueil

dont il releva les fortifications et qu'il

défendit avec succès contre les Catho-

liques, tandis que, vers le même temps,

ses lieutenants Thialct et Charriire

enlevaient la Chartreuse de Bonnefoy,

que révôquc du Puy reprit quatre jours

après par capitulation, ce qui n'empC-

cha pas le belliqueux prélat de faire

massacrer toute la garnison, sauf Thia-

let, pour venger apparemment la mort

du prieur et de trois religieux que les

Protestants avaient tués. Mais La Po-

pelinièrc, qui rapporte les marnes faits,

appelle le gouverneur du Vivarais Cou-

lant, et Arcère, qui a publié, dans son

Histoire de La Hochelle, une généalo-

gie de la famille do Culant, garde,

CUL

comme Moréri, un silence complet sur

une mission d'Olivier dans le Vivarais.

Nous sommes donc porté à croire qu'il

s'agit de deux personnages différents.

Arcère nous apprend seulement qu'a-

près la retraite de La Noue, en 1 573,
Culant fut nommé, avec deux gentils-

hommes poitevins , La Maronnière et

Chaillon, membre du conseil chargé

de diriger la défense de La Rochelle.

Il n'est pas probable que ce soit de lui

que parle l'Histoire de Loudun sous le

nom d'un capitaine Siré qui, en 1577,

s'empara de cette ville et l'évacua bien-

tôt à l'approche de Chauvigny. Voilà

tout ce que nous avons pu recueillir

sur ce chefhuguenot.

Olivier de Culant épousa, en 1 547,

Marie de La Rochebeaucourt, fille de

François de La Rochebeaucourt, sé-

néchal de Saintonge et d'Angoumois, et

nièce de Jean de La Rochebeaucourt,

gouverneur de Saint-Jean-d'Augély.

De ce mariage naquirent Isaac, qui

suit; Gabriel , tué à la défense de

Saint-Jcan-d'Angély, et Léa, femme,
eu 1581, de Jean de Gombaud, sieur

dcChampflcuri, et, en secondes noces,

d'Antoine Herbert, sieur de La Fo-
rest.

Isaac de Culant eut de sa première

femme Vréjande Battard, fille de

Georges, sieur de La Bastardière, deux

filles mariées l'une à Magné, sieur de

Cigognes, l'autre a Geoffroide Blois,

sieur de Ronssillon. En secondes no-

ces, il épousa Marguerite de Blois,

fille du seigneur de Roussillon, d'un

premier lit, laquelle le rendit père de

trois Gis et deux filles. Nous parlerons

à l'instant de l'ainé, Geoffrot. Le se-

cond, Isaac, épousa Françoise de Li-

resnés, et fonda la branche de Lan-
drais, qui s'éteignit vers le milieu du
siècle dernier. Le troisième fils, Reîié,

fut tué ;ju service delà Hollande. L'al-

née des filles, Marguerite, fut mariée

au seigneur de Lescure Du lireuil, et

la cadette, Gabiuelle, à N. de Bonn;-
foi, sieur do Brctauville.

Geoffroy de Culant, baron de Ciré,

prit pour fêramo Jacquette Meké, daino

144 -

Digitized by Google



CUM — \

d'Anqueville, d'une famille qui profes-

sait également la religion protestante :

dans un extrait du registre des bap-

têmes,célébrés,vers I 030, dans l'église

de Pons, publié par M. Crottel, on
trouve, en effet, un Josias Mehc, sieur

de La Ferrière. De ce mari:igc naqui-

rent René, sieur de Ciré, baptisé, en

4635, dans le temple de Saint-Mesmc;

N. de Culanl, souche de la branche

Du Verger- tiaud; Isaac, lige de la

branche d'Anqueville, et Marguerite,

qui se convertit à la révocation et ob-

tint de Louis XIV, en 1698, une pen •

sion de 4 50 livres {Archiv. K. 338i).

Les généalogistes ne parlent pas des

deux branches collatérales.

René épousa, en 1653, Stadclaine

Henri, tille de Jacques Henri, sei-

gneur deChcusses. Il en eut René, qui

suit; Henki, mort sans postérité; Ma-
delaine, réfugiée dans le Rrandebourg
en 1681. A l'époque de la révocation,

René, qui s'était marié, en 1679, avec

Marie de Gombaud, dame de Champ-
fleuri, veuve de François de La Ro-
chefoucauld, marquisde Roissac, eut

la douleur de se voir enlever son fils

René-Alexandre par une lettre de ca-

chet. Cet entant fut enfermé dans un

collège pour y être élevé daus la reli-

gion catholique.

CLMO>T, maison ancienne, ori-

ginaire du Périgord et divisée en de

nombreuses branches, dont plusieurs

ont très - vraisemblablement embrassé
la religion réformée ; toutefois nous ne

pouvons réclamer avec certitude que
celle de Fiefbkln.

Olivier do Cumont, fils de Christo-

phe, sieur de Fiefbrun, et de Françoise

d'Aguesseau, fut lieutenant particulier

au sénéchal et maire de Saint-Jean-

d'Angély en 1560 et 1561. 11 épousa

Mathurine Tesseron, fille de JeanTes-
seron, sieur Des Vignes, « dont la ma-
gnificence, dit Maichin, dure jusques

aujourd'hui dans la mémoire des hom-
mes et priroisl encore dans ses lusli-

mens. » De ce mariage naquirent Uk-

né, sieur de Fiuflnuu, Cuuerini: et

Marie.

T IV.
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René, lieutenant particulierde*SalnU

Jean-d'Angély, en 4587, fut, en cette

qualité, appelé à diriger l'enquête sur

l'empoisonnement du prince de Coudé,
et les preuves qu'il recueillit lui paru-

rent si convaincantes qu'il ne craignit

pas de faire reroonterle trime jusqu'à la

princesse même(t>;y. Il, p. Mi). Plus

tard, mieux éclairé sur ses intérêts, notre

homme de loi changea d'avis et pro-

digua a cette femme , ainsi qu'à son

fils, les plus basses adulations dans un
écrit qui se conserve msc. à 1» Bibl.

nationale (Fonds St-Germain franc,
N J

1 0 ! 9) et qui porte le titre de Vérita-

ble discours de la naissance de M. le

prince de Coude jusqu'à présent, à

luy desdit e (s'w) ji'ir le sieur de Fief-

brun. Ce fut appai miment à cette hon-

teuse palinodie qu'il dut une place de

conseiller d'état dont il fut pourvu en

161 i. Il avait été maire de Saint-Jean-

d'Angély en 1590 et 1591, et député,

comme ancien de Sansais, aux synodes

nationaux de 1603 et de 1609. Kn

4621, pour se rendre plus digne enco-

re de la faveur du prince de Condé,

l'ennemi le plus acharné des Hugue-
nots, il abjura à Paris la religion pro-

testante, en même temps qu'un avocat,

nommé Paul d'Escomel, qui nous ap-

prend lui-même, dans une Epitrc adres-

sée au roi, que bien que « puissamment

armé de la philosophie, des langue

anciennes et des plus rafinées subtili-

lez des ministres >, il fut terrassé par

une seule parole « de ce bon person-

nage le capucin Alhanase Molé», pro-

dige qui lui révéla « une vertu divine

extraordinaire, opérant manifestement

par l'agent de ce vaisseau d'eslectiou. »

Fiefbrun ne manqua pas uon plus de

publier les motifs de sa conversion. Sa

lettre, adressée au prince de Condé, a

été insérée dans le Mercure de 162». Il

y adresse au parti protestant et parli-

ciiliè.eiiteul aux jeunes ministres des

reproches dont quelques-uns étaient

mérités; mais les abus qu'il signalait

da:is l*F.i;lis*' prolestante n'existaienl-

il? p..s ci en plus grand nombre et

plus criants dans l'Eglise romaine?

10
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René de Cumontvécutjusqu'en i 635.

Il avait eu cinq femmes qui toutes lui

donnèrent des enfants. Les doux pre-

mières se nommaient Marie Marois de

Saint- Vivien et Suzanne Prévost de

Saint-Cyr, fille de Guillaume, sei-

gneur de Moulins-sur-Charente, et de

Françoise Aubelin de La Rivière. Du
premier lit naquirent deux fils dont Pal-

né, Benjamin, sieur de Voissay, épousa

Susanne Hotman, petite-tille du célè-

bre jurisconsulte, qui lui donna un (ils

et deux filles. Le cadet, Louis, n'a lais-

sé que son nom. Du second lit sortit

Abimélec, sieur de Boisgrollier.

Àbiraélec, que Maichin appelle « un

des plus capables et des plus sa-

vans hommes de la robe » , l'ut con-

seiller au parlement de Paris et con-

seiller d'état. Loin d'imiter l'exemple

de son père, il resta siucèrement atta-

ché a la religion dans laquelle il était

né. En 1645, il remplit les fonctions

de commissaire du roi auprès du Sy-

node national de Charenton. Il règne

dans le discours qu'il prononça 5 colle

occasion, un ton de tristesse qui indi-

que assez clairement combien son rôle

lui était désagréable et pénible. Forcé

par l'usage de payer un tribut d'adula-

tion au roi Louis XII 1, il le fit avec un
art plein de dignité, en rappelant que

ce prince avait, dès son avènement à la

couronne, prorais d'observer les édits,

et en engageant ses coreligionnaires à

se réjouir doublement de ses victoires,

d'abord comme Français, puis comme
Protestants, la plupart des généraux

victorieux professant leur religion. Pas-

sant ensuite aux ordres qu'en sa quali-

té de commissaire, il était chargé de

communiquer à l'assemblée, il rappela

la défense déjà faite d'entretenir des re-

lations avec les Protestants étrangers,

et signifia aux députés des églises, de la

part du roi, que le gouvernement ne

voulait plus qu'on 6e plaignit à l'ave-

nir d'infractions aux édils, ni que les sy-

nodes s'occupassent d'affaires juridi-

ques, le dogme et la discipline ecclé-

siastique devant être le seul objet de

leurs délibérations. Défense était faite,

en outre, aux synodes provinciaux de

communiquer entre eux dans les in-

tervalles des synodes nationaux. Dé-
fense était faite d'imprimer aucun livre

saus l'approbation de deux pasteurs.

Défense d'excommunier les ministres

apostats ou même de les réprimander !!

Défeuse de recevoir aucun étranger au

ministère. Défense aux synodes provin-

ciaux d'ordonner aucun jeûne public.

Défense aux ministresde se servir dans

leurs sermons ou leurs écrits dei ex-

pressions de martyre, de persécution

en les appliquant à l'Eglise réformée,

de désigner le Pape sous le nom d'An-
téchrist, d'accuser l'Eglise romaine d'i-

dolatrie. Défense de faire des collectes,

de lever aucune contribution sur la

bourse des pauvres pour le traitement

des pasteurs ou la réparation des tem-

ples. Le roi désirait aussi, c'est-à-dire

ordonnait qu'on ne reçût ministre au-

cun élève des universités de la Suisse,

de la Hollande ou de l'Angleterre, «ces

républiques ayant une extrême aversion

pour les mouarchies. » Il désirait éga-
lement qu'on retranchât de la Confes-

sion do foi et du Psautier tous les ter-

mes blessants pour la religion catholi-

que et le « Saint-Père , avec lequel il

était uni très-étroitement par alliance

et par amitié. « Enfin le commissairo

était chargé d'exprimer tout le mécon-
tentement de Louis XIII au sujet de la

conduite des Protestants du Midi qui

avaient rétabli violemment leur culte

en plusieurs endroits ; de ceux dl zès

qui avaient mis des cloches à leur tem-

ple, et de certains ministres qui avaient

eu « l'audace de retrancher de leur

communion » des pères qui avaient en-

voyé leurs enfants dans les écoles ca-

tholiques. Ce discours, qui a été publié

dans les actes du Synode national de

Charenton, se trouve aussi dans le Pro-
cès - verbal d

y

Abimélec de Cumont,
steur de lioisgrollier, conseiller dn
roy en ses conseils et en sa cour de
parlement, commissaire député par
S. M. pour assister au Synode natio-

nal tenu par ceux de la II. P. il. à

Charenton au mois de janvier 4645,
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donl une copio se conserve à la Ribl.

nationale (Collect. Dnpvy, N" 6 la).

La modération dont il lit preuve dans

% ses fonctions lui valut l'honneur d'être

dénoncé au parlement par le curé do
Charenton, Véron, qiii l'urotisa de ne
s'Être pas opposé « h plusieurs infrac-

tions très-scandaleuses » faites par le

synode aux Hils ( l'unds S7-GVr>n.

franc, N*91i). Cette dénonciation

ne paraît pas avoir eu do suite.

Abimélec de Cumont épousa Anne
Guillemane ou Guillemin, veuve de
Foncker, lieutenant-général an prési-

dial de La Rochelle. Il on eut un fils

tué à l'armée, et une tille, nommée
Louise, qui se maria, en 16 46 ou M

,

avec Du l'-igin-, conseiller au parle-

ment de Rordeaux. Il mourut hù-mô-
me en 1649.

La troisième femme de Hené do Cu-
mont, appelée Renée Rihicr Des l'mr-
dinières, lui donna une tillo qui fut

femme du marquis do Gondy , et un
fils, nommé Rfné, sieur Dos Rourdi-

nières, dont le sort est inconnu (1).

La quatrième, .1jV/>-/<->- de M»nt-
beron, tille de Christophe <!r Mont-
beron , sieur do l.a Crii: n.,!r de .Y.

de Pwytiaut-Cl'iri in . 1<- u n i t jière

d'un fils, Jevn. sieur de La Rarb'dière,

sénéchal de Ctvny ot do S;;int-M.:i-

xent, marié à Sawine de Linièrcs,

et d'une Glle, qui épousa .V. de Saint-
Martin.

Il n'eut de la cinquième, Marie d' Ait-

ton, qu'une lille, nommée MiRriiRmTE,

qui fut religieuse dans l'abîme de

Sainte-Croix à Poitiers.

(1) Il nous semble, en elTt !, iltfhVile

mi-ltrc (juf cr -oit do lui <jijM est ijuc-tion

dans ce tu» list»» de «{('alortc v r")- »P rt<-

tat? peuMoimc» par le rlor^r romain m l'J.'M,

liste donni'C par Vcruu dans un de *ts ou-
trairt's : Jaojvrs Laru'url, du l'aupliiui', rr-
fevaHtfiOO li\res; J. /'</<;.•.' r, du KmiiT-'iic,

ÏOO;de Lu Paltet* -rr, iii? ta Normandie,
/Vrrr dr V, du 1 .au^i- ,|.jr, -»i> i

;

l'âpre //, m/, | j ; u< r, M i.'
: Ht,,.--,!?

C-nnrnt, di» la Sa ui'.oji -i', /) •••».•» :> /..»-

if./fl', du r.carn. ; ./-, . ?: r,
(

,|:: lii ain

Au(. Hrsitm, di VivaraK J. />«

.S de la Nornuiiiii:-. ;
>"•'»•. v ' / .v,

du Lin; jr (|(.t, :{ ut ;
7',';. - ic;, VOs;

Jacquet Caiaut>on, ii >0; |'<ik; t>tj.

CUP

Il nous reste a parler de3 deux

sirursdt; René do Cumont. La cadette

fut femme de .Y. de Gommier. L'aî-

née épousa Raimond de Madronnet
qu'elle rendit père de plusieurs enfants,

entra autres d'ANXK, de REîtÉEetd'Ait-

mi.m), avocat à la Chambre de l'édit de

Guienne. Maichin, qui vante le mérite

et la capacité do ce dernier, nous ap-

pientl qu'il mourut à la Oeur de l'âge,

ne laissant qu'un OU, avocat comme
lui.

Nous ignorons si une demoiselle de

Cumont, qui reçut, en 1697, une pen-

sion do 300 liv. pour prix do son apos-

tasie (Archiv. gen. E. 3383), et une

daine, de Cumont dé Chautemerlitre,
expulsée de France, en 4694, après

une détentiou de six ans dans lo cou-

vent dos Nouvelles-Catholiques de Pa-

ris (Arch. E. 3380), appartenaient à

celle branche de la famille Cumont.

Cl I»1F (François), docteur de Sor-

boune.pourvudelacurc de Contignéau

diocèse d'Angers, embrassa la religion

réformée en 1637. Los écrivains ca-

tholiques admettent diflicilement qu'on

puisse, en abandonnant leur commu-
nion , être guidé par une conviction

sincère; aussi Moréri et ses copistes

ne manquent-ils pas d'attribuer la

conversion de Cupif à une violente

passion qu'il aurait conçue pour une

demoiselle protestante nommée Rité.

Les raisons qui le déterminèrent sont

plus honorables. Il nous les fait con-

naître lui-même dans sa. Déclaration

de maislre François Cupifcy-devant
curé da ('ont igné, diocèse d- Angers,

docteur en théologie de la Vacuité

de l'aris, oit il déduict les raisons

qui l'ont meu à se s parer de l'Egli-

se romaine pour embrasser la réfor-

mée , adressée à M. Vétéque d'An-

gers, Churent., Melchior Mondièrc

,

1637, iu-li. Kilos sont nu nombre de

huit: !" Il ne pouvait persévérer dans

la profession de la religion catholique,

s:ins participer au saoritice de la mes-

se; or la Parole de Dieu enseigne que

c'est un crime devant sa face d'entre-

prendre une sacriticature qu'il n'a pas

— 147 —
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instituée et d'offrir ce qu'il n'a pas

commandé.— 2* Il ne le pouvait sans

adorer l'hostie, ce qui était contre sa

conscience. — 3* Il ne pouvait rester

dans une communion qui prive les fi-

dèles de l'usage de la coupe.— i* Kn
persistant dans la religion romaine, il

n'eût pu s'abstenir de participer à Tin-

vocation des saints— 5» et a l'adora-

tion des images.—6* Il nepouvait croire

au prétendu purgatoire — 7* ni au

mérite des œuvres. — 8 9 Enfin il ne

pouvait plus s'assujélir à l'autorité du

pape. Ce petit écrit se distingue avan-

tageusement par un style plein de sim-

plicité et exempt de ces violentes dé-

clamations qui n'étaient que trop à la

mode. L'évêque d'Angers ne prit pas

la peine de lui répondre; mais la Sor-

bonne fulmina contre lui, le 4 5 juillet

4 637, un décret par lequel elle le

chassait de son sein et l'accablait de

malédictions. Redoutant pis, Cupifju-

gea prudent de se réfugier en Hollan-

de. A défaut d'une vengeance plus é-

clalantc, le P. Véron répandit le bruit

que, saisi de remords, il était retourné

dans l'Anjou et était rentré dans le sein

de l'Eglise romaine, en même temps

que le ministre Le Yeillcux qui, selon

Véron, avait poussé la ferveur religieuse

jusqu'à se faire chartreux (I). Cupif le

convainquitd'imposturepar une Lettre

à MM. les pasteurs et anciens as-

semble* en consistoire à Charanton,
Char., 4639, in-12. Il se préparait

alors à se faire recevoir ministre. Nom-
mé pasteur à La Haye, il y exerça son

ministère avec beaucoup d'édification.

1) fut marié deux fois, la première avec

une demoiselle Dorxclles, la seconde

avec une fille de l'illustre maison de

Blois de Trelton , dont le grand-père

avait été amiral de Hollande.

CUtSOL 1>L .MOîNT (Etienne de),

(1) Voici le portrait que le uinlisan' l allr-

nunt des Iti-aux nous tiare do ce dernier uu-
uislrc : < Cri homme doit uu peu loti, 1 1 fit

priant Hicu, il domeuroit quelquelois ni ex-

tas? . Il lui érhappoil parfois tic liellcs • I <^cs
f.Vtoil un gentilhomme plein ite dm i< . II

a*oit prés de 80,000 livres de rente qu'il cin-

plov-oii à assister les pauvre*. .

! _ ClïR

ministre de Montpellier. C'était, dit Be-

nolt, un homme sans jugement et de

mœurs peu édifiantes; mais l'historien

de l'édit de Nantes est toujours disposé .

à juger sévèrement ceux de ses coreli-

gionnaires qui s'écartaient de la doc-

trine de Calvin. Or Cursol Du Mont

était anli-trinitaire; c'était là peut-être

son seul crime. Quoiqu'il en soit, il

fut cité devant le synode du Bas-Lan-

guedoc, assemblé à Nismes, le 4 5 avril

4 674, pour avoir à répondre à la triple

accusation d'arianisme, de socinianis-

me et même d'anabaptisme. Les huit

jours que devait durer la session se

passèrent sans que la cause fût appelée.

Le commissaire du roi l'eiremales or-

donna donc au synode de se séparer;

mais celui-ci ne tint aucun compte de

ses injonctions réitérées, espérant que la

nature de l'affaire lui servirait d'excuse,

puisque les Catholiques ne détestaient

pas moins que les Calvinistes les disci-

ples d'Arius et de Sociu. Il passa donc

outre, et déposa l'hérétique (Archives

de Genève, N' 3547). Louis XIV qui

voulait être obéi, se montra fort irrité

et cassa toutes les délibérations du sy-

node. Encouragé par cet arrêt, Cursol

Du Mont se pourvut au parlement de

Toulouse, et, de son coté, le consis-

toire de Montpellier s'adressa à la Cham-

bre de l'édit. Stir ces entrefaites, un or-

fèvre de Montpellier, nommé llommier,

qui s'était rendu coupable « de quelque

scandale» , fut suspendu de la cène, et

il oui aussi recours au parlement, qui

ne demandait pas mieux que de s'im-

miscer dans les affaires de l'Eglise pro-

testante. Le consistoire présenta une

requête aux commissaires du roi, qui,

justes cette fois, renvoyèrent le juge-

ment de la cause au prochain synode,

ordonnance qui fut confirmée par le

Conseil. Combien de semblables que-

relles devaient donner de joie aux en-

nemis de h Réforme! Que de maux on

eîH évités par un peu d"indulgcnce !

L'effet immédiat de ces procédures fut

que te ministre de Montpellier, pré-

voyant que lût ou tard il perdrait la

partie, embrassa la religion romaine,
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avec sa fille SiSAjfss-LonsE-Eusv-
bktu, a qui le roi accord;», on Ib'.iM,

une pension de 300 livres {Arch. gin.
E. 338 i).

CLVlKlt, nom d'une famille ori-

ginaire du comté (élevé [dus tard au

rang do principauté) de Montbéliard.

Claude Cuvier, ne à Yillars-sous-

Dampjoux, en I:>:>1, <« avait appris

quelque peu de lettres chez lo curé do
Châtel, où «es parents l'avaient mis,

de manière qu'à sou retour dans la mai-

son paternelle, il servait cl minislrait

le sieur curé de Dampjoux aux divers of-

fices, psalmodiait aux vêpres, chantait

et répondait les messe? , observant jeû-

nes et abstinences. » Son père l'ayant

envoyé, vers ce temps , a Montéèhe-

roux pour y apprendre l'état de tanneur,

le jeune Cuvier y puisa, d<ns les pré-

dications du ministre Claude Wal te-

Ut. un penchant pour la religion ré-

formée, qu'il ne prit pas la peine de dis-

simuler; aussi, en 139-1, tut-il dénon-

cé comme hérétique, arrêté par le liî-

cal de Baume et transféré dans les

prisons de Dole, où les mauvais traite-

ments ne lui furent pas épargnés. Le
parlement se mit à instruire son procès;

mais les énergiques réclamations du

comte Frédéric tirent cesser les pour-

suites. Rendu à la liberté, après six

mois de détention , Cuvier alla s'éta-

bbrai Montécheroux et abjura publique-

ment la religion romaine. 11 n'eut

qu'un tils, nommé Jac^ies. qui se

voua au ministère sacré , fut pasteur

successivement a Saint-Maurice , en

161"; àChagcy, en K>it ; à lli ri-

court, en 1633, et mourut eu 1637 ,

laissant, outre autres enfants, dosa
seconde femme Marguerite Perdrix,

Daniel , né à Chagey, en \ûii
t
mi-

nistre à Montécheroux en 1047
, puis

a Brevilliers en 1653; Nicolas, qui

*uit; Jlan, dont nous parlerons après

son frère.

I. Nicolas Cuvier, né a Chagey en

I Gi'i ,
greffier de la justice

,
puis châ-

telain de Blamont, mourut en 1Gi)8.

II avait épousé M'iric-Madelainc Hin-

ninger, qui lui a\;;it donné six iiîlcs

et un fils , du nom de Jacql'fs-Ciiius-

tophe. Né à lîlionunl en 166» , ce der-

nier fut envoyé à l'université de Tubin-

gue où il étudia, pendai.l six ann-'es

(de IGS2 à 1688), la philosophie et la

jurisprudence. Après avoir pris le gra-

de do licencié en droit, il retourna à

Iïlamonl et fut nommé , l'année même,
adjoint d'* son père, en attendant qu'il

lui succédai dans son emploi. Dès H 01,

il fut appelé à siéger dans le conseil

de régence. En 171 i, le duc Léopold-

Eberhard l'envoya, comme sou char-

gé d'affaires, au congrès de Iiade,

pour réclamer la souveraineté des qua-

tre seigneuries usurpées par Louis XIV,

puis à Paris et a Londres, pour se

plaindre des vexations de l'administra-

tion française et obtenir le redresse-

ment do griefs nombreux. En 1719,
Cuvier donna sa démission; mais après

la mort de Léopold-Eberhard , dont le

gouvernement n'avait été qu'une suite

d'actes arbitraires ou scandaleux, il fut

rét; !'li dans ses emplois par Eberhard-

Louis, duc de Wurtemberg. Il mourut

le \ sep'. 1737 , sans enfant de sa

fo:. Marguerite T/tcvcaot.

11. Né à Uiagey, en IGL'8, Jean Cu-

vier s'établit à lléricourt où il exerça la

profession de chirurgien, et où il fui

revrtu des fonctions de maire et de

prèv.'t. Il mourut en 167*3, laissant de

sa femme Anne Rosselot: I* Alf.van-

uiuni, femme de Sicolas Richardot,

receveur de la seigneurie d'IIéricourt;

— V Mvuulekitk mariée à Etient*

Cha/fin , notaire et receveur fiscal de

la même ville; — 3* Catherine; —
i" Marie fumme A'Abraham Vaugris;
— ,V Daviu , né h lléricourt , en 1666,

* qui s'établit à BLmont et devint gref-

lier et tabellion de la chàlellenie.

Lorsqu'au mois de mars 17 Ci, au mé-
pris des stipulations des traités de Ra-

sladt et de Bade, le gouvernement fran-

çais destitua tous les officiers de jus-

tice, no? lires et procureur» qui pro-

féraient la religion protestante dans

les quatre seigneuries dépendantes du

comté de Montbéliard, David Cuvier

se retira à Montbéliard où il oMint le
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greffe de la justice do la mairie, et,

en racine Umps, le contrôk des actes

du notariat. H mourut le 2 nov. 4 713.

Sa femme, Catherine M'</ui(iet , l'a-

vait rendu père d'une tille, nommée
Catherine-Eleomorr, et de deux (ils:

Jean-Nicolas, qui continua la dépen-
dance, et Jean-Georges , qui fonda un

nouveau rameau.

Jean-Nicolas Cuvier , né h Blamonl

ers 17 13, fut admis au séminaire de

Tubingue en 1729. Nés études en théo-

logie terminées, il fut nommé pasteur

à Roches , en 1<>37 , et après cinquante

ans do ministère, il fut admis 2» la re-

traite par le conseil de régence. Une

notice généalogique que nous avons

tous les yeux et que nous devons à

l'obligeance de M. Othon Cuvier, pas-

teur à Metz, ne nous donne pus la date

de sa mort, mais elle nous apprend

qu'il fut le collaborateur de J.~J. Du-

ternoy dans la trad. d'un ouvrage de

controverse du chancelier PfatV de Tu-

bingue. Ses deux tils, Pierre-Nicolas

et Jacqies-Christopue, embrassèrent

aussi la carrière ecclésiastique. L'alné

fut nommé à la cure de Hrevillters en

1764 et la desservit jusqu'en 181©

qu'il se retira chez sa tille mariée à

Pierre Ja}>y , de Beaucourt. 11 mourut

en 1827 , laissant outre cette tille,

deux fils, Charles-Nicolas, ministre

a Bethoncourt, et Loi is-Christopue,

pasteur à Brevilliers ' t |)ère de (Par-

les, professeur d'histoire à l'académie

de Strasbourg. Le eud-t, né à Hoches

en 4749, desservit l'église d'Etupes

depuis 1783 et mourut en 1821. Sa

femme, Ckarlotte-Edirige Masson,

lui avait donné quatre enfants : 1*Ro-

dolphe-Eberuard-N'icolas, né à Elu-

pes, lo 2Î janv. 1785 ,
pasteur de

l'église èvangélique de Paris;

—

V
Charles, mort en 4839, économe au

lycée de Nancy; — 3 # Frédérioie,

femme de Louis Dubois, professeur de

mathématiques au collège de Montbé-

liard; — 4* Louise, mariée au pasteur

de Seloncourt Cucttel.

III. Après une jeunesse assez dissi-

pée, Jean-Georges Cuvier s'engagea,

contre le gré de ses parents . dans un

régiment suisse au service de En. née.

Sa belle conduit'- pendant la guerre de

Sept ans lui mérita le grade de capi-

taine lieutenant et les insignes de l'or-

dre du Mérite militaire. L>e retour h

Montbéliard, sa ville natale, il y épousa,

en 1 "G 4 , Clémentine-Catherine (I
)

,

fille de Jules-Frédéric Chute/, ins-

peeleur des vignes, dont il eut trois

lils: 4' (iEoimrs-CiiARi.Es-llENRi, mort

jeune; — 2" cYt'oryfs-Ltoi'oi.n-CHRE-

tien-Fréiiéric-Oagobert (2 ),à qui sou

génie a mérité le surnom de Grand ;

—

3* Georges-Frédéric
,

qui a digne-

ment marché sur les traces de son frè-

re dans la carrière des sciences natu-

relles.

Georges Cuvier, un des esprits les

plus vastes, les plus lumineux et les

plus féconds que la nature ait produits,

l'Aristote des temps modernes, naquit

h Montbéliard, le 23 aoAt 1769, dans

une condition voisine de la pauvreté,

et mourut à Paris, le 13 mai 1832, au

comble de la gloire.

Avant d'aborder la vie si remplie de ce

grand homme, il ne sera pas inutile de

dissiper les illusions de certains de nos

contrôles d'outre-Kbin, et do venir en
aide a l'ignorance, quelquefois gros-

sière, de beaucoup de nos compatrio-

tes. Cuvier appartient tout entier à la

France. Le comté de Montbéliard, pays

de langue d'Oil, dialecte bourguignon,

n'a rien de commun avec l'Allemagne.

Porté par mariage dans la maison de

Wurtemberg, il conserva toujours ses

franchises, et des franchises qui, quoi-

(\) Tous les biographes de Cuvier s'accor-

dent .i lui attribuer une jimide part dans le

<ie\ cloppcment précoce île >ou Lis. l'nede ses

Meurs, mariée au pasteur Walthrr , dcvîul

mere île l'un des «t'iic raux les plus distingues

de la Itcvolution et de I Linpire , le couilr

W;illher.

(2) Le nom de Crorgrs ne lui appartient

proprement |os. Sa uieie avait l'habitude <U-

i'a|ipeler de ce nom en souvenir de son U I

v

aîné qu'elle av ait perdu . Lors de son maria;;»',

i.uvier demanda et obtint l'autorisation de le

pi»ter. (juaiil J" 1,001 de hayobert, il lui fut

impose par son parrain lecolonel de H «/./*or,

oncle de .M"' la baronne tl'Obnktrt-h dont on
vient de publier les intéressants Mémoires.
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que datant du XIII* siècle, pourraient
paraître rxorhilaulus aujourd'hui (t).

La langue nationale était seule usitée
dans tous les actes de l'administration;

l'allemand n'était pas même «nseigné
dans les écoles. Le petit état de Mont-
l»éliard ne se distinguait donc des pro-
vinces soumises à la domination fran-
çaise que par des institutions plus libé-

rales et par un gouvernement plus pa-
ternel. L'instruction, favorisée parles
principes d'une religion plus éclairée,,

était aussi beaucoup plus répandue que
dans les provinces limitrophes, et ce qui

est à remarquer, le goût et l'esprit des
études se portaient plutùtverslesseien-

ces exactes et d'observation que vers
les sciences spéculatives , vers les arts

mécaniques que vers les arts d'imagi-
nation. Le génie des Hauhin (Voy.)
semblait toujours souffler sur lour pa-
trie d'adoption (t). Telles sont les con-
sidérations qui nous portent à dire que
la patrie de Cuvier n'eut pas seulement
la gloire de l'avoir vu naître : les mœurs
et les institutions du pays où nous
avons passé notre enfance et notre jeu-

nesse , laissent nécessairement leur

empreinte sur notre caractère.

Ou rapporte que le goût du jeune
Cuvier pour les sciences naturelle* se

révéla, dès l'enfance, à l'occasion des

figures d'un Buflbn qu'il entreprit de
copier, en s'aidant des descriptions de

l'auteur pour les enluminer. Sa passion

du dessin lui ouvrit ainsi les portes

du temple. A quelques années de là,

le génie du plus grand botaniste du
siècle, de Candoi'le (Voy.), devait sui-

vre la même marche. Mais les parents

do Cuvier ne durent voir dans cette oc-

cupation du jeuneenfantqu'une distrac-

tion propre à le reposer d'études plus sé-

rieuses, et peut-être même le futur Lin-

né s'atlira-t-il plus d'une répriman-

(l)Dans l'Art, que nous rouMrrcrons aux
prinws de Ij maison de WurtemluM't: Monl-
beliard, qui appartU'inirnt à la l'ranrc pro-
testante, uou* onirerotis dans plus ilr détails.

{t) Récemment encore une Socictr srienli-

fiqu«, transformée, en 18i>î, en Soru-tt? d'é-

mulation, s'ï t**t fmidre, 1 1 noti« avons <uj»'l

d>« ai endre de bous fruits. Noblesse oblige.

de ds la part de ses régents. U est vra

qu'ahirs, plus encore qu'aujourd'hui,

les scieuecs naturelles ne paraissaient

une carrière que pour un homme de loi-

sir, et rien ne promettait un semblable

avenir au jeune Cuvier. Ses parents le

destinaient à la théologie; non qu'il

manifestât quelque vocation , mais c'é-

tait un état honorable, et à leurs

yeux, cela suflisait. Etranger à l'Al-

lemagne par sa langue, à ta Fran-

ce par sa religion, h l'une et à l'autre

par des institutions qui lui étaient pro-

pres, le pays de Montbéliard, con-

damné en quelque sorte a se suffire à

lui-même, n'offrait pas d'autre car-

rière libérale où un jeune homme pau-

vre pût rattacher ses espérances d'ave-

nir. Un certain nombre de bourses au

séminaire de Tnbingue étaient réser-

vées aux étudiants delà principauté que

la fortune avait déshérités de ses dons,

et qu'une Providence plus généreuse

avait comblés des siens. Sous l'un et

l'autre rapport, Cuvier avait des droits.

Une conception prompte , un jugement

pénétrant, unis a la mémoire la plus

heureuse , lui rendaient l'étude facile,

en même temps qu'attrayante. 11 avait

terminé ses éludes classiques de la ma-
nière la plus brillante. Mais, o fatalité

a laquelle le monde entier a applaudi !

soit distraction citusée par quelque pas-

sage trop attachant de BulFon, soit désir

immodéré de trop bien faire — piège

que l'ambition tend quelquefois à notre

amour-propre, — il arriva que, dans

la composition qui devait décider do son

sort, il échoua, et contre toute attente, il

n'obtint que la 3"* place. Ce n'était pas

une petite défaite, car les jeunes can-

didats en théologie étaient pourvus

d'une chaire dans l'ordre de leur mérite,

au sortir du gymnase. Cuvier n'avait

donc à espérer que la troisième cure

vacante , et la position de fortune de

ses parents lui faisait un devoir d'arri-

ver le plus prompUMnent au but.

Heureusemenlque, vers ce temps, le

duc régnant de Wurtemberg vint visi-

ter ses possessions françaises. On lui

parla du jeune Cuvier, il le vit, il lui
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plut, cl il lui arvorda une bourse à son

académie Caroline, plus connue sous la

dénomination de la Solitude , parce

qu'elle était établie dans le château de

ce nom a Sluttgard. Celle, académie -

modèle réunissait les différents degrés

dans son enseignemcntencyclopédique.

Plus de quatre-vingts maîtres y étaient

attachés. L'instruction supérieureeom-

prenait le droit, la médecine, la scien-

ce des finances et de l'administration

(Cameral - "Wissenschaft) , la science

militaire, l'aménagement des forêts,

la science du commerce, les beaux-

arts. Aucun établissement d'instruction

n'avait encore été conçu sur un aussi

va6le plan. Cuvier y fût admis, le 18

mai 1784. Après examen, on lui assi-

gna la classe de philosophie. Il n'avait

encore aucune connaissance de l'alle-

mand, mais, avec sa merveilleuse fa-

cilité, il ne tarda pas à s'approprier

cetle langue. Son année de philosophie

écoulée, il eut à se déterminer pour une

des sept carrières qui se présentaient

a lui. Le choix n'était pas facile, car

,

toutes choses égales, il n'avait de pré-

férence pour aucune; ses affections

étaient ailleurs. Dans celle position dé-

licate, il imagina un moyen détourné

qui montre combien la passion a de

ressources. Dans les études consa-

crées aux sciences administratives, on

avait compris, nous ne savons trop

pourquoi , la zoologie et la botanique

avec le dessin des piaules. Ce fut cette

carrière que Cuvier choisit, c'est-à-

dire qu'il se résigna à apprendre l'ad-

ministration pour devenir naturaliste.

Dans cette branche de l'enseignement,

on avait réuni, comme à plaisir, un

grand pêle-mêle de connaissances. On

y enseignait le droit et la science des

finances , le droit naturel , la pratique

de la chancellerie , la science de la po-

lice , l'économie théorique el pratique,

la science des eaux et forêts, la science

du commerce d'Etat, la géographie

commerciale, la minéralogie, la chi-

mie
,
l'hydraulique , la numismatique,

l'architecture civile, l'arpentage, la

technologie , etc. Telle est la filière

par la quelle Cuvier dut passer. Pour

embrasser une telle masse de connais-

sances il fallait au moins la vaste capa-

cité de son intelligence. Cependant son

espoir fut en partie déçu. Le professeur

de zoologie étant mort, sa chaire resta

vide pendant toute la durée de son sé-

jour à la Solitude ; la chaire de botani-

que seule fut remplie. Pour y suppléer,

Cuvier rechercha les conseils de per-

sonnes versées dans les sciences natu-

relles, et quelques condisciples qui

partageaient ses goûts s'étant joints

à lui, ils fondèrent entre eux une petite

académie. Chaque semaine, ils se ré-

unissaient et mettaient en commun
leurs lumières. Les cahiers où Cuvier

déposait ses observations existent en-

core , ils sont surtout remarquables par

la rare perfection des figures; tout ce

qu'il représentait était animé (1). Ce
talent pour le dessin ne fut pas un des

moindres avantages du naturaliste. « 11

a servi de fondement, dit M. Duver-

noy (2), a tous les ouvrages systémati-

ques que M. Cuvier a publiés, et il a

beaucoup contribué à l'effet magique de

(1) l e plus ancien de ces cahiers, h noire
rOiiti»i>«.anrt, est celui que possède M. Denis,
ancien députe sous le gouvernement de Juil-

let, qui 3 eu l'oMh e.iucc de nous en don-
ner communication. Il u'csl personne qui ait

visité la ville d'Hyères, sans avoir emporté
quelque souvenir de sa gracieuse hospitalité.

Voici le titre de ce précieux mse. in V': Orarrà jm

Z(\<ii(<g'tmm jtra-scriim enlntnatotjicnm exhtbeus

enimalia in hynne 1786-87 à D. de Mnrtcknll
[un de ses condissïples) et me txnniuala ; il-

lorumque de.\>ripttunes et effigies ad «/»us»

depictn*, Stuttgardia;, 29 janv. 1787. G. L.
Cu: :rr. Un second litre porte : Dinrium :op-
Ioi/icum à die XIV 1786 ittitum. Le nom-
bre des insectes ûgures est de 210 et celui dos
insectes décrits de Î5S. Les descriptions sont
en latin Dans sa Notice sur Cuvier, lue à la

Société entomolopique, M. Victor Audouin
entre dans quelques détails sur plusieurs de
tes Maria ; mais celui que uous citons lui était

inconnu.

(2) Dans cette .Notice, i>nus suivrons plus
parliruliércménl, pour les détails biographi-
ques, la Notice de M. Vuremoy qui, de toute*

celles que uous »vons sous les yeux, est la

plus lldele et la plus complète, et, pour les

détails scientifiques, les travaux de il. Hou-
rens. Notre insuffisance et le respect qae
nous professons pour la parole de ces savants
éminents, justifiera aux yeux de nos lecteurs

les nombreux emprunts qne nous leur ferons.
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ses leçons, où des esquisses parfaites,

exécutées à la craie avec une rapidité

surprenante, donnaient un entratnc-

ment irrésistible à ses démonstrations

orales. » Plus tard, il s'adonna aussi à

la gravure. Un grand nombre de plan-

ches qui ornent ses magnifiques publi-

cations sont dues a son burin.

Ses travaux d'histoire naturelle

,

quoique suivis avec ardeur , ne le dé-

tournèrent cependant pas de ses autres

études, qui lui valurent (!•• la pari de

ses maîtres les témoignages de satis-

faction les plus flatteurs. Ce fut en pro-

fitant de leurs leçons qu'il se familia-

risa avec celte universalité de connais-

sances, dont plus tard, dans son célè-

bre Rapport .sur les sciences naturel-

les, et surtout dans ses Analyses des

travaux de l'Académie des sciences, il

donna de» preuves si éclatantes. Ses

éludes administratives étaient a peine

terminées, qu'une place de précepteur

dans la maison du comle (Yll>
:rinj

y

gentilhomme protestant de Normandie,

lui ayant été offerte, il s'empressa de

l'accepter. Il arriva a Caen en juillet

4 788, et remplaça dans ses fonctions

pédagogiques un de scs amis et com-
patriotes ii.-F. Parrot , qui s'est fait

connaître par d'importants travaux

sur les sciences physiques. Le comte

d'Héricy résidait habituellement dans

son château de Fiquainville , près de

Fécamp. Placé dans le voisinage de

la mer , le jeune savant vit s'ouvrir

devant lui tout un monde nouveau

d'observations. Jusqu'alors il ne s'était

guère occupé avec suite que de bota-

nique et d'entomologio. Désormais,

il allait interroger le règne animal tout

entier. Quelques collections, mises à sa

disposition , vinrent aussi fort à propos

suppléer a son manque complet de livres

spéciaux. Un Linné, — souvenir pré-

cieux du naturaliste allemand Abel, qui

avait reconnu par ce présent les obli-

gations qu'il lui avait, pour avoir tra-

duit son cours en français,— un Lin-

né composait à peu près toute sa bi-

bliothèque. Il devait donc tout deman-
der à la nature. Tel est le livre de vie

où Cuvier puisa sa science , car où la

nature parle , la science elle-même a

parié. Tous les systèmes qui ne repo-

sent pas sur celte base solide, s'écrou-

lent au premier souffle. Les lois qui

régissant les êtres, ne s'inventent, ni

ne se devinent, elles s'observent. C'est

par l'observation que Cuvier allait

grandir, c'est par elle qu'il allait illu-

miner la science, révéler les secrels de

la création, repeupler des mondes dé-

truits, retrouver l'histoire de notre glo-

be dès avant la naissance du monde.

Son activité était incroyable. 11 menait

de Iront, avec un égal bonheur, toutes

les branches de la science. Conchylio-

logie, ichthyologie, enlomologie, ana-

tomie, botanique, il étudiait tout à la

fois, et celle masse de connaissances

venait se ranger sans confusion dans

sa tête. Une bonne méthode, au servi-

ce d'une mémoire qui embrassait tout

sans rien oublier, peut seule avoir con-

duit à un semblable résultat. Dès

1789, il avait «décrit, disséqué et des-

siné de sa main presque tous les pois-

sons de la Manche. » Déjîi ses travaux

anatomiques lui faisaient pressentir les

grandes vérités qu'il proclama plus

tard. « Depuis la mort de Lmnée, écri-

vait-il en 1790 i un de ses amis do

Stultgard, l'histoire naturelle n'a plus

de législateur, chacun suit son caprice,

et si cette anarchie dure encore long-

temps, la science deviendra un laby-

rinthe dont on ne pourra sortir. » Plein

de respect pour Linné, le jeune natu-

raliste n'ambitionnait encore que l'hon-

neur de marcher à sa suite ; mais ses

travaux anatomiques le mettant fré-

quemment dans l'impossibilité de con-

cilier ses observations avec les pré-

ceptes du maître , sa foi fut peu-a peu

ébranlée. A l'exemple des botanistes,

les zoologistes se bornaient encore,

dans leur classification du règne ani-

mal , aux caractères extérieurs. La ré-

forme introduite, vers cette époque,

par Jussieu dans la botanique , ouvrit

la voie à une classification plus ration-

nelle. Cuvier comprit que l'anatomic

seule fournirait des classes naturelles.
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L'étude approfondie de l'organisation

des mollusques lui permit de faire

à cette classo la première application

de sa méthode. Mais i.'.uiticipons pas.

Qu'il nous suffise d'avoir indiqué que
ce fut dans sa solitude en Normandie,
loin des livres, loin des collections,

loin des savants, face à face avec la

nature, qu'il ût les observations qui

allaient servir de base à la réforme gé-

nérale des sciences naturelles.

Il est probable que Cuvier, indé-

pendamment de tout secours étranger,

serait facilement parvenu a se faire

jour, car il avait lo sentiment de sa

force; mais une heureuse circonstance

vint hâter cet événement. On en était

à l'époque la plus terrible de la Révo-
lution. La petite ville de Yalmont, dans

le voisinage du château de Fiquain-

ville , avait aussi son club. Chaque
soir , le comte d'Héricy cl Cuvier s'y

rendaient pour ne pas être taxés d'in-

civisme. Mais par un heureux retour

aux idées d'ordre, le club s'était trans-

formé en une paisible Société d'agri-

culture, dont Cuvier avait été nommé
secrétaire. Ce fut dans cette société quo

Tessier lit sa connaissance. Ce sav;int

estimable s'était réfugié dans la méde-
cine militaire pour échapper aux per-

sécutions. Le 10 févr. 17'Jo , il écri-

vait à Jussieu : « A la vue de ce jeune

homme, j'ai éprouvé le ravissement de

ce philosophe qui, jeté sur un rivage

inconnu, y voit tracées des ligures île

géométrie. M. Cuvier est une violette

qui se cachait dans les herbes. Il sait

beaucoup, il fuit des planches pour

votre ouvrage. Je l'ai prié de nous

faire pour cet été un cours de botani-

que ; il le fera, et j'en félicite les éle-

vés de notre hôpital ; car M. O.ivier

démontre avec beaucoup de méthode

et de clarté. Je doute que vous puissiez

mieux avoir pour l'anatomie comparée.

C'est une perle digne d'êtro recueillie

par vous. » Tessier le mil aussi en

rapport avec Geoffroy Saint-Hilaire.

Après avoir pris connaissance de quel-

ques mémoires que Cuvier lui avait

communiqués : « Venez à Paris, lui

écrivait Geoffroy, venez jouer par-

mi nous le rAle d'un autre L innée,

d'un autre législateur de l'histoire na-
turelle. » Cuvier avait peine à com-
prendre cette admiration du jeune pro-

fesseur. Ces mémoires n'étaient pour
lui que des études. Privé de livres et

de collections, il croyait que la science

en était arrivée bien au-delà. « Et ce-

pendant dans ces précieux manuscrits,

ajoute M. Geoffroy, dans son Discours

prononcé aux funérailles de Cuvier,

au nom de. l'Académie des sciences,

je trouvai presque à chaque pge des
faits nouveaux, des vues iugénieuses :

déjà ces m'thodes scientifiques, qui

depuis ont renouvelé les bases de la

zoologie, étaient indiquées. Ces pre-

miers essais étaient déjà supérieurs k

presque tous les travaux de l'époque. »

L'éducation du jeune d'Héricy étant

terminée
, après six années qu'il y

avait consacrées, Cuvier céda aux in-

stances réitérées de Tessier et partit

avec lui pour Paris. Il y arriva au prin-

temps de 1195. Les honneurs vinrent

bientôt au devant de lui. L'empresse-

ment de ses nouveaux amis à le servir,

n'est pas seulement un hommage ren-

du à son savoir; sa modestie, sa can-

deur y ont aussi leur part. Millin, Jus-

sieu, Lacépède, Geoffroy , s'employè-

rent activement pour lui. Dès son arri-

vée, il fut nommé membre de la Com-
mission temporaire des arts, puis pro-

fesseur à l'Kcolc centrale du Panthéon.

La bienveillance empressée que tant de

savants lui témoignaient , le mettait

dans l'obligation de répondre prompte-

ment à leurs espérances en donnant

des gages à la science. Son premier

travail fut un Mémoire sur le larynx
i if ri*ur des oiseaux, qu'il lut à la

Société d'histoire naturelle dont il était

membre, et par lequel il fait connaître

d'une manière générale la structure des
organes de la voix des oiseaux et en
explique le mécanisme. Ce n'était en-
core qu'un essai. Trois ans plus tard,

il reprit ce sujet dans sou traité Sur
les instruments de la roix dans Us
oiseaux, qu'il lut à l'Institut.
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Un travail plus important fut son Mé-
moire sur une nouvelle classification

des mammifères et sur les principes

qui doivent servir de base dans relis

sorte de travail, qu'il Ht en «ortfté

avec Geoffroy et qui fut lu à la Société

d'hist. nat., le 50 avril. 11 n'est pas

poisible do discerner dam ce mémoire
ce qui appartient à Ton ou a l'autre sa-

vant; mais si Ton songe que Geoffroy

avait déjà acquis un nom et une posi-

tion dans la science, tandis que Cuvior,

provincial ignoré, venait à peine de dé-

barquer à Paris, on comprendra que la

plus grande part doit nécessairement

en revenir à ce dernier, car, pour l'or-

dinaire, ce ne sont pas les patrons qui

se mettent sous la protection de leurs

clients. Dans ce Mémoire, on trouve

les premiers essais qui aient été. faits

de la méthode naturelle en zoologie. Le
principe de la subordination des caractè-

res y est déjà proclamé. La route une fois

reconnue , la lumière allait se faire de

plus en plus auxycuxdeCuvier. Dès le

\ 0 mai , c'est-à-dire un mois à peine

après son arrivée à Paris, il donna lecture

à la Société d'hist. nat. de son célèbre

Mémoire sur la structure interne et

externe, et sur les affinités des ani-

maux auxquels on a donné le nom de

vers. Ce mémoire fait époque dans les

sciences naturelles; c'est la pierre an-

gulaire sur laquelle Olivier a fondé l'é-

ternel monument consacré îi sa gloire.

Des six classes dans lesquelles Linné

divisait le rèpe animal, les deux der-

nières, les insectes et les vers, qui

comprenaient tous les animaux sans

vertèbres, offraient la plus grande con-

fusion. Ces deux classes étaient, en ou-

tre, désignées sous la dénomination

impropre d'animaux à sang blanc, par

opposition aux animaux à sang rouge

qui comprenaient les quatre autres clas-

ses ou les vertébrés. Cette division gé-

néralement admise était tout à fait ar-

bitraire. I/aualomic comparée pou-

vait seule débrouiller le chaos. C'est

ce que comprit Cuvicr. « Ayant exa-

miné, dit-il, les modilications qu'é-

prouvent dans les animaux sans vertè-

bres les organes de la circulation, de

la respiration et des sensations, et

ayant calculé les ré>ultats nécessaires

de < »s moililic.ihnns. il en déduisit une

division nouvelle où ces animaux si»nt

rangés suivant leurs véritables rap-

ports. >» Sa distribution était si ration-

nelle, ou pour mieux dire si naturelle,

que di s son apparition elle fut généra-

lement adoptée. Toute une révolution

venait d'être opérée dans la zoologie.

«Assurémcnt.ditM. Flourens.nul hom-

me encore n'avait porté un coup d'oeil

aussi étendu, aussi perçant sur les lois

générales de l'organisation des ani-

maux ; et il était aisé de prévoir que,

pour peu qu'il continuât à s'en occuper

avec la même suite, celui dont les pre-

mières vues venaient d'imprimer à la

science un si brillant essor, ne tarderait

pas à en reculer toutes les limites. »

Dans un second mémoire, lu à la

même Société, le 3 1 mai (Second mé-
moire sur l'organisation et les rap-

ports des animaux à sang blanc, dans

Icjucl on traite de la structure des

mollvtqv.es et de leur division en or-

dres) , Cuvier. reprenant une des clas-

ses (ju'il avait établies , celle des mol-

lusques, « jeta les premiers fonde-

ments de son grand travail sur ces ani-

maux ; travail, continue M. Flourens,

qui l'a occupé pendant tant d'années,

et qui a produit l'ensemble de résultats

le plus étonnant peut-être, et du inoins

le plus essentiellement neuf de toute la

zoologie, comme de toute l'anatomie

comparée moderne.» Une suite de mo-
nographies, auxquelles ce travail donna

lieu, parurent successivement jusqu'en

4815, et furent réunies, en 1 »* 7 , en

4 vol. in-4", sous le titre : Mémoires
pour servir à l'histoire et à Vanato-

mie des mollusques.

Parmi les mémoires qui suivirent à

de courts intervalles ces trois premiers,

nous ne citerons que ceux qui ont fait

faire le plusde progrès,*» la science (1).

Tels sont : Mémoires sur la maniè-

(t) nombre des Mémoires *|uc <*u\in

publia dans le cours de sa rarrii-re *ri<>ntilj-

i|ue, est miment prodigieux, ils parurent
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redont se fait la nutrition dans les

insectes, lu à l'Institut en sept. WJÏ;
Mémoire sur les vaisseaux sanguins

des sangsues et sur la couleur rouge

du fluide qui y est contenu, lu à la

Société d'hist nal. en sept. 1798, et

Mémoire sur les vers à sang rouge,

dans lequel l'auteur réunit ces vers

en une classe distincte, impr. en juill.

1802. Dans le premier de ces Mémoi-

res, Cuvier prouve que les insectes

n'ont aucune circulation ; qu'ils respi-

rent par des trachées qui portent l'air

dans toutes les parties de l'économie,

et que l'absorption se l'ail par imbibi-

tiou. Ces savantes observations ont

servi de buse à la séparation qui a été

faite plus tard des insectes d'avec les

autres articulés.

I>esd<'bulsau;si brillants désignaient

Cuvier -au choix du gouvernement

pour la chaire d'anatomie comparée.

Mertrud, vieux et valétudinaire, en fut

pourvu; mais sur les instances de Geof-

froy, il consentit à accepter Cuvier pour

son suppléant (juillet M l
.)'6). A la mort

du titulaire, en 1802, Cuvier fut ap-

pelé à le remplacer. Parvenu ainsi au

comble de ses vœux, le jeune savant n'a-

vait plus désormais qu'à poursuivre sa

lumineuse carrière. Au mois de décem-

bre, il ouvrit son cours au Muséum
d'histoire naturelle (i). « Le débit de

M. Cuvier, dit M. Flourens, était en gé-

néral grave et même un peu lent, sur-

tout vers le début de ses leçons ; mais

bientôt ce débit s'animait parle mouve-

succe«sivemcnl dans le Joum. d'IIist. nat., le

Ma^as. KncycL, la Décade plii'os., le Journ.

de phys., le Itullclin de la Soc pliilom., les

Annales et les Mémoires du Muséum, les An-
nales des sciene natur. On comprend que
nous ne pourrons citer dans cette Notice que
ceux des outrages du grand naturalise, qui

sont signalés comme les plus importants. La
liste complète de ses travaux e^t parfaitement

dressée, par ordre chronol., dans la ISolice

<!« M. Duvernoy ; elle ne contient pas munis
le 18 pages in-S". M. Flourens la donne éga-

lement a la fin de son Hist. de* travaux de

Cuvier, en suivant l'ordre des Matières. .Nous

r.e pouvons qu'y renvoyer.

(I) .Nous rapporterons Pappieciatinn de

Mistress Lee, dans ses Meinoirs of baron 0.

« The very sllght accent of Moiilbétiard [ac-

cent traînant et quelque peu cmpâ'.r] which

ment des pensées ; et alors ce mouve-
ment qui se communiquait des .pensées

aux expierions, sa voix pénétrante,

l'inspiration de son génie peinte dans

ses yeux et sur son visage, tout cet en-

semble opérait sur son auditoire l'im-

pression la plus vive et la plus profon-

de. On se sentait élevé, moins encore

par ces idées grandes, inattendues qui

brillaient partout, que par une certaine

force de concevoir et de penser que

celte parole puissante semblait tour à

tour éveiller, ou faire pénétrer dans

les esprits. Il a porté dans la carrière

du professorat le même caractère d'in-

vention que dans la carrière des recher-

ches et desdécouverles. Après avoir créé

l'enseignement de l'anatomie comparée

au Jardin des Plantes, il a fait au Col-

lège de Franco d'une simple chaire

d'histoire naturelle une véritable chaire

de la philosophie des sciences : deux

créations qui peignenlson génie et qui,

aux yeux de la postérité , doivent hono-

rer notre siècle. » Cuvier avait l'ha-

bitude d'improviser ses cours sur de

simples notes. Ses leçons d'anatomie

comparée furent publiées , avec son

concours et sous sa direction, par deux

jeunes savants, MM. Duméril et Du-
vernoy (ce dernier actuellement son

successeur dans les deux chaires qu'il

a illustrées) qui, par leur collaboration à

ces magnifiques travaux, ont éternelle-

ment associé leurs noms au nom im-

périssable du créateur de la science.

Jusqu'à Cuvier, Panatomie comparée

mighl be traerd in dis convention, entirely

<li>a|»peaml wltilc readiiiR or speaking in

public ; li i s voice could bc licard every where
witliout being pitclied in W>o clevalrd a key,
bis articulation was remarkably rlear and
distinct without beiiiK afTecied, so tbat forei-

t: liers round il casier to comprehend Lira tban
most of the Frencli oralors, ami there was a
tonc of feelinv, a certain play of countcnancc,
whicli carried bis audiiors with him iu ail

the sentiments lie iried to inspire. Tbere was
nothing in the least declamatory or tbeatri-

cal, in order to arrest the attention; but his
melodious tones, his élégant turu of expres-
sion, and uatural «race of manner, gave a
charm to the sltortesi pluascs. > La notice de
M'»' Lee n'a rien de commun avec les Mémoi-
res mss. que Cuvier a laisses sur sa vie, et
dont parle M. Flourens dans sou Eloge.
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n'était encore qu'un recueil de faits

particuliers. Cuvier en a fait la science

des lois générales de l'organisation ani-

male. C'est lui qui a révélé et rendu

sensibles ces grandes vérités : « que

chaque espèce d'organe a ses modifi-

cations fixes et déterminées; qu'un

rapport constant lie entre elles toutes

les modifications de l'organisme; que

certains organes ont, sur l'ensemble de

l'économie, une inlluence plus mar-

quée et plus décisive , d'où la loi de

leur subordination; que certains traits

d'organisation s'appellent nécessaire-

ment les uns les autres , et qu'il en est,

au coutraire. d'incompatibles et qui

s'excluent , d'où la loi de leur corré-

lation ou co-existence ; et tant d'au-

tres lois , tant d'autres rapports géné-

raux
,
qui ont enfin créé et développe

la partie philosophique de celte scien-

ce. » Les Leçons d'anatomie compa-
rée furent publiées en o vol. in-8" ; les

2 premiers, en 1800 , par M. Dumé-
ril, et les trois suivants, en 1803, par

M. Duvermy. Cuvier ne se borna pas

à surveiller cette publication; les gé-

néralités et quelques leçons sont en-

tièrement de sa main. Du reste, il laissa

une certaine latitude à ses collabora-

teurs. C'est ce qu'il constate dans son

célèbre Rapport, en reconnaissant que

MM. Duméril et Ihtcernoy ont enrichi

son ouvrage de leurs propres observa-

tions. Cet ouvrage fut
,

jugé digne d'un

des grands prix décennaux. Cuvier

en préparait une nouvelle édition qu'il

comptait enrichir de toutes les obser-

vations qu'il avait faites depuis trente

années; dès IS27. il en avait écrit à

M. Durcmoy pour l'associer de nou-

veau à son œuvre; déjà il avait revu

tout le premier volume, lorsque la mort

l'arrêta dans sa tache. Cette seconde

édition, considérablement améliorée et

augmentée, forme 8 tom. en 9 vol. in-

8", 1X3o-*"i. Le \
' vol. seul est en-

tièrement tic la rédaction de Cuvier;

les V et 3" sont dus à MM. Laurill ird

et Fréd. Cuvier tils : ces trois premiers

vol. correspondent aux deux premiers

de la I" éd»t.; les six dernier» sont

dus à M. Dovernoy, qui, tout en amé-
liorant son œuvre, s'est appliqué à

conserver religieusement tout ce qui

appartenait à son illustre ami.

Quant aux leçons que Cuvier profes-

sa dans la chaire qu'avait illustrée Dau-
benton au Collège de France, et dont

il fut pourvu à la mort de ce. savant, en
1799, elles n'ont été recueillies qu'en

partie et sans son concours. Kt cepen-
dant, suivant M. Flouren*. ces leçons

forment peut-être la plus brillante par-

tie de son enseignement. Cuvier y
suivait l'histoire des sciences naturel-

les depuis leur première origine jusqu'à

nos jours. «Jamais spectacle plus beau,

dit-il, ne sera sans doute donné aux
hommes que celui d'un enseignement
si haut.—Cuvier a eu la gloire, gloire

immense dans un siècle aussi savant

que le notre, de donner au grand en-
seignement une forme nouvelle. On se

bornait à l'histoiredcs choses: il a joint

à l'histoire des choses celle des hom-
mes ; à l'histoire de chaque doctrine,

celle de son auteur, à l'histoire du fait,

ceile de l'observateur. Son génie sem-
blait avoir reçu la mission de nous ré-

véler la marche des autres génies. »

Un des premiers soins deCuvier, dès

qu'il lut installé au Jardin des Plantes,

futde créer un musée d'anatomio digne
de porter son nom, où la science zoolo-

gique *pùt en quelque sorte se toucher

au doigt. C'était là son orgueil. « J'allai

chercher dans les combles du cabinet,

raconle-t-il dans ses Mémoires, quel-

ques vieux squelettes de Daubenton,

que M. de Hulfon y avait fait entasser

comme des fagots, et c'est en poursui-

vant cette entreprise, tantôt secondé

par quelques professeurs, tantôt arrêté

par d'autres, que je parvins à donner à

celte collection assez d'importance pour
que personne n'osàt plus s'opposer à

son agrandissement (t).» La nature ne

se débarrasse jamais sans eil'ort; larou-

t.nc fait toujours valoir ses droits de
préséance. M. IHivcmoy qui, à la dé-

fi )On lililanslc* Annales do MuHiim(T.II,
1803) une Nolice de Cuvier far la formation

de « c»l»in«*t.
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mande dff Olivier, el avec le concours

de son frère Frédéric, se chargea de

dresser, en 1803, un catalogue raison-

né du cabinet d'anatomie, nous apprend

qu'à cette époque, des 586 squelettes

qu'il contenait, il n'y en avait que 102

d'anciens, qu'encore avait-il fallu re-

monter en entier, et des 1632 prépara-

tions molles, plus de quatorze cents

étaient nouvelles. Un grand nombre de

ces préparations avaient été faites par

Cuvier lui-même. Dès lors, ce Musée

n'a cessé do s'enrichir sous son habile

direction. Aussi avait-il accoutumé de

dire : « qu'il ne croyait pas avoir été

moins utile à la science par ces collec-

tions seules que par tous ses autres ou-

vrages. »

L'Institut venait d'être créé. Cuvier

fut compris , au commencement do
4 "796, dans la classe des sciences phy-

siques et mathématiques avec Dauben-
ton et Lacépède, deux vétérans de la

science. Le 21 janv., il lui, en séance

publique, son Mémoire sur les espèces

d'él'
:phants virantes et fossiles, où il

démontre que l'éléphant fossile appar-

tient à une espèce détruite que l'on ne

saurait confondre avec l'espèce vivante.

Déjà il pressent que tous ces débris fos-

siles «< ont appartenu à des êtres d'un

monde antérieur au nôtre.» « Singulière

coïncidence! remarque M. Flourens,

dans ce même jour où l'Institut ouvrait

la première de ses séances publiques,

s'ouvrait aussi la carrière des plus gran-

des découvertes que l'histoire naturelle

aitfailcsdans notre siècle. « Dansceltc

première organisation de l'Institut, les

secrétaires di: la classe à laquelle Cuvier

appartenait, étaient renouvelés de deux

en deux ans. Kn 1800, il fut élu se-

crétaire. 11 en exerçait les fonctions,

lorsque Bonaparte, premierconsul, eut

la noble ambition de se faire nommer

f
résident de celle classe de l'Institut.

,e docte corps ayant reçu bientôt après

(1802) une nouvelle organisation, Cu-
vier, quoique alors en mission, fut choi-

si par ses collègues pour une des deux

places de secrétaire perpétuel de la

section des sciences. Sa tache piïnci-

cuv

pale, comme secrétaire, était de rendre,

compte des progrès des sciences physi-

ques, dans la séance publique annuelle

de l'Académie. Ses Rapports portaient

sur la météorologie et la physique gé-

nérale, la chimie et la physique pro-

prement dite, lorsque l'explication des

faits n'exigeait point l'usage du calcul,

la minéralogie et la géologie, la phy-

sique végétale et la botanique, l'anato-

mie et la physiologie, la zoologie, les

voyages, lorsqu'ils concernaient l'a-

vancement des sciences naturelles, la

médecine el la chirurgie, l'art vétéri-

naire, l'agriculture. « L'Analyse de la

partie physique des travaux de l'Aca-

démie des sciences, que M. Cuvier a

rédigée pour les trente premières an-

nées de ce siècle, fera, dit M. Duver-

noy, l'un des plus beaux monuments

de sa gloire. » Ces rapports, de 1800-

1830, furent réunis sous le ti!re : His-

toire des progrès des sciences natu-

relles, i vol. in-8\ L'impartialité des

appréciations n'est pas un des moindres

mérites de ces analyses. On en voit, en-

tre autres, une preuve dans le c«unptc-

rendn des débats qui eurent lieu dans

le sein de l'Académie entre Cuvier et

son ancien ami Geoffroy Sainl-Ililaire

(Analyse de 1830). Ce dissentiment a

eu un tel retentissement dans le monde
savant que nous ne pouvons le passer

tout à fait sous silence. On sait que Cu-

vier, se fondant sur l'observation, ad-

met quatre types ou plans principaux

de composition , déterminant quatre

groupes d'êtres organisés séparés cn-

tr'eux par une sorte de circonvallation,

tandis que Geoffroy, se plaçant en de-

hors du fait, à un point de vue métaphy-

sique, prétend ramener tout le règne

animal à un seul plan, à une uuité de

composition correspondant a l'unité du

règne. Au premier aspect, la concep-

tion de Geoiiroy a je ne sais quoi do

séduisant : notre esprit, entraîné par sa

nature même, se porte volontiers au-

devant d'un système qui lui présente

l'unité, la simplicité pour but, car tou-

tes ses opérations ne tendent, en défi-

nitive, qu'à dégager cetto uuitc dont il

— ir,8 -

Digitized by Google



CUV

a l'instinct. Mais il ne suffit pas do pro-

clamer traie une proposition, il faut la

prouver. Or la preuve est justement ce

qui fait défaut aux partisans de ce sys-

tème. Pour ne citer qu'une objection,

comment reconnaître, en etfet, une uni-

té de plan de composition entre l'hom-

me et l'oursin? Evidemment l'unité

que cherche Geoffroy est ailleurs. Le3
exceptions qu'il est forcé d'admettre,

pour échapper à l'évidence des faits,

font crouler son système. En saine

philosophie , une loi n admet pas
d'exception. Loin de confirmer la rè-

gle, l'exception la détruit.

Le Rapport historique sur les pro-

grès des sciences naturelles depuis

4789 et sur leur état actuel, que
l'empereur avait demaudé a l'Institut

et dont Cuvicr fut chargé en sa qualité

de secrétaire perpétuel, rentre par sa

nature et par sa forme dans la catégo-

rie de ses Analyses: mais comme l'au-

teur y embrasse une période de près de

20 années, et expose, en tant qu'ils lui

sont connus, les travaux scientifiques

faits à l'étranger, ce magnifique I*. ap-

port a une bien plus grande portée.

« Nous en avons entendu la lecture

,

dit M. Pasquier dans son Eloge de Ou-
vier , prononcé à la Chambre dos Pairs,

lorsqu'il fut présenté à l'empereur en

conseil d'Etat ; de semblables scènes

ne s'effacent jamais de la mémoire.

Napoléon n'avait demandé qu'un rap-

port, et, sous ce titre si modeste, le

savant rapporteur a élevé un monument
qui, placé comme un phare entre deux

siècles, montre à la fois et le chemin

parcouru et la route à suivre. > Olivier

ne se chargea d'abord de ce travail

qu'avec répugnance, il lui rn coûtait

de suspendre ses travaux de prédilec-

tion; mais il finit par y prendre intérêt.

« J'espère, écrivait-il a son ami M. Du-

vernov, que ce sera un morceau mar-

quant d'histoire littéraire et philoso-

phique. Je tâche surtout d'y indiquer

les véritables vues qui doivent diriger

les recherches ultérieures. »> Dans \i>\

Avertissement mis en té te de son Rap-

port, Ouvier reconnaît ["ut qu'il doit

CUV

h ses confrères de l'Institut « qui l'ont

aidé deleursconseils et de leurs rensei-

gnements. » Néanmoins, ilronvientque

« malgré les soins qui ont été pris pour

recueillir tous les faits cl pour profiter

de toutes les lumières, il n'a pas été

possible, dans une matière aussi vaste,

d'éviter ni toutes les erreurs, ni toutes

les omissions ; et ce n'est qu'en trem-

blant qu'on soumet au publie un ou-

vrage encore si imparfait. » Une des

plus grandes diflicultés de ce travail

provenait de l'ignorance où l'on était

de l'état réel «les sciences chez nos

voisin». « Pendant quinze années de

guerres et de défiance, disait Ouvier,

les difficultés naturelles que la diffé-

rence des langues oppose à la propa-

gation des découvertes, ont été aug-
mentées par la cessation presque abso-

lue de tout commerce littéraire... L'im-

parlialilé qui nous est recommandée et

qui s'acrorde si bien avec nos propres

sentiments, ne pourra donc pas tou

jours nous préserver d'une injustice

appareille envers ceux dont les écrits

nous sont moins familiers. » A ce sujet,

nous nous permettrons d'émettre quel-

ques idées que Ouvier eût comprises,

et dont un gouvernement favorable à

l'avancement des sciences ne man-
querait pas de tirer profit. Le bien qui

est résulté, par une plus grande diffu-

sion des lumières, de l'invasion des

langues vulgaires dans ledomainede la

science, est sans contredit inapprécia-

ble, mais quand on songe qu'il a été

acheté au prix do la cessation de cet

échange non interrompu d'idées qui

avait lieu entre les lettrés de toutes les

nations au moyen d'un idiome com-

mun, on trouve qu'il a été payé bien

cher. Que de travaux importants restent

ignorés, même de nos savants; que de

découvertes dont nous ne profitons pas;

que de temps souvent perdu 5 dé-

blayer des terrains déjà déblayés avant

nous! Actuellement, on peut dire que

les si'ienccs sont tributaires de l'igno-

rance : des commerçant^ qui souvent

n'ont pas la plus légère teinture des

lettres, décideront si les llumboldt doi-
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vent être connus en France ! C'est tout

juste le monde renversé. Ne serail-co

pas au contraire à un corps savant, à des
hommes entendus dans la matière, à di-

riger,;» régulariser le mouvement scien-

tifique, et à un gouvernement sensé d'y

pourvoir? car ce qui ferait sa gloire fe-

rait aussi sa force.

Les Eloges que Cuvier prononça en

sa qualité de secrétaire perpétuel, pen-
dant une période de plus de trente an-
nées, ne sont pas, non plus, un de ses

moindres titres de gloire. Us eussent

suffi à eux seuls pour lui faire une ré-
putation de grand écrivain et lui ou-
vrir les portes de l'Académie française

(il y entra en 1818). Le style" de
Cuvier reflète toutes les qualités de
son esprit : il est simple comme la vé-

rité, clair comme le bon sens, tempéré
comme la raison; il a , en un mot,
toutes les perfections que donne aù
style celte qualité rare, qui se rencon-
tre plutôt chez les savants, de possé-
der également bien toutes les parties

de son sujet, d'écrire, en un mot, comme
la vérité parle. Aussi, quel esprit uni-

versel ! Ouelle immense variété de con-
naissances ne trouve-t-on pas dans
ces trente-quatre Vies dont se compose
son Itecueil des Eloges historiques

des membres de VAcad. des sciences
(Paris, 1827, 3 vol. in-8») (1). Nous
emprunterons a un savant de la trempe
même de Cuvier, à de Candolle, l'ap-

préciation de ces Eloges. « A la pro-

fondeur avec laquelle Cuvier rend
compte des travaux dWdanson, on com-
prend qu'un naturaliste du premier or-

dre a pu seul écrire ces éloges; mais
eu voyant ceux de Bonnet, ou de Priest-

(I) Ce recueil ne contient pas 1rs Fln^s de
Romand, Bo\c, Dary, Yaut/uftiu, l.amauk. qui
forent prononces après 1827. INous rapporte-
rons, dans leur ordre, les noms des savants
auxquels ce* éloges sont ronsacr s : bunl ru-
Ion, Lrmonnier, L'IUruifr, Ciibrrl, Jcnu Dur-
crt, l'rintlrj, Cris, .Uan* », lirons »uift,

Latins, Yrutenal, lionurl, H. B. Snussurf,
Fouicroii, Cmetidïsb, liexessert « l'a/.'at, Var-
Viruhrr, \ium(rd, Olivier, Tenon, Wrrurr,
Ih'smmrst, H> tturan, lt>i.:k<, ltuhnt,.ri, llittm,

Unthidltl, Hiihririt, Thouin, Lac^irde, HtiHi*,

Cvrhsarl, l'iiul.

ley, on sent qu'aucune branche des

connaissances humaines ne lui était

étrangère; en lisant celui de Lemon-
nicr, on reconnaît l'homme sensible,

l'homme de goût et l'imagination riaute

et gracieuse d'un littérateur. Partout

se trouvent eutremélées les réflexions

les plus profondes sur la marche des

sciences, les allusions les plus piquan-

tes sur la nature humaine et l'état so-

cial de l'époque. Partout perce surtout

cet amour de la vérité, ce sentiment de

la dignité des études intellectuelles,

qui était une de ses plus vives impres-

sions : c'est à ce sentiment élevé qu'on

doit rapporter, et l'impartialité de ses

éloges, de ses comptes- rendus, de ses

jugements littéraires ou scientifiques,

et l'clnigncmenl qu'il a toujours mon-
tré pour toute intrigue quelconque, et

le zèle qu'il portait aux établissements

qui lui étaient confiés, et l'ardeur qu'il

témoignait à protéger, à encourager

les jeunes gens qui annonçaient des

talents, et le noble désintéressement

avec lequel il n'épargnait aucune dé-

pense pour développer ses travaux

scientifiques. » Ces nobles qualités que

de Candolle reconnaît dans son illustre

ami, lui étant a tui-mv ivie familières, il

n'aurait pu s'abuser. M. Flourens ne

professe pas une moindre estime pour

les Eloges académiques de Cuvier. «On
ne peut trop y admirer, dit-il, celte

verve, ce feu qui y répandent tant de

mouvement et de vie; cet art de ra-

conter une anecdote, un trait, d'une

manière si piquante ; cette vigueur de

conception qui lie toutes les parties du
discours en un ensemble si fortement

construit qu'il semble ayoir été créé

d"un seul jet; cette singulière aptitude

enfin à s'élever aux considérations les

plus variées, et a peindre tant de per-

sonnages divers d'une manière égale-

ment juste et frappante. » On y retrou-

ve, selon lui, la même sagacité d'ob-

servation que dans ses autres écrits, h
môme linessc de rapprochements, le

môme art de comparer, de subordon-

ner, do remonter à ce que les faits ont

de plus général, et, par-dessus tout.
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ces traits lumineux, profonds, qui sai-

sissent tout-à-coup le lecteur et le

transportent dans un grand ordre d'i-

dées.

En 1798, Cuvicr publia un précis do

ses leçons à l'Ecole centrale du Pan-
théon." sous re titre : Tableau élémen-
taire de rhistoire naturelle des ani-

maus, Paris, an VI, in-8% pp. 710
avec pl. « C'est, dit Cuvier dans son

célèbre Rapport, le premier écrit mé-
thodique de ce genre qui ait paru en

France. » Un premier essai sur une
matière aussi vaste et aussi compliquée

ne pouvait être qu'imparfait. De nou-

velles observations modifièrent succes-

sivement les idées de l'auteur. L'amé-

lioration la plus importante qu'il intro-

duisit dans sa méthode do classification

date du mémoire qu'il publia, en 1812,

Sur un nouveau rapprochement à

établir entre les classes qui compo-
sent le règne animal, mémoire dans

lequel il reconnaît quatre formes princi-

pales, quatre plans généraux ,
d'après

lesquels tous les animaux semblent a-

voir été modelés et dont les divisions

ultérieures ne sont que des modifications

fondées sur le développement ou sur

l'addition de certaines parties, mais ne

changeant rien a l'essence du plan. Et

la raison de cette ressemblance entre

les animaux de chaque forme , il la

trouve dans le système nerveux. « Le
système nerveux est le même dans

chaque forme. Or, le système nerveux

est au fond tout l'animal; les autres

systèmes ne sont là que pour le servir

ou l'entretenir; il n'est donc pas éton-

nant que ce soit d'après lui qu'ils se

règlent. » Cette importante vérité avait

déjà été pressentie par Virey. D'après

la méthode naturelle, le système ner-

veux donne les embranchements ; les

organes de la circulation et de la res-

piration les classes ; les organes . de

plus en plus subordonnés, les ordres,

les familles, les tribus, losgeiires, etc.

M. Flourens n'hésite pas à placer à

côté des plus belles découvertes de Cu-

vier cette découverte qu'il lit de la

vraie méthode de classiucation , « par

T. IV.
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où il a rendu un service éternel non-

seulement à l'histoire naturelle, mais à

toutes les sciences. » Les sciences,

disait Bacon, ne sont que les faits gé-

néralisés; or Cuvier est le premier qui

ait fait de la méthode un instrument de

généralisation. En 1817 parut Le Rè-
gne animal distribué d'après son or-

ganisation, pour servir de base à
l'histoire naturelle des animaux et

d'introduction à Fanâtmie compa-
rée , Paris, 4 vol. in-8"; V édition,

1829-30, 5 vol. in 8\ Dans celte der-

nière édit.. le I" vol. est consacré aux

mammifères et aux oiseaux; le 2* aux

reptiles et aux poissons; le 3' aux mol-

lusques, aux annélides et aux zoophy-

tes, et les deux autres aux crustacés,

aux arachnides et aux infectes. Ces

deux derniers sont dus à Latreille

,

l'homme de l'Europe qui, au juge-

ment de Cuvier, avait le plus profon-

dément étudié ces animaux. (I) » Cet

ouvrage capital ne se recommande pas

seulement par le mérite d'une classifi-

cation établie sur des principes philo-

sophiques, «c'est, dit M. Duvernoy,

une œuvre de génie où le naturaliste

consommé se montre dans tous les dé-

tails, et qui se distingue aussi bien par

la netteté du style que par la perfection

des descriptions. » Cependant Cuvier

n'était pas entièrement satisfait de son

œuvre. Ce n'était encore qu'un système

abrégé, et le grand homme eût voulu

un système complet des animaux où

toutes les espèces fussent non-seule-

ment indiquées et classées, mais repré-

sentées et décrites dans toute leur

structure. Ce fut ce qu'il tenta plus

tard pour une classe entière des verté-

brés, dans son Histoire naturelle de»

poissons.

La plus belle application que Cuvier

. ait faite des règles qu'il avait posées

(1) Depuis la mort de tluvier, une réunion

de savants naturalises, MM. Victor Audouln,
Itlamliard, Desbayes, de Qnatrefaites, d'Or-

bigny, [lufv*. finvernoT , I.aurillard , Mil-

nr-Edwards Rotilin, Valentiennes ont don-

ne une nouvelle edniou de cet ouvrape, en

11 vu!, m. iti- . qu'ils ont enrichie de 11

atlas de plaih ho.

H
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dans ses Leçons d'anatomie comparée,

concerne la détermination des osse-

ments fossiles. A l'époque où Cuvier

parut, les savants eux-mêmes n'étaient

pas trop éloignés de croire encore à

des jeux de la nature. Il est bien vrai

que quelques hommes de génie, et le

premier de tous Bernard Palissy, a-

vaient pressenti la vérité. Mais ces idées

n'avaient point germe. Avant tout, l'a-

naloinic comparée était à créer; seule ,

elle pouvait donner le fil conducteur qui

devait nous tirer de l'erreur. Dès que
Cuvier eut parlé, la lumière se lit; une
création entière d'animaux, détruits par

quelque révolution, avait dû précéder la

créationactuelle. Mais cette vérité n'é-

tait encore qu'à l'état de problème; cllo

rencontra tout d'abord une foule d'in-

crédules, surtout à l'Institut. Les sa-

vants ne croieût bien que ce qu'ils ont

louché, et souvent ils se refusent h tou-

cher pour ne pas croire. Il s'hissait

donc de les convaincre. A cet effet, il

lui fallait réunir une assez grande mas-

se de faits pour que sa conclusion eût

autant que possible le caractère d'une

solution.

Dans cette œuvre, toute de création,

Cuvier a été trois fois grand. « Tour

bien concevoir toutes les difficultés de

cette méthode, de cet art nouveau, con-

tinue M. Flourens. il suffit de remar-

quer que les débris, que les restes des

animaux dont il s'agit, que les osse-

ments fossiles, en un mot, sont pres-

que toujours isolés, épars ; que sou-

vent les os de plusieurs espèces, et

des espèces les plus diverses, sont

mêlés, confondus ensemble (I); que

presque toujours ces os sont mutilés,

brisés, réduits en fragments. 11 fallait

donc imaginer une méthode de recon-

naître chaque os, et de le distinguer

de tout autre avec certitude ; il fallait

rapporter chaque os à l'espèce à la-

it) Une analogie nous en fera comprendre
la cause, (l'est Mans aucun doute d.in> cet état

(|uu se Iroiiveut au fond de uo> mcis Jt s dé-

bris des cadavres <|ui sont devenus !a ] j turc

des animaux marins. D'uulies foi», cts ut.se-

meiitsont Uù être roules cl dispersés ru des

(ouranls.

quelle il appartient ; il fallait recon-
struire enfin le squelette complet de
chaque espèce, sans omettre aucune
des pièces qui lui étaient propres, sans
en intercaler aucune qui lui fût étran-

gère. » Le résultat obtenu lient du
prodige. Cuvier arriva, par la seule
puissance de sa science, à déterminer
un animal quelconque par un seul os,

et môme par une seule facette d'os.

Une résurrection de plusieurs généra-
tions d'êtres détruits s'opéra ainsi à la

voix de son génie. Cuvier compte jus-
qu'à cinq ûges successifs de notre

globe. Dans le premier , la vie orga-
nique n'a pas encore paru : c'est l'Age

des terrains primitifs. Passant aux ter-

rains de transition, on aperçoit des /.oo-

phytes, des mollusques, des crustacés;

puis, traversant les couches de houille,

pour pénétrer dans les terrains secon-
daires, on trouve d'abord des poissons,

puis des reptiles, puis des mammifères
marins, puis, dans les couches supé-
rieures, des mammifères terrestres

;

arrivant ensuite aux couches meubles
et superficielles, on rencontre des pa-
chydermes gigantesques, des chevaux,
des ruminants, des carnassiers, des
édentés, des rongeurs, et finalement
on parvient au cinquième âge, qui cor-
respond à la création actuelle et est

caractérisé par l'apparition de l'homme
sur la terre. Entre chacune de ces
créations successives, la mer a été pré-
cipitée sur les terres et y a laissé des
traces de son séjour. Un fait non moins
curieux et digne d'attention, c'est que
les différences qui existent entre les

espèces fossiles et les espèces vivan-
tes augmentent en raison de l'âge des
couches qui les recèlent. Il y avait loin

de cette théorie aux rêveries de Vol-
taire et aux jeux de la nature. On
finissait par corai rendre que la nature
ne se joue jamais que de notre pré-
somption et de notre ignorance.

Cependant le triomphe du grand na-
turaliste fut aussi troublé par les cla-

meurs des envieux et des détracteurs.

Hélas! est-ce une loi iur notre pauvre tene
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Que toujoars dem voisins auront enlr'cux la

i guerre !

Les lauriers de Milliadc ne permet-

taient pas à Thémistocle de dormir.

Depuis que Cuvier avait trouvé le nœud
de l'affaire, M. de Blainvillo avait

perdu le sommeil. La lutte que Geof-

froy avait engipée pour l'unité de

plan, M. de Blainville l'engagea pour

V unit s de règne ; a la théorie de la

succession des tires, il opposa la

théorie de l'unité de la création. L'i-

dée n'était pas neuve, c'était uuo

vieille querelle renouvelée des Grées :

Aristote admettait, avant lui. la con-

tinuité' des gradation*. Leibnilz, Lin-

né, Bonnet y avaient cru également;

la théorie de Cuvier s'annonçait donc

comme un propre-;. M. de Blainvillo

aimait le progrès au moins dans les

sciences, mais esprit contradicteur par

excellence, il eut préféré perdre sa

cause, plutôt que d'être de l'avis do

tout le monde. Aux pulisans de l'é-

chcllt coatinue des êtres, de l'unité

de ligne., Cuvier object lit : « Si vous

remontez des e-^iVcs in'érieures vers

les supérieures, vous trouvère/, autant

de lignes de mmjdic'iti'in que vous

trouvère/, d'organes. Si vous considé-

rez le système nerveux. vous mettrez

les insectes au-dessus des mollusques;

si vous considérez, la c;rc dation, les sé-

crétions, etc., vous mettrez lesmollus-

ques au-dessus des insectes ; si vous

considérez la respiration, l'oiseau aura

le pas sur le mammifère; si vous con-

sidérez l'intelligence , le mammifère

aura le pas sur l'oiseau; le reptile est

an-dessus du poisson par la respiration,

il est au-dessous parla circulation, etc.

Il n'y a donc pas de développement gra-

duel, uniforme, de la totalité des orga-

nes. •< Kn outre, les combinaisons or-

ganiques ne sont pas arbitraires; cer-

taines parties s'appellent, d'autres s'ex-

cluent. Toutes les combinaisons, pos-

sibles pourl'esprit, ne le siuti pas phy-

siolo iniquement. // // a des lois, par
Coas 'f/ucnt il y a d-'s homes. De ce que

certains organes s'excluent . il y a des

combinaisons impossibles, et de p e qu'il
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y a des combinaisons impossibles, il y
a des interruptions, des hiatus. M. de

Blainvillo ne veut ni de ce parallélis-

me des Êtres, ni de ces interruptions,

de cas sauts de 1a nature. Les faits sur

lesquels vous fondez votre théorie, dit-

il 5 son antagoniste, sont insuffisants,

incomplets; votre conclusion pèche

donc par la hase. « A défaut de faits

complets, qu'il n'a pas plus que M. Cu-

vier, M. de Blainville, dit M. Flou-

rens dans son Eloge de ce savant, cher-

che une raison supérieurequi puisse lui

en tenir place, èt délivrer son esprit

impatient du tourment d'attendre. Cette

raison supérieure I ui paraît être dans Vu-

nité du règne.» M. Flourens lui-mê-

me semble être revenu de ses ancien-

nes convictions, ou tout au moins, il a

un pied dans le camp ennemi. Et ici,

contmne-t-il, la science doit à M. de

Blainville un de ses grands progrès.

Tant qu'il s'était borné a l'étude des es-

pèces actuelles, la série animale lui a-

vait offert partout de* lacunes, des vi-

des. Partout des êtres manquaient. C'est

alors que dans un éclair de génie, il voit

et retrouve dans la nature pîrdue les

cires qui manquent à la nature vivante,

et qu'il intercale avec une habileté sur-

prenante, parmi les espèces actuelles,

les espèces fossiles (1), saisissantes ce

moment même, et, le premier entre tous

les naturalistes,nous découvrant l'unité

du rè/ne. Le règne animal est donc un.

L'unité de règnesenable le premier point

démontré do l'unité do la création. »

Dans ce conflit, nous ne savons pas ce

que deviennent les objections que M.

Flourens faisait, il y a quelques années,

aux partisans de Véchelle continue, et

que nous avons rapportées plus haut.

D'autres objections se présentent en-

core à l'esprit, mais nous ne pouvons

(1 ) L'idée de relie interralation a pu lui

»Mrc suiiveri-e par Cuvier lui-même. Voyez,

t. III. p. i:»0 de ses Wci h. >>ur les osscm foss.,

un |>:i*»a;;e irt^-explicite ;t te sujel. — Kt
(jiutil J < i'ttr l:y|»'itti- se de l'unité de la m il-

lion, nul mieux «jue Km n'a compris et rendu

sensible celle v. riir que de-, rexoliition* lo-

cales, partielles nul pu raiwr 1.1 disparition

de ktiiiiks espèces Voy. IHsrnurs sur les

revol. du çlttbe, p. VM't.
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nous y arrêter. Après atoir exposé le9

opinions contraires des deux adversai-

res, M. Flourens examine leurs métho-

des, qu'il résume ainsi : « C'est tou-

jours, d'un coté, la marche expérimen-

tale avec son procédé sûr et ses résul-

tats incertains; c'est toujours, de l'au-

tre , la marche dogmatique , avec sou

résultat présenté comme certain , mais

obtenu par un procédé qui n'est pas 6ûr. »

Entre ces deux méthodes contradictoi-

res, l'erreur a toujours suivi la derniè-

re. En commençant par le faite, on ne

construit que sur le papier. L'idée qui

révoltait surtout M. de Blainville, c'est

qu'a chaque révolution nouvelle, le

grand ouvrier aurait dû recommencer
son œuvre. Mais il s'abuse. Etant ici,

plus particulièrement, sur notre terrain,

sans avoir la prétention de décider la

question , nous croyons pouvoir au

moins la circonscrire. Nous sommes
tous, plus ou moins, sous l'empire des

idées anthropomorphiques de la Genè-
se; nous nous représentons toujours

Dieu conversant avec Adam et Eve
dans le paradis terrestre. Le Uni n'em-

brasse que le fini , et pour comprendre,

il faut embrasser, l'immensité do Dieu

nous échappe. La succession des créa-

tions n'en Irai no pas nécessairement des

interruptions, des intervalles ; la natu-

re entière subsiste par une succession

alternative de destructions et de créa-

tions. Chaque destruction, chaque créa-

tion nouvelle, ne nécessite pas un acte

particulier de la volonté divine. Tout se

lic
%
tout se tient, tout se coordonne, tout

est nécessaire, en vertu de lois éternel-

les qui sonteontemporaines de Dieu, qui

sont unes avec Dieu. La théorie de M.

de Blainville ne contredit donc pas la

théoriedeCuvier, si l'ou comprend bien

le véritable sens de l'uue et de l'autre.

La géologie aussi a grandement pro-

filé des découvertes do Cuvier. Ses

idées sur les âges relatifs des diiléren-

tes couches de terrains de sédiment

paraissent même avoir servi de base

au système qui prévaut actuellement,

et qui explique la formation des chaî-

nes de monlagues par des soulève-

ments successifs.Pour s'éclairer, il avait

entrepris, avec M. Brongniart, son

ami , d'observer et de décrire une lo-

calité circonscrite , les environs de Pa-

ris. Leurs recherches, exposées dans la

Description géologique des environs

de Paris, in-8° avec atlas, eurent pour

principal résultat géologique de signa-

ler au-dessus de la craie des dépots

successifs de terrains d'eau douce, sé-

parés par des dépflls marins. « C'était

un fait tout nouveau en géologie, dit

M. Duvcrnoy, et l'une des plus grandes

découvertes qui aient été faites depuis

longtemps dans celte science, que l'e-

xistence bien constatée de certains ter-

rains de sédiment déposés dans l'eau

douce. »

Les recherches de Cuvier sur les os-

sements fossiles donnèrent lieu à une

nombreuse suite de mémoires, (Anna-

les du Muséum), qu'il réunit, en 1 8 1 î

,

sous le titre de Itecherches sur les os-

sements fossiles de quadrupedes,r\c,

4 vol. io- 4* ; mais ce n'était encore là

qu'une partie des matériaux qu'il devait

mettre en œuvre dans son grand ou-

vrage, Itecherches sur les ossements

fossiles, où l'on rétablit les carac-

tères de plusieurs animaux dont les

révolutions du globe ont détruit les

espèces, nouvelle édil. entièrem. refon-

due et considérabl. augm., Paris et

Amst. 4 821-24 , 7 vol. en 5 tomes,

gr. iu-4* ; une 3' édit., complétée au

moyen de notes et d'un supplém. lais-

sés par l'auteur, rn a été donnée en

183», 10 vol. in-8", par les soins de

Frédéric Cuvier. Celle dernière édit. se

distingue de la î
-

** par quelques déve-

loppements a joutés au célèbre Discours

sur les révolutions de la surface du
globe (8« édil., 18i0, in-S" avec pl.

par les soins de M. Kréd. Cuvier lils),

qui sert d'introduction à l'ouvrage. Les
recherches de Cuvier portèrent surtout

sur deux classes de vertébrés, les

mammifères et les reptiles, qui, ayant

été mieux étudiées, lui offraient des

p;iinls plus sûrs de comparaison. Il re-

connut 1o3 espèces, formant environ

50 genres, dont 15 au moins 6onl nou-
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veaux. Un grand nombre de figures et

mémo beaucoup de gravures (signées

CV)sontducs à Cuvier lui-m^me. Quant
à la magnifique collection d'ossements

fossiles qu'il était parvenu à réunir à

ses frais, il eo lit l'abandon au Mu-
séum.

Avant île songer a étendre à la clas-

se des poissons ses travaux de résur-

rection , un premier travail était néces-
saire; il s'agissait de déterminer, d'une

manière a'i^.-i complète que possible,

' quelles étaient les espèces vranîes.

Telle fut la pen-io qui présida à sa

grande entreprise d'une, Histoire na-
turelle des poissons, Paris, 1828-3.1,

9 vol. in-8». Dès le- principe , Cuvier

sentit qu'il no pourrait exécuter un
pareil travail sans secours étranger;

mais il fut assez heureux pour trouver

un aide, «qui, au besoin, dit-il, l'aurait

lui-même composé tout enti^. » Dans
le Prospectus de son ouvrage, il fait

connaître les immenses ressources qu'il

a eues à sa disposition et les travaux

préparatoires auxquels il s'est livré.

« Pendant trois ans, dit-il, M. Valen-

ciennes et moi, nous n'avons cessé

d'examiner un à un tous nos poissons,

de les rapprocher suivant leurs ressem-

blances, de marquer toute* les distinc-

tions que nous apercevions entre leurs

groupes, de rechercher s'il en existait

des figures et des descriptions dans les

auteurs et d'en prendre nous-mêmes
des descriptions abrégées... Ce n'est

que sur la collection ainsi disposée

que nous avons commencé a rédiger

nos descriptions définitives, à faire no3

dissections, à compléter noire synony-

mie et à écrire enfin nos histoires.

M. Valencienncs s'est chargé, en gé-

néral, de. mettre par écrit nos observa-

tions sur les wseères; il a rédigé aussi

plusieurs articles sur des genres con-

sidérables : tout co qui est de sa main

sera signé de lui. Je signerai également

nus mes artidosqui, pouria rédaction,

tonneront le grand nombre , mais qui

n'en auront pas moins pour base, com-
me les siens, nos éludes préliminaires

faites en commun.» Les vol. I. III. IV.

et V. sont entièrement de la rédaction

de Cuvier; à sa mort, l'impression du
vol. IX était commencée et lotit le msc.

était prêt. Conformément aux dernières

volontés de son illustre maître qui lui

a légué ses mss., M. Yalenciennes a

continué la publication. Le nombre des

poissons connus n'était encore que de

1400, Cuvier le porta à plus de
cinq mille. Dès la première apparition

de son prospectus, les oiïrandcs affluè-

rent de toutes les parties du monde.
Plusieurs naturalistes s'empressèrent

de lui communiquer des collections

qu'ils avaient faites au péril de leur vie,

avant même de les avoir publiées.

Quel magnifique hommage rendu, non-
seulement a la science , mais à l'hom-
me qui lui servait d'interprète !

Dans ses rapports avec Cuvier, Bo-
naparte avait eu plus d'une occasion

d'apprécier sa vaste intelligence. lleom-

prit les services qu'il pourrait en tirer.

En IKOi, il le nomma un des six in-

specteurs généraux chargés d'organiser

les lycées en France. Cuvier présida

pour sa part a la fondation des lycées

de Bordeaux, de Nice et de Marseille.

Ce ternes n'était pas entièrement perdu

pour s«- s travaux zoologiques. Pendant
un séjour de plusieurs mois qu'il fit

dans cette dernière ville, il en profita

pour étudier les poissons de la Méditer-

ranée. En outre, il envoyait au Dic-

tionnaire d's sciences naturelles,

dont il était un des collaborateurs, des

articles pleins de science qu'il compo-
sait, pour ainsi dire, en courant. « C'est

une occupation, écrivait-il à M. Duver-
uoy, qui pouria remplir beaucoup de

mes moments perdus. Pour les mollus-

ques nus , je me propose de les faire

tous; envoyez-moi les motsamesuro.
J'en ai l'hi' toire extérieure et intérieu-

re complète dans la tète, et je serais

fiché qu'elle ne fflt pas écrite au moins
en abrégé , s'il devait m'arriver mal-

heur. » C'est ainsi que Cuvier portait

dans s i t* te toute la science que d'au-

tres ont dans leurs collections et dans

leurs livres.

Lorsqu'il eut été nommé secrétaire
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perpétuel, il renonça a ses fondions

d'inspecteur des éludes. Il ne rentra

dans les affaires administratives qu'en

1808, avec le litre de conseiller de

l'Université. En cette qualité, il fut

chargé, en 1809 et 1810 , de réorga-

niser les académies de l'Italie supé-

rieure. Bien différent de ces esprits

brouillons qui, pourfaire valoir leur im-

portance, auraientsapéàlort et à travers,

Cuvier respecta avec une sorte de reli-

gion tout ce qu'il trouva de bon dans ces

établissements. «Qui aurait le coura-

ge, écrivait-il dans son Rapport, de

toucher légèrement a des institutions

fond*' cf. et soutenues partant de grands

honr .-s?» L'année suivanto, il visita

les iv'jles de la Hollande et de la lias-

se Ail magne. Ses Rapport*, qui ont

été p.ibliés , jouissent d'une juste eé-

lébrit '•. Il signala à l'attention du gra mi-

mait rc Fontanes l'excellente organisa-

tion des écoles primaires de la Hollan-

de. Les vainqueurs, sous ce rapport,

avaient tout à apprendre des vaincus.

A l'Allemagne, Cuvier aurait voulu em-
prunter surtout ses écoles d'adminis-

tration ; il ne comprenait pas que l'on

pût administrer en France , sans avoir

appris. En 1813, il fut chargé de con-

stater l'état de l'instruction publique

dans l'Etat de l'Eglise el d'indiquer les

moyens propres a en rattacher les éta-

blissements à l'Université de France. Sa

qualité de protestant ne nuisit on rien

à sa mission, tant son caractère était

élevé et sou grand nom respecté .Ce fut

pendant son absence que Napoléon le

nomma maître des requêtes. A la chute

de l'Empire, la Restauration l'appela

dans le Conseil d'état. Eliminé pendant

les Cent-jours , il y rentra après 1 > re-

tour de Louis XVIII. Une Commission
d'instruction publique ayant élé sub-

stituée au Conseil de PUniversité.il en lit

partie avec le titre de chancelier, et

môme, il en exerça la présidence par in-

térim à deux reprises différentes et pen-

dant un espace de plus de deux ans.Dans

celle haute position, il chercha à fairo

pénétrer de bonnes méthodes dans

l'enseignement ; il contribua à la créa-

lion de chaires spéciales d'histoire,

d'histoire naturelle, de phvsique el de

langues vivantes dans le? collèges

royaux; il fil les plus grands efforts

pour obtenir rétablissement à Paris

d'une haute école d'administration: dé-

jà son projet avait été mis h l'étude,

lorsque un changement de ministère le

lit ajourner; l'institution des agrégés

est son œuvre; la création des Comités

cantonnaux, on la lui doit; enfin, en

1821 , ce fut lui qui fut chargé de ré-

diger un plan d'instruction primaire

pour toute la France.

En 1819 , Cuvier fut appelé à prési-

der la section de l'intérieur au Conseil

d'état. Puis en 1824, lorsqu'on eut créé

un ministère des affaires ecclésiasti-

ques, coutié au grand-maître de l'Uni-

versité, on détacha du département de ce

dernier les facul'és de théologie proles-

tante poujlui en donner la grande-maî-

trise. On joignit, en outre, à sesattribu-

tions. le 1 1 janv. 1828, la direction gé-

nérale des cultes non-catholiques. 11 rem-

plit ces diverses fonctions jusqu'à sa

mort,el les services qu'il rendit ncsonl ni

moins importauts ni moins nombreux,
que ceux qui honorèrent son passage au

Conseil de rUniversité(1 ) .Dans deux oc-

casions suilout il signala l'indépendan-

ce de son caractère. Lors de la réaction

de 18 1*i, il combattit de tout son pou-
voir les lois d'exception, et contribua à

adoucir d'une manière notable les ri-

gueurs de la loi sur les cours prévùta-

lcs. Plus lard, lorsque, la réaction

triomphant de plus en plus dans les

conseils de la Couronne , on proposa

(1) L'Eglise protestante lui doit la creati^i

dp i'tO nouvelles places de pasteur, el le de»t -

loppcment du «adre des études dans ses F.i-

rulii's de théologie. A l'époque de sa mort,
il préparait la révision de la loi organique du
culte protestant, dont tout le monde, 1rs .tr -

ieurs de la loi eux-mêmes, reconnaissaient,

depuis trente ans, les^ rossièresimperfer tio;>.

tendant, disait le ministre dans un rapport a

l'empereur en a la désorpanisatiou lo-

tale du rultc luthérien dans l'empire. Mais
en Franre, les révolutions sont plus far ih- .

que le< reforme'. Cuvier mort, le projet fut <!e

nouveau abandonne, et re n'est que récem-
ment , après deux nouvelles révolutions, que
justice a été enfin rendue.
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de livrer on partie l'enseignement pu-
blic entre les main* des Jésuites, il so

prononça avec force contre un tel a-

veuglement du Pouvoir, déclarant qu'il

se démettrait de tous ses riiiplois plutôt

que d'y souscris. Ses raisons entraî-

nèrent le Conseil, et le projet fut aban-

donné. Ecoutons M. Pasquicr : « On no

l'a pas connu tout entier, dit-il, quand
on ne l'a pas vu et entendu dans ces

séauces de comités où se font les affai-

res. Rarement empressé de dire son

avis, il y paraissait même un peu dis-

trait : on aurait pu le croire occupé do

toute autre matière que de celle dont

on délibérait, et souvent il l'était a

écrire l'arrêté ou le règlement qui de-
fait sortir de la délibération ; son tour

n'était venu quo lorsque les raisoni é-

taient échangées de part et d'autre,

lorsque les paroles inutiles étiiont à

peu pris épuisées; alors un jour nou-
veau se levait pour tous les esprits, les

idées qui étaient confuses auparavant

se démêlaient, les conséquences en

sortaient inévitables, et la discussion

était terminée quand i! avait cessé de

parler. Quel était donc le pouvoir qu'il

exer; ait ? On ne l'expliquera point as-

surément par l'artifice de sa parole : ses

expressions étaient simples, quelque-

fois négligées ; aucun trait , aucune
image; il dédaignait en pareil cas tout

ce qui ne se serait adressé qu'à l'ima-

gination. Ainsi donc, aucun prestige de

l'art, mais toujours l'ordro et la lumiè-

re, ce premier besoin, ce plaisir le plus

put de l'esprit et de la raison. » C'est

cette hauteur de vues, cette parfaite

rectitude d'esprit que l'on remarque

constamment en lui, qui aurait dû faiie

suspendre leur jugement à ceux qui

l'ont accusé « d'avoir eu p.ir nature le

culte du Pouvoir. » Sans doute , d;*ns

le cours de sa carrière administrative,

Cuvicr a prêté trop complaisamment 1©

secours de sa parole à des projets de

lois que i'opinion publique repoussait
;

mais depuis un demi-siècle que nous

marchons de déceptions eu déceptions,

nous en sommes venus à nous défier de

notre propre jugement : peut-être, en

r - cuv

cela comme en tant d'autres choses, Cu-
vicr avait-il encore raison ! Il n'est

guère de projets de lois un peu impor-
tât» I s que le gouvernement ne l'ait

chargé de soutenir devant les chambres
en qualité de commissaire. Un des re-

proches les plus graves qu'on lui ait

adressés, c'est d'avoir contribué à fair

adopter la loi du douhle rote. « llesi

des circonstances, disait-il, a cette oc-

casion, à la tribune de la chambre de3

députés (2'i mai 1S*0), où il serait

honteux de faire un retour sur soi-

même, et lorsque, dans un moment do
danger, on a l'honneur d'être désigné

pour concourir à la défense d'un dépôt

sacré [la charte], il faudrait être lâche-

ment égoïste pour regarder à quel poste

on nous place. » Cuvier, nous en avons
la conviction, était parfaitement sincère,

et toutes les opinions loyajvs et sincères

ont droit à uos respects, 'si non h nos

hommages. Sa sincérité éclate à cha-
que page de son discours ; on sent

que l'orateur n'est pas seulement habile.

Cuvier se préoccupait surtout de l'ave-

nir de la royauté, parce que pour lui

la royauté c'était l'ordre, c'était le pro-

grès, c'était la liberté. Il avait assisté

aux bouleversements de la Révolution,

il avait vu par trois fois crouler le trône

et il pressentait une quatrième chute

qui, à son point de vue, devait être fatale

au\ libertés publiques. Il terminait son

discours parcelle apostrophe: «Le sen-

timent de la modération exclurait-il les

talents et l'indépendance du caractè-

re?... Je me rassure, Messieurs, Cicé-

ron était dans le parti modéré ; sans

doute , Catilina et Marins eurent aussi

des talents ; César et Antoine en eu-
rent, et de plus d'un genre. Vous savez

de quel parti ils étaient. Choisissez. »

L'élévation de Cuvier à la pairie, en

1831 , fut le couronnement de sa car-

rière politique.

Nous avons vu le savant et l'homme
d'état; il ne nous reste plus qu'à dire

quelques mots de l'homme privé. « Son
air grave et préoccupé a souvent été

pris, dit M. Laurillard (I), pour de la

(l)Elogo de C. couronne par l'Arad. de Bc-
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froideur ou de l'indifférence; m;iis en

réalité personne n'avait plus de bien-

veillance, et la beauté de son ime so

montre tout entière dans le Discours

prononcé à la distribution des prix

de vertu, le 25 août 1829. On devine

que. l'homme qui peint sous d'aussi bril-

lantes couleurs la chanté, la pratiquait

souvent. » M. Pasquicr loue on lui son

égalité d'humeur, sa rare modestie, sa

bienveillance, son hospitalité. Son sa-

lon était le rendez-vous des savants du

monde entier. Cuvier ne fuyait pas lo

monde. •< Il n'était pas connu tout en-

tier, nous apprend M. Villemain dans

ses Souvenirs, de qui ne l';.vait pas en-

tendu dans un salon, chez M%* de La-

voisier, chez M 1" de Duras, chez M. do

Marbois, ou chez lui, au milieu de sa

digne et spirituelle fainilie, à son cer-

cle du soir, causant des» heures entiè-

res avec la liberté d'un homme de loi-

sir, la facilité d'un grand esprit qui sait

tout et l'agrément d'un esprit naturel

qui veut plaire.» Son activité était pro-

digieuse. Par une bonne distribution

de son temps, il avait l'art de doubler

ses journées. 11 ne reposait jamais son

esprit qu'en passant d'un travail à un

autre.

Le 8 mai v 832, après une assez

longue interruption, Cuvier avait rou-

vert son cours au Collège de France,

et, en terminant sa leçon, il avait ex-

primé le désir que ses' forces pussent

suffire h la tic lie qui lui restait. Ce vœu
ne devait pas être accompli. Dès le soir

sançon. Par unede sesdemiëresdispositions,

Cuvier chargea M. Ch. I.auri'ttr.t de la publica-

tion de ses porte-feuilles. M. Laurillard, <|ue

la science vient de perdre, a passé prèa de

trente années auprès de la personne de sou

illustre maître et ami. De simple dessinateur,

il s'était élevé au rang de naiuralistc.Toul ce

qui approchait de Cavier grandissait. Kn con-

formité des vœux du testateur, il publia: Ann-

tnmie comparée ; Recueil île plancher, de tu vf-

toffie de**iuce* par G. Gtricr et r recuire*

sont *'* yeui par M. Lanrilhtrd
, publ. sous

les auspices du Min de l'Inst. publ. et sous la

direction de MM. Laurillard, conserv. du ca-

binet d'anal, comp.et Mercier, statuaire, Pa-
ri?, gr. iu-fol. , en cours de publicaliou. Le
texte est dû a M. Laurillard. Depuis sa mort,

M. t'ocillon s'en est charge.

roéïne, il éprouva les premières atteintes

de la paralysie, qui, en moins de huit

jours, devait le conduire au tombeau. Il

fut des premiers à comprendre toute la

gravité du mal; mais comme il était

dans sort caractère « de se résigner

promptement aux maux qu'il ne dépen-

dait pas de lui d'écarter, » il se soumit

sans murmurer , suivant pas à pas les

progrès de la maladie avec un calme ,

une résignation antique, comme une
dernière étude physiologique sur lui-

im me. Il expira après ciuq jours de

souffrances. (t)

Cuvier fut enterré au cimetière du
Père-La-Chaise. Lcdeuil futeonduil par

le pasteur Hui$sard~Tom les grands

corps de l'Etat, tous les corps savants

de la capitale furent représentés à sou
convoi. Lo cercueil fut porté par les

élèves des Ecoles. Plusieurs discours

furent prononcés sur sa tombe. Il n'y

eut qu'une voix pour déplorer la perte

irréparable que la science venait d'é-

prouver. Un vide s'était fait partout où
Cuvier avait laissé des traces de son
passage. Plusieurs monuments furent

érigés a sa mémoire. Une statue en
bronze, œuvre du sculpteur David, lui

fut élevée, avec le produit d'une sous-
cription, dans sa ville natale, en face

de la maison où il a vu le jour. L'In-

stitut et plusieurs sociétés savantes

s'associèrent par des députalions à

ce dernier hommage rendu au grand
homme.

Outre les dignités dont nous avons
parlé dans notre Notice, Cuvier était

membre de toutes les sociétés savantes

du mondo civilisé; il appartenait à trois

des académies de l'Institut, exemple
unique avant lui d'un tel honneur ; il

était grand-offteier de la légion d'hon-
neur (»82i); il avait été créé baron

(1) Le cerveau de Cuvier était d'un volume
considérable. A l'autopsie, ou tiouva qu'il
surpassait d'environ un tiers le poids de.scer-
veatixordinaircs, et ce qu'il y a de remarqua-
ble, « cet excès de poids ti liait presque ex-
clusivement a l'énorme développement des lo-
bes cérébraux,» que l'on regarde comme étant
plus particulièrement le siège des facultés in-
tellectuelles.
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par Louis XVIII (t 8 1 9); mais touices

titres s'effacent devant l'éclat que jette

son nom.
De son union, en 1803, avec la

veuve du fermier-général Duvuucel,

mort sur l'échafaud en 1791, et qui ne

possédait pour tout bien que les quatre

enfants qu'elle avait eus de son premier

mariage, naquirent deux tils, dont l'al-

né, né en 1804, mourut peu après sa

naissance, et deux filles. Mais ce qui

aurait dû combler Cuvicr de bonheur,

fut l;i source de ses plus amères tris-

tesses. Ces trois enfants lui furent suc-

cessivement ravis : 1* Clémentine,

que Ton citait comme un modèle de

toutes les perfections du cœur et de

l'esprit, née en 1805, mourut en sept.

1827, au milieu des préparatifs de son

mariage; 2" Annk mourut en 1812,

âgée seulement de 4 ans, et 3" Gkor-

iîks, qui annonçait de rares facultés,

fut enlevé, en 181 3, par une tièvro cé-

rébrale, à l'Age do 7 ans.

Un vote des Chambres, provoqué

par le gouvernement de Louis-Philip-

pe, accorda une pension de six mille

francs à la veuve du grand naturaliste,

et une somme de 72,000 fr. fut allouée

pour l'acquisition de sa bibliothèque

dont on enrichit la bibliothèque publi-

que du Jardin des Plantes.

Digne frère du grand Cuvier, Geor-

ges-Frédéric, membre de l'Acad. des

sciences (1836) et delà Soc. roy. de

Londres, officier de la Légion-d'hon-

neur, naquit à Montbéliard, le 28 juin

4773, et mourut à Strasbourg, le 24

juillet 1838.

Bien différent de son aîné, Frédéric

Cuvier se montra d'abord rebelle aux

études classiques; le grec et le latin

lui souriaient médiocrement; ses goûts

le portaient de préférence vers les arts

mécaniques. A la fin, son père le retira

des écoles et le mit en apprentissage.

L'horlogerie étant à peu près la seule

industrie du pays, on le destina à l'hor-

logerie. Plusieurs hommes marquants

ont commencé par là leur carrière.

Cuvier travailla quelque temps de son

état d'horloger à Mulhouse, à Stras-

crv

bourg, et. tel que le célèbre Beaumar-

chais, il promettait beaucoup dans son

art. (Juelles que lussent cependant ses

dispositions, sa destinée l'appelait ail-

leurs.

Georges Cuvier ayant obtenu au Mu-
séum du Jardin des Plantes une posi-

tion à peu près indépendante, son pre-

mier mouvement fut de songer à sa fa-

mille. Il appela auprès de lui son vieux

père et son frère. Il avaiteula douleurde

perdre sa mère en 1793. Fréd. Cuvier

se rendit donc à Paris vers la tin de

1797, et dès lors il renonça à sa pro

fession d'horloger. Dès son arrivée dans

la capitale, on le compte parmi les élè-

ves les plus assidus des cours de phy-
sique, de chimie , d'histoire naturelle.

Bientôt (1801), nous le voyons associé

au savant M. Biot pour des recherches

sur les propriétés de la pile de Voila,

recherches qui aboutirent à « montrer

que L'oxidation des plaques métalliques

n'est point la cause essentielle de Pé-

loctrisation, quoiqu'elle la favorise; et

que c'est par cette oxidation que la pile

altère l'air où on la renferme. » Une dé-

couverte intéressante marqua ainsi ses

premiers pas dans la carrière des scien-

ces. En 1802, la Société d'encourag.

pour l'industrie nationale le chargea de

la rédaction de son journal. A cette épo-

que. Cuvier talonnait encoro pour re-

connaître la direction qui convenait à

son génie; mais ses incertitudes ne tar-

dèrent pas à cesser. Le Dictionnaire

des sciences naturelles venait de s'an-

noncer sous les auspices de son frère,

qui en avait rédigé le Prospectus. Sa

collaboration à ce grand ouvrage dont

il eut plus tard, en 18111, après une
suspension de plusieurs années, la

baute direction contribuas l'attacher de

plus en plus à la zoologie. On lui doit

un grand nombre d'articles de ce dic-

tionnaire. Vers le môme temps, un tra-

vail dont Georges Cuvier l'avait chargé

en commuu avec M. Durernoy, un ca-

talogue raisonné du cabinet d'anatomie

comparée qu'il venait de fonder, le mit

sur la voie d'uno découverte qui devait

illustrer son nom. - C'est à cette oc-
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casion, dil M. Duvoruoy, que méditant

sur les ni»>yen< de mieux caractériser

qu'on ne l'avait fait jusqu'à lui, les gen-

res de m ammifères, il alr.uvé, dans une

détermination plus exacte des différentes

sortes de dents et des différences essen-

tielles que présentent celles d'une mê-
nie sui te, le moyen de caractériser avec

précision tous les genres de mammifè-

res. » Cuvier réalisa dans son travail ce

mut Himeux du naturaliste Duverncy :

Qu'on nie présente la dent d'un animal,

et je dirai quelles sont ses imeurs. Ses

recherches parurent d'ahord dans les

Annales du Muséum, 1807, 8 et M; il

les compléta par la suite dans son grand

ouvrage : Des dents des mammifères,
considérées comme caractères zoolo-

giques, 18it>, in-8°, avec M 7 plan-

ches. « Cet outrage, dit M. Flourcns,

dans son Eloge historique, est devenu

fondamental en zoologie. C'est, en effet,

l'étude la plus complète des caractères

tirés des deuts; c'est l'application la

plushahile de ces caractères à la for-

mation des genres. Par celte application

habile, M. F. Cuvier a presque tout

changé daus plusieurs ordres de mam-
mifères, nommément dans les carnas-

siers et dans les rondeurs; etees chan-

genientsqu'il a opérés, sont adoptés au-

jourd'hui par presque tous les zoolo-

gistes. » Le principe fondamental au-

quel il est arrivé, c'est que jamais un

genre naturel ne contient des espèces

dont lesdents molaires diffèrent, ou, en

d'autres termes, que les espèces dont les

dents molaires diffèrent, doivent former

des genres différents. Ses recherches

sur les formes de la tête osseuse, qu'il

exposa dans divers mémoires , enlre

autres sur les Phoques , sur les Mar-
mottes, sur les l'orcs-rpics, et dans

son Hist. naturelle des cétacés, ou
Recueil et examen des faits dont se

compose l'histoire naturelle de ces

animaux, 1836, in-8 e
, avec 2i pl.

(Suites 5 Buffon), lui fournirent aussi

des diagnoses sûrs pour la détermina-

tion des genres.

En 1804, Fréd. Cuvier fut chargé

do la direction de la ménagerie du Mu-

séum d'histoire naturelle. Cette posi-

tion lui permit de se livrer avec persévé-

rance à ses intéressantes éludes sur le

moral des DÊtes, c'esl-à-dire sur le

principe de leurs actions. Nul observa-

teur no montra plus de sagacité; nul

psycologiste n'analysa avec plus de sû-

reté les opérations de l'esprit. Des véri-

tés, à la recherche desquelles les phi-

losophes s'étaient perdus, apparurent

pour la première fois à nos yeux comme
des vérités de sens commun. Ce que

Georges Cuvier fut pour la science zoo-

logique proprement dite, Frédéric le

fut pour la p irtie psycologique do cette

science : l'un et l'autre furent une lu-

mière.

Le savant H. Flourens a résumé

dans un volume, qui a eu deux éditions,

les observations de Fréd. Cuvier sur

l'instinct et l'intelligence des animaui.

Nous lui emprunterons son apprécia-

tion : « F. Cuvier a cherché des faits et

des limites. Il a cherché les limites qui

séparent l'intelligence des différentes

espèces, les limites qui séparent l'ins-

tinct de l'intelligence, les limites qui

séparent l'intelligence de l'homme de

celle des animaux. Et ces trois limites

posées, tout, dans la question si long-

temps débattue de l'intelligence des

animaux, a pris un nouvel aspect. »

Cuvier, après une suite d'observations

pleines de sagacité, esl arrivé à établir

l'échelle suivante de l'intelligence pour

la classe des mammifères. Les rongeurs

sont au bas de l'échelle ; viennent en-

suite les ruminants
;

puis les pachy-

dermes, à la tétc desquels on doit pla-

cer le cheval et l'éléphant; puis les

carnassiers, aux quels le chien sert de

chef de tile, et finalement les quadru-

manes, sous la conduite do l'orang-

outang et du chimpanzé qui occupent

le haut de l'échelle. Pour trouver la li-

mite qui séparo l'instinct de l'intelli-

gence, Cuvier s'adresse au castor qui

passait jusqu'à ces derniers temps pour

le plus industrieux des animaux elqui

se trouve rejeté au bas de son échelle

dans l'ordre des rongeurs. Après lui

avoir fuit subir un sévère examen, il
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le convaincl rie stupidité, et prouve

jusqu'à la dernière évidence, que lou-

le son industrie dépend de son in-

stinct. Ori'intelligen' e et l'instinct dif-

fèrent essentiellement, tellement qu'ils

sont toujours en raison inverse dans

les bêtes. Dans l'instinct, tout est

machinal, nécessaire, invariable; dans

l'intelligence, au contraire, tout est

électif, conditionnel, variable; tout,

dans l'instinct, est inné; tout, dans

l'intelligence, est acquis. La liberté est

le propre de l'intelligence, la dépen-
dance est le propre de l'instinct; celle-

là a plusieurs voies, celui-ci n'en a

qu'une. Par l'intelligence, l'animal se

rapproche de l'homme ; par l'instinct,

il touche à la plante. L'instinct de la

brute prouve donc seulement un ou-

vrier, un créateur intelligent. Celte vue

si simple, si vraie, si naturelle, qu'il

semble au premier aspect qu'elle nous

a toujours été familière, a dissipé toutes

les incertitudes. « Par la distinction,

dit M. Flourcns, qui sépare les actions

aveugles et nécessaircsdesaetionsélec-

tives et conditionnelles, ou, en un seul

mot, l'instinct de l'intelligence, toute

contradiction cesse, la clarté succède a

la confusion : tout ce qui, dans les ani-

maux, est intelligence, n'y approche,

sous aucun rapport, de l'intelligence

de l'homme; et tout ce qui, passant

pour intelligence, y paraissait supé-

rieur à l'intelligence de l'homme, n'y

est que Peflel d'une force machinale et

aveugle. »

Cuvier cherche ensuite la limite qui

sépare l'intelligence de l'homme de cel-

le des animaux, et il la trouve dans la

réflexion , « cette faculté suprême qu'a

l'esprit de l'homme de se replier sur

lui-même et d'étudier l'esprit. » L'ani-

mal, en effet, n'a proprement que l'in-

telligence que donnent les sens forti-

fiés par la mémoire; il a des idées,

mais il ne raisonne pas ses idées; il

pense, mais il n'a pas la conscience de

ses pensées. Tel est, en résumé, le ré-

sultat auquel Fréd. Cuvier est arrivé, et

l'on peut dire, avec M. Flourcns, qu'il a

posé « les bases de celle élude des fa-

! - Cl Y

cultes et des actions des animaux, qui

avant lui, comptait à peine pour une
partie de l'histoire naturelle, et dont il

a frit unesciencedistincte, une science

profonde, une science qui, soumettant

à l'expérience des questions réputées

jusque là de pure philosophie, a réelle-

ment étendu le domaine de l'observa-

tion» . Parmi les idées neuves et pleines

de sens dont Fréd. Cuvier a semé ses

écrits, il en est une surtout que nous

ne devons pas passer sous silence. Jus-

qu'à lui, on ne voyait dans le fait de la

domesticité des animaux qu'un résul-

tat de l'empire de l'homme sur les bê-

tes. Mais alors, pourquoi cot empire

sur quelques espèces seulement? Il est

vrai
, qu'il l'exerce également sur les

espèces les plus farouches, il les appri-

voise, mais est-il parvenu à les rendre

domestiques? Cuvier fut le premier qui

comprit qu'il y avait là une question à

résoudre. Après examen, il trouva dans

la sociabilité la seule cause de la do-
mesticité. En cflVt, il n'est pas une seu-

le espèce devenue domestique, qui,

dans l'état de nature, ne vive en socié-

té. « L'homme n'est donc pour les ani-

maux domestiques qu'un membre de lu

société ; tout s<>n art se réduit à se faire

accepter par eux comme associé. » Une
fois admis dans l'association, il lui de-

vient facile, avec son plus haut degré

d'intelligence, de si; faire reconnaître,

de gré ou de force, pour le chef de la

troupe. L'usurpation est alors consom-

mée. Les observations de F.Cuvierpa Mi-

rent dans une suite de mémoires (l
) qu'il

se proposait de compléter et de réunir

en un corps d'ouvrage, mais malheu-
reusement la mort ne lui en a pas lais-

sé le temps.

Son frère Georges avait publié, avec

Lacépède et Geoffroy, La Ménagerie

du Muséum national d'kist. naturel-

le, ou Description et histoire des a-

nimaux qui y rivent et qui y ont r
'-

cm; 2*édit. Paris, an xn, 2 vol. in- 12,

(1) Annale* .In Mnséam, 1808, vol. XI;
1810, vol. XVI; 1811. vol. XVII; Mémoire
du Muséum, 1823, vol. X ;

182ii, vol. XIII; el

Hiel. des sciences naturelles, irt. IntliMit.
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avec figg., peinles d'après nature (t);

;ugm. en 1817, de plusieurs articles.

F. Cuvier eut l'idée de continuer celle

;;tile publication dans son Histoire na-

turel te des mammifères avec desfigg.

"i-igiuales, coloriées , dessinées d'a-

près des animaux vivants, par MM.
'ieoffroy-St.-Ililairc et Frédéric Cu-

vier, 1818 à 1837, 70 livr. in-fol., IV

séries en VII tomes. La collaboration do

Geoffroy se réduisit à peu de chose (i).

Les figg., qui sont très-bonnes, sont

dues h M. Werncr. Fréd. Cuvier laissa

ce magnifique ouvrage inachevé; son

tils, M. Frédéric Cuvicr, composa et lit

paraître le texte de quelques planches,

qui étaient déjà exécutées. Les descrip-

tions deCuviersontdcs modelés de nar-

ration. Sous sa plume, la science devient

aimable. On sent en lui quelque choso

qui manquait à notre grand Huffon. Là
où liuflon fait admiror, Cuvier fait aimer.

Nul plus que lui n'aurait réussi à ren-

dre la science populaire. C'est que F.

Cuvier, comme le remarque fort bien

M. Flourens, entraîné par sa nature

aimante et contemplative, s'attachait

aux êtres qui lui étaient confiés. Il pas-

sa plus de trente années de sa vie à

étudier les mœurs et les instincts de ses

animaux, et comme il n'apporta dans

cette élude ni idées préconçues, ni

système arrêté, demandant tout à l'ob-

servation, il arriva aux résultats les

plus neufs et les plus curieux. Aussi

son Histoire naturelle des mammifères
est-elle au jugement de son panégy-

riste, l'ouvrage lo plus important qui

( 1 ) <
" eH e p ci h 1 i r a l io ti avait et»' «-n irrprisc ]iar

le peintre Maréchal et le graveur îli^er;

Georges Cuvieravait bien voulu la seconder,
en se chargeant du iule, mais son nom ue
parut pas d'abord sur l'ouvrage. Plu* lard, La-
ri péde el Geoffroy se joignirent a lui. Hus 08
morceaux que contient l'ouvr., 4 appartien-

nent à Lare péde, 5 a Geoffroy et tous les au-

ict-s a Cuvier.

(i) Comme la ménagerie était sons la di-

nvlion suprême du professeur dr-; maïuinilV-

it s et des oiseaux, 4 Jiieeliou qui ne revint a

I". Cuvier qu'après sa nomination comme pro

lYsseur,) cela explique pourquoi !..' nom de
C.< offroy se trouve placé avant celui de i*. Cu-

vier dans un ouvrage qui, a pari un article

(lialago du Seuegal),eslluut entier de ce .1er-

uicr.

ait paru sur cette matière depuis Buf-

fon (1).

Insperteurdel'académio de Parisdès

1810, Ftéd. Cuvier fut nommé, en 1831

,

inspecteur général de l'Université. Ce
n'était pas pour lui une sinécure. Il

porta dans cette autre carrière , selon

M. Flourens , la même conscience

d'honnête homme, le même coup d'œil

profond , la même habitude des pensées

uîiles , que dans ses autres fonctions,

qualités dont il a laissé des traces pré-

cieuses dans son beau travail Sur l'en-

seignement de l'hist. nalur. dans les

collèges [Journal des Savants, 1838].

Fréd. Cuvier venait enfin de recevoir

la juste récompense de ses travaux.

Le 24 déc. 1837, il avait été nommé
professeur-administrateur au Muséum
d'hist. naturelle. 11 devait traiter de la

Physiologie des animaux, partie des

sciences naturelles r laquelle se ratta-

chaient ses études de prédilection. La
chaire était nouvelle; elle avait été

instituée pour lui. C'était le rêve do

toute sa vie qui venait de se réaliser. 11

allait entin enseignerla science qu'il a-

vait en quelque sorte créée, tant il l'a-

vait dégagée de ses langes. Mais hélas !

ce n'était qu'une douce illusion qui de-

vait voiler à ses yeux une triste réalité.

Quelques mois à peine, elil n'existait

plus. Il était à Strasbourg, en tournée

d'inspection, lorsqu'il ressentit les pre-

mières atteintes du mal, (assez sembla-

ble à celui qui avait emporté son frère),

auquel il succomha après quatre jours de

souffrances. Sa mort fut celled'un sage.

«« Ta mort, lui disait son collègue M.

Dutrey,dans ses derniers adieux sur sa

tombe, a clé celle du juste et du sage:

die nous a pris la fermeté. Cette rési-

gnation religieuse à la volonté de Dieu,

(\) On doit encore a Fréd. Cnvier: \* Sup-
ph tn.à l'hist. nat., gàntrnle et jiarlic.de Buffon,

p/frant la dracriplion des mammifères el des

défaut les plut remiiT'i.d^nuv.puqn'àce jour,

elaccomp.degraiures
y
\VM-Al,t\Q\.\n-ii<>z<t.

|>l.;el2", avec le doct.llumezille : lltsl. nalur.

tirs mammiffres, 1831. % vol. iu-18 (dans la

Dibl. populaire). Ces deux ouvrages ne sont

pas cites dan» la liste des écrits de F. Cuvier

que M. Flourens a mise a la suite de son
Eloge.
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cette patience inaltérable au milieu dc3

plus cruelles souffrances, ce calme avec

le quel tu raisonnais de ta maladie et de

ses progrès, cette attente si simple de

la mort, ne seront point des leçons per-

dues pour tes amis !» Une parfaite mo-

destie, une bienveillance qui venait du

cœur, une bonté" qui allait souvent jus-

qu'à la générosité, un profond sentiment

religieux, formaient avec une certaine

teinte de tristesse, le fond du caractère

de Fréd. Cuvicr. M.Flourens lui donne

ce bel éloge : « Son âme, tout h la fois

douce et énergique , son caractère éle-

vé, son cœur droit, ont laissé des sou-

venirs ineffaçables dans tous ceux qui

l'ont connu.*— Sa modestie surtout

avait un charme particulier. Elle était

si naturelle qu'il semblait que ion mé-

rite n'eût pas percé jusqu'à lui. On

peut croire qu'il ne pensa jamais à sa

propre gloire, mais il était passionné

pour celle de. son frère. C'est pour ce

frère qu'il vivait, c'est pour lui qu'il

s'était fait naturaliste; c'était un spec-

tacle touchant et qui avait fini par in-

spirer un respect général, que celui do

cette amitié si tendre, si complète, si

dévouée, et qui, aujourd'hui même,

de tous les souvenirs que réveille le

nom de M. F. Cuvier , est peut-être le

plus vif encore. « Son frère fut sa der-

nière pensée. •< Dites à mon tils de

mettre sur ma tombe: Frédéric Cuvier,

frère de Georges Cuvier. » Telles fu-

rent ses dernières paroles.

Fréd. Cuvier s'était marié, en 1803,

avec une demoiselle Mac1er de Mont-

béliard.Ce mariage prouve quelle était

la noblesse de son caractère. Le cœur
de Cuvier avait parlé depuis longtemps.

Le jeune apprenti horloger avait promis

un éternel amour, et le savant natura-

liste était bien résolu de tenir cette pro-

messe, llaltcndaitqu'uneposiliou indé-

pendante lui permit de se marier. Sur

ces entrefaites, il reçoit une triste nou-

velle : à la suite de revers de commer-
ce, la famille de celle qu'il aime est

entièrement ruinée. On lui exprime des

doutes sur sa constance. Aussitôt, sans

délibérer, il part, et ramène sa femme
à Paris. l"n an après, celte épouse

chérie mourait en couches, lui laissant

un tils, Fhédékic, né le -
!

i oct. 1803,

sur lequel il reporta toutes ses affec-

tions. (I)

^1 1 M. Fit il. limier lilsqiii marche sur les

traies de son oncl \ est actuellement enn-

sciller dVlal ; il a été rliarne, pendant plu-
sieurs an nées etjiwiu'eii 1SVJ, de la direetiou

des cultes iHnt-ra!holiqnes.

D.

nAttltVMT: (Roger) , d'une fa-

mille béarnaise qui paraît n'avoir rien

de commun avec celle du célèbre Ab-

badie, fut nommé, en loG9, curé de

Saint-Vincent de Salliès, en remplace-

ment de Martin /'nwr, qui avait ab-

juré la religion catholique et venait

d'être tué au siège d'Oleron. Dabbadie

ne larda pas à suivre l'exrmplc de sou

prédécesseur. Dès 1370, il prolesta

solennellement du haut de si chaire

contre « l'idolâtrie de Home » ei par

cet acte, dicté peut-être moins par la

conviction que par la politique, il mé-

rita, lit-on dans Pocydavanl, la faveur

de Jeanne (TAlhret, qui le nomma son

procureur particulier, charge dont Pruer

avait été revêtu avant lui. Peu de temps

après. Dabbadie se maria publiquement

dans l'église de Salliès. «< L'exemple de

ces deux pasteurs, continue le même
écrivain , entraîna presque tous les

peuples de cotte église à leur parti. »

Cela étant, il semble tout naturel que

Dabbadie ait voulu, comme Hordes,

Saint -Garci et beaucoup d'autres

pr'tres convertis, conserver la jouis-

sauce des revenus de sa cure, et Ton

ne petit qu'approuver l'arrêt du Conseil

qui lui donna gain de cause contre les
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curés catholiques ; mais s'il est vrai,

comme l'affirme l'historien du Béarn,

que le même arrêt lui accorda le droit

de participer au\ obits, on doit recon-

naître que les conseillers de la reine

de Navarre st .laissèrent égarer par le

désir de favoriser les conversions, puis-

que, en sa qualité de ministre proles-

tant , Dabbadie restait complètement

étranger aux services pour le repos des

Ames. — Jean Dabbadie, ministre de

Nay, député au Synode national de

Privas, était probablement lils du pas-

teur de Salliès, et nous pensons qu'on

peut regarder aussi connue ses des-

cendants Pierrs Dabbadie, ministre de

Pau en 1623, et son fils David qui

remplit une mission en Cour.

b VCIKit (André), secrétaire per-

pétuel de l'Académie française, né à

Castres, le 6 avril 1651, et'mort à Pa-

ris, le 18 sept. 11Î2.

La famille de Dacier professait le

protestantisme dès les premiers temps

de la Réforme. En 1512,0» trouvedéjà

cité dans les Actes du Synode national

de Nismes, un Dacier a qui le synode

contia le soin de traduire en français une

Histoire des Albigeois écrite en lan-

gue d'oc, dont Comerard de Toulouse

possédait une copie; mais nous igno-

rons si ce projet fut mis à exécution.

Quant à notre André, il était né du ma-

riage de Jean Dacier, de Vabres, doc-

teur en droit et avocat a la Chambre de

l'édit de Castres, avec Susanne valgue-

rolles, et, l'année même de sa naissan-

ce, son père avait présidé , en qualité

de commissaire du roi. le synode du

Haut-Languedoc, dont il avait fait l'ou-

verture par un discours plein de sa-

gesse et de modération.

Dacier lit ses études au collège de

Castres jusqu'en 1 G(i i . Les Jésuites

s'éiant emparé de cet établissement, il

alla les continuer à l'académie de Puy-

laurens, puis à Saumur sous le célèbre

Tanneguy Le Verre, qui le prit en

pension et qui fut si charmé de son ap-

plication et de ses progrès, que, lors-

qu'il renvoya tous ses élève* un an

environ avant sa moi t, il le garda au-

près de lui. L'intimité dans laquelle le

jeune Dacier vécut ainsi pendant plu-

sieurs années avec la savante, (ille de

son professeur, jointe à la conformité de

leurs goûts et de leurs études, de leur

âge et de leur religion, fit naître entre

eux une tendresse profonde et vraie qui

dura autant que leur vie.

La mort de Le Fèvre cependant obli-

gea Dacier a renoncer à ses douces ha-

bitudes et à retourner dans sa famille,

en 1612. Après un court séjour a Cas-
tres, comptant. comme tant d'autres jeu-

nes gens de sou ;\ge,sur son propre mé-
rite pour conquérir une place dans la

république des lettres, il vint a Paris,

se berçant des plus belles espérances.

Il ne tarda pas a reconnaître que ses

connaissances philologiques, fort ca-

pables de lui gagner l'estime des sa-

vants, lui procureraient difficilement

les moyens d'y vivre. Il retourna donc

dans sa ville natale, ; nuis nourrissant

encore des illusions qu'il lui était per-

mis, à lui huguenot, moins qu'à tout

autre, de conserver, il revint bientôt à

Paris, et cette fois, il fut mieux servi

par les circonstances. Le duc de Mon-
tausier, a qui il fut présenté, l'inscrivit

sur la liste des savants occupés h com-
menter les auteurs anciens ad usina

delphinij et le chargea de travailler

sur Pompéius Kestus. C'était mettre son

érudition à une épreuve délicate. Dacier

s'eu lira à son honneur, et ébloui par

les éloges qu'il reçut, il se. crut sur la

route de la gloire et de la fortune. On
rapporte qu'il épousa, en 1683, la tille

de Ton/ieguy Le Fèvre. Que leur ma-
riage ait été célébré dès-lors , c'est

une question que nous aurons à dis-

cuter (Voy. Amne LE FÈVHE); ce qui

est certain, c'est qu'à partir de celte

époque , la faim et la soif se mirent en

ménage, comme le disait plaisamment

le duc d'Orléans, et que la misère ne

tarda pas à entrer au logis. Dacier sen-

tit que. sa religion opposait un invin-

cible obstacle ausuccèsde ses efforts;;

il résolut donc de se convertir et s'en

ouviit àllossuet, qui neput qu'applau-

dir à son dessein.
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Sous le prétexte de présenter sa

femme à sa famille , il partit pour Cas-

Ires a la fin de 1681 (I). De Boze,

dans l'Eloge de Dacier ,
prétend qu'il

entreprit ce voyage , « pour ne pas

jetter un air de vanité sur le théâtre do

leur couversion , et pour toucher da-

vantage, par cet exemple domestique ,

ceux de leurs parens ou de leurs amis

qui de plus loin auroient pu croire que

des vues de fortune avoient déterminé

leurs sentimens. » Le panégyriste,

selon l'usage, dissimule la vérité;

mais Dacier va nous la révéler lui-mê-

me. On lit, en effet, dnns une lettre

qu'il écrivit de Castres à un ami, le 25

sept. 4685, et qui a élé inconsidéré-

ment publiée dans le Mercure galant

(octobre 1685, pag. 270) : « Ma fem-

me et moy sommes très-bons catholi-

ques. Nous le serions il y a plus de

quatre mois, si nom n'eussions m-
nagé les choses pour rendre nostre

conversion plus agréable à Dieu et

an roy, et plus utile à nostre pays.

Cela nous a heureusement réussy. En
nous déclarant, nous avons obligé la

plus grande partie de la ville à nous

suivre. Jeudy dernier, nous leur fis-

mes signer une délibération très-

conforme à la volonté du roy. Cela

entraîne tout le reste, et tout Castres

sera catholique dans quatre jours ; l'on

a sujet d'espérer que ce bon exemple

(1 ) Cane mètna innée, ton père, âçé de

73 ans, a «ait ete miten accusation, parce que,

en \&fCi, il avait ose adresser au parlement

de Toulouse, au nom dts Protestants de Cas-

Ire*, an Aile où on lisait : • Uu'on vovoit

clairement qn'on travaillent a détruire les

«•dits quniqoe perpétuels et irrévocables....,

q:ie !is nouvelle* déclarations, quelque sévè-

res qu'elles fassent, étoient eurore. agrafées
et «-tendues par les parlemcus.. ., qu'il cloit

iiiuli!»» Je se défendre, puisque leur défense

(«h'» Protestants; ftoit un moyen sur et coni-

inode a leur* t unemis pour les opprimer sous

prétexte de justice ; qu'if > s'altamlotnioient

donc a la dfcretion des juges et de leurs con-

citoyens, se ciutletitanl de protester contre le

renversement des edits. Itien n'était plus

vrai; mai* toutes vérité* ne sout pas bonnes

a dire, l e Ma^uyer demanda au secrétaire

d atai qu'il vo ilà', bien lui prescrire c«> qu'il

devait faire, en insinuant qu'un peu de »e\«-

rité ne nuirait pa». (Archic. »/). M. (-7DJ.

» - DAC

servira d'instruction aux villes voi-

sines et peut-cslre mesme à tout le

Languedoc. » N'est-il pas clair que la

Cour voulait que cette conversion eût

du retentissement , et que Dacier . ac-

ceptant le rôle peu honorable qu'on lui

imposait, partit de Paris, non pas, ainsi

que ledit de Boze, afin do ne pasjc-
ter un air de vanité sur sa conversion,

ni, comme il l'écrivait lui-mêin*à son

père « pour fuir un apast qu'il croioit

empoisonné», mais avec la mission

d'y ruiner l'Église protestante ? « Le
roi, lit-on dans les Mémoires de Dan-
geau, sous la date du 2 oct. IG8.Î,

eut nouvelle à son lever que toute la

ville de Castres s'étoit convertie. • Da-
cier méritait bien une récompense.
Aussi le bigot monarque lui lit-il ex-
pédier, dès le mois de novombre, deux
brevets de pensions, l'une de 1500 li-

vres pour lui, l'autre de 500 pour sa

femme , et il ne cessa depuis de le

combler de faveurs.

En 1695, Dacier fut nommé mem-
bre de l'Académie des inscriptions et

de l'Académie française. Peu de temps
après, Louis XIV le gratifia d'une nou
velle pension de 2000 livres. Eu 1 702,
il le nomma garde des livres du cabi-

net du Louvre, par brevet de retenue

du 22 mars (Arch. gén. E. 3388). En
1713, l'Académie française le choisit

pour secrétaire perpétuel. Enlin, vers

la fin de 1717, il obtint un brevet de
retenue de 10,000 livres sur sa charge

de garde des livres du cabinet, et lors-

que cette charge fut réunie, en 1720, à

celle de bibliothécaire, non-scuicment
il fut maintenu dans les prérogatives de
son emploi, mais par une favettr sans

exemple, la survivance en fut accordée

h sa femme. La mort de M*" Dacier, qui

arriva en 1720, lui causa une vive don

leur. Que ce fût la suite du clngrin ou
de la vieillesse, il ne lit plus que lan-

guir. Cependant dans les derniers mois
de celte vie languissmie. le temps
ayant produit son effet ordinaire, il son-

geait a se remarier avec M'" do Lau-
nay, célèbre depuis sous !e nom de
M r de Staal, lorsqu'un ulcère au go-
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sier le conduisit au tombeau à l'âge de

71 ans.

Dacier avait le visage long et sec, la

taille au-dessous de la moyenne. Son
abord était froid; sa conversation, lour-

de et pesante, ne s'animait que quand

il s'agissait de défendre les auteurs an-

ciens pour qui il professait une espèce

de culte voisin du ridicule. Il était, au

reste, extrêmement laborieux, eteequi

lui manquait du côté du génie, il le

remplaçait par le travail. Son style est

diffus, terne, sans cbalcur. On a dit

avec esprit qu'il connaissait tout des

anciens, hors la grâce et la (inesse.

Roileaua eu raison, dans sa Préface sur

Longin, de vanter » la très-grande

érudition » de Dacier ; mais louer « sa

critique très-line » , c'était pure flatte-

rie. Voici la liste de ses ouvrages ;

I. Sexti Vompeii Festi et Marci
l'errii Flacci de verbortm signifea-

Hone lib. XX, cura notis et emenda-
tioaibus, Paris., 168-1, in -4*; Amst.,

4699, in-4\ On préfère cette dernière

édit. qui est enrichie des notes de Sca-
liger, d'Ursinusct d'Antoine Augustin,

et de nouveaux fragments de Festus.

Les annotations de Dacier sont judi-

cieuses et ses additions considérables.

II. Œuvres d'Horace en latin et

en françois, avec, des remarques cri-

tiques et historiques, Paris, 1681-

1689, 10 vol. in- 1 2 ; nouv. édit., cor-

rigée et augra., Paris, 1709, 10 vol.

in-12. La meilleure édit. est celle

d'Amst., 1726, 10 vol. in-12, avec, do

nouvelles corrections et additions. —
On ne peut refuser à Dacier le mérite

d'avoir éclairci quelques passages d'Ho-

race ; mais d'un autre côté, on doit

avouer qu'il n'a pas toujours bien saisi

le sens du poète, et l'on chercherait

vainement dans la trad. quelque chose

de cette grâce, de cette élégance qui

fait le charme de l'original. En revan-

che, l'érudition abonde; mais on se-

rait curieux souvent d'apprendre où

Dacier a puisé des histoires dont on ne

trouve de trace que dans ses écrits.

Jean M<isso,i, ministre réfugié un An-

gleterre, ayant critiqué quelques-unes

de ses notes dans sa Vie d'Horaee (Ley-

de, 1708, in-8*), il lui répondit avec

emportement dans une Lettre conte-

nant quelques nouveaux cclaircisse-

ntens sur les œuvres d'Horace, Paris,

1708, in-12.

III. S. Anastasii Sinaïtœ anago-
gicarum contemplationnm in hexa-
hemeron liber XII hactenùs deside-

ratus, grœce et latinè ex versione et

cum notis A. Dacerii ; cui pr&missa
est ExpostulatiodeS. JoannisChry-
sostomi epistolâ ad Cersarium mona-
chum adv. Apollinarii hœresim, à

Varisiensibus aliquot thcologis non
ità pridem suppressâ, Lond., 1682,

in- i*.— Nous avons raconté ailleurs

(l'off. 1, p. 04) l'histoire de cette lettre

célèbre.

IV . lieflexions morales de l'empe-

reur Marc-Antoniu arec des remar-
ques. Paris, 1691, 2 vol. in-12; Pa-

ris, 47 42, in-12.—M"' Dacier eut part

à cet ouvrage.

V. La poétique iTAristotc, trad.

en franc, arec remarques critiques

surtout l'outrage, Paris, 1692, in-4*

et in- 12; réimp, en Hollande, in-12.

—

On regarde celte trad. comme le chef-

d'œuvre de Dacier; celle de l'abbé Bat-

teux ne l'a pas surpassée.

VI. L'Œdipe et VElectre de So~
pkocls, tragédies grecques trad. en

franc, avec des remarques, Paris,

4 692, in-1 2. — Dans ses Recherches

sur le théâtre franc., Reauchamps at-

tribue à M"e Dacier "cette trad. qui n'eut

aucun succès.

VII. Vies des hommes illustres de

Plutarque, trad. en franc., avec des

remarques, tome I, Paris, 1694 ,

in-8\—Ce vol. qui ne contient que cinq

vies, fut lancé comme ballon d'essai.

VIII. Les œuvres d'IIippocrate ,

trad. en franç. avec des remarques,

et conférées sur lesmss. de la liibl.

du roi, Paris, 1697, 2 vol. in-12.—
Trad. claire et fidèle du lr;iilé De aëre,

aquis et lecis, du Jnsjurandum et de

deu* opu u nies apocryphes.

1\. Les œwres de Platon, trad. en

franç. avec des remarques, et la rie
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dt ce philosophe avec l'exposition

des principaux dogmes de la philo-

sophie, Paris, 4699, 2 vol. in- 1 2 ;

trad. en anglais, Lond., 1*722, in-8\

—Cette trad. de quelques-uns des Dia-

logues de Platon attira à Dacier de vi-

ves attaques de la part du P. Ballhus et

du P. Laubrusscl, indignés de ce qu'il

avait osé trouver des analogies entre la

philosophie platonicienne et la théolo-

gie chrétienne.

X. La vie de Vythagore, ses sym-
boles, ses vers dorez. La vie d'Hiéro-

clès et son commentaire sur les vers •

dorez, Paris, 1106, 2 vol. in- 1 2 ; trad.

eu angl., Lond, 1*707, in-8\

XI. Le Manuel d'Epiclèie, avec

cinq traitez de Simplicius sur des

sujets importuns pour les mœurs et

la religion, trad. en franc, avec des

remarques, Vans, 1715, 2 vol.iii-12.

XII. Réponse aux critiques que l'on

a insi'rées dans l'Europe savante sur

la trad, des l ies de Plutarque, publ.

daus le Journal des savans, 1718.

XIII. Vies des hommes illustres de

Plutarque revues sur les mss. et trad.

en franç., avec des remarques his-

toriques et critiques, et le supplé-

ment des comparaisons qui ont été

perdues. Paris, 1721, 8 vol. in-4";

Àmst., 1723. 9 vol. in-8* ; Ainsi.,

4735, 10 vol. in-8% le dixième vol.

contenant les Vies écrites par Rewe et

trad. de l'anglais par l'abbe Bellanger.

— M"* Dacier a eu part à cette trad.

plus fidèle, mais inoins recherchée que

celle é'Amyot ,
qui plait toujours par

les grâces de son vieux langage, tan-

disque, au jugement de M. Picrron, le

dernier trad. de? Vies de Plutarque,

celle de Dacier, n'est guère agréable à

lire; le style en est lourd, monotone et

triste: nulle variété, nulle hardiesse,

nulle couleur, et partout une diQusiou

fatigante, ennuyeuse.

Dacier a écrit, eu outre, en collabo-

ration avec le marquis de Sévigné. une

Dissert, critique sur l'Art porlioue

d'Horace, Paris, 4 698, in-12; réimp.

d;<ns le 8* vol. des Lettres de M*' de

Scvigné, Paris, 1 806, in-8' ;—un Dis-

T. IV.

cours prononcé à VAcad. franc.,

lorsqu'il y fut reçu à laplace de M,
Harlay, et des Réponses aux discours

de M. Cousin et de M. de Bote, ins.

dans les Recueils de l'Académie fran-

çaise ; — un Discours sur la satire et

un Discours sur le chœur de VŒdipe
de Sophocle, publ. dans les Mémoires

de l'Acad. des inscriptions;— des iVo-

tes sur Longin, jointes par Boileau à

celles qu'il a publiées sur le même au-

teur. Il a travaillé aussi aux explica-

tions historiques des Médailles sur les

principaux évènemens du règne de

Louis AU (Paris, 1702, in-fol.), et à

la 3 e
édit. du Dictionnaire de l'Acadé-

mie. Dans ses remarques snr Horace,

il fait mention d'un Commentaire sur

Théocrile qui n'a jamais vu le jour, et

qui s'est probablement perdu; maison
trouve de lui aux mss. de la Bibl. natio-

nale deux copies d'une espèce de dis-

sertation polémique dans laquelle il

rend compte à son père des motifs de sa

conversion {JacoHns St-IIonoré , N*

30). C'est là, selon toute vraisemblan-

ce, le petit Traité sur la religion que

signale Nicéron, et dont il se servait,

disent ses biographes, pour lever les

scrupules de ceux qui s'adressaient a

lui. Il faut avouer que ceux qui se lais-

saient convertir par la lecture de cet

opuscule, ne demandaient pas mieux

que de renier leur foi. Dacier passe

successivement en revue les points con-

troversés entre les deux Eglises. Il veut

prouver d'abord la nécessité de la suc-

cession apostolique, et son raisonne-

ment se réduit à ceci: Jésus a promis à

ses apôtres d'être avec eux jusqu'à la

lin du monde; donc il est avec le cler-

gé romain et il n'est pas avec les minis-

tres réformés. Selon lui, le culte des

Saints ne consiste qu'en un tribut d'a-

mour, de respect et de vénération ; il

n'a rien que d'innocent, et d'ailleurs

il n'est pas commandé par le con-

cile de Trente. Le culte des images n'a

rien d'idolàlrique, et la raison, c'est

que le mime concile « a défendu d'y

croire aucune divinité. » La vénération

des reliques, elle aussi, n'a rien que de

11
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juste et de saint, « le Saint-Esprit ré-

sidant dans les ossemens de ceux qui

sont morts dans la grâce do Dieu. • Y
a-t-ii dans tout cela la moindre cause

légitime pour un schisme? Quant a la

doctrine de la prédestination, seule,

l'Eglise catholique a trouvé le moyen
d'accorder la grâce et le libre arbitre,

et ce moyen, le voici, nous citons tex-

tuellement : « Elle enseigne que nos

actions sont nôtres à cause du libre ar-

bitre qui les produit, et qu'elles sont

aussi de Dieu a cause de sa grùce qui

fait que notre libre arbitre les produit,

et que Dieu nous fait faire ce qu'il lui

platt, en nous faisant vouloir ce que
nous pourrions ne pas vouloir. » Cela

bien compris, quoi de plus légitime et

de plus naturel que les satisfactions, les

indulgences, le purgatoire? On dispute

sur le nombre des sacrements? C'est

une chose indilférento. La confession,

comme partie de la pénitence, ne sau-

rait être condamnée sans témérité. Rien

de plus curieux cependant que la preuve

apportée par Dacier à l'appui du dogme
de la présence réelle : c'est que l'état

des Chrétiens tient le milieu entre celui

des bienheureux qui possèdent J.-Ch.

dans Te ciel sans voile, et celui des

Juifs qui ne l'ont possédé sur la terre

qu'en ligures. « Cela ne vous inspire-

ra -t-il pas de l'horreur, mon Hier père,

s'écric-t-il, pour la fausse doctrine de

vos conducteurs, qui vous réduisent

malheureusement a la condition des

Juifs ? Car quel avantage avez-vous sur

eux, si J.-Ch. n'est pas réellement dans

l'eucharistie, et si vous ne le mangez
que par la foy? » Le retranchement de

la coupe, est chose indifférente. Le sa-

crifice de la messe n'est pas proprement

uu sacrifice. Tout le traité de Ihicier

étant de celte force, nous comprenons

que ses amis Paient dissuadé de le faire

imprimer.

|>.\I)K (Jacques), baron de La
Harie, gentilhomme gascon, servit

dans les troupes du roi de Navarre

jusqu'en tli80, qu'une blessure îi la

cuisse, qu'il reçut 5 la prise de Monl-

de-Hamn par l'oyaue et dont il resta

estropié, l'obligea de prendre sa re-

traite. On ignore en quelle année il

fut nommé gouverneur de Tartas. Il

occupait ce poste lorsqu'il fut député

,

en 1 601 , parla Basse-tiuicnne à l'As-

semblée politique de Sainte-Foy; il

l'occupait encore, en 161b, lorsqu'il

s'adressa à l'Assemblée de Grenoble,

pour être indemnisé des dépenses qu'il

avait faites; mais l'année suivante, il

fut chassé de son gouvernement par

les Catholiques , malgré la trêve con-
clue peudant les conférences de Lou-
dun , violence dont il obtint réparation

après la conclusion de la paix. Quand
la guerre se ralluma en t (520, il envoya
à La Rochelle son fils Dadou [Dadé]

pour représenter à l'Assemblée qu'il

ne pouvait répondre plus longtemps de
la conservation de Tartas , et l'Assem-

blée écrivit à La Force et à Be'nac pour
les inviteràtraiteravec lui de son gou-
vernement (MSS.deH rienue, Nîi5).

Ce tils, dont nous venons de parler,

avait d'abord porté les armes en Hol-

lande , et l'on doit croire qu'il y avait

acquis une certaine réputation, pour

que Rohan songeât à lui confier le

poste important de sergent de bataille

pendant le siège de Montauban. Dadé
montra d'abord une grande énergie;

mais quelque méconteutemeut, qu'il

reçut, refroiditsingulièrcmenlson zèle,

ensorleque, dès le mois de septembre,

il fut d'avis de capituler. Cet acte de
faiblesse inquiéta le Conseil qui, sus-

pectant dès-lors sa fidélité, chercha

une occasion de l'éloigner, et le char-

gea d'une mission auprès de Rohan

,

en lui adjoignant Noaillan. Dadé s'ac-

quitta loyalement de celte commission;

mais peu de temps après son retour

,

il sortit de Montauban, fit sa sou-

mission au roi, et, semblable en

ceci à tous les traîtres , il eut l'infamie

d'indiquer aux généraux catholiques

lesendroils les plus faibles de la place;

toutefois sa trahison ne servit de rien

aux assiégeants , et les héroïques dé-
fenseurs de Mo.ilaubau repoussèrent

toutes les attaques.

DAGNE UX (J.), auteur d'uu
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sermon sur Ezéch. XXXIII, 4 4, qui fut

prêché à Londres , le M ort. 17?3,
dans l'église française de la Patente en

Sono, dont il était un des pasteurs,

et publié sous le titre : Le devoir de
la conversion (Lontl., 4723, in-12).

DAtiO.XMlÀL (Jkam), sieur de

Vaux
, jutrc, ou, suivant d'autres, fer-

mier de l'abbaye de Cluny , en 1561

.

Dagonneau fut, avec ses trois frères,

dont l'un , Olivier, était receveur des

deniers de lu province , le plus actif

propagateur des doctrines de la Réfor-

me dans la ville de Mâcon. Selon l'ab-

bé Agut, auteur d'une llist. des révo-

lutions do Maçon , ils étaient riches

tous les quatre et jouissaient d'une

grande considération; aussi firent-ils

de nombreux prosélytes. Au mois de

déc. 4 iiu I , l'église de Maçon, qui comp-
tait dans son sein les personnages les

plus considérables de la ville, comme
Henri de Mars, trésorier du chapitre,

et les élus Tovillon, ftrnnet, Hros-

sette, Bernard et Chenaux, s'était

tellement accrue que le consistoire

écrivit à Genève atin d'obtenir un se-

cond Ministre, le pasteur l'usquieme

pouvant plus suffire à l'accomplisse-

ment de ses fonctions. (JI/S\S. de Gé-
nère, N* 197»«, Cait. 1).

Lorsque la guerre éclata, les Pro-

testants avaient déjà acquis la prépon-

dérance à Mâcon, aussi se rendirent-ils

maîtres sani résistance de la ville;

mais ils ne la gardèrent pas longtemps.

Tavannes la leur euleva par un strata-

gème qui aurait été facilement déjoué

sans l'incurie ou la trahison de Fran-
çois Alloing, que les Huguenots de

Tournus, instruits des préparatifs du

chef catholique, avaient envoyé aux

Mâconnais pour les inviter à se tenir

sur leurs gardes. Nous avons raconté

ailleurs
(
Yoy. BONNET) quelles cruel-

les représailles les Catholiques exer-

cèrent sur les Huguenots pour les pu-

nir du pillage des couvents et du bri-

sement des images. D.ins l'espoir do

délivrer leurs coreligionnaires de l'op-

pression, de Loi/se, gentilhomme du

Maronnais, elle capitaine Chintrë

,

ancien chanoine de St-Vincent, firen*

sur Maçon une entreprise qui la remit
au pouvoir des Protestants ; mais ils

ne tardèrent pas à en être expulsés de
nouveau. Olivier Dagonneau gémissait
alors dans les prisons de Dijon où il

avait été transféré par ordre de Tavan-
nes. Il ne recouvra la liberté qu'après
une longue détention et se retira à Ge-
nève où il fut reçu bourgeois, le 3 août
1590. Ses trois frères furent arrêtés,

à leur tour, en 4 572 , et enfermés dans
les cachots de Maçon avec Porcher,
Moissonnier , Crespin et le capitaine

Gris. En vain offrirent-ils une forte

rançon pour être rendus à la liberté.

La Guicho les retint en prison par or-
dre exprès de Charles IX, daté du 14
sept. (Collect. Fontanieu, N« 324.)

Jean Dagonneau, dont la persécu-
tion n'avait pas refroidi le zèle, finit

cependant par être relâché après avoir
payé une forte somme à l'abbé de Clu-
ny. De retour chez lui , il trouva sa

maison pillée; et sa femme, devenue
catholique des plus ardentes, l'accabla

d'injures. On dit qu'elle finit même
par l'empoisonner, en 1580.

Jean Dagonneau est auteur de La
légende de domp Claude de Guyse

,

abbé de Cluny , contenant ses faits
et gestes, s. 1., 1584 , in-S' ; réimp.
dans le Suppl. aux Mémoires de Con-
dé, édit. de Londres 4743, in-4v
D'Auhigné en signale une première
édit., publiée en 4 574, in-8 #

, sous le

titre de Légende de Saint-Nicaise.
Papillon attribue ce violent libelle à
Gilbert Regnault, sieur de Vaui,
bailli de Cluny, mais M. Weiss, dans
la Biogr. univ., conjecture avec beau-
coup de vraisemblance que Regnault
n'a fait que donner la seconde édit. de
cette satire , en y ajoutant une préfaco

et le récit des malheurs de son ami.
Nous avons dit plus haut qu'Olivier

Dagonneau se relira à Genève. Il y
avait été précédé par son frère Tous-
saint , qui avait exercé à Mâcon les

fonctions de notaire, et qui, après la

mort de Jean Crespin, épousa sa veu -

ve. Admis dans le conseil des CC en
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4591 , il prolongea ses jours jusqu'en
1 601

.

DA1LIX (Jean), en latin Dallons,

savant critique et prédicateur éloquent,

né à Chatellerault, le 6 janvier 1594,

de N. Daillé, receveur des consigna-

tions a Poitiers, et de .V. de Berthon;
mort a Paris, le 15 avril 1670.

Daillé n'avait pas encore atteint sa

onzième année lorsqu'il perdit les au-
teurs de ses jours ; c'est a cette circon-

stance que l'Eglise protestante doit un

de ses plus illustres pasteurs, car, mal-

gré l'inclination qui le portait vers les

lettres, il n'aurait pas obtenu de son

père, qui le destinait à lui succéder

dans sa charge, la permission de s< li-

vre ses goûts. Son tuteur, au contraire,

ne voulant pas contrarier un penchant

bien prononcé, l'envoya à Saint-Mai-

ient pour y commencer, sous la di-

rection d'un maître habile, nommé Hé-
vin, des études qu'il continua à Poi-

tiers, a Châtellerault et à Saumur, où

Duncan professait alors la philosophie

avec èctel. Il venait d'entrer en théo-

logie (1), lorsque l'illustre Du Plessis-

Mornay le prit chez lui en qualité de

gouverneur de deux de ses pelils-tils,

Saint-Germain et Sainte-Hermine,

enfants de son gendre Fontenay-Hus-
son. Il passa sept années entières dans

la famille du gouverneur de Saumur,

qui conçut pour lui une grande estime,

et il sut profiter de son séjour dans

cette ville pour se lier d'une étroite

amitié avec Gomar et Camcron, sa-

vants professeurs de l'académie , avec

C appel, Amyraut et de V Angle, mi-

nistres déjà connus par leur savoir.

En 1619, Daillé partit avec «es élè-

ves pour l'Italie. Ayant eu le malheur

de perdre dans ce voyage le jeune Phi-

(1) On trouve parmi les Thèses dp Saumur,

deux thèses, l'une Dr Ctrnii Domiui, l'autre

Jte tario rcctrtirr chriitiamr rryimim', sou-

tenues, sous la présidence A'Am'jrnHt et de

f.tm» Cnppfl, par Jean Daillà, do Pari*. I.a

ijominntion de ces deux pasteur* célèbres a

des rbairei de théologie ne remontant |>a$

au-detà de (Yoy. ce* ooms), il en ci-
dent que ttt thèses ont été soatcDues, nou

par notre Daillé, mais paraoo (ils.

DAI

lippe-Samson de Saint-Germain, qui

mourut a Padoue, le 31 mai 1620, ce

ne fut pas sans beaucoup de peine qu'il

parvint à soustraire le cadavre aux ou-

trages de l'Inquisition ; il dut l'envoyer

en France comme ballot de marchan-

dises, sous la garde de deux 'domesti-

ques. Ce devoir rempli, il se rendit à

Venise, qu'il quitta bientôt malgré les

efforts de Fra Paolo Sarpi et du méde-

cin français Asselineau pour l'y rete-

nir. H parcourut la Suisse, l'Allema-

gne, les Pays-Bas, la Hollande, l'An-

gleterre, et rentra en France à la fin de

Tannée 1621, n'ayant retiré, disait-il,

de ses voyages qu'un seul profit, l'a-

mitié du célèbre historien du concile

de Trente.

Daillé reprit avec une nouvelle ar-

deur ses éludes théologiques, et, en

1 6Î3, il se fit recevoir ministre. • Vous
aurez sceu, écrivait Du Plessis à Hon-
chereau, sous la date du 20 fév., com-
me M. Daillé a esté examiné et receu

au colloque de Bas-Poitou, sauf l'im-

posilion des mains réservée en ce lieu.

Tout s'y est passé à son honneur et au

conteutement de la Compagnie.»» Du
Plessis l'ayant obtenu pour pasteur,

Daillé commença l'exercice de ses fonc-

tions au château de La Forêt-sur-Sè-

vre ; mais au bout de peu de mois, il

eut la douleur de voir expirer son bien-

faiteurentre ses bras. La mort de l'hom-

me vertueux est toujours féconde en

enseignements. Il était bon de raconter

à la postérité les Dernières heures de
Mornay ; c'était un service a rendre à

la cause protestante, c'était en mémo
temps une dette de reconnaissance à

payer à sa mémoire. Nul ne pouvait

mieux que Daillé remplir ce double de-
voir, et il n'eut garde de le négliger.

L'écrit qu'il composa à cette occasion

a été réimprimé à la suite, de la Vie de
Mornay, par Licques.

Daillé resta encore près d'un an à La
Forêl-sur-Sèvre , occupé à classer les

matériaux des Mémoires de Du Plessis-

Mornay. Ce travail terminé, il partit

pour Saumur où il se maria, au mois de

mai I625. Peu de temps après, il y fut
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nommé pasteur ; mais, dés l'année sui-

vante, le consistoire de Paris le choi-

sit pour remplacer Durant. Sauf de

courtes absences , il ne cessa pendant

quarante-quatre ans d'édifier l'église

de Charenton par son éloquente parole,

et de défendre la religion réformée con-

tre les attaques de ses ennemis dans

des ouvrages dont les Catholiques eux-

mêmes reconnaissent le mérite.

Député par l'Isle-de-France au Sy-

node national d'Alençon, en 1 637,

Daillé le fut encore à celui de Loudun,

le dernier que les Réformés aient tenu

avec la permission du gouvernement.

11 en fut élu modérateur. C'est en cette

qualité qu'il répondit au commissaire

La Madelaine (Voy. COLLA). Après

avoir témoigné la gratitude de l'Eglise

envers le roi qui avait convoqué l'as-

semblée par une « faveur singulière,

pur effet de sa grâce et de sa clémen-

ce, » le président de l'assemblée s'é-

tendit longuement sur le devoir de l'o-

béissance passive; puis, arrivant aux

injonctions de la Cour, il promit de s'y

soumettre avec respect, tout en espé-

rant qu'elles seraient adoucies à certains

égards. Rien de plus humble jusque-

là que cette harangue; Daillé ne re-

trouva un peu d'énergie qu'en abor-

dant la question dogmatique. Il déclara

que, loin de renoncer aux expressions

d'Antéchrist, d'idolâtrie, de tromperies

de Satan, qu'on leur défendait d'em-

ployer, les ministres protestants les

conserveraient fidèlement et inviola-

blement jusqu'au dernier soupir. On
doit aussi louer la force pleine de di-

gnité avec laquelle il repoussa les ac-

cusations portées contre les Protestants,

et la prudence avec laquelle , usant de

récriminations — et certes la matiè-

re ne lui faisait pas défaut,— il prouva

que les torts véritablement sérieux

étaient du côté de leurs adversaires.

Dépouillé du droit de nommer les

députés généraux des églises, le sy-

node approuva le choix fait par le roi

du marquis de Ruvtgny en remplace-

ment du marquis ù'Arzilliers , et il

chargea le pasteur Eustacke avec Jac-

DAI

ques é'Arlandes, sieur de Mirabel, (\)

d'aller en son nom remercier Louis

XIV de la convocation de l'assemblée.

Il procéda ensuite, du consentement

du commissaire, à la nomination de

trois candidats à la dépulation pour le

Tiers. La majorité des voix se réunit

sur Loride, avocat au Conseil et au

parlement, Jaussaud, avocat a la Cham-
bre mi-partie de Castres, et Des For-
ges-Le Coq, conseiller et secrétaire du

roi.

Par une exception assez rare , le

synode n'apporta aucun nouveau chan-

gement à la Confession de foi ni à la

Discipline qu'il recommanda d'obser-

ver plus strictement. Il recommanda
aussi aux familles et aux églises de

donner le plus grand soin 5 l'instruc-

tion religieuse de la jeunesse, dût-on

y employer quelques-unes des heures

consacrées à la prédication. Comme la

plupart des synodes précédents, celui

de Loudun porta son attention sur la

correction des éditions de la Bible, du

catéchisme, des psaumes et de lalitur

gic. Il ordonna de tenir note des va-

riantes et nomma, pour surveiller la

révision, un comité composé de Ho-
chart, Jean-Louis Jaussaud de Cas-

tres, Anu:dce de Choudens, Amyraut,
Hlondel , David Eustacke, Taby, de

Yelaux, Hernard, Baudau, Le Bloy,

J. Guitton, Contarc, A'Yze, Ricottier,

Gammajor et liomel. Sa principale

occupation, toutefois, fut de juger une

foule de contestations, la plupart sang

importance. N'était-il pas ridicule de

porter jusqu'au synode national une
misérable querelle soulevée entre le

syndic Pierre Caffarei, Jean Gail-

(\\ Jacquet d'Arlandes mi neuf enfants de
sa femme Jmnne dr Bsaumont, qu'il Iflit
fprtUNfe en !656. Sont connaissons les nom*
de sept : H->*l an- François, Antoine Cnntl'mtin,

kiiut, Jëcqiirs, Dati4, MargurrHe et Antuint.

Ce dernier, oé en 1067, >e laissa séduire par
le Kaidi<>n des Capucins de Villenruve-de-
lier!,, qui t'attira dans son couvent en 1078,
el l'y retint sons le prétexte qu'il s'était con-
verti. La veuve de Jacques d'Arlaade» prouva
que son Dis n'avait pas onze ans; ledos-
?icr il» l'enquête (Archir. M. 665, ne nous
apprend pas si ou loi rendit justice.
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lard, cl les demoiselles Colombe et

Esther Thalodiires de Degan yourte

possession d'un banc dans l'église de

Montpellier? Tous les appels, il est

vrai, n'avaient pas pour objet des cho-

ses aussi futiles. Ainsi, ce n'était pas

sans une apparence de raison que

Ferrand, ministre de Bordeaux , se

plaignait du synode de sa province qui,

après l'avoir choisi pour député a Lou-

dun, lui avait préféré un autre repré-

sentant; ce n'était pas non plus sans

motif raisonnable que Plassay, minis-

tre de Niort, accusait d'injustice le sy-

node de Poitou qui l'avait enlevé à son

église et a l'affection de son troupeau,

bien qu'on n'eût aucun grief à alléguer

contre lui, comme le prouvèrent Beles-

bat et Tristan , ses défenseurs ; co

n'était pas enfin sans cause valable que

tflluisseau, appuyé par dllaumont,

Benoît et Faure, chefs de famille de

Saumur, demandait à être confirmé

dans son miuistère pour l'église de

cette ville, et se plaignait d'une cabale

à la tête de laquelle, on regrette de le

dire, se trouvait Amyraut ,
qui s'était

sans doute laissé entratner hors de sa

modération habituelle par les libelles

calomnieux de Niotte , d'Havmont,

de Bouchereau et d'autres.

Après avoir arrêté les comptes de/)«

Candal, trésorier des églises, et ré-

parti entre les députés la somme de

1 600 livres, accordée par le roi pour

les frais du synode, l'assemblée se sé-

para en prescrivant un jeûne général.

Simple et uniforme , la vie de Daillé

n'offre plus de particularités saillantes;

il mourut, comme nous l'avons dit, en

4670, à l'âge de 76 ans.

Il éloit, lit-on dans Nicéron, d'un

naturel ouvert et incapable de déguise-

ment; ses amis lui trouvoient môme un

peu trop de franchise. Son entretien

était doux et aisé, il s'accommodoilà la

portée de tout le monde, et les person-

nes du commun trouvoient leur compte

avec lui, de même que les plus savans.

Comme il avoit beaucoup de lecture, il

fournissoit à toute sorte de conversa-

lion , et sur quelque sujet qu'on le

mit, il avoit toujours de quoi satisfai-

re la compagnie. Il n'étoit pas com-
me beaucoup de savans à qui l'étude

inspire une humeur mélancolique et

chagrine; les plus fortes mt-ditalious

ne lui otoient rien de sa gayeté natu •

relie ; il laissoil en sortant de son ca-

binet toute son austérité et sa mélan-

colie parmi ses papiers. Quand il se

sentoit l'esprit fatigué pour avoir lu ou

étudié des matières relevées ou atta-

chantes, il se délassoit par la lecture

de quelque auteur qui demaudoit moins

d'application. Iléloitd'un tempérament

robuste et d'une forte santé, et jusque

dans sa vieillesse, il n'avoit rien qui se

sentit du déclin de son âge. »

Les écrits de ce célèbre pasteur sont

nombreux. Selon un Journal écrit de

sa propre main, il avait composé, de-

puis sa vocation à Charenton, 724 ser-

mons. On en a publié plus de 20 vo-

lumes. Au jugement de Dreux du Ra-
dier, ils réunissent toutes les grâces

du grand orateur. Le style en est tou-

jours clair, l'expression noble et ma-
jestueuse, l'éloquence douce et facile,

qualités que Daillé devait peut-être à

ses intimes liaisons avec Conrart;
mais ils manquent généralement de

chaleur. La pureté du style n'est pas

moins remarquable dans ses ouvrages

latins. On admire, en outre, dans tous

ses écrits une science profonde, un ju-

gement exquis et une urbanité dont il

ne s'écarta que dans une seule occa-

sion. Aussi Ualsac ne lui rendait-il que

justice, lorsqu'il disait, dans ses En-
tretiens : « Pour moy, je no sçaurois

m'empescher de dire que le docteur

huguenot est un grand docteur. »

Nonce bibliographique.

I. Traité de l'emploi des Saints

Pères pour le jugement des diffé-

rends qui sont aujourd'hui en la re-

ligion, Gen. , 1632, in-8*, dédié à

Anne de Mornay. — Daillé établit que

les Pères ne peuvent être acceptés pour

juges des controverses entre l'Eglise

protestante et l'Eglise romaine, parce

qu'il est très-difficile, linon impossible,
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de savoir an juste leur opinion sur les

matières controversées, et que. la con-

nût-on, on ne pourrait y attacher une

autorité décisive, les docteurs de la

primitive Eglise n'étant pus plus in-

faillibles que les docteurs de nos jours»

Cet ouvrage, que ISayle qu:ilitie de

chef-d'œuvre, fut vigoureusement at-

taqué par Srrivenerius , Iteveridge,

Cave, Worton et tous les partions du

système épiscopal; mais il trouva un

habile défenseur en Whitby. J. Met-
tayer, ministre de Saint-Quentin, en

lit une trad. latine préférable à l'o-

riginal, parce qu'elle a été revue par

Daillé qui y a ajouté des remarques.

Elle a été publiée sous le titre : J. Dal-

lai libri duo de usu Patrum ad ea

dcftnxenda religionis capita, que
sunthodiècontroversajalinè è gal-

lico nunc primitm redditi, ah au-

thon recogniti, aucti et emendati,

Gen., 1650, in-4*. 11 en a paru aussi

une trad. anglaise à Lond., 1 631 , in-i*

ou in-8*, selon Watt.

II. Apologie pour les Eglises ré-

formées oit est prouvée la nécessité

de leur séparation d'amer l'Eglise

romaine, Charent., Melchior Mondu-re,

1633, in - 8*; Charent., Louis Yendos-

me, 1647, in-8*; trad. en anglais par

Th. Smith avec une préfuce, Lond.

(Cambrid., selon Watt), 1653, in-8%

et en latin par Daillé lui-mome, avec

quelques additions, sous le titre : Apo-
logia pro seelesiis refonnatis, in

quâ demonstratur eas falsè et ini-

que schismatis ideireb accusari,

qubd à papa romani communion*
secesserint; cum appendice de pdei

démonstration* ex Scripturis ad-

versùs nocam metkodnm, et altéra

rx Theodoreti, Cnri episcopi. opus-

rttlis, Amst., 165Î. in-8*; V édit.

;iugm., Gen., 1617, in-8*.

IIS. Lettre à M. de Monglat où il

respond aux remarques faites sur

son Apologie par M. J. de Chaumont,
Charent., L.Vcndosme, 1633, in-8\— La réplique de Chaumont occa-

sions» l'ouvrage qui suit.

IV. Considérations sur le Discours
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pacifique de M. de Chaumont, Sedan,

1634, in- 12. — Chaumont fit une du-
plique a laquelle Daillé se hâta de faire

une réponse qu'on ne jugea pas à pro-

pos de laisser paraître. L'Apologie

trouva d'autres adversaires. Le plus

redoutable fut l'Assemblée du clergé

de France, qui la dénonça au roi comme
séditieuse. C'est pour répondre a cotte

odieuse accusation que Daillé publia:

V. Lettre à un sien ami svr les

plaintes faites contre luy et *rx col-

lègues, Charent., 1636, in-H\
VI. La foy fondée sur les Saintes

Ecritures contre les nouveaux Mé-
thodistes , Charent. , Samuel Petit

,

1 634, in-8»; trad. en latin par l'auteur

et publié a la suite de VApologia, puis

séparément sous le titre Disputatio de
fidei ex Scripturis demomtratione
adc. novam qnorumdam Latinorum
mcthodnm ; adjecti sunt de simili ar-

gument duo insignes Theodoreti
sermoncs situ libelli, tien., 1660;
1677. in-8*.— Daillé combat la mé-
thode historique des cou troversisles ca-

tholiques, et affirme que l'Ecriture doit

être la seule règle de la foi.

VII. Examen de l'avis de M. de La
Millelière sur raccommodement des

différends de la religion, Charent.,

1637, in-8", publ. en latin, mCme an-

née et mi'me format, sous le titre : Ad-
verses Milleterinnam deconciliandis

religionihus sententiam disputatio,

divisa in partes dnas: quorum jirior

est de primat u, de euckaristiâ, jus-
tifient ionesanctorum, invocatione et

precibus pro mortuis; altéra de na-
turâ et gratio, et aternâ prœdcsti-
natinne.

Mil. De la créance des Pères sur

le fait des images, Gen., J. de Tour-

nes, 1641, in-8*; trad. en latin par

l'auteur, sous le titre : De imaginions

lib. IV. Lugd. Hat., 164*, in-8*.

IX. Quatre sermons sur dirers

textes prononcés à Charenfnn, Cha-

rent., Jacq. Auvray, 1614, in- 1 2- —
Avec une épltre dédicatoirc i M" de

La Jurie, datée du dernier jour de déc.

1643.
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X. Exposition deVEpitre aux Phi-
lippiens, Charent., 4644; Gen., 4 647
et 1660, 2 vol. in 8*.

XI. Sermons sur l'EpUre aux Co-
lossiens, Charent., 4618, 3vol. in-8*;

Gen., 4662, 3 vol. in-8'; trad. en

anglais, Lond., 4 672, in-fol.

XII. Sermon sur le Ps. LXA'l V. 1 6,

47, prononcé à Charenton le 1" jour
de l'an, Charent., L. Vendosme, 4 648,

in-8\

XIII. De pœnis et satisfactionibus

humanis lib . Vif, Amst., 1649, in-4\
— Opinions des Pères des trois pre-

miers siècles sur ces dogmes.

XIV. Sermon sur Jea/i I, 29, Cha-
rent., 4649, in-8\ — Nous avons en-

tre les m^iins plusieurs autres sermons

publiés séparément, sur Luc XXII, 45,

46 (Char., 1651, in-8'), sur Je;iu III,

25etsuiv. (Char., 1652, in-12), sur

I Tim. I, 18, 49 (Charent., 46j5, iu-

8*), suri Cor. XI, 32 (Char., 1653,

in-8*), sur la résurrection de J.-Ch.

(Char., 4652, in-8»), sur la paix

(^Charent., 4 653, in-8*); il est proba-

ble qu'ils ont été insérés dans les re-

cueils que nous mentionnerons d'après

une Liste des ouvrages de Daillé, dres-

sée par son fils.

XV. Sermons de la naissance,

mort, etc., ieN. S. J.-Ch., Charent.,

4 651, in-8'; Gen., 4664, in-8°.

XVI. De pseudepigraphis apo'sto-

licù, Hardev., 4 653, in-8'. — L'au-

teur prouve, contre le jésuite Turria-

dus, la supposition des Constitutions

apostoliques.

XVII. Vingt sermons en des jours

de Cène, Gen., 1653, in-8".

XVIII. Dejejuniis et guadragesimâ
liber, Davent., 4 654, in-4 2; 4657,

in-8".— Opinions des Pères des qua-

tre premiers siècles sur ces matières.

XIX. Sermons surl'Epitre à Tite,

Charent., 4 655, in-8'.

XX. Quinte sermons du voyage de
La Rochelle, Saumur, 4655, in-8°;

Gen., 4 669, in-8°.

XXI. Apologia pro duabus cccle-

siarum in Gallia protestantium sy-

nodis nationalibut, Amst., 4 655, t
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vol. in-8\ — On sait que les synode*

d'Alençon et de Charenton, appelés a

se prononcer sur la doctrine de l'uni-

vorsalisroe hypothétique, avaient refu-

sé de la condamner dans la personne

<ÏAmyraut (Voy. 1. p. 73). Cette abs-

tention fut regardée comme un crime

par les Calvinistes rigides, nommément
par Spanheim. Daillé entreprit de dé-

fendre les synodes contre leurs atta-

ques, et composa cet ouvrage où il se

posa en champion de la grâce univer-

selle, lilondcl, à qui il l'avait coniié,

l'ayant communiqué à Courccllcs, ce-

lui-ci, n'écoutant que l'intérêt de son

parti, le livra à l'impression sans l'aveu

de l'auteur. Samuel Des Maretalc ré-

futa avec violence, et Du Moulin, dans

un Avant-Propos déplacé qu'il mit en
t-He de son Ministère ecclésiastique,

accabla Daillé d'injures grossières.

Daillé leur répondit à l'un et à l'autre

dans :

XXII. Vindiciœ Apologia etc., ad-
verses Epicrifam^ Amst., 4657, 2

vol. in-8*. — Des Marets et le pas-

teur de Charenton ne tardèrent pas 5

se réconcilier; mais nous soupçonnons
ce dernier d'avoir gardé plus long-

temps rancune à Du Moulin. Watt lui

attribue A livcly picture ofLewis Du
Moulin, Lond., 1680, in-4 . Ne se-

rait-ce pas une satire? Nous devons

ajouter que le bibliographe anglais fait

seul mention de cet écrit de Daillé, et

qu'il a commis plus d'une erreur.

XXIII. Vingt sermons sur certains

jours et certains tems de Vannée,

Gen., P. Chouet, 1657, in-8*.

XXIV. Mélange de sermons, Amst.,

1658, 2 vol. in-8"; Gen., 1658-1666,
2 vol. in-8°.

XXV. Disputatio de duobus Lati-

norum ex unctxone sacramentis, con-

firmationeet extremâunctione,^.,
1 659, in-4\ — Ce livre fut mis a l'in-

dex à Rome.
XXVI. Exposition de la If Epitre

à Timothce, Gen., 4659, 2 vol. in-8'.

—M. le professeurChappuys en possède

uneédit. de Gen. 4669. Serait-ce le

véritable millésime?
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XXVII. Lettre à M. de La Talon-
nière [Le Coq] sur le changement du
sieur Cottiby, 4660, in-8

J

. — On
peut regarder cet écrit comme un petit

traité contre la confession auriculaire

et le jeûne du carême.

XXVIII. Sermons sur la /'• Epitre
à Timothée, Gen., de Tournes, 1661,

2 vol. in-8"; Charont., Jycq. de Va-
rennes, 4 692, in-8".

XXIX. Disputatio de sacramentali

site auriculari Latinorum confes-
sions, Gen., Sam. de Tournes, 1661,

in-4\

XXX. Réplique aux deux livres de
MM. Adam et Cottiby, Gen., I6G2,

2 vol. in-4
#

;
2* édit., 1669.

XXXI. Sermon sur Héb. .VA"//, 7-

II, Cbarent., 466î, in-8'.

XXXU. Sermons sur le XI' chap.

de la I'* Epitre aux Corinthiens,

Gen., 1664, in-8°.

XXXIII. Adversùs Latinorum de

cultûs religiosi objecto tradilionem,

disputatio quâ demonstratur velus-

tissmis ad A. D. ,<< Christianis

ignotos et inusitatos fuisse eos cul-

tus quos nunc in romanâ communions
soient eucharistie, sanctis, reliquiis,

iwaginibus et crueibus déferre, Gen. f

4664, in-4°. — Le titre fait suffisam-

ment connaître le but de cet ouvrage,

qui est rempli d'érudition.

XXXIV. Exposition de l'institu-

tion de la Sainte-Cène, Gen., 1664,

in-8'.— M. Chappuys nous en signale

une édit. de Gen., 1644, in-8*.

XXXV. Explication du chap. III

de VEvangile selon saint Jean, en

onze sermons, Gen., 1666, in-8 .

XXX VI. Sermons sur le NI* chap.

de la /'• Epitre de saint Jean, Gen.,

de Tournes, 1666, in-8*.

XXXVII. De scriptis quœ sub Dio-

nysii Areopagita et Sancli Ignatii

Antiocheni nominibus circumferun-
tur, Gen., 1666, in-4\ — 11 rejette

l'authenticité de ces livres.

XXXVIII. Vingt et un sermons sur

le X* chap. de la /'• Epitre aux Co-
rinthiens, Gen., 4667, in-8*.

XXXIX. Les deuxdernierssermons
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de J. Daillé, prononces à Charcnton
le jour de Pâques, 6 avril 1 670, et le

jeiidy suivant, avec un abrégé de sa
vie, Char., Sam. Périer, 1670, in-8";

Gen., 1671, in-8".

XL. De cultibus religiosis Latino-

rum lib. IX; primus de baptismi

caremoniis, secundus de confirma-

tione, reliqui de eucharistie ritibus;

opus posthumum cum catalogo scrip-

torum Dallai, Gen. , Sam. de Tour-

nes, 1671, in-4°.

XLI. Sermons sur le XII* chap. de
l"Epitre aux Hébreux, Gen., 1672,

in-8 — Cité dans lo Cat. de la Bi-

bliolh. du docteur Williams.

XLU. De auctore confessionis fidei

Alcuini nomine à l'.-F. Chiffletio

édita, dissertatio, Rothom., 4673,
in-4".— Daillé s'inscrit en faux con-

tre cette confession.

XL1I1. Sermons deJ. Daillé sur le

catéchisme des églises réformées

avec quelques sermons de J. Mestre-

zat, Gen., 1701, 3 vol. in-8\

Bruneau, dans son Traité des Criées,

attribue encore à Daillé un Eloge du
P. Sirmond.

En 1629, Daillé avait composé un

Traité de Veucharistie ; mais l'appa-

rition presque simultanée des traités de

Le Faucheur et A'Aubertin sur le mê-
me sujet, le décida 5 le garder en por-

tefeuille. En 1634, il composa un trai-

té latin sur la réunion des deux com-
munions réformées, que des raisons

particulières l'engagèrent à ne pas li-

vrer à l'impression. En 4 637, il écrivit

une Apologie contre La Milletière

qu'il ne mit pas non plus au jour. In-

dépendamment de ces ouvrages pres-

que achevés, il laissa manuscrits un

grand nombre de sermons, de disserta-

tions et de traités plus ou moins avan-

cés : une Réponse aux remarques du
P. Desmares sur un de ses sermons

où il expliquait ces paroles : Ceci est

mon sang ; — une Réponse en forme
d'observations sur un ouvrage d'un

illustre prédicateur [Bossuet]; —
des Remarques fort amples sur le li-

vre de laperpétuité de lafoi touchant

— 485 —
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l'eucharistie, acecune critique contre

, M. de Mort'a qui ait ribu J H à Jean Scot

le traité De eorporeet sanguine Chris-

ti ; — un Recueil de passages des

Pères grecs et latins sur le sujet de

l'eucharistie , avec des inductions

tendant à prouver que la foi des

premiers docteurs de l'Eglise était

la mime que celle des Protestants ;— un Traité sur l'instruction d'un

enfant qu'on veut nourrir dans les

belles-lettres ; — un Discours con-

tre les Sicod/mites ;— YExplication

de la /" Epltre de St-Pierre; —
Celle ieYEpItre aux Romains depuis

le chap. VI ; — de nombreux Ser-
mons sur les psaumes.

Daillé avait perdu sa femme le 31

mai 1631, et Lien qu'il n'eût que 37

ans, il n'avait jamais voulu se rema-

rier. Le seul fruit de cette union était

un fils, né le 31 oct. 1628 dans l'hô-

tel de l'ambassadeur de Hollande, où

M"* Daillé s'était réfugiée dans la crain-

te que la nouvelle de la prise de La
Rochelle n'excitât une émeute à Paris.

Ce fils, nommé Adrien , par les uns,

Jean, par les autres, fut reçu ministre

en 1633, et la même année, sur la

recommandation de Drelincturt, il fut

demandé pour pasteur par le consis-

toire de La Rochelle. Son père , qui

avait reporté sur lui toute sa tendresse,

ne consentit pas sans peine à se sépa-

rer do lui, et pour éloigner au moins

de quelques jours des adieux pénibles,

il voulut aller l'installer lui-mt"me.

Quatre ans après , J. Mestrezat étant

mort, le consistoire de Charenton fit

offrir sa chaire au jeune Daillé par

Turpin, secrétaire du roi et ancien de

l'église de Paris; en sorte que le père

et le fils eurent la joie de se trouver

réunis. A la révocation de Pédit de

Nantes, Adrien Daillé se retira à Zu-

rich où il mourut en 1690, ne laissant

de son mariage avec Anne Falaiscan

qu'une fille, nommée Annk, qui Pavait

suivi dans son exil, ainsi que sa belle-

mère, M" Vallcsceau(MSS. de /terne,

Ilist. helv. VU. 9). Ses biens confis-

qués furent donnés par Louis XV a Ra-

DAI

chel-Marguerite Btisseteau, nouvelle

catholique, en 1726 (Ârchir. gén. E.

31 1 i) , et ceux de sa fille au sieur de

lirusse, sous- lieutenant aux gardes,

sincèrement converti , en Mil {Ibid.

E. 3i 13). Daillé fils est auteur d'une

Vie de J. Daillé, imp. avec les Deux
derniers sermons de son père , et La

Monnoyc lui attribue Pédit. du Perro-

niana qui a paru à Rouen en 1669.

On trouve, eu outre, dan» la Collec-

tion Conrarl, outre deux ou trois let-

tres sans importance, un Sermon de

Daillé fils, sur Job, V, 17, prononcé a

Charenton le lOjanv. 1659, etdesfo-
marques sur divers passages de l'Ecri-

ture. Nous avons mentionné ailleurs

{Voy. IV, p. 23), une édit. revue du
N. T. , qu'il publia avec Conrart.

Nous ne saurions dire si les deux

Daillé qui, à 150 ans de dislance fon-

dèrent les églises de Yevay en Suissa.

et de Boston dans les Etats-Unis, ap-

partenaient à la même famille.

DAIM.OH (Jacques de), de PU-
lustre famille Du Lude, ministre de

PEglise anglicane dans les dernières

années du xvu* siècle. Daillon, qui

était allé se fixer en Angleterre sous

le règne de Charles II, y fut pourvu

d'un bénéfice dans le comté de Buc-

kingham ; mais, fidèle à la doctrine de

l'obéissance passive et partisan dévoué

de la légitimité, il osa se prononcer

hautement en chaire pour le roi Jac-

ques, et il fut, en conséquence, déposé

en 1693. Il se retira a Londres où il

mourut en 17Ï6, âgé de plus de 80

ans. On a de lui deux ouvrages écrits

avec un feu qui révèle l'ardeur et la

vivacité de son caractère.

I. The ax to tke root of popery,
I.ond., 1721 . — Réfutation de la pro-

fession de foi envoyée par Pie IV. en

1515, an concile de Trenle.

II. Aataovv ',71* or a treatrise on
Spirils, Lond., 17Î3, in-8 f

. — Il dé-

fend et développe dans cet ouvrage Po-
pinion do son frère sur Punitédu diable.

Ce frère, nommé Benjamin, était né

a La Rochefoucauld et y remplissait

les fonctions pastorales, lorsqu'il fut

- 186 —
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mis en accusation, en 1684, sous l'é-

lastique prétexte d'avoir souffert des

relaps dans son église. En vain repré-

senla-t-il que l'abjuration de ces pré-

tendus relaps n'avait pas été signifiée

au consistoire. A(in de lui enlever celte

eicuse légitime, ses accusateurs fabri-

quèrent de faux exploits, au vu des-

quels le juge d'Angoulème prononça

une condamnation. Sur son appel au

Krlemenl, on l'envoya prisonnier à

ris. Le procureur-général de Mariai

eut honte d'appuyer son réquisitoire

sur un faux évident; mais, comme il

fallait plaire à la Cour, il eut recours

aux arguments les plus étonnants pour

obtenir la confînnatiou de la sentence.

Le parlement toutefois rendit Dailloo

à la liberté, en se contentant de con-

damner l'église. Benjamin de Daillon

alla rejoindre son frère en Angle-

terre (I), et il y fonda, avec ses col-

lègues Forant, Mettayer, Canole,

Gervais, Haignouse, Souchet, Hor-
ion, Malide et Ralaguier, l'église de

La Patente en Spital-Fields ou de La

Nouvelle-Patente, église longtemps

nombreuse et florissante qui subsista

jusqu'en 1786, où elle fut réunie à l'é-

glise wallonne par un accord conclu

entre le pasteur François Gauterel,

qui la desservait depuis 1753, les an-

ciens J. Le Souef, Pierre Meneau,
Lnc Passavant et George Hubert,

d'une part, et le consistoire de l'église

wallonne de l'autre (i).

Les lettres-patentes, accordées aux

dix pasteurs réfugiés par le roi Jac-

ques II, le 4 sept. 1689, leur permet-

Il) Sa «ortie du royaume donna lieu a ane

eoquète eitraordinai're dirigée contre lui M
les sieurs Duroe, Ytllemandy et Alberon, qui

l'avaient accompagne dans sa fuite; sa femme
Pauline Sieolns n'avait pu le suivre. (Archir.

gén. M. 665).

(2) Selon M. Burn, rette église fut desservie

par Antoine D'an* (109*1, de Farcy (1* 89),

kor! Ynht lim ai [4694). Jeta. Cariait (1696),
7. Baron (1699), J. de La Salle el Jean Bai-

gner* (1700), Jccob Gillel et P. Bicoilier

(1704), Amanry Fleury, Botrfeoii et Casa-

major (170.*)', P. Forestier (1708), P. Barbanld

(1709), i.-i. Farre el J. Deiperh (1711),

F.-D. Crègul (1712), J. Jambhn (»7l3t, mort

le 26 dce. 1727; Ou Ptetiii (1716), Micktl

taient « des'establirenformc de corpo-

ration, prendre à louage à Londres, ou

y bastir un ou plusieurs temples pour

eux et leurs successeurs au ministère,

ail n d'y presrher selon la manière, la

liturgie et la discipline des églises ré-

formées de France. »> Ils en profitèrent

pour fonder, la même année, l'église

de Soho ou de La Patente, que trois

d'entre eux. Forant, Malide, et Bar-
don se chargèrent de desservir avec

Daillon. Plus tard, ce dernier passa en

Irlande; il mourut en 170'J, ministre de

l'église frauçaise de Catterlough. On a

de lui :

I. Défense ds la religion de J.-Ch.

injustement accusée de nouveauté

,

d'hérésie et de schisme, La Boch.,

1675. — Dans ce sermon, apologie

fort ingénieuse du protestantisme,

Daillon expose les reproches adressés

par les païens et lesjuifs aux premiers

Chrétiens, et il fait voir, sans ledire ou-

vertement, ce qui eût été dangereux,

que ce sont les mêmes que ceux qu'on

adressait alors aux Réformés.

II. Lettre à M. de Lortie sur un
écrit imprimé à Angouléme contre le

sermon prononcé à Marennes, /{H
oct. 1674, dans laquelle les derniers

retranchemens des missionnaires

sont détruits, et les églises proies-

tantes complètement justifiées de
nouveauté, d'hérésie et de schisme,

Gen.. 1677:

III. Examen de l'oppression des

réformés en France, oh l'on justifie

l'innocence de leur religion, Amst.

,

1687, in-12; i* édil. augm., Amst.,

Colombe (1718), reçu ministre au svnodc de

Bois-le-Our en 1713; Jean Balouerie (1725),
ministre de la chapelle de Wheler-Street,

mort en 175.'1; Daniel de lleauforl (1728),

Jacques Laborie, qui retourna en France et

abjura à l'exemple dp Basset, Fangeron et

Parti*»!, ministre deGreenwkh en 1709; ee

dernier obtint une pension de 400 liv. ( Arch.

F.. 3400); Charles Barbe (1729), J. Uanuet

(17:10), qui mourut en 1754; Pkil. Massen

(1742), ministre de Wheler-Streel; Jean-
Franeois Beltamu i1754), que sa mauvaise

santé força a se retirer dès l'année suivante,

et qui eut pour successeur Samuel Jaran, mi-

nistre de Saint-Jean; Samuel Beusetille,

Jern-Cospard Mteg et F. Gauterel.
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1691, in- 12.— Ce petit écrit, qui ne
comprend que 46 pp. dans l'édit. de

4 687, est suivi, pp. 47-104, d'un

Sermon sur f Tint. IV, 1 ,
prononcé,

le 4" sept. 4678, dans un synode pro-

vincial. L'auteur fait remarquer que
Saint Paul parle des démons à la ma-
nière des païens qui les regardaient

comme des esprits d'un ordre inférieur;

dans son opinion, il existe un diable,

mais un seul, et si l'Evangile parle de

démons chassés par J.-Ch. , il désigne

sous ce nom des infirmités purement

corporelles. Cette exégèse un peu har-

die scandalisa Jurieu, l'intrépide cham-
pion de l'orthodoxie, et Paillon se

crut obligé de donner des explications.

On trouve donc à la suite du sermon
en question, intitulé La révolte de la

foi ou la doctrine des démons op~
posée à celle de la foi, ses Réponses
à diverses difficultés touchant Vex-
plication du passage I Tin. IV, 1,

réponses qui ne satisfirent pas Jurieu

et ses adhérents. Pour éviter de nou-
velles tracasseries, Daillon consentit a

publier une Déclaration, reproduite

dans le Dict. de Chauffepié, où il fit

connaître qu'il n'avait eu d'autre but

que de proposer un problème « inno-

cent, » propre à détruire les idées su-

perstitieuses du vulgaire sur les es-

prits malins. La 4« et dernière pièce

du volume, pp. 203 à 317, est une
Lettre aux /(délies des provinces

dy

Angoumois, de Saintonge et d'Au-

nix, dans laquelle l'Eglise romaine
est convaincue d'avoir établi dans
ses dogmes et dans ses cultes la doc-

trine des démons prédite par Sl-

Paul. Ce sermon, qu'il avait prononcé

dans un synode provincial, il n'avait

pas osé le faire imprimer plus tût, de

peur de s'attirer à lui et à son église

de fâcheuses affaires. En le publiant

alors pour la première fois, il y joignit

une réfutation des prétextes dont les

Protestants restés en France couvraient

leur apostasie , sans excuse devant

Dieu; une défense des pasteurs sortis

du royaume, et des exhortations aux
Réfugiés.

Benjamin de Daillon avait un fils qui
était à Utrecht en 4 691, et qui mourut
avant 1726 sans laisser de poslérité,

en sorte que la branche protestante de
la famille Du Lude s'éteignit dani la

personne de Jacques de Daillon.

OAISSK (Pierre), gouverneur
d'Aiguei-Mortes en 1560. Sectateur
zélé de la Réforme , Daisse ne négli-
geait rien pour la répandre dans la ville

où il commandait. Il faisait prêcher
publiquement ElieDu Bosquet, appelé
par d'autres Hélie de Laval- Boisset,
natif do Périgueux, et l'église s'accrois-

sait chaque jour, lorsque Villars arriva
dans le Languedoc avec la mission
d'exterminer les Huguenots. Il manda
près de lui, sous un prétexte spécieux,
le gouverneur d'Aigues-Mortes, le fit

arrêter et donna ordre à Joyeuse de
partir sur le champ avec un corps de
cavalerie pour se saisir de la ville. Du
Bosquet, surpris dans son logis, fut en-
fermé avec le maître d'école et quel-
ques autres dans la grosse tour d'Ai-
gues-Mortes. Averti de cette capture,
Villars ordonna au grand prévôt de les
pendre sans autre forme de procès;
mais l'officier, reculant devant cette
violation de la loi, refusa son ministère
et écrivit en Cour d'où il reçut, peu
de temps après, des lettres-patentes
condamnant a mort les prisonniers. Il

n'hésita plus a exécuter la sentence.
Selon Crespin, le ministre, vieillard de
55 à 60 ans, fut pendu, le 14 nov.
4560, devant le temple d'Aigues-Mor-
tes, et on força sa femme et ses enfants
d'assister à son supplice, barbarie dont
s'émurent les Etats du Languedoc eux-
mêmes. D'Aigrefeuille, au contraire,
raconte que Du Bosquet, conduit dans
les prisons de Montpellier, fut pendu
et brûlé le 4 4 nov. Un historien a pré-
tendu que Daisse fut aussi exécuté ;

mais c'est une erreur. En 4562, il était

à Orléans, auprès de Condé qui l'en-
voya à Lyon pour soulever les Proles-
tants de cette ville. Cet ordre exécuté,
Daisse passa dans le Languedoc et fut
chargé avec Grille de se saisir d'Ai-
gues-Mortes. Pendant qu'il pressait le
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siège, U fut surpris par les Catholiques

et tué , ainsi que Claude Rey, guidon

de Bouillargues, aussi vaillant et aussi

hardi que lui. A. l'époque du siège de

Montpellier , U avait rempli dans l'ar-

mée protestante les fonctions de ines-

tre-de-camp.

DAITS DE MEMY (Jea*) , sei-

gneur de La Rocrelii , gentilhomme

du Poitou, est connu par la part fort

active qu'il prit, en 1 669. au projet de

réunion des deux Eglises. LeTellier,

a qui il s'en ouvrit, ayant approuvé son

plan et lui ayant promis, s'il réussis-

sait, d'appeler la faveur royale sur ses

neveux, La Rochelic se mit à l'œuvre

avec un zèle aiguillonné par l'ambi-

tion ; mais, malgré ses efforts, il ne put

faire entrer dans ses vues que le minis-

tre de Tonnai-Boutonne, nommé Qffré,

Îui mourut môme peu de temps après,

amais échec ne fut plus complet. Déses-

péré de ne pouvoir tenir ses promesses,

il fut atteint d'une maladie qui le con-

duisit au tombeau. Avant de mourir, il

avait fait seul ce qu'il avait espéré ne

faire qu'en nombreuse compagnie; il

s'était converti. De ses enfants, on ne

connaît que ses deux tilles, M" de La
Guillottière qui, sans abjurer elle-

même, laissait élever ses enfants dans

la religion catholique, et M** de Cha-
Ulaillon. Celle-ci, nommée Judith-

Itabeau, avait épousé, le 28 mari 1 663,

Pharamond Grecn de Saint-Mar-

sault, sur qui nous aurons à revenir.

DAL AIN*:!-: (Lotis), professeur de

théologie à Sedan, a publié Thèses

theologicœ.variis temporibushi aca-

demiâ Sedanensi édita et ad dispu-

tandum propositœ, Londin., 1675,

in-fol. Adelung semble disposé à le

regarder aussi comme l'auteur d'un

Traité de l'aimant, Amsl., 4 687,

in-t 2 ; d'un Traité des baromètres,

thermomètres et notiometres ou hy-

gromètres, Amsl., 1 688. in-1 2; 1707,

in-t 3, et des Curiosités mathémati-

ques nouvellement découvertes, dont

il mentionne une trad. allem. impr. a

Mayencc en 1697, in -8 , saus nom

d'auteur. Barbier attribue, en outre, à

un Dalancé une Relation ou Journal
d'un voyage aux Indes Orientales,

Paris, 4677, io-12, sans dire s'il en-
tend parler du professeur de Sedan.
Dans notre opinion, il s'agit d'écrivains

différents.

DALANDUY (Christophe), sei-

gneur de Bob am, second fils de Ro-
bert Dalanduy et de Jeanne de Li-
taine. Cornette au régiment de cava-

lerie de Lançon, le 10 déc. 4673,
Christophe Dalanduy se trouva à la

bataille de Senef, en 1674. Il obtint

une lieutenance l'année suivante, et

servit aux sièges de Dînant, do Huy et

de Limbourg, puis il passa en Alle-

magne, combattit à Consarbrùck et con-
tribua à la défense de Trêves. Nommé
capitaine, le 7 janv. 1677, il assista

aui sièges de Valenciennes et de Bon—
ebain, a la bataille de Cassel, à la prise

de Saint-Omer. Louis XIV ayant résolu

d'envoyer du secours à Tékély , choi-

sit Boham pour l'y conduire. Il le créa

brigadier et lui donna une commission
pour lever un régiment de cavalerie de
son nom. Les Impériaux voulurent

s'opposer à sa jonction avec les insur-

gés hongrois, mais Boham les battit

complètement près du château deNia-
lap, en 1677. A son retour en France,

il fut uommé maréchal de camp. Quel-
que temps après, il quitta sa patrie pour
entrer au service de la Pologne.

Christophe Dalanduy avait trois frè-

res. L'alné, Jean, sieur du Champ et

de La Grange en Champagne, épousa
Guilletnette Divory. Le sort des deux
autres, nommés l'kilippe et Jérôme

,

est resté inconnu.

D lLi.Cli Ull» (Caleb), natif de
Sedan, recteur de l'église de Ferriby

dans le comté de Lincoln , a publié :

I. Vindiciœ Salomonis , sive dis

putatio de lapsu statuque œterno ré-

gis Salomonis, Lond., 1622, in- i*.

II. Kxercitationes dua deusu exo
iicorum scriptorum in theologiâ et

arlis poetictt prœstantiâ, Lond.,
1624, iu-l\

III. V'oium Davidis, scu officium
boni magistrales et patris-familiâs,
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septuaginta duobus dittichi* deli-

neatum, Lond., 4624, in-4°.

IV. llarrisonus honoratus , Can-

tab, 1632, in-4\

V. A treatise of hospitalily on

Romans XII, 13. Cum vitâ et obitu

D. Harrisoni, Camb., 1632, in-4\

W.Hœreseologia tripartita vel dû

pernicie, necessitate et utilitate ha~

resium in ecclesiâ. Concio ad clt-

rum habita Cantabrigiœ 21 junii

\ 633 pro gradu baccalaurearius in

theologiâ, Cantab., 4636, in-4\

l>At.(; AS (Jkan-Marc), ministre

de l'Evangile, auteur du Tableau hit-

torique et statistique de Vétablisse-
ment des réformes à Fridericia, Co-

penh., 1797.

IIALGI ES (Manuel), de La Salle,

pasteur du désert , né en 1653. Dès la

révocation de l'édit de Nantes , Dal-

gues voua au service des églises

sous la croix. 11 courait de lieu en lieu,

consolant ses frères et tenant de nom-

breuses assemblées qui suppléaient,

autant que possible , à l'absence du

culte public. C'est lui qui présidait

celle qui fut surprise au mois d'avril

4G86, et il faillit perdre la vie. Le
danger qu'il avait couru ne lit qu'en-

flammer son ardeur. Il continua donc

les fonctions de son périlleux ministè-

re avec autant de zèle que d'édiiicatiou

jusqu'en 1688, selon Court (MSS.
de Court . N' 39), jusqu'au milieu de

l'année 1687 seulement, d'après Char-

les Coquercl, citant comme autorité

un autre écrit de Court , le Patriote

François et impartial. Arn'lé et conduit

à Nismes , il fut condamné par Uasvil-

le à être pendu. On lui olFrit sa grAce

s'il consentait a abjurer; mais il relu -

sa noblement de racheter sa vie par

une apostasie, et il mourut avec fer-

meté en priant pour ses bourreaux et

en exhortant ses juges « à ne plus faire

la guerre b Dieu. »

Daignes parait t*trc le principal au-

teur de la Déclaration suivante, que

les pasteurs du désert faisaient signer

aux Protestants convertis par les dra-

gonnades: « Nous soussignés souhai-

— DAL

tans réparer, autant qu'il noug sera pos-

sible, le scandale que nous avons don-
né à L'Eglise de Dieu par nos faibles-

ses passées, et nous relever de la mal-

heureuse signature que la violence nous
a arrachée, déclarons aujourd'huy de
bonne foy et sans être forcez, que nous
n'avons jamais aprouvé et que nous
n'aprouverons jamais les sentimens

de l'Eglise romaine , dans laquelle on
nous a contraints d'entrer; que la doc-

trine de l'Eglise que nous prétendons

être conforme à la Parole de Dieu a

toujours été et sera toujours la nôtre;

que nous protestons contro tout ce que
nous avons pu faire , dire ou penser

jusques ici de contraire à la Déclaration

présente, comme contre tous les sujets

funestes de faiblesse et les erreurs que la

violence de la persécution a fait naître

en nous; que nous détestons toutes les

lâches complaisances quo nous avons
eues pour une religion dans laquelle

nous no croyions pas faire notre salut;

que nous faisons la résolution de glo-

nlier Dieu de tout notre cœur, qu'il

lui plaise nous donner la force de faire

ce que nous reconnaissons être d'un

devoir indispensable, qui est de ne
croire passeulcmentdecteur a justice,

mais de faire aussi confession de bou-
che à salut, selon le précepte de
l'apotre. Et afin que les auteurs de
tous les maux que nous avons soufferts,

qui n'oublient rien pour nous décrier,

n'ayonl aucun prétexte de noircir noire

Déclaration présente , comme si elle

étoit couçue dans un esprit de rébellion

contre notre roi, nous protestons, com-
me devant Dieu, de notre fidélité pour
lui ; que nous le regardons comme no-
tre unique et légitime souverain sur

la terre, auquel nous nous ferons tou-
jours un devoir iudispcnsabled'obéir on
toutes choses , où le service de Dieu ,

le roi des rois , ne sera pas blessé. Or
c'est ce que nous signons aujourd'huy
de bonne foy et sans violence, et que
nous consentons qu'il soit rendu pu-
blic, quand cela pourra être utile à la

gloire de Dieu et à l'avancement de
son règne. » Si cette Déclaration no
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donne pas une haute idée du talent lit-

téraire de l'auteur, elle nous le peint

au moins comme un homme d'une ra-

re intrépidité, et nous t'ait connaître

les sentimeuls de soumission qui ani-

maient encore les Protestants deux ans

avant l'explosion de la guerre des Ca-
misards. C'est à ce dernier titre sur-

tout qu'elle offre un véritable intérêt

historique.

DAMES (Bernaid), avocat du roi,

d'une famille tlislinguéede Montaubau,

embrassa les doctrines de la Réforme
dès t564 . Lorsque l'édit de pacification

fut publié à Monlauban eu 4 503. il fut

appelé, en sa qualité de procureur du
roi, à constater l'étal du Moustier que
la garnison catholique venait d'évacuer.

Dans son procès-verbal , il accusa for-

mellement cette garnison de l'avoir en-

tièrement ruiné, ce qui n'empêche ies

écrivains catholiques d'en attribuer la

dévastation aux Protestants. En 1569,
Daliès présida à la vente des biens du

clergé, en vertu d'uno commission de

la reinede Navarre etdescbefs hugue-
nots. En 4598, il fut élu consul avec

Lauzal , Tenant, Vacher, Faget et

Virae. Habitués pendant les troubles à

jouir d'une autorité presque sans bor-

nes, ces six consuls, leurs pouvoirs

expirés , voulurent choisir eux-mêmes
leurs successeurs, sans le concours

du peuple qui réclama vivement son

droit de suffrage. lisse pourvurent de-

vant la Chambre mi-partie de Castres;

le peuple, de son côté, en appela au

parlement de Toulouse qui fit procéder

a l'élection. — Daliès laissa un fils

qui servit , en 4 62i , sous les ordres

de .Saait-A ndri-Alonibrun.

Cotte famille professait encore le

protestantisme à l'époque de la révo-

cation de l'édit de Nantes. Eu 4 ti

S
'i

t

Antoine Daliès , baron de Caussade

,

fils de Jean, conseiller d'état, obtint

la permission de restera Pans , dont le

séjour avait été interdit aux Proles-

tants, sous prétexte de suivre un pro-

cesdevant le parlement (Ni*/>/»/. franc.

791. I). Son intention cl it de fuir, 'et

il réussit non-seulement a gagner la

Suisse en 1 686, mais il fut même assez

heureux pour faire venir successivement

auprès de lui six de ses enfants. Le

gouvernement se saisit du septième,

nommé Jean, en 4691 , et le pinça au

collège de Louis-le-llrand. Sa femme,

Marthe de (iarrisson, qui n'avait pas

encore trouvé l'occasion d'aller le re-

joindre, fut en même temps privée de

la tutelle de son liis et de l'administra-

tion des biens de son mari
(
Suppl.

franc. 4056. 4), dont le gouverne-

ment c hargea Samuel Daliès , sieur do

La Tour, qui avait abjuré la religion

protestante { Archir. gni. M. 664).

Quant au baron de Caussade, il obtint

gratuitement, le 26 mars 4709, les

droits de bourgeoisie h Genève, avec

Jonatiu*, l'alnéde ses fils, qui alla

plus tard s'établir à Lausanne, où il

habitait en 1740 , et avec Davii», le

second, qui est qualifié de ministre.

D.U.ls V\ » (Clai dk), auteur d'un

livre sur la -nisatinât ion
,
qu'ello

présenta, en 4 592, comme le raconte

Florimond de Rmmond, à Catherine

de Sacarre. dans l'espoir que celte

princesse le ferait imprimer, honneur

dont il ne fut probablement pas jugédi-

gne. Florimond en possédait la copie

originale. S'il faut en croire le mime
écrivain, Claude Dalisant remplissait

parfois l'office de diacre dans l'église

de Monl-de-Marsan , rivalisant de zèle

avec la femme de Hlaise de lirahenne,

nommée Quiteyre, qui montait en

chaire et lisait la llible en attendant

l'arrivée d i ministre.

l)AL\Kltr, normand et soldat

marinier , comme l'appelle La Popeli-

nière. En 1569, avec dix matelots dé-

guisés en pêcheurs et moulés sur deux

barques, ce hardi marin entra dans le

port d.i llrouage, tua les soldais qui

gardaient unecaraque conquise depuis

peu sur les Uochellois par la Hotte ca-

tholique, y mit le feu i h vue de l'en-

nemi qui ne put s'y opposer, et regagna

heureusement La Ko. iie'.le.

IJ V tl l'i : itit,: ;N. m:), gentilhom-

me picard , attaché ;i la personne de

l'amiral .le i'ul>tja>j. Envoyé a lioury- 3
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avec Ivoy , Dampierre, après la reddi-

tion de celle place importante, rega-

gna Orléans avec quelques soldats qui

ne voulurent pas plus que lui accepter

une honteuse capitulation. Peu de

temps après son retour, il fut chargé

de châtier les moines de Fontaine-Jean

près de Cnâtillon-sur-Loing, lesquels,

oubliant les devoirs de leur profession,

avaient pris les armes et pillaient les

environs. Dampierre se présenta devant

le couvent; mais il fut reçu à coups

d'arquebuse, et il lui fallut l'enlever

d'assaut. Tous les moines furent passés

au fil de l'épée, sauf quelques-uns qui,

retirés dans le clocher , continuèrent à

combattre bravement jusqu'à ce que la

tour.dévorée parles flammes, les ense-

velit sous ses décombres. Après cette

sanglante exécution , Dampierre rega-

gna Orléans; mais toujours infatiga-

ble , peu de jours se passaient sans qu'il

montât à cheval pour courir la campa-

gne en quête d'aventures. Dans une de

ces courses, il rencontra un équipage

magnifique qui appartenait au légat du

pape et l'enleva. Le légat eut l'impu-

dence de s'en plaiudre à Coudé. Le
prince lui répondit qu'un train aussi

magnifique ne convenait nullement à

un successeur de Saint-Pierre, mais

plutôt à des hommes nourris au métier

des armes et combattant pour la reli-

gion ;
que toutefois il ne refuserait pas de

lui restituer ses chevaux et ses mules,

si , de son côté , il se faisait rendre par

les triumvirs l'argent qu'il leur avait

apporté, et s'il rappelait en Italie les

troupes que le pape avait envoyées à

leur secours. Après la bataille de Dreux,

Dampierre s'empara de Sully avec La
Rochefoucauld, mais il échoua dans

une tentative surGien. Dès lors, il dis-

paraît de l'histoire de nos guerres ci-

viles.

DAMl'MAItTilN (Pierre), gouver-

neur de Montpellier en 4685. Selon la

Biographie univ., Dampmartin était né

daus le Languedoc, et après avoir rem-

pli diverses missions pour la reine de

Navarre, qui l'honorait de sa confiance,

il avait été nommé conseiller et gou-
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verneur de Montpellier. Le même dic-

tionnaire biographique ajoute qu'à la

même époque vivait un autre Pierre

de Dampmartin, conseiller à Cambrai

et procureur du duc d'Alençon ; or Ai-

grefeuille, dans son Histoire de Mont-

pellier, nous apprend que le gouver-

neur de cette ville et le procureur du

frère de Henri 111, sont la même per-

sonne. On y lit, en effet, sous la date

de 4 585, « Pierre Dampmartin, procu-

reur du feu duc d'Alençon, pourvu de

l'office de gouverneur de Montpellier. »

Dampmartin a publié :

I. Du bonheur de la Cour et vraie

félicité de l'homme, Anv., 4 592,
in-12; réimp. sous le titre de La for-

tune de la Cour ou Discours cu-

rieux sur le bonheur ou le malheur
des favoris, Paris, 1 642 et 4 644 in-8%

et inséré par Godefroy à la suite des

Mémoires de la reine Marguerite. —
Cet écrit fut dédié par l'auteur à Châ-
tUion, amiral de Guienne.

U. Vits de cinquante personnes il-

lustres, avec rentre-deux des temps,

Paris, 4599, in-4 c
.— On n'en a que le

premier volume qui renferme les vies

d'Auguste, Tibère, Yespasien, Nerva

et des Antonins, liées entre elles par

le récit des évéoements contemporains.

Le temps manqua à Dampmartin pour

publier la suite de ces vies, ainsi qu'une

relation d'un voyage qu'il avait fait en

Angleterre par ordre de la reiue de Na-

varre, et un ouvrage sur le Languedoc.
DAîMEAU (Lambert), en latin Da-

nœus, né vers 4 530, à Orléans, selon

Moursius, Melchior Adam, Nicéron et

Du Pin; àGien, selon La Croix du
Maine et Du Verdier ; à Beaugency, se-

lon le Rôle des Français reçus citoyens

de Genève , dont l'autorité tranche la

question, et mort à Castres, le 4 4 nov.

4 59S, comme nous l'apprend Faurin,

et non pas en 4596, ainsi que l'ont ré-

pété tous les dictionnaires biographi-

ques.

Daneau descendaitd'une famille ano-

blie par Charles VU. Resté orphelin de

bonne heure, il fut confié aux soins d'un

tuteur qui l'envoya à Orléans étudier le
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droit sous l'infortuné Anne Du Bourg.
Témoin de la mort héroïque de ce mar-
tyr, il voulut approfondir les doctrines

d'une religion qui inspirait tant de con-

stance à ses disciples, et il parlii, en

1500, pour Genève, où, renonrjni a la

jurisprudence, il se voua h la théologie.

Il y fit de si grands progrès qu'il a passé

avec raison pour un des plus savants

théologiens de l'Eglise protestante de

France.

Après avoir reçu la consécration , Da-

neau revint dans sa patrie et fut appelé,

en 1562, a desservir l'église deGicn;
Nicéron se trompe, lorsqu'il dit qu'il

fut d'abord ministre a Genève. L'égli-

se de Gien était alors si florissante qu'il

fallut, peu de temps après, lui donner

Etienne de Brattires pour troisième

pasteur. « Elle se maintint heureuse-

ment, ditCrespin, jusques h l:t rcalilion

de Bourges; car lors les fidèles voyans

qu'il leur scroit impossible d'y su'nsif-

ter, ayans une puissante armée d'en-

nemis comme a leurs portes, sereliiè-

rent au moins mal qu'il leur fut possible

en la ville d'Orléans... Une grand'part

de ceux qui estoyenl demeurez, nu qui

rentrèrent avant la paix, furent forcez

en leur conscience, mais au contraire

aussi il y en eut plusieurs sur la fer-

meté desquels les ennemis ne purent

rien gagner.» Parmi ces derniers, Au-
gustin Frêle, prévôt et juge ordinaire,

été le 9 janv. 1563, fut soumis à de

teUes tortures par un officier de la gar-

nison, qu'il fut longtemps dans l'im-

possibilité de se servir de ses membres.
Daneau, qui s'était retiré à Sancerrc,

tandis que son collègue La Vallée cher-

chait un refuge à Chàtillon-sur-Loing,

«entra à Gien à la conclusion de la paix,

et continua à y desservir l'église réfor-

méejusqa'en Î512,quelaSaint-Barfhé-
lemy le força a se sauver de nouveau h

Saucerre, comme nmis l'apprend l'ou-

pard, dansson histoire de cette ville. I.

a

même année, il réussit à gagner Genè-
ve, et fut donné pour pasleurà Yandau-
vres , au mois d'octobre. Le. 25 juin

4 57 1, il fut appelé dans la ville, son sé-

jour a la campagne rendant trop péni-

T. IV.
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bles les fonctions de professeur de

théologie, auxquelles il avait été nommé
dès 1 572 (Arck. de la Compagnie des

pasteurs, Heg. A.). En 1581, il obtint

gratuitement le droit de bourgeoisie,

faveur qui ne l'empêcha pas, la même
année, d'accepter une chaire dans l'u-

niversité de Leyde. Zélé partisan du

comte de Leicester, il fut enveloppé

dans la proscription qui frappa les chefs

de la faction de cet indigne favori d'E-

lisabeth, et se retira à Gand d'où les

troubles le chassèrent bientôt. Il ren-

tra en France et alla demander un asile

au roi de Navarre. Après avoir rempli

les fonctions pastorales à Orthcz et à

Lescars, il fut choisi pour remplacer à

Castres Olaxo, qui avait été déposé sur

les plaintes du consistoire. Le peuple,

donl Olaxo avait gagné la faveur, ac-

cueiliit fort mal les ministres Deravx
et Montcassin, chargés par le Synode

national de Montauban de notifier a l'é-

glise la continuation de la seuttfncc de

déposition; il y eut même une espèce

d'émeute que le départ d'Olaxo pour

l'Espagne, sa patrie, apaisa. Daneau,

que le docteur Jacqvcs fiissol (1) était

allé chercher en Béarn de la part du

consistoire, était arrivé à Castres dès

le 29 oct. 1593, et il y remplit la dou-

ble charge do ministre et de profes-

seur jusqu'à sa mort. Meursius et Mel-

chior Adam se sont donc trompés en

disant qu'il mourut à Orthcz. A cet

égard, le témoignage de Faurin est con-

firmé par une lettre de Balaran à Bèze,

qui se conserve h la Bibl. de Genève.

Au jugement de Sénebier, Daneau
a eut la malheureuse facilité de la plu-

part des savons de son siècle, sans

avoir leur génie et leur discernement.

Aussi la postérité, ajoute-t-il, a jugé

ses travaux inutiles à l'instruction de

ceux qui existent; elle a relégué ses

nombreux volumes dans les coins pou-

dreux des bibliothèques. - Sénebier a

(1) Le* desrendams do Uissnl professeront

la religion protestant* Jusqu'à la ri-vocation.

Pour prix de son abjuration , Jcau-Fraufois

tir Bixtol, sieur «le SaintJiist, rmit du roi une

pensiou de 200 liv.Orli. M.

43
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eu le grand tort, selon nous, déjuger

les écrits des théologiens du xvr et du

xv ir siècle avec les idées d'un autro

âge. Loin de regarder les travaux de

Daneau comme inutiles, ses contera-

Eorains en faisaient le plus grand cas.

e Synode national de Moiitauban, qui

le choisit pour eutrer en conférence

avec les théologiens de l'Eglise ro-

maine, et qui déclara digne de voir le

jour, la réfutation qu'il avait faite de

quelques-uns des ouvrages de Bellar-

min, accordait apparemment quelque

estime à l'auteur ; el celui de Castres,

qui lui décerna le titre de « très-fameux

pasteur et professeur en théologie, » et

qui invita son fils à rassembler et à pu-

blier « ses savaos ouvrages , » en pro-

mettant de se charger des frais d'im-

pression, ne voulait sans doute pas

préparer de la pâture aux cirons de nos

bibliothèques.

A ces témoignages imposants est-il

nécessaire d'ajouter ceux de Melchior

Adam, qui donne à Daneau les épithè-

tes de theologus pius , de pkilologus

elegans, ou de Meursius, qui le range

inter prastantissimos et exercitatis-

simos theologos, ou bien encore celui

de l'historien de Thou, qui le qualifie

de magna éruditions theologus ? Et

pour prouver enfin que les livres de

Daneau étaient goûtés dans le xvr siè-

cle, ne sufût-il pas de faire observer

que la plupart ont été réimprimés plu-

sieurs fois, et quelques-uns même tra-

duits en différentes langues? Si de nos

jours on ne les lit plus, ce n'est pas

que la science y manque , car Daneau

possédait des connaissances si vastes

qu'on s'étonnait qu'un homme eût pu

tant apprendre et retenir, et qu'il pas-

sait avec raison pour cire versé plus

qu'aucun de ses contemporains dans la

théologie scolasliquc; mais c'est, d'un

côté, parce que les esprits ne sont plus

préoccupés des questions qui y sont

discutées, et, de l'autre, parce qu'ils

ne sont plus à la hauteur de la science.

Dans le nombre, il en est cependant qui,

comme VEthique, méritaient de ne pas

tomber dans un aussi profond oubli.

Notice bibmogrxphiqge.

I. Deux traitez de Florent Tertui-

lien : l'un des parures et ornement

,

Vautre des habits et accoustremens

des femmes chrestiennes,trad.dula-

/i»,Paris, 1 565, in-8*; Gen., 1 580, 8\
II. Methodus Sacra Scriptura in

publicis tùm pralectionibus tùm con-

cionibus, utiliter atque intelligenter

tractanda, quapraxi, idest aliquot

exemplis et perpétue- in Epist. Pauli

ad Philemonem commentario illus-

tratur, Gen., 1 570, in-8'; 1 579. in-8*;

1581, in-8*.—Un des premiers essais

d'homilétique oublié par les Calvinistes.

III. Les trois litres d'Hésiode in-

titulez les Œuvres et les Jours, Gen.,

4 571, in-8\
IV. Elenchi hareticorum, Gen.,

1573, in-8*.— C'est un des meilleurs

ouvrages de Daneau qui y expose une
méthode infaillible, selon lui, pour ré-

soudre toutes les objections des héré-

tiques.

V. Harmonia seu tabula in Pro-

verbia et Ecclesiasten. — Imp. avec

le Commentaire de J. Mercier (Gen.,

4 573, in-fol.).

•VI. Les sorciers, dialogue très

utile et très nécessairepour ce temps,

4 574, in-8
c

.—Daneau ne se permet pas

de révoquer en doute l'existence des

sorciers, attestée par la Bible ; il se

borne à examiner s'il est permis dans

les maladies d'avoir recours h leur art,

à signaler les moyens les plus sûrs de

se garder de leurs maléfices et à dis-

cuter d'autres questious aussi impor-

tantes.

VII. Deveneficiis quos olim sorti-

legos , nunc autem vulgb sortiarios

tocant, dialogus, Gen., 1574, in-8*

;

Colon. Agrip., 1575, in- 8»; Gen.,

1581, in-8*; trad. en angl., Lond.,

1575, in-8\ — C'est apparemment la

trad. latine de l'ouvrage précédent.

VIII. Remonstrance sur lesjeux de
sort ou de hazart et principalement

de dez et de cartes, 1575, in-8*;

réimp. avec le N* VI, sous le litre :

Deux traictez nouveaux très utile*

Digitized by Google



I>AN — 495 — DAN

pour ce temps : le premier touchant

les sorciers, augmenté de deux pro-
têt extraits des grèves; le second
contient une briève remonstrance sur

les jeux de cartes et de de:, Gen.,

Bauiuet, 4579, in-8\ — Condamnés
par l'Ecriture, par les Pères ol par les

païens eux-mêmes, les jeux de hasard

doivent <*lre sévèrement défendus.

IX. h. Aurelii Avgnstini Enckiri-
dion •ul Lmrenlivm cum commenta-
ri,s, Gen., Muo, in-8*; I5"9, in-8*.

X. l'hy&icackrisiiana, stve chris-

txana de rerum creatarum origine et

usu ditputaiio, (ien., 4 576, iu-8*.

—

Daneau y ,r,.tiia plus tard une seconde
partie De rerum creatarum naturâ,
dont nous ne connaissons pas la pre-

mière édition. Peut-être lut-elle pu-
bliée d'abord av. c la réimp. de la pre-

mière partie, lien., 4580, in-8*. Les
bibliographes citent encore desûdit. de

Gen., 4 582, 100? et 1006 in-K*. —
Tycbo-liraué parle avec éloge de cet

ouvrage.

XI. D. Aurelii Augustini liber de
heresibus, emendatus et commenta-
nts illustratus ; addxtœ sunt hvretêt

ah orbe condtto ad constitutum pa-
pisiHum et makunietismum, etiavt

eee qu<e hic erant ab Augustino pra-
temiiss*, Gen., 4576, in-8"; 1595,

in-8"; 4018, in-8».

XII. Traclatus de Antickristo
,

Gen., 4570, in-8*; 4 382, in-8*; trad.

eo franç. par J. F. S. M., Gen., 4.'*77,

in-8*; 4 579, iu-8*;eten angl., Loud.,

4 589, in-fol. — La trad. française est

préférable à l'original , parce qu'elle ai

été revue par l'auteur qui y a fait plu-

sieurs additions.

XIII. Ethices Christian* lib. III,

Gen. 4 517. in-8*; 1583, in-8*; 4 601,

in-8*; 4 61 i, in-S*. — Le but de l'au-

teur était d'établir les vrais principes

de la morale , en prenant pour guide

le décalogue , qu'il tenait pour le ré-

sumé complet de tous les devoirs , et

en le comparant avec les doctrines des

scolashques, le droit naturel ou philo-

sophique,comme il l'appelle, le droit ro-

main el le droit canonique. 11 passe en

revue les différentes définitions des

vertus et des vices qui se rencontrent

soit dans l'Ecriture, soit ailleurs, et fait

ressortir la relation des vices et des

vertus avec la loi divine. Tout ce qu'il

expose , avec autaut de clarté que de

logique, sur les motifs des actions

bonnes ou mauvaises , le libre arbitre,

la vertu, prouve qu'il avait fait une

étude approfondie des écrits d'Aristote,

d'Augustin et des principaux scolasû-

ques. Zélé défenseur du calvinisme

pur, il s'efforce de mettre d'accord la

prédestination absolue avec la morale ,.

comme s'il eût eu principalement en

vue de faire tomber le reproche qu'on

adressait dès-lors à la doctrine de Cal-

vin , de ruiner la morale. Il ne met pas

moins de soin à distinguer la morale

chrétienne de la morale philosophique

et de la morale scolastique, et a faire

ressortir la supériorité de la première.

Selon lui, la morale philosophique, ne

reconnaissant pas Dieu pour principe

et fin des bonnes œuvres , n'est propre

qu'à nourrir l'égoïsme et la vanité. La

morale scolastique, en enseignant qu'il

peut y avoir de bonnes œuvres qui

n'aient pas pour but l'honneur de Dien,

et en mêlant ainsi le divin a l'humain,

est encore fort imparfaite. La morale

chrétienne, au contraire, nous apprend

que le but de toutes nos actions doit

être la gloire de Dieu ;
que l'amour est

le sommaire de la loi , et que la loi de

Dieu doit être la règle de toute notre

conduite. Moraliste sévère jusqu'à l'as-

cétisme, Daneau proscrit les jeux, les

danses, les spectacles, les parures

déshonnétes, les festins somptueux; il

s'étend longuement sur l'immoralité du

mensonge et condamne même le men-

songe officieux , Dieu étant vérité st

SaUu le père dû mensonge; cependant

il ne défend pas le prêt à intérêt avec

certaines restrictions. Comme Calvin,

comme lièse et presque tous les ré-

formateurs , il reconnaît au magistrat

le droit de punir de mort les hérétiques.

Enlin il résout un grand nombre de cas

de conscience avec beaucoup de saga-

cité et une érudition peu commune.
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XIV.In D. Paulipriorem Epist. ad
Timoth. commtntarius, Gen., 4578,
in-8*.

XV. Paratifla in D. Aurelii Au-
gustin* totnos 11 prœcipuos [ VI et

VII],rite in libros contraManichaos,
Priscillianistas, Arianos, Jovinia-

nistas, Donatistas, Genev., 4578, 1

vol. in-8*.

XVI. Ad notas G. Genebrardi ca-

lumnias in orthodoxam Etangelico-

rum de S. Trinitate doctrinam res-

ponsio, Geo. , 4578, in-8\

XVII. Commentarius in XIl pro-
phetat minores, Geo., 4 578 et 1586

,

in-8°; 4594, io-8\

XVIII. Explicatio aliquot locorum

difficilivm Danielis in tractatu de
Antickristo, Geo., 4578, in-8\

XIX. Tractatus de amicitiâ chris-

tianâ , Geo., 4579, in-8*; trad. eo

allcm., HaooT., 4 614, in-8*, et en

angl., Lond., 4 586, in-8°.

XX. Deludo aleœlibcllusadv. cor-

ruptissimos hujus saculi mores om-
nvib necessarius, Geo.. 4579, io-8*.

XXI. AdNicolai Selneceeri iibrum
gui inscribitur : Necessaria et brcvis

repelitio , etc. , bretis , modesta et

necessaria responsio, Geo., 4 579, 8*.

XXII. Traité des danses, auquel

est amplement résolue la question à
scatoir s

f

il est permis aux chrestiens
de danser, [Geo.] François Estieone,

4579, in-8*; Geo., 4580, in-8*;

458*, in-42.— Daoeau se prooonce

naturellement pour la négative. De Bu-

re a confondu cet ouvrage avec celui

de F. Estienne sur le môme sujet.

XXI II. Traité de Vestât honneste

des chrestiens en leuraccoustrement,

Gen., 4 580, in-8\

XXIV. Geographieepoetica lib.IV,

seu unitersœ terra descriptio ex
optimis poëtis latinis, Gen., 4 580,8\
XXV. Ad Steph. Gerlachium et il-

lius Anti-Danaum necessaria rcs-

ponsio, Tubing., 1580, in-4*; rcimp.

Gen., 4581, io-8% avec les N*' XXXII,

XXXUI el XXXIV.
XXVI. Anti Osiander, site Apo-

ogi a christiana pro ecclesiis Helze-

ticis et earum de cœnâ Domini sen-

tentià, Gen., 4580, io-8*.

XXVII. Ad insidiosum /,. Oriandri
scriptum, quod Pia etfidelis ad gal-

licas et belgicas ecclesias admonitio

inscribitur , necessaria responsio et

salutaris prœcautio ad easdem ec-

clesias, Gen., 4580, in-8*.

XXVIU. In Pétri Lombardi lib. I

Sententiarum , qui est de Deo *no et

trino, commentarius triplex , Gen.,

4 580 , in-8*. — Avec une préface sur

l'origine et les progrès de la philoso-

phie scolastique.

XXIX. Thèses de oratione domini-
ez, Lugd. Bat., 4 581, in-8*.

XXX. Demonstratio antithesis,

seu repugnantiœ thesium repetitionis

doctrines J. Andréa de personâ
Christi, Lugd. Bat.. 4584 , in-8*.

XXXI. Examen libri de duabus in

Christo naturis à Martino Kemnitio
conscripti, Gen., 4584, in-8*.

XXXII. De tribus gratissimis et

hoc tempore maximè vexatis ques-
tionibus: 4* de s. Domini cœnâ, V
de majestate hominis Christi, 3" de
non damnandis Dei ecclesiis nec au-

ditis nec tocatis, ad fratres Tubin-
genses responsio, Gen., 4 584 , in- 8* ;

2* édit., Gen., 4584, in-8*.

XXXIII. Encaustice et collustratio

colorum quibus injusta omnium or-

thodoxorum ecclesi* Dei pastorum
condemnatio à L. Osiandro et aliis

quibusdam facta, priùs delineata
tautitm fuerat in Anti-Osiandro

,

adc. Laconici site Nicodemi, equitis

à Sturmeneck , inanem et , ut ipse

vocal, quatriduanam spongiam,Gcn.
4 581 , in-8*.

XXXIV. Ad Sic. Selneccerum de
exegesi Saxonicâ bretis epistola

,

Gen., 4 581, in-8°.

XXXV. La physique française,

comprenant enXlll litres ou traites,

àsçavoirund'Aristote, onze de saint

Basile et un de Damaschie, le dis-

cours des choses naturelles tant cé-

lestes que terrestres, trad. du grec

en franc., Gen., Vignon, 4584, in-8°

XXXVI. Apologiaseuveraetortho-
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doxa orthodoxe? Patrum sententiœ

defensio ac interpretatio dé ado-
ratione carnis Domini nostri J.-Ch.,

Antv., 1582, in-8°.

XXXVII. Sophismatum Stephan.
Gerlachii de omnipraseniiâ carnis

elenchus, 1582, in-8\

XXXVIII. Articuli de cœnâ domi-
niez , ministris ecclesiarum et scho-
larum Marchiticarum , mandato D.
Joannis Ueorgii, marchionis Bran-
demburgici

, proponendi , et ad eos-

dem brevis et necessaria responsio ,

1582, in-8*.

XXXIX. Ad libellum anonymi De
externâ et visibili Dei ecclesiâ, seu
potiùs adv. externam et tisibilem ec-

clesiam, utilis et necessaria respott-
• sio, Gen., 1582, in-8*.

XL. Orationis dominicœ explica-

tion Gen., 1583, in-8\ — Peut-être

une réimp. duN* XXIX.
XLI. Opuscula omnia theologica,

ab ipso autore recognita et in très

classes dicisa.Gen., 1583, Toi.; 1654,

in-fol.—La 1 " classe contient les livres

didactiques (N" IV, VII, X, XIII, XIX,

XX); la seconde , les livres exégétiques

(N" II, IX, XI, XIV, XV, XL); la troi-

sième , les livres polémiques (N*' XII,

XVI, XXI, XXV-XXVUI. XXX-
XXXIV, XXXVI-XXXJX).

XLII. CommentariusinMattkœum,
Gen., 1583, in-8\

XLIII. Aphorismorumpoliticorum
*y/ca, Antv., 1583, in-8'; Lugd. Bat.,

1 61 2 , in-1 6 ; réimp. sous le titre : Po-
litici apkorismi ex optimis quibus-

que tùm gratis tùm latinis scripto-

ribus collectif Lugd. Bat., 1620,

in-1 2; nouv. édit. augm. par Bron-

chorst, Lugd. Bat., 1623, in-1 2;
1639, in-1 2; Ultraj., 1652, in-1 2.

XLIV. Christianœ Jsagoges ad
christianorum theologorum locos

communes lib. II, Gen., 1584, Vi-

gnon , 5 vol. in-8*; nouv. édit., aug.

de deux livres, Gen., 1588, in-8*;

3' édit. augm. de doux nouv. livres,

Gen., 1591, in-8*. — Bèze y a mis

une préface.

XLV. Assertio de hwnanâ Christi

uatvrâ
,
qubd neqiie in vnione per-

sonali, neque per unionempersona-
lem cum Deitate toù >©yo0 $it et eva-

serit Deus, Gen., 1 585, in-8°.

XLVI. Confirmatio verœet ortho-

doxe doctrine qubd Christus sit et

nerus DeusetPatri o|ioowio; et tequa-

lis, contra Genebrardum
, Gen.,

1585,in-8°.
XLVII. Commentarius in Evange-

lium Joannis, Gen., 1585, in-8*.

XLVIII. Commentarius in III Epis-

tolas Joannis et unicam Juda, Gen.,

Viguon, 1585, in-fol.

XLIX. Quastionum in Etangelium
Domini nostri J.-Ch. secundùm Ma-
th&umlib. /, Orlhes., L. Rabirius,

1588, in-1 8.

L. Traité de la messe et delà trans-

substantiation, La Roch., 1589, 8*.

LI. De primâ mundi atate lib. I V%

Orthesii , 1 590, in-8* ; réimp. sous le

titre : Primi mundi antiquitatum sec-
' tiones /!', Gen., 1596, in-8*.

LU. Syraboliapostoliciexplicatio,

Gen., 1592, in-8*.

LUI. Quastionum et scholiarum in

Evangelium secundùm Marcum lib. /,

Gen., 1594, in-1 2.

LIV. D. Pauli vita ex Scripturâ
sacrâ excerpta , Gen. , 1 595 , in-8*.— Publié aussi en frauçais.

LV. Politices Christian» lib. VII,

Gen., 1596, in-8*; 1606, in-8*.

LVI. Ad. Bob. Bellarmini Dispu-

tationes theologicas de rébus in re-

ligione controversis , responsio,

Gen., 1596 et 1598, 2 vol. in-8*.

On conserve, en outre, a la Biblioth.

de la ville de Berne (Collect. Bongars,

N* 1 4 1 ), un grand nombre de lettres d»

Daneau adressées à P. Daniel, avocat

au parlement de Paris.

Daneau fut marié deux fois , la pre-

mière en France, la seconde à Genève
avec la ÛUe d'un prévôt des marchands

d'Orléans réfugié en Suisse. Il eut un
fils unique, nommé Josus, qui lui suc-

céda dans l'église de Castres. Ses des-

cendants professaient encore la reli-

gion protestante en 1685. Benoit nous

apprend que Daneau, ministre de Pau,
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fut incarcéré avec son collègue O/t-

vier , mais que les avocats de cette vil-

le exigèrent de l'évéque d'Olerou leur

mise en liberté pour prix de leur abju-

ration. Ce Daneau pouvait être le iils

de Josias, nommé Lambert, qui faisait

ses études a Genève on 4640.

DAVtilCOUHT (Piemb), fils de

Pierre Dangicourt, secrétaire du com-
merce, en Prusse, naquit à Rouen vers

1666. Dès son enfance, Dangicourt

s'appliqua avec ardeur aux mathéma-

tiques et il y fît de très-grands pro-

grès. A la révocation de l'édit de

Nantes, il suivit son père à Berlin, où

il continua ses études favorites. Ses

connaissances dans toutes les branches

des mathématiques le lièrent avec les

plus habiles mathématiciens de son

temps, entre autres, avec Leibnitz, qui

l'honora d'une amitié particulière, et

elles lui méritèrent , le 1 1 juâll. 1701,

une place à l'Académie des sciences de

Berlin. Les ministres chargés de l'ad-

ministration des affaires des Réfugiés

l'employèrent en diverses circonstan-

ces, et le soin qu'il apporta aux mis-

sions qui lui furent conliécs, l'ayant

fait connaître au roi, ce prince le nom-
ma conseiller du tribunal de révision

français, le 4 nov. 4711. Un des di-

recteurs de l'Académie des sciences

ayant perdu la vue par accident, en

4714, Dangicourt fut choisi pour le

remplacer, et il mit dans l'exercice de

ses fonctions tanl de politesse, unie à

tant de modestie, qu'il se fit aimer de

tous ses collègues. Il mourut le 1 1 mai

47*7, selon la Bibliolh. germanique; le

41 fév., selon Moréri. Dangicourt n'a

publié qu'un problème sur les sections

coniqnos et un article dans les Miscel-

lanées de Berlin, on il donne un tour

singulier à l'arithmétique binaire inven-

tée par Leibnitz.

DANNHAUEU ( Jkan-Co^rad) ,

né a Kundringen on Brisgau, le 2i

mare 4603, et mort a Strasbourg, le 7

nov. 4666.

La famille de Dannhauer était ori-

ginaire de Strasbourg, et y avait con-

servé le droit de bourgeoisie. Fils d'un

DAN

pasteur, il fut destiné à la carrière ec-

clésiastique, et placé de bonne heure

dans le gymnase de cette ville, où il

ne tarda pas a se faire remarquer par

ses progrès. Quoiqu'il eut reçu d< 1 la

nature les plus heureuses dispositions,

il sentit la nécessité de les cultiver

par un travail assidu, et, au milieu de

ses graves occupations, il ne cherchait

guère de distractions que dans l'étude

des belles-lettres, surtout de la poésie ;

aussi, a l'Age de 18 ans, fut-il en état

de prendre le grade de nialtrc-ès-arls,

et ce qui flatta peut-être davantage son

amour-propre, il eut l'honneur, eo

1621, d'être proclamé poète lauréat.

Ses études terminées, en 4655,
après avoir soutenu, sous la présidence

ûe Friïreisen , une thèse De septem
verbit novissimis in cruce dotnini

ac salvatoris nostrî J.-Ch., il obtint

des administrateurs d'une fondation

pieuse les moyens de visiter les uni-

versités étrangères. 11 se rendit d'abord

à Marbourg où il soutint, en 1620, une

nouvelle thèse qui a été publiée, com-
me la précédente, dans le recueil de

ses Disputes Ihéologiques, sous ce ti-

tre : Eiplicatio qttarundam qtutilio-

num cuntroversarum breois et suc-

cincta, qvâ demonstratur via certis-

simaad veritaiemet in eâ fundatam
piam et xanctam concordiam confir-

mandam. De Marbourg, il alla à Alt-

dorf, puis a léun, où il soutint encore,

en 4 G58, une thèse contre le jésuite

Hager, thèse qui se trouve dans le mê-
mc recueil, sons le titre de l'rodrcmus
Antihagcriaiiui. La même année, il fut

rappelé à Strasbourg et nommé inspec-

teur du collège des prédicateurs, puis,

le 4 mr>rs 1 6*0, professeur d'éloquenre.

Dès lors, toutes les dignités acadé-

miques et ecclésiastiques lui furent

prodiguées. Ayant pris, en 1633, le

grade de docteur en théologie, il obtint,

dès l'année suivante, une chaire de
théologie, et fut nommé presque en
même temps chanoine de Saint- Tho-
mas. Plus tard, il fut appelé a remplir

les fonctions de recteur de l'université,

de bibliothécaire, de ministre de la Ca-

— 498 —

Digitized by Google



DAN — 4

thédrale, en 46.'38, de président du
consistoire, de doyen du chapitre de

Saint-Thomas, et dans toutes ces fonc-

tions, il montra un zèle qui lui mérita

l'estime générale.

Dannhauer a publié un nombre con-

sidérable de livres. Les jugement! qui

ont été portés sur ses écrits, sont Tort

contradictoires. Les uns prétendent

qu'il ne fut ni grand philosophe ni

grand théologien; les autres, comme
Spizclius , lui accordent le premier

rang parmi les théologiens de son âge,

et font uu éloge enthousiaste de ses

ouvrages, dans lesquels, disent-ils, on
ne sait ce qu'on doit admirer le plus

an copiant diffusa lectionis, an ser-

monis acumen et gratitatem , an or-
dinem rerum ac distinctionem , an
in exscribendis doctorum suffragiis

et testimomis diligentiam, an deni-

que adversùspurioris fidei kosfes ze-

lum, summumque spiritâs ardorem,
quo prorsus (lagrabat ut ignis solct

cnm ardetmaximè. Nous admettrions

difficilement qu'un professeur que les

universités de Strasbourg, dTim, de

Francfort, de Rostock, de Danzig, se

disputèrent; qu'un écrivain dont les

thèses se réimprimèrent dans la savan-

te Allemagne cinquante ans après sa

mort, n'eût été qu'un homme médio-

cre ; sa supériorité même devait exci-

ter l'envie et lui susciter des déni-

greurs. Dannhauer gardera une place

honorable dans la littérature protes-

tante, moins parce qu'il a introduit la

casuistique dans la théologie réformée,

que parce qu'il a, un des premiers, don-

né à l'exégèse une forme scientifique.

Dannhauer ne laissa pas d'enfant de

Salomé Hugwarth, veuve de Gas-
pard Brulov , qu'il avait épousée en

4629.

Le catalogue des ouvrages de ce sa-

vant professeur est difDcile à dresser

aujourd'hui ; pas un seul bibliographe

ne le donne complet, il nous a été fa-

cile de nous en apercevoir, mais il nous

eut été impossible d'y remédier sans

l'extrême obligeance de M. Jung, pro-

fesseur et bibliothécaire i Strasbourg,

) — DAN

qui a consacré plusieurs jours à recti-

fier et à compléter la liste que nous a-

vions dressée d'après les meilleures bi-

bliographies. Les ouvrages de Dann-
hauer ont en majeure partie un ca-

ractère polémique. 11 a combattu les

Catholiques, les Syncrétistes, les Cal-

vinistes , les Quakers , et surtout Jean
Dury, le malheureux promoteurdu pro-

jet de réunion cuire les deui commu-
nions réformées. Les bibliographes lui

attribuent aussi un très-grand nombre
de thèses, qui assurément ne sont pas

toutes sorties de sa plume ; mais com-
me il y a mis son nom , en qualité de

président, et qu'il les a sans aucun
doute retouchées, nous nous conforme-

rons à l'usage, ainsi que nous l'avons

déjà fait pour les Thèses de Sedan , de
Sauinur, de Genève, et nous les main-
tiendrons parmi ses ouvrages.

\.Sgllogecanonum,}i\dT^.J%t'6,H a
.

II. Decas diatribarum logicarum
in sex syllogas distributa, in quibus
canones logici prœcipuam habentes

difficultatem potissimùm ex Arisio-

tcle dijudicantur , enodantur, resol-

vuntur. Marp., 1656, iu-8"; 4* édit.,

Francof., 1653, in-8°.

III. Idea boni disputatoris et ma*
litiosi sophislœ , lenai, 4 629; Arg.,

1632, 1648, 1656, in-8\— Méthode
de polémique.

IV. Idea boni inlerpretis et mali-
iiosi calum nia torts, Arg., 1630, in-
8"

;
5' édit. Cui accessit Hermenoso-

phia sire Hermencutica sacra, Arg.,

1670. in-8\

V. Tractattis de syllogisme , ut

vulgb dicitur infînito.In quo démons-
tratur hune : Quicunque non audit

verbum Dei , non esse ex Deo ; Ju-

dœus non audit verbum Dei ; ergà

Jud&us non est ex Deo, esse expuris

negativis, nikilominus in formâ bo-

nutn, Arg., 1630, in-8\ — Critique

de la logique, qui, de son temps enco-

re, n'était quo l'art d'ergoter. Philoso-

phe éclectique, Dannhauer ne se pro-

nonça d'une manière absolue ni pour

Itaimond Lulle, ni pour La Ramée.
VI. Collegiumpsychologicum circt
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Aristotelis très libros de anima, Ar-

gent., 1630, in-8»; 3' édit. augm.,

4 643. in-8\— Cours fait à AlUlorf par

Dannhauer en 1627. L'autour en ap-

pelle à la théologie, comme ;ui juge

suprême, lorsque la spéculation lui lait

défaut.

VII. JtoiH Polilicarum gnastiomm
centum et tredecim, edit. 4, rui nunc
accessit Auclariutn quasi ionum mo-
ralium, auct. J.-C. Dannkau'ero

,

Arg., 4631 , in-8\ — Dans l'Aucla-

rium, Dannhauer traite du souverain

bien, qu'il faut chercher dans la paix

do la conscience; de la liberté reli-

gieuse et de la conduite qu'on doit te-

nir envers les hétérodoxes ; de la loi,

de sa forme et de son caractère

.

VIII. Apologiapro tractâtu dcSyl-
logismo infinito, Arg., 1632, in-8*.

— Réponse aux disciples de Ramus.
IX. Oraliopanegyrica honori Gus-

taoi Adolphi, Suecorum régis, di-

cata, Argent., 4632, in-4\

X. De domino gloriœ cruci/îxo
,

Argent., 4 633, 1697, in-4", réimp.

dans les Dispntationes theologicœ.

XI. Disp. theologica Collegii or-

dinarii Paullini in cap. IX Epist.
ad Rom., 4634, in-4\ — Celle dis-

sert, a échappé a l'éditeur des Disp.

theol.

XII. Epitome dialectici, Arg.,
4 634, in-8 ; réimp. avec le suivant :

XIII. Epitome dialecticœ et rhe-

torica cum tractatu de wmoriâ
,

Arg., 1633, in-8*; 2< édil., Arg.,

4 654, in-8».

XIV. Christosophia seu sapientia-

rum sapientia, de salvatore Chris-

to, ejus personâ, officio et lenefi-

ciis, Arg., 4 638, in-8*.

XV. Anti-Christosophia sen rere-

latio Antichristianismi, Arg., 1640,

in-8*.

XVI. Mu-rrepto«o3;aictt doctrinade
tacramentis ecclesia 0î-ny.u> % et

6«vtxw; tractata, Arg. 4642-4646, 8*.

XVII. Christeis sen d'rama sacrum,
in quo Ecclesia christiana mUitia
primùrn anigmaticè , post aperto
cownuntario est exposita, Arg.,

4 6 46. in-4 ; Willcnb , 1696, in-4\
— C'est une histoire des luttes que le

christianisme a eu a soutenir jusqu'à

Constantin. La mort empêcha Dann-
hauer de la continuer.

XY1II. Mystenum syncretismi de-

tecti , proscripti et symphonismo
compeusati, Arg., 1648, in-4", 4664,
in-4".

XIX. De Gamaliele IlebraoTeulo-
»<r, sauguistitii conciliâtore, anci-

pitii set/uestro, paris conso, Arg.,

1648 , in-4*; 1663, in-4°; réimp.

dans les Disput. theol.

XX. Pofcmosophia seu dialectica

sacra contra Walcnburchios, Arg.,

1648, in-8\ — Hebel a publié un ou-

vrage presque sous le même titre.

XXI. Ilodosophia christ iaua 4vm
theologia positiva in certain metho-
dum redacta, Argent., 16i'.). in-s* ;

1666, in-8*.— Dogmatique biblique,

sauf en quelques parties où elle se pro-

sterne devant les symboles officiels.

XXII. Deliquia Walenburchiorum,
1630, in-8 a

; réimp. dans le N" XXVII.
XXIII. Christlichc l'ricdcns-Dank -

Predigt, I. Thess. V, 3-6, Strasb.,

1630, in-4 '.

XXIV. De hypopiasmo Paulino ex
1 Cor. IX, 27, Argent., 1650, in-4* ;

réimp. dans les Disput. theol.

XXV. Sygalion sice dialogus apo-
logeticus pro mysterio syncretismi

Jctccti, Arg., 1650, in-4».

XXVI. Meletcma de miraculisneris
falsisque, Arg., 1650, 1054, in-8*;

réimp. dans les Disput. theol.

XXVII. Onirocritarum liatavorum
Adriani et Pétri de Walcnburch de-
liquia

; quibus accessfre Suthetici
Hartholdi Nihusii aiwè'tica, Arg.,
1650, in-8*.— Suite du N' XX.
XX VIII. Hecdecas homiliarum seu,

sermonum sacrorum diebus festis
pramissorum, Francof. ad M., 1651,
in-8'; 2- édil., Arg., 1670, in-8-. Pars
secunda. Accessit mantissa aliarum
orationum academicantm

,
Argent.,

1665, in-8».

XXIX. Dissertatio historico-theo-
logica instituta ad Collâtionem
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Carthaginensem inter Catkolicos et

Donatistas, Arg., f 6T> I , in-4\ — La
dissertation se trouve insérée (sans le

Sygalion) dans les Disput. thcol.

XXX. Gorgias, Leonti/ius sophis-

ia, in Valeriano Magno'rediricus,
sice analysis judicii de Acatholv-

corum et Cathvlicorum régula c.re-

dendi, producti à Valeriano Magno
capneino, réuni avec une nouv. édit.

du N* XXV, Arg., 1052, iu-4\
XXXI. Dialogus inter Sorralem

Germaav.m et Gorgiam Mediolanen-
sem super pranominato judicio de
Acatholteorum et Catholicorum ré-

gula credendi, Arg., 1652, in-4*;

réimp. avec les N" XXV. XXX et un
nouveau trailé intitulé Wohlverdientes
Schul-Recht, Arg., 4667, in-4\

XXXII. lhdomoria spiritûs papeei

duoderim phantastnatis deteeti,\rç.,

4 653, 2 vol. in-8\

XXXIII. Alethea sanrta sul rindex
contrà defensionem mirarulorttm ec-

desiœ catholira à M. Cortuto loïoli-

tà jactatam, Arg., 1653, in-i*.— Ré-

ponse h Cornicus qui avait critiqué le

Meletemn.

XXXIV. Ilermeneutica sacra, sive

metkodus exponendarum SS. litte-
• rarnm, Arg., 1654, in-8'; réimprim.

avec le N' IV.— Au jugement de M.

Jung, c'est un des meilleurs de ses ou-

vrages. 11 y pose des règles hermé-
neutiques qui ont toujours été obser-

vées depuis: Suivre dans l'interprétation

des Livres saints les principes de la lo-

gique, et ne pas s'imaginer que le

Saint-Esprit se soit affranchi des lois

de la raison, ou que la foi seule soit en

état d'interpréter la Parole divine ;

chercher la signification d'un mot dans

l'étymologic ; consulter les auteurs

contemporains sur la signitication des

mots ; s'identifier avec l'auteur, se pé-

nétrer de son esprit , ne pas perdre de

vue son but, l'expliquer en un mol par

lui- même, par l'harmonie du contexte ;

enfin avoir recours, à la dernière extré-

mité, aux commentaires et aux versions

.

Toute autre méthode est fausse et pba-

risaïque.
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XXXV. Hodomoria spiritûs caltù
niant, parsl, Arg., 1654,2 vol. in-8v

— Exposé lidèle, consciencieux, des

doctrines calvinistes, en tant qu'elles

diffèrent des doctrines luthériennes.

L'auteur les présente dans leur véri-

table sens, d'après les autorités dogma-
tiques de l'Eglise réformée, et avec

toutes leurs conséquences.

XXXVI. Aristoteles ex orco rediri-

ons, Argent., 4654, in-4*. — Contre

Corn.eus.

XXXVII. Scheid-und Absag-Brief
einem Preister aus Ç'ôln auf sein

Antwort -Sckreiben Uber das zu

Strasburg besessene adeliche Jung-

fraulein gegeben, Strasb., 1654, 8».

XXXVIII. Alethea tictrix sni crir

minatoris M. Cornai, Arg., 1655,

iu-4\
XXXIX. Apocalypsis mysterii a-

postolici in Epist. ad Rom. XI, 25
propositi, Arg., 1656, iu-8*; 1684,

in-4*; réimp. dans les Disput. thcol.,

puisa Villemb., 4714, in- 4*.

XL. Yale triumphale M. Corneo
dictum, dissert. III, Argent., 4656-

58, in-4\

XLI. De personâ Christi, Arg.,

1657, in-4»; réimp. dans les Disput.

thcol.

XL11. Reformates Salve und Frie-

dens-Gruss, Arg., 1658, in-8\

XLII1. De toluntate Dei circà sa-

lutem hominum , Arg., 1658, in-4#
:

réimp. dans les Disp. theol. , ainsi que

les dix dissert, suivantes :

XLIV. Idea elaeis ligantis, Arg.,

4659, in-4\ — C'est le célèbre Phi-

lippe-Jacques Spcner qui soutint celte

thèse.

XLV. Elene.hus speciminis Tigu-

rini pro Salce, reforniatis antehàc

religiosè oblalo, rabiosè repulso

,

Arg., 1659, in-4\

XLVI. De ecclesià Waldensium
orthodoxie lutherana teste etsocià,

Arg., 1659, in-4«; 4668, in-4\

XL Vif. An in vilà aternâ futuri

sinl g radus gloriœ, Arg, 4659, in-4\

XLVIII. De Muhawedismo, Arg.,

1000, in-4\— C'est apparemment le
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même ouvrage que, celui-ci : Oc eccle-

siâ Muhammedonâ, Arg., 1 078, in-4\

XLIX. Dereligione Moacoritarum,

Arg., 1660, in-4-; 1087. in- i*.

L. Disputatio theologico-opologe-

tica pro hûc genuinit versione Lu-
/Am.'Sohaltcn vir, etc. Rom. III,

28, Arg., 4 660, in-4*. — Répondant:

J. -Louis Schleenaher de Strasbourg.

Ll. Memoria Thaumasandri Lu-
iheri rénovâta. Arg., 1661, in—4*.

LII. Ilyftna J'riburgica ab ovili

Chrisli deputsa, seu Irenici catho-

lici Th. llenrici episcopi Chrysopo-
litani elenchus ad solennem disputa-

tionem propositut, Arg., 1 66
1 , in-4*.

LUI. De ecclesiâ greecanicâ hodv-

ernâ.kiç., 1661, in-4'; 4666, in-4\

LIV. Liber conscientiœ apertus

sive theologiœ conscientiariee tomut

prior, Arg., 4662, in-4°; — tomut

posterior, Arg., 1667, in-4'.~ï/E-
criture ou la Parole de Dieu ; la con-

science en qui Dieu se révèle à l'hom-

me, et qui, faussée ou timorée , est la

source des mauvaises actions; le règne

de Dieu ou l'Eglise ; le souverain bien,

le mal absolu, l'homme, la voie qui

conduit au bien absolu, la volonté do

Dieu qui relève la nature humaine de sa

chute, telles sont les principales divi-

sions de cet ouvrage.

LV. De ecclesiâ judaïcâ, Arg.,

4662, in- 4*
; réimp. dans les Disp.

theol., ainsi que les trois dissert, sui-

vantes :

LVI. De festo corporis Chrisli,

Arg., 1662, in-K— Répondant: Jean

Heupel de Strasbourg.

LWLEvangclisches Dcnlimahlilbcr

die Sonntags-Erangclin , 1 662, in-4».

LVII1. De srrpiro Jehuda
,

Arg.,

1603, in-4».

L1X. De sorte et tortitionc, Arg.,

1663, in-4'.

LX. Stylus vindex aterna Spiri-

tûsà Pâtre Filioque processionis

,

Argent., 1663, in-4'. m
I.XI. ErkVôrwxg des himmlischen

Lob-Sprurks der Ekre Cottes, sar.tl

V Cometcn-I'rcdiglcn, Slrash., I66i,

in-4*.

2 — DAN

LX1I. Der ehristlichen Kirchcn
stets teoehendc'i Schutz-Engel ,

Strasb., 1064. in-4'; 16G7, in-4". —
Recueil de 19 sermons suri Rois V, et

de 3 sur Ma». X, 34.

LXHI. De errore apostolorum et

diseipulorum Christi circà regnum
Messiœ mundanum, Arg., 1 664, in-4*;

réimp. dans les Disp* theol.

LXIV. Muhammedismus in angeln
euphrateris S. Johannis Apoeai. IX,

4 3-21 prœmonstratus
,

Arg., 1664,

în-4* ; réimp. dans les Disput. theol.

tous la date de 4 6">4. — Répondant :

P.-J. Spener.

LXV. Tiirkentrutzund Christen-

schutz, 160 4, in- 4°.

LXY1. Dettsioi; Thearchia sive di-

vlna Vrotidentiœ extra ordinem mi-
ris defnitis et exemplis illustratit,

Arg., 1664, 1683, in-4\ — Répon-
dant : André Schmutz de Strasbourg.

Réimp. dans les Disp. theol., ainsi

que le? rinq dissert, suivantes:

LXVII. De fatoftagelli Turcici fa-

tique luce , divine ira , Otlomanica
tela in Ckristianis vibranlis, caussas

limitesqitcperpendens,\if>.,\C(il,l'.

LXV fil. De ecclesiâ Mthiopicâ ,

Arg., 1664, 1672, in-4*. — Répon-
dant: Jcan-l'lric Wildt de Strasbourg.

LXIX. De gallionismo, Arg., 4664,

in-4°.

LXX. Xuncius nuncio-britannico

J. Durreo inissus. Cni accessit Hy-
pomnema apologctiam Balth. Be-
bclii. Arg., 4 604, in -8\

LXXl./k collume Quaclerorum se-

cxind 'nm ortum, progressum et dog-
mata monstruosa delineatâ, Arg.,

4 60">, in-4*. — Répondant: Jean-

Joachim Zentgraf de Strasbourg.

LXXH. Iconothetes chrisiianusa-

diaphorv.s.sequester inter Idoloplas-

ten Tridentinumet Iconoclasten Ma-
humetico-Puritanum ; accessit Ap-
pendix rindex Collegii decalogiciab

Andr. ftireio suggillati, Arg., 166ÎJ,

in-4*.— Répondant : J.-Jocq. Ansor-

gius de Strasbourg.

LXXIII. lllexetObexpacis ecclesi-

arumsancla : illex, gladius spirilû*;
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obex, lex Mahomet ira et ejusparal-

Icla, Arg., 1665, in-
1*'.

LXXÏV. Repuisa appcllationis Sut-

HvsJ. Ihirteo opposita, Arg., 16 6C. S».

IAXV .Vraadamita utis, sirefabu-
la primorum kominum antè Adamum
conditorum explosa, Arg., 1666, 8*.

LXXVL ï'jvxpmt; concilii Nictrni

primi œcumeniri et Tridenfini ulti-

mi, rum *v><7Qr
(
xT] de Eusehio Pam-

phili et l'aulo Sarpio historicis.krç.,

1666, iu-4*; réimp. dans les Disput.

theol.

LXXV1I. Devteronomium Dannha-
werianum, idest, Collrgium decalogi-

evn denub typis traditum, repurga-

tum, auclumetexplicatum,ta riis con-

scientiœ casibus locupletatum , ut

tertii Theologiœ consrientiariœ tomi
tires sustincre possit , Arg., 1 GG9

,

in- i . — L'Appcndix du N* LVI prou-

ve qu'il y en a eu une édit. antérieure,

publiée en 1 638, comme nous l'ap-

prend M. Jung.—Suite du N" XLI, dont

il peut <Hre regarde comme la 3' partie.

Cette 2* édit. a été donnée par tiebel.

LXXVl 11. Ilagiologiumfestalcoder

Fcsl-Predigtca, Slrasb., 1677, in-4\
— Publie pur Hebel.

LXXIX. Tkeologia casualis, Gry-

phisv., 1706, in-8\— Sous ce titre,

l'éditeur J.-F.Mayera réimp. une por-

tion de la Tkeologia conscieniiara.

LXXX. Disputatiottes thcologirtr,

Lips., H07, 2 vol. in-4\ — Publiées

par Ch. Misler. Outre les dissertations

déjà mentionnées , on y trouve uno

vingtaine de thî-ses , presque toutes

d'nne étendue considérable, sur divers

sujets : De opère Dei hexaemero,

1662; — De Melchisedecho , 1635;
réimp., Argent., 1687, in-i" ; — De
voto Jephtkteo, 1631; — Decustodià
angelieâ (1641, répond. Elie Kolb de .

Strasbourg) ; — De voluntate Christi

(1659, répond. Isaac Faust de Stras-

bourg); — AiaruTTwot; roncilii lliero-

solymitani, 1 638; — De gemitn rrea-

turarum, 16 46; — De profnnditnte

dicitinrum et sapientiœ et cogaitio-

ms Dei, 1617; réimp.. Argent., 1699,

in-i-,— /Je signacnlo cleclontmsice

3 - DAN

dortrina deprédestinât loue filiowm
Dei ad salutem, 1638; — De proba-
tionc spirituum (1663, répond. J.-

André Weyel de Strasbourg); —
AtaXeÇt; angelira inter Mirharlem ar-

changelum et antagonhtam diabo-

Iv.m , 1 656 ; — De induratione Vha-
raonis, 1634;— De creatione (1 03 i,

répond. J.-Jacques tteigcnmeycr de

Strasbourg; — De passione et morte
6s*\0po7tou, 1635; — Dépare rrligio-

sfl, 1637; — De conséquente'arum in

argumentationibus theologicis, né-

cessitâtes conditione, efferin.certi-

tudine (1637, répond. Martin Drcut-

tel de Strasbourg);— De satisfartione

J.-Ch. (1613, répond. Ba'thasar

Srheidius de Strasbourg);— De mor-
inorum resurreetione, 1643; — De
gratià justifeô, 1653; — De satis-

fartione J. Ch., 1655. La plupart de

ces thèses ont eu plusieurs éditions.

A celte longue liste d'ouvrages, nous

ajouterons, sur la loi de Spi/.elius et de

Jochor :

LXXX1. Canoneslogicietvielaphy-

sici, Arg., in-4\ — M. Jung suppose

avec bcauconp de vraisemblance que

ce n'est qu'une réimp. du N» H.

LXXX 1 1 . A nali/s is log iro-rh c forica

parado corum Ciccronianonm, 8*.

LXXXIH. Orationes II de SpirilÛs

Sanrti poè'si et picturâ.

LXXXIV. Consensus piorum Desi-

deriorum.

LXXXV. Epislolographia oder

Tredigten iiber die Sonn-und Fes-

t'Oglirhen Episteln.

LXXX VI. Andathtex ilber dus

heilige Vater-l'nser.

LXXXM1. Davids trostlichen Sch-

wanen-Gesang aus seinen lelzlen

Worten II Sam. XXIII.

LXXXV111. Abgenbthigie lleltung

des heilsamenWachsthums des christ-

lichen Glaubcns.

LXXXIX. Catcrhismus-Milch, oder

die Erhltfmng des christlichen Ca-
tcchismns, formant X vol. publiés à di-

verses époques. — Le 7' qui parut

Strasbourg, 1t)59, in- 4°
, contient

une Défense des vol. précédents.
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XC. Hodomoria Photiniana et Ar-
miniana , msc.

XCI. Lactis catechetici comple-

mentum, msc,

XC1I. Libellus repudii, in- 1 2.

M. Jung nous apprend , en oulre,

que l'on conserve k la Bibl. de Stras-

bourg la correspondance assez curieu-

se de Daunbauer avec les théologiens

les plus distingués de son temps au

sujet des mouvements iréniques, sans

parler de trois de ses lettres qui ont

été imprimées dans les Unschuldige

Nachrichten ( 1 7 1 6)

.

I>ANTA> (Pierre), curé de Saint-

Martin de Meaux, se convertit en 1 5G
I

,

et céda son église aux Protestants. Ce
fut le premier temple qu'ils possédè-

rent dans cette ville, où ils étaient dé-

jà fort nombreux. Sur 1200 familles

qui habitaient le quartier du Marché,

une douzaine à peine étaient restées ca-

tholiques.

DAiVrOSET (Claude), auteur

d'une Paraphrase poétique des La-
mentalions de Jérémie, La Rochelle,

160*, in-8\
«APPEL ou éCAppel, famille de

robe, réfugiée à Cassel et anoblie par

Guillaume IX.

Deux frères, issus de celle famille,

remplissaient, au commencement de ce

siècle, des emplois considérables dans

la Hesse. L'un, C h n tien- Gérard,
conseiller de régence, mourut en 1805,

à l'âge de 80 ans. On lui doit la con-

tinuation du Recueil des ordonnan-
ces et décrets des landgraves de

liesse. L'autre, Christophe-Frédéric,

directeur général à la guerre, laissa

un fils nommé David (mort en 4833),
qui fut ministre des finances sous Guil-

laume H, et s'est fait connaître dans les

lettres par plusieurs pièces de théâtre

et des poésies légères, dont Kaiser

donne les titres, comme il suit :
•

I. Cassel und die umliegende Ge-
gend, Cassel, 1792, in-8*; réirap. plu-

sieurs fois, et en dernier lieu, Cassel,

4831,in-42.
II. Beschreibung der Feierlich-

keiten, welche bei der Vermiihlung

DAP

des Erbprinzen non Hessen-Cassel

mit der Primessin Auguste von
Preussen in Berlin, und beim Ein-
snge in Cassel .torgegangen sind,

Cassel, 1797, in-8'.

III. Essaisur Cassel, ses environs*

etc., Cassel, 1798,in-8°; 1803. in-8-,

trad. en allem., Cassel, 1805, in-8\

IV. Der Dienstfertigc , comédie,

Cassel, 1798, in-8\
V. Der Arrestant oder zwei in

einerPerson, opéra, Cassel, 1801, 8*.

VI. Roland, op>
:ra héroïque d'a-

près Marmontel et Piccini, GOtting.,

4802, in-8'.

VII. Essaispoétiques, Cassel, «803,

in-8\
VIII. Beschreibung der Feierlick-

keiten, welche bei IVilhelm I An-
tritt Hbchstdero Euneilrde began-
gen worden sind , Cassel, 4803,
in-8\

IX. Anakreon, opéra, Cassel, 1 803,

in-8*.

X. Sémiramis, ballet-pantomime,

Cassel, 1805, in-8".

W.Der Blasebalgmacher, comédie,

Cassel, 4806, in-8».

XII. Gallerie der torzUgl. Ton-
hUns 11er un dînerk tvilrdigsten Mus ik -

dilettanten in Cassel, vom Anfange
des xvi Jahrhund. bis auf gegenic'àr-

tigen Zeiten, Cassel, 1806, in-8*.

«ARGENT, nom d'une famille de

Sanccrre, qui a occupé dans cette ville

des postes honorables pendant plus

d'un siècle. En 4569, Claude Dar-

gent, capitaine d'infanterie, contribua

à la défense de Sancerre. En 1572,
Louis Dargent se signala au siège cé-

lèbre de celte ville, dont Nicolas Dar-

gent signa la capitulation. En 1590,
David Dargent, garde-du-corps de

Henri IV, fut tué avec deux de ses trois

fils sous les murs de Montlhéry. En
4634, Abel Dargent, fils d'un autre

Abel, greffier au grenier à sel, après

avoir terminé à l'université de Sedan

ses éludes théologiques, commencées,
en 1625, à Genève, se présenta de-

vant le synode provincial assemblé à

Mer pour se faire recevoir ministre,

— 204 —
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avec «on condisciple Jean Bonneau.

Nommé pasteur à Châteaudun, il ob-

tint, en 1641, du synode provincial de

Mer, la permission d'aller desservir

l'église de Favières au pays Chartrain,

et le synode se plut à lui rendre le té-

moignage « qu'il avoit exercé son mi-
nistère avec grande édification, doué

de bonne et saine doctrine, exemplai-

re en piété et probité. » Quatre ans

plus tard, nous retrouvons le nom d'A-

bel Dargent sur la liste des apostats

dressée par le Synode national de Cha-
renton. En l'absence de toute preuve

du contraire, nous aimons à nous per-

suader que sa conversion fut sincère ;

tant d'autres n'ont abjuré que poussés

par d'indignes motifs ! Poupard nous

apprend que sa vie continua à être

exemplaire et qu'il mourut, en 4 652,

à l'hôpital de Sancerre, dans l'exercice

des œuvres de charité.

Vers la même époque vivaient Mi-
chel Dargent , lieutenant des chevau-

légers de la maison du roi , et Jean

Dargent, capitaine au régiment de Bus-

si. Ce dernier, mort en 1655, laissa

Jean, qui épousa Anne Lévcillc et en

eut Claude, marié, en 1696, à Jeanne

Pellault, tille de Pierre Pellault el Je

Catherine Courtillat, En 1700, Clau-

de Dargent fut jeté à la Bastille, et sa

fille enfermée aux Nouvelles-Catholi-

ques {Archiv. gén. E. 3386) ; mais en

dépit des persécutions, cette branche de

la famille Dargent persista à professer

la religion réformée ; elle s'établit dans

l'Orléanais, où elle subsistait encore à

la fin du dernier siècle. D'autres Dar-

gent passèrent en Angleterre, parmi

lesquels on en cite deux qui entrèrent

dans les gardes du roi Guillaume. Deux

autres, nommés Jean et Jacques , fu-

rent directeurs de l'hôpital français en

4 756 et 4762 ; nous avons déjà parlé du

collaborateur de La Chapelle dans la

rédaction de la Nouvelle Bibliothèque.

DARIOT (Claude), médecin de

Dijon, né à Poraard en \ 533 , selon

toutes les biographies, en 1 530, selon

l'abbé Gandelot, dans son Hist. de

Beaune, et mort en 1594. 11 a écrit :

»

I. De electionibns prinrÀpiorum
idoneorum rebut inchoandis, Lugd.,

4557, in-4'; trad. en franc, et publie

à la suite de l'Introduction au Jugement
des astres (Lyon, 4558). A la fin du
vol., on trouve un traité du même au-
teur De morbis et diebus criticit ex
astrorwn mot* cognoscendis.

II . Ad astrorwn judicia facilit in-

troductio. — De electionibus prin-
cipionm. — De preeparatione mc-
dicamentorum. Ces trois traités ont

été publiés ensemble a Lyon, 4 582,
in-8\ — Le premier a été trad. en
franc, et imp. la même année à Lyon.

III. La grande chirurgie de Para-
eelse, mise en françois, Lyon, 4 593,
in-4*; réimp. avec un Discours de la

goutte et trois Traités de laprépara-
tion des nédicatncns , Lyon, 1603,
in-4*; Montbéliard, 1608, in-8\

IV. Varia ad artem medicam et

chytnicam introductio, msc. qui se

trouvait parmi ceux de Philibert de La
Mare.

DARRIGNAN , ministre de Mas-
lacqen Béarn. L'édit qui révoquait celui

de Nantes ayant prescrit aux ministres

qui ne voudraient pas se convertir, de
sortir de France, Darrignan fît ses

préparatifs de départ, et il s'était déjà

embarqué à Bayonne, lorsqu'on vertu

d'un ordre de l'intendant Foucault, il

fut arrêté et enfermé dans la citadelle

deSaint-Jean-Pied-de-Port. Quel était

le motif de celte mesure arbitraire ?

Jamais il ne le sut. Pendant deux ans,

il resta plongé dans un cachot et sou-

misà des traitements si cruels qu'il con-

tracta une maladie dont il n'était pas gué-
ri en 171 1. Ses bourreaux eux-mêmes
eurent pitié de lui, et pour lui ouvrir

les portes de sa prison, ils supposèrent

qu'il avait abjuré. Darrignan fut donc

renvoyé dans sa famille ; et bien qu'en

toute occasion, il protestât contre celte

prétendue abjuration, et refusât de se

soumettre à aucun acte de la religion

romaine, tant que la guerre dura, on

le laissa tranquille; mais après la paix

de Ryswick, il fut cité devant le par-

lement de Pau. En présence des juges,
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il protesta encore, comme il n'avait

pas cessé de le foire, qu'il n'avait ja-

mais abjuré; cependant, on se con-

tenta de le reléguer à Lescar.

l)AKTlGliKLO\(iLE (Juan) ou

d
1Artiguelongue, médecin réfugié en

Hollande, a publié Apographe rerum
physiologico-medicarnmcontràCar-

tesium pluresque olios tant physkes
qmm mediciiiœ doctores cclcberri-

mos, nnne primùm ab authore inven-

tarum. Ainsi., 1 708, in- 1 2.—L'auteur

entreprend de démontrer que philoso-

phes et médecins n'ont jamais rien en-

tondu aux phénomènes de l'économie

animale, dont la cause unique, solon

lui, est la matière subtile.

DASSAS (Clauuk), faisait ses étu-

des en théologie au séminaire d'Avi-

gnon, lorsqu'il fut gagné à la foi évan-

gélique par un de ses parents qui pro-

fessait la religion protestante. Hester

en France après son abjuration était

impossible.; il se retira donc en Angle-

terre où il s'occupa de traduire en an-

glais le récit du martyre ^ Jean Ser-

res. Satrad. a été publiée à Londres,

en 1723, sous le tilre : Popish crnr'ty

excmplifed in thesnfferiugs ofJuhn

Serres c.ad se caral other Frcach gent-

lemen for the salie ofconscience.

DASStCil (Jean), célèbre graveur

de Genève, né le 17 août 1070, et

mort le 12 nov. 1763.

Dassier descendait d'une famille

lyonnaise établie à Genève depuis Jean

Dassier, qui avait laissé de son mariage

avec Elicnor Lefêtre de Lyon, deux

filles et un fils, nommé Jékémie. Ce

dernier avait épousé Françoise Prost,

et il en avait eu :
1° Léonoee, fem-

me, en 1620, de Louis Eyssaniier

de Grenoble; 2'Samvki., mort sans en-

fant, et 3" Pierre, né le J 2 net. IGIO,

qui avait obtenu les droits de bourgeoi-

sie en 1033, et avait laissé de son

union avec Françoise de Ileauchâ-

teau, fille d'un professeur de Lausan-

ne, 1" Domaine, graveur de la monnaie

de Genève, et pève de notre Jean, mort

en 1711); — 2° François, qui suivit la

carrière ecclésiastique, fut ministre a.

Genève de 170* à 1707, et épousa, en

1681, Olympe Pallard, puis, en 4 692,

Susanne Dentand;—3* Jeanne,femme
de Henri Arland, d'une famille d'Au-

vergne naturalisée à Genève depuis

4617.

Du mariage de Domaiue Dassier avec

Sara Le Grand, célébré en 1672,

élaient nés sept enfants, cinq filles et

deux fils, dont le second, nommé Pai e,

épousa Elisabeth Marin, qui le rendit

père de Pihrrk; de Jean, mort, comme
son frère, sans enfant d[ Elisabeth An-
bert, et de Diaj.e, femme <V Etienne

Martin.

Joan, l'aîné, montra de bonne heure

de si grandes dispositions pour la gra-

vure, que son père se décida a l'en-

voyer étudier son art à Paris. Il ne re-

tourna dans sa patrie qu'en 1718, lors-

qu'il eut acquis le degré d'habileté qui

l'a rendu célèbre. A l'exception d'un

voyage qu'il fit à Londres, m 1~?s,

dans le but de recueillir b-s portraits

des hommes les plus célèbres et d»*->

rois d'Angleterre depuis Guillaume-le-

Conquérant, Jean Dassier ne s'éloigna

guère de sa ville natale, qui, lière de

ses talents, lui témoigna sa reconnais-

sauce en le faisant entrer, en 1738,

dans le conseil des CC. On a de lui

environ 250 médailles représentant les

principaux
- événements de l'histoire ro-

maine , belle collection terminée en

1743; quelques traits relatifs aux trou-

bles de Genève et 5 sa réformation, en-

tre autres la médaille du Jubilé; les

grands hommes du siècle de Louis \IV,

œuvre fort remarquable dédiée au Hé -

gent; les réformateurs les plus célè-

bres; les priticipaux théologiens gene-
vois; les rois d'Angleterre et les sa-

vants anglais les plus illustres; enfin

plusieurs souverains et grands sei-

gneurs de son temps, <• Jamais, dit Sé—
nebier, aucun a» liste n'a en l'exactitude

de Dassier et sa rapidité; il faisoil sau-
ter l'acier sous ses instrumens comme
un sculpteur fait sauter le marbre sous
son ciseau ; il n'employoit le burin que
pour finir. Les têtes sont pleines de
force, habilement dessinées, d'un beau
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fini. Il y a du génie el de l'invention

dans son Histoire romain»', dans m**

Métamorphoses d'Ovide cl dans quel-

ques revers do médailles. »

Jean Dassier avait pris pour femme
A»H€ l'récosi-Gaudy, qui lui donna
trois fils, que M. Galiffe appelle Jeav,

Paul et Antoine. Ce dernier, selon le

même écrivain, épousa Catherine
FlournoiSy tille du ministre Théophile

Flournois et de Jeanne- Elisabeth

Colladon, et il n'en n'eut que trois

filles : Oltmpe-Cdarlottb, femme du
trésorier général René - Guillaume-
Jean Prévost; Diane-Elisabeth, ma-
riée à Isaac-Français Torras, et Su-
sanne-Pallixe, épouse du conseiller

Jacques- François Roux. M. Galiffe

ajoute qu'Antoine Dassier mourut en

4780. S'il n'y a pas une erreur dans ce

chiffre, il est impossible, on va le voir,

d'identifier cet Antoine avec Jacob-An-
toine Dassier, le plus connu des fils du

célèbre graveur, et l'on ne saurait trop

s'étonner que M. Galiffe ait passé com-
plètement ce dernier sons silence.

Né a Genève au mois d'octobre 1715,

Jacob-Antoiue Dassier manifesta, dès

son enfance, ses talents pour la gravure.

Son père le plaça, à l'âge de 17 ans,

chez un célèbre orfèvre do Paris dont

les leçons lui formèrent le goût, tandis

qu'il se perfectionnait dans le dessin à

l'académie de peinture. Avide de gloire,

le jeune Dassier visita Turin, Rome où

il fit la médaille de Clément XII, et re-

tourna a Genève d'où il ne tarda pus à

partir pour Londres. Engagé à la Mon-

naie comme maître en second, il em-
ploya ses loisirs à graver les médailles

de plusieurs personnes illustres. De re-

tour d'un voyage qu'il avait fait dans

sa ville natale, il fut appelé en Ru«sic

par la czarine Elisabeth : mais la ri-

gueur du climat ayant altéré sa siin'é,

il partit de Pétersbourg, en n:i<), p.eir

retournera Londres. 11 tomba manie
en chemin el mourut a Copenhague la

même année, ou au plus lard, dans les

premiers mois de 17l»0. Ses médailles

sont plus estimées encore que celles de

ion père. Elles sont noa-seulcuientsu-

7 - DAIJ

périeures par la précision du dessin el

la linesse du travail, mais aussi plus in-

téressantes par la nature des sujets. Ses

portraits offrent une ressemblance qui

en double le prix, et sous tous les rap-

ports, sa médaille de Montesquieu passe

a bon droit pour un chef-d'œuvre. Ce-

pendant, au jugement de Sénebier, le

fils n'eut jamais l'élégance et la facilité

du père. Un a publié L'explication dos «

médailles gravées par J. Dassier et par

son fils, représentant une suite de su-

jets tirés de l'histoire romaine, 1778,

in-8% volume rare et recherché.

La vie du second fils de Jean Das-

sier est inconnue. L'aîné épousa Sh-
sanne Frronce, puis Anne Ai'xaii-

drine. fille du colonel Diotan!-

Trembley. Il eut du premier lit, T Pier-

re, capitaine dans la garnison de Ge-
nève, en 1776; plus t ird général au

service de France, mort sans enfant

de Jean ne-Snsanne Le Royer; 2 Cii \ k-

lotte-Marik; et du second, V Ami—

Isaac. qui suit, et VChaules-Krançois,

qui alla s'établir a Nyon où ses des-

cendants existent.

Ami-lsaac. épousa, » n I78.'{, Jeanne-

Louise-Adrienne Lt L'ointe, tille du

professeur Gêd-ron Le Cointc, qui lui

donna trois enfants : Jean, mort «n An-

gleterre, Am>rk-Ai'oi stk, banquier à

Paris, et Atmhk\>k, femme de Jean

Ador. Resté veuf, il se remaria avec

Julie Bonnet, lille de Jean-Jecqucs

boulet, capitaine au servicede France,

chevalier de l'ordre du Mérite militaire,

et de Jeanne-Marie Gravier.

DAl I»K (Pierre), né à Maruéjols,

dans le Gévaudan , le :'f> sept. I0">t,

mort à Londres. leïOjanv. I733(v.s.).

Pierre Daudé appartenait à une des

meilleures familles de Maruéjols; son

père Jacques «-n était un des n!ovons

les pKis '-nr.sidér.ibb's. et sa mère était

lille de- Je.'in de Tflv<r>eu. seigneur des

Pradels, lienteu: ; nt <Ie la citadelle d'O-

range. Jaeques DamU; avait eu de son

mariage quatre tils et deux tilles. L'aîné

de ses lils aurait compté parmi les en-

fants prodiges, s'il ci'if vécu. Le second,

nommé Jkam-Jaco.il> , lit ses études à
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Saumur. Avocat renommé du barreau

de Toulouse et de Castres, il laissa

en msc. une traduction de* Pandectes
avec des remarques sur l'application

des lois romaines à l'usage du barreau.

Devenu chef de la famille par la mort

de sou frère, il joignit a son nom celui

de son oncle maternel qui s'était élevé

dans l'armée au grade de maréchal de

camp, et qui, n'ayant pas d'enfant, l'a-

vait institué son héritier, et il se fit rece-

voir conseiller au présidial de Nismes.

Il abjura à la révocation cl mourut à

Toulouse,au mois d'août 1712. Hilairk,

le plus jeune des quatre frères, exerça

avec honneur la médecine et mourut en

1698. Barbeyrac avait la plus grande

confiance en ses talents. Quant à

Pierre , destiné au ministère , il fit ses

humanités à Saumur et à Genève. A son

retour de cette dernière ville , il alla

suivre un cours de philosophie et de

théologie à Puylaurens, où il se fit re-

marquer parmi ses condisciples par ses

talents et la régularité de ses mœurs.

Son père étant mort en 1678, il quitta

la France, le 22 fév. 1680, et passa en

Angleterre dans l'intention 'd'y conti-

nuer ses études. 11 débuta dans la chaire

avec succès; mais la peine qu'il avait à

appreudre ses sermons, et d'autres rai-

sons peut-être le dégoûtèrent de la

carrière ecclésiastique. Il entra donc en

qualité de précepteur dans la famille de

Trevor, qui lui témoigna toujours beau-

coup d'estime et d'allection, malgré ses

excentricités. L'éducation de ses élè-

ves terminée, il accepta une place de

commis a l'échiquier, qu'il remplit pen-

dant près de 28 ans.

Pierre Daudé était un homme fort

instruit et un profond penseur; cepen-

dant il n'a rien publié, à l'exception

d'une trad. d'un opuscule de Chubb Sur
Vamour-propre cl l'amour de la bien-

veillance, qui a été imp., avec d'autres

pièces fugitives, à Amsterdam en 1730.

N'ayant point d'enfant, il laissa* par

son testament 100 liv. st. à l'hôpital

des Réfugiés, 200 liv. aux pauvres et

30 liv. a l'église de Sl-Martin, dont il

était membre, et légua le reste de sa

modeste fortune au fils de sa sœur Ma-
rie cl de Jean Daudé, avocat de Nis-

înes, son cousin-germain, qui, en 1725,

était allé rejoindre son vieux père en

Angleterre et qu'il avait pris cher lui,

après la mort de ce dernier, en 1729.

Ce neveu, nommé Pierre, comme
son oncle, était né à Maruéjols en 1 681

.

Il paratt avoir rempli h Londres les

fondions pastorales, quoique M. Burn

ne le cite dans aucune de ses listes

,

qui, du reste, sont bien loin dV-tre com-
plètes, et mourut le 1 1 mai 1754. Il a

publié divers ouvrages dont Robert

Walt ne fait non plus aucune mention.

I. Sybilla capitolina ; Publii Vir-

gilii Maronis Poëmationjnterpreta-
tione et notis illustratum , Oxon.
[Amst.], 1726, in-8*.— Critique de la

bulle Unigenilus.

II. Traite de la foi et des devoirs

des chrétiens, trad. du latin de Rur-

net, Amst., F. L'Honoré, 1729, in- 12.

III. Vie de Michel de Cervantes ,

trad. de l'espagnol de dom G. Mayans

y Siscar, avec quelques remarques du
trad., Amst., 1710, 2 vol. in-12.

IV. Discours historiques, critiques

et politiques sur Tacite, trad. de Gor-
don, Amst., F. Cbanguion, 1 7 42, 2 vol.

in-12; 1751, 3 vol. in-12.

V. Discours historiques et politi-

ques sur Salluste, trad. de Gordon,
sans nom de lieu, 17o9, 2 vol. în- 12;

réimp. avec le précédent, Paris, an II

(1791), 3 vol. in-8'.

Tous ces écrits ont paru sous le voile

de l'anonyme. Rappelons que Daudé a

été aussi un des collaborateurs de la

Biblioth. britannique (1 oy. T. II, pag.

206.)

DAUGER (Gut-Aldosce), lieute-

nant-général, mort en 1694. Dauger
entra comme capitaine, en 1643, dans

le régiment de Netlancourt, avec le-

quel il se trouva au siège de RolhweiJ,

où il fut blessé, et à la déroule de
Tultlingen. Il se signala particulière-

ment dans la retraite en combattant à

l'arritVe-garde. En 1644, il reçut au
siège de Fribourg une nouvelle bles-

sure qui ne l'empêcha pas toutefois de
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prendre une grande part à toutes tes

opératioos de la campagne. En I6l."i,

il continua a servir avec distinction dans

l'année d'Allemagne, et il lut chargé,

pendant l'hiver, du commandement de

Baccarat. Après avoir fait, sous les or-

dres de Turenne, toutes les expé-

dition» jusqu'à la paix de Muintcr, il

obtint, en 1651, uue compagnie daus

le régiment de cavalerie du maréchal,

et il continua à combattre sous ce grand

capitaine jusqu'à la paix des Pyrénées.

En 1661, Turenne le nomma major du
régiment Colonel général de la cavale-

rie, fonctions qu'il remplit jusqu'en

4666. Comme premier capitaine de ce

régiment, il servit, en 1667, à la prise

de Tournay et de Douai. Créé mestre-

de-camp de cavalerie, il assista au siège

de Lille. En 167 1, il obtint le comman-
dement d'un régiment de cavalerie qui

prit son nom. L'année suivante, il sui-

vit Louis XIV à tous les sièges qui illus-

trèrent cette campagne, et il passa l'hi-

ver dans la province d'L'trechl. En
1673, il servit sous Luxembourg; en

1 67 i, il combattit à Senef sous Coudé.

Nommé brigadier, en 1 675, il comman-
da la cavalerie dans le Hainault. En
1676, il assista aux sièges de Condé et

deBouchaiu; en 1677, à ceux de Va-

lenciennes et de Cambrai; en 1678, à

ceux de Garni et d'Ypres. Placé , en

1679, sous les ordres de Créquy, il

combattit à Minden, où l'électeur de

Brandebourg fut défait. Maréchal de

camp en 1683, il commanda pendant

l'hiver les troupes sur la Meuse. En
1 684, il se démit de son régiment, et

fut employé à l'armée qui couvrit le

siège de Luxembourg. Quarante années

de service ne l'auraient pas sauvé de la

proscription, et la carrière qu'il avait

parcourue avec tant d'éclat , aurait été

impitoyablement brisée, si Dauger n'a-

vait pas abjuré la religion protestaule.

Pour le récompenser de son apostasie,

Louis XIV lui donna, en 1685, le gou-

vernement de Mézières. Nommé lieute-

nant-général en 1688, ii continua à

servir jusqu'en 1691, qu'il fut tué, le

19 sept., au combat de Leuse.
•

T. IV.

DAlî

DAUMONTDE CUESPIGINY(N),
défeuseur ofticicux de l'église deTrc-
vières lors du procès qu'elle eut à iou-

leuii de 1073 à 1681. Les Protestants

de Baveux et des environs possédaient

deux temples, l'un à Trévières, l'autre

àVaucelles. Louis XIV leur ayant fait

signifier que son bon plaisir était qu'ils

n'en conservassent qu'un, la contesta-

tion fut grande pour savoir lequel des

deux serait démoli. En faveur du tem-

ple de Trévières militait son ancienne-

té : il avait été bâti en 1579, tandis

que celui de Vaucelles ne remontait

qu'à 1600. L'affaire cependant ne put

s'arranger à l'amiable et fut portée de-

vant les tribunaux. Pendant huit ans,

Daumont de Crespigny défendit les in-

térêts de l'église de Trévières avec au-
tant d'habileté que de zèle, sans se

laisser rebuter par les délais et les len-

teurs aileclécsde la justice. Sa patience

tinit par triompher; mais l'église ne

profita pas longtemps d'une victoire

achetée par tant d'anxiétés et de dé-

penses. Deux ans plus tard, elle subit le

sort qu'elle avait voulu éviter. La Cor-
respondance relative à tout ce long

procès forme un vol. in-4" conservé

dans la famille de Daumont de Crespi-

gny , qui existe encore en Angleterre,

où il se retira à la révocation. Selon

l'auteur anonyme desWitnesses ofsack-

loth (Lond.. 1852, in- 12), le chef ac-

tuel de cette famille est sir Claude
Champion de Crespiany y descendant

également de réfugiés, ainsi que le

prouvent les fonctions de directeur de

l'hôpital français remplies par plusieurs

Crespigny ou Champion de Crespigny,

dans le courant du xvui* siècle, par

rierre% en 1718, Philippe, en 1734,

Claude, en 1760, et l'on sait que ces

fonctions n'étaient exercées que par des

Français. Nous ne pouvons affirmer

aussi positivement qu'un Champion de

La Motte , prêtre catholique converti,

qui desservait, vers 1716, l'église de

Saint-Jean à Londres, ainsi que nous

l'apprend l'ouvrage de M. Burn, ap-

partenait à la même famille.

Le bibliographe Walt attribue à un

14
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Champion de Crcspigny : The poor
soldier , or american Taie, founded
ou a récent fact (Lond., 1*781*, in-4 );

Letters of advice from a mother to

her ton, (Lond., 4 803, in-8), ut A
Monody to the death oflord Colling-

mood(\H\0), ouvrages que nous ré-

clamons, sans hésiter, pour la France

protestante. Nos scrupules sont plus

grands relativement aux productions du

calligraphe Joseph Champion, né à

Cbathain en 4709; du poète Antoine

Champion, né à Surry en \ 1 24, et

mort en t 80 1 ; de l'orientaliste J . Cham-
pion

, qui vivait à la tin du siècle pas-

sé, ainsi que l'économiste Richard

Champion. En attendant des renseigne-

ments plus précis que ceux que nous

possédons, nous nous contenterons de

renvoyer à Robert Walt qui donne la

liste de leurs ouvrages.

DAIJRES (Louis) , né à Milhau de

parents prolestants, abjura la foi de ses

pères , entra dans l'ordre des Domini-

cains el publia contre ses anciens co-

religionnaires un livre intitulé L'Egli-

se protestante destruite par elle

même, ou les Calvinistes ramenés

par leurs seuls principes à la vérita-

ble foy , 4 689, in- 12.

I>ALlUi:ilS (Martin), citoyen

d'Orange, fut condamné, en l 'iiT, a

faire amende honorable , tête et pieds

nus , la torcho au poing , dans l'église

de Notre-Dame, pour avoir mal parlé

de la foi catholique. Sa famille persista

néanmoins dans la profession de la re-

ligion protestante. Le 30 mai 4 563,
Michel Daurier obtint à Genève les

droits de cité, avec ses tils Jéréiiib et

Josué.

DALSSl (Adrien) , dit Doulian-

court, colporteur cl martyr. A ceux

qui se scandaliseront do <*e que n<»us

donnons place dans notre ouvrais a de

si petites gens, nous dirons avec Crcs-

pin: «Cepovre homme simple et dr nul-

le estime, voire coutemptilde quant au

monde , nous est ici donné en exem-

ple, pour nous asscurer qu'ayansuostre

conliance aux promesses de Dtou . rien

ne nous défaudra pour obtenir l'heu-

reux triomphe auquel il est parvenu. »

Arrêté a Clermont en Beauvoisis, com-
me il revenait de Genève porteur de
traités religieux et de lettres des réfor-

mateurs, il fut envoyé prisonnier à

Paris, en 4569. L'instruction de son
procès fit connattre qu'il avait déjà été

incarcéré une fois pour la même cause;

c'était plus qu'il n'en fallait pour lui

mériter toutes les rigueurs du parle-

ment, qui le condamna à la question or-

dinaire et extraordinaire et à la peine du
bûcher. La sentence devait être exécu-

tée à Clermont , mais sur l'observation

du procureur général que Daussi pour-

rait être enlevé en route comme beau-
coup d'autres, les juges ordonnèrent

qu'elle le serait à Paris dans la rue de

Seine. Le jour du supplice, 23 octo-

bre, il fut mené à la mort dans un tom-

bereau, bâillonné, au milieu des in-

jures de la populace, et brûlé à petit

feu , sans qu'on le vit faire un mouve-
ment, sans qu'on l'entendit pousser

un soupir.

DAUVET (Gcillaomb), seigneur

d'Esraines, d'Àvênes ou d'Arènes, se-

cond fils de Robert Dauvet, seigneur

de Rieux, président de la chambre des

comptes, et d'Anne Briçonnet. Dauvet

embrassa la religion réformée avant

4 562, quoiqu'il n'ait commencé à jouer

un rôle dans le parti huguenot que

longtemps après. Nous en avons la

preuve dans une liste de suspects dres-

sée à cette époque et conservée à la

Bibl. nationale ( Fonds de Baluu,
9035. 3). On nous saura gré de rap-

porter ici cette pièce fort curieuse, qui

montre combien la Réforme avait trou-

vé de partisans dans le sein même du
parlement, non seulement parmi les

conseillers, mais même parmi les pré-

sidents : de Villicrs, Pastoureau, Du
Ferrier, de La Chtsnaye, de Voix,

Ilurault, Romllart, Du Four , de
iieaunc, Régnant t, Adrien de Tkou,
de Launay, Du Breuil, Douette, Bur-
delot, Etienne Charlet, Faye, Nico-
las Du Val, Chartier, Jacques Viole,

de La Porte, Chevalier, de Cormeil-
Us, Claude Viole, A\gremont, iire-
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naisie. Lkuillier, de Ifeslin, de La
Rosière, de Loyiies , Lamoiynon

,

Achille de Harlay, Anjorrant, Be-
lot, Lalement, Arbaleste, Guyot, de
Ifaigucux, Marillac, i'Elbine, Le
Jay, de Reilhac, Sémelê % Picot, Du
Hamel, de La Place, Anthoine, Lar-
cher, tfAUyret, Faulcoa, Canaye,
et quelques autres. Si tous n'ont pas

fait profession ouverte du protestantis-

me, il est permis de croire que des con-
sidérations moudaines imposèrent si-

lencii a la voix de leur conscience.

Veut-être Dauvet écouta-t-il d'abord

aussi ses intérêts; quoi qu'il en soit,

c'est en 1 513 seulement que nous le

voyons intervenir activement dans les

affaire* du p. ;ïi. Il fut chargé, cette

année mémo, .l'apporter à Henri I II la

requête dressée à Haie par les députés

des Protestants et des Catholiques po-
litiques qui venaient de signer i Nismes
un traité de confédéraliou. Après avoir

justifié leur prisse d'arme? par le droit

do légitime défense, les Protestants, de

concert avec leurs nouveaux alliés, ré-

clamaient le libre exercice de la reli-

gion réformée do us tout le royaume,

l'autorisation de prêcher et de chauler

les psaumes de David en tous lieux,

l'usage des cloches, la publication des

mariages, la permission de visiter les

malades dans les prisons, celle d'enter-

rer leurs morts en plein jour ; ils de-

mandaient, en outre, des écoles pour

l'enfance, le droit d'imprimer et de

vendre sans entraves leurs livres reli-

gieux, celui de tenir des consistoires,

de» colloques et des synodes, celui de

s'imposer pour les besoins des pauvres

et des églises, l'autorisation de b.Uir

des temples, et l'affectation des dîmes

au paiemeut des pasteurs réformés. Us

insistaient, et avec justice, sur l'ad-

mission des Prolestants aux chargei

publiques, sur l'établissement de Cham-
bres mi-parties, sur la confirmation de

la vente des biens ecclésiastiques faite

par ordre des Princes, sur la puuition

des assassins de la Saint-Barthélémy et

la réhabilitation de ses victimes, sur la

mise en liberté de leurs coreligionuai-
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res envoyés aux galères. Ils deman-
daient enfin une exemption de tailles

pour six ans, et l'envoi des troupes dans

les villes frontières. Ce fut Dauvet qui

porta la parole. Il s'étendit longuement

sur les maux qui désolaient la France,

fruit de l'impiété et du manque de foi,

et sur la nécessité d'y mettre un terme

pour rendre au royaume son antique

splendeur. Henri 111 l'écouta gracieuse-

ment; mais, après avoir lu la requête,

il s'écria qu'il était fort ébahi de l'au-

dace de semblables demandes. Condé
n'ayant pas voulu rompre brusquement

la négociation, Dauvet resta à la Cour

avec Deaucms-La Socle, tandis que

ses collègues retoumaieut à Nismes.

La paix se conclut l'année suivante.

Si les Protestants n'obtinrent pas tout

ce qu'ils réclamaient, on leur accorda

au moins quelques-unes de leurs de-

mandes, entre autres les Chambres mi-

parties. Dauvet fut nommé président, de

celle qui devait siéger à Paris ; mais il

fut repoussé par le parlement d'une

manière si blessante ,
qu'il renonça de

lui-même a sa nomination. Selon Mo-

réri, il mourut avant 4 5*79.

De son mariage avec Aimée Raguier,

6Ue de Jacques, baron de Poussé, et de

Charlotte de Longuejoue , naquirent

4* Jacques, sieur d'Ksraines, marié à

bonne ou Anne de Romain, tille de

Charles Romain, sieur de Betr, et

VAnne de Sernhac, de laquelle il

n'eut qu'un fils, Nicolxs, mort jeune;

ï* Aimék, femme de François de Her-

bisy (alià6 Barbisy), sieur d'Hérouvil-

le; 3» N., épouse du sieur de Mésières

en Normandie, et 4* Jeanne, alliée à

Jacques de Dreux, sieur de Morain vil-

le, le même sans doute que Alorain-

ville qui, selon d'Aubiyné, se siguala à

Arnay-le-Duc sous Montgommery (\).

Les frères de Guillaume Dauvet res-

tèrent catholiques, à ce qn'il semble ;

(l) Un autre Morainvilte, Jp«n de Dreux,

**rvit îoos Condê, en 1577, à la défense de

nie de Rtié contre Lansar.. Nomme gnow-
neur du Perche par Henri IV, il fut tué a la

surprise de Vernruil par les Liguenrs, en 15UO.

Etait-il protestaut ou catholique poUtiqnc»

Noos l'iguoroM.

— 2H —
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mais ses sœurs épousèrent des Protes-

tants. L'une, Charlotte fut mariée à

François de Bétkune; l'autre, Jac-

queline, à Gontaut, sieur de Campa-
gnac. 11 est étrange qu'aucun généa-

logiste ne fasse mention de Gui Dau-
vet, conseiller de la Chambre mi-partie

de Castres, en 1595. Serait-il identique

avec Guillaume, et Moréri aurait-il com-
mis une erreur?

DAUXlLIIOîV (Maffre), seigneur

de Sauveterre , fils de Pierre Dauxil-

hon et de Marguerite de Janin, épousa,

en 1565, Paule de Pins, qui mourut

en 1572 et voulut être enterrée à la

manière des Huguenots. Dauxilhon,

qui servait alors au siège de Sommiè-
res sous les ordres de Damville, con-

tracta un second mariage, en 1573,

avec Anne de Genibrouse , veuve de

François de Yillette, seigneur de

Montlédier. L'influence de sa nouvelle

épouse ne fut pas étrangère à la réso-

lution qu'il prit, vers ce temps, d'em-

brasser la religion réformée. Cette ac-

quisition fut précieuse pour le parti pro-

testant, auquel il rendit des services

considérables dans les guerres de la

Ligue. 11 mourut, en 1597, laissant de

son second mariage, 1* Samsos, moit

à Lyon à la suite de Damville, dont il

avait été élevé page; — 2" Jacques,

baptisé en 1580, élevé auprès du duc

de Joyeuse qui le convertit; — 3* Jac-

QUES. sieur de Narbonne, tué, en 1 626,

dans les guerres de Rohan; — 4'Anne,

mariée, en 1612, avec César de Laur,

sieur de Marmoulières ; — 6 Anne et

6* Olympe, mortes sans alliance.

DAUZOL (Pierre), de Montauban,

chantre de l'église d'Aubaïs, nous est

connu par un Recueil de plusieurs

lettres écrites de la prison de Lyon,

fendant l'espace deplus d'un an qu'il

a été détenu dans ladite prison pour
la profession de l'Evangile, à quel

ques-uns de ses amis réfugiés à Lau-
sanne avec les réponses qui lui ont

été faites, Colonge [Gen.], 1697,

in-8*.— A la suite do ces lettres ont été

imprimés des certificats attestaut ses

épreuves et sa constauce, signés par

Baschi d'Aubaïs;àc La Hoche, pas-

teur de Junas dans le Bas-Languedoc,

réfugié à Nyon; Barbeyrac, pasteur

de Monlagnac, réfugié à Lausanne; de

Parades, pasteur du Bas-Languedoc ;

Pagezy, pasteur des Cevennes ; Brou-
zet, pasteur de Florensac; Bibottier,

ministre des Cevennes; Davin, pasteur

de Sauvignargues ; Noguier, ministre

de Saint-Chaptes; Méjanes de Bane,
pasteur du Bas-Languedoc; Malplach,
pasteur d'Anduze; Vial, ministre des

Cevennes; Aimeras, ministre des Ce-
vennes; de LaBorie, ministre d'Uzès
Escof/ier, ministre de Saint-Gilles;

Perreault , ministre de La Nocle,

Bruguière, pasteur deCalvisson, tous

réfugiés a Lausanne, où Dauzou s'était

aussi retiré après son bannissement du
royaume.

DAVAL , ancien de l'église de
Dieppe, a laissé en msc. une Histoire

de la réformation dans la ville de
Dieppe qui mériterait d'être publiée.

Cette histoire embrasse une période

d'un siècle, depuis 1557 a 1657. Elle

est écrite avec une grande impartialité

et offre une foule de détails pleins d'in-

térêt non-seulomeut pour l'histoire de

l'église de Dieppe, mais pour l'histoire

de France en général.

DAVAHiTKS (Pierre), connu sous

le pseudonyme d Antesignanus (1),

que Bayle a tort de franciser, savant

grammairien, né à Rabasteins, dans le

haut Languedoc, florissait vers le mi-
lieu du xvi' siècle. On ne sait rien sur

sa vie. On suppose qu'il vécut à Lyon,
où il se consacrait à l'enseignement. Il

était bien versé dans les langues grec-

que, latine et hébraïque; mais il pré-
féra de se rendre utile que d'acquérir

un nom glorieux. Assez d'autres, disait-

il, courent après la célébrité; je choisis,

pour ma part, un rôle plus modeste.
Tous ses ouvrages sont écrits pour l'é-

ducation de la jeunesse. Quoique Bail-

let trouve sa Grammaire, qui propre-
ment n'est pas la sienne, comme nous
le verrons, « si mal digérée qu'on ne
(l)Nnus sommes les premiers a rétablir

son véritable uom.
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se peut presque résoudre à la lire » , ce

qui veut dire qu'il ne Ta pas lue, nous

devons croire qu'elle n'était pas sans

mérite; les nombreuses éditions qui en

ont été faites pendant près d'un siècle

prouveut au moins qu'on ne possédait

rien de mieux. Maitlaire, dans ses An-
nales , place Antesignanus au nombre
des typographes du xvi* siècle , quod
ipse, dit-il, suunt nomen in eâ sub-

scripserit tituli parte vbi sua soient

librarii , ce qui se voit dans son édition

des Institutions de Clénard de 1557.

Puis il ajoute : An verb hujusmodi
artem exercuerit, aut mercaluram
fecerit, adhùc dubito. Cependant, à

notre avis, le nom de l'imprimeur, Ma-
thias Bonhomme, qui se lit à la tin du
livre, aurait dû lever tous ses doutes;

l'ouvrage aura été imprimé pour le

compte de Davanles. Mais il existe une
autre publication, inconnue a M.iitlaire,

l'édition des Psaumes de David, sur

laquelle ne se trouve aucun nom d'im-

primeur, et qui porte avec le nom de

Pavantes la même marque que l'on voit

dans son édit. des Institutions de Clé-

nard, virgula divina, marque qui n'est

pas celle de Mathias Bonhomme, non

plus que d'aucun autre libraire à nous

connu. On pourrait donc en conclure

qu'en 1560, année de cette publica-

tion , Davantes était réellement typo-

graphe. Quoiqu'il en soit, cette pre-

mière édition du Psautier complet nous

a mis sur la voie d'une intéressante dé-

couverte. Les savants critiques qui ont

reproché à J.-J. BoVsseau de s'être

frauduleusement approprié le système

de notation musicale du P. Souhaitty,

dont à coup sûr il n'avait jamais entendu

le 00m, en éprouveront un cruel dé-

boire. Toute leur érudition a porté à

faux. Si Rousseau a emprunté son sys-

tème, ce doit être, il semble, à l'inven-

teur du système; or l'inventeur, ce n'est

pas leP. Souhaitty; ce système avait été

exposé et appliqué environ cent vingt

ans avant lui par notre grammairien

Pierre Davantes. Du reste, nous serons

plus juste que nos devanciers ; uous

n'accuserons pas Rousseau d'avoir com-

I - D.VV

mis un plagiat, mais nous le féliciterons

do s'être rencontré avec notre auteur,

bu moins en ce qui concerne la dési-

gnation des notes. On l'a dit avec rai-

son, il n'y a de nouveau que ce qui a

été oublié. Lors de sa publication des

Psaumes, Davantes habitait Genève. On
ignore l'époque de sa mort.

On lui doit :

I. Tercntius. In quem triplex édita

est P. Antesignani fîapistagnensis

commentai™. — Primvm exemptât.

Commcntariolum est ex omni interpre-

tationum génère : in quo aftixi sunt ad

singula vocabula hyperdisyllaba accen-

tus, appositaeque ad siugulos versus

dimensiones, et multiplicia, copiosaque

ad omnes comœdias singulasque scenas

argumenta, variaîque insuper annola-

tiones et exactaî castigaliones.— Se-
eundum exempter. Prêter singula con-

tenta in primo, omnium ferè quolquot

sunt in Terenlium aliquid ediderunt,

commentarins, expositiones, annota-

tionesque complectitur. — Tertium

exemplar. Ex omnium inlerpretum

commentants compendiosam expositio-

nem ,
omneque primi cxemplaris argu-

mentuin ,
gallican] prxterea translatio-

nem ad verbum in très priorcs comœ-
dias (in quo uno Gallia' pueris praecipuè

inservitum est) : tùm etiam hujus au-

tborls peculiares annolationes, plenio-

resque interpretationcs continet. Ilo-

rum omnium ratio in prcefatione reddila

est. Editio tertii cxemplaris, Lugdu-
ni, apud Mathiam Bonhomme, 1560,

in-4*, pp. 532, sans les pièces prélim.»

caract. ital. — La première édition pa-

rut chez le môme libraire en 1 556, in-

8'
, dédiée, ainsi que la â% aux trois

frères Saré, élèves de l'auteur. Elle ne

contient que la première partie, pri-
mum «xemplar, de l'édition tripartite,

c'est-à-dire le texte des six comédies

deTérence, accompagnées des argu-

ments de Philippe Mélanchlhon , de

courtes notes marginales, delà mesure

de chaque vers notée à la marge, etc.,

et suivies de la vie de Térence , attri-

buée à .£lius Donat. Le titre entier de

l'ouvrage que nous avons reproduit en
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indique surabondamment le contenu.

Les trois pièces traduites sont l'Andrie

[Andrienno], l'Eunuque, l'Heautonti-

ninriimeiios. La traduction est littérale.

Une amélioration que Davantes avait

introduite dans son édition, c'est la no-

tation de la quantité. On doit regretter

que cet usage n'ait pas prévalu dans

les écoles. Ou en retirerait vraisembla-

blement de meilleurs fruits que de notre

système actuel qui, en définitive, con-

siste à nous enseigner à faire des vers,

pour ne pas dire des formes de vers, au

lieu de nous apprendre à les liro.

H. Clenardi lnstitutioncs et Mé-
ditation?s in grœcam linguam, Lug-

duui, perPetrum Antesignanum, 1557,

in-4 '; — ad calcem, Lugduni excude-

bal Mathias Bonhomme, 1 556. Epitrc

dédicatoire a Petrus Labadensis, sous

la date de Lyon 1 551, ce qui doit faire

supposer une édition antérieure.Quoi-

que Maitlairc, à qui nous empruntons

cette indication, u'en fasse pas men-
tioD, il est probable qu'on trouve dans

cette première édition , comme dans

toutes les suivantes, les scolies d'Antc-

signauus. 11 a paru plusieurs éditions

de cet ouvrage ; nous citerons comme
la meilleure, l'édition revue et annotée

de Frédéric Sylburg : Instihttioncs ac

meditationes in grtrcim linguam
,

Nie. Clenardo authore ; cv.m Scholiis

et praxiP. A:;'*sign«.ii liapisfag-

nensis, Francof. , apud Andream
"Wechelum. 1580, in-V pp. U5;
nouv.édit., Hanoviae, typis Wechelia-

nis , apud ha»redcs Joannis Aubrii,

4617, in-4*. Ce livre contient : I* les

Institutions de Clénard ,
grammaire

grecque enrichie d'amples scolies en

latin par Antesignanus , pp. 232; i*la

Méthode d'Antesignanus , sous le titre

Praxis seu mus prœccptarnm gram~
matices, consistant en morceaux choi-

sis des auteurs grecs ,
accompagnés

d'une traduction littérale interlinéaire

et de scolies ; plus un Traité des es-

prits, SpirifuuM ratio, suivi d'une ta-

ble des Abréviations usitées en grec

p. iM-ili; 3* les Méditations de Clé-

nard, Meditationes grtecaiikœ in ar-

tem grammatical», p. 272-3Ï0; 4*

le traité d'Anlcsignanus De thematis

verhoru-M et participiormn inresti-

gajdi ratione, p. 321-414. Quelques

pages de Notes de l'éditeur Sylburg

terminent l'ouvrage.

III. l'seaumes de David, mis eu

rhythme française par Clément Ma-
rot et Théodore de Hesze, avec non-

telle et facile méthode pour chanter

ch'rcunconplet des pseanmes sans re-

courir ait2>remier, selon le chant ac-

coustumé en V Eglise, exprimé par
notes compeudieuses exposées en la

préface de l'autkeur d'icelles. Avec
privilège. Par Pierre Davantes, 1560,

pet. in-8*; non pagin. ;
magnifique é-

ditiou ; caractères cursifs- gothiques
;

en marge , en caractères romains, l'in-

terprétation des psaumes en prose.

Edition princeps de la traduction com-
plète du Psautier. En tête du livre , E-

pître [de Calvin] h tons Chrestiens a-

mateurs de la parole de Dieu . sous la

date de Genève, 10 juin 1543, et une
Epistre [en vers] de Théad. de Besze

à l'Eglise de nostre Seigneur: « Petit

troupeau, qui en ta petitesse, etc.» La

liturgie de Genève termine le volume.

Dans sa Préface (pp. 19), datée de Ge-
nève, 18 icpt. 1560, Pierre Davantes

expose les raisons qui l'ont déterminé

îi l'innovation qu'il a introduite dans la

notation de la musique des psaumes, et

explique son système. Pour lui, c'était

avant tout une affaire de typographie;

mais si nous en jugeons par le? succès

de ceux qui ont remis, de nos jours, ce

système en vogue , on doit croire qu'il

y avait quelque chose de plus dans sa

réforme. Depuis longtemps, dit-il , il

désirait « que quelque bon musicien

excogitast pour l'usage du chant des

Pseaumcs quelque façon de notes qui

occupassent moins d'espace que celles

dont on use aujonrd'huy , et qui se

peussent commodément appliquer à

toutes syllabes sans disjonction de cel-

les qui font un mot entier, pour le moins

ès lieux esquelz une syllabe ne requiert

plusieurs notes. » Mais à la tin voyant

que personne ne répondait à son désir,
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il se mit lui-même à l'œuvre. Après y
avoir mûrement réfléchi, il ne trouva

« moyen plus expédient que de recou-

rir à l'arithmétique, comme à la source

et mère de la musique. » Ce fut un trait

de lumière. « Grâces au Seigneur, dit-

il, la chose a , sans grand taheur. si

bien succédé à mon entreprise , que
non seulement les médiocres musiciens

(pour lesquels principalement je tra-

vailloye) y auront tel soulagement

qu'ilz pouvoyeul requérir : mais les

plus excellens s'en pourront servir

aussi bien ou mieux que de leurs noies

accoustumées , ès Pseaumes desqii'-lz

ils ne savent le chant par cu-ur : et les

ignorans de la gamme et des notes

communes (qui desirentnéantmoins ap-

prendre de la musique autant que be-

soing est pour chanter les Pseaumes
comme on les chante es saintes assem-

blées) trouveront iey une adresse et

voye fort courte pour les conduire la

où leur bon désir les appelle. » En un
mot, il estime que ceux qui bien sou-

vent, vu les graudes difficultés de l'an-

cienne méthode, se trouvaient «forclos

de l'usage de la sainte musique pleine

de toute consolation, pourront en moins

d'une heure estre suftisamment in-

struits pour s'exercer à la practique de

ses notes. » Un a lieu de s'étonner

que le nom de Pavantes ne soit men-
tionné dans aucun de.* ouvrages, a

nous connus, qui traitent de l'histoire

de la musique, non plus que dans l'ex-

cellente biographie des musiciens par

M. Fétis.

Simler attribue, en outre, à Antesi-

guanus, une Lettre en kéhreu a Pier-

re Coste, imprimée dans l'ouvrage de

ce dernier De messia ; plus un traité

De ratione grœci cttrminis, et quel-

ques autres écrits dont il ne fait pas

connaître les titres.

DAVID, nom d'une des meilleures

familles de La Rochelle, non moins

distinguée par les emplois qu'elle a

remplis que par les services qu'elle a

rendus. En 1 572, Jean David, pair du

corps de ville, fut envoyé eu Angle-

terre avec Pardaillan et Claude i>u

DAV

Mouhn . pour demander du secours a

Elisabeth et presser le départ de Mont-
gomnery. La un me année, Robert

David prit part à l'expédition des Ro-
chellois contre l'Ile de Rhé, et Jac-

ques David, a la défense de sa ville na-

tale, comme capitaine de quartier. En
\ 584, Yves David remplissait les fonc-

tiom de maire. En 16ÎI, le capitaine

de vaisseau Jean. David se signala par

sa rare intrépidité. En 1628, Jacques

David, qui avait été maire deux foi*, en

1 61 5 et en 16i.'J, et qui était alors re-

vêtu de la charge dVchevin, fut député

en Angleterre avec Jeun de lliittse et

Philippe Vincent. Il déploya beau-

coup d'habileté et d'adresse pour élu-

der les demandes artificieuses de Buc-
kingham, et réussit a signer avec le

roi Charles un traité d'alliance qui ne

porta aucun fruit utile.

Celte famille ne pouvait manquer de
fournir des membres au Refuge. Les

uns s'établirent à Londres où Jean Da-

vid était, en 1750, directeur de l'hô-

pital français; d'autres à New-York.
DAV III (Glilla.ime-Joskpb), tils

de Mathurin David, seigneur de La

Roche-Rernard, et de Matkurine Ju-

mel-I)u Hurdage, né en 1654, dans

les environs de Saint-Malo. Le Mercure

galant raconte qu'ayant conçu le des-

sein de se convertir, le jeune David se

retira dans le séminaire de Saint-La-

zare à l'insu de son père, qui s'empres-

sa de le faire revenir et le traita avec

beaucoup de rigueur pendant trois mois,

au bout desquels il feignit de renoncer

h son projet et promit de mourir dans

la religion de ses ancêtres. Trompé par

son air de sincérité, le père « com-
mença do travailler à son élévation du

«

costé de la fortune; » mais à la pre-

mière occasion favorable, le jeune hom-
me s'échappa de la maison paternelle,

s'enfuit dans le Midi et abjura à Avi-

gnon, le 17 sept. 1680. Il entra en-

suite chez, les religieux de Picpus dont

il prit l'habit, le ."» oct.—Une famille de

Limoges du même nom nous présente

un exemplo tout contraire. Ce fut le

père, Pierre David, médecin à Chirac,

— 215 -
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qui abjura, et le fils qui persista dans

la religion prolestante avec la plus

grande «opiniâtreté,» bien qu'on IV Ot

enferme dans le couvent des Augus-
tin? de Paris (Suppl. franc. V)\. H).

DAVID (Pierre), moine, ayant ac-

compagné en Ouienne le maréchal do

St-André, qui allait consulter l'excel-

lent médecin Jules- César Sealiger, lit

entendre pour la première fois à Agen,

en Io-hï, quelques attaques contre les

mœurs du clergé romain. Il fut goûté,

des assemblées secrètes se formèrent,

et l'évéquc inquiet le força à s'éloigner.

Il se relira à Nérac, où il obtint encore

plus de succès. Le roi de Navarre l'at-

tacha comme prédicateur h sa Cour, et

s'en fit suivre à Paris, lorsque les négo-

ciations du mariage du dauphin avec

Marie d'Ecosse l'y appelèrent, en t ijjS.

Cette marque de faveur perdit David,

qui se laissa gagner par l'appAt d'un

gros bénéfice, et promit aux cardinaux

de Bourbon et de Lorraine « de remettre

son maître et sa maltresse en l'Eglise

romaine plus avant que jamais. • Le roi

de .Navarre, aux oreilles de qui cela re-

vint, le chassa, et au lieu de la récom-

pense promise, qu'il n'avait d'ailleurs

pas su gagner, lu cardinal de Lorraine

se contenta de le faire recevoir dans

l'abbaye de St-Uenys, en recomman-
dant a l'abbé de le soumettre à toute la

sévérité de la règle. I n tel régime ne

pouvait convenir à un homme qi:i. se-

lon Bfce , s'était servi de l'Evangile

pour l'ambition et pour le ventre ; il

parvint à rentrer en grâce auprès du
roi de Navarre, et dès cet instant, il fei-

gnit d'être tout dévoué a la Réforme.

En 1560, François 11 écrivit de sa pro-

pre main a.A ntoine dellonrho>i pour lui

enjoindre de le faire arrêter avec, /iois-

normand, et garder r;i lieu sûr. David

se trouvait à Orléans lorsqu' éclata la

première guerre civile. Accusé de plu-

sieurs crimes détestables, il fut jeté en

prison el mourut peu de temps après.

DA\ M'.D (Jban), réfugié a Berlin.

A la fin du xvu' siècle, l'industrie avait

fait si peu de progrès dans le Bnndi

-

bourg, que les habitants de Berlin ut-

il 6 - D.VV

connaissaient pas l'usage des chan-

delle^ moulées. C'étaient les bouchers

qui faisaient le savon et de détestables

chandelles , et ce lurent les réfugiés

français qui perfectionnèrent ces deux

branches importantes île l'industrie.

Je m Davied lit venir de Metz des moules,

et pendant lougtemps, gardant soigneu-

sement son secret, il conserva dans sa

fabrication une supériorité décidée sur

ses concurrents Louis el Daniel Gail-

lard, Paul Payât , (Jédéon Yéri,

Charles Yoiregard, de Metz, Julien,

Matthieu, Escoffcr, Hey, Le Sage,
llertii. Thierry, liertram. Descôtes,

Cochet. Deleuze, Sauvage, qui tous

acquirent cependant dans leur commer-
ce une fortune honorable. Toussaint,

autre réfugié de Melz, finit néanmoins

par faire faire des moules a Berlin, et

dès lors l'art de fabriquer les chandelles

moulées cessa d'être u i secret.

!> v\ !<;>o\ (Bkrthand), ou plu-

têt Avignon, seigneur de Souvigné,

pasteur de l'église du Bennes, député

en celte qualité aux Synodes nationaux

de Privas et de Charenlon. Avignon

avait été cordelicr pendant seize ou dix-

sept ans; mais il avait abjuré publique-

ment la religion romaine dans le temple

d'Ablon, le dimanche 2î> mai IGO.'i, et

publié les motifs de sa conversion sous

ce litre : Déclaration de Bertrand
Avignon, nog itères de l'ordre qu'on

appelle des Corde/lires, establyenla

tille de Paris, hachellicr en première
licence, etprésenté le premier dudict

ordre en la faculté de Théologie et

Sorl/onne. Par laquelle il deduict les

raisons gui l'ont meu de quitter la

religion romaine pour embrasser la

vérité de l'Evangile, sans nom de

lien, I60.">, in-8°. pp. :to.— Nous de-

vons la communication de cet opuscule

à M. Charles licad , celui de tous nos

amis qui prend l'intérêt le p!us vif à

notre muvre. C'est un écrit remarquablo

de style et de logique, et. sauf quelques

expressions un peu trop dans le goût

du temps, nous croyons qu'il ne serait

pas facile de. faire mieux en un si petit

nombre de pages. Il se termine aiusi :
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« C'est là mon espérance cl ma foy en

laquelle Dieu me fera la grâce de per-

sévérer jusques au tombeau. Que si, en

servant Dieu, je perds la bonne a flection

de ceui que j'ayme et honore , je me
consoleray en Dieu et diray : Le Sei-

gneur est mon roc, ma forteresse et

mon libérateur; en luy je me confie et

l'invoqueray en le louant, elseray sauvé

de mes ennemis. Cependant je ne lais-

seray de prier Dieu pour eux, à ce qu'il

les délivre d'erreurs et de superstitions,

et des jugeraeus qu'il a préparez à

ceux qui combatent sa vérité. »

DAV Y l)L l'iùitliu:* (Julikn). né

à Saint-Lo, vers 4528, •< homme fort

docte, dit La Croix du Maine, grand

théologien, philosophe, mathématicien

et médecin. » Ayant embrassé les opi-

nions nouvelles, Julien Davy se retira

a Genève avec sa femme, de la mai-

son de Languerville, et y professa les

belles-lettres, selon un des annotateurs

de la Bibliothèque française ; nuis plus

tard, il alla s'établir daus le canton de

Berue, d'où il revint on France après

la publication de l'édit de Janvier. 11 se

trouva, dit-on, à Rouen pendant le

siège de 4562, et après la prise de la

ville, il fut retenu prisonnier dans le

Vieux-Palais. Si le fait est vrai, sa cap-

tivité dura peu,puisque, quelques jours

plus tard, nous le trouvons a Dieppe

exerçant les fonctions du ministère

évaogélique. On lit, en effet, dans l'His-

toire inédite de la réformation daus la

ville de Dieppe, par/)ûC(//, que les ha-

bitants de ce port de mer, ayant obtenu

de la reine-mère « la liberté d'exercer

leur religion moyennant que ce fût se-

crètement et de nuit, dans des maisons

particulières et en petit nombre de 30

a 40 personnes au plus » , huit pasteurs,

parmi lesquels l'auteur cité mentionne

Du Perron, de Feuguerag , Tardif t\

A'Outreleau, faisaient journellement

huit sermons et ainsi subvenaient à

toute l'église.» Au bout de six semai-

nes, Du Perron, accompagné de sa

femme, qui s'était sauvée de Rouen
sous un déguisement, et de ses deux

enfants, passa daus l'ile de Jersey, où

il resta jusqu'à la conclusion de la paix.

En l'absence de renseignements posi-

tifs, nous ne pouvons décider si Julien

Du Perron avait reçu la consécration,

ou s'il n'avait rempli qu'accidentelle-

ment les fonctions de prédicateur à

Dieppe. Tout ce que les écrivains qui

parlent de lui avec le plus de détails,

nous apprennent , c'est qu'il se sauva

une seconde fois à Jersey, lorsque

Cond '' reprit les armes, et qu'il y pas-

sa trois ans. Le massacre de la Saint-

Barlhélemy l'obligea à chercher de

nouveau un asile dans celte île , et il

n'en revint qu'à la conclusion de la

paix. 11 mourut à Paris en 1 583. Selon

La Croix du Maine, il avait écrit quel-

ques discours très-doctes sur les fon-
taines et leur origine et un Traité

delà goutte
,
qui n'ont jamais été im-

primés.

L'aîné de ses fils , Jacques, si cé-

lèbre dans l'histoire de Fr. nce ?ous le

nom du cardinal Du Perron, naquitdans

le canlondeUerne, le 25 nov. I oaG.Son

père lui enseigna le latin et les mathé-

matiques;, il apprit sans le secours

d'aucun maître le grec, l'hébreu, la

philosophie , et comme il avait reçu de

la nature une facilité surprenante et

surtout une mémoire prodigieuse, il y
fit d'assez remarquables progrès. Am-
bitieux , peu délicat sur les moyens de

parvenir et rempli d'une vanité saris

égale, il se présenta, en 4 o76, sous

les auspices du sieur de Lancosmc, à

la cour de Henri III qui était alors à

Blois, et pour fixer l'attention sur Lui,

il se mit à disputer publiquement con-

tre tout venant sur la philosophie cl

les mathématiques. Les succès qu'il

obtint furent très-propres à flatter son

amour-propre. 11 prenait alors le litre

de professeur du roi aux langues, aux

mathématiques et en la philosophie, et

c'est aussi dans cette période de sa vie

qu'il publia certains livres dont Balzac

disait < qu'on n'aurait pas fait plaisir

au cardinal Du Perron de le faire sou-

venir de son Traite du i'<j.^:it cl du lé-

ger et de quelques autres ouvrages de

sa jeunesse. » Aussi César de Ligni

,

Digitized by Google



J)AV — 218 - DAY

son secrétaire, n'a-t-il eu garde de les

insérer dans le recueil île ses Œuvres.

De retour à Paris , Du Perron se lia

d'une amitié très-étroite avec Philippe

Des Portes , le licencieux abbé de ïi-

ron , qui l'engagea à rentrer dans le

giron do l'Eglise romaine. » La grâce

ayant éclairé son esprit »», pour parler

comme ses biographes, Du Perron ab-

jura donc à rage de 25 ans, et fut

nommé lecteur du roi. Une anecdote

rapportée par L'Etoile, presque toujours

bien informé, et répétée par Tallemant

Des Réaux , ainsi que par un grand

nombre- d'historiens qui ne pensent pas

devoir sacrifier la vérité au respect do
la pourpre romaine, montre pour com-
bien peu la conviction religieuse entra

dans la conversion du futur cardinal.

Il venait do prouver l'existence de Dieu

par des raisons si excellentes que le

roi lui adressa des compliments. Sire,

lui répondit-il, s'il plaît à V. M., je

prouverai par des raisons aussi bonnes
u'il n'y a pas de Dieu. On peut sans

oute considérer cette réponse comme
une saillie d'un bel esprit; mais il faut

convenir que le sujet était singulière-

ment choisi pour un ecclésiastique;

car Du Perron avait reçu les ordres

depuis sa conversion, et était, comme
son ami Des Portes, pourvu de nom-
breux bénéfices. Henri 111 lui-même se

montra indigné; cependant il ne l'éloi-

gna pas de sa personne. Après l'assas-

sinat du dernier des Valois , Du Per-

ron s'attacha au cardinal de Bourbon
et devint l'agent le plus actif de la fac-

tion qui voulait placer ce vieillard pres-

quo imbécile sur le trCne. Le projet fut

découvert a Henri IV , selon les uns,

parle cardinal de Lénoncourt , selon

les autres, par Du Perron lui-même,

qui se serait insinué par ce moyen dans

la faveur du nouveau roi. Du Perron

avait trop d'esprit pour ne pas recon-

naître promptement la nullité du vieux

Bourbon , et trop d'ambition pour res-

terattaché à un parti sans avenir; mais

qu'il ait poussé l'infamie jusqu'à ven-

dre un priuce qui l'avait comblé de bon-

tés et qui ne se dirigeait que par ses

conseils, nous ne pouvons nous le

persuader. 11 est plus probable qu'il ga-

gna les bonnes grâces de Henri IV par

ses complaisances pour Gabrielle d'Es—

trées dont il s'était constitué le secré-

taire et à qui il évitait la fatigue d'en-

tretenir une correspondance amoureuse

avec un homme qu'elle n'aimait pas.

Ce fut donc pour le récompenser de

ses galants services, que Henri IV le

nomma a l'évèché d'Evreux, en * 594

.

Après son abjuration, le roi l'envoya i

Rome implorer du pape une absolution

qui ne fut accordée qu'aux conditions

les plus humiliantes. Du Perron se

soumit à tout, et Henri lui en témoigna

sa reconnaissance par ses caresses.

L'éveque d'Evreux n'ignorait pas que

le pins ardent désir de Henri IV était de

ramener ses anciens coreligionnaire!

aux pieds du successeur de St-Pierre;

il savait donc que le meilleur moyen
de lui faire sa cour était de travailler à

la conversion des Huguenots. Il se mit

avec zèle à l'œuvre, et les ressorts qu'il

fit jouer lui procurèrent plus d'un écla-

tant succès auprès des ambitieux qui

voulaient, comme lui, faire leur chemin

à tout prix. Ce qui mit le comble à sa

réputation comme convertisseur, ce fut

le résultat de la fameuse conférence de

Fontaincblenu(Voy.PniLipPE de MOR-
NAY). Cependant, les prévisions de

Svlly furent trompées : son triomphe

ne lui valut pas le chapeau rouge, ob-

jet de son ambition; il ne l'obtint qu'en

1601, après de nouveaux gages d'un

entier dévouement dounés à la cour de

Rome. Acette époque, il vivait , depuis

quelque temps, retiré dans son évêché

où il s'était confiné par dépit, à la suite

des échecs qu'il avait subis dans ses

tentatives de couversion surù'Aubigné

(Voy. I, p. 168) et sur Catherine de

Navarre. La pourpre romaine guérit la

blessure de son amour-propro. Henri IV

y ajouta l'archevêché de Seus et l'en-

voya à Rome en qualité déchargé d'af-

faires. Il en revint plus ullramontain que

jamais, comme il le fit voir aux Etats

généraux «le 161 i. Le tiers-état ayant

proposé de recevoir pour loi fonda-
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mentale un article ainsi conçu : Comme
le roi est reconnu souverain en sou

Etat, ne tenant «a couronne que df pieu

seul, il n'y a puissance en terre, quelle

qu'elle soit, spirituelle ou temporelle,

qui ait aucun droit sur son royaume,

pour en priver les personne» sacrées de

nos rois, ni dispenser ou absoudre leurs

sujets de la fidélité qu'ils lui doivent,

pour quelque cause ou préteite que ce

soit. Du Perron s'opposa fortement à

l'adoption de celle proposition, et dans

un discours qu'il prononça, le t janv.

If15, en présence des députés du Tiers,

discours qui est rapporté presque en en-

tier dans le T. XVI de la Collection

Buisson, avec celui qu'il avait adressé

le 31 déc. a la noblesse, il se laissa en-

traîner jusqu'à dire qu'il serait obligé

d'excommunierceux qui s'obstineraient

à soutenir que l'Eglise n'a pas le pou-

voir de déposséder les rois, ajoutant

que la puissance du P:ipe est pleine,

plénis-ime, directe au spirituel et in-

directe au temporel. L'agitation causée

par ce discours fut extrême, et les trois

ordres étaient sur le point d'en venir à

une rupture ouverte, lorsque le roi évo-

qua l'affaire etdéfenditaux Etats de s'en

occuper davantage. Du Perron ne se

montra pas moins dévoué aux Jésuites

dans les poursuites qu'il exerça contre

le livre de Bicher sur la puissance ec-

clésiastique et politique. « L'espèce

d'inquisition qu'il établit contre ses

partisans, lit-on dans un Dictionnaire

biographique, lui fit beaucoup de tort

dans l'esprit des personnes modérée*. »

Ilmourut à Paris, le 5 sept. 1618. «En
mourant, raconte TallemantDesBéaui,

il ne voulut jamais dire aulre chose,

quand il prit l'hostie, sinon qu'il la pre-

nait comme lesapotres l'avaient prise. »

Cette anecdote prouve qu'en l'illumi-

nant, la grâce ne l'avait pas convaincu

de la vérité du dogme de la transsub-

stantiation.

On a dit de Du Perron que « n'était

un homme plus charlatan qu'éloquent,

plus éloquent que savant, plus savant

qu'homme de bien, et p;ir-dessus tout,

le courtisan le plus délié.» Sa vanité

DAV

était excessive : il se regardait comme
le premier écrivain de son temps et

comme le savant le plus instruit. On
ne saurait sans injustice lui refuser une

érudition peu commune ; sa merveil-

leuse mémoire lui fournissait sur-le-

champ une foule de passages dont il

accablait son antagoniste; c'était là son

principal moyen de succès quand il n'a-

vait pas affaire à des gens de la trempe

de à*A*Mgné, qui ne se laissa pas

étourdir par ce cliquetis d'érudition.

S'il faut en croire Tallemant, Du Per-

ron était d'un caractère si colère et si

vindicatif, que s'étant pris de querelle

dans un cabaret, il poignarda son ad-

versaire.

Les ouvrages du célèbre cardinal

n'intéressant qu'indirectement la Fran-

ce prolestante, nous n'en donnerons pas

la liste détaillée , d'autant plus qu'ils

ont été imprimés en trois volumes

in-fol. (Paris, 4 620-2Î) précédés de

sa Vie. Le t" contient son Traité de

l'eucharistie, contre Dn riessis-Mor-

nay ; le V, sa Réplique à la réponse

[par Casauboiï] du roi de la Grande-

Bretagne; le 3', ses Mélanges sur la

morale, la religion, ses Dissertations,

ses Traductions, ses Discours, un grand

nombre de poésies plus que médiocres,

où le sacré et le profane sont étrange-

ment confondus, telles que Stances

amoureuses
,
Hymnes , Complaintes

,

Psaumes, etc. Un 4* vol. imp. a Paris,

en 1 023, in-fol., contient ses Négo-
ciations et ses Ambassades, qui ne peu-

vent servir ni de modèle ni de leçon

aux négociateurs. Ajoutons que sous le

nom de Vcrroniana, Christophe Du
Puy recueillit tout ce qu'il avait appris

sur cet illustre personnage d'un de ses

frères attaché au cardinal. Vossius fit

imprimer ce recueil à La Haye en 1 666.

Daillê fils en donna une édit. plus cor-

recte, Colog. [Rouen], 1669, in- 1 2.

Des Maizeaux la réimp., Amst., 1140,

in-lï.

Le second fils de Julien Davy Du
Perron se nommait Je4*. C'était, au

rapport de Tallemant, « un fort ridicule

personnage, u On l'avait surnommé La

- 219 -

Digitized by Google



DKC

Guette et L'Ambigu. Il commença par

donner des leçons de musique a Paris;

mais la fortune de son frère lil la sienne :

11 succéda au cardinal dans l'archevê-

ché de Sens dont il occupa le siège jus-

qu'à sa mort, arrivée en 1621

.

Un proposant du Dauphiné nommé
Arnaud, dit Du Perron, qui abjura en

face de l'échafaudetmit, selon l'usage,

le public dans la confidence des Motifs

de son abjuration (Grenoble, 1749),

ne se rattachait par aucun lien a la fa-

mille des Davy.

l>i:CKi:il\AnoLPHE), né à Stras-

bourg, capitaine des armes 5 bord de la

flotte hollandaise appelée la llolte de

Nassau. Forte de 1 1 vaisseaux de

guerre, portant 1637 hommes d'équi-

page et 294 canons, cette flotte, qui

était destinée à reconnaître le détroit de

Le Maire et à ravager les cotes du Pé-

rou, mit à la voile, le 29 avril 1623,

sous le commandement de Jacques

L'Merraitc. Elle arriva à rentrée du dé-

troit le 2 fév. 1624 , et resta quelque

temps mouillée dans une baie de la

Tcrrc-dc-Feu. Le 7 mai, elle se pré-

senta devant Callao; mais toutes les

attaques des Hollandais échouèrent et

ils durent se contenter d'incendier les

navires espagnols a l'ancre dans le port.

L'Hennitc, qui était malade depuis son

départ de Sicrra-Lcone. étant mort le 2

juin, Schapenham lui succéda; mais il

ne fut pas plus heureux, en sorte que,

le 14 août, il prit le parti de mettre à

la voile. La llolte remonta jusqu'à Aca-

pulco dans le vaiu espoir de rencontrer

les galions espagnols; puis elle cingla

vers Uuam,la plus méridionale des lies

Mariannes, où elle mouilla le 26 janv.

16Sïi, et de là elle se rendit à Batavia,

où Decker fut retenu avec les soldats

par ordre du conseil des Indes. 11 n'en

partit que le 9 nov. 1627 sur la flotte

de Jean -Pierre Kuhn, qui toucha au Cap
le 28 janv. suivant, à Sainte-Hélène le

12 mars, et entra dans le port d'Ams-
terdam le 27 mai.

Decker a rédigé nn Journal de son

voyage, sur lequel la Biogr.univ. porte

ce jugement : « La relation de Decker

DKC

est regardée, avec raison , comme une
des meilleures du Recueil français [Re-

cueil des voyages de la compagnie des

Indes]. L'auteur s'y montre homme in-

telligent, il écrit avec beaucoup d'ordre

et de clarté. Il donne des notions très-

justes sur la route à tenir pour abréger

la traversée jusqu'au détroit de Le
Maire; une très-bonne description des

parages au sud de la Terre-de-Feu, et

des observations curieuses sur ses habi-

tants, ainsi que sur l'Ile de Juan Fer-
nandez et sur Pile de Guara. » Imprimé

d'abord en allemand 5 Strasbourg,

16*9, in-4», ce Journal a été inséré en

latin dans la Xlll* partie, section X des

Grands Voyages de De Bry, sous le titre

de Ephemcris quâ historia et res

gestœ r.lassis Nassoviœ, qua sub ar-

chithalasso Jacobo Ileremità totum
terrarum orbem, annis 1623-1626
circumnavigatit . per singulos dies

describuntvr. On le trouve aussi dans

la XII' partie des Petits Voyages de De
Bry, et dans le Recueil des voyages de

la compagnie des Indes, mais moins
complet que dans les Grands Voyages
de De Bry. Prévôt et de Brosses en ont

publié des extraits.

IM Xî*. i'.H (Frkokric), professeur de

droit à l'université de Strasbourg, a mis

la dernière main à un traité laissé ina-

chevé par son père, et l'a publié sous

le titre : De possessione créditons in

pignore.

DlXMCIV (Jean), avocat auprès de

de la Chambre impériale de Spire, natif

de Strasbourg, comme les précédents,

fut reçu docteur en droit eu 1672. 11 a

publié, selon Jocher :

I. Conjectures de scriptis adespo-
lis, pseudepigraphis et supposait Us,
ins. dans le Theatrum de Placcius, et

réimp. à Amst., 1686, in-8*.

II. Concordia supremorum tribu-

nalium S. H. Itnperii.

,111. Consultations forenses.

IV. MoAumtnla leclionis camera-
lis antique.

V. Vindicia pro veritate et justi-

tiû rci junsque camcralis.

VI. Dialogus exul de jacturà tetn-
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poris ad conjecturas de scriptis

adespoiis.

VII- Historische Nachricht von den

im rôm. Reiche von Xeiten Fride-

rici 11 bis ouf die Regierung Leopoldi

vorgewesenen Vicariaten, deren Ver-

richtungen und Zufollen.

Vin. Summorum tribunalium in

Germaniâ processus informativus.

IX. Liber relationum, votorwn et

decisionum cameralis judicii.

Le bibliographe allemand n'indiquant

ni le lieu d'impression ni le millésime

de ces différents ouvrages, il est pro-

bable qu'il ne les connaissait que par

le recueil des Œuvres de Jean Decker,

publié à Francf. en 1 691 ,
puis à Wetz-

lar, 1722-23, in-4v

nEFFËKE (Etienne), un des plus

courageux et des plus actifs pasteurs

du désert, natif de Urand-Gallargues ,

plus connu sous les noms de. guerro de

Montagni et de Briga. Deffère fit ses

études au séminaire de Lausanne, où il

se rendit en 1742 (1). A son retour, il

fut employé dans le Languedoc et prin-

cipalement dans le Béarn, où, secondé

par Jean Journet, il sema la doctrine

évangéliqne avec tant de fruit que, dès

4756, il put anuoncer à Rabaut qu'il

avait organisé des consistoires a Orthez,

a Sallies, à Atbos, a Peirade, à Sales,

à Sainte-Susanne, et qu'il allait recon-

stituer les églises de plusieurs autres

lieux. Mais ses succès irritèrent le cler-

gé catholique sur les réclamations du-

quel le parlemcntdc Navarre commença,

en 1758, des poursuites contre un grand

nombre de Protestants. 11 est probable

que cette persécution força Deffèro à

s'éloigner momentanément du Céarn;

c'est au moins ce qu'il semble qu'on

doive conclure d'une sentence du consis-

toire de Saint-Géiiiez qui l'interdit pour

nous ne savons quelle faute de jeu-

nesse, sentence confirmée, en 1700,

par le synode du Languedoc. Deffère

retourna alors dans le Béarn , où Court

de Gi belin le vit en 4763. Treize ans

(1) Ver* la même époque, .V. l'a'tsct, veuve

d'an autre Elirnue \)c\er, habiiait celle ville

avec son fils François et sa fllic Marguerite.
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plus tard, le synode du Languedoc le

rétablit, vu la sincérité de son repentir

et les services importants qu'il avait

rendus au Béarn. On ignore l'année de

sa mort. Il eut pour successeurs dans

ses travaux d'évangélisation Journet ,

Fosse, dit Richard, Berthetène, Cha-
baud, Gabriac, qui vivait encore au

commencemeet de ce siècle.

M. Coquerel signale, parmi les pa-

Eiers de Rabaut
,
quelques Lettres de

leffère et plusieurs Placets au roi

écrits avec beaucoup de force et de

chaleur. On y voit que les prêtres du

Béarn n'avaient pas oublié les bonnes

traditions du temps des dragonnades.

DEFFHA VCs (Christophe), sei-

gneur de La Jalousière et de La Chas-
lonnièreprès de Niort, mort en 1596.

Deffrancs avait publié, en 1 595, His-

toires des poètes compris au grand
Olympe et en suivant la métamor-
phose d'Ovide, avec des additions et

histoires propres pour la poésie.

C'est une traduction d'Ovide en vers

assez coulants et moins durs que ceux

des Massac, qui, vingt ans plus lard

,

traduis rent le même poète. Elle est ac-

compagnée d'une longue et fastidieuse

paraphrase.

DEIKON (Dominique), d'une fa-

mille ancienne de la bourgeoisie de

Nisraes, docteur en théologie et pro-

cureur des Dominicains en 1554. Bèzc

raconte que chargé d'exhorter dans ses

derniers instants Maurice Secenat de

Saint-Saturnin, ancien prêtre converti,

condamné au feu comme hérétique, en

4552, loin de chercher à le ramener

au catholicisme, Deiron lui adressa les

paroles les plus propres à le fortifier

dans la religion protestante, et que ses

discours ayant été rapportés au juge, il

n'échappa lui-même au supplice qu'en

se sauvant à Genève. Selon Ménard,

qui parait mieux instruit, Deiron se

compromit ainsi, non pas en 1552,

mais deux ans plus tard, en accompa-

gnant au bûcher Pierre de Lavau, na-

tif de Pontillac, qu'il qualifie de mi-

nistre , sans doute parce qu'il avait été

arrêté prêchant en plein jour dans les
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rues de Nismes; car Crespin nous ap-

prend qu'il élail cordonnier de sou

mcslier; mais au reste fervent eu la pa-

rolo de Dieu et Lion instruit eu icelle.»

Avant de sortir do aa ville natale, L>ei-

ron déposa chez son beau-frère, l'avo-

cat Pierre Alesti, un écrit où il avait

développé avec talent les motifs de sa

conversion et de sa fuito îi l'étranger.

Il mourut à Genève en 1500, laissant

la réputation d'uu habile prédicateur.

Son exemple contribua, dit Ménard,

« à pervertir un grand nombre de Ca-

tholiques. » Parmi ceux qu'il amena à

l'Evangile, il convient de citer en pre-

mière ligne son parent Jean Deiron,

auteur d'uu Journal des principaux

événements arrivés de 4 501 à 4567,

lequel a été publié dans les Preuves do

l'histoire de Nismes. Ce Jean Deiron

était « extrêmement accrédité dans le

Couseil. * En 1574, Joyeuse, qui sa-

vait qu'il exerçait une grande influence

sur ses concitoyens, voulut essayer de

le gagner et lui fit proposer de livrer

Nismes aux Catholiques. De concert

avec Saint-Romain, Deiron feignit

d'entrer dans ses vues, et le jour fut

fixé pour l'exécution du complot; mais

Joyeuse, n'ayant pu réunir un corps de

troupes assez considérable, renonça ï

son entreprise, heureusement pour lui,

car une embuscade lui avait été dressée

sur le chemin de Marguerites où Gré-

mian l'attendait avec des forces assez

imposantes pour déjouer ses projets.

L'année suivante, Deiron fut élu con-

sul. En 1570, ses concitoyens le dé-

putèrent avec le ministre Campagnan
au duc d'Alençon pour le remercier de

s'être joint au parti protestant et lui

promettre de consacrer à son service

leurs biens et leurs vies, mais en même
temps, pour lui représenter, ainsi qu'à

Henri de Navarre et à Condê, le triste

étal où la guerre les avait réduits et le

supplier d'y avoir égard lors des négo-

ciations pour la paix. En 1 577, le Con-

seil, sur l'invitation de Damville, ayant

nommé une commission pour s'occuper

des mesures de sûreté à prendre, Dei-

rou en fut nommé membre avec de

Clairan, de Servas, Jean Hagard et

Etienne Vaussuc.

Ménard ne fait pas connaître la date

de la mort de Jean Deiron ; il nous ap-

prend seulement qu'il laissa un liis,

nommé Jacqobs, qui vécut jusqu'en

4077. Antiquaire et généalogiste, Jac-

ques Deiron aimait avec passion le tra-

vail; mais comme il ne suivit ni une
bonne méthode ni de bons guides, il

n'a rien produit que de très-médiocre.

Outre sa propre généalogie qu'il lit im-

primer eu un vol. in-8% et celle de

Louis de Baschi, imp. en 1 040, réimp.

& Grenoble, en 4 053, iu-S , on a de

lui un livre plus important, malgré les

opinions extraordinaires qu'il y a émi-

ses ; nous voulons parier Des ancien»

bâtiment de Nismes (Gren., 1050,

in-4*), réimp. à Nismes, 1003, in-4*,

sous ce titre nouveau : Les antiquiUs

de la ville de Nistnes.

]>EJi%Ai\ (Ferdinand), né a Bonn,

mort à la ûn du siècle dernier. Docteur

en médecine, Dejean fut employé pen-

dant plusieurs années connue chirur-

gien d'un régiment en garnison a Muns-
ter. Il entra ensuite au service de la Hol-

lande et fut envoyé dans les Indes. A
son retour, il s'établit à Vienne où il pa-

raît qu'il mourut. On a de lui :

I. Dits.'inauguralis tnedico-prac-

tica demedicatione morlorum ocula-

rium sive operatione manuali, Lugd.
Bat.. 1773, in-4\

II. Dits, inaugural is ckemico-œco-

nomico-practica.çuâproponUurkù-
toria. analysis chymica, origo et usus

ceeonomicus soda kispanica, Lugd.
Bat., 4773, in-4*.

III. Commentaria in Institutions

patkologùemedicinalisauctore II. D.

Gaubiocollecta,digesta,Qic.j\ mûob.,

1792-94,4 tomes en 3 vol. io-8';trad.

eoallem. par Gmner, Berlin, 4794-95,
1 vol. in-8\

Dans la première moitié du même
siècle, vivait à Londres Louis Dejean,

général dans l'armée anglaise, qui fut

nommé, en 4740, un des directeurs

de l'hôpital français.—D'autres Dejean

cherchèrent un asile en Suisse. Abel
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DejeaB, de Montauban, fui reçu bour-

geois de Genève, eu 1697; D irid. fils

d'un avocat de Montauban, ou 1701, »»

Jean, du Mas d'Aril , en 17*3.

DKJOLKS, habitant de liolfre eu

Vivarais, qui faillit être, eu 17i6,

victime d'une horrible machination du

curé de ce bourg. Ce curé, nommé
Bouchet, aidé de Bioussier, son maître

d'école, conçut le noir projet d'enlever

les vases sacrés de son église , d'en

briser l'autel et d'y mettre le feu, avec

l'intention d'accuser les Protestants do

ce sacrilège. Le tout exécuté dans la

nuit du 21 déc. 1745, le maître d'éco-

le se mit à appeler au secours. A ses

cris redoublés, on accourt de tous cô-

tés ; des troupes, mandées en hâte, ar-

rivent , et le maître d'école interrogé

déclare que les Huguenots ont mis le

feu à l'église et que le curé est en fuite

poursuivi par une bande de ces mal-

faiteurs. L'officier lance ses soldats sur

la route indiquée; mais on cherche en

vain ; les incendiaires avaient disparu

sans laisser trace de leur passage, m
sorte que le commandant militaire, qui

était uu honnête homme, déclara, dans

son procès-verbal, qu'il n'y avait aucu-

ne apparence que les nouveaux-eon-

vertis fussent coupables. Le curé in-

digné de ce que Ton refusait d'en croi-

re son maître d'école sur parole, se

rendit de Saint-Sylvestre , où il s'était

retiré, 5 Vernoux, décida le juge de

Boffreà l'accompagner, rentra du s le

bourg, bien escorté, lit désarmer les

Protestants et iucarcérer Dejours. De

leur coté les prétendus nouveaux-con-

vertis, sans se laisser intimider par ses

menaces, encouragés qu'ils étaient a

percer le mystère par quelques gentils-

hommes catholiques des environs, com-

mencent une contre-enquête, citent

Bioussier devant La l)e\é',<• . qui com-

mandait dans la provincr en l'absence

de Richelieu, et à force de persévé-

rance, ils obtiennent euûn que le maî-

tre d'école serait arrêté et une connois-

Siiin établie pour informer contre ies

auteurs du crime. L'imperturbable au-

dace de Bioussier linil par l ahaudon-
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ner; le remords se ht jour dans son

âme, et il avoua que c'était le curé et

lui qui avaient renversé l'autel , mis le

feu à l'église cl jelé les vases sacrés

dans une citerne où, en effet, on les

retrouva. Arrivé h ce point, le procès

fut évoqué par le Conseil, et l'on n'en

entendit plus parler jusqu'au 15 mai

1716, que le curé fut arrêté et conduit

au fort de Brescou. Court, qui raconte

dans tous ses détails cette odieuse af-

faire dans son Patriote français et im-

partial, ne nous apprend p;is ce que

devint Dejours. Nous voulons croire

qu'on lui rendit la liberté.

IH I.A>1 VIN (Jacqubs), président

du synode provincial de la S.iinlougo

de 1787. Au milieu des persécutions

qui désolèrent les églises de l'Ouest

sous le règne de Louis XV, et que nous

raconterons on temps et lieu, le zèlo

des Protestants pour leur culte et pour

leurs assemblées ne lit que grandir.

Non seulement les temples sortirent en

divers lieux de leurs ruines; mais peu

d'années s'écoulèrent sans que les pas-

teurs et les anciens, bravant le? peines

atroces qui les menaçaient, Réassem-

blassent en Rvnode, conformément h la

Discipline. De 175'» a 1787. c'est-à-

dire dans l'espace de 2S an«, on ue tint

pas moins de ti synodes provinciaux,

dont les actes, copiés par le ministre

dii Jarnac Hesson, forment un gros vo-

lume qui se conserve religieusement

daus la famille de ce pasteur.

La dernière assemblée de ce genre,

avant l'édit de Louis XVI, se tînt a Nan-
Clas près de Jarnac, une des propriétés

de Jacques Delamain qui y présida.

Laissons parler M. Marvaud, auteur d'E-

tudes historiques sur l'An goumois : «Ce-

pendant, dit-il, la raison publique avait

fa;t des progrès au milieu du choc des

révolutions, et la société entière adopta

lus tard la liberté des cultes et l'éga-

lé des droits. Mais, avant cette épo-

que, les églises reformées de l'Angou-

roois tinrent des registres de baptême

cl dem;nage, leurs pasteurs eurent

des demeures tixes, et consacrèrent, dès

lors, tous leurs soins évangéliques a
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des localités particulières. Enfin le sy-

node tenu a Jarnac, dans une propriété

de M. Dclauiain, fut un des plus remar-

quables de la province. Jamais peut-

être le zèle des Réformés ne fut plus

grand que dans cette circonstance; c'é-

tait, pour ainsi dire, la dernière pierre

mise a leur édifice religieux; aussi y
accoururent-ils de tous côtés... Sous la

présidence de M. Delamain, dont les

vertus faisaient l'édification de ses co-

religionnaires, on traita les questions

religieuses les plus importantes. Le
souvenir de la persécution n'était pas

encore éteint; il pouvait encore entre-

tenir dans les cœurs quelques senti-

ments de haine; mais tel était le carac-

tère de cet homme de bien, qu'il n'y fit

entendre que des paroles de paix et de

réconciliation entre les partisans des

deux religions si longtemps ennemies.»

Une branche de la famille Delamain

s'était réfugiée en Irlande, comme nous

l'apprend l'Histoire des Prolestants fran-

çais de M. Burn, et s'était établie a

Cork, ainsi qu'une foule de marchands,

distillateurs, raftineurs de sucre, qui,

chassés de leur patrie par la persécu-

tion, étaient allés enrichir cette ville

de leurs industries. Au nombre de ces

réfugiés les plus notables, M. Burn cite

Lacitte, Ardouin, Cazalette, de La
Milhère, Cossart, de La Cour, Laul-
ke {?), Pélion, liussy , Allenette,

Robinelle, Besnard, Mazière, Pique,

Montrai, Démejour, Poulet, Malet,

Hardi. Fontaine, Laserrc. Ils fondè-

rent à Cork une église française qui fut

desservie par Madras, arrivé d'Ams-
terdam en 1735 et mort en M't 'S, puis

par Jean Pic, père de sir Vesian Pic,

et enfin, jusqu'en 1813, par le ministre

suisse Goedval.

De ce que nous venons de dire, d'a-

près M. Burn, on sera naturellement

porté à conclure que les Delamain ne

se fixèrent dans la Grande-Bretagne

qu'après la révocation; ce serait proba-

blement une erreur. Hobert Watt si-

gnale deux écrivains <lece nom qui ha-

bitaient l'Angleterre longtemps aupa-

ravant, et qui, selon toute appareuce,

descendaient de celte famille. L'un

d'eux, Robert, a écrit Gratnmelogia,

or the mathématieal ring ( Lond.,

1630, in- 12) et Themaking, descrip-

tion and use of the horizontal qua-

drant (Lond., 1631, in-t 2). L'autre,

Richard, a publié: The humbel pré-

sentation of Richard Delamain the

younger: with a table shewing the

number of acres belonging to any
summe of money, accordiag to the

rate settled by parliament upon any

of the lanis icilhiu the four provin-

ces of Jrcland (Lond., 1641, in-fol),

et Impostor Magnus, or the Leger-

demainofR. D.(Lond., 1654, in- 4*).

DF.l.AU.lNi: (Etienne), ou de

Laune, orfèvre, dessinateur et graveur

au burin, né à Orléans en 1320, mort,

vers 1595, à Strasbourg, où les per-

sécutions l'avaient forcé de chercher

un asile. Delaulne est l'auteur de plus

de 400 ouvrages du plus grand mérite.

« Le burin de ce graveur, lit- on dans

laBiogr. universelle, est remarquable

par son extrême délicatesse et sa légè-

reté. Ses inventions sont pleines de fa-

cilité etdenoblesse; on y dislingue une
foule de figures touchées avec goût; on
pourrait cependant désirer un peu plus

de correction dans le dessin. » De ses

gravures, celles que l'on recherche le

plus sont les Douze mois , YHistoire
de VA. T., les Trois grâces, le Ser-
pent d'airain , d'après Jean Cousin ,

les copies en petit des estampes de

Marc-Antoine Kaimondi représentant

la Mort de Goliath , le Massacre des
Innocents, l' Enlèvement des Sabines,
les Travaux d'Hercule, le Martyre
de Sainte-Félicité; Léda, d'après

Michel-Ange, et plusieurs belles Fri-

ses ou Sujets de l'histoire ancienne
d'après ses propres dessins et ceux de

son fils Jean.— Une autre famille du
même nom, mais originaire du Viva-

rais, se réfugia à Genève, où Gabriel
Delaune fut reçu bourgeois en 1566.
— Une troisième, plus connue, qui

tirait probablement son origine de la

Normandie, demanda un asile à l'An-

gleterre, où nous voyons un Delaune
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figurer, dès 1599, parmi les pasteurs

de l'église wallonne de Londres, (le

iMaune , que M. Burn appelle Pierre,

et qui , selon le même érrivain , des-

servait, eu 16» 8, l'église de Norwieh,

fiuit par obtenir un bénéfice dans l'E-

glise anglicane et fut remplacé dans sa

chaire par Pierre d'Assigny, h qui

son avarice disputa longtemps, mais

sans succès, le légitime salaire de son

pastoral.

Pierre Delaune avait offert, en 1 !S99,

son fils NvrnANAKL à l'église de Diep-

pe qui se chargea des frais de ses étu-

des à l'académie de Genève. Devenu
ministre de Dieppe, Delaune épousa

la fille du receveur Peigné , mais ni

les engagements qu'il avait contractés

envers son église , ni les nouveaux

liens qu'il venait de former ne purent

faire taire en son cœur le désir de re-

voir l'Angleterre, son pays nat.il. S'il

faut en croire Datai, l'espoir d'obtenir

un bénéfice, comme son père, fut pour

beaucoup dans la résolution qu'il prit

d'y retourner. Quoi qu'il en soit, il

demanda son congé, dès 1613, et

n'ayant pu l'obtenir , sa mauvaise hu-
meur jeta tant de trouble et de désor-

dre dans le consistoire, qu'on finit par

lui rendre la liberté en 1615. Il repas-

sa donc eu Angleterre et y fut effecti-

vement pourvu d'un bénéfice; mais la

mort qui l'enleva en 1 6 1 8 , ne lui laissa

pas le temps de s'en mettre en posses-

sion.

Daval nous apprend que Delaune
avait , ainsi que Cartaut , écrit contre

le jésuite Cionteri. Nous n'avons point

trouvé trace de leurs ouvrages; mais

nous connaissons par Watt les titres

des publications de trois autres Delau-

ne , dont le nom indique l'origine fran-

çaise et qui appartenaient très-vrai-

semblablement a la même famille.

Le premier en date , nommé Henri,,

est auteur de IIïTptxovôwsov, or a le-

gacy to his sons : being a miscclla-

ny ofprecepts theological, moral,
political, œconomiral. Digested in-

to seven centuries ofavadrtns, Lnnd .,

4 6!»7, in-8«. — Sentiments nobles,

T. iv.

style nerveux, versification générale-

ment correcte.

Le second, Thomas, a laissé sur-

tout des ouvrages de polémique.

I. A just reproofto the clamorous
cacils ofM. Obed. Wills , the tur-

bulent appealer , Lond., 1676, in-8\

II. AT Richard liaiter's retiew of
the state of christtans infants exa-
nrined , Lond., 16*6, in-12.

III. Surtcy and confutation of i.

M'histons Huok of haptism, Lond.,

1676, in-8\
IV. Truth defended, Lond., 1677,

in-lï.

V. The présent state of London

,

Lond., 1681 , in-8\

VI. A Aey to open Scfipturemeta-
phors, in IVbooks, the three last by

Benj. Keach, Lond., 1682, 2vol. fol.

VII. A narrative of the trial and
sufferingsofThomas Delaune, Lond.,

1683, in-4'; 1684, in-4"; 1701, in-4%

avec le suivant :

Mil. A plca for the Sonconfor-
mits, to wkich is added a parallel

scheme of the pugnn, papal and
Christian cérémonies, œitha narra-
tive, etc., Lond., 1681, in-4*; 1704,

in-4*; 1712, in-8<; Cambr., 1779,8".

IX. The image of the beast, Lond.,

1704, in-4».

X. Semions on screral occasions,

Lond., 1 728, in-8 .

Le troisième enfin, Guillaume, doc-

teur en théologie et professeur à Ox-
ford , a publié, selon Watt :

I. Sermon before thehouse ofCom-
monsonldatt. A AT//, <i\ 1702, l\

II. T/relve sermons on rarioussub-

jects and différent occasions Lond.,

1728, in-8". — Ne serait-ce pas le

même ouvrage que celui qui est men-
tionné plus haut sous le N* X ?

DKLAYOYK (Aimosd), de Picar-

die, martyr à Borueaux en I'*>l2. Ani-

mé d'un grand zèle pour la Réforme
,

qu'il avait embrassée vers 1534, Dela-

voye avait été un des premiers à en prê-

cher les doctrines dans la Guienno. et

les succès qu'il avait.obtenus lui avaient

permis de jeter les 'fondements d'une

15
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église a Sainte-Foy. Sur la dénoncia-

tion du curé et d'autres prêtres, le par-

lement de Bordeaux le décréta de prise

de corps au mois de décembre 4 54 1

.

Bien qu'il eût été averti de la prochaine

arrivée de l'huissier chargé de l'arrêter,

il refusa de fuir, disant à ceux qui l'en

cessaient : « J'aimerois mieux n'avoir

,
amais esté né, que de commettre telle

ascheté; car ce n'est point l'office d'un

bon pasteur de s'enfuir quand il voit

venir le danger, comme dit Nostre Sei-

gueur; ains doit demeurer, afin que

les brebis ne soyent égarées. Or Nostre

Seigneur m'a donné la grâce de vous

avoir presché son Evangile, et si main-

tenant, pour une tentation ,je m'en al lois,

on eslimeroit que je n'aurois presché

que fables, songes et choses contre

Dieu, vous laissant scandalisez, et

pourtant vous priè-je de ne me parler

plus de cela; car je sçay les choses par

moy preschées estrevrayes, pour les-

quelles souslenir, aidant le Seigneur,

j'exposeray mon corps et mon âme , et

diray avec sainctPaul: Non-seulement

je suis prest d'estre lié en la ville de

Bourdeaux, mais aussi d'y mourir pour

Christ. » .Cette foi admirable ne se dé-

mentit pas un instant pendant une cru-

elle détention de huit ou neuf mois, et

elle reçut enfin la seule récompense

qu'elle méritait. Au mois d'août 1542,
Dclavoye fut étranglé et son corps

brûlé, par arrêt du parlement de Bor-

deaux. Le Martyrologe raconte qu'il

convertit le carme chargé de le prépa-

rer à la mort.

DÉLÉtiWr (François), né à

Saint-Jean-de-Veyle en 1*638, se retira

eu Hollande à la révocation de l'cdil do

Nantes, etfifdans les liides-Oricnlales

un voyage dont il a publié la relation

en 1708 cl en 17 20, en 2 vol. , selon

la Statistique de l'Ain. Ni la Bibliolh.

des voyages, ni M. (Jr.érard ne font men-
tion de cette publication.

DELMAs (Pierre), jeune homme
d'Aymet, se trouva enveloppé dans une

odieuse intrigue ourdie, eu 1 <>«5 0, par le

curé d'Aymet et un juge de celle ville

qui convoitait la charge du procureur

d'office. Cet officier fut accoté avec

plusieurs autres personnes, entre autres

Pierre Delmas et son frère, d'une hor-

rible profanation des mystères de la

religion catholique. 11 devait, au dire

du curé, avoir contrefait une procession

dans la nuit du 26 au 27 juin, chanté

des paroles obscènes sur les airs des

litanies, tourné en dérision les cérémo-

nies de la messe , affublé un âne d'un

bonnet carré et d'une serviette en guise

de surplis, et s'être livré à d'autres excès

non moins coupables dans les cabarets

et les carrefours de la ville. Il se trouva

des témoins pour affirmer le fait, et le

parlement de Bordeaux s'empressa d'é-

voquer l'affaire. En vain les défenseurs

des accusés produisirent-ils des lettres

du curé qui dévoilaient tout le mystère.

Les prétendus coupables furent con-

damnés, par arrêt du 7 septembre,

ceux-ci à la peine de mort, après avoir

fait amende honorable, et à dix mille

livres d'amende; ceux-là à la prison ou

au bannissement. La plupart d'entre

eux, qui connaissaient la fougueuse in-

tolérance de ce parlement, s'étaient

cachés pour laisser passer l'orage.

D'autres furent arrêtés , quelques-uns

se constituèrent volontairement prison-

niers. Sur ces entrefaites le curé se

brouilla avec son digne ami, et ce fut

à qui des deux accuserait l'autre de

cette infernale calomnie. Il ue devait

plus rester dès-lors le moindre doute

sur l'innocence des malheureux accu-

sés, et cependant ils ne purent obtenir

un arrêt de décharge. Ils durent même
s'estimer fort heureux qu'on voulût bien

les rendre à la liberté sans pousser l'af-

faire plus loin.
,

lMXiHÉ (Philippe), fils à
1Adrien

Delmé, pasteur de l'église française de

.
Norwich, desservit lui-même l'église

wallonne de Cantorbéry jusqu'en 1653
qu'il mourut, laissant de sa femme,
Elisabeth Mauroy , un fils nommé
Elik, qui embr .ssa également la car-

rière ecclésiastique et fut pasteur de

l'église française de Londres. Le fils de

ce dernier, du nom de Jeak, étudia

aussi la théologie, comme le prouvent
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les trois ouvrages que nous connais-

sons de lui :

I. A spiritual warning for limes

ofwar, Lond., 4701, in-4\
II. .4 letier to a godly Christian,

groaning under sore afflictions botk

ofbody andniind, Lond., 4103, in-4\

III. The parable of the Sou-er : a

sermon, Lond.. MOI, in-4*.

m i i>i t:il (J»:in), (lu Périgord
,

minisire de la Nouvelle-Patente àLon-
dres, appelé, en 1711, a desservir l'é-

glise de la Patente en Soho. Dans son

Histoire des Réfugiés, M. Burn raconte

qu'ennemi de ses nouveaux collègues

Baignoux et Forent, Delpech se li-

gua avec les deux anciens Jartin et

Saint-Amour Bihoreau pour les évin-

cer. Il accusa Baignoux devoir dé-

tourné à son profit 6 à 700 livres du

subside accordé par le gouvernement

aux ministres réfugiés. Indigné de celte

imputation, Baignoux cita «es calom-

niateurs devant l'évéque de Londres

et obtint, en 1713, une sentence d'ex-

communication contre Bihoreau, Fau-

teur de la calomnie ; Jortin éUiit mort

dans l'intervalle. Satisfait de celte ré-

paration , Baiguoux cependant quitta la

Patente en Soho pour retourner à la

Nouvelle-Patente dont il était ministre

honoraire en 1"719; il comptait alors

86 ans. Delpech et son collègue Jean-

Jacques Favre continuèrent les hosti-

lités contre Forent qu'ils excommu-
nièrent et déposèrent de leur propre

autorité. Forent en appela à la cour de

la chancellerie, et, après sa mort, ar-

rivée en 174 "7, sa veuve suivit le pro-

cès et le gagna. Déposé par le consis-

toire, Favre mourut misérable, aucune

église ne voulant de ce brouillon pour

pasteur. Delpech était décédé pondant

cette scandaleuse affaire, quelques mois

seulement après son mariage avec Ma-
rie Blayneau, et on lui avait donné

pour successeur, en 1720, Vxerre

Barbauld qui avait déjà rempli les fonc-

tions pastorales dans plusieurs éf;!is.>s

de Réfugies et qui mourut en 4 7.i8. On
ne doit pas confondre ce dernier avec

Euckxei barbauîd^ aucieu ministre de

Saint-Martin en Pllede Rué, qui desser-

vit aussi plusieurs églises de Londres,

entre autres celle de Saint-Jean, où il

remplaça Vanner vers 1 698, et dont un

descendant, du même nom, épousa, en

\1U, Smvnnc-XJtnïc Juneau.
m M'ïtVI (Pail), descendant

d'une famille de Montaubau réfugiée

en Hollande, a rendu et rend proba-

blement encore des services a s;i patrie

adoptive comme lieutenant-colonel du
génie et commandant de l'académie mi-

litaire de Bréda. Un de ses frères, pas-

teur de l'église française de La Haye
en 1 807 , fut appelé à desservir plnt

tard celle de Rotterdam. Leur père

avait rempli, sous le gouvernement de

Louis Bonaparte, les fonctions de se-

crétaire-général -au ministère des af-

faires étrangères, et après la restaura-

tion, le roi Guillaume l'avait nommé
secrétaire intime au ministère des re-

lations étrangères et lui avait accordé

la croix de commandeur de l'ordre du
Linn néerlandais.— On doit sans doute

rattacher à celte famille G.-ll.-M. Del-
prat, qui nous est connu par sa Dis-

sertation sur l'art typographique ,

contenant vn aperçu, historique de
ses progrès durant les w et xvi»

siècles, rtrecht, 1820, in-8".

HKLl '/.Y. (Jacques), réfugié en

Hollande à l;i lévontion de l'édit de
Nantes. Les Portugais, ces premiers

conquérants des Indes , avaient fait

connaître les toiles peintes à l'Europe,

et les Hollandais, qui les avaient sup-

plantés, avaient importé !es procédés

de la peinture sur étoffe; mais pendant
près d'un siècle, cette fabrication, si

considéraldeaujourd'hui, n'avait fait au-

cun progrès. 11 était réservé aux Réfu-
giés français de donner un essor re-

marquable a cette industrie. Tandis que
l'un d'entre eux transportait cette bran-

che d'industrie de la Hollande en An-
gleterre, Deluxe , qui en avait étudié

dans le même [uv:- leç pnféjés, alla

enrichir la Sue-e de cet art précieux

qui ne tarda p::.« à y prendre un déve-

loppement leinaïquable. Le sucés
amena la concurrence, et de nombreu-
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ses fabriques s'établirent successive-

ment en France, en Portugal et en Al-

lemagne; mais nulle paît elles n'attei-

gnirent un plus haut degré de prospé-

rité qu'à Mulhouse où l'art des toiles

peintes fut introduit, en 17 i">. par Sa

muel kœchliu, Jean-Henri Doitfus ei

Jean-Jacques Schmaltzer. Après la

mort de Deluze, son fils, qui avait hé-

rité de toute son activité, le remplaça

à la téle de la fabrique du Bied, qui fut

longtemps un des plus puissants éta-

blissements industriels du continent.

DEUOVT (X.), descendant d'une

famille protestante réfugiée en Suisse,

naquit h Courbevoie où son père, qui

servait dans la garde suisse, tenait gar-

nison. Il embrassa la carrière des ar-

mes et s'éleva rapidement par son cou-

rage. Adjudant-général à l'armée de

Bhin et Moselle, en 1797, il efi'ectua

uu des premiers le passage du Bbin et

mérita les félicitations du Directoire.

Devenu général de brigade en t80i,

il fut employé au camp de Bruges. En
1805, il IU In campagne d'Autriche et

se signala à Auslerlitz où il fut blessé

dangereusement. L'empereur lui accor-

da, le 21 déc, le grade d<! général de

division, et le nomma sénateur, le 19

mai de l'année suivante. En 1 80i» et

1807, il reçut la mission d'organiser

un corps spécialement chargé de. la dé-

feuse des côtes de la Normandie. La

campagne de 1809 lui fournit de nou-

velles occasions de montrer son eoera-

ge; il eut un cheval tué sous lui à

Kckmùhl. A la conclusion de la paix, il

fut envoyé à Strasbourg où il se trou-

vait encore en 1813, pendant le blocus.

Créé pair par Louis XVIII, en I8U, il

resta fidèle h ses serments et refusa

tout emploi pendant les Ont-jours. A
la restauration, il reprit à la Chambre

haute son siège qu'il occupa jusqu'à sa

mort, arrivé en mai 1820.

m:\.\ISil s (Pir.Kiu:), né a Stras-

bourg, le 1" mai 1501, d'une famille

noble chassée de la Lorraine par les

persécutions, mort le iu sept. 10 !0,

dans sa ville natale, selon les uns, i

lleidelberg, selon d'autres.

Beçn docteur en droit en 4 583, De-
naisius entra, peu de temps après, au
service de l'électeur palatin qui le nom-
ma conseiller et qui le chargea de di-

verses négociations en Pologne et en
Angleterre. En 1590, il fut nommé as-

sesseur à la chambre impériale de Spire

.

Sur la fin de ses jours, il fut assailli de
nombreuses infirmités, malgré l'aus-

térité de son genre de vie.

Denaisius possédait parfaitement le

latin, le français, l'italien, l'anglais et

l'allemand. 11 cultivait avec suce s la

musique, et il avait composé, dans la

dernière de ces langues , des poésies

d'autant plus remarquables que le pre-

mier en Allemagne, il sut donner une
marche régulière à l'expression lyri-

que Malheureusement un seul de ses

petits poèmes nous a été conservé

par l'impression; on le trouve dans i<*

T. I des Chants populaires d'Erlach.

On raconte que, quelques instants avant

de mourir, il se fit apporter ses papiers

et brûla une grande partie de ses ma-
nuscrits, soit qu'il les jugeât indignes

de v oir le jour, soit qu'il voulût, par un
scrupule plein de délicatesse, prévenir

la révélation des secrets qui lui avaient

été confiés. Melchior Adam fait de lui

ce bel éloge : • Vir fuit ingenio acri et

vivido, cruditioneeleganti, animoman-
sueto, ab omni faslu abhorrenti, cultu

tenui, in dicendâ senlentiA integer et

liber. »

Denaisius n'a laissé qu'un petit nom-
bre d'ouvrages.

I. Jus carnerale sive novissimi ju-
riscompendium. Argent., 1 600, in- S»;

Spir., lfiOi.in-8'; 1609, in-8«; Hei-
delk, 100*., in-i*.

I I . .1w ri io jurisdirt ionis camerer
irnvrrialis adr. senattnn Spirensem.
Ueidelb., I00O, in-i\ C'est peut-être

la première édit. de l'ouvrage suivant:

III. Disputât io dejure meri imperii
cameralium conlrà senatum Spiren-
sem. Heidelb., 1601, in-4\

IV. Dissertât io de idolo ffallensi.

Heidelb.. < 605, in-18.—Baillet s'est

trompé en présentant le nom de Denai-
sius comme le masque de Lingelsheim.
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11 avait publié, en outre, sous le voi-

le de l'anonyme, quelques opuscules

politiques cl théologiques. cuire autres

Je Jesuiter-Latein, le seul dont se*

biographes donnent le titre.

La famille de Dcnaisius était nom-
breuse. Ses frères suivirent la carrière

des armes ou celle du commerce. L'un

d'eux fut tué à Molsbeim en irstll .

DKM* (Jein-Biptiste), prêtre ca-

tholique natif de Toul, se convertit au

protestantisme et se réfugia en Angle-

terre où il remplit les fondions du mi-

nistère. Il est auteur des Mémoires,

anecdotes de la cour et du clergé de

France, Lond., Ht S, in-S\ où il ra-

conte, entre autres anecdotes piquan-

tes, le mariage de l'évoque de Mcaux

Bossuet avec M"' Des YieuxdeMoléon,

particularité biographique que Voltaire

a répétée depuis en y ajoutant de nou-

veaux détails.

DKItllALiT, natif de Koucn. capu-

cin converti et réfugié en Angleterre,

publia, vers 1700 (Archiv. yen. E.

3386), un livre intitulé L'antibulle du
jubilé ou n>!formation du jubile uni-

versel, présentée au pape et aux Ca-

tholiques romains.

I>l0lVOI>O\ (Dam n). célèbre pro-

fesseur de philosophie, né à Die vers

IfiOO, mort a Genève en 1664, selon

Sénebier, dont le témoignage nous

parait devoir être préféré à celui d'Al-

lard qui prolonge ses jours jusqu'en

1670.

Après avoir terminé ses études à

Sedan, Derodon obtint la chaire de

philosophie dans le collège de sa ville

natale. Quelque temps après, il se con-

vertit, et selon l'usage, il publia les

motifs de sou abjuration sous le tilre:

Quatre raisons pour lesquelles on
doit quitter la religion prétendue

réforme * Paris, 1631, in- 12, livre

devenu fort rare, bien qu'il paraisse

avoir élé réimp. sous le titre : Quatre

raisons qui traitent de l'eucharistie,

du purgatoire , du péché originel et

de la prédestination , sans n un de

lieu, 166 i, in-8\

Derodon ne tarda pas, au reste, a se

DER

repentir d'avoir abandonné la relicrion

dans laquelle il élait né. 11 rentra dans

le sein de l'Ktrlise protestante et fut

n «niiné professeur de philosophie à 0-
range; plus tard, il fui appelé en la

même qualité a Nisnics , et dans l'une

comme dans l'autre de ces villes, il

eut à essuyer de nombreux désagré-

ments tant de la part des Calvinistes

que de celle des Jésuites. Ces derniers,

qui se piquaient d'être de subtils dialec-

ticiens, voyaient avec jalousie Derodon
leur disputer la palme de la dialectique

et les battre par la barbarie de ses ter-

nies snilasliques non moius quo par

la nouveauté de ses arguments. La pu-
blication du fameux trailé Desupposi-
to leur fournit l'occasion qu'ils cher-

chaient de se venger de leurs défaites,

occasion d'autant plus belle qu'ils pou-

vaient cacher une inimitié personnelle

sous le voile de la religion. L'auleur,

en ell'ei, abordait dans co traité les

mystères du christianisme avec assez

peu de révérence, surtout celui de la

personne du Christ. Sans admettre deux
personnes, il prenait hautement la dé-

IVnsede Nestorius contre Cyrille, qu'il

traitait d'hérétique, soutenant que le

patriarche d'Alexandrie avait confondu

les deux natures de Jésus-Christ. Sur

les plaintes des Jésuites, le parlement

de Toulouse lit brûler le livre de De-
rodon, en 4 658.

La sentence n'était pas encore ren-

due que Derodon eut à se défendre

contre une accusation d'hérésie portée

contre lui par ses propres coreligion-

naires. La philosophie, on le sait, n'a

jamais marché d'..erord avec la théo-

logie, même dans l'Eglise protestante.

Le professeur de Nismfs niait que la

conservation des êtres créés fût une

création coutinuelle. Informé que Clau-

de , depuis si célèbre, qualifiait cette

opinion d'hérésie, il s'en plaignit au

consistoire
, qui apaisa prudemment la

querelle; mais l'étudiant Jean-Hon
releva l'accusation abandonnée par

Cl mile et s'oil'rit d'en fournir les preu-

ves. Le consistoire dut nommer une

commission de quatre membres, le*
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pasteurs Roure et Isnard, le diacre

île La Baume et l'ancien Fauquier,
pour examiner la valeur de cette dé-

nonciation inouïe , et sur leur rapport,

le 3 déc. 1657, il condamna Jean-
Bon comme calomniateur.

Derojonse tira moins heureusement

d'un nouveau procès que lui suscita le

clergé catholique au sujet de la réiinp.

de son Tombeau de la messe. Dans ce

traité où il combattait le dogme de la

transsubstantiation par tous les argu-

ments do la philosophie péripatéticien-

ne, il appellait la messe « la dame
de toute la Cour romaine, » et il se

vantait de la précipiter dans le sépul-

cre des hérésies et des idolâtries de

Rome , après lui avoir coupé les jam-

bes , lui avoir arraché la coupe qu'elle

avait dérobée au peuple , et lui avoir

donné le coup de la mort. L'évéquo de

Nismes Cohon , ennemi implacable des

Réformés, dénonça ce livre .iu Conseil

et obtint aisément un arrêt foudroyant,

le 29 janv. 1663. Le Tombeau de la

messe fut brûlé publiquement pur la

main du bourreau , le 6 mars ; l'auteur

fut banni a perpétuité du royaume, et

le libraire fut condamné à mille livres

d'amende et à dix ans de bannissement.

Derodon se retira a Genève où il mou-
rut bientôt.

Nous l'avons déjà dit, Derodon fut

un des plus habiles dialecticiens de son

siècle. Partisan exclusif de la philoso-

phie d'Àristote, il se préoccupa fort

peu des nouveaux systèmes qui agi-

taient alors le monde savant. Les seules

questions qu'il aime à traiter, ce sont

celles que les scolasliques traitaient

depuis des siècles, et il les discute en

empruntant à l'école des Thomas d'A-

quin et des Duns Scot, jusqu'à la bar-

barie de sa langue. « Les principes gé-

néraux d'Aristote, dit de Gérando, sont

admis par Derodon comme une auto-

rité incontestable; les graudes classifi-

cations d'Aristote servent de cadre au

professeur. La matière et ta forme , les

quatre causes , la distinction des aines

végétative
2
sensitive, raisonnable, pré-

sident à sa philosophie. Cependant il se

permet d'élever des objections contre

la théorie d'Aristote sur les prédica-

ments, de réfuter les déliuitioos de l'u

niversel. 11 combat par une suite de
preuves l'hypothèse des espèces inten

tionnclles; il met quelquefois en paral-

lèle avec les doctrines d'Aristote celles

de Platon , celles de Démocrite, d'Epi-

cure et des autres philosophes dè l'an-

tiquité. »

Il nous reste à donner la liste de ses

ouvrages.

i. Quatre raisons pour lesquelles

on doit quitter la /{. P. R., Paris,

1631, in-lx.

II. Disputalio de supposilo, in

quâ plitrima hactenùs inaudita de
Sestorio tanquàm ortkodoxo , et de
Cyrillo Alexandrino aliisque episco-

pis Ephesi in synodum coactis tan-

quàm hareticis, demonstrantur , ut

soli Scriplurœ sacra infallibilitas

asseratur,Vruncoi. [Arausion .], 1 6 4 5.

in-8°.— Induit en erreur par Sorbière,

Bayle croyait qu'il existait deux ouvra-

ges sous ce titre, l'un de Derodon,

l'autre de Gilles Gaillard, gentil-

homme provençal converti au protes-

tantisme vers 1630, qui partageait les

opinions do Derodon, son ami, sur l'or-

thodoxie de Ncstorius.

III. Le Tombeau de la messe, Gen.,

1651, in-8»; Gen., l66i,in-8 4
; Amst.,

1682, in-lx; trad. en angl., Lond.,

1673, in-8\

IV. Dispute de l'eucharistie, Gen.,

1653, in -8*; 1665, in-8\

Y. Apologie, sans nom de lieu ni

date, in-4\ — Réponse aux attaques

de Jean-Don.
VI. Logica restituta, Gen., .1659,

in-4\

VII. Metaphysica, Arausioni, 16^19,

in-8*.— C'est sans doute le même ou-

vrage que celui-ci : Quastiones phi-

losophiez , metaphysica et physica.

Mil. L'athéisme convaincu ou la

lumière de la raison opposée aux
erreurs de l'impiété , 1" part., Oran-

ge, 1659, in-8*; en deux parties,

Gen., 1665, in-8*; trad. en angl. par

/. Bonhomme, Lond., 1679, in-8\—
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Le cal. de la Bibl. de Genève en indi-

que une édit. d'Orange, 164", in- 12.

IX. Disputatio de atomis, Nemausi,

4661, in-8*; 2» édit. augm., Gen.,
4662, iu-8\—Comme Gassendi, Dero-
don adopte l'hypothèse des atomes pour

expliquer certains effets de la nature.

X. De existentiâ Dei, 4661, io-i
u

.

XI. Disputatio de ente reali, Ne-
mausi, 4 662, in-4".

XII. Dispute de la messe ou dis-

cours sur ces paroles : Ceci est mon
corps, Nismes, 1662, in-8°.

XIII. Delibertate, Gen., 4 662, 8*.

XIV. Compendium philosophie,
Gen., 4663, in-8\

XV. Discours contre l'astrologie

judiciaire, Gen., 4663, in-8\

XVI. Philosophiœ contractapars I,

gua est logica, Gen., 1664, in-4°;

4681, in-4% sous ce titre : Philoso-

phia contracta. — Cette logique est

la plus étendue qui ait jamais vu le jour.

L'auteur entre dans des développe-

ments d'une longueur excessive, accu-

mule les distinctions subtiles, se jette

dans des discussions sans lin au milieu

desquelles l'esprit le plus oxercé est ex-

posé a se perdre à chaque instant.

XVII. Opéra philosophica , Gen.,

4664, in-4*; 1669, in-4 . — Réimp.
des N" V, VI,IX,X, XIII.— Le cat.

de la bibl. du docteur Williams en in-

dique, sans doute par erreur, une édit.

de Gen., 4659, i vol. in-4".

XVIII. Lesinconstans, Gen., 1 671

,

in-8\

On a encore attribué faussement à

Derodon la Messe trouvée dans VE-
tangile, 4 647. C'est un écrit de Luc
Jansse.

Un autre Derodon, parent sans aucun

doute de David , était, vers l;i m.'mc

époque, avocat au parlement de Greno-

ble. Il se nommait Jacques (1). Après

la révocation , son fils Jeak-Pikrre

chercha un us ile a Orange d'abord, puis

(I) Un Jacqne* Peroion, d'Orange, avec le-

quel il ne taul pas le confondre, fut inscrit

sur le registre îles étudiants de Genève, en
IfifiR; et en IC'A un Ih-ndon clail miJuMrc
de VraHM de La Haya-dn l'uits.

I - DES

à Genève, où il fut reçu bourgeois avec

son fils Bknkdict-André, le 47 déc.

4717.

I>K8 ADRET*. Vov. François

de BEAUMONT.
DKS ARÈNES, aut«ur d'une Dé-

claration contenant les motifs de sa

con version de la religion protestante

à la catholique, Paris, 4664, in-4».

DESAti;!li:s (Ankrt), que per-

sonne ne confondra avec Des Ousches,

colonel d'un régiment d'arquebusiers il

cheval à l'expédition d'Angers en 4 585,
était fils de pauvres paysans de l'Au-

vergne. Ayant embrassé la Réforme , il

se rendit à Genèvo pour y étudier la

théologie et se consacrer au service du
Seigneur. Appelé, en 4550, à Issoire,

où s'était formé le noyau d'une petite

église, il y prêcha pendant quelque

temps dans des caves , secrètement fa-

vorisé par les consuls; mais il finit par

être découvert et enfermé dans l'abbaye.

Les Protestants résolurent de le déli-

vrer avant qu'il fût livré aux tribunaux.

Ils s'attroupèrent de nuit hors des murs,

au nombre de 200, entrèrent dans la

ville, dont les portes leur furent ouver-

tes, et marchèrent sur la prison. Déjà un
nommé Gratiadas montait à l'assaut de
l'abbaye, lorsqu'un coup de feu tiré

par un moine le renversa et mit ses com-
pagnons en fuite. Dès le lendemain, la

justice se transporta à Issoire et fit pen-
dre Désauches.Sa tétc, placée au bout

d'une pique, fut fichée sur la porte du
pont. L'Histoire des martyrs, qu'on a

accusée d'exagération, ne parle cepen-

dant pi;s de celui-ci, — et de combien

d'autres !

DFS KlïXIER* (Jkv*), minis-

tre d'Aitré, en 1681. Acnisé d'avoir

exhorté quelques membre* de son trou-

peau a persévérer courageusementdans

leur foi, Des Aguliers fut mis en juge-

ment; mais les magistrats, qui n'a-

vaient point encore perdu toute pudeur,

le rendirent à la liberté, à condition

toutefois qu'il renoncerait à l'exercic

de son ministère. Priver les églises de

leurs pasteurs, tel était alors le but que
poursuivait par tous les moyens le gou
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vernemcnt dans la pensée duquel les

dragonnades n'étaient p;is encore arrê-

tées. Aussi, dans la même année et

dans la même province , voyons-nous

Delaizement emprisonné sous l'incul-

pation d'avoir appliqué aux circonstan-

ces présentes l'histoire d'Hérode ; Ma-
jo%, ministre de Ciré, décrété de prise

de corps pour le même ermie que Des

Aguliers, interdit du ministère et con-

damné a cent livres d'amende et à cinq

ans de bannissement; Brevet, minis-

tre de Dompierre, interdit de même et

condamné a cent livres d'amende, par-

ce qu'il avait fait la prière a un malidc

qui avait l'intention de se convertir, au

dire du curé du lieu; Loquet, minisire

de Marenncs, coupable, comme les mi-

tres, d'avoir exhorté son église à la

constance, traîné dans les prisons de

La Rochelle, enchaîné comme un mal-

faiteur, et jeté dans une étroite prison.

Nous aurons à en citer bien d'autres

exemples.

Des Aguliers obtint sans diftieullé la

permission de sortir du royaume, et se

retira a Uuernesey, d'où il passa à Lon-

dres. Ayant pris les ordres dans l'E-

glise anglicane, il fut nommé, en ! 692,

pasteur de l'église française de Swal-

low-Street, qu'il quitta pour établir a

Islington, près de Greenwich, une école

qu'il dirigea jusqu'à sa mort. On ignore

le nombre d'enfants qu'il laissa. Les

biographes ne parlent que de Jevn-

Tkkoi-hii.i:. Peut-être Henri Des Agu-
liers, connu par un Traité général du
commerce ( i' édil., revue et augm.,

Amst., 1721; réimp. à Paris, 1723,

in-4"), était-il aussi son (Us.

Né à La Rochelle, le 1 2 mars 1 683,

Jean-Théophile apprit de son père la

langue grecque et !a latine, et, dès

qu'il eut atteint l'Age de seize ans, il se

livra, sous sa direction, a l'éducation de

la jeunesse; mnis son goût l'entraînait

d'un autre côté. Aussi, quand son père

fut mort, abandonnant l'école d'Isling-

ton, il se rendit à Oxford où il s'ap-

pliqua surtout à l'étude des sciences

physiques, et il y fit de si remarqua-

bles progrès qu'à peine reçu bachelier,

il fut trouvé digne de remplacer son

professeur Keill , lorsque ce dernier

quitta Oxford en 1710. La renommée
ayant porté son nom jusqu'à Londres,

il fut invité de la manière la plus pres-

sante à s'y rendre, et il y consentit

dans la vue d'obtenir une cure; car fai-

sant marcher de front l'étude de la phy-
sique et celle de la théologie, il entra

dans les ordres et fut consacré en 1717.

Il ouvrit donc à Londres un cours de

philosophie expérimentale qui fut fré-

quenté par un nombreux auditoire au
milieu duquel se faisaient remarquer
le roi Georges, la reine Caroline et leur

fils. De hautes protections lui firent

obtenir la cure de Haraptoncourt et la

place de chapelain du duc de Chandos
et du prince de Galles. Le grand New-
ton lui donna, lui aussi, une preuve de

singulière estime en lui confiant le

soin de répéter publiquement quelques-

unes des expériences qui servaient do

base à son système, et d'en démontrer

ainsi la vérité aux yeux de tons.

En 4730, Des Aguliers fut appelé en

Hollande et fit des leçons très-suivies

à Amsterdam, à R olterdam et à La Haye.
A son retour à Londres, la Société

royale le choisit pour démonstrateur et

quelque temps après, elle l'admit dans

son sein. Sur la fin de ses jours, il

perdit, dit-on, l'esprit, se donna en

spectacle par des bizarreries étranges

et mourut dans un accès de folie en

1744, laissant deux lils, tous deux hé-

ritiers de ses talents. Le cadet était, en

17 10, ingénieur et lieutenant dans un
régiment d'artillerie.

Des Aguliers n'était pas seulement

un savant mathématicien, il était enco-

re mécanicien des plus habiles. H a

exécuté avec une rare précision plu-

sieurs machines hydrauliques et astro-

nomiques, décrites dans les Philosoph.

Transactions, années 1722, 1724,
17 :'<i, 173?, 17.i.i; une des plus in-

génicuses est son ventilateur pour chan-

ger l'air de la chambre d'un malade.

On a de lui :

1. Sermon prêche à Hamptoncourt
devant le roi Georges 1 , 1716. —
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C.e sermon, mentionné par Arcèrc,

n'est pas autre chose, sans doute, quo

le Sermon on Luke XIII, 3, cité par

\V;itt, coDimeirap. en 1717, iu-8.

II. tire ivtproted, being a netv

method of building chimnies, so as

io prêtent their smoaking , Lond.,

1716, in-8».

III. l'hysico-mechanical lectures,

Lond., 1717 , in-1 2.

IV. A System of expérimental phi'
losopky, proved by meclarics , as

sheirn al ike public lectures, in a
course of e.rperimental philosophy
by J.-T. Des Aguliers, Lond. ,4719,
in-4*. — Publié sans la participation

de Fauteur.

V. A course of expérimental phi-
losophy, irilh 32 copperplatcs, Lond.,

1725, 1727, in-i'; 1731, 174.J, 2vol.

in-4*; nouv.édit., 1763, 2 vol. in-4*;

trad. en franc, par Pezenas, Paris,

1731-32 , ï vol. in-4'.— La Biog.

univ. qui en indique une édit. do Lon-
dres

, 1719, t vol, iu-4', aurait-elle

confondu cet ouvrage avec le précé-

dent?

VI. The Xe>ctoniansystem,apoem,
Westm., 1728, in-i*. — Walt lui at-

tribue ce poOme; mais la Biogr. uni-

verselle assure qu'il ne peut en être

l'auteur, parce qu'il n'était ni poëteui

enthousiaste, et que son admiration

pour Newton n'a jamais dégénéré en

fanatisme.

VII. Dissertation sur l'électricité

des corps , Bordeaux, 1742; trad. en

angl., Lond., 17 42 , in-S\ — Ouvra-

gc'couronné par l'académie de Bor-

deaux.

Des Aguliers a traduit aussi en an-

glais trois volumes du Cours de mathé-

matiques d'Ozanam, la Mécanique du

fou de Gauger, le Mouvement des eaux

«le llariotle , les Dissertations latines

sur la médecine de Pitcairn, l'Introduc-

lion à la philosophie ne^tonienne de

N'Gravesandc (Lond., 1720) dont son

tils publia une seconde édit., Lond.,

1747. On lui doit encore une seconde

édit. des Eléments de catoplrique et de

dioptrique du docteur Grégory, avec

DES

un appendire contenant An account of
refteclxng télescopes, Lond., 1734,

in-X\ lùiiin les Transactions philoso-

phiques de 4746 à 1742, renferment

un grand nombre de savantes disserta-

lions sorties de sa plume, roulant sur

différents sujets, comme la lumière et

les couleurs, les variations du baro-

mètre, la résistance de l'air et des

fluides, la densité des corps , le mou-
vement perpétuel, la réfrangibilité de

la lumière colorée, la ligure de la terre,

lafoimalion des nuages, l'élasticité,

la grue et la balance, i'hydromètre,

ou relatant de curieuses expériences

sur la cohésion du plomb, l'optique,

la statique, le magnétisme, l'électricité.

DF.S AYEMXKES (Philippe ou
Pierre), avocat au parlement de Paris,

quia acquis une houleuse célébrité par

sa conduite dans l'atfaire d'Amboise

{Voy. I p. 269). Sauf de Thou, qui pré-

tend qu'il trahit la confiance de La Hc-

naudie par des motifs de conscience

plutôt que dans la vue d'un vil iutérêl,

tous les historiens contemporains s'ac-

cordent à attribuer sa trahison à une

sordide avarice ou à de lâches terreurs.

Castelnau affirme même qu'en enten-

dant la confidence de son hôte, qui

s'ouvrit à lui, comme on sait, pour dis-

siper les inquiétudes qu'il avait con-

çues de ses entrevues mystérieuses

avec La lioche-Chandieu, de ses al-

lées et venues continuelles , du con-

cours extraordinaire de personnes qui

le visitaient, Des Avenelles «trouva

cet expédient fort bon. » Mais, ajoute

l'écrivain catholique, • ayant bien con-

sidéré que l'entreprise esloit de mer-
veilleuse conséquence, l'exécution fort

difficile et l'issue encore plus dange-

reuse, craignant que, si les choses

ne pouvoient réussir , il fust en danger

de perdre la vie cl les biens, il révéla

le tout à un des secrétaires du cardinal

de Lorraine , dont il fut grandement

récompensé. » Selon les Mémoires de

Vicilleville, il vendit ses coreligionnai-

res. Davila n'ose décider s'ilparla « ef-

frayé de la témérité de l'entreprise ou

ébloui par les récompense! qu'il se
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promettait de la trahison. » Parmi les

écrivains protestants, AWuhignr seul

affirme que Des Avenelles fat « plus

tost meu de peur que d'ambition et d'a-

varice.» La Manche, au contraire,

d'accord avec [Histoire du tumulte

d'Awboise, insérée dans le T. I des

Mémoires de Condé , nous peint l'avo-

cat parisien comme un homme pauvre,

avare, ambitieui, «qui pensa avoir

trouvé moyen pour se rendre riche et

mémorable à jamais.» L'attestation que

de Thou donueàDes Àvenelles d'avoir

été « un homme de bien » ne se trou-

ve -t-elle pas détruite par tous ces té-

moignages ?

Des Avenclles, poussé par sa lâche-

té, aiguillonné par son avarice , cou-

rut donc révéler la conjuration au maî-

tre des requêtes de Marmagne , une
des créatures du cardinal de Lorraine,

qui l'envoya sur-le-champ à la Cour.

Les Guise se méfièrent d'abord de ce

protestant qui venait ainsi leur vendre

ses frères, et ils le firent enfermer dans

une des tours du château; mais après

l'avoir interrogé à plusieurs reprises,

après l'avoir sondé de toutes les maniè-

res, après l'avoir confronté avec Stuarf,

Soucelles ou Saucelles et le baillif de

Saint-Aignan, qu'ils firent amener de

Vincennes, il ne leur resla plus de

doute sur son infamie, surtout lorsqu'il

leur eut appris exactement la route

que devait prendre La Hcnaudie. Ils

lui rendirent donc la liberté, lui tirent

donner un bon de * 2,0(10 livres sur le

trésor royal et lui obtinrent du duc de

Lorraine une première charge dejudi-

cature. S'il faut en croire de Thou, Des

Àvenelles resta protestant.

Du Verdier attribue à Des Avenclles

deux traductions du latin en franc.,

l'une du 1" vol. de YKpitome on A-
brégé des ries de cinquante-quatre

excellents personnages , tant grecs

que romains, mises an parangon
L'une de l'autre, extrait du grec de

IHutarque de Chnomr [ par Darius

Tiberli] , Paris, 1îi58, in-8"; l'autre

de ['Histoire ibérique cl de Vllisloire

(TAnnibal, imp. avec la trad. des au-
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très guerres d'Appien par Seyssel , Pa-

ris, 1500, in-8\
!>ES BOL'VËRIKS (Laurknt),

ouvrier en soie, né à Sainghin, près de

Lille, s'enfuit en Angleterre pendant

les sanglantes persécutions exercées

,

en 1of>8, dans les Pays-Bas, et s'éta-

blit d'abord à Sandwich, où il existait

déjà à cette époque une église fondée

par des réfugiés principalement de la

Flandre française, et desservie par le

pasteur Bastia (1). Quelque temps

après, soit qu'il n'eût pas trouvé dans

celte ville des movens suffisants d'e-

xistence, soit pour quelque autre motif,

il alla se tixer à Cantorbéry, où il pou-

vait espérer, en effet, d'exèreer son in-

dustrie d'une manière plus lucrative,

un grand nombre de réfugiés y ayant

déjà monté des fabriques de taffetas, de

satin, de brocart, de velours. Edouard
Desliouveries conliuua le métier de son

père; mais son lils , nomme aussi

Knoi'.vitn et né en 1 051, alla s'établira

Londres, où il ouvrit un magasin de

marchandises du Levant. C'est de lui

que date l'illustration de sa famille.

Kdouard H Des Beuveries fut anobli

par Jacques II et mourut en 1694. Son

lils ainé Oi n i u me continua avec suc-

cès son commerce et fut créé baronnet

(1) Dans son Hist. des Réfugiés, M. Barn
donne une liste assez longue des membres de
relie cv;li>e qui ne subsista pas longtemps.
Voici < eux que nous croyons pouvoir revendu
quer pour la France protestante : Jean Des
Bonnets, Jc.it Des Champs et Pierre Tmrsel,
ancious

;
Jno/. Lermonet, i. de La Haie, Fran-

çois Génemnri et Guiit. Queyne, diacres; Bol-
lhasnr, Jnc/nes ot Christophe Ernoult; P. de

Larbre ; Josuë et Gilles Façon, P. de La Porté',

J. Heu Prei ; Bastien Bernard ; Jean el Fred.

Butin ; P. Bu Brusle ; Andrieu Monnier ; J .Le
Maire; Sturc B'amhart; Laurent et Jean Des

Bourenes; Louis de Galhmnet ; Sic. Bogier ;

Michel Clarisse; P. de Sahmé ; J. Le Sage;

S or Gniset ; /te/on/; Simon Otidart; Cécile

Bemiuieh ; Catherine V rotin ; Jacq. ci P. Le
Clerc ; Ju> et t atoine Gautier; Sicolas Bayarl;

Jac-f, Ffurnier; Françoise Nillecamps ; IStC.de

Latour; Jean et Mithcl Grêlon; Lion Btrttf ;

P. DuFtrU; Gutlicbert Prr ; P. Du Cattel;

Sic. I rfri'urr ; Philippe et Jac<). Le More; Jean,

ilnuihi-nj ; Sic ll«lin; Jac/. Le Boy; J. T«7-
lel/ert ; Dents Uu Buts ; Martin Bmssrt; Mi-
chel n u llraij ; Jeanne Le Hardy; J. Uu TaUlis;

Salomon Su.

— 234 —

Digitized by Google



DES - î

en nu. A sa mort, arrivée en 4717,

son fils aîné, sir Edouard, se trouva

placé a la tète d'une des premières mai-

sons de Londres , dont il dirigea avec

intelligence les vastes opérations jus-

qu'en 1736. Son mariage avec Mary
Schmid, sœur de la comtesse de Clan-

ricarde, étant restée stérile, son titre et

son immense fortune passèrent à son

frère Jacob, qui fut, en 1747, créé pair

sous le titre de lord Longford, vicomte

de Folkestone. C'était le premier exem-
ple d'un marchand élevé à la pairie.

Jacob Des Bouveries épousa Mary
Clarke, dout il eut onze enfants, entre

autres : 1° Guillaume, né le 26 fév.

17*5, qui suit; — 2* Anne, née en

1729, femme, en 1761, de George
Talbot;— 3" Mart, née en 1730, ma-
riée avec le comte Antoine de Shaftes-

bury ;— i* Charlotte, née en 4732

,

femme de John Grant;— 5* Harriet,

née en 1 736, mariée, on 1 775, avec sir

James Tilney-Lotig; — 6" Edouard ,

né en 1738, député de Southampton ,

mort en 1810, laissant de son mariage

avec Harriet Fawhener: 1° Edouard,

né en 1767, qui épousa, en 4788, Ca-
therine, fille unique de William Caslle,

laquellele reudit père de huit enfants :

K> krard-Gcillaume, né en 1789, lieu-

tenant-colonel, major du régiment des

gardes a- cheval, marié, en 1816, avec

Charlotte O'Donnell; Charles, né

en 1792, mort en 1827; Francis-Ke-

nelm, né en 1797, marié, en 1826,

avec Elisabeth Shiel, mort en 4837 ;

James, né en 4801, marié, en 1826
,

avec Elisabeth Alston; Catherine,

Elisabeth, Caroline et Mary-Elisa-

beth;— 2* Henriette-Elisabeth, née

on 1771, femme du lieutenant-général

James de Rosslyn ;
— 3' Frances-

A:ine; — 4° Mary-Charlotte, née en

1776, femme de William Maxwell ;
—

5° Jean, né en 1779, prébendairc de

Lincoln, recteur de Woolbcding et de

Tyd; — 6* Jane, née en 178 1, mariée,

en 1802, avec sir Francis Vincent ;
—

7" Henri-Frédéric, né le 14 juillet

4783, lieutenant-général, gouverneur

de l'Ile de Malte, colonel du 97' régi-
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ment d'infanterie, qui épousa, en 4826,

Julia, fille de Louis de Montolieu, et

en a eu un fils et une tille; — 8* Dia-

na-Juliana-Maruaretta, née en 1786,

femme de George Ponsomby.

Resté veuf, Jacob Des Bouveries

épousa en secondes noces, en 4744,

Elisabeth Marsham, fille de lord Rora-

ney, qui lui donna encore deux fils,

dontl'alné, Jacob, né en 4742, ne vé-

cut que trois ans, et le cadet, Pnair-
pe, fonda la branche dePusey. Il mou-
rut le 47 fév. 4761, laissant son titre

à son fils aîné Guillaume, qtii fut créé

comte de Radnor en 4 705.

Du mariage de Guillaume Des Bon ve

ries avec Harriet, fille unique de sir

Mark Stuart-Pleydell, ne naquit qu'un

fils qui reçut le nom de Jacob. Sa se-

conde femme, Hebecca Alleyne, qu'il

épousa en 4754, lui donna quatre lils

dont l'un, nommé Yonoe, mourut jeu-

ne. L'alné, Guii.laume-IIlnry, né en

4752 et mort en 4806, eut de son ma-
riage avec Hridget Douglas, fille du

comte de Morton, contracté en 1 777:
4- William-John, mort jeune; 2* Eli-

sabeth, née en 4780, femme, en 481 i,

de George Hay Dawkins-Pennant; 3*

Charles-Henry, né en 1782, qui sui-

vit la carrière des armes et mourut en

4836; k* Maria-Rebecca, née en

4786, mariée, en 4808, avec lord Hey-
lesbury ;

5* Euma-Bridget, morte en

4 827. Le second fils de Guillaume Des

Bouveries cl de Rebecca Alleyne, nom-
mé Barthélémy, naquit en 1753 et

mourut le 31 mai 1835. Il épousa, eu

1779, Mary Wyndham, fille de John

Arundell, qui lui donna sept enfants :

4 • Anna-Mabia, morte jeune; V 1 Ieiry-

James, commissaire des douanes en

Ecosse, né en 4781, mort le 5 murs

4832; 3* Edouard, prébendaire de S.t-

lisbury, vicaire dt Colesbill ,
chape-

lain de la reine, né le 15 août 1785,

marié, en 1811, avec lady Frances-

Charlotte, fille de l'ëvèque d'Eietcr

et sœur du comte de Devon, qui le ren-

dit père, en 1813, d'une fille nommée
Fiances; 4' Charlotte, née en 1788,

femme de air Henry Cariw S. John
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Mildmay; 5° Harriet, née en 1790,

femme du comte do Roseherry ;
6" An-

na-Maria, née en 1 792 , mariée en

1813, avec Paulct Mildmay; 7° Wil-
liam-Arundell, néleGlV'v. 1797, rec-

teur de West Tytherley, marié, le 8

fév. 1811, avec Fanny Sncyd, fille

d'honneur de la reine Adélaïde. Le
quatrième fils enfin né du second ma-
riage de Guillaume Des Beuveries, vint

au monde en 1760 et recul le nom d'E-

douaiid. H épousa, en 1782, Cathe-
rine Murray, tille du comte de Dun-
more, et en secondes noces, Arabella,

lille de sir Chaloner Ogle. H mourut
en 182 S, ayant vu tous ses enfants le

précéder dans la tombe.

Besté veuf une seconde fois, Guil-

laume Des Bouveries épousa, le 22

juin 1705, Anne, fille de sir Thomas
Haies et veuve de lord Feversham. Il

en eut encore deux filles qui ne vécu-

rent que peu de jours, et il mourut lui-

même le 23 janv. 1776, laissant son

litre a son fils aîné Jacob. Depuis 1770,

il élait gouverneur de l'hôpital des Ré-
fugiés français h Londres.

Jacob Des Bouveries, greffier de Sa-
rum, grand-bailli de Wallingford. {gou-

verneur de l'hôpital des Réfugiés/de-
puis 1789, naquit le m;irs 1750.

Le 24 janv. 1777, il prit pour femme
Anne Duttcombe, lilie du comle de

Feversham, qui lui donna huit enfants :

1* Mary-Anne, morte à l'Age de 12

ans;— 2* Guillaume, lord Radnor de-

puis la mort de son père (27 janv.

1328), et un des directeurs de l'hôpi-

tal des Réfugiés français depuis 1803,

né le 1 1 mai 1779. "marié, en 1800,

avec Catherine Selham-Clinton, fille

du comte de Lincoln, dont il a eu plu-

sieurs enfants; — 3* Dincombe-Pley-
dell, contre-amiral et surintendant de
l'arsenal de Plymoulh, né le 28 juin

1780, marié, en t809, avec Louisa
May, dont une tille mariée au frère du

comte d'Erroll;— 4* Laurence;— 5*

Harriet;—6 Barbara;—7' Frédéric,

chanoine de Salisbury, recteur dcPew-
scy et de Wippingham , né en 1785,

marié, en 1814, avec Elisabeth Sul-

livan, et père de treize enfants ;
—

8" Philippe, haut shérif du comté de

Soiucrsel eu IîS»3, député lieutenant

du même comté, né le 21 oct. 1788,

et marié, le 7 nov. t8H, avec la sa-ur

du comte delleyteshtiry, qui lui adon-

né cinq enfants.

Jacob Des Bouveries a publié Obser-

vations on the l'usey llom dans le

T. XII des Mélanges de la Société de»

antiquaires de Londres.

Branche de Pusey. Philippe Des

Bouveries, souche de culte branche,

naquit en 1745. 11 pnl, en 1784, le

nom cl les armes de Pusey, et en

1789, il fut nommé membre du con-

seil d'administration de l'hôpital des

Réfugiés. En 1798, il épousa Lucy,

tille du comte de llathorough, dont il

eut six enfants: 1" Philippe, né en

1799, député du Berkshire, nv.rié, en

182 2, avec Emily, fille du comte de

Gaernarvon,dont il a plusieurs enfants;

— 2' Edouard, chanoine de Gluist-

ehureh, professeur d'hébreu h Oxford,

qu'une disposition prononcée au mysti-

cisme, une vénération excessive pour

les formes antiques de la liturgie et un

respect exagéré pour les opinions des

Pères de l'Kgliso out jeté, depuis 1833,

dans une voie où il s'est heureusement

arrêté lorsqu'il s'est aperçu que le pu-

schisme conduisait directement au ca-

tholicisme romain. Le seul ouvrage que

nous connaissions de lui, a été imp.,

en 1841 , à Oxford, sous ce titre : The

articles treadet on in tract 90 recon-

siderct. Né en 1800, il a épousé, en

1828, Marie-Catherine liarker; —
3° Elisabeth, née en 1803, femme, de-

puis 1827, du 'tils de l'évêque de S.

Asaph ; — 4° Charlotte, née en 1807,

mariée, en 1839, avec R. L. Cotton,

docteur en théologie, prévôt de Wor-
cbester-Gollege à Oxford ;

— 5" Wil-

liam, né en 1810, marié, en 1836,

avec Catherine l'reeman, et père de

plusieurs enfants; — 0
a
Henri, né en

1814, mort jeune.

OKS 1U tSS >>s (Jean), de Lille,

martyr à Anvers en 1560. Il nous res-

te de cet homme « doué de zèle ardent
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et de constance chrestienne » , comme
ditCrespin, deux Lettres qui ont été

publiées d;i us l'Histoire dos martyrs.

Dans l'une, il rond compte des inter-

rogatoires qu'il eut à subir devant le

magistrat d'Anvers; dans l'autre, il ra-

conte à sa mère son arrestation, lui fait

pressentir sa mort prochaine et l'ex-

horte, ainsi que ses frères, a persévé-

rer dans la doctrine évangélique.

DES CHAMPS (Charles), origi-

naire de Normandie, commença, eu

4 619, à Genève, des études en théolo-

gie, qu'il alla terminer a Sedan, où il

soutiut, en 1628, une thèse qui a été

imprimée dans les Thèses sedanenses.

Nommé ministre, il commit nous ne sa-

vons quelle faute, pour laquelle le sy-

node de C;ten le destitua, en déclarant

que « son ministère ne pouvait jamais

édifier les églises. • Des Champs se

rendit a Dieppe, où, maigre cette sen-

tence, il obtint sans difficulté du con-

sistoire la permission de prêcher, et il

le fit avec tant de succès « qu'il s'insi-

nua dans l'affection du peuple qui le

demanda pour pasteur. » Le consistoire

l'élut donc; mais,J> Mousnier, ihCaux
et de Sures, se portant les défenseurs

de la Discipline
,

appelèrent de cette

décision au Synode national d'Alençon,

qui, blAmant l'imprudence du consis-

toire de Dieppe, lui défendit d'admettre

à l'avenir aucun ministre ni d'en dépo-

ser aucun, sans en avoir auparavant

délibéré avec les chefs de famille.

Un Nobiliaire de la Normandie (St-

Uervtain franc. 676) nous fournira

quelques renseignements généalogi-

ques sur la famille à laquelle apparte-

nait probablement Charles Des Champs.

Dans la seconde moitié du xvi' siècle

vivait un Pierre Des Champs, fils de

Jean Des Champs et de Jeanne Aycvl ,

le même apparemment que le capitaine

normand Des Champs, qui servit glo-

rieusement sous Montgommery dès

4.%*, fut fait prisonnier à la prise de

Vire, et tué à la bataille d'.\rnay-le-

Duc. Du mariage de ce Pierre Des

Champs avec Anne de fiaffinel naqui-

rent deux fils qui reçurent au h ipt.'me

les noms bibliques de Josus et de Dà-
mki.. Le premier fut tué, en 4587, au

siège de Villefranche, comme le rap-

porte d'Aubigné. Il avait épousé AW
nore de Haulin, qui le rendit père de

Jean, marié avec Anne de Gouber-
tille', le second prit pour femme Jeanne
Michel et en eut Lotis, qui épousa Ma-
rie Lemarié.

Une autre famille normande du même
nom et également protestante, mais

étrangère, ce semble, a celle qui figure

dans le Nobiliaire en qnestion, quitta la

France avant la révocation de l'édil de

Nantes, et se fixa en Allemagne.

Dès 1 683, Jacques de Maxuel, sei-

gneur Des Champs,néàPontaudemer,
demanda et obtint la permission d'aller

s'établir à Hambourg, en conservant la

jouissance de ses biens (Archir. M.

673). 11 sortit donc sans difficulté du

royaume avec trois de ses fils; mais il

alla offrir ses services à l'électeur de

Brandebourg, qui le créa conseiller de

cour et d'ambassade. Il mourut en 1 692

et laissa ses titres a son troisième fils

Je*n; les deux aînés avaient été tués

au service . Jean de Maxuel avait épousé

Emilie-Charlotte de Marconnay de

Mornny, qui mourut à Berlin en 1757.

Un autre Maxuel se fixa à Hanovre et

fut nommé ministre de la cour, en

même temps que pasteur de l'église

française. Nous ne savons de qui des-

cendait le capitaine Charles-Théodore

de Maxuel, qui épousa, en 1719, dans

la chapelle de l'ambassade anglaise à

Paris, ifirthe-Susanne de tiennes,

d'une famille noble protestante de la

Bretagne.

Peut-être serait-on autorisé a ratta-

cher à l'une ou l'autre de ces familles

Des Champs, officier du régimcntde Tu-

renne (dont presque tous les officiers,

comme on le sait, étaient de la religion

réformée), et auteur de bons Mémoires

sur les deux dernières campagnes de

ce grand capitaine (Paris, 1678, î vol.

in-li).

Au reste , ce nom de Des Champs
était commun en Franco. En 1 562, nous

trouvons un Etienne Des Champs,
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exerçant a Bourges les fonctions pas-

torales (MSS de Genève, 197", Car-

ton 1). En 4 569, un Jacques Des
Champs, sieur de Bussac, capitaine à

Saintes, fit échouer une entreprise de

Puvtaillé sur cette ville ; mais bientôt

après, une révolte des habitants le força

à s'éloigner lui-môme. Vers la fin du
xvir siècle. .V. Des Champs, président

au séminaire de Saint-Amant deDouay,
abjura le catholicisme et publia une
Exposition solide et historique de la

religion chrétienne, opposée aux er-

reurs de la communion de Rome. Nous
aurons eircorc à parler accidentellement

de quelques autres qui ont à peine laissé

trace de leur existence dans l'histoire;

il ne nous reste a nous occuper ici que

de la famille Des Champs de laGuienne,

la plus connue de celles qui ont porté

ce nom.
ih; ; en Uips (Jein) , né à Ber-

fjer*c, eu 4 067, d'une ancienne famil-

le établie dans le Périgord (1). Des

Champs s'était voué au saint ministère;

mais la révocation de l'édil de Nantes

étaut venue briser sa carrière, il s'é-

tablit h Genève (4) et rendit a la Répu-
blique des services en considération

desquels on plaça son portrait dans

l'hôtel-de-villc. Ôn ignore le motif qui

l'engagea h quitter une ville, où il jouis-

sait d'une grande considération, pour

aller habiter l'Allemagne. 11 obtint la

cure de Butzow, et le duc deMecklem-
bourg conçut pour lui une si haute es-

time que, lorsque, après plus de vingt

années de travaux apostoliques, Des
Champs sollicita la permission de re-

tourner à Geuève , pour surveiller l'é-

ducation de ses fils , ce prince ne put

se décider à la lui accorder. Cependant

il consentit, vers la fin de 1729, à le

laisser partir sur la demande du roi de

Prusse qui voulait l'attacher à l'église

de Buchholz près de Berlin; mais à_

(1) Scion me tradition roinervée dim la

famille, le cinquième aïeul de Jt'in Dcsehampt
avait épousé uue sœur de Tkéolore de Uè:e.

{%) Dans un tôle de KefuRies dont le* biens

avaient été confisque* (Arrh v. M. fi67), nous

lisons les noms de deux Jean et d'un Pierre

Des Cfaanps du Perigord.

5 — DES

peine rendu à son poste , Des Champs
mourut, à l'âge de 63 ans. Il avait épou-

sé à Geuève Lucrèce de Ma/fi (3), do-

moiselle du Dauphiné réfugiée dans

cette ville , et il en avait eu huit en-

fants dont trois moururent jeunes. Les

cinq autres se nommaient Gabriel,

Jacques, Je*.*, Antboine et Sophie.

Cette dernière épousa Simon , minis-

tre à Berlin.

1. Le fils aîné de Jean Des Champs

,

Gabriel , né en 1 703 , fut élevé page

du grand-duc de Mocklombourg-Slré-

litz. Plus tard, il rentra en France et

s'établit h Rouen où il obtint la place

de contrôleur des actes. Cette circon-

stance prouve qu'il se convertit. Nous
n'avons donc a nous occuper ni de lui

ni de ses descendants, parmi lesquels

nous croyons devoir mentionner ce-

pendant ses petits-fils Emile et Antony

Des Champs, connus avantageusement

l'un et l'autre dans la littérature. ,

H. Jacques Des Champs, né à Butzow
en 1708, étudia la théologie à Genève,

puis à Marbourg. A la mort de'son pè-

re, il fut appelé à le remplacer; mais

en 4739, il l'ut placé à Berlin. En 1746,

il fit annoncer dans la Nouvelle Bibl.

germanique la prochaine publication

d'un Dictionnaire mythologique [éty-

mologique?] françois en 4 vol. in -4",

mais nous ne pensons pas que cet ou

vrage ait vu le jour. Selon une publi-

cation récente (MemoirofDaniel Cha-
rnier, Lond., 4854, iu-8*), où nous

puisons la plupart de nos renseigne-

ments sur la famille Des Champs , ce

ne serait pas Jacques, mais Jean son

frère qui aurait composé ce dictionnai-

re resté rase., et il ne l'aurait achevé

qu'au mois d'avril 4766. La réclame

de la Bibl. germanique est conçue en

termes trop clairs et trop précis pour

que nous puissions y supposer une er-

reur. Jacques Des Champs ne Uissa

que deux enfants, une fille mariée avec

(3) Alexandre de Ha/rà, de Vevne, mar-
chand, fut rrçu bourgeois de Geuève le 13
déc. 1715. Kn 4646, un Sierra de M agi %'e-

tait ioserit parmi Ira étudiait* de l'académie
de «eue ville.
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Lefebvre , officier distingué du génie

au service de Prusse, à qui revicntcn

grande partie la gloire de la prise de

ScbwcidniU , et un fils qui se fit esti-

mer du grand Frédéric par sa bravoure.

III. Jean Des Champs , le plus célè-

bre des quatre frères, naquit à Butzow,

le 27 mai 1709. En 1723, il fui en-
voyé à Genève avec son frère pour y
faire ses études; mais la couduite un
peu légère de ses fils força le rigide

pasteur de Butzow à les rappeler, en

47Î7, pour confier leur éducation a

l'illustre professeur de Marbourg, Chris-

tian Wolf , sous la direction duquel ils

restèrent pendant deux ans. Les leçons

de ce grand philosophe eurent un* in-

fluence décisive sur le développement

moral et intellectuel du jeune Des
Champs, qui voua à son sage Mentor un
culte pour ainsi dire religieux , et se

fit un devoir de répandre ses doctrines

par tous les moyens en son pouvoir.

Après la mort de son père , il resta a

Berlin attendant une place que la mal-

veillance d'un ministre l'empêcha d'ob-

tenir , et consacrant ses trop longs loi-

sirs à la composition de sonnets et

d'autres poésies légères qui ne pou-

vaient rencontrer un accueil favorable

que dans le cercle borné de ses amis

,

si l'on en excepte peut-être l'ode qu'il

adressa au jeune Baratter lors de sa

visite à Berlin. Des Champs sentit lui-

même la nécessité de se livrer a des

travaux plus sérieux, et il enlrepril la

traduction de la Logique de Wolf. Le
prince royal de Prusse en ayant élé in-

formé, voulut , par esprit d'opposition

contre son père qui haïssait les philo-

sophes, qu'elle parût sous ses auspices.

Cette publication achevée, Des Champs
partit pour Cassel, afin de s'y faire or-

donner, rebuté qu'il était desdifticultés

qu'on lui opposait à Berlin , et il reçut

l'imposition des mains d* Martel, Ro-

chemontelCouderc, le 20jaov. 1737.

A son retour a Berlin, le prince royal

l'attacha à sa maison en qualité de pré-

dicateur ; mais, soit par sa propre im-

prudence, soit, comme il l'affirme, par

les intrigues de l'envoyé de l'empereur

d'Allemagne a la cour de Prusse, il ne

tarda pas à perdre la bienveillanco de

l'héritier du trône.

Sa disgrâce toutefois dura peu. t)e .

venu roi, Frédéric, qui l'estimait, le

chargea do donner à ses frères Henri

et Ferdinand des leçons de philosophie,

et il resta auprès de ces jeunes princes

jusqu'à son départ de Berlin, en 17 tti.

H quitta la Cour à la suite d'une nou-
velle disgrâce causée par les attaques

qu'il avait dirigées contre Voltaire alors

au comble de la faveur, et se retira en

Angleterre en passant par Hambourg
et la Hollande où il se lia d'amitié avec

M- de Neufville , la Sapho d'Amster-

—daflUJ-TCC.dô-Ja4tt4w^-profwseur de

mathématiques et de philosophie a Bois-

le-Duc, et avec d'autres savants (l).

Débarqué a Londres, le 25 mars 1747,
il s'y livra exclusivement a l'étude de

la langue anglaise et à des travaux lit-

téraires jusqu'en 1749, que Guillau-

me de liesse lui ût offrir une chaire de

philosophie à Cassel; mais l'église de

la Savoye l'ayant, dans le même temps,

nommé pasteur, en remplacement de

Paul de Convenant, il remercia le

prince de sa bienveillance a son égard,

et après s'être fait ordonner par l'évC-

que de Londres, il eutra en fonctions

a u ino ig d^iuiI^ni-U.- Uu.cK|ue> années

(1) Les w va us que je fréquentai le plus,

lit-on dans ses Mémoires, sani M. Boullier,

pasteur el auteur de divers savans ouvrages
de Incolore cl philosophie; M. de Chaufepià

sou collègue, M. Wctzstein, professeur drs
Arminiens M. Uns .met, l'un des auteurs de la

llibliollièque raisonnee, M. Bernard, jeune
médecin tres-savant et berlinois, ctM. Cartier

de Saint-I'hhippe, auteur du Je ne sais quoi,

et eorrerteur, de même tjue le vieux M. Lit

Moite m aime des l.eitfant, des Brausobre ei

des Saurin, et qui me parai bien digne de eei

honneur. Je contractai aussi des liaisons par-

ticulière* avec d'aunes gens de lettres de mé-
rite, tels que MM. (iérieol. Vanter, de Ckau-
fepie le jeune cl L'Honuré, de même qu'avec
MM. C.hntri'iin, J>e* Ma;urrt el Cvurlonnr,

très-dini«srollejaesdcMII. les pasteurs Moui-

ller cl de i.ha%fcptr , dont je viens de par-
ler. Je liai aii»i une grande amitié avec un
riche négociant nomuc i astïatgue, homme
de beaucoup d'esprit, ires-eda re, curieux ei

extrêmement »i::itible, phénomène très-rare

dais une ville eutai livrée au rulie de Plulus

et 4» Mercure qse l'eau Aouerdam.
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pins tard, en 1756, il fut chargé d'as-

sister Israël-Antoine-Aufrère, minis-

tre de la chapelle de S'-James depuis

1727, dans l'exercice de son ministère,

et lorsque ce pasteur mourut, le 5 avril

4758 , h rage de 92 ans, il se mit sur

les rangs pour lui succéder; mais on

lui préféra Muisson. 11 coulinua donc

à desservir l'église de la Savoye jus-

qu'à sa mort, qui arriva subitement le

23 août 1767. Depuis 1760. il était un

des directeurs ecclésiastiques de la

commission de la Bénéficcnee royale,

en faveur des Français réfugiés. Ces

détails, qui nous sont fournis par les

Mémoires secrets de Jean Des Champs,

rectifient et complètent a plusieurs

égards l'Histoire des réfugiés de M.

Burn. Selon ce dernier écrivain, Aufrè-

re, à qui son grand âge ne permettait

plus de s'acquitter de ses fonctions,

prit pour adjoint, en 4756, Jacques

Serces , et non Des Champs , qui ne

ligure mAme pas dans sa liste des mi-

nistres de l'église de la Savoye.

Jean Des Champs a laissé quelques

écrits, surtout des traductions qui ne

V. Cinq sermons sitr divers tex-

tes expliquas selon la méthode du cé-

lèbre M. Wolf, prononces devant S.

M. la reine de Prusse, aveennextrait
de la part. Il de la Philosophie pra-
tique de M. W. , trad. de l'allem.,

Berlin, Amh. Haudé, 1740, in-8\ —
Ces sermons roulent sur le Pardon des

injures, l'Extravagance des orgueil-

leux, la Bénélicence, la Perfection de

l'homme et la Servitude du chrétien. Ce
qui les distingue plus particulièrement,

c'est que l'rileur les a composés sur les

idées et le plan donnés par Wolf dans
rinq sermons philosophiques insérés

en diverses parties de ses Hors subse-

civac Marpurgenses.

VI. Le philosophe roi et le roi

philosophe, trad. du latin de Wolf in-

sérée d'abord dans la Bibl. germanique;

réimp. séparément avec la trad. de la

Théorie des affaires publiques par le

même philosophe, Berlin, 1740, in-4\
VII. Cours abrégé de la philoso-

phie Wolfienne en forme de lettres,

Amst. et Lcipz., 1743, 1747, 3 vol.

in-8\ — Les lettres du premier volu-

sont pas sans mérite. i me sont adressées à Cabrit, jeune théo-

I. La logique ou réflexions sur les Llogien de la plus grande espérance

forces de Ventendement humain, trad.vf qu'une mort prématurée enleva', le 5
de l'allem. de Wolf, Berlin, 4736. 8\ \ mai 1741 ; celles du second, à Mous-

II. Recueil de nouvelles pièces sur son
,

pasteur h Stettin.

les erreurs prétendues de la philoso-

phie de M. Wolf, Leipz., 1736, 1737,

t part. in-8".— Ces pièces, au nom-
bre de trois, comprennent 1° Le Mé-
moire de Lange contre la philosophie

de Wolf; 2" La Réponse d'un auteur

anonyme [Reinbeck]; 3 La Réponse

de Wolf lui-même. Des Champs n'a

fait que les traduire.

III. Extrait des thèses de M. Hoff-
man, professeur à Wittemberg, pu-

blié dans le T. XLII de la Bibl. germa-

nique. — Critique de l'Histoire de ré-

tablissement de lamonarrhie française

dans les Gauhs, par l'abbé Dubos.

IV. Recueil de cinq sermons de

J.-G. Reinbeck, trad. de l'allem., Ber-

lin, 1739, in-8°. — C'est p.'ut-rtrc le

nirme ouvrage que le suivant, dont le

Journal litl. d'Allemagne rend compte.

VIII. De la conversion de Saint-
Paul, trad. de l'anglais de Lyttclton,

4750.

IX. La religion chrétienne prou-
vée par le raisonnement, trad. du
Tentamensystemat. theologia1 de Wyt-
tenbach, Cassel, Etienne, 1753, in-8*.

X. Dialogues des morts, trad. de
l'anglais de Lyttclton , 1760.

XL Discours sur cette question
curieuse: Tout est-il bien, où l'on

compare le système de Pope et de
Leibn it: sur le meilleurmo nde, 1755.
— Msc. conservé dans sa famille. C<«

discours avait été écrit pour un ron

cours proposé par l'Académicdes scien-

ces de Berlin, en 1755.

XII. Kxamtn critique du commen-
taire du docteur Sykes sur CEpUre
aux Hébreux, publ. en angl. 1756,4*.
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XIII. Mémoires secrets, msr. en 2

vol. in-4% conserv.danssa famille.

—

Kéeit quelquefois intéressant de ses

petites aventures depuis son arrivée à

Genève.

Dos Champs a publié, en ouïr*», Les
dernières heures de l'rrdrric-Gml-

laume, annexées plus tard a l'histoire

de ce prince, impr. en Hollande en

1740; une Lettre de Jean Alrtho-^
phile sur la dernière campagne de
Bohême et un Extrait de la logique
de Regnault, ins. dans le T. 11. de

l'Observateur hollandais (1745); il a

fourni divers articles à laNouv. liibl.

germanique, à la Biblioth. impartiale et

au Magasin français de Londres; il est

aussi l'auteur de presque tous ceui

de théologie publiés dans le Journal

britannique de Maty, et pendant plu-

sieurs années, il a envoyé de Londres

au Journal encyclopédique des articles

littéraires, que l'éditeur se permit plus

d'une fois d'altérer pour plaire a

Voltaire.

Jean Des Champs avait épousé, le 4

avril 1 753, Judith Charnier, morte le

27 déc. 4 801. 11 en eut sii enfants :

trois ne vécurent que quelques mois ;

les autres se nommaient Jean-Ezéchiel,

qui suit; DoROTHÉE-Sopiiir, née le îl

sept. H5"), femme de John Mackie,

morte à Vevay, en 4819, et Sisanni-

Jmitu, née le 1" oct. 1759, marié.» à

Thomas Cave Winscom , vicaire de

"Warkworth, morte en 1820.

Jean-Ezéchiel, né le 30 mai 1754, fut

présenté au baptême yarBarbauld % pas-

teur de l'église wallonne, de Londres,

par Jean Charnier son oncle, et par.Sit-

sanne Charnier, sa grand'mère. Il fut

nommé, à Pâge de dix an», pour entrer,

a la première vacance, dans l'institution

de Cbarter-House, sous le patronage de

la reine Charlotte. My>»rfi<?, depuis é-

véque de Bangnr et son condisciple, se

plaisait à répéter que jamais il n'avait

connu un meilleur latiniste; l'on con-

serve, en effet, dan? la famille Des
Champs quelques traductions, faites

par lui, àl'A'/e de seize ans, des meil-

leurs auteurs latin?, triées, français et

T. IV.

italiens, et dont l'élégance donne une

idée favorable de ses connaissances phi-

lologiques. Sonpercledestinaità la car-

rière ecclésiastique ; mais le jeune Des

Champs, séduit par les récits des voya-

geurs, ne rêvait que les Indes Orienta-

les, et ses prières obtinrent enGn de

son oncle Antoine Charnier la per-

mission et les moyens de visiter ces

contrées célèbres. De 1772 a 1805, il

fut employé a Madras dans le service

civil de la compagnie des Indes, rem-

plit pendantquelquetemps les fonctions

de secrétaire-général et fut enfin nom-
mé membre du conseil de la présidence.

D'nn caractère généreux et libéral, il

aimait à mettre son influence au service

de ses amis et des jeunes gens de mé-
rite que leur pauvreté ou le manque de

protection aurait laissés dans l'obscuri-

té. À son retour en Angleterre, il ac-

eepta la place de trésorier de l'hôpital

de Saint-Georges et celle d'ancien de

l'église, en 1819(1).

Des Champs p issa les dernières an-

nées de sa vie dans les joies paisibles

du foyer domestique et dans la société

de ses auteurs favoris, de Grotius sur-

tout qu'il regardait comme le meilleur

interprète de l'Ecriture-Sainte. Malgré

toute son instruction, il ne se sentit

jamais possédé de la fureur d'écrire, et

ce fut seulement sur les instances réi-

térées de se* amis qu'il se décida à

publier A Meteorological acenunt of
theweatherat Madras from 1 jane to

31 may, 1788, in-4% ouvrage devenu

extrêmement rare. Il mourut le 23 fév.

1831. Depuis 1780, il avait pris lo

nom et les armes de Charnier, confor-

mément aux dernières volontés d'An-

toine Charnier qui l'avait institué son

héritier universel. De son mariage avec

Georgiana-GraccAïïïe de l'amiral Bur-

naby, célébré à M.idras le 1 oct. 1785,

étaient nés f Gkohgunà-Sophir, qui

épousa, le 20 sept. 1814, Thomas

(1)1! itr faut le rnnfnndre avec on an-

Irr Jfim f>f» (MtitHps, illrictrur rte l'hôpital

tirs FU-I ir^i»"i i loti'ln-s ni Olui ri était

]tnïliabli'N,rnt lil» <tf hfrrt hrt Champ», «jui

avait rempli 1rs nirnioî, fonrtinus en 173G, rl

A'Mual.rth liant".

10
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Duer Broughton, colouel dans l'armée

du Bengale; — 2° Charlotte-Grâce,
morte en 4805, sans avoir été mariée ;— 3* Harriet-Emma, alliée, en 1813,
a George Gowan

, employé au service

de la compagnie des Indes à Madras ;— 4» Caroline-Louise , femme , en
184 3, de Robert-Edward Broughlon,
frère du colonel et magistrat de police

de Mary-le-Bone ;— S* France*- Amé-
lie, mariée, en 1818, avec le révérend
George Porcher; — 6* George-Fitz-
william, employé au service de la com-
pagnie des Indes, qui épousa à Baroda,
en 1812, Marie-Catherine Evans;—
7* Charles, mort jeune; — 8° Henri,
qui suit; — 9" Frédéric Charnier,

capitaine de vaisseau, auteur d'une
série de romans maritimes intitulés Life
ofa sailor, Ben tirace, Spitfire, Are-
thusa,TheGamester,JackAdams. Pé-
rils of beauty, Konigsmarh, Theun-
fortunate man , Tom Bowling, ainsi

que d'une Revue de la révolution fran-
çaise de 1 848, et continuateur de l'His-

toire navale de James jusqu'à la cam-
pagne de Navarin ;— 10° William Cha-
rnier, ministre de l'église anglicane à

Paris, marié, en 1834, avec Emilie
Crookenden et père de plusieurs en-
fants ; — 11 • Edouard

, employé au
service de la compagnie des Indes, mort
en 1836 à l'âge de 29 ans.

Henri Charnier, habile interprète des
langues orientales, entra au service de
la compagnie des Indes en 1813. En
4826, sir Thomas Munro le nomma
secrétaire du gouvernement au fort

Saint-Georges et s'en fil accompagner
dans son voyage à travers les provinces

méridionales. Après avoir rempli pen-
dant! 2 ans, depuis 1831, les fonctions

de secrétaire-général, il prit dans le

conseil de la présidence la place que
son père y avait occupée avant lui. Il

avait épousé a Madras, en 1816, Anntt-

Antoinette-Erdina Thursby qui le

Jaissa veuf avec onze enfants : (îf.or-

GiANA-GnACE,mariéeà M.idras.en l83-'i,

avec John Chardin \V:o :::!, 'on . et

morte en 1847; — Habrict-Makii,
f»mme,en 1838, de John IUchinoml,

médecin à Madras; — Jean-Henri et

Dora-Maria-Evklina, morts jeunes;
— Charles-Frédéric

, employé de la

compagnie des Indes, né en 1825, ma-
rié, en 1 8 49, à Florence-Letitia-Fré-
dèrique Brown, qui le laissa veuf, en
1851, avec un fils, nommé Henri ; —
Yiruinie-Mathildb, femme, en 4844,
de James Kellie, médecin à Madras ;

—
Edouard, mort jeuno; — Fanny-Vir-
ginie-Evelina , alliée à Madras, en
4 847, au capitaine James Whistler ;

—
Francis-Edward-Archibald, enseigne
dans le 26" régiment d'infanterie du
Bengalo, né en 1833 ;— Etienne -

Henri-Edouard, né en 1 834, et Henri-
Jean-Frédéric, mortjeune. En secon-
des noces, Henri Charnier épousa à Ma-
dras, le 26 sept. 1839, Marie-Elisa-
beth, fille du général sir Jasper Nicolls,

qui lui donna encore trois enfants : Uen-
riette, Edwin-Francis et Daniel-Van-
SITTART (1).

IV. Antoine Des Champs, né vers

1 71 1, entra comme cornette au service

de la Saxe, en 1 73 1 . Dans la campagne
de Silésie, en 1745, où il servit avec
le grade de capitaine de cavalerie, il

reçut quatre blessures et fut fait prison-
nier. Il mourut lieutenant-général de
l'armée polonaise.

DILS COSTILS-BMSSET, mar-
chand de Rouen. Sa femme étant tom-
bée malade en 1 681 , le curé de la pa-
roisse, suivi de son vicaire , se rendit

auprès d'elle dans l'intention de la con -

vertir, et sans écouter les représenta-
tions du mari , il s'établit d'autorité au
chevet de la moribonde qui, plongée
dans une espèce de léthargie , ne put
ni l'entendre ni lui répondre. Le clergé
romain, surtout en Normandie, n'avait

pas attendu que les ordonnances l'au-

torisassent a violer ainsi le domicile
des citoyens, pour se livrer aux barba-
res inspirations d'un zèle fanatique. Dès

(1) M. Ilrnri Charnier a rai* à noire di»p>-
»ili0J), a ver la )ilti* «rSi iouic obligeance, ton»
If» doruroeiiU <|iul po^ôJi! sur les famille*
OiamiT oi t)rs C!iam;>*. Il a même bien vou-
lu *e donner la pnm* do re\oirnn<s artif ù:*,

Tîi offri'ul, pji coBseq'ieut, toute l'ciactiiude
'U'slrable.

Digitized by Google



DES — 243 — DES

1659, Low^iv'd'Orbcc, ûeSaint-ltfar-

couly du Cotenlin, M"* de La Paulière

de Fontaines avaient été persécutés

dans leurs derniers instants par des

prêtres qui n'obéissaient, nous voulons

le rroire, qu'a la voix d'une conscience

peu éclairée. Dans le cas dont il s'agit,

le curé, voyant qu'il ue pouvait tirer

un mot de la malade , s'éloigna, mais

pour revenir le soir même, accompagné

du lieutenant-particulier, qui ordonna

a Brisset et à ses tilles de s'éloigner,

et s'empressa de dresser procè6-verbal

de rébellion, le pauvre bomme ne s'é-

tant pas assez empressé d'obéir. Pa-

reille scène se renouvela le lendemain,

et la malade fut déclarée catholique.

Le mari adressa au roi une plainte si-

gnée par un grand nombre de Protes-

tants, et entre autres par l'avocat Mo-
rin, son parent ; mais avant qu'on .eût

reçu la réponse, la malade mourut, et

le clergé catholique eut la satisfaction

de l'enterrera sa mode. De semblables

faits peignent mieux que les plus élo-

quents discours le triste sort des Pro-

testants sous le règne du grand roi ;

voilà pourquoi nous nous faisons uu de-

voir de les rapporter.

Dl-SCOl Si; (Cklse-iIlules), ju-

risconsulte célèbre, né à Chàlons-sur-

Saône, vers 1 480. On sait peu de chose

sur sa vie. Destiné de bonne heure,

aux lettres. Descousu fit sa philoso-

phie à Paris ; c'est le seul point sur

lequel ses biographes soient d'accord.

Selon le P. Jacob, il étudia le droit à

Bourges ; selon Bouhier, ce fut à Tu-

rin et ii Pavie ; ce qui est certain, puis-

qu'il nous l'apprend lui-même, c'est

qu'il prit le bonnet de docteur en Ita-

lie, à l'ûge de vingt-deux ans. Après

avoirexercé, pendant quelque temps, la

charge d'assesseur du podestat de Mi-

lan, il revint en France et fut nommé
professeur en droit canon à Montpel-

lier ; m^is au bout de deui ans, entraî-

né par son inconstance naturelle ou

pour tout autre motif, il quitta sa place

et se mit à parcourir la Flandre et l'Es-

pagne, son érudition lui gagnant par-

tout de puissants amis. « Je doute fort

qu'il soit mort catholique, » dit le P.

Claude Perry dans son Histoire de Châ-
lons. Celle assertion indigne Bouhier

qui déclare qu'elle est sans fondement.

Nous croyons pourtant qu'il a tort, par-

ce que l'on observe chez tous les ju-

risconsultes éminents du xvi* siècle

une tendance plus ou moins prononcée

vers la Réforme et une hostilité plus

ou moins déguisée contre l'Eglise ro-

maine.

Aucun biographe de Descousu ni au-

cun bibliographe n'a donné une liste

exacte et complète de ses nombreux
ouvrages. Voici ceux qu'on mention-

ne plus particulièrement.

I. Infortiatum cum prefationty

Paris., 1510, in-4\

II. Stylus parlamenti cum apos-
tillU, Lugd., 1513, in-4".

III. Baldi de Pcmsio et Lanfran-
ci de Oriano Practica juris cum a-

poslillis, Lugd., 1513, in-8V

IV. (i. de Cu.teo Commentant su-

per Codice cum apostillis, Lugd.,

1513, in-fol.

Y. Dyni Mugellani Apostilla su-

per liifortiato et Digesto novo cum
additionibus, Lugd., 1513, in-8".

VI. Philippe t'ranci Comateniarii

in sextum librnm Decretalium cum
addition bus , Lugd., 1513.

VII. Dettructorium Cautelarum
[CaepobTj, Lugd., 1513.

VIII. De Clausulis prorogaloriis,

Paris., 1513, in-8\

IX. Jac. de BeIIoviru Practica ju-

diciaria iit crminibus cum annota-

tionibusy Lugd., 1515, in-8\

X. Dgni Mugellani Commentarii
in titnlum de regulis jnris, cum no-

tis Botrii et additionibus, Lugd.,

1525, in-8\

XI. Baldi Perusini Commentarii
in lih. lllpriores Codiris r.umapos-

tillis, Lugd., I53i. in -loi.

XII. Bertholi de Saxo-Fcrraio

Opéra cum additionihus ,
Lugd.,

1535, 5 vol. in-fol.; réimp. en I55i.

XI II. Ileperioriode todas las layes

del reino de Castilla abreriadas,

Pinciœ, 1541, in-fol.
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XIV. Baldi Pemsini Commenta-
nt in Infortiatum et Codicem cv.m

additionibus, Lugd., 15i8, in-fol.

XV. Consilia de rébusjuris, Lugd.,

1570, 1586. in-fol.

XVI. ClausuUf et concluxiones in

utriusque juris, Venet., 1570, in—i\
XVII. Additiones in Practicam

Lanfranchi de Oriano, Colon., 4 572.

XVUI. Dominici à Sancto Germi-
niano Commentarii in librum sextum
Decrttalivm cum additionibus, Ve-

nd., 4 578, in-fol.

Il a fait en outre des apostilles sur

divers ouvrages d'Antoine de Païenne,

de Rebuffe, sur la Glose d'Accurse, etc.

DESKItltET (À*Dnt). né a Valen-

ce, en 1687, d'une famille noble, mort

a Marbourg, le 20 janv. 1726. Dès son

enfance, Deserret fît paraître beaucoup

de pénétration et de capacité. Ses pa-

rents, charmés de ses heureuses dis-

positions, renvoyèrent à Paris faire ses

études; il y passa plus de dix ans à ap-

prendre le latin, la philosophie d'Aris-

tole et la théologie scolastique. C'était

le temps où les querelles du jansénis-

me étaient dans toute leur force. Deser-

ret se trouva compromis dans ces vio-

lentes disputes, et pour échapper aux

vengeances des Jésuites, il dut se sau-

ver en Allemagne, où il embrassa la re-

ligion protestante. Le landgrave de

Hesse lui fournit généreusement les

moyens de recommencer ses études à

l'université de Marbourg el à celle de

Genève. En 1146, il fut nommé pasteur

de l'égliso française de Marbourg, et en

4721, professeur de philosophie et d'é-

loquence française. Il mourut en 4726.

et non pas en 4721, comme le dit Al-

lard. Il a laissé divers écrits qui n'ont

pas été imprimés, car c'est s;ins raison

qu'on lui attribue l'Histoire des savans

de liesse. Il avait épousé, en 1747,

Marie-Svsanne Cachet dont il eut deux

tils et deux filles. Jacques Vandervelde

prononça son Oraison funèbre qui a été

publiée*. — Il serait possible que Phi-

nées et Jean Deseret , nommés l'un et

l'autre directeurs de l'hôpital des Réfu-

giés a Londres, le premier en 4765, le

— DES

second en 4795, appartinssent à la mê-
me famille. Leurs ancêtres s'étaieut

établis en Ecosse.

JH.sr.ALLAUS (Nicolas), ou Des

Gallards, en latin Gallasius, seigneur

de Saules, près de Paris, pasteur de

l'Eglise réformée. Le lieu et la date de

la naissance de Des Gallars sont incon-

nus ; on sait seulement que , dès Tannée

4 543, il exerçait les fonctions du mi-

nistère à Genève, où il obtint droit de

bourgeoisie en 1554. Deux ans plus

tard, en 4 553, il fut appelé à remplacer

Iiourgoin à Jussy, presque aux portes

de cette ville. En 4 557, François de

Morel, que son zèle pour la propaga-

tion de l'Evangile avait mis trop en

évidence, ayant été obligé de se retirer

en Suisse, Des Gallars s'offrit pour le

remplacer (Archiv. de ta Compagnie
des pasteurs, Rcg. A). La violence de

la persécution l'obligea bientôt a quitter

h son tour Paris où il eut pour suc-

cesseur, dès le mois dejanv. 4 558, Jean

Macard, de Crau en Provence (1). Il

rctourn.i donc a Genève. Dès cette épo-

que, un grand nombre de Français se ré-

fugiaient dans les pays étrangers. Ceux

qui avaient cherché un asile en Angle-

terre, y avaient établi depuis long-

temps une église; mais elle avait été

dissipée sous le règne sanguinaire de

Marie. L'avènement au trône d'Elisa-

beth permettant aux Français réfugiés

de se réunir de nouveau, ils demandè-
rent à Genève un pasteur qui réorgani-

sât leur église. Des Gallars leur fut en-

voyé en 1 560, à la recommandation de

Cale in qui Pavait en grande estime, et

il remplit cette mission avec tout le suc-

cès désirable, malgré ses disputes avec

son collègue Pierre Alexandre, d'Ar-

les, qui, comme commensal de l'arche-

vêque Cranmer, avait dû fuir à Stras-

bourg pour échapper aux sanglantes

vengeances de Marie, mais qui était re-

tourné en Angleterre depuis la mort de

cette reine fanatique. Ce fut pendant

(1 ) Jrau Macard avait rrça gratuitement lei

droits de bourgeoisie a Genève, avec son (ils

Jean, le 27 nov. 1536. 11 mourut au uoii de

stpt. 1">G0.
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so!i séjour à Lojiilres, qu'il fut choisi

pour un des champions dit la Ut-forme au

célèbre colloque de Poissy, où il joui

un rôle important, comme nous l'avons

vu ailleurs (toy. BÈZE). Les conféren-

ces terminées, il reprit la route d'Angle-

terre; mais sa santé ne s'accommod.mt

pas du climat, il revint sur le continent

en 1563, et fut donné, en 1561, pour

ministre à l'église d'Orléans. L'année

suivante, il fut choisi pour présider

le cinquième Synode national qui se

tint à Paris. Nous avons publié (Piè-

ces justif. N* XXIV) les acte? généraux

de cette assemblée; parmi les faits par-

ticuliers, un seul nous semble devoir

offrir encore aujourd'hui de l'inlér.'t,

parce qu'il fournit une preuve, entre

cent autres, que la liberté d'examen

proclamée par les réformateurs n'était

qu'une fiction. Jean Du Gast, qui

avait émis et soutenu à Poitiers quel-

ques opinions hétérodoxes sur les deux
natures du Christel la divinité du Saint-

Esprit, fut forcé par le synode de les

rétracter, absolument comme il l'aurait

été par la Sorbonno s'il avait professé

le catholicisme. Sous la rubrique d'A-

vertissements aux églises, on trouve

des conseils, la plupart pleius de sages-

se, qui auraient pu, selon nous, être

convertis en injonctions formelles par

le synode: Les anciens ne doivent être

changés que pour des causes très-ur-

gentes; — Les ministres ne recevront

un étranger à la Cène que s'il est muni,

autant que possible, d'un certitic.it dé-

livré p ir le pasteur ou les anciens de

son église ;—Les ministres doivent prê-

cher et écrire avec modestie et gravité ;— Les églises entretiendront dans les

universités des étudiants en théologie;— Il serait bon que la Cène se célé-

brât plus de quatre fois par an, comme
dans l'Eglise primitive;—Les ministre?

étant attachés aux lieux, non aux per-

sonnes, ne doivent pas suivre les sei-

gneurs dans leurs voyages ;
— Les mi-

nistres et leurs familles sont exhortés à

donner l'exemple delà modestie dans

leurs vêtements; — Les moines ou les

nonnes qui quitteront leurs monastères,

DES

seront au moins nourris par leurs frères

et sœurs, qui seront contraints par les

plus fortes censures ecclésiastiques à

remplir ce devoir, s'ils s'y refusent.

Des Gallars était encore à Orléans en

4568. Il assista, en 1570, au Synode
national de La Rochelle qui l'élut se-

crétaire, et qui le choisit atec co qu'il

y avait alors de plus distingué parmi

les théologiens de l'Eglise protestante

en France, pour répondre aux livres des

ennemis de la Réforme. Jeanne d'Al-

bret, qui connaissait déjà son mérite et

qui venait d'apprendre à mieux l'appré-

cier encore, le nomma son ministre

après la clôture de l'assemblée. En
1572, Des Gallars assista de nouveau
au Synode national de Nismes, qui l'ac-

corda pour un an encore à la reine de

Navarre. Il accompagna à Paris celte

princesse dont ses ferventes prières a-

doucirent les derniers instants. 11 est

très-vraisemblable que Des Gallars ne

survécut pas longtemps à la Saint-Bar-

thélcmy. Il laissa un iils, nommé Da-
niel, dont la destinée est inconnue.

Les ouvrages de Des Gallars ne sont

ni nombreux ni importants, et ils sont

tous très-rares. En voici la liste.

I. Defensio pro Farello et collegis

ejus ado. Pétri Caroli tkcologastri

calumnias, Gen., 1545, in-8*.

II. Trad. latine du Traité de la Cène,

par Calvin, 1545, in-8".

III. Trad. latine de {"Inventaire de»

reliques, par Calvin, 1518, in-8\

IV. Trad. latine du Traité contre les

Anabaptistes et les Libertins, par

Calvin, 15i (J, in-8'.

V. Responsio pro J. Calvino ad
ineptias et concilia J. Cochlœi,bcn.,

1549, in-8\

M. Commentaire do Calvin sur

Esaïe, I552,in-4
U

.— SimlercitcCowt-

mentaritts in Esaïam ex lect\ouibus

et concionibns Cahini, Gen., in-fol.

Faudrait-il en conclure que Des Gal-

lars publia aussi le texte latin ?

VII. Commentarii in Kxodnm,cum
(es/ h bi'ttico, Gen., J. Crispin, 1560,

in-fol.

MIL Forma politiœ ccclcsiastica:
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nuper instituts Londini in cœtu Gal-
lorum, LoDd., 1561 , in-4\ — Selon

Du Verdier, ce livre a été trad. on franc,

sous le titre : La forme de police ec-

clésiastique instituée à Londres en
l'église des François, Lond. ,1561, H".

IX. A hriefè rehearsal of tke

doings atPoyssye in Fraunce, Lond.,

4564, in-16.

X. Notes sur le JV. T. avec une
préface, in-8\—Sénebier suppose que
ce volume, dont le premier feuillet était

déchiré dans le seul exemplaire qu'il

ail tu, forme une partie du T. 11 de

Tédit. de la Bible donnée par Des Gal-

lars (Gen. et Lyon, 156*, in -fol. et

in-8°), qui y ajouta des notes. On sait,

en effet, que Des Gallars a beaucoup
travaillé sur les Livres saints. Outre

les Commentaires cités plus haut, il a

mis une Préface à la Bible de Genève,

édit. de 1564, in-fol.; il a revu et an-

noté Tédit. do 1563, in -4", et il a

composé sur le N. T. une glose tirée

presque entièrement, comme il l'avoue

dans l'avertissement au lecteur, des ex-

positions d» ceux de son temps qui

avaient le plus travaillé à éclaircir l'E-

criture sainte.

XI. Traité de la divinité de J.-Ch.

contre les Arriens, Orléans, 1565,
in-8*. — Trad. du latin de Calvin.

XII. De divinâ Ckristi essentiâ

adv. Nearianos, Aurel., 1566, in-8".

Selon Sénebier, cet ouvrage jtjrut la

môme année en franc, a Lyon. N'y au-

rait-il pas confusion "avec le N* XI ?

XIII. D. Irœnei opéra atm annota-
tionibus, Paris., 1570, in-fol.— Cette

édit. offre, déplus que les précédentes,

une Préface exposant le plan de l'ou-

vrage et faisant ressortir l'utilité de la

lecture des anciens docteurs; une table

des tournures grecques qui se rencon-

trent dans Irénée; un grand nombre

de fragments récemment découverts ;

des sommaires à chaque chapitre ; la

citation en marge de tous les textes bi-

bliques cités, et des notes explicatives

sur les endroits obscurs.

Des Gallars avait entrepris sur Cy-
prîen un travail femhlable qu'il u'eul

DES

pas le temps d'achever. C'est lui qui a

réuni et publié en un vol. les Opus-
cules de Calvin , et on le regarde

comme l'auteur de6 Prières qui ont été

placées à la suite des Psaumes traduits

YavMarot eXRhe . Ancillonaflirme qu'il

travailla aussi à YHistoire ecclésiasti-

que des églises réformes au royaume
de France. On conserve à la Biblioth.

de Zurich plusieurs lettres de ce sa-

vant ministre relatives a ses querelles

avec Alexandre. Nous n'en avons

trouvé qu'uno seule dans les Biblioth.

de Paris; elle fait partie du vol. 268 de

la Collect. Dupuy.
Ill S HOMMES (N.), seigneur de

La RmÈBE-LE-Lvs, un des plus bra-

ves et des plus habiles capitaines hu-

guenots.

Nous pensons qu'on doit distinguer

ce gentilhomme poitevin de La Rivière,

cornette de l'amiral de Coligny, le

même peut-être qui fut blessé, en

1574, au siège de Domfront, comme
aussi d'un Des Hommes, qui fut dé-

puté, en 1619, an synode provincial

du Berry tenu à Sancerre, par l'église

de Chalillon-sur-Loing.

Tout ce que l'on sait d'ailleurs do

certain sur le compte de La Rivière-

le-Lys, c'est qu'il combattit à Moncon-
tour, et que la bataille perdue, il se

retira à La Chapelle-d'Augeron, où il

fut bientôt assiégé par les Catholiques;

mais il se défendit vaillamment jusqu'à

ce que Rriquemault vint le dégager.

Retiré à La Rochelle après la Saint-

Barthélcmy, il fut choisi, après la re-

traite, de La Noue, pour diriger avec

quatre autres capitaines, Chaillou,

Des Essarfs, Normand et Gargouil-
leau, les travaux de la défense. Résolus

de lutter jusqu'à la dernière extrémité,

les Rochellois confièrent à ces cinq

chefs le pouvoir le plus étendu ; mais à

condition qu'ils n'entreprendraient rien

sans consulter le maire et le conseil de

ville. Ce n'est point ici le moment de

raconter l'histoire de ce siège célèbre.

Lorsque nous le décrirons dans tousses

détails, nous ferons à La Rivière-le-

Lys la part qui lui revient dans les
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exploits des héroïques habitants de La

Rochelle.

M. Massiou, s'appuyant nous ne

savons sur quelle autorité, affirme que
La Rrvière-le-Lys était le gendre de

Vieilleville. Une généalogie msc. lui

donne , au contraire , pour femme
Claude de Pontoise, dont il eut une

fille, nommée Ulnée, et un (ils. Ce

dernier, appelé Benjamin, fut forcé de

renoncer à la carrière des armes par

une blessure qui le priva de la vue. Il

épousa une fille Des Liardières qui lui

donna un fils, nommé Samuel, marié

avec Marie de Grenouillon. — Un
Des Hommes figura comme ancien dans

le consistoire de l'église française

de Berlin, en 1688.

DLS IS.VIRIYS ou ïsnard. Deux
branches de cette famille ont professé

le protestantisme ; l'une habitait Oran-

ge, l'autre le Dauphiué.

I. Branche d'Orange. Gabriel Des

Isnards, conseiller au parlement d'O-

range, quitta sa charge, en 1563, pour

embrasser la religion réformée. Son

fils Ultssk remplit les fonctions

de procureur-général au même parle-

ment à une époque d'agitation et de

troubles. En 4604 , Maçons le fit

enlever par représailles et le retint

assez longtemps en prison. Il mourut

en 1619, laissant de son mariage avec

Marguerite de Colla: Laurent qui

soit, Paul, mort sans alliance, et qua-

tre filles.

Laurent Des Isnards, capitaine d'une

compagnie franche d'Orange sous

Philippe-Guillaume de Nassau, quitta

cette ville pour aller s'établir à Lussan.

Il épousa Rolette Marti» de Nisines,

dont il eut Antoine. Co dernier, qui

prit pour kmmeJeanne Arnau'd, lille

de Jacques Arnauld, capitaine d'infan-

terie, et de N. Sabattier, eutradansla

finance, à la sollicitation de son oncle

Jacques Arnauld, receveur-général

de la ville de Mcnin. et alla s'établir

en Flandre où il mourut en 1678,

laissant deux enfants en bas-age, Ké-

mond et Jean, qui se convertirent à

l'époque de la révocation.

II. Branche du Dalphink. Cette

branche descendait de Matthieu Des
Isnards qui vivait vers 1 500, et se di-

visait en deux rameaux fondés par les

fils de Sébastien.

Charles Des Isnards, seigneur d'O-

defred, servit sous/to Adrets dans la

première guerre civile (IV En 1567, il

fut appelé à Orange, avec Bernard de

Nions, par le gouverneur qui leur con-

fia le commandement des deux com-
pagnies levées pour mettre cette ville

et Courte/on a l'abri des entreprises

des Catholiques. Il se trouvait encore

à Orange en 1571, lors de l'elfroyable

massacre qui ensanglanta, pour la se-

conde fois, cette ville, et il en aurait

été victime sans sa présence d'esprit

et son courage. Lorsque le tumulte

commença, il courut sur le rempart et

s'étant glissé dans le fossé au moyen
d'une corde, il parvint 5 se sauver. De
son mariage avec Claude de Merles,

d'une famille noble do Courtczon, na-

quirent Pierre, qui suit, et Catherine,

femme, en 1 583, de Jean Faure, sieur

de La Motte.

Pierre Des Isnards, capitaine d'infan-

terie, fut député par le Dauphiné à

l'Assemblée politique deMontauban, en

1581, avec Saint-May et de Burle. Il

épousa Louise de Oardinon, dont il

eut Henri, capitaine d'infanterie, et

Marguerite , femme de Pierre de

Bologne, seigneur d'Alençon.

Le frère de Charles Des Isnards,

nommé Antoine, co-seigneur d'Ode-

fred, laissa de sa femme Geneviève de

Borne, Pierre, qui épousa Claire Du
Plan et en eut Pierre Des Isnards,

vivant en 1668.

Au milieu du siècle dernier, celte

branche de la famille Des Isnards n'é-

tait plus représentée que par une

fille.

I»i:s MAIZEALX (Pierre), fils

d'un ministre protestant (2). né en Au-

(1) A la même époque, Lvui* I.Mitrd, lieu-

tenant de Freuçvi» Laidel, sciKiieur de Si-

foyer, défendit, mais sans mi res, le château

de re nom, qui fut pris et réduit en tendres

par le« Catholiques.

Ci) Son pere était ir*s-vrai*entblablement
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vergne en 1 666 , mort à Londres au
mois de juin 1745.

Les particularités de la vie de Des
Maizeaux no sont pas connues. On sait

seulement qu'il se réfugia en Angleterre

et qu'il fut membre de la Société royale

de Londres. C'était un écrivain instruit,

également distingue comme philoso-

phe, historien cl biographe. Il a laissé

quelques ouvrages qui, malgré leur pro-

lixité, se Usent encore avec plaisir a

cause des faits curieux qu'ils contien-

nent.

I. Mélange curieux des meilleures

pièces attribuées à Saint-Ecremnnt,
et de plusieurs antres ouvrages rires

ou nouveaux, Amst, 1 706, 2 vol . in- 1 i;

Cologne [Utrecht], 1108, 2 vol. in-l 2;

nouv. édit. où l'on a retranché plusieurs

pièces pour en ajouter de plus intéres-

santes, Amst., 1726, 1731), 2 vol. iu-

12.

II. Vie de Saint-Ecremond , sans

date ni nom de lieu, in— i* ; La Haye
[Rouen], 171 1, in-12, et déjà en tète

des Œuvres de Sainl-Kvremo:it, à la

publication desquelles il eut part (Co-

log. [Utrecht], 1708, in- i"). Au juge-

ment de Moréri, c'est un écrit exact,

curieux, bien détaillé et qui fait par-

faitement connaître Saint-Evremont cl

ses ouvrages. La meilleure édit. est

celle d'Amsterdam, 1726, in- l i. Le-
long en indique des édit. de Londres,

1705, et d'Amst., 1706.

III. Vie de Boilean Despréaux,
Amst., 1712, in-12.

IV. Life ofJohn Haies andChilling-
worth, Lond. 1719, 1725, in-8\

V. Collection of severat pièces of
John Locke, 1720, in-8".

VI. Recueil de diverses pièces sur
la philosophie, la religion naturelle,

l'histoire, les mathématiques par

l ouis Dr* Unizrimr , pasteur «le l'aill.ni tlc-

pnis KM», i|ui (ut mis ni jiiSHiient, en l'.S...

sous l'accusation d'avoir 'lit ilatis un sermon
<|ue chez les Kouiaiiis le nom de roi e'.ail »•

dieux, et d'avoir exhorte ses frères a honorer
leur souverain quoiqu'il leslraitàt li^iiuni-

sement, en ajouta itl : Il est comme un li-m

père nui chàlie ses enfants et ne laisse |ms ilr

les aimer. Nous i^uorons l'i sue de ce pioves
(Afth. Tt.

Leibnilz, Clarkc, Newton, (Collins)
et autres ailleurs célèbres, Amst.,
1720, 2 vol. in-l 2; 1710, 2vol.in-l2.— Les Lettres de Clarke ont été trad.

par La Hoche ; les Recherches de Col

lins par de Bons.
VII. (Encres diverses de Bayle,

La Haye, 1727-1731 , 1737, 4 vol. in-f.

VIII. Lettres de Bayle, Amst., 1729,
3 vol. in-l 2. — Des Maizeaux y a joint

des remarques souvent utiles, toujours

curieuses.

IX. Histoire naturelle, civile et ec-

clésiastique du Japon, La Haye, 1 7 19,
2 vol. in-fol. — Trad. de Kempfer.

X. Vie de Bayle, La Haye, 1732,
5 vol. in- 1 i, et depuis 1730, en tête du
Dict., de Bjylc; trad. en allem. par

Kohi, Hamb., 1731, in-8\
XI. Scaligcrana, Thuana, Perro-

niana, Pithœana et Colomesiana, ou
Remarques historiques, critiques,

morales et littéraires de J. Scaligcr,

etc., avec les notes de plusieurs sa-

vans, Amst., 1740, 2 vol. in- 1 *. —
Le bibliographe Wall en indique une
édit. de 1711, est-ce une erreur? —
Des Maizeaux, éditeur de cette collec-

tion de livres en Ana , a mis en tête du
Scaligcrana une Histoire des Scalige-

rana et ajouté au premier Scaligerana
les Remarques de Vertunieu, de Fran-
c;ois de Sigogne, do Taneguy Le Fe-
rre, de Le Clerc, de Le Duchat, et

les siennes propres ; le second Scali-
gcrana estaccompagné,dans cette édit.,

des Remarq. de Sarrau, Daillé, Co
lomiès, Le Clerc, Le Dttchat et Des
Maizeaux.

Des Maizeaux a été aussi un des plus

actifs collaborateurs de la Bibliothèque

britannique et de la Bibliothèque rai-

sonnée. Il a fourni également quelques
articles à l'Histoire critique de la ré-

publique des lettres. On trouve plu-

sieurs de ses lettres parmi celles de
Bayle; dans les .Nouvelles de la répu-
blique des lettres (avril 1704), une
Lettre sur Arnaud d'Andilly; dans
le même recueil, une Explication d'un
passage d'Ilippocrutc, contre l'har-

monie préétablie de LeibniU; dans le

Digitized by Google



DES

Journal des savaiis (;innéc 17 ii), une

Lettre écrite de Londres à M. l'abbé

de Yetisïere touchant l'art d'impri-

mer des tableaux et des portraits en
couleur, relative à lu découverte du

peintre Le Blond qui avait trouvé « la

manière d'imprimer les tableaux avec

la inême exactitude que si on y cm-
ployoit le pinceau et avec la même fa-

cilité qu'on imprime les toiles et les

«estampes. » Entin, selon M. Ouérard.

Des Maizeanx a donné une trud. an-

glaise du Télémaque.

DES MARAIS (Kobest), seigneur

de Saint-Aubiu-sur-Arques. C'était

dans son château que s'assemblait,

avant la Saint-Barthélémy (I), l'église

protestante do Dieppe qui avait alors

deux pasteurs, de La Grève (aliàs

Lagroue) et Ducal. A la nouvelle

du massacre de Paris, l'un et l'au-

tre se hâtèrent de fuir, abandonnant

leur troupeau qui fut bientôt dissipé.

Quelques-uus seulement opposèrent

aux persécutions une constance in-

ébranlable , comme Robert Le Mire

et Jacques Bacouèl, qui, n'ayant pas

voulu se convertir, reçurent l'estra-

pade de la main de Sigognes lui-même,

le jour de Pâques 1513, et furent jetés

en prison où ils restèrent jusqu'à la

paix. Pour la même cause, Raoulin

Simon fut promené par les rues en

chemise, uuc torche au poing et banni.

Judith, Sertie fut traitée avec plus de

rigueur encore; mais aussi son crime

était énorme : elle n'avait pu s'empê-

cher de manifester sa joie en apprenant

la mort du monstre qu'on appelait

Charles IX. Condamnée au fouet et à la

prison, elle persista opiniâtrement dans

« son crime, • dit le prêtre Asseline,

cl en conséquence elle fut traînée sur

la claie et pendue sur la place du mar-

ché.

Que devint le seigneur de Saint-

Aubin dans ces terribles conjonctures ?

Suivit-il l'exemple presque général en

se convertissant? Nul ne nous l'ap-

(1) Dos 1563, il y avait a Saiul Anbin une

«lise desservie par JrauJr M»*anfes, qui ne

refufta eu AnfUtene a la Saini-liaribclemy.
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prend. Nous lisons seulement d.»ns un

msc. du fonds Sl-iierinain Iranrais, V
676. qu'il laissa de son mariage avec

Oabriellc de Mouchy un lils nommé
Daniel qui épousa Anne Roland. De

eu mariage naquit Gédéon, seigneur

de Saint-Aubin. Ce nom biblique sem-

ble indiquer quo cette famille conti-

nuait à professer la religion protestante.

Gédéou prit pour femme Marie Mat-
thieu, qui le rendit père de deux lils :

George, sieur de Saint-Aubin, marié

a Elisabeth Michel, dont il eut Geor-

r.B et Antoine; et Gédeon, qui épousa

Judith Lucas.

DES m AiiETS (EsVie), ministre de

Vais en 16Î0. Le synode du Vivarais,

cédant à des animosités particulières,

l'avait forcé, en 1620, de donner sa

démission, sous le futile prétexte qu'il

ne se conduisait pas avec assez do

gravité, et Des Marets avait été placé à

Alais où il se vit encore en bulle aux

calomnies d'un certain Ginnovx; mais

cette fois, le Synode national de Cas-

tres, dévoilant l'intrigue, força l'accu-

sateur à le reconnaître, ainsi que son

collègue Courait « pour de très-dignes

et très-lidèles ministres de l'Evangile,

d'une vie exemplaire et sans tache. »

Des Marets continua donc à exercer

paisiblement ses fonctions à Alais jus-

qu'en 1 632, qu'il fut condamné à mort

pour n'avoir pas empêché les habitants

de cette ville de suivre le parti de

Montmorency ! Son collègue Couran fut

banni, et Scofficr, ministre de Lunel,

n'échappa au même sort qne par un avis

opportuu qu'il donna au gouverneur

d'Aigues-Mortes . Hâtons-nous d'ajouter

que la sentence ne fut pas exécutée,

puisque nons voyons par les Actes du

Synode de Charenton que le différend

du ministre avec le synode du Vivarais

n'était pas encore vidé en 1645.

DES .HAKKTS (Samuel), en latin

Maresius, un des plus féconds, sinon

des plus savants théologiens protes-

tants du wii* siècle, né à Oisemont, le

9 août 1">99, et mort à Groningue, le

18 mars 1673.

Depuis sa conversion à la religion

— 219 —

Digitized by Google



DKS

réformée, In famille Des Marets n'avait

p.is cessé un instant uV. se montrer fort

attachée aux doctrines évangéliqucs.

Lambert, homme honoré et opulent,

avait exercé la charge d'ancien dans

l'église recueillie chez le prince Vor-

cien. Son lils Dayii», seigneur du Fo-

ret, non moins zélé que lui pour la cau-

se de la Réforme, s'était établi a Oise-

mont où il remplissait les fonctions de

juge ordinaire, de lieutenant civil et de

commissaire de la marine. Il avaitépou-

sé Madeleine Vauquet, dont la famille

jouissait en Picardie d'une considéra-

tion méritée.

La naissance do Samuel combla ses

parents de joie; mais elle devint en

mémo temps pour eux la source de bien

vives inquiétudes. Il était d'une santé si

débile que, jusqu'à l'âge de douze ans,

on fut obligé de le nourrir seulement de

lait. Cependant, à mesure qu'il grandit,

sa constitution se fortifia au point que,

dans son adolescence, il pouvait dis-

puter aux jeunes gens de son Age le

prix dans les exercices les plus violents,

et qu'il arriva h "li ans sans avoir été

jamais malade.

Des son enfance, Samuyl Des Marels

montra une forte inclination pour l'é-

tude. A sept ans, il avait déjà lu deux

fois la Bible. A douze, il fut confié aux

soins A'Esaïe Blanchard , ministre

d'Oisemont, qui lui apprit le grec et le

latin, langues dans lesquelles il fit des

progrès rapides. H n'avait que treize

ans, lorsque son père l'envoya à Paris

faire sa philosophie. De là il se rendit

à l'académie de Saumur où il étudia la

théologie sous Gomar et l'hébreu sous

Cappel; mais il n'y resta que peu de

temps. Il alla suivre encore pendant un

an les cours de l'université de Genève,

et revint dans sa ville natale en 1619.

David Des Marets qui amhitiounait pour

son fils une place éminente parmi les

ouvriers de la vigne du Seigneur, vou-

lut qu'il se perfectionnât dans l'art de

la prédication, auquel les Prolestants

ont de tout temps accordé une grande

importance, et il pria Samuel Durant,

ministre renomme de Paris, de lui don-
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ner quelques leçons d'éloquence, en
attendant qu'il eût l'âge requis pour se

faire recevoir ministre. Ce fut au syno-
de de Charenton, en 1620, que Samuel
Des Marets fut consacré, et aussitôt il

fut pourvu de l'église de Laon, qu'une
tentative d'assassinat commise sur sa
personne l'obligea de quitter en 1623.
Voici comment un écrivain catholique,

Devisme, raconte cet attentat dans son
Histoire de Laon. bllurtebize, gouver-
neur de La Fère, s'étaut converti à la

religion romaine, et sa femme ayant
suivi son exemple après de longues hé-
sitations, Des Marets écrivit à cette der-
nière pour l'exhorter à rentrer dans l'E-

glise réformée. La nouvelle catholique

lui adressa en réponse un exposé des
motifs qui l'avaient déterminée à aban-
donner le protestantisme. Le ministre

de Laon les réfuta dans un écrit qu'il

rendit public, et la hardiesse de sa ré-

futation irrita les Jésuites qui menacè-
rent hautement de se venger. Le 13
déc. 4 623, Des Marets, sortant de la

maison de son oncle Samuel Vauçuety

fut frappé d'un coup de couteau en
pleine poitrine. L'assassin s'esquiva et

la justice mil peu d'empressemeut a le

découvrir. Les soupçons se portèrent

sur le P. d'Aubignyl qui s'était déjà

acquis une triste réputation dans le pro-

cès de Ravaillac.

Des Marols s'éloigna d'une ville où
ses jours étaient ainsi impunément me-
nacés. 11 vint à Paris où il ne passa que
quelques mois. Dès 1624, le synode
de Vitré l'appela à desservir l'église de
Falaise en Champagne, et l'année sui-

vante, l'académie de Sedan lui offrit la

chaire laissée vacante par la mort de
Cappel. 11 l'accepta à condition qu'on
lui accorderait au préalable un congé
pour visiter la Hollande et l'Angleter-

re. Après avoir pris le bonnet de doc-
teur à L»«yde, il s'embarqua pour Lon-
dres, et revint à Sedan à la fin de 1625.
Le duc do Bouillon l'ayant choisi pour
son ministre, il dut Taccompagnerdans
sa campagne de Hollande, en 1631, et

fut placé comme pasteur à Maëstricht,

lorsque le prince en fut nommé gouver-
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neur; mais les nombreux désagréments

que lui firent essuyer les Catholiques,

surtout après la conversion du duc, le

décidèrent à donner sa démission. En
4 636, il fut appelé à Bois-le-Duc en

qualité de ministre et de professeur de

théologie; puis au commencement de

Tannée 4 643, à Groningue, comme col-

lègue de La Haye à qui ses infirmités

permettaient rarement de remplir les

fonctions de sa place. Des Ma rets se

chargea généreusement de le suppléer

dans toutes les occasions, et, pendant

les neuf années que ce digne pasteur

vécut encore, il prêcha tous les diman-

ches, bien que sa nomination à la chaire

de théologie et d'histoire ecclésiasti-

que lui eût bientôt imposé un double

fardeau. Grâce à son infatigable activi-

té et à son zèle, il trouva le temps de

suffire à tout, et il rendit do si bons

services à l'université de Groningue en

qualité de professeur et de recteur, que

plusieurs académies , jalouses de sa

prospérité, essayèrent de lui enlever

un homme aussi habile. Montauban le

demanda pour remplacer Garissoles, et

a différentes époques, Marbourg, Lau-

sanne, Leyde, Franeker lui firent faire

inutilement les offres les plus avanta-

geuses. Cependant, sur la fin de ses

jours, il se décida à accepter une chaire

dans runiversité de Leyde, et il se dis-

posait à en aller prendre possession,

lorsqu'il mourut.

Au jugement de Bayle, Des Marets

était fort laborieux; il écrivait avec fa-

cilité et avec beaucoup de feu et d'é-

rudition. Paquot lui accorde aussi ces

qualités, sauf la dernière. « 11 n'écri-

vait, dit-il, que médiocrement le latin,

savait fort peu de grec et d'hébreu, n'a-

vait pas une intelligence profonde de

l'Ecriture ni de l'histoire ecclésiasti-

que, et il avait à peine effleuré la mo-
rale.» L'écrivain belge est trop sévère.

Sans écrire le latin comme Calvin, sans

savoir le grec comme Henri Estienne

ou l'hébreu comme Cappel, Des Ma-
rets était aussi versé dans ces trois lan-

gues que la plupart des meilleurs théo-

logiens de son siècle ; il parlait, en

outre, l'italien et l'espagnol. Sonérudi

tion était vaste; seulement nous avoue-

rons qu'il ne l'a pas toujours employée

a défendre la vérité, aveuglé qu'il était

par lespréjugésde sa secte, ou emporté

parla fougue de son caractère. La vio-

lence do sa polémique dépassa souvent

toutes les bornes de. la modération. Né
pour la lutte, il accepta toujours et pro-

voqua souvent le combat, non seule-

ment avec les docteurs catholiques
,

mais avec les écrivains de sa propre

communion qui ne partageaient pas

toutes ses opiuions, ensorte que Bur-

raan a pu lui reprocher avec raison de

n'avoir épargné presque aucun des

théologiens de son temps.

Notice BiBLioaiui'uiyir.

I. Sermon sur la prédestination,

4623, in-2 i.—Anonyme, imprimé sans

sa participation.

II. De iniquâ disputandinobiscum
methodo à Jesuitis usurpatâ, 1625.
— Serait-co la réponse de Des Marets

à M"* d'Hurtebize ? Dans ce cas, il y
en aurait eu une édit. antérieure, in-

connue à Paquot et a tous les biblio-

graphes.

III. De judice controversiarum

,

4 625.

IV. Préservatif contre la révolte,

Scdau, 4628, in-8*.

V. L'esprit du bourgmaistre Bech-
tnan retourné de Vautre inonde, aux
fidèles bourgeois de la cité de Liège,

4633, in-4 2.— Anonyme.
VI. Abrégé de la voye du salut, ou

déclaration familière de la vérité

chrétienne par forme de catéchisme

pour confirmer les catholiques et in-

struire les douteux ou errans, avec

les observations des RH. PP. Jésui-

tes, 4633, in -12. —Anonyme.
Vil. Apologie et rc/ueste pour ceux

qui font profession de la R.H. à MM.
les députe: des trois Est ats, des citez,

bonnes villes et pays de Liège, 4 633,

in- 12. — Anouyme.
VIII. Prosopopée ou discours de

Vtspèe qui a décapité Simonet, 1633,

in-4 2. — Anonyme.
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W.Acta disputalionis habita; Tra-

jectiiuferanonymum quemdam fran-

ciscanum et minislros Trajertenscs,

1633, in-i»; réimp. avec le N* XIII.

— Celle conférence roula sur le sacri-

fice de la messe.

X. Traité de la procession anni-

versaire desBattus ou Flagellans sous
la conduite des Dominicains, 1634,

in-12.

XI. Vimposture monacale ou la

fable du monstre découverte, 1634,

in-12.

XII. La voix du peuple et de Dieu,

1634, in-12.

XIII. Monachomachia sivevindiciœ

pro veritate H. B., Gron., 1634, 8\
XIV. La chandelle mise sous le

boisseau par le clergé romain, Mas-

trecht , Ezéch. Boucher, 1635, in-8'.

— Au sujet d'un mandement de l'évo-

que de Liège qui défendait la lecture

de l'Ecriture sainte en langue vulgaire.

XV. Bcsponse facile et péremp-
toire à Vargument prétendu invin-

cible touchant la lecture des Sai.ilcs

Lettres en langue vulgaire, 1635,

in-1 2.

XVI. Salus Beformatorum asserta,

1635, in-8»; Gcn, 1650, in-8\

XVII. Brevis ad Theodorum Tmn-
quillum parœnesis; additat virgide-

mia Philippi Ludovici adv. eundem,

1635, in-1 2.

XVIII. Scholœ illustris Svhtedn-
censis inaugura tio, Sylv., 1637, 4\

XIX. Spécimen jurisconsulti or-

thodozi, sive enucleatio quœstionis

juridico-politicm : An jurisperiti

catholico-romani ex Jusliniani Co-

dice satis firma habeant argumenta

remanendi in communione Ecclesim

romanœ ?Sylv., 1638, in- 16.

XX. Dissertatio de Anti-Christo,

Amst. 1640, in-8*.— Grotius, contre

qui cet écrit est dirigé, y répondit avec

vivacité dans son Appendix.

XXI. Amplissimi viri considéra-

tions erotematica circà fœnus Tra-

peziticum, cum responsionc, Gron.,

1641, in-12; 2 e édil. augm. d'une

Prmfatio de famotàprœfatione nuper

tulwntlvhi préfixa libro qui inscris

bitur N«>va philosophia reformai.*
,

Gron., 1657, in- 4*.

XXII. Eschan tillon des maximes d

u

clergé romain ès Procinces-l nies,

1641, in-12.—Contre le Mars gallicus

de Jansénius.

XXIII. Vindicte pro sainte Befor-

matorum, Svlv., 1641, in-8*; trad. en
flam., 1646, in-12.

XXIV. Abrégé familier du caté-

chisme ordinaire des églises réfor-

mées ès l'roeinces-i'nies , Bois-lc-

Duc, 1641, in-8" ou in -1 6.

XXV. Cursûs philosophici con-
tracti pars practica, continens Lo-
gicam et Ethicam, cum Œconomica
synopsi et isagoge ad Volitkam,

1612, in-4\ — A l'usage de l'acadé-

mie de Bois-le-Duc.

XXVI. Concordia discors et Anti-

Christus recelatus, Amst., 1642, 2

vol. in-8 9
. — Réponse à Grolius aussi

vive que son Appendix.

XXVII. De/ensio pictatis et sinee-

ritatis optimatum Si/lvœducensinm

in negotio sodalilatis qutp à H.
Virgine nomen habet, teslibus veri-

tate et charitate,Sy\v., 1642, in-4';

1643, in-12; réimp. avec leN- XXXV.
— Dans ce livre, Des Marols prit la

défense d'nue mesure politique des

Etals-Généraux qui, après la conquête

de Bois-le-Duc, avaient ordonné l'ad-

mission des Protestants darfs la confré-

rie du Rosaire, après qu'on aurait

retranché tout ce qui, dans ses prati-

ques, pourrait blesser leur conscience.

Les Catholiques résistèrent d'abord ,

prétextant que cette confrérie était une
association purement religieuse ; mais
on leur rappela que, pour sauver ses

biens lors de la capitulation, ils avaient

juré qu'elle était une société civile, et

ils durent se soumettrc.Cet accommode-
ment déplut a Voëlius. Dans des thèses

publiques, ilsoutinlque les Protestant*

ne pouvaient, sans préjudicier h leur

religion, faire partie d'une associalion

souillée par l'idolâtrie papiste. Quelque
rigide qu'il fût, Des Marels trouva que
c'était aller trop loin, et il eutrepril tic
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lui répondre. U le fit avec tous les mé-
nagements possibles; néanmoins l'ira-

scible professeur il'Utrecht s'emporta,

et il en résulta une longue querelle qui

enfanta bien des ouvrages jusqu'à ce

qu'une haine commune réunit les deux
adversaires contre Coccéius et ses

partisans.

XXYlli. Oratio inauguralis de usu
et abusu ratiouis in rébus théologi-

en, Gron., 4 643, in-4\
XXIX. Epistola apologetica ad

amicum, quâ rationem reddit cur
non respondcrit libro [ à Voetio

]

contrà se edito,sub hâcinscriptione:

Specimcu assertionum, etc., lillraj.,

4643, in-IG.

XXX. Sapientiœ domus et epulum
ex Prot. IX, site oratio habita in

rectorat* adeitndo t:\augnst. 4 644,

Gron., 4644, in-4\

XXXI. Oratio funebris in luc-

tuosissimum obitum thcologi celeber-

rimiD.Uenr.Alting, Gron., 4 644, 4a .

XXXII. Enchiridioncandidaiorum
sacri ministerii, Gron., 1645, in-4 2.

XXXIII. Collegium theologicum,

site brève systema universa theolo-

gùe,Grou., 4 645, in-4\ — Ce sys-

tème théologique fut trouvé si métho-

dique qu'on l'adopta dans plusieurs

universités protestantes. Il fut réimp.

avec augm., en 1<H'J, en 4 656, en

4 661 et en 4 673. in-4\ Cette der-

nière édit., la plus ample et la meil-

leure, contient te catal. des ouvrages

de l'auteur.

XXXIV. Epigraphe Athenai Gro-
mngte [tt Omlandia sive oratio ha-

bita in rectoratu deponendo ; nec-

non breris refuiatio libelli famosi à
quodam jesuitâ sycophantâ, se falsb

ir. Gtttherthomâ tocante, antèbiea-

uivm emissi, ac nuper hùc remissi

sub titnlo : Muneris , etc., Gron.,

4 645, in-4-.

XXXV. Samuelis Maresii theologi

ultima patientia tandem expugnata
à D.-G. Voetio et quibusdam aliis

asseclis, Gron., 4615, in-8 .

XXXVI. Honte fidei sacrum, Gron.,

4 646, in-42. — Choisi pour juge d'un

différend entre Schoockius et Voëtius,

Des Marets prononça contre ce dernier,

qui l'accusa de partialité. Il repoussa

avec force cet injuste reproche.

XXXVII. Dissert, theologica de usu
et honore sacri ministerii in ecclesiis

reformate, Gron., 4646, in-4»; V
édit. augm., 4658, in-4\

XXXVIM. Lingua abortiva à G.

Voëtio refossa et adhibita ad atroces

calomnias ex suo Tribunali iniçuo,

Judicio pseudo-Kitetiano, et simili-

libus libellorum famosorum quitqui-

liis, teljam editis, velporrb edendis,

pronunciandas in Sam. Maresium ,

ab illis ad aquissimum Dei tribunal

provocantem, Gron., 4646, in-4».

XXXIX. Higa fanaticorum eversa

,

sive Dissertât. II : prima, Vindi-

cte pro SS. Trinitatis mysterio;

secunda, Iiefutatio XXVIII objec-

tionum D. S. N. contrà varia reli-

gionis christiana capita, Gron.,

4646, in-42.

XL. Theoîogùr elenctiae nova sy-

nopsis, Gron., 4646-48, t vol., in-4\
XLI. Lettre escritepar un gentil-

homme françois, faisant profession

de la /{. /?., à un amy hollandois,

au sujet des libelles diffamatoires

qui se publient en Hollande contre

les François, Gron.. 4647, in-4».

XLI1. Expostulatio ad Voè'tium de
violâtâ fide publicâ, editione episto-

lavirulentissima quam nuper emisit

l'itrajecti sub nomine Isaaci Cha-
ban&i, Gron., 4647, in-8* — Les
curateurs de l'université de Groningue

et les magistrats d'Utrecht s'entremi-

rent entin pour faire cesser une que-
relle qui durait depuis trop longtemps.

Les deux adversaires convinrent que
tout acte d'hostilité cesserait entre eux ;

mais Voetius viola sa promesse en pu-
bliant un livre très-injurieux contre

Des Marets qui lui répondit par cet

ouvrage.

XLÎII. Exorcista sive de exorcis-

mis liber singularis, eux adjiciun-

tur dissert. III : 4
# De deo Maosim.

Des Marets afOrmc que, sous ce nom,
Daniel (XI, 38) parle du sacrifice de
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la messe ; 2* De calice eucharistico ;

3* De precibus pro mortuis, Gron.,

1648, in-16.

XL1Y. Quastionum aliquot theo-

logicarum régimes ordinem, pra-
xin et eutaxiam Ecclesùe spectan-

tium, decisioacadetnica, Gron., 1 648,

in-4*; 2 e édit.augm. des deux disser-

tations, N" XLYII et XLV1H, Gron..

1653, in-4*.

XLY. Munera sacra sapientium,

site diatribe theologica de anro,

thure et myrrhâ qua Magi ex Orien-

te Christoobtulerunt , Gron., 1648,

in-4".

XLVI. Theologns paradoxus re-

tectus et refutatus, Gron., 1649, in-

12; 1658, in-4\— Contre VoOtius.

XLYli. Popularis ad popularemy

site Irenœi Simplicii Philadelphi

[S. MarcRii] epistola, Gron., 1649, 4\
XLYIU. Ad epislolam H. D. S. N.

ex Transsyltaniâ nuper scriptam

bretis responsio, Gron.. 1649, in-4".

XLIX. Stetartus ilirwv-tm* site

Jonalhanis Helosii spongia desti-

nata acerbissimo et convicioso libcl-

lo quêta nuperrimè sub hoc litulo:

Addenda, etc. 4649. — Cet ouvrage

lui est attribué par Placcius.

L. Epistola antapologeticapro sy-

nodi Dordraeensis judicio de objec-

toprœdestinationis,Gron., 1651, 4\
Ll. Theologus pacificus , site dis-

sertatio theologica de syncretismo

et reconciliatione partium in reli-

gione dissidentium
y
quousque et qui-

bnscumoptari et nrgeripossit, Gron .

,

1651, in-4*; Gen., 1662, in-12.

LU. Synopsis vera catholicaque

doctrinœ de gratiâ et annexisquas-
tionibus, Gron., 1651, in-4"; 2' édit.

augm., 1654, in-4». — Des Marets

montre la conformité des opinions des

Jansénistes et des Calvinistes sur la

grâce. S'il faut en croire llennanl

,

chanoine de Rcauvais, il n'a fait que

traduire le catéchisme de Matthieu Fcy-

deau, janséniste célèbre, en y ajoutant

une préface et de longues remarques.

LUI. Jonathanis Helosii hyperas-

pistes, site epistola Nathanaèïis A-

gamenii ad C. Salmasium de novis

quibusdam deliramentis et porten-

tosis haresibvs Adami Stevarti,

Gron., 1651, in-12.

LIV. De legitimis causis déserta à

prœdecessoribus , ac porrb deseren-

dœ ab omni homine salutis studioso

communionispontificiœt GTon.,\£S\ ,

in-4».

LV. Dissert, theologica depeccato

in Spirit. Sanctum, Gron., 1651, 4».

LVI. Hydrasociuianismi exjmgna-

ta.Gron., 1651,1654,1662,3vol. 4*.

— Contre le savant socinien J. Volkel.

LYU. Auctariutn primant Biblio-

tkecee theologica D.-G. Voè'tii nuper
récusa cum cirulentâ prœfatione ,

Gron., 1652, in-12.

LVU1. Fœderatnm Belgium ortho-

doxum, site confessionisecclesiarum

Belgicarumexegcsis, Gron., 4 652, 4*.

LIX. Mnnimen orthodoxiœ etper-

severantia evangelica, Gron., 1652,

in-4*.— Publié au sujet de l'abjura-

tion du landgravo de Uesse.

LX. Refltxiones ad quatuor Ero-
temata per Germaniam non ita pri-

dem disséminâta , et eorum solutio-

nem faclam à P. Valeriano Magno
capucino, Gron., 165Î, in-4".

LXI. La liible qui est toute la

Saincte Ecriture , reveue et conférée

sur les textes hébreux et grecs, Gha-

rent., 1652, in-12.—Nousattribuons

cette édit. de la Diblc à Des Marets sur

la foi du Catal. de la Bibl. royale, bien

que nous n'ayons rien remarqué dant

le volume qui en désignât l'auteur.

LXU. Senio sacramm disserta-

tionum propositaruin et habilumm
in academiâ Groning-Omlandicâ

,

Gron., 1653, in-4».

LXU1. Catalogua librorum S. T.

de quibus lis est inter Christ ianos ,

Gron., 1053, in-4".

LXIV. Synopsis quœstionis de eœ-
nâ Domini, Gron., 1653, in-4*.

LXV. Valeriani Magni capucini

tnethodus àusQoSo; et ignis fatuus;
site 1* Examen theologicum nota
methodi ab ipso procusa ad retra-

hendos Protestantes subjugum Pon-
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ti/icis\ V Refuiatio libelli alterius

quemposteà sub tittUo : Lucis in tc-

nebris lucentis cmxsit, Gron., 4654,
in-4'.

LXVI. Apologia novissima pro S.

Augustino, Jansenio et Jansenistis

contrà Pontificem etJesuitas, Gron.,

1654, in-4\
LXVI1. Epistola castigatoria inep-

tissimœ Castigationis quant A.- G.

Volusius opposuit, Gron., 4655,10-4*.

LXVIII. Dissert, theologka ad Au-
roram volusianam, Gron., 1655, 4*.

LXIX. Exemptioscrupulorum quos

missionariipontificii injkere conan-
tur consckntiis Prolestantium ad
eot seducendos , Gron., 4655, in-4\

LXX. Réfutâtio fabula prœada-
mitieee, Gron., 4655, in-46; 4656,
in-4»; Sylv., 4658, in- 4».

LXXI. Oratio theologka de duobus
extremis in quœstu vilandis, Ullraj.,

4656, in-4\

LXXII. Oratio theologica de duo-
bus extremis in peste declinatidis

,

eui adjungitur diatriba an possit et

debeat homo christianus in suis

morbis medicos advocare, Gron.,

4656, in-4*; 4 661, in-4\
LXXlll. Judkium et responsum ad

quastionemsibipropositam de cano-

nicis Vltrajectinis qui reformatam
religionemprofitentur, Gron., 4656,

in-8*;î*édit. augm., Gron., 4 657, 4\
LXXIV. Epicrisis theologka ad

quattknes de gratiâ etredemptione
unicersali, pro restriction grati/B

salutaris et redemptionis in Christo

ad solos electos, adv.J. Dallai Apo-
logiam, Gron., 4656, in-4 2; V édit.

augm. de Strktura brèves ad Dallai

Vindkias, Gron., 4661, in-4*.

LXXV. Examen theologkum IV
quastwnvm : 4* De episcoporum ori-

gine contrà J. Prideaux; 2' De clc-

rkorum jurisdktione temporali; 3°

De ditortiis\ 4° De annihilât ione

mundi, Gron., 4657, in-U.— Selon

Nicéron. le traité contre Prideaux fut

publié séparément à Gron., 1657, 4\
LXXV1. Dissert, theologka pro

SS. Trinitate, seudevocibus Trini-

tatis% essentia, persona, ipoQua-ou et

similibus in Ecclesiâ retinendis,

Steph. Curcellao opposila, Gron.,

4658, in-4\

LXXVI1. Compendiosa papismi
refutatio, 2* édil. revue et augm.,
Gron., 4658, in-4\ — Aucun biblio-

graphe ne fait mention de la première.

LXX VIII. Johanna papissa resti-

tua, Gron., 1658, in- 4*. — Des Ma-
rets dépense beaucoup d'érudition pour
soutenir contre Dav. Rlondelnne eau

se perdue.

LXX1X. Oratio parentalis in obi-

tum P. Eissenghe, Gron., 1 658, in-4".

LXXX. Celebriorum distinctionum
tum philosophkarum tum theologi-

carum synopsis H.-Ludovici Casla-
nai Rupipozaï exim notis perpetuis,

Tigur., 1659, in- 12; 1667, iu-8*.

LXXXI. Decisio academka quas-
tionum aliquot theologkarum.ùron.,

4659, in-4*.—N'est-ce pas uneréimp.

duN'XLIV?
LXXX1I. Videntes.sice dissertatio

theologica de prophetiâ et prophetis,

Gron., 1659, in-4*.

LXXXIll. Xenia academka, site

4* Disputatio theologica de perso-
nalitate, adcbque dixinitate SpirittU

Sancli contrà Socinianos; 2* Apolo-
gia trimembris pro decisione synodi
Dordracena de objecto pradestina-
lionis. Accesserujit duo alia opuscula
ad hanc materiam spectantia : pri-
mum est Epistola antapologetkapro
synod. Dordrac. judicio de objecto

prœdes t inationis;secundum Disse rt

.

theol. depeccato in Spiritum Sanc-
tum, Gron., 4660, in-4*. — De ces

quatre opuscules, le second seul était

nouveau. Le premier avait déjà paru en

4650, si l'on peut s'en rapporter à la

Biblioth. Telleriana; les deux derniers

ont été mentionnés sous lcsN"L . tLV.

LXXXIV. Fasckulns myrrha, con
tinens varias iractalus theologkos

maxime polemicos, Gron., 4 660, 4\
LXXW. Responsi et jv.dkii theo-

logki de canoniris l llrajcctixis

vindkia, Gron., 1660, in- S*.

LXXXVI. Institution!* juris ta-
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nonici lib. IV, M.-Aut. Cuccho an-
thore, cnmscholiis et animadversio-
nibus, quibus prefigiivr dissert,

theologica de jure canonico, Gron.,
1660, in-4\

LXXXV1I. Dissertatiuncula histo-
rico-theologica de Waldensibus

,

Gron., 4660, in-4\

LXXXVII1. Reflexiones brèves ad
conceptum M. Netheni circà refor-
mationcm quinque eapitulorum VI-
trajectinorum, Gron., 1660. in-4».

LXXXIX. Sylloge disputationum
selectiorum

, Gron., 1660, io-4»;
Gcn., 1662, in-4\ — Ces disser-

tations roulent sur Melchisédec, la

manne, la robe sans couture. PEden.
l'arbre de la vie, l'enlèvement d'Eiie,

les synagogues, etc. Trois ans plus
tard, Des Marets y ajouta une suite

sous le titre de Sylloge disputationum
aliqnot selectiorum, Gron., 1663, 2
vol. in-4\

XC. Epistola ad amicumderecon-
ciliatione inter se et Voëtium, Gron.,
1661, in-4\

XCI. lîelatio eolloquii inter theo-
logos Marpurgenses et Rintelenses,
cum observât., Gron., 1663, in-4\

XCII. Defensio fidei catholice et
orthodoxe deSS. Trinitate, peccato
originali , saluteper solum Christum
et justificutione ex illius fide, oppo-
sila Quaternioni S. Curccllei soci-
niani, Gron., 1662, in- 4».

XCHI. Disputaiio de origine et

conditiane festi communioms roma-
ne de sancto, ut loquuntnr, sacra-
mento, Gron., 1663, in-4\

XCIV. Chiliasmus enerratus, sire
disput. theologica de conjunctione
omnium planetarum in Sagittario,

farta an. 1662, et de eis que per
illam portendi dicuntnr; et Vindi-
cie de conversione vnkrrsrH et

reslitutione Judeorum, ncr-non de
abolitione Anti-Christ i, Gron., 1661,
in- 4*. — Contre le millénaire Pierre

Serarius.

XCV. Epistola ad J. Cocceïwn de
suis responsionibus ad LX.XXllI
qv.ceîliones sibi prepositas, Gron.,

1665. in -4». — Selon Nicéron. la

première édit. parut en 1663.

XCVI. De abusu philosophie carte-

siance surrepente et vitando in ré-

bus theologicis et fidei, Gron., 1667,

in-4 #
.

XCVII. La Sainte Bible françoise,

édit.nouv., Amst., 1669,2 vol. in-fol.

— Des Marets, qui fut aidé dans ce tra-

vail par son fils Henri, se contenta de

réimp. la version de Genève sans chan-

gement; il y joignit seulement des re-

marques tirées de Diodati et d'autres,

mais avec peu de discernement. Au
lieu de se borner à de courtes notes, il

se jeta dans de longues dissertations,

et, dans le choix des remarques, il a-

dopta toujours, sans aucune critique,

celles qui favorisaient ses opinions.

« Tout ce grand ouvrage de remarques
sur la version de Genève, dit Ri-

chard Simon, a été extrêmement gâté

par les additions peu judicieuses de ce-

lui qui les a recueillies, outre qu'il n'a

pas eu assez de capacité pour en faire

un bon choix. » Quoique sortie des

presses des Elzevir, cette édition est

pleine d'ailleurs de fautes d'impres-

sion. Le Pentateuque avait déjà paru
séparément à Gron., 1663, in-fol.

XCVI11. De crucifixione Messie
contrà Judœos, Gen., 1669, in-4\

XCIX. Audialteram partem S. Ma-
resiietJ. Altingii. Amst., 1669,2
vol. in-12.

C. Histoire curieuse de la vie, de
la conduite et des vrais sentimens du
sieur J. dcLabbadie, La Haye, 1670,
in-12.

Cl. Vi.tdicie dissertationis de
alusu philosophie cartesiane, ado.
Petrum de Andlo [Régner de Mans-
fcld], Gron., 1671, in- 4". — Réponse
véhémente a une attaque violente. A.

la réplique il opposa :

Cil. Clypeus orthodoxie, sive Vin-

diciarum priorum Vindicte poste-
riori, Gron., 1671, in-4\

Clll. Catechesis publica, sive po~
rismata theologica ad singulas do-
nt in iras, Gron., 1672, in-8".

CIV. Brevis discursus 4e féliciter
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soluto Groningœ obtidio, Groning.

,

1672, in-4*.

Paquot mentionne encore, sans autre

indication, Indiculns pracipuarum
controversiamm contrà Ch. IVitti-

chii Theologiam pacificam. et Trac-

tatns de afflicto statu stiulii théolo-

gie i in lielgio. A ces ouvrages nous

ajouterons, d'après le Cal. de la bibl.

de Williams, Oratio funebris in obi-

tum Abdia Widmarii, Gron., in-4".

Des Marels a mis, en outre, une pe-

tite préface à la Réponse de H . de La
Ilv.eVe [Théodore Maimbourg], au li-

vre du cardinal de. Richelieu (Gron.,

166», in-4 1
), et les Thèses sedaueu-

ses contiennent un certain uoiuhrc de

sos dissertations. On trouve aussi quel-

ques-unes de ses lettres au Rritish Mu-
séum. Riblioth. harléienne, N* TU 1 2.

Samuel Des Marels laissa de son ma-
riage n\ec Abigaïl Legrand, deux tils

qui reçurent au baptême les noms de

Henri et de DiNiEj..

Né pendant le séjour de son père à

Sedan, Henri eut pour marraine la du-

chesse de Bouillon, Elisabeth (le Nas-

s îu. Ayant embrassé la carrière du bar-

reau, il se rendit à Paris où son oncle

Charles Des Marets exerçait la profes-

sion d'avocat, prit le grade de licencié

et plaida même avec succès ; mais re-

nonçant toul-à-coup à la jurisprudence,

il se mil à étudier la théologie et se lit

recevoir ministre en 1652. Après avoir

desservi pendant quelques mois seule-

ment les églises de Groningue et de

Cassel, il lut appelé, en 1653, comme
pasteur à Bots-le-Duc. En 1062, il

passa à Delfl, où il exerçait encore son

ministère en 1696.

Son frère, né à Maastricht en 1035.

se voua dès sa jeunesse au service de

l'Kglise. Collègue de son père à Gro-

ningue jusqu'en 1656, il fut placé en-

suite à Middelbourg.puisà La Haye, en

1662. Son esprit, son éloquence, son

habileté, en un mol sou mérite éini-

nent, rélevèrent dans la faveur du

prince cl de. la princesse d'Orange qui

lui offrirent une agréable retraite dans

un de leurs rh„ >:aux, lorsque sa santé

.IV.

ne lui permit plus de continuer sei

fonctions. Nous ne savons auquel des

deux frères attribuer un Sermon sur

Ps. V. H, prononcé chez l'ambassa-

deur des Provinces -l nies (Char.,

1660, in-8*), sermon dont nous de-

vons la connaissance à M. le professeur

Chappuis.

Il était impossible que la famille Des
Marets, dont une branche s'était établie

en Saintonge (I), ne fournit pas son

contingent au Refuge. Aussi trouvons-

nous dans les papiers de La Reynie

{Suppl. franc. 791. 2), un Des Ma-
rets. marchand de dentelles à Paris, si-

gnalé à la police comme ayant émigré

avec son associé Dumas, et parmi les

administrateurs de l'hôpital français 5

Londres, deux directeurs Claude et

François Des Marets (1*732 et 1760).

Claude fut élu sous-gouverneur en 1759.

Nous n'hésitons pas, malgré une lé-

gère différence dans l'orthographe du

nom, à regarder comme appartenant à

li même tainille. Abraham Des Ma-
r. es. qui traduisait, comme Samuel Des

Marets, son nom par Maresius. Réfu-

gié à Stockholm, cet Abraham Des Ma-
rées fut appelé à Dessau en 1 734 , et il

y remplit jusqu'à sa mort les fonctions

de surintendant ecclésiastique. Il a

composé un certain nombre do Can-
tiques qui ont été admis dans le Des-

sanisches Gcsangbuch (Dessau, 1766,

in-8»). Ses deux fils, Simon-Loi is-K-

BERiiiRD cl Jean-Noé, se sont fait con-

naître par leurs écrits.

Né à Stockholm, selon Adelung, à

Dessau, selon Meusel, le 1 déc. 1717,

(ou 171 6), Simon-Louis remplit d'abord

1rs fonctions de premier prédicateur à

Worlilz. Il fut ensuite nommé archi-

diacre de l'église de la cour de Dessau,

puis conseiller du consistoire, premier

prédicateur de la cour et surintendant

ecclésiastique. Il mourut le 17 ocl.

1802. On a de lui:

1. fledc bei der Beerdigung des

Prosidcnten II.-L. llermann tu Des

sav. Zerbst, 1762, in-fol.

(P Kri 1C.TO, Vnnifl fV< Narfts de S«iU-

t.ut c-e fjisnii ics ctuile* a Ucui ve.

il
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II. AU Dexsauisches Genangbuch,

Dessau. 4766, in-8\

III. Predigt am Sonntage Liitare,

Dessau, 4*771.

IV . Untersuchvng der Verbindlich-

keit der g'ôttlichen Gesetze von der

Todesstrafe des Mtirders, und von

Vermeidung blutschUndcrischer Hei-

rathen, Dessau, 4771,in-8\
V. Eine Predigt Uber Joh. VI.

1-13, Dessau, mi.
VI. Gottesvertheidigung Uber die

Zulassung des Ilbsen anf unserer

Erde , nnch der keiligen Schrift,
1"* r Theil, mit einer Vorrede von

Vertanschung des Chiistenthvms

gegen Philosophie, Dessau. 1781;

Theil, ibid., 1790, in-8\

VII. liriefe Uber die neuenWfich ier

der protestanlisch . hirche,\ ,t" Heft,

Leipz., 1786; i" r
Ileft. Leipz., 1787:

3'" Heft. Leipz.. 1788. in-8\

VIII. Knrzer Lnterricht im Chris-

fentknm fi!r Kinder heyder evange-

Hsch. Confessionen, Dessau, 178<5,

in-8\

IX. Beantwortung der ernstkaften

Beherzigung des 0. C. B. Teller in

Berlin, Leipz., 1787, in-8V

X. Pendant odtr abgedrvngene

Sothwelr gegen die Berensenfen der

wohlgemeinten Gedanken tur lie-

richtignng der Rriefe Uber die

IVUchler, etc., Eisen., 1787. in-S\

XI. Erklorung Uber eine SteUe im
T % " Schreiben vont Sicderrhcin,

publ. dans le Musée allemand (1788).

XII. Predigt und Beden Ici der

Taufe einer jiidisckcn Vamilie,

Leipz., 4789. in-8\

XIII. Ein Pair Wortedemœhume-
nischen Biichergerichte zu lena gt-

veidmet, Dessau. 17*9. in-S
1

.

XIV. Neuf liriefe znr Veriheidi-

tiung des Glaubens der evangeiisrk.

Ckristen, 1" ,r
Heft, L>\\r>... 1701;

2'" Heft, Dessau. 170i.in-.sv

W J'upug sogentmnler Anfkl'irer,

wider die prenss. Anordnvage,i : <>

geisl. Saehen, Berlin. 1702, in-sv

XVI. U'er saga die l.c»te, d--ss

des Mcdschfu SuK.: */'// ? \.v\yn^..

4 796, in-8»; î* édil., Leip*., 4805,
in-8».

Simon-Louis Des Marées laissa un

iils, Cmustu* - Guillaume - Henri .

né à Dessau, docteur en médecine et

auteur d'une savante dissertation De
naimi perturbationum i* corpus po-
tentià, Golting., 1775, in-K Ce

dernier ne serait-il pas identique avec

Henri- Guillaume De Marie, connu

par son Hist.-kritisch . VersuchUber
die Eultur der Griechen su den Zei-

ten des Homer , BerL, 4 797 , in-8*?

Le second fils d'Abraham des Marées

embrassa, comme son frère, la carrière

ecclésiastique, et fut premier pasteur

réformé» Ragun dans l'Anhall-Dessau.

11 mourut en 1772, laissant :

I. Schreiben von dem wahren
Golfe, ner er ist v/nd moraux er

erftannt wird, Bernb., 1766, in-8*.

II. Schreiben von dem W'erke

Gottex, undderZeit seinesAnfanges,
Bernb., 1767, in-8\

On ne nous apprend pas si c'est de

iui ou de son frère que descendent

Henri-Louis et Albert-Charles Des
Mirêes'M premier, auteur de quelques

ouvrîmes d'instruction élémentaire dont

<>n trouvera la liste dans le bibliographe

Kaiser; le second, de deux ouvrages

de polémique et de cantiques publiés a

Dessau, en 183?, in-8*, sous le titre :

Dreizehn geistlUhe Lieder.

L'éditeur du voyage intitulé De-

schyving van der Gondkust Guinea
als mede ecn voyage mer dexelve

(Amst., IG.jO, in-i*), portait le nom
du- l'ierre Des Marées et appartenait

peut-être a h même famille.

]>LS H UITI>S (noNont), baron

des Baux et de Vaquières , conseiller

et yentilhonme ordinaire dti roi , sé-

néchal de Nisme? et de Beaucaire , cé-

lèbre dans l'histoire dos guerres civjlc<

du Languedoc sons le nom du capitaine

Grii.le'(I).

En maintes circonstances , le capi-

tal ;•• Gri!!e .r .1 'l^rtn»'- des preuves de

sa valeur pendant les guerres du. règr.**

M ,
Il avait jir.< iirtm oi tet inrrs d* «a

BlèiC Fiai)fO'*r d.' C.i.iV.
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de Henri II , notamment au siège do

Tbérouanne, en 133:}. Il se trouvait à

Paris, lorsque fut obligé d'en

sortir, et le prince renvoya à Lyon

,

avec Moreau et Daissc, en les char-

geant d'v soulever les Protestants,

(l'oy. Il, p. 10"). La ville prise, il partit

pour le Languedoc, et se mit sous les

ordres de Ueavdiné qui l'envoya avec

homllargv.es faire le siège de Fron-

lignan. Le" gouverneur de Pé/.cnas es-

sava de secourir la ville; mais il fut

défait et oblige de battre en retraite.

Toutefois son but fut atteint, car eu

l'absence de Grille, tant de Provençaux

se glissèrent daus la place a travers le»

étangs, que les Huguenots. désespérant

«le la prendre, se î.'irèronl à Mont-

pellier.

Peu de .jours après, on apprit qu'une

armée de Provençaux, s.ms les ordres

de Sommerive, étai'. entrée dans le

Languedoc et assiégeait Saint- Gilles.

A cette nouvelle, Grille se hâta d'as-

sembler les a:quebusicrs de Dn llar,

ùv.Sotos et iVArhav.t, l'infanterie >V;

fîtijua, les e> adronsde liou.illorgv.es,

de* Cariai < \ <\\\!'r>'sr$, et À la léie

de ce corps, formant en tout envir":i

1300 hommes, i! marcha à b lei.eonlie

de l'ennemi, Mm! il él;;it important

d'empêcher la |o: c'.-on avec l'armée

qui assiégeait M- r.'.^ellier. La rencon-

tre eut lieu le 'il sept. 1302. Malgré

l'infériorité de ses foires. Grille rem-

porta une brillante victoire (l). L'ar-

tillerie. les bagages, dix- sept ensei-

gnes tombèrent en son pouvoir. >•[

Sommerive dut regagner honl"usement

la Provence, laissant sur le champ de

bataille la moitié de son aimé.;. Le

vainqueur, de son cùté, repiit te che-

min de Montjiellier. Il apprit en route

qu'une embuscade lui était dressée aux

Arenasses par Joyeuse; mai? lier de sa

récente victoire, 'il ne voulut reint >•:'

(!) Vu,- rflrjihUi .1 : i

.- 1» v Ti: «» 'If - iv \n-.uivr,

rrritc |mr r-i nwiMirwH. a «•:<• |.a;t':<v .1-*:* Ir

T. III 'l<-s Manoir.»* <!" OwM, h i'i.-* !«• T. V
Hf > Arfiiors runciw I" mi/, <•<» ;i-

tre : Jîn>/ /7 rtiln^ • ^ vi .,.',( v ,rV ((t >!<-:f.ntr

de* l'rorencaui, <tpi-r;tc iu bnlcin' île S-um-

Ciilft.
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détourner, et il s'exposa ainsi 5 un

échec qui coûta la vie au vaillant capi-

taine provençal Merle et a environ 200
de ses meilleurs soldats. L'arrivée de

Beaudiné
, qui était accouru a son se-

cours, sauva sa petite troupe d'une

destruction complète, et lui permit de

renlrer dans Montpellier.

Après la levée du siège par les Ca-

tholiques, Grille fut chargé avec Daisse

de s'emparer d'Aiguës- Mortes. Il crut

devoir en commencer le siège par celui

de la Tour-Carbounières, située un

quart de lieue de la ville au milieu des

• marais de la plage. Il s'en rendit bien-

tôt le maitre; mais ayaul appris que

Des Adrets était serré de près par

Nemours , il ne poussa pas plus loin

son entreprise et vola au secours du

baron avec trois cornettes de cavalerie.

Nommé, en 1306, sénéeh;,l de Beau-

caire et de Niâmes, Grille, qui était,

dit Ménard, un des plus zélés partisans

de la nouvelle religion, éprouva tic

grande? difficultés à se faire rerevou

en cette charge par le parlement é<

T'.ulouse. Il parvint cependant à les

aplanir, et fut installé a Nismes, le

i novembre. Los L'jilu l.qaes u'eurei.
4

qu'a s'applaudir de sa nomination, car.

à l'odieux massacre de La Miohelade,

il tMuploya ;c;;v son influence , louf

«en autorité pou: sauver i'évêque et

d'autre? malheureux qui attendaient la

mort dans le- prisons. L'année sui-

vante, il ne déploya pas moins d'éner-

gie pour laire publie/ à Nismes l'édit

de pacification et força le peuple, qui

n'en vuubil pas, à s'y soumettre.

Quoique les Catholiques se fussent

montrés ingrats envers lui en le desti-

tuant la mémo année et en donnant sa

charge à Joyeuse, il n'en persista pas

moins a suivre la ligne de modération

qu'il s'était tracée-, él ce fut encore lui

qui, le 2S août 1370, lit proclamer

fédit de Saint-Germain dans un conseil

cxtraordinahe tenu <\ Nismes sous la

présidence de herre de Haimonl ,

conseiller au présidial.

S'il f,,ul en épure le père Bougerel

.

Grille se convertit à la Sainl-Barthé-
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lemy avec Gércntc-Montclar, Saint-

Martin et plusieurs autres gentils-

hommes de la Provence, Ménard, dans

son Histoire de Nismes. dit seulement
« qu'il parait qu'il se lit catholique. »

Ce qui est certain, c'est qu'il n'était

pas converti le 6 cet. 1572, puisqu'à

celte date , Charles IX écrivait à Dam-
viile (Collect. Fontanieu, N" 3ii):
« Je désire que vous en ayés tous les

moyens possibles à luy faire reprendre

le chemyn de l'antienne religion eatho-

ique, et loutesfois ou vous ne pourriés

h tost l'y acheminer, et qu'il fusl be-
soing de temps pour l'y laisser penser,

je veulx et entends que pour cela vous

ne laissiés à vous scrvyr de luy et

l'employer ez choses qui se présente-

ront de delà >» Grille resta donc séné-

chal de Heaucaire. Il mourut à Paris,

1" 13 nov. 1381 , âgé de 58 ans. et

fi;t enseveli dans l'église de Saint-Kus-

tache. Il n'eut pas d'enfant de sa femme
Jeanne de Qitiqueran, fille d'Antoine,

baron de Beaujeu.

DES MASl 1U S (Louis), en latin

Masurius, anobli par lettres patentes

du 6 juin 1553, poêle français et latin,

florissait vers le milieu du XVI* siècle.

Etant né à Tournai , Des Masures ap-

partient proprement h la Belgique, mais

comme la France prolestante lui a des

obligations, notre devoir e>t de les ac-

quitter.

Son talent pour la poésie lui ayant

gagné les bonnes grâce? du cardinal

Jean de Lorraine » il vécut d'abord au-

près de ce prélat qui l'avait attaché a sa

personne en qualité de secrétaire. Ce
lut pendant qu'il était à son service,

qu'il entreprit de traduire l'Enéide eu

vers français. Ce travail plut tellement

a son Eminence, qu'il en donna lec-

ture au roi. François I
tr

y applaudit

d'abord; mais sur les railleries qu'en

firent certains de ses courtisans, il re-

tint, dit-on, de sa première impression

et se joignit aux railleurs. Quoi qu'il en

soit de cette anecdote , il parait certain

que la protection du monarque fut ac-

quise à notre poëtc et le mit a. couvert

de la malice de ses ennemis, d'autres

disent de ses envieux; car ce princ»

n'eut pas plus tôt payé le tribut à la na-
ture, que Des Masures fut forcé de s'ex-

patrier. De quoi l'accusait-on? il ne
nous l'apprend pas :

Impia mendacis primùm perjuria linpoa*

fPernmtiim haue atro sanguine virus alil)

Finibus insontem patriis ejtero, uec ulla

Mo regione vagos siMere passa pedes.

Après avoir erré quelque temps en

Suisse et en Italie, il se rendit à

Rome, où il arriva en 1549. Le cardi-

nal Du Bellay l'accueillit favorablement

et le logea dans son hôtel. Des Masures

devint ainsi le commensal du célèbre

Rabelais, et se lia avec lui. Leur liai-

son cependant dura peu. Calvin ayant

tlétri Rabelais dans son traité De Scan-
dalis , Rabelais y répondit ( 1 553) en

traitant Calvin de dèmoniacle et d*i»«-

posteur de Genève. Des Masures qui

parait avoir professé dès ce temps , au
moins secrètement, les principes de la

Réforme, se mit de la partie, et preuant

fait et cause pour le réformateur, dé-

cocha h l'auteur du Pantagruel cette

méchante épigramme que l'on connaît :

Qui IlaMtrsus cras placulus modo, jhtn quia

Ifuuclen?

Yerba furis, ïli^ic \u inihi f>t«.t pris.

Le jeu de mots était heureusement

trouvé, il fit fortune. La mort sans

doute ne permit pas îi Rabelais de re-

lever ce trait; il était de sa nature peu

oublieux de ces sortes d'otreuses. S'il

avait vécu, jl eût eu à cœur de prouver

à son détracteur que son nom ne men-
tait pas. Tandis que, au contraire,

dans le 5 e
livre du Pantagruel qu'il

laissa inédit, le nom de Des Masures se

trouve placé parmi les meilleurs poêles

du temps (I).

Des Masures passa uu peu plus d'une

année à Rome. Pendant ce temps, son

protecteur, Jean de Lorraine, s'em-

(1) I.cs t:olinolz [Jacq Colin], Mardi,
Hérouetz [Héron], Saiuçclais, Salelz, lf/i-

iurt.i. » >'ous n'hésitons pas a reconnaître le

nom «le Mature, Masurius sous celle dernière
forme. Les savants commentateurs de Rib#-
lais se sont perdus dans cette recherche,
sa us que le uoid de notra pocie, leur soii v«bb
"a l'esprit.
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ployait auprès de Henri II pour obtenir

son pardon. Déjà noire poète entre-

voyait la lin prochaine de sa disgrâce

,

lorsque la mort inopinée du prélat vint

jeter le découragement dans son âme.
Quoique son aage encore ne fust trop

avancé , il n'eut plus en pensée qu'un

exil misérable et perpétuel en Asie, où

il délibéroit aller passer le surplus de

ses jours. * Mais cette idée de s'ense-

velir, nouvel anachorète, dans les dé-
serts de la Thébaïde n'était que le rêve

d'un poêle, qui, au premier rayon de

soleil, s'évauouit. La duchesse douai-

rière de Lorraine, Christine de Dane-
mark. a\-ul pas de peine à le faire re-

noncer à son projet . en le choisissant

pour conseiller et premier secrétaire de

son fils Charles III. En 1551 , Des Ma-
sures se trouvait à Nancy a la cour du

jeune duc. Encouragé par les applau-

dissement? de ses amis, et entre autres

par Salmoii Marria et Joachim Du
Bellay, il reprit sa traduction de l'E-

néide. Ses publications se succédèrent

à de courts intervalles (<). Les devoirs»

de sa charge ne l'astreignant pas à la

résidence, car le jeune duc âgé seule-

ment de S ans avait plus besoin d'un

maître d'écriture que d'un secrétaire,

— Des Masures s'était retiré 5 Saint-

Nicolas, lien fameux de pèlerinage, à

deux lieues de Nancy, où il se livrait à

loisir à ses études littéraires. 11 s'était

marié avec Diane Uaudoire (Baldoria)

qui mourut en couches de son premier

enfant, nommé Clalue.

Teque purr, «ausam lacrymiset iiiKnti 4
. amori,

Solaïueiique manu prolulit: inde jiuril.

A l'époque de son mariage. Des Ma-
sures, au rapport de domCalmet, était

déjà imbu des idées de la réforme. Il

chercha à les répandre autour de lui et

il y réussit. Déjà, par ses soins et un

peu aussi par la connivence du Suint

(1 > Si l'on doit en noire Bcaueh.im|i<, Ile*

Masun-* aurait pris i>.m aux p'iern*> entre

Henri II cl Charles-Omnt en qu-Oiie .le «uni-

taine de cavalerie. II Jjoulc qu'on i"aicu5a

il'inU'Ili^'i-re av<* lYiincuii, nuis qu'il >«

purgea île reUf irnisatimi. Nom ne trouvons

ce IjiI cite uully part ailloun.

de l'endroit, car l'abus appelle la ré-

forme, une petite église s'était con-

stituée. Les pasteurs de Metz venaient

la desservir. Chaque jour le nombre

des fidèles augmentait. Tout allait pour

le mieux , lorsqu'un excès de zèle, qui

avait toute l'apparence d'une provoca-

tion , tit disperser le troupeau. La pru-

dence n'est pas la vertu des néophy-

tes. Nous emprunterons à Crespin le

récit de l'événement. La femme d'un

nommé Sicolas Simon étant accou-

chée, on s'adressa à Des Masures pour

savoir ce qu'il y avait à faire pour le

baptême. Des Masures qui se trouvait

alors à Nancy pour les devoirs do sa

charge, conseilla de porter l'enfant a

Metz, de crairited'éveiller les soupçons.

Le conseil était sage, mais le père ne se

rendit pas à cet avis, et sur ces entre-

faites, le pasteur François Christophe

étant arrivé de Metz, il eut recours à

son ministère. On choisit pour le lieu

de la cérémonie une maison neuve qui

u'était pas encore habitée. Si le but

était d'attirer l'attention, l'attente ne
fut pas trompée. Une troupe d'enfants,

ameutée dans la rue, ne cessa d'accom-

pagner le chant des psaumes de cla-

meurs et de huées. Dès le jour même,
les autorités furent prévenues, et le

substitut du procureur général vint fai-

re une enquête. Pendant qu'il procédait

a cette information, le ministre Chris-

tophe prêcha et il y eut foule à son

prêche. Le substitut, qui n'était pas

très rassuré en voyant un aussi grand

concours de gens mal pensants, usa de
toute sorte de ménagements , quille à

s'en dédommager dans son rapport.

* Plusieurs des plus aparens de la

ville s'étoient présentés h lui ollrans de

confesser leur foy. » Le lendemain,

qui était un dimanche, le pasteur mit

le comble à la mesure. « Durant l'heu-

re que la grand'messe se chantait au

moustier des idoles » , il monta de nou-
veau en chaire et «un merveilleux peu-

ple » se porta h sa prédication, de sorte

que le curé resta seul, vis-à-vis du saint

sacrement. Informé de tant d'outrages

à son autorité , lo duc fit aussitôt par-
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r
ir une troupe de gens à pied cl h che-

val ave': ordre de se saisir des princi-

paux coupables, morts ou vifs. L'expé-

dition fut confiée au bailli de Nancy,

Jean de Savigny,qui, pour sa part, se

iéserva-rhonneur d'arrêter Des Masures

« lequel estoit estimé aulheur et chef

de tout le maléfice. » Comme il y avait

entre eux des liaisons d'amitié, la char-

ge en était d'autant plus méritoire. Le

ministre Christophe ,
l'apothicaire Du

l'asgnier . et le bourgeois Jagnemin

M'ullotc , à qui appartenait la maison

on l'on avait pré .lié, furent surtout si-

gnalés à la vindicte publique. Mais ou

avait eu vent à St.-Nicolas de Pexpédi-
: ion ducale, et tous ceux qui étaient

compromis, avaient eu hâte des'enluir.

In seul malheureux, nommé Floren-

tin, resté auprès de sa femme en cou-

ches , fut arrêté sur la dénonciation

d'un de ses voisins, et comme il eut

l'irrévérence de répondre que sa foi

était un bien sur lequel le duc n'avait

aucun droit, cl dont il ne devait compte

qu'à Dieu, il fut pendu incontinent par

ordre du bailli. Il mourut avec une con-

stance et une résignation dignes des

premiers chrétiens. Le châtiment ne

se lit pas attendre. Crespin nous ra-

conte que le bailli, retournant triom-

phant de son expédition, passa auprès

du gibet où était pendu le malheureux

Florentin., et qu'à cette vue, à laquel-

le il ne s'attendait pas. il éprouva un tel

saisissement qu'il fut pris d'un tremble-

ment nerveux qui ne le quitta plus et

le conduisit en moins d'un an au tom-

beau. Eu expiation de son crime, il lé-

gua par son testament une rente con-

sidérable à l'orphelin de sa victime. .\

la suite de cette persécution , environ

70 ménages de St.-Nicolas se disper-

sèrent eu divers lieux. Des Masures se

réfugia d'abord dans le duché de Deux-

Ponts, puis il revint à Metz, où il exer-

ça les fondions du saint ministère,

ayant pour collègues Pierre de Colo-

gne, To.ffin et Jean Garnier(Xo\. IV,

p. 8). Sainte-Marie de l'IIermitagc et

Strasbourg le comptèrent ensuite au

nombre de leurs pasteurs. On ne con-

naît ni l'époque ni le lieu de sa mort.— Nous ignorons également si Jac-
ques Des Masures, ministre de Mar-
tin's Lane, en t7î7, et de l'église wal-

lonne de Londres , en î 730 , qui plus

lard quitta l'Angleterre, doit être men-
lionné comme un de ses descendants.

Voic i la liste des écrits de Louis Des
Masures.

I. Les deux premiers livres de

VEnéide de Virgile, tradukts en
vers frauçois, Paris, Chr. Wechel. in-

P ; dédicace adressée au cardinal Jean

de Lorraine « de la chambre de son

Emmenée à flsle-Adam sous la date

du 2ti avril 1547 ; nouv. édtt. augm.
des deux livres suivants, et suivie d'un

petit poemo latin Carmen de exiliosuo

ù ( ;a litarum fini hvs Va risUs , Pa ri s

.

1 j-ii, in-12, dédiée à Charles de Lor-

raine, sous la date du 1 mai \ o51 ; nouv.

édit. complétée, comprenant les douze
livres de l'Enéide, sous le titre VE-
n.'ide de Virgile, prince des poètes
lutins, translatée de latin en fran-
çais par Louis Des Masures, Tonr-
nisien, Lion, Jan de Tournes, 4 360,
in-i°, pp. ti66, très-belle édition; ca-

ract. ital.; le texte latin en marge. Le
privilège, daté du ii juillet 1!>37, ne

concernait encore que les 8 premiers

livres, tuais éhit délivré par avance

pour les livres suivants ; les éloges

qui y sont donnés à fauteur au nomdu
souverain , prouvent que Henri II était

tout-a-fail revenu de ses préventions.

Chaque livre est précédé d'un sonnet

qui sert d'argument, et au bas duquel
se lit la devise de l'auteur: Quant

o

svperat discrimine rÀrtus ? Cette tra-

iluclion a eu plusieurs éditions; en

comparant les indications de La Mon-
noye avec celles de Paquot , on n'en

compte pas moins de huit, jusqu'en

1 (306. Dans une pièce de vers adressée

à L'évêque de Toul, qu'il appelle son

Mécène, Des Mesures feint d'avoir éié

transporté en songe au Conseil des

neuf Soeurs, où l'on délibérait, en pré-

sence de la Renommée et de Virgile,

à quel poe.e tïançais on confierait le

soin de la traduction de l'Enéide. Ou
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devrait croire que la délibération fut

longue, car à celle époque où la langue

poétique commentait à peine à naître,

nous avions un grand choix de versi-

ficateurs qui se valaient. Mais il n on

est rien. Les poêles ont le privilège

des fictions. Dès que Virgile aperçut

son confrère en poésie , ses incertitu-

des cessèrent , il s'approcha de lui et

otant sa couronne de laurier, il la dé-

posa sur le front do sou rival :

Sic crîata, manu iaurum quam fronto perchât
Lmhra cajjit, viridiquc sunul mea fronde co-

Iroiiat

Tempora:ei m tenueni ex orulis evanuit au-
(ram.

Le poète néglige de nous dire que cotte

couronne glissa de son front à son ré-

veil. Les avis sont partagés sur le mé-
rite de la traduction de Des Masures.

Les écrivains contemporains en par-

lent comme d'un chef-d'œuvre, tan-

dis que les modernes la placent, pour

ainsi dire, auvdessous do tante critique.

L'abbé (joujel reproche même à noire

auteur les bâillements, les défauts de

césure, les termes bas, !es t.iirs p:o-

saïques, etc., c'est-à-dire qu'il lui l'ait

un crime d'avoir été île son siècle. Se-

on nous, il y a de l'excès dans les

louanges des uns et de l'excès dans les

critiques des autres. S ais doute, com-
parée a celle de Dolille, la traduction

de Des Masures nous paraîtra bien fai-

ble; nous n'y trouverons, avec LaMon-
noye, qu'un poète très-médiocre, qu'un

écrivain peu délicat, qu'un versifica-

teur dur et prosaïque. Mais si nous

comparons celte traduction avec les tra-

ductions en vers de la même époque,

celle d'Homère par Salel parexemple,

et même avec les poésies originales du

temps , nous nous rapprocherons du

sentiment desécrivainscontemporains,

en faisant toutefois la part de la cama-
raderie dans ce qu'il peut y avoir de

trop flatteur dans leurs éloges. C'est

ainsi que Joachim Du Bellay exagère,

lorsqu'il dit au traducteur :

Autant comme Ion peult en nn autr*r laim'avc

Une langue exprimer, autant que la nature

Par l'art se peult monstrer, ci que par la pein-

Un peult tirer au vif un naturel visage Hure

Autant nprinu'ï-iu cl encor" d'avantage
Awrques le {minaude ta docte escriture

La prare, U taron, le port el la Mature
Le celuy qui d'Knee La «les*: ni le voyage.

Mais tout n'est pas flatterie dans cette

appréciation. Pour donner un échantil-

lon du faire de Des Masures, nous

emprunterons au VI e
livre le portrait du

nautounier Caron. On dirait une paro-

die.; mais, à défaut d'élégance, la tra-

duction est au moins tidèle aux mots :

c'est même là son principal mérite.

I.e nautnnnier Charnu qui tait horreur,

Kt qui il 'ordure empli donne terreur.

Ksi I.i puur li r il t* aux fleuves ordonne
lii l'oil « ijciiu, rude el mal testonne

A toi-îd plai:u'- lui Veuvre le menton :

Les veux en flamme estincelan* *oil-on :

De-sus IVspmiie :ui neud serre et en tord

L'habit qui |m.i! -aile el sraiidrmoul ord

li pousse rton 'i';i la perdu en "este eau,

Kt a la v<»ile il conduit son bateau.

Ainsi les corps a l'autre horrt il parque,
L<-s i ondulant sur l'eurouillce barque,
tu-j,! tout vieil, mais son aace pourtant

Ce Ilieu vieillart, verd et cru va portant.

Des Masures usait de 1a liberté qu'a-

vait chacun de ses contemporains de

rendre le mot par le mot dans une lan-

gue qui n'était pas encore fixée. Son
vieillard verd et cru n'est que la tra-

duction littérale de l'expression latine

erndu Deo viridisque senedus. —
On lui a reproché d'avoir employé dans

sa traduction le vers de dix syllabes,

mais si nous ne craignions de nous
rendre coupable d'une hérésie littéraire,

nous l'en féliciterions. Selon nous, on
pourrait le justifier par de fort bonnes
raisons, et si dans certains passages

qui semblent demander plus d'éléva-

tion dans le langage, il avait employé

Je vers alexandrin, nous n'aurions que

des éloges a lui donner. Mais à cette

époque la poésie héroïque était encore

a créer et l'on n'est pas fondé a lui en

faire un reproche.

II. Le Jeu des Echecs ou la Guerre
cruelle du roi blanc et du roi maure,
translaté en françois du latin de
Hicrome Vida, Çrémonnois, Lyon,

Jean de Tournes, 4557, in-i*; dédié

au comte de Vaudémont. Si le poème
original est, en réalité, un chef-d'œu-
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vre, lu ii.uftiolion n'en donne qu une

Lien fuil»le iilée.

III. Œuvres poétiques* Lyon, Jean

de Tournes, 1557, pet. in-l\ Un trou-

ve à lu lin de ce recueil ; Vingt pte tîn-

mes de David* trad. en rimes fran-
çaises selon la ce rite hébraïque (aussi

inipr. séparém.), que l'auteur adresse

à révêque de Toul, en lui faisant es-

pérer lu traduction entière du psautier.

Dans répitre eu vers qui ouvre le re-

cueil, Des Masures, alors exilé, solli-

cite la protection du cardiuul Charles

de Lorraine, dont il fait le panégyri-

que.

IV. Ludotici Masurii Xervii Car-
mina, avec celle épigraphe Quant

o

superat discrimine virtus? Lugd.,

ap. Joan. TornaesiunietGul. Gazeium,

1557, in-4% pp. 76; nouv. édit. re-

vue et augm. par fauteur, Basileu:,

4 579, in- 16. Dom Calinet nous ap-

prend que, dans cette dernière édit.,

que nous n'avons pu nous procurer,

on trouve le poëme sur les guerres >ie

religion, intit. h'orboniades site de

bello civili ob religionis causant in

Galliâ gesto iibr.XlV, dont une copie,

ne comprenant que Xll livres , se cou-

serve parmi les inss. lalins de la Inbl.

de Genève, sous le N* 100 in-fol.

V. Hymne sur la justice de Met:,

de la prise de St. -Quentin et delà
conquestc de Calais, au Roy, Tho-
lose, 1558, iu-i\ — Citée par Du
Yerdier.

VI. Chant pastoral sur le parle-
ment de Franc* et la bien-venue en
Lorraine de monseigneur Charles,

duc de Lorraine, et demad. Claude
de France, son espome, l.von, J. de

Tournes, 1559, in-8 tt

.

Vil. Uref trailté des $"crcmcm
en général, fait en latin par M.
Théod. de iieze, et no-ucilcmeiit

trad. en français par L u 's Des
Masures, Lyon, Jan d'Ogerolles

,

1504, in-12, impr. a la suite d'un

traité de Thomas lîrastus sur la Cène,

trad. par Pierre de Cologne, p. 90-

112.

VIII. Tragédies sainctes : David

DivS

comlatant, David triomphant, Da-
tid fugitif, Genève, Frauçois Perrin,

1500, in-i ; et à la suite du JepUlé de

Flor. Chrestien, Paris, 1587, in-12,

1 12 feuillets ; vers d'inégale mesure,

la plupart do dix syllabes. Trilogi.

avec prologues, clnrurs et épilogues;

les actes et les scènes n'étant indi-

qués que par des pauses. Ileaucoup

de longueurs, défaut qui n'est pas ra-

cheté parles agréments du style. Des
discours, et peu d'action. Mais ce qui

est digne de remarque, on n'y trouve

pas d'allusions aux affaires du temps,

pas de digressions sur les controver-

ses du jour. Lorsque Satan est eu

scène, il se renferme strictemeut dans

son rôle. C'est un mérite dont nous

devons tenir compte a l'auteur.

IX. Ecloguesur Venfance de Henri,

marquis du Font, /ils premier né de
Charles, duc de Lorraine, Genève.

Franc. Perrin, 1566, in-4*. — Citée

par Du Vcrdier.

X. Lud. Masurii Xervii ÏÏabylon,

site Babylonicœ tyrannidis eversic.

Gallic'cante alignât annos in luccra t-

dita, nuncprimùïd cero abauthore ip-

soiulati';mm conversa.Avec ce 1 1 e é pi-

graphe tirée de l'Apocalypse: Cecidit,

eccidit Ifubylon , urbs illa magna,
quia vinvM ira: scortationis suœ po-
taadum prœbuit omnibus genlibus,

[Genève] ap. F. Perrinum, 1569,
in-i», pp. 35, dédié à Odoard Iiisct,

sous la date de Strasbourg, même an-

née. L'édit. française n'est indiquée

par aucun bibliographe. Voici le début

de ce petit pmtne qui n'est pas sans
mérite. Un y trouve d'heureuses rémi-

niscences des classiques latins.

IlacU'.M'is an.iadunim cl ri^i.li cerlamim Yiar-

Hactcnûs instructasacies, atnniiv,;aefiiroutii:n

t:oiiaui-<resum,^:l3diùM[UL' , n auusque féroces,
Kl dypcos, el Jouta micaini lia>tilia fi no,
Ouii-'iue molis liominos autant deliiia van*<:
>aiu< aitum >ujM'rausai;dacibus;L-tl 1crafœpli5.
Te résilia Kex aluic canam, le oonditor ofbis
Imiuoust, ic sumnie De

ù

m, q ni tuiniina torques,
Ouo > i< lorrtadunl hosle.sasnjcnque profanum
Fuuditur, cxultaïque pia \i« tona dexlra.

Un a, en outre, attribué 5 Des Masu-
res, mais, selon nous, saus preuve suf-

~ 20 i —
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Usaiïlo, les quatre ouvrages suivants :

1. Jnsias, trag. trad. de l'italien, en

vers, Genève, François Perrin, \'.YM),

iu-8°; réimpr. sous ce titre : Josias,

trag. de Messer Philone, vrai miroir

des choses avçuues de notre tems,

sans nom de lieu, par Gabriel Cartier,

pour Claude d'Augy , 1583, in-8°.

D'après une autre indication, cette der-

nière édition porterait pour titre : Tra-

gédies saintes par Louis Des Masures.

2. Le triomphe de Jésus-Christ, co-

médie apocalyptique, trad. du latin de

Jean Foxus,anglois,enrithme française

et augmentée d'un petit discours do la

maladie de la mes«e, par Jaques Bien-

venu, citoyen de Genève. Par Jean

Bonnefoy pour Jaq. Bienvenu, l'JG 2,

in-4\ uon paginé.

3. Bergerie spirituelle, où sont in-

terlocuteurs, Vérité, Religion, Erreur,

Providence divine, Paris (?), Franc.

Perrin, 1366, in-i"; avec la musique,

sans nom de ville, Gabriel d'Augv (?),

4 583, iu-8*.

4. Adonias, tragédie, vrai miroir ou

tableau et patron de l'état des choses

présentes par Philone, en cinq actes et

en vers, Lausanne, 1oS6, in-8". —
Cette pièce n'est indiquée que par Bar-

bier. Ne serait-ce pas une réimpres-

sion du Josias, sous un titre modifié ?

On trouve aussi quelques poésies la-

tines de Des Masures dans les Sehedias-

mata poelica de Paulus Melissus.

DKSMir.lt (Kléonore), fille d'J-

Icxandrc Desmier, seigneur d'Ol-

breuse, et de Jacqueline l'oussort du

Yaudré
,
naquit en 1638, au château

d'Olbreuse près dTsseau. Si cette

date, qui nous est fournie pur \\\ Ri> irr.

universelle, n'est pas fausse, il faut

admettre que Saint-Simon se trompe,

e*. M. Coquerel avec lui. lorsqu'ils di-

sent qu'elle sortit de France à la révo-

cation de l'édit de Nantes, c'esl-à-dire

lorsqu'elle avait déjà il ans. Comment

admettre qu'a cet àçre, quelque sage

et savante qu'elle put être, elle eût

conservé des charmes assez puissants

pour inspirer un violent amour au duc

de Zell? Ce qui parait beaucoup plus

DES

vraisemblable, c'est que ce duc, Geor-

ges-Guillaume do Brunswick, la vit,

comme le raconte la Biogr. univ., dans

un voyage qu'il lit en France, chez la

duchesse de La Trèmoillc , dont elle

était une des demoiselles d'honneur,

et que séduit autant par son instruction

que par sa beauté, il obtint de celte

dame, qui lui servait en quelque sorte

de mère, la permission de l'emmener

dans ses étals comme gouvernante de

ses enfants. Devenu veuf et de plus en

plus épris, le duc de Zell créa la belle

institutrice dame de Harbourg et obtint

pour elle de l'empereur le titre de prin-

cesse. L'étiquette ainsi sauvée, il l'é-

pousa en 1 66o, selon M. de Courcelles,

qui confirme, on le voit, le récit de la

Biographie Michaut. De ce mariage ne

naquit qu'une fille, Sophie-Dorothée

de Brunswick, mariée, en 1682. a «on

cousin l'électeur de Hanovre, et aïeule,

par conséquent, de la reine d'Angle-

terre Vittoria.

Etéonore Desmier, duchesse de Zell,

mourut en Son père, qui avait

été enfermé dans les prisons de La Ro-

chelle pendant les dragonn.ides de la

Saintouge, avait fini par recouvrer la

liberté et était allé s'établir auprès

d'elle avec son fils Alf.xa-sorf. Ce der-

nier épousa Madclaine-Sihie d'il' lie,

dont il eut Madelaine-Siltie Desmier,

femme de Christian Bulov, grand-bailli

du pavs de Zell.

Di:s MiMr.ui S(N ), gentilhom-

me lu Poitou. Kn révoquant l'édit do

Nantes, Louis XIV avaiau moins laissé

aux Prvtr'Staiit'ï h liberté de con-

science. L'art. XI de lVdit ré-.oenloire

portait : « Pourront i-sdits de la II. P.

B., en attendait: qu'il plaise à Dieu les

éclairer comme les autres. dcmeur< :

dan- 1rs vil!o> et lieuv de r^lre rov; -t-

me ï.ins p-nuvoir être troublez ni

empêchez sens prëu^te de ladite \\.

P. R., a e ( iiid''i"n ,'.e ne p.-inl faire

d'exercice ny de sYssemhlcr. «Celte

tolérance indigna le fameux Foucault

qui écrivit h Louvois pour lui repré-

senter le tort que celle clause faisait

aux convertisseurs. La répouse ne se

— 265 —
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iit pas attendre. Dos le 8 nov, le mi-

nistre lui manda que l'intention du roi

•'lait que les religiounaires qui ne s'é-

taient pas encore convertis y fussent

contraints par logements de gens de

guerre, et, le 17, une nouvelle dépêche

recommanda à Intendant, à qui pa-

i cille permission détail guère néces-

saire, «le laisser faire aux soldats le

ulus de désordres qu'il se pourrait .

Les Protestants devaient être avertis

en même temps qu'ils n'auraient ni paix

ni trêve jusqu'à ce qu'ils eussent donné

•les marques d'une vraie conversion.

Foucault, qui nous apprend lui-même

ces curieux détails dans ses Mémoires,

se conforma à ces instructions, et les

dragonnades continuèrent. La noblesse

du Poitou, qui ne se doutai', guère que
c'était par ordre du roi, chargea Des

Minièresde porter, au suicide cette vio-

lation de l'édit, ses plaintes au pied du

trône; mais lVrac le lit arrêter eu route

et conduire à Angoulème. Relâche

* quelque temps après, il continua « .'t

lenirune mauvaise conduite, « ce qui.

dans le style de riulendaut, siguilie

qu'il persévérait dans la profession de

*a religion. On l'arrêta donc une se-

conde fois, au mois île mai 1687, et on

renferma dans le château de Saumui
(Arcltiv. E. 3313). Espérant qu'on lui

rendrait ses enfants, qui avaient été

enlevés pour être convertis, il Unit par

promettre de se faire instruire et recou-

vra la liberté. Son attente toutefois fut

déçue. Non seulement il resta séparé

de ses enfants qu'on ne lui permit pas

même de voir, ses sentiments ne pa-

raissant pas assez affermis, mais on le

jeta à la Bastille, parce qu'il refusa

sans doute de tenir uno promesse peu

sincère. 11 y était encore eu 1603, tou-

jours ferme dans sa foi. On le transféra,

cette année, au château de Loches,

avec iludel et La (iaillo rdr rie (Ar-

ckic. E. 337.N). lin I60i, ou l'en tira

pour l'enfermer dans l'abbaye de Lar-

reau {Ibid. E. 3380). Il es\ probable

qu'il trouva, vers ce temps, le repos dans

la tombe, car, depuis cette époque, il

n'est plus question de lui. Sa femme

DES

réussit à passer dans les pays étran-

gers. Son (ils ainé, né en 1676, qui

avait été élevé dans un collège des

Jésuites, entra dans leur ordre, et se

lit donner, en 1700, une pension sur

les biens de sa mère fugitive (Arehiv.

E. 3386).

Depuis longtemps, au reste, DcsMi-

nières était mal noté auprès du gouver-

nement. Dès I65'J, son beau-frère La
Housselière l'ayant nommé tuteur de

ses fils, on avait annulé le testament à

cet égard , et les jeunes orphelin*

avaient été remis entre les mains de

bons Catholiques chargés de les rame-

ner dans le giron de l'Eglise romaine.

DLS \OLIIfcS (Jvcyit>), sei-

gneur de La Tabaiiièiik et de Sainte-

Hermine, gouverneur de Fontenay. La

vie de ce gentilhomme est peu connue.

En sa qualité de gouverneur d'une

place de sûreté, il se présenta, en même
i'.'mjis que le baron de La Tahariere-

b:-Fiel\ à l'Assemblée politique de

Loudun pour jurer l'union. Eu 1605,

il fut député par le Poitou à celle de

Chàteileraiilt. Voilà tout ce. que nos

recherches nous ont appris sur Jacques

Des Nouhes, dout la vie s'écoula vrai-

semblablement en dehors des intrigues

politiques.

Jacques des Nouhes avait épousé,

en 1603, Anne de Mormy, tille du

célèbre Du Pkssis-Mornay, qui, de-

meurée veuve, se remaria avec le duc

de La Force. De cette alliance naqui-

rent : 1" Philippe, baron de Lande, né

à Bodet, le 10 déc. 1604, baptisé par

Paptu, et tué au siège de Bois-le-Duc,

en 1620;— 2" Cii.viu.otti:, néeàBodct,

le î mars 1 608, baptisée par lioisjolin,

ministre de Chantonay, présentée au

baptême par de liessay et M*' de

Thenie, et mariée ft Louis de Dan-
geau; — 3« Annk, née à Bodet, le 25

mars 1609, présentée au baptême par

La Lardièrc et sa tante Des Nouhes,
et morte quelques semaines après;—
4" Catherine, née à Bodet, le 1 sept.

1610, présentée au baptême par La
Nau-Ponet et M*" 1ht Chastelier-

Portau, morte le 15 mai 1627 ; — 5*

26*» —
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Framcois, seigneurde Sainte-Hermine,

rié a Budet, le 30 juin 1613, présenté

au baptême par La Cressonnière et

M* de Saint- (iermain-Monroy, en
vue de qui Daillé composa, en 103*,

son traité De l'emploi des Pères, « à

cause des propos qu'on lui tenait à la

Cour pour le débouter de la religion

réformée. >» Il fut tué par mégarde, et

en lui s'éteignit celte famille;—-6 e Eli-

sabeth. néeàSaumur, le 5juillellt>1 5.

présentée au baptême par Villarnovl

et M'* de Fontcnay, mariée, en 1 633,
a Genrees Le Clerc de Juignè ; — 7*

Fium;oise, née, le 46 mai 162!, à

Saint» -Hermine, présentée au baptême
p.ir La liouttelière et sa sœur ainée,

et in:iriée à Jacques Le Valseur.

D r.SPK ISS I :s (Antoine), savant

jurisconsulte, né à Montpellier vers

159-J. Despeisses embrassa la profes-

sion d'avocat qu'il exerc a d'abord au

parlement de-Paris, où il eut pour con-

frère Charles m Jean de Honques,
son compatriote. Unis d'une étroite

amitié, les deux jeunes avocats réso-

lurent de me'.'.ie leurs ell'orls en com-
mun pour débrouiller le cabos du droit

civil, et ils commencèrent l'exécution

de ce vaste projet par la publication

d'un Traite des successio ns testamen-

taires et- ah intestat (Pari* . 1623 ,

m-foî.). La mort précoce de son ami

rejeta bientôt sur Despeisses tout le

poids do ce grand travail : il venait de

l'achever, après J0 années de labeur,

et il était sur le point de le livier à

l'impression, lorsqu'il mourut presque

subitement, eu 16.
r

i8,à l'âge de 61 ans.

Son ouvrage, publié après sa mort, a

c?i plusieurs édit. La première parut à

Lyon, 1677, i tomes en 2 vol. in-fol.

On en donna dans In même ville, en

1 7i6, 4 vol. in-fol., sous le titre : La
œuvres d'Antoine Despeisses, où tou-

tes les matières les plus importantes

du droit romain f>.it expliquées et

accommodées au droit franeois, une

édit. moins estimée que celle qui a été

publiée dans dans la même ville, \ 7">0,

i vol. in-fol., revue, corrigée et augm.

par Gui Du Kousseaud de La Combe,

avocat au parlement de Paris. La dor-

nièreédit. qui ait été faite, à notre con-

naissance, de l'ouvrage de Despeisses,

est celle de Toulouse, 1778, 3 vol. 4»;

elle est moins recherchée que celle de

<7!iu. Le 1" vol. traite des coutrats de

toute sorte et de ce que l'auteur appelle

les accidents des contrats, comme ser-

vitudes, cautions, hypothèques. Dans

le î*
, Despeisses expose la manière

d'exécuter ceux qui refusent de remplit

un contrat et les moyens par lesquels

les obligations des contractants ces-

sent. Le 3' comprend la pratique civile

et criminelle . et un traité des droits

seigneuriaux. Toutes les matières du

droit civil, criminel, canoniquo sont

successivement passées en revue, ex-

pliquées avec clarté, accommodées au

droit français, el l'auteur base toujours

ses décisions sur les lois, les canons,

les ordonnances des rois , les arrêts

des cours souveraines, les sentiments

des plus célèbres jurisconsultes. Dans

son Recueil des principales questions

de droit, Bretmmier lui reproche de ne

pas cKer toujours fidèlement et avec

exactitude; cependant, ajoute-t-il, c'est

un bon répertoire. Selon le Journal des

savants, l'ouvrage de Despeisses est un

des meilleurs livres de jurisprudence,

et on pourrait l'appeler le trésor du

droit civil.

DKS l'LIUKRS (Jg&x -BoNàVEN-
tihk), en latin J.-Entkychus Dcpe-
rivs, excellent prosateur français, dont

les écrits oiireul les premiers modèles

de notre langue classique, versificateur

correct et élégant, conteur agréable,

mais peu chaste, naquit 5 Arnay-le-

Duc en Bourgogne et mourut avant

l'iii dans toute la force de l'âge.

Sans partager le sentiment de M. Gé-

ruzez qui voit dans Des Péricrs « un

novateur téméraire dont la vie fut

vouée au double libertinage des sens

et de l'esprit, » nous pensons qu'on

doit le ranger parmi les partisans de la

Réforme, ou tout au moins dans cette

classe de libres penseurs qui favori-

sèrent le schisme sans s'y rallier; mais

nous devons reconnaître en môme temps
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qu'il laissa peu dp traces de ses opi-

nions religieuses dans ses écrits où il

s'occupe plus d'amuser que de dogma-
tiser. Quelques traits satiriques à l'a-

dresse du clergé, à uno époque où le

clergé était tombe si bas, ne suffisent

pas pour en faire un novateur témé-

raire; non plus que la part qu'il peut

avoir prise à la version de la Bible par

Olivélan (l).Ces faits ne constituent que

des présomptions. Et pour ce qui est

des « grands abus et hérésies » que le

parlement de Paris siguala dans un de

ses livres, le Cymbalum mundi, nous

ferons remarquer que même pour ceux

qui, au moyeu du til fourni par l'anu-

grammme, sont parvenus à trouver la

clef de cette satire, ces grandes héré-

sies se réduiseut à peu de chose , et

qu'au fond, on doit bien plutôt voir

dans co livre la critique que l'apologie

de l'œuvre des Réformateurs. Aussi,

Henri Estienne, très-zélé protestant,

l'appelle-t-il un livre détestable, et

Calvin ne manque pas d'en flétrir

l'auteur dans son traité De Scandalis :

«« 11 est notoire, y lisons-nous, qu'A-

grippa, Villanovauus , Volet ont tou-

jours professé pour l'Evangile un or-

gueilleux mépris. À la fin, ils en é-

laient venus à cet excès de démence et

de fureur, que non-seulement ils vo-

missaient d'exécrables blasphèmes con-

tre le Fil» de Dieu, mais pour ce qui

regarde la vie de l'Ame, ils pensaient

ne différer en rien des chiens et des

pourceaux. D'autres (telsque ilabelais,

Des Périers et Govea) , après avoir

goûté l'Evangile, furent frappés du

même aveuglement. » Ces paroles a-

cerbes, pour ne pas dire plus, au moins

en ce qui concerne Dolctet Des Périers,

ne laissent aucun doute au sujet dos

tendances religieuses de ce dernier, car

le grand réformateur avait pu faire sa

\\) A la fin de cotte Itadueliou se trouve
une • Table de tous les mets cbnoux , cb;il-

dee.s grecs, et*-., » suivie de deux di>ti<|Ufs

lauussousle litre Cvnctu>ialorc.s tujultc ndiec-
lerem. Le second de ces disli.jue» porte le

nom d'Kutyctms Deperius. « Cette laMc, au
rapport de Papillon, est ample et rurieurc et

n'a pu se fane «.an» beaucoup de peine. »

connaissance personnelle à la cour de

Nérac. Des Péiiers vivait, en effet, a la

cour élégante et polie de Marguerite

de Navarre, où il avait peut-être suc-

cédé à son ami Clément Marot dans la

charge de valet de chambre. Cet em-
ploi de valet n'avait rien de servile, il

répondait a celui de gentilhomme de la

chambre : à mesure que les fonctions

se sont abaissées, les titres se sont al-

longés. Les poésies de Des Périers,

d'une allure dégagée et sans contrainte,

montrent qu'il possédait les bonnes

grâces de Marguerite, nous dirions pres-

que sou amitié, tant a la cour de celte

aimable et docte princesse le culto

des muses rapprochait les rangs, elDes
Périers en était digne. Des Périers, c-

rudit et homme du monde, qui avait

conversé avec les anciens et s'était pé-

nétré de leur littérature, qui écrivait

également bien eu prose et en vers,

qui contait avec infiniment d'esprit, qui

chantait agréablement en s'accompa-

gnant du luth, Des Périers, « le talent

le plus naïf, le plus original et le plus

piquant de son époque, » au jugement
de Ch. Nodier, n'était pas un desmoin-

dres ornements de sa cour. Les plai-

sirs de l'esprit étaient les plus douces

récréations de Marguerite. Dans son

cercle, on avait retenu quelque chose du
bon temps des ménestrels et des trouba-

dours. Pour tromper la longueur des
sérees, on se livrait à des joules d'es-

prit. On contait a l'cnvides nouvelles,

les plus plaisantes possible, et les con-
teurs choisissaient de préférence la

manière de Boccacc. C'était dans le

goût du temps. Les aventures ga-
lantes et la satire des mœurs du clergé

faisaient le principal cauevas de ces

joyeux devis. La reine ne se conten-
tait pas de s'y divertir, elle y jouait son
rôle ; mais Des Périers y tenait le scep-
tre, car, en définitive, la royauté ap-
partient toujours à celui qui a le plus
d'esprit. Ces spirituelles causeries don-
uèreut lieu à deux recueils bieu inté-

ressants, dont l'un a été mis au jour
sous le nom de Des Périers, et l'autre

a été attribué à Marguerite de Valois.
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Mais dans l'un et'dans l'autre, on re-

connaît aisémeut IVuvre de plusieurs

ouvriers, et Des Périers n'est étranger

à aucun des deux. Tel est le senti-

ment des meilleurs juge?, parmi les-

quels on doit distinguer Ch. Nodier.

Quelque paradoxal que soit le tour

d'esprit de ce savant critique, nous

pensons que, dans des questions de

grammaire et de style, on peut hardi-

ment se ralliera son opinion sauscrainte

de s'égarer.

On sait peu de chose sur la vie de Des

Périers. Insoucieux de sa propre renom-

mée, il ne s'intéressait qu'a celle de ses

amis. C'est ainsi qu'il prit la défense de

Marot contre Sagon, cl, en 1534,
fiant à Paris, il aida Dolet dans la

puhlication de ses Commentaires, en

mettant au net (describendo) tout le

manuscrit de son premier volume, tache

énorme autant qu'ingrate, où l'amitié

seule pouvait le soutenir. En 1537,

p.<rut son Cymhalum mundi. Le moment
était mal choisi pour cette publication,

il fallait plus que de la témérité pour

oser imprimer un livre qui parût être

quelque chose. Depuis qu'à la suite de

l'affaire des Placards, la royauté, "en

grand costume, était descendue sur la

place Haubert, les persécutions s'é-

taient h peine ralenties, et les bûchers

fumaient toujours. Des Périers ne pou-

vait compter beaucoup sur le voile dont

il s'entourait. Plus ce voile était mys-

térieux, plus les soupçons devaient

être excités, et le soupçon équivalait

déjà a une condamnation. La maxime,

qu'il vaut mieux épargner un coupable

que frapper un innocent, était alors

renversée : on condamnait de crainte

d'acquitter. L'arrêt de la cour du Par-

lement ne se lit pas attendre (19 mai

4 538). Le livre hérétique fut supprimé ;

mais l'auteur, dont le libraire, jeté en

prison, avait révélé le nom, prit heu-

reusement la fuite. Le parlement, à ce

qu'il parait, prit l'initiative dans cetto

affaire. Le 19 juillet , il déféra le livre

de Des Périers à la Faculté de théolo-

gie, qui en prononça de même la sup-

pression, bien qu'il ne contint pas, est-

DES

il dit dans son jugement, d'erreurs ex-

presses en matière de foi , mais parce

qu'il c.ït pernicieux : guamris liber

ille non contiueat errorcs expressos
in fide, tenien quia pemiciosus est.

Il est impossible d'admettre que la jus-

tice de ce temps ait été satisfaite pour
si peu qu'une suppression de livre ;

cela n'était pas dans ses habitudes. L'in-

tervention de la reine Marguerite par-

vint-elle à assoupir cette affaire? On
l'ignore. Ce qui est certain, c'est qu'à

l'exemple de son ami Marot, Des Pé-

riers abandonna la cour do N'érac et se

réfugia à Lyon, sans doute pour être à

proximité de la frontière, en attendant

le résultat des démarches faites en sa

faveur. Au mois de mai 1539, il était

encore dans celte ville d'où il adressait

a la reine Marguerite son gracieux petit

poème sur le Voyage de Lyon a Notre-

Dame de l'Isle. Est-ce à la suite de la

publication du Cymbalum mundi , ou,

comme d'autres le disent, pour des pro-

pos tenus à la cour de Marguerite, au

château d'Alençon, qu'il fut dénoncé

comme athèiste, par Sagon, abbé de

Sainl-Evroul, le même contre lequel il

avait défendu son ami Marot? C'est ce

qu'il ne nous a pas été possible d'éclair-

cir. Tout ce qu'il est permis de conjec-

turer, soit qu'on admette l'opinion de

Nodier qui veut que l'événement de sa

mort n'ait pas été postérieur à 4 539,

nous ne savons pourquoi, soit qu'on

préfère la supposition du bibliophile Ja-

cob, qui prétend (mais en reportant en

1543 le supplice de son ami Dolet, ce

qui est une erreur) qu'il se tua, en

t."44, pour se soustraire a un procès

de religion, c'est que les ennuis et les

inquiétudes que lui causa cette affaire

agirent sur son moral et finirent par le

j» 1er dans le désespoir. Henri Estien-

« c, parlant des homicides de son temps,

raconte que , dans un moment de liè-

vre chaude, Des Périers se perça de

son épee. Du reste, on doit observer

que le temps de Des Périers était déjà

un peu loin de celui d'Henri Estienne,

et, aucun auteur antérieur ne parlant de

ce fait, on comprend que LtthicËàt ait

— 209
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pu concevoir des doutes, doulesque les

paroles d'Antoine Du Moulin sont

bien propres à fortifier, car si la mort

surprit Des Périers, il est clair qu'il

n'alla pas au devant d'elle.

Les écrits de Des Périers sont :

I. Vapologie de Marot absent par
honaventure, valet de chambre de

la royne de Navarre, pièce de 170

vers, insérée dans le recueil des Disci-

ples et amis de Clément Marot contre

Sagon, la Huëterie et leurs adhérans,

Lyon, [1531] in-8". — On trouve de

plus, dans ce recueil, une épigramme

latine de Des Périers. Ch. Nodier lui

attribue aussi : Le Valet de Marot

contre Sagon, « petit chef-d'œuvre

de verve satirique et bouffonne, qui no

ne peut être, dit-il, que de Des Périers,

puisque les bienséances de la modestie

[quel anachronisme '] ne permettaient

pas à Marot de le composer. »

il. V Andrie, première comédie de

Térence, nouv. trad. et mise en rime

françoise; plus, les Quatre princes-

ses de la vie humaine, c'est à sça-

voir : les quatre vertus cardinales

scion Sénèque, translatées du latin

en rime françoise, Lion, 1537, tiio-i,

in-8\ Ce dernier poème est seul re-

produit dans les Œuvres de Des Périers.

— Dans sa préface, fauteur promettait

la traduction complète des œuvres du

comique latin.

III. La prognostication des pro-

gnostications, par M. Sarcomoros

,

secrétaire du roy de Cathay , 1537.

— Reprod. dans les Œuvres. Boutade

pleine de sel et de philosophie, au ju-

gement de Ch. Nodier, mais que l'ab-

bé Goujet trouvait la plus insipide du

monde. In medio tutissimus ibis.

IV. Cymbalummvndi, enfrançois,

contenant IV dialogues poétiques,

fort antiques , joieux et facétieux ,

avec cette épigraphe de Juvénal : Pro-

bitas laudatur et alget, Paris, Jehan

Morin,1 537, pet. in-8 e de 32 ff.; Lyon,

Benoist Bonyn, 1538, in-8*; avec une

lettre critique dans laquelle on fait l'his-

toire, l'analyse et l'apologie de cet ou-

vrage par Prosper Marrhomh Am?t..

471 1, pet. in- 1 2 ; augm. des remar-

ques critiques de Falconet et de Lance-

lot, Arast. [Paris], 1732, in- 1 2 ; ac-

comp. de notes par Paul L. Jacob, avec

une lettre à M. Schoneu, contenant une

clé du Cyrabalum par M. Eloi Johau-

ncau, Paris, 1842, gr. in- 18.— Cette

satire fut publiée, comme étant la

trad. d'un vieux rose, latin trouvé dans

un monastère, sous le nom de Thomas
Du Clevier (1) [l'Incrédule], et est

dressée à Pierre Tryocan [Croyant.]

Le peu de lumière que les critiques ont

répandu sur cette satire, est loin de

suffire pour en dissiper toutes les obs-

curités. Aussi laisserons-nous à de?

esprits plus pénétrants que le nôtre le

soin de trouver une application ou un.

explication plausible à deux de ces dia-

logues où l'auteur, mettant enjeu le.-

Dieux de l'Olympe, parait n'avoir en vue

que de se railler du livre des Destins

« où sont contenues les chroniques de*»

choses mémorables que Jupiter a faites

avant qu'il fût né. » Nous avouons n'y

pas entendre malice. Quant au troisiè-

me dialogue, qui sert d'intermède aux

deux précédents, il est plus facile d'en é-

carter le voile. Mercure raconte à son

ami Trigabus un des bons tours qu'il a

joués autrefois à Athènes. Ou sait que

la noble cité de Minerve était toute

peuplée de badauds. Le Dieu connu
par ses larcins so trouvait en posses-

sion , on ne sait trop comment, de ta

pierre philosophalc. Chacun alors de

lui tendre la main pour en avoir un

petit morceau. Importuné, que fait if

Dieu? Il la réduit en poudre et la ré-

pand dans l'arène du théâtre. Aussitôt

tous se ruent, tous se précipitent, tous

veulent avoir les précieux fragments .

mais en vain! De là des rixes, de là

des jalousies , de là des injures et de>

gros mots. <• L'ung dict que pour en

trouver, il se fault vestir de rouge el

de vert, Paulin; dict qu'il vauldroil

mieulx eslre vestu de jaune et de bleu

L'ung dict qu'il fault avoir de la chan-
delle, et fiist-cc en plein midi ; I'aulia

(V PropivMiirnî /(.: C,V), ,

.
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tient que le dormir avec les femmes n'y

est pas bon. • Bref, chacun prétend

avoir trouvé quelque parcelle du talis-

man qui apprend à « rendre raison et

juger de tout, des cieulx , des Champs
Elyséens, de vice et de vertu, de vie et

de mort, du passé et de l'advenir, » et

il y en a môme qui affirment l'avoir re-

trouvé tout entier. On ne voit rien d:in«

tout cela qui ne puisse s'appliquer réel-

lement à ceux qui travaillaient au grand

oeuvre, une des rêveries du temps. M;iis

lorsque, sous l'artifice de l'anagramme,

on rencontre les noms de Bucer, do Lu-
ther, de Girard, il est impossible denier

que cette satire n'ait une autre tendan-

ce, sinon une plus haute portée. C'est

J'histoire de nos présomptions, de nos

vanités écrite par un philosophe ou un

indifférent, ou mieux encore par le pré-

curseur de Montaigne. Mais nous n'y

voyons rien de bien coupable , et en

conscience, il nous répugnerait a dire

avec Pasquier qu'un tel livre mériterait

d'Être jeté au feu avec son auleur. Se-

lon nous, quien jugeons plutAtau peint

de vue littéraire, le plus grand tort d*

Des Périers, c'est de nous avoir donné

quatre dialogues bien ennuyeux, après

nous en avoir promis de très-facétietis

.

Mais il a racheté ce défaut par un mé-
rite qui doit porter à l'indulgence. Snn

livre est un chef-d'œuvre de style. A-
vant Des Périers notre langue n* fai-

sait que bégayer; le premier, il la ti'

parler. Sa phrase lutte de force, de

souplesse et de correction avec la lan-

gue de« anciens. Combien peu, dnrjs

son siècle, ont marché sur ses traces !

Pour ce qui est du quatrième et dernier

dialogue, il se tient entre d- n\ <•!.:- <

de chasse qui avaient reçu de Diane la

faculté de parler. Nodier en donne celte

analyse. •« Les raisons dont Pamphagus
se sert pour se dispenser de parler par-

mi les hommes, contiennent les pl"«

parfaits enseignemens de la sagesse,

et quoique nrtant que d'v.n simple

chien, elles méritent toute, l'attention

des philosophes. 11 faut remarquer aus-

si dans ce dialogue la jolie fiction ries

nouvelles reçues d^ Antipode*, où

DES

la vérité menace de se faire jour par

tous les points de la terre, si on ne lui

ouvre* une issue libre et facile. C'est

une de ces inventions familières au gé-

nie de Des Périers , comme la vérité

disséminée en poudre impalpable dans

l'amphithéâtre, comme le livre délabré

des lois humaines substitué au livre

plus»délahré encore des lois divines, et

la moindre de ces idées aurait fait chez

les anciens la réputation d'un grand

homme. •

V. Recueil de* Œuvres de feu lio-

naventure Des l'ériert, vallet de
chambre de très-chrestienne prin-
cesse Marguerite de France . Royne
de Sararre, Lyon, Jean de Tournes,

l'iii, pet. in-8*, pp. 196. Dédicace

adressée, à la reine Marguerite par An-
toine Du Moulin , l'éditeur de ce re-

cueil, sous la date du dernier jour

d'août. « J'espère qu'à vostre faveur,

dit l'éditeur à la reine, nous recouvre-

rons encores partie de ces nobles reli-

ques, desquelles aussi (à ce que j'av

ouy dire au desTunot) avez bonne quan-

tité rière vous : et paitie en y ha d'i.

mien congneu à Montpelier. » il av;>:!

déjà recouvré plusieurs pièces inédile'-,

mais trop lard pour les placer dans so ,

recueil. 11 en renvoya la publication à

une seconde édit. qui n'a pas paru.

Dans ce recueil , on trouve plusieurs

morceaux en prose, et entr'autres, 1"

Discours de ta (Jvcste d'amytif, dict

Lystt de Maton, envoyé à la Royne
de Sararre, p. 1 — 41 . très bonne tra-

duction du dialogue où Socrateelicehe

à délinir l'amitié. I rie de? meilleure-

pièces de vers, Le* Roses, est adres-

sée a la pr:n "esse Jane. Dans une au-

tre de se* poésies. Des Périer* dit a
! a

rei'jc qu'il l'a vue au milieu de IV-go»'-

(la 'iueliitv jnur 'ault «ju'on «rvarivitlw

,

ce nu S"'!ili;,':.iit établir ses tendance*

vers les doctrine» évaugéliques. Mais

commt nous l'avons dit. soil que De*
Périers n'ait eu aucun goût pour les

matières do controverse, soit que «on

éditeur ait craint de réveiller les sus-

ceptibilités de la Sorbonne contre la

- 271 -
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mémoire de son ami el art fait un choix

de ses œuvres, on ne trouve rien, ou

presque rien, dans ce recueil qui puisse

faire suspecter l'orthodoxie de l'auteur

au point do vue de l'Eglise catholique.

VI. Le Cantique de Moyse, (trad.

en français) a la suite des Psalmes [les

cent non trad. par Marot] par Jean

Poictevin, Poitiers, 1551 , in-8 0
^ et

plusieurs fois depuis.

VII. Nouvelles récréations etjoyeux
devis, Lyon, 4558, pet. in -4*; 90
contes contenus dans 107 feuillets;

caract. cursifs; plusieurs fois réimpr. et

augm. ; l'édil. la plus complète a paru

sous le titre : Les Contes ou les Nou-
Tcllcs Récréations et joyeux der is de

Donaventnre Des Vcriers, varlet de

chambre de la royne de Navarre,
nouv. édit. augm. et corrigée avec des

notes historiques eteritiques parM.deLa
Monnoye, Amst., Z. Châtelain, 1735, 3

vol. pet. in- 12. Dans un avis au lecteur,

sous la date de Lyon , 25 janv. 4558,
l'éditeur de ce recueil

,
qu'on suppose

Otrc Antoine Du Moulin , nous ap-

prend qu'il n'a d'autre but, en publiant

ces plaisants contes, que de nous faire

rire de nos cinq sens de nature, car ce

n'est rien qui ne rit du cœur. « Je vous

prometz, continue- 1- il, que je n'y

songe ni mal ni malice. 11 n'y a point

de sens allégorique, mystique, fantas-

tique. Vous n'aurez point de peine de

demander comment s'entend cecy ?

comment s'entend cela? Il n'y faut vo-

cabulaire ny commentaire. Tels les

voyez, tels les prenez. Ouvrez le li-

vre: si un compte ne vous plaisl, hay
a l'autre. Il y en a de tous bois, de

toutes tailles," de tous estoez, a tout

prix et a toutes mesure? , fors que pour

plorer. » L'auteur tient tout l'engage-

ment de son éditeur; pour cela, il n'est

rien dont il ne fasse le sacrifice; il ne

s'impose ni réserve , ni retenue : ce

qui fait que le lecteur ne rit souvent

que du bout des lèvres , ou ne rit pas

du tout. Mais dans ce livre., de même
que dans le Cymbalum muudi, la forme

l'emporte do beaucoup sur le foud. La

plupart de ces contes sont des modèles

ï - DES

de narration. On y trouve déjà toute la

grâce, toute la finesse de style de nos
bons écrivains du dernier siècle. La
meilleure part de ces contes seulement

appartient à Des Périers. Plusieurs

d'entre eux ont été restitués à ses a-
mis Nicolas Denisot el Jacques Pel-
letier, qui tous deux avaient séjourné

avec lui î» la cour de Marguerite de Na-
varre. Nous rapporterons Fopiuion de

Ch. Nodier. « Je suis loin , dit le judi

cieux critique , de penser comme La
Monnoye, que cette coopération de Pel-

letier et de Denisot ait été fort consi-

dérable. Plus j'ai relu les Contes de
Despériers, plus j'y ai trouvé de simul-

tanéité dans la forme, dans les tours,

dans le mouvement du style. Quoiqu'il

y ail des exemples nombreux, dans les

lettres comme dans les arts , de cette

aptitude à l'imitation
,

je ne l'accorde

pas sans regret , et surtout sans réser-

ve, à Pelletier et h Denisot, qui n'ont

jamais eu le bonheur de ressembler à

Despériers , si ce n'est dans les écrits

de Despériers où l'on veut qu'ils aient

pris part. » Néanmoins, il est hors de

doute que l'on ne peut attribuer à Des
Périers des nouvelles qui ont trait à des

événements qui se sont passés bien

après sa mort ; mais ce n'est que le

plus petit nombre. Pasquier, qui était

grand ami de Pelletier, « lequel dé-

ployoit volontiers dans son sein Pes-

crein de ses pensées, » nie qu'il ait

eu part à cet ouvrage. <• 11 ne nie l'eut

pas celé, dit -il, car il était fort jaloux

de son nom. »

Ch. Nodier attribue encore à Des
Périers.

4. Discours non plus mélancoliques

que divers, de choses niesmement qui

appartiennent a notre France : et à la

fin, la manière de bien et justement

enloucher les lues et guiternes, Poi-

tiers, Enguilbert de Marnef, 4 557,

in~i* pp. 412. — L'opinion du judi-

cieux critique nous semble un peu ha-

sardée. Quelques traits de ressemblan-

ce, soit dans le tour d'esprit, soit dans

le style, ne suffisent pas pour attribuer

a un auteur la paternité d'un ouvrage.
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S. L'Heptaméron do Marguerite de

Navarre. Selon Nodier, la plus grande

part de ce recueil revient a Des Pé-

riers. « Bien ne diffère davantage, dit

il, [que le style de Marguerite généra-

lement lâche, diffus et embarrassé, ti-

rant à la manière et au précieux, quand

il n'est pas tendu, lourd et mystique] du

style abondant, facile, énergique, pit-

toresque et original de Despériers,

qui ne peut se confondre avec aucun

autre, dans la période à laquelle il ap-

partient, et qu'aucun autre n'a surpassé

depuis. Les contes nombreux de l'Hep-

taméron qui portent ce caractère, sont

donc l'ouvrage de Despériers, et la

propriété ne lui en serait pas plus as-

surée, s'il les avait sigués un à un, ;:u

lieu d'abandonner leur fortune aux

voloutés de sa royale maîtresse. » Il

est très-vraisemblable que quelques-

unes des pièces de Des Périers se sont

aussi glissées dans le recueil posthume

des poésies de Marguerite qu'a publié

son valet de chambre Jean de La Haye:
Les Marguerites de la Marguerite des

Princesses. Nous aurons l'occasion de

revouir sur cette question à l'art, de

Marguerite de Valois.

I>i:s IH i lLl.LS ou d' Espueilles,

un des meilleurs ofiieiers du roi de

Navarre, servit, en 1585, sous les or

dres de Tu-renne. L'année suivante

,

il défendit Saiut-BazetUe contre Mayen-

ne. Cette place, qui n'était protégée

que par un mur en briques et cinq bas-

tions de terre construits à la hâte, n'a-

vait pour garnison que 800 hommes,

la plupart de milice bourgeoise. Néan-

moins la belle contenance du gouver-

neur lui fit accorder des conditions

très-honorables La même année. Des

Pueilles servit à la levée du siège de

Marans par les Catholiques. En 1587,

au siège de Fontenay , il emporta le

fort des Dames. Cette expédition ter-

minée, il lut cantonné avec sa compa-

gnie à Croix-Chapeau, à deux lieues de

La Kochelle. Maître de Tonnai-Cha-

rente, Joyeuse alla l'y attaquer avec

une armée. Cernés de tous côtés dans

un poste qui n était pas susceptible de

défense, les Huguenots furent culbutés
en moins d'une demi-heure. Les uns
furent brûlés avec des fagots dans leur

principal retranchement où ils combat
taient en désespérés; les autres furent

poignardés de sang froid ou jetés vi

vants dans le brasier quiconsuraait leurs

compagnons. Un petit nombre se ren-

dirent à discrétion; mais ils furent

hachés en pièces par les soldats de
Joyeuse qui , voulaient, disaient-ils

,

éprouver le tranchant de leurs sabres.

De celte compagnie de 80 hommes,
pas un seul n'échappa.

D!:sm:i>EAt\ (Jeais), vieillard

de 70 ans, natif de Turcoing, martyr à

Lille en I5G6. Son âge avancé ne
l'empêcha pas de montrer une grande
énergie, lorsqu'il fut appelé à rendre

témoignage de sa foi en Jésus-Christ.

En vain prêtres et moines s'eflorcèrent-

ils de regagner cet homme simple et

sans lettres. « Vous perdez votre temps,

leur répoudit-il, pensez-vous que pour
un savon plus ou moins que je pour-
roy encore user, je veuille renier mon
Sauveur?» Condamné, le 21 ftv. 1566,
a être brûlé vif sur le marché de Lille,

il souffrit cette mort affreuse avec le

courage habituel de nos martyrs.

La même année, le M mars, un
compatriote de Desreneaux, Baudouin
Dommissenls, d'Armentièrcs, expira

également dans les flammes, à Bruges.

Lorsqu'il sortit de la prison pour mar-
cher au supplice , on vil sa femme et

ses enfants, incarcérés pour le même
crime, lui tendre leurs mains chargées

de fers à travers les barreaux de leurs

cachots, en l'encourageant à la persé-

vérance.

DF.S ROCHES, canne du couvent

de Poitiers, converti au protestantisme.

Dans son Histoire de Thouars, Berthe

de Bourniseaux nous peint Des Roches
c -mine « un prédicant forcené qui ve-

nait d'épouser une femme dont le mari

vivait encore, et se distinguait entre

tous les autres par l'impiété de ses

maximes, la fureur de ses déclamations

et la contagion d'un libertinage ef-

fréné. » Chaque jour, continue-t-il

,

T. IV.
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« du haut d'une chaire placée sous le?

halles, il exhalait le poison de la plu?

dangereuse doctrine, et cherchait à

faire des adeptes parmi les hommes de

la populace. » Ce sont là, avons-nous

besoin de le dire, de ces calomnies

inventées à plaisir, qu'un historien qui

se respecterait, se garderait de répéter

sans examen , le fait lui fût-il attesté

même par les mémoires mss. de M.

Drouyneau. Tout ce que l'on peut in-

duire de ces déclamations, qui, on le

remarquera, sont toujours dénuées de

preuves, c'est que le zèle de l'ancien

carme nVlaitpas accompagné d'assez

de prudence. Ainsi, un jour, étant en-
tré dans une église catholique, il se mil

à y prêcher, ou, pour parler comme M.

Bourniseaux, « à vomir ses blasphèmes

ordinaires contre les plus augustes

mystères ; »> mois il paya cher sa har-

diesse : il fut arraché de la chaire, traî-

né par les cheveux hors de l'église et

pendu, le 31 septembre 1561.

Ce Des Roches ne serait-il pas,

comme nous le soupçonnons, le môme
que Des Roches, ministre de Rouen,

qui desservit pendant quelque temps

l'église de Dieppe? Averti que le cardi-

nal de Bourbon avait donné ordre de l'ar-

rêter» parce qu'au mois de mai I "i-*i*>.

les Dieppois protestants s'étaient donné

le malin plaisir d'aller chanter les

psaumes de Marot sous les fenêtres du

grand vicaire du diocèse, qui avait été

envoyé dans leurs murs pour informer

contre les Huguenots, et qui avait eu

une si belle peur qu'il s'était enfui dès

le lendemain, Des Roches avait cru

prudent de s'éloigner au plus vite.

DES IlOClillS (Jkam-Baitistr),

dit de Parthenay, littérateur laborieux,

né à La Rochelle à la lin du vvir siècle.

Des Roches prétendait descendre d'une

branche protestante d'une ancienne

famille poitevine. Après avoir terminé

Bes études en jurisprudence, il fui nom-
mé conseiller et avocat-général :.<u bu-

reau des finances de La Rochelle; rn;us

des motifs de conscience, lit-on dans

la Biogr. univ., l'engagèrent à se dé-

mettre bientôt de sa charge et à se reti-

rer en Hollande. Il y publia un assez

grand nombre d'ouvrages en collabo-

ration avec La Martinière et La Barre
de Beaumarchais, jusqu'en 1748 qu'il

alla s'éUiblir à Copenhague où il con-
tinua à se livrer à des travaux littérai-

res. On ignore la date de sa mort. On
a de lui :

I. Mémoires historiques pour U
siècle courant, avec des réflexions,

depuis Juillet 1728 jusqu'au mois
d'avril 1740, Amst., 1728 et suiv..

36 vol. in- 12.

II. Traité de la situation dupa-
radis terrestre, trad. du latin du P.

llardouin et publié dans le T. I des

Traités géographiques et historiques

pour faciliter l'intelligence de l'Ecri-

ture sainte, par Bruzen de La Marti-

nière (La Haye, 1730, 2 vol. in-12).

III. Commentaire sur les naviga-
tions de Salomon, trad. dulat. de Hue.t

et publié dans le T. 11 du même recueil.

IV. Histoire de Danemark, i'

êdil., La Haye, 1732, 9 vol. in-12.

Nous ne connaissons pas la I".—C'est

la première hist. de Danemark qui ait

été publiée en franc., mais c'est là son
jdus grand mérite, car elle est rem-
plie d'erreurs, l'ignorance de la lan-

gue danoise n'ayant pas permis à Des
Roches de remonter aux sources.

V. Histoire de Suède, par S. /**-

fendorff (trad. deVallem.par Rous-
sel,revue et continuéepar Des Roches
de Parthenay jusqu'en 1730), La
Haye, 1732, 3 vol. in-12. — Se-
lon M. Weiss, cette édit. appartient à

La Martinière, mais Des Roches en
donna une nouvelle continuéejusqu'en

1718.
VI. Histoire de Pologne sous le

roi Auguste II, par l'abbé de Par-
thenay, La Haye, 1733, 4 vol. >o-12.

VII. Pensées morales par Holberg,
trad. du danois, Cupenh. , 1749,

1754. 2 vol. in- 1 2 ; réirap. sous des

titres un peu différents, Copenh., 1 751.

2 vol. in-12: Lond., 1753, in-8*.

VIII. Mercure danois, 1753-60.
in-8". — Des Roches fut un des ré-

dacteurs, selon Barbier.
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IX. Voyage d'Egypte et de Subie
par Sorden, revu par Des Roches de
Parthenay , Copcnh. , 17 55 , i vol.

in-fol.; nouv. édit. avec dos note? de

Langlès, Paris, 1795, 3 vn!. in- i-.

X. Description et histoire natu-
relle du Groenlandpar Eggede, Irad.

en franc., Copcnh., 1*63, in-8».

Dï;s VVIX. maison noble du

Maine, dont une branche professa la

religion réformée.

Selon Le Paiçre. ce fut seulement

dans le xvn 4
siècle que Gui Des

Vaux, (ils puîné de François Des Vaux
et d'Urbaine de Quincé, et seigneur de

Loresse du chef de sa femme, abjura

la religion ntholique. Resté veuf sans

enfant, il se remaria vec Judith de
Laisserai qui le rendit père de G\>,

seigneur de Saint-Victor et de f.ore«se,

et de Jacques, sieur de Dnrey. Ce

dernier épo:»sa, en 1 651 , Marie de

La Cheval!e rie i
fille de René de La

Chevallerit'ol teSusanne A'Andign».

dont il eut des enfants. Le dernier de

ses descend >/ts milles mourut en 17 17.

Gui Des Vaux s'allia, en 1652, à

Marie Padtin. tille du sieur de La

Hamilière. qui ne lui donna qu'un

lils nommé Samiei.. En secondes noces,

il prit pour femme Marie de Madail-
lan de Lesparc, fille de comte do

Chavigny , dont il eut Gli-Phimppe,

sieur Du Boulay. comte de Loresse,

qui abjura la religion réformée et mou-
rut, en 1753, sans laisser d'enfant.

Samuel Des Vaux, seigneur de Lo-
resse, né en 1656, resta fidèle, au

contraire, à la foi évangélique. Arrêté

à Paimbcpuf, en 1687, comme il allait

s'embarquer pour les pays étran-

gers (I), il fut condamné aux galères,

et sa femme, qui l'accompagnait , fut

enfermée dans un hôpital (Arch. gni.,

(1) Furoii: an sur 1»» r.e'-n:r i:avir** :

Cnhriel tto!>itt, «icnr rtp Cliimbrtin, <\c 22

«ns />« M»h.i : i,-<, maii:.ui> i de l.^ui 'i:,,

ÎO «as; llcun ds La Ut . «...:<• «t:i

IViiîou. 21 .lus; /!:''•• . v-j.i' ,1- H -. •

à* t.* Vitrr-!if, sienr <lc La li a ''^;;n'('; £*•

Iktr Vrryr, 00 au*.; J«>»m/ /W-iVw/, si*.ur

4e La Cuauvinii ixvlu l'miou, iu .\i»>, tvre sa

femme Churhiil-- (;•„///. 2lj jus ses il -r*

krllrs wtr<. ! <' <' --V"- îVirv.'t C—

M. 671). En présence du sort affreux

qui le menaçait, il eut un instant de

faildesseetfeigr.it d';d)jurer en 168* ,

mais dès qu'il eut recouvré la liberté,

il réussit, plus heureux cette fois que

la première, à passer en Hollande.

Après avoir combattu quelque temps

dans les armées de la république, il

entra au service du roi de Prusse et

mourut de ses blessures, en 1714. Il

avait épousé Marie Cov.rault Dh for-

fait et en avait eu un fils, nommé Sa-

muel, qui, a peine sorti de l'abbaye de

Pontlevoi où on Pavait enfermé , en

1699 (Arch. E. 3383), pour l'instruire

dans la religion romaine, Pétait allé

rejoindre en Hollande où il mourut
sans alliance; et deux filles: M mue,

femme du sieur de Létnrd en Poitou,

et Junim, morte fille, qui avaient été

toutes deux enlevées a leur mère, e*:

1 691», et élevées dans le couvent <U

Menetou.

DKS VÏKT'X (Jean), gentilhomme

de Trièves en Dauphiné. a joué un roi.'

important dans |;i première guerre ci-

vile. Après s'être assuré de Grenoh':

avec le coiro-ns de* conseillers Addr.

Pnyiat et Paul Remy, De* V ieux favo-

risa Peutreprise des Protestants soi

Lyon. En ji il. nt pour son expédition

contrevienne. Dss Adrcte lui confia la

défense de Grenoble avec une garni-

son de 200 htimmes commandés par

Qnemirirt La Coche. Maugiron s'étanl

présenté devant les murs, le chef hu-

guenot qui savait fort bien qu'il ne

pouvait compter sur le? sympathies de

la majorité des habitants, et qui se sen-

tait trop faible pour se défendre avec

quelque' chance de succès, se dérida à

capituler. Maugiron promit qu'aucun

excès ne serait commis contre les ha-

bitants protestants; mais celte pro-

messe fut mal tenue, et ceux qui n'a-

vaient p;is été assez prudents pour fuil,

.'> 2V ri-. </t une iVmuie «le riiambrv.

t ii,!.' r; J,) il
> S , >![ j r H»

l.au.i>r. i».-s :î t an=: <; > * ltt) i>». su-tir <;<»

l.a liri-H'Miiii. 'iv, 21 an<: 0>v v-f#«w.f*.' li -

.u'int-S'jrùirr, IS an»; M'itf <it C.a\!h<iHl tft

!.,:(',.! :ini" >f cl Hlnri/writr l'.'ivkf'.!, "7

i -, C •
• • " M. >"i',\.
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furent exposés à toutes sortes de vio-

lences. Selon Chorier, Des Vieux était

» un fort honuêle homme. »

Jean Des Vieux est habituellement

désigné par les historiens sous le nom
de sa terre de Brion. Il faut se garder

de le confondre avec un capitaine Brion

qui passa à l'ennemi après la prise de

Bourges. Ce dernier pouvait descendre

soit des Brion du Maine {Voy. ce nom),

soit des Brion du Bas-Poitou qui ne

nous sont connus que par l'admirable

constance de la veuve du dernier d'en-

tre eux, Paul-Henri do Brion, sieur de

La Contaudière. Celle dame, dont le

courage ne le céda a celui d'aucun de

nos confesseurs, était une Araïnhvrc

et se nommait Marie. Elle êlail née,

vers 1663, dans le Berry. A la révoca-

tion de l'édit de Nantes, clle.se conver-

tit à l'exemple de son mari; mais à

peine redeveuue maîtresse de ses ac-

tions, elle rétracta son abjuration en-

tre les mains du ministre />« Soyer.

Elle était venue à Paris, dans l'espoir

de trouver les moyens de passer a l'é-

tranger, lorsqu'elle fut arrêtée, en 1692,

et enfermée aux Nouvelles-Catholiques.

La Beynie étant allé l'interroger lui-

même, elle lui déclara avec fermeté

qu'elle voulait vivre cl mourir dans la

religion protestante. Le couvent ne

domptant pas «son opiniâtreté, » on es-

péra, « comme elle témoignait beau-

coup d'horreur pour une prison, » vain-

cre promptement sa persévérance en

l'envoyant au château du Pont de L'Ar-

che, le 14 avril 1693; mais l'attente

des convertisseurs fut déçue. En IG9i,

M" de La Contaudière adressa au mi-

nistre une lettre pour lui demander la

permission de passera l'étranger (A rch

.

yen. M. 676). Pour toute réponse, on

la transféra au château d'Angers, où

elle passa six années; et. comme elle

se montrait toujours inébranlable, on

l'enferma, en 1700, dans celui de Nan-

tes (Ibid. E. 3386).

A la révocation de l'édit de Nantes,

la terre de Brion en Dauphiné était pas-

sée, h ce qu'il paraît, dans la famille de

Duro'vp. Dès \*Hi, Alcrcndre Dar-

mond de Brion fut nommé gentilhom-

me de la cour de l'électeur de Brande-
bourg. En 1685, Frédéric-Guillaume

avait au nombre de ses pages Adkémar
de Brion. Une demoiselle Darmond de
Brion fut dame d'honneur de l'éleclric^

de Hanovre. Enfin, sous le règne de
Frédéric I, Charles de Brion, baron de
Lux (était-il de la même famille?), rem-
plit à Mcmcl les fonctions de comman-
dant de place.

DES VOEUX (A.-V.). pasteur de
l'église française de Dublin cl chape-
lain du régiment des carabiniers du
roi. Des Va«ux était né catholique, il

se montra zélé janséniste jusqu'au mo
ment où les miracles du diacre Pâns
commencèrent à jeter du ridicule, sur

son parti. Ayant pris en dégoût les far

ces du cimetière Saint-Médard. il passa

en Angleterre, abjura le catholicisme et

se mit à écrire contre l'apostat Des
Mania une Défense de la religion rè-

formfe. Amst., 1736, i vol. in-8».

Cet. ouvrage n'est pas sans mérite, et

l'on parle également avec éloge de sa

Critique générale du livre de il. de
Moatgcron sur les miracles de M.
Vo'dr'- de Paris ou Soncel les lettres

sur les Miracles, Ainsi., 17 iO, 2 vol.

in-S". Six années plus tard, il Ut pa-

raître à Dublin, en un vol. in-8°. Trois
sermons 1° Sur la véritable patrie
des François réfugies: 2" Sur la ré-

volution de I68H; 3vS?<r l'obligation

indispensable de soutenir les de nts
dn roi contre les rebelles. Cependant
c'est surtout par son commentaire sur

rh>rlé>i vie qu v> Des V<eux a conquis

une place éuuneute dans la littérature

protestante. Ce travail remarquable pa-

rut à Londres, 176i, in-4\ sous le ti-

tre de Ph ihisophical and critical Es-
suy ou Ecclcsiastes, et fut trad. en
allein. par Bamberger, Halle, 1761,

in- 4°. L'Ecclésiasle esl le seul livre de
la Bible qui exnose les idées philoso-

phiques des anciens Juifs; à ce titre, il

méritait assurément d'être l'objet des

études d'un philosophe. Des Vctux ex-
pose d'abord le but do l'auteur qui

ét.iit. selon |ui, de prouver l'immorta-,
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lité «le l'âme ou plutôt la nécessité

d'une vie future; puis il défend ses doc-

trines et explique .sa méthode dans une

paraphrase qui accompagne une tra-

duction nouvelle. (Juant «u travail phi-

lologique proprement dit, il eilun écla-

tant témoignage de l'érudition et de la

sagacité du pasteur de Duldin; aussi

regarde-t-on avec justice son ouvrage

comme le meilleur commentaire qui ait

été publié mit TEcclésiaste.

Aprè9 la mort de Droz, qui avait

fonde, en 17 f i, le premier journal lit-

téraire qui eût paru â Onhlin , Des

Va ux se chargea d'en continuer la pu-

blication. (In ne nous apprend pas

quand il mou ni t.

lir.TAX, famille nrigiuaire de l>e-

ziers, réfugiée en Puisse. Trois frères

de ce non», Pierre-Paul, Jean et Em-
manuel, tous trois architectes, sorti-

rent de France a la révocation cl allè-

rent demander un asile au Brande-

bourg. L'aîné fut contrôleur dos bâti-

ments en Prusse. Une des tilles dTm-
nianuel épousa Salomon Gèry, de Se-

dan, premier bourgmestre et conseil-

ler au magistrat de la l>orothecstadt.

Parmi les réfugiés de la même profes-

sion, on peut citer encore Pierre titnj-

uet et surtout Abraham Quesuey

,

mort à Berlin en 1126, à qui cette ville

est redevable de la Maison des orphe-

lins et du temple de la Krederichsstadt,

construit sur le plan de l'église deCha-
renton et formant un rectangle de I :'8

pieds de long sur 76 de luge. On re-

proche à ces deux bâtiments, qui u «>l-

frcnl d'ailleurs rien de particulièrement

remarquable, l'excessive épaisseur de

leurs murs qui seraient à l'épreuve du

canon.

m:\ \L \ (Gilbert), ou De Vaix.

ministre de Milhau dès 1561, unut en

1598. Devaux jouissait d'une certaine

influence dans le p;<rti protestant. En
4 5*73, il avait été employé avec Cal-
titre à des négociations en Allemagne.

En 1577, il signa le traité de Bergerac,

et en 1519, avec Volet, celui de Né-

r.:c, comme député du Bouergue. En
4 588, il assista, en la morne qualité,

DEV

avec le sieur de Lvse tron, à l'Assem-

blée poiiiique de La Rochelle. 11 parait

qu'en 1593. il se trouva aussi à la con-
férence de Mantes, soit qu'il y eût été

envoyé par sa province, soit qu'il s'y

fût rendu de smi propre chef; mais au

lieu d'y défendre les principes du pro-

testantisme, ii se laissa séduire par l)u

Perron. « Après les belles promesses

qu'il avoil faites à M. d'Evreux, lit-on

dans la Confession de S/nry, et argent

reçu pour les exécuter, il lui pri' une
lièvre poltronne, et s'en alla en son

pays criant et braillant que la cause de

Dieu é(:iit trahie parlai et cinq de ses

compagnons. » Scion Cayet, dans son
Discours de la vraye église, Devaux.
après son apostasie, « eul cet honneur
de servir aux lieux où il pouvoit profiter

beaucoup et n'y a pas manqué. »

D'Anhigné, qui vit l'ancien ministre

sur son lit de mort, rapporte que Fie-

vaux lui avoua qu'il s'était vendu à la

Cour; il affirme même qu'il lui remit

trois brevets, l'un de 2. 500 écus, les

deux autres un peu moindres.

Cayet, dans son Discours, parle

aussi d'un autre ministre du môme nom
et également apostat. Le Traité" des

images de Bicheôme nous apprend que
ce dernier s'appelait Geoffroy et qu'il

abjura, en 1 597, après dix-neuf années

de ministère, entre les mains du cardi-

nal de Joyeuse qui lui lit une pension.

DK\ Al \ (Jacoies), de Laon (I),

lit ses études en théologie à Sedan en

1638. C'est a lui que l'on doit le recueil

précieux des Thèses de Sedan, ou-

vrage, devenu si rare que l'on nous saura

gré d'entrer dans quelques détails. En
voici le titre exact :

ZZ'y-Dn tjHD hoc est, The-

s • disf'Utationv/H th coloffica -

rv.iii in ulit)à Sedan eusi ae.adcmiâ

ranis temporibus hahitarum à reve-

rendis celeberriwisqne pasfuribus et

>S. theologitt professoribtts, Petro

Molituro, Jacobo Cappella, Abraha-

( J) Un rcHigic du ni^me nom fui, on 1718,
un dos riirf<!tt'tirs<liTl!(»i>i'at franmis de Lon-
dres, et un lllttio- ïinnux, jo.iillu-i t\v llijon,

rHugiéa Genève, y fui rot." boiovouis en K.73.

— 277 —
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•;,/,? llambvrdo , Samvelc Maresio ,

Mex'wdro Coivino [Scnto], Ludo-
nca Le Blanc, Josuâ Le Vasseur. Ja-

cobo Alpœo de S. Maurice, nvnc jm-
mum collectus et in lucem emissus.

Ger... J. A. et Sam. do Tournes. 1661,
*2 vol. in-i*. — O recueil, rît*^ sou-

vent sous le nom de Thenaurns th'o-

lugio- Sedaucnsis, peut être regardé

comme un traité complet de théologie

calviniste orthodoxe. Devaux y a joint

une Epitre dcdicatoire à Jean Met-
ttvjcr, pasteur de S;;int-Quentin. et

plusieurs index. I.e \* r
vol. contient

le discours de Du Moulin De landihns

thcologiœ, cent onze thèses de l'infa-

tigable pasteur, quatorze thèses de

C appel, ses notes Sur l'Apocalypse.

>es Epocharum iUvstrium Heua-ricuo?,

(dus un court extrait de la dissertation

de Sawnaise De episcopis et]>rcsi»j!e-

ris. Le second vol. est rempli par

soixante-et-imc thèses de Hamhours,
quatre de Des Marets. six de Colvin,

dix-huit de Le Blanc, deux de Le
Vasseur et une iVAlpée (\).

(\) Void le» nom» des clcws R*|»uudaiit»

d'orisine fraunlse. ï»l ti s L
r

•: r > d'entre eux se
sont fait, dan* la suilp, un nom par leurs tra-

vaux.
1608. /Vtvfy i.ir.;,!--.-, .le Saumur. — 1019.

Situa.--! p-iriojkd de Sr'd.ni. — |f!20. lUuiiel

Snviaije «te S<*(l.l!i, An"n l>r!i»in\v. de Blo|«,

l'util l',t<tr<j<-Ji de Ciuriii-y, pmre (luérard,
normand, fio'nii f.'i >.•//>., i*ii.ini, l'tant un IU-
n.vtV, qui, quoique In-lge d*ui i^iuc, fui na<Meur
fit Franre ; Ctfnien Heo'iauel de Sedan, P«r<;

,V«<i7<î/ do Sedan.— 1621. ««»cf de Se-

.tu. — J622. Benjamin Tarotfl de Beuuvais,
/"«// Baudouin, normand, Ceil-ru C'i.'rfu de
Moudm, Jean Metta>/er de Daiumartin, -

v Cirom de Paris. Eltenue Chamaillait de
Ctuiiliuii, Pierre Canton de Sedan. — 1 G2.*J.

/.«hj.v llrraull, Elu-nue Vuihcr de La Rochelle,
Frant-nh Boulet de Casteljalotu, i-t Ikro-
iion de Mie, Samuel Bochart de Kouen. —
1624. /.ut Pouquet de Caeu. — 1 G2*>. Je<r« L»;

Marchand de ('onde-sur-.Nolreau, Ptcne l u~
/irai du Itéarn, ye«n /.e Sueur de i'Irrmotit en
Hcauvoi&is, Pierre Berchet de Sedan, Michel
Lande de Helcsme, Antoine Vidal du ftearn.

—

1627. /'/rrr<- Puiei d'Orléans, Jacqntx Lidiier

>l'.\nssy de Saint-I.ô. — 1G28. Arnaud Cma-
m;t»i du Rearn, liane Marchand de Sedan,
i -iitr d'tlui.ïscan de Paris, Cyrv* Dh Moulin
lie Paris, Charlex De* Champs, Abraham Ju-
t/Hflal de Vilry, Arnaud Du liaurdieu d'Iresie.

— 162'J. Philippe Stalarn/e, Claude Sonnet de
Sedan. — IbW. AM Banjent, Uearx Sane-

nEYROLl.K» TN.) ou Offt'ro*. On
lit dans le Mercure de déc. 4683 : «M.
le duc de No;iilles ayant f:iit sçavoiraux

prétendus réformez de la ville d'Aleis.

radiale des Sevenncs, qu'ils dévoient

se disposer à suivre l'exemple de Nis-

mês, de Monpelieret des autres villes

du I.ancruedor. en travaillant à se faire

instruire, MM. Itaudon et Deyrolles,

qui estoient dec principaux reiigionnai-

res de cette yille-l?», agirent avec ar-

deur, pour inspirer b leurs confrères la

soumission qu'ils dévoient aux ordres

du rov Leurrernonlrance porta tous

les Protesfans à s'assembler chez M. de
Lcvze de La Liquière avocat, où ils

prirent une résehiti<.n générale de se

taire catholiques, et prièrent inesme MM.
B.uidon et Deyrolles ,JVn aller asseurer

M. le due de Nouilles. » Dans ies listes

des prisonniers détenus a la Hastille,

en 1692. pour cause de religion, nous
trouvons un Deyrolles. Serait-ce le

aon, Strola* Vnnmexle, Jarqnrs hon;rt:>t de
Paris Luea* Janine de Houen, Dtmi IlSbrrl
<! Hiein»e, Mnuet Cane- de <.aen. — lodi

.

Pi.nr C>i') m:r\! dû Saumur, AM >lr Cvtal-!c>>

de Metz, A. Husnaije de Carrtitan, A. Doutât
d<- ta Tour de Marseille, Henri Clt^net.
1UJ2. Jraii th'nu i, Siméaii (itui^rr d'Amer-
Piie, &:;:,:'! Ouiuffrt,if de Mort. —
Jr- m Promue, de Metim».— JfiUi. Paul Le
Ar-//rv ", nnnimid. Paul pti S ><:/ de Chinon,
Jck: /»..'„, de («en. — UuKi. Pierre Altir
i; Aieuc.-u, lt:ji,.i.;t<i,ie dr t.otse de Ik'auvai»,
A':, ,-lit.s /;,r .,-ri.n- de Mulliesm, l'au 'l

Il <-S--r de Coude , Laurent de
li.nc* de l»icj.[ie, Pierre Flrurp de t.oudna,
Snii.-.ri Pa/,i.i r.u Poitou. — Kiati. Jaranet
'.Hit-us ik- Se.iiti, Kii.j-yc Cailler de Paris,
P'rrre II",»' de «ihamj.a^ne. — 1CÎ7. J.-J r-

- fs I.e Telit-r de Sm.il-l.n, Jean BiM de
<;iuiui».iKiie. — l«»38. T. Hvstel deSaiotou-

!'< ,-r.i.v iV: ,<« ;• de Lion. — l»)31>. Pteft,
Tr: ',):;,-!( de Sl d.lll. — IC.'M. />„ •,/ fl>\\;/ ,J C

Ciinniji.^-iic— PaU'ehtichetlrpTua-
n. "H i de Caen. — UIV6. Etienne Morm de
Ci li — l(v»0, l'mn\-<iis de l.iinuyet de Ltoulo-

-'if. — IG5t. v«et </r /Vr; de l'onlaine-
h'mn. .1

; '77^f»w Warland de Vitry. — KTiî.
./'mv/Wi Piihou* de Sedan. — 1653. P/wie/
ir-tzttnuf de Meti. — 1654. /*««<• Chttillene
dr St.il:!. — itiivi. Ce'i»» de Se
dan. — KV'»6. .tF./nv:r ni de Sedan, /Vr-

IVn fi/irt'f de Montpellier, Philippe Tricote',

normand, />««ne/ lÀ/ittn de Laon. — 1657
Ai'ytahiiui Collent, e de Sedan. — I65S. Frait-
e.,n Crimnn,:-! de P'>rr/« Jwifu de
Mer. — 1600. P/mr 1>fW de Troye*.
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même? L'apostat aurait-il éprouvé des

remords?

DEZIMBERG (Nicodème), de Gre-

noble, capitaine au régiment de Picar-

die. La compagnie qu'il commandait et

à la téle de laquelle il s'était signalé

en plusieurs rencontres, ayant été pres-

que entièrement détruite au siège de Na-
inur, où il reçut lui-même une dange-
reuse blessure, Dezimberg sollicita du

ministre, les moyens de la remettre sur

pied ; mais au lieu de le récompenser

comme il le méritait, on le cassa. En
vain des officiers - généraux qui l'es-

timaient non moins pour sa probité que

pour son courage, intercédèrent-ils en

sa faveur; il ne put rien obtenir. Il

avait leroalheurd'étre protestant î Exas-

péré parcette injustice, il conçut le pro-

jet de se venger sur Louis *XIV lui-

même, et s'élant rendu secrètement en

Angleterre, il proposa a Guillaume de

ie débarrasser de son implacable enne-

mi. Le roi d'Angleterre ne se contenta

pas de rejeter avec horrenr l'oflYe du
régicide; il le fit arrêter et le renvoya

en France avec une exposition détaillée

de ses projets. Dès qu'il se vit embar-
qué, Dezimberg fut frappé d'une telle

terreur qu'il en perdit la raisou. Après

•s'être convaincu que sa folie n'était pas

feinte, le gouvernement français le rit

enfermer dans un cachot de la Bastille.

Par degré, sa raison se rétablit. Au
bout de dix ou douze ans, on lut fit es-

pérer sa grâce s'il abjurait. 11 y consen-

tit; mais ce n'était qu'un piège. Il est

vrai qu'on le fit sortir de la Bastille,

mais pour l'envoyer dans un château

fort des Pyrénées où il mourut dans des

accès de délire et de désespoir.

DIDIER (Paul), seigneur de Bon-
court, s'était élevé par sa valeur au

grade de lieutenant-colonel du régi-

ment de cavalerie de Montcavrel, et ve-

nait d'obtenir, en récompense de trente

années de services signalés, des lettres

d'anoblissement datées du mois de fév.

4657, lorsqu'il épousa, par contrat de

mariage du 35 fév. 1658, Marthe Du
Cormior, fille tfEsaïc Du Cormier,
*ieur de La Haye, d de Jvdith Dit /V<\

DIE

dont il eut quatre enfants, Esaie, Anne,

Jeanne et Judith. A In révocation de

l'édit de Nantes, Paul Didier se réfugia

en Hollande avec sa famille, et malgré

ion grand âge, il offrit ses services à

Guillaume d'Orange qui le créa colonel

d'un régiment de cavalerie presque en-

tièrement composé de réfugiés français,

et fort de quatre escadrons commandés
par Esaïe Didier, Du Hac, Marsilly{\)

et Fnlantin. Ce régiment fut un de ceux

que leslathouder emmena avec lui dans

son expédition d'Angleterre; mais il pa-

raît que les Boncourt repassèrent plus

lard en Hollande. C'est, en effet, à Gra-

venhaag que naquit, en 1748,

Charlottc Didier de Boncourt. Bestée

orpheline de bonne heure, cette jeune

demoiselle put s'abandonner sans con-

trainte a sa passion pour la peinture.

Elle eut pour maître Dirk Kuypers, et

sous la direction do ce peintre habile,

elle acquit un talent remarquable. On
a d'elle beaucoup de dessins, quelques

portraits fort ressemblants et des copies

de tableaux d'histoire. En 1775, elle

épousa Van der Haer, et, selon les

mœurs fort louables de la Hollande,

elle dut dès lors renoncer à son art pour

s'occuper de son ménage et de ses en-

fants. Elle mourut à Leuvarden en

180*.

l>! ?;TR1C!I ( PnaippE - Frédéric

de), savant minéralogiste et premier

maire constitutionnel de Strasbourg, né

dans cette ville en 1748, mort sur Té-

chafauden 17î>3.

La famille Dietrich, était originaire

de la Lorraine ; mais Dominique Die-

trich, né en 1319. s'était établi à

Strasbourg où il s'était marié avec

Aune Heller. De ce mariage naquit,

en 1582. Jean, membre du conseil des

XV, qui eut de sa femme Agnes Meyer

(1) Le Mercure de Juin 1681, raconte l'ab-

juration laite à Hheims par Frèmin de Marsil-

tij, rte de 28 an», capitaine clans le régiment

de France, cl celle deson frère, Smutr- fraise,

lieutenant dans le nsimcnl de Conlngsmark,

i|til eut lieu le même jour a Boulogne « sans

que l'un sceiul rien du dessein de l'antre ».

Ooels liens de pareille les unissaient a notie

• hcf d'escadron
-'
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un fils nommé Dominique. Né en 1620,

ce dernier étudia la jurisprudence, et

fut élu ammeister, en 1000. Il fut un

de ceux qui signèrent, en 1081, la ca-

pitulation de Strasbourg. Son amour

pour les libertés de sa patrie et pour sa

religion, le rendit aussi cher à ses con-

citoyens qu'odieux au gouvernement

de Louis XIV. Mandé à Paris, en 1685,

et sommé, en quelque sorte, de se

convertir, il refusa et fui exilé h Gué-

ret, puis, en 1687, à Vesoul. Ce fut

seulement en 1689 que les instances

du magistral de Strasbourg et les priè-

res de sa famille lui obtinrent la per-

mission de retourner de sa ville na-

tale où il resta soumis à la surveillance

de la police jusqu'à sa mort, arrivée le

9 mars 1694.

De son mariage avec Ursule Henc-

ker étaient ués huit enfants. M. Schif-

fer, qui a bien voulu nous fournir

quelques renseignements sur cette fa-

mille, en nomme deux, Jean et Daniel;

mais il ne nous apprend pas si c'est de

l'un ou de l'antre que descendait celui

qui fait l'objet de cette notice.

Dietrich fit d'excellentes études et

manifesta de bonne heure un goîU dé-

cidé pour la minéralogie. A l'époque

où la révolution éclata, il était membre

de l'Académie des sciences, de la So-

ciété des Curieux de la nature et de la

Société de GîUtiogue , commissaire du

roi à la visite des mines , des bouches

a feu et des forêt» du royaume, secré-

taire général des Suisses et des Gri-

sons dont le comte d'Artois était colo-

nel, interprète de l'ordre du Mérite mi-

litaire, membre du corps de la nobles-

se immédiate de la Basse-Alsace et con-

seiller noble au magistrat de Stras-

bourg; il s'était, en outre, fait déjà

connaître dans les lettres par de sa-

vants mémoires sur diverses branches

des sciences naturelles et par la traduc-

tion de quelques ouvrages allemands.

L'enthousiasme avec lequel il salua

l'aurore de la liberté , le fit nommer,
en 1 "90, maire de sa ville natale ; mais

durant tout le cours de son administra-

tion, on remarqua tant de variations

daus sa conduite que peu d'hommes ont

été jugés plus diversement. Après la

journée du 10 août, il fit toter par lu

conseil municipal une adresse contre-

révolutionnaire qui irrita la Convention

.

Mandé à la barre de l'assemblée, il se

sauva en Suisse ; mais bientôt il revint

de son propre mouvement se constituer

prisonnier à l'Abbaye. Le 10 nov.

1792 , il fut traduit devant le tribunal

de Strasbourg, puis renvoyé devant ce-

lui de Besançon qui l'acquitta le 7
mars 1793 ; mais ses ennemis pré-

vinrent sa mise en liberté , en le fai-

sant inscrire sur la liste des émigrés.

Il ne sortit donc des prisons du Doubs
que pour comparaître devant le tribu-

nal révolutionnaire qui le condamna à

mort, le 28 déc. H 93. Dietrich subit

son sort avec la résignation la plus

courageuse. Avant de marcher au sup-

plice, il envoya à son fils plusieurs

morceaux de musique qu'il avait com-
posés pour charmer les ennuis de sa

longue captivité. On a de lui :

I. Vindicte dogmatis Gratiaui de

rescriptione
,
Argent., 1767, in-8*.

II. Lettres de Ferler sur la miné-
ralogie et sur divers autres sujets

d'histoire naturelle, trad. en franc.,

et enrichies d'un grand nombre de no-

tes savantes et d'observations curieu-

ses, Strasb., 1770, in-8\

III. Traité chimique de l'air et du
feu, trad. de l'allem.deScheele, Paris,

1781, in-8\

IV. Supplément au traité de l'air

etdufeu, Paris, 1785, in-12.

V. Description des gîtes de mine-
rai et des bouches à feu de France,
Paris, 1786-1800, 6 parties en 3 vol.

in- V, avec pl. ettigg. color. Le t
,r vol.

est intitulé Description des gîtes de
minerai, des forges et des salines des

Pyrénées, suivie Observations sur

le fer maté et sur les mines de sards
en Poitou. Le 2* et le 3' portent pour

titre : Description des gites de mi-
nerai, forges, salines, verreries, tré-

fileries, fabriques de fer blanc , por-
celaine, fagence de la Lorraine mé-
ridionale. — Les troubles politiques

Digitized by Google



et la morl de l'auteur empêchèrent la

suite de la publication Je ce grand ou-

vrage nui devait embrasser toute la

France. •< Les progrès des sciences

physiques , chimiques et miner»! pi-

ques, lit-on dans la Biog. univ., ont

filé à la partie théorique de l'ouvrage

de Dietrich tout l'intérêt qu'elle pou-

vait avoir, mais la partie descriptive

n'a pas encore été surpassée et le seîa

difficilement. »

VI. Observations sur Vintérieur

des montagnes, trad. de M. de Tre-

bra, Paris, 1787, in-fol. , avec cartes

et figg. color.— Dans une longue pré-

face, le traducteur présente des vues

neuves et pleines d'intérêt sur la géo-

graphie, physique.

Vil. Mémoires sur les arbres qui

peuvent être employés aux planta-

tions le long des routes , Slrasb. et

Paris, 1805, in-8*.

Dietrich a publié , en outre . en di-

vers ^recueils , de savants mémoires :

dans les Mémoires de la Société des

Curieux de la nature , plusieurs Dis-

sertations sur la minéralogie ; dans

le Bergbaukunde , recueil publié en

t 789, m Mémoire relatif aux exploi-

tations du licrry, dans le Recueil des

savants étrangers de PAcad. des scien-

ces (T. X), une Description des vol-

cans décomerts en \Tihdanslc Uris-

gan; dans les Mémoires de PAcad. des

sciences (1787), un Mémoire sur les

ocres et un Procédé particulier usité

en Limosin et en Périyord pour fa-

briquer du fer dur. Il a laissé aussi

une Description des mines de Fran-

ce dont son tils lit hommage au Corps

législatif, en 1796.

Daniel Dietrich, jurisconsulte , qui

publia à Slrasb., 1682, in-4*: Testa tor

cautus , id est ,
expositio succincta

scitu observatuque necessariorum is

quibus curœ est ultimasvoluntates li-

béras, firmas, etc., reddere et serru-

re, était probablement le tils de Domi-

nique Dietrich l'ammeislcr.

DIKTT KRM.\ (WENiua), peintre

et architecte, qui a joui, de son temps,

d'une grande réputation, était né à

Dit

Strasbourg en t540. On conjecture

qu'après avoir étudié dans le» écoles

de »a ville natale les premiers princi-

pes du dessin, il alla se perfectionner

en Allemagne; ce qui est certain, c'est

qu'il composa ses principaux ouvrages

dans ce pays. Le duc Louis de Wur-
temberg l'appela à Stuttgard, et le

chargea de lui construire une maison

de plaisauce qui fut achevée en 1 5'.» I

.

C'est aussi à Stuttgart que Dielterlin

composa son grand ouvrage- sur les

différents ordres d'architecture et en
grava les nombreuses planches. Cet

ouvrage parut à Strasbourg en 4 593,

in-fol., sous le titre de : Architectura

vnd Austkeilung der V Seulen. Le
2* vol., qui traite spécialement des

portails et des jambages de porte, ne

fut imprimé que l'année suivante. Se-
lon la Biogr. univ., il fut trad., dès

•1394, en latin et en franc. L'édit. al-

lemande fut reproduite, avec des aug-
mentations et le portrait de l'auteur, à

Nuremberg en 1598. On en donna une

nouv. édit. dans la même ville en 1635.

On ne connaît aucun tableau de WVn-
del Dietlcrlin; mais on possède encore

son Portait du duc de Wurtemberg,
eau-forte. Grculher a gravé, d'après

lui, une Ascension, un Elie montant
au ciel et une Chute de Phaëton : et

Barthélémy Dielterlin, un Paysage.
Selon Schcfler, c'est notre peintre

strasbourgeois qui, le premier, lit usage

du pastel; mais Fuessli attribue l'hon-

neur de cette découverte à Wendel
Dietrich. La contestation n'aurait plus

d'objet, s'il était vrai, comme Nagler

est porté a le croire, contrairement à

l'opinion de Stetten, que ces deux

peintres ne sont qu'une même per-

sonne.

AVendel Dielterlin mourut en 1599.

Son tils, nommé Hilaire, soutint la

réputation de son père. Il peignit, vers

1620, pour le collège des Frères-Prê-

cheurs de Strasbourg [Temple-Neuf],

un Christ à la montagne des Oliviers

que son lils Iî vrthki.kmy, alors âgé de

1 1 ans, dessina et grava en 1621 . Ou
tre le Paysage dont nous avons parlé

— 281 —
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pins haut, on connaît encore «le Bar-

lin leniy Dictierlin une gMvjre al'.égo-

n.jue représentant le Triomphe de la

»I.>OTU (Hiciurd), ué à Cou-

: iicos. Chassé de France par les per-

sécutions, Dinoth se réfugia eji Angle-
[' mc, d'où il passa à Strasbourg, puis

a i5.tle. I! séjourna dans cette dernière

ville jusqu'en Joli qu'il fut appelé à

Montbéliard comme pasteur de l'église

française, en remplacement de Flore t

.

Cette église déjà nombreuse s'aug-

menta considérablement par l'arrivée

successive de beaucoup de réfugiés

des différentes parties de la France,

surtout lorsque le traité de .Nemours

eut proscrit le culte réformé. Tout fu-

rent accueillis avec bienveillance, et

les deux ministres Dinotli et Samuel
Cncnel, s'empressèrent île les admettre

à la Cène, après avoir calmé leurs

scrupules exagérés, mais honorables,

en leur assurant qu'ils ne croyaient ni

à la transsubstantiation ni môme à la

< msubstantiation (Collent. Dupuy, N*

W-i). exemple admirable de tolér : ce

donné pour la première fois et à une
époque où les deux confossions évan-

géliques continuaient à se combattre

avec un acharnement insensé. Il est

vrai que le besoin d'un accord était

alors vivement senti, comme le prouve

le colloque qui se tint, en I58G, à

Montbéliard, et auquel Dinoth assista

comme un des tenants de l'Eglise

luthérienne. Selon le Précis de la ré-

formation dans le pays de Montbéliard,

cette conférence n'eut d'autre résultat

que d'accroître les prétentions des ré-

fugiés français et d'augmenter les dis-

cordes, en sorte que le comte Frédéric

n'y vit d'autre remède que de chasser

de ses états tous ceux qui ne voulu-

rent pas signer la confession de foi

luthérienne.

Dinoth ne fut pas témoin de ces

eïcès d'un zèle trop fougueux, ii mou-
rut peu de temps après le colloque. Il

a laissé des ouvrages historiques que

leur impartialité rend précieux.

!. De rébus factis memorabilibus

loci communes historici, Bas., 4 580,
in-8 .

II. Senteutia hittoricorum, Basil.,

4 580, in-8*.

III. Adversaria historica, Basil.,

4o8i, in-4'.

IV. De bello civili gallico, reli-

gionis causa susceplo, lib. VI. Basil.

[Perna], 1582, in- — Celte histoire

s'étend de 1555 à I5T7. L'auteur an-

nonce, dans sa préface, qu'il n'a fait

que resserrer ce que d'autres, princi-

palement llèze et La l'opelinière. ont

raconté avec plus d'étendue.

V. f)e bello civili belgico lib VI,

Basil., 4 586, in- 4". — Dédié au sé

nat et à l'académie de Strasbourg.

DOCOk (Louis) ou Dococh, sieur

de CocvREM.Ks, second fils de Claude
Docok et iVFlr'onore de Jugny, fut

chambellan de Henri I de Coudé et

son émissaireen Allemagne, en 4588.

De son mariage avec Suzanne Pou*
s"ït, tille du seigneur do Fors, el de

Marguerite Girard, dame de Bazau-

ges, qu'il épousa en 1582, naquirent

Jt'iN-CAsiMfr., sieur de Couvrelles, a

qui cet article est spécialement con-

sacré, ctdeux tilles: Elisabeth, femme
tiAbel Barbarin, sieur de Fonteiron,

et Maboterite.

Jean -Casimir Docok fut député à

diverses assemblées par la Saintonge,

entre autres à l'Assemblée politique de

Loudun, en tiMO. Il le fut encore à

celle de La Rochelle qui lui témoigna

beaucoup de considération et de con-

fiance en plusieurs circonstances diffi-

ciles. Il fut membre, avec Faoicr, La
Ckapellière, Desjnaoy, La Milletière

et La Tour-Geneste, do la commission

qui dressa les remontrances au roi, et

plus lard, avec Châleauneuf, Hespé
rien, Bony, La Milletière du Poitou

et Malleray, de celle qui rédigea le

cahier des demandes. Quelque temps

après, il fut député avec Basnage en

Angleterre. A son retour, lorsqu'il eut

rendu compte de sa mission à l'assem-

blée, il en fut élu président, le £5 juin

ibii. La Chapclliere, La Goutte et

Malleray prirent place avec lui au bu-
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re.ni, le premier comme vice-président,

les deux autres comme secrétaires.

Le mois de présidence de Co»ivrci!es

fut agité par la querelle de l'assemblée

ivec le maire de La Rochelle, querelle

qui datait de loin, mais qui s'enveni-

mait de jour en jour, et qui menaçait

d'éclater en une rupture ouverte, ras-

semblée refusant d'avouer des prises

l'-tites par quelque? corsaires rochellois,

«mi n'étaient pas munis de lettres de
<; arque délivrées par elle. L'irritation

du conseil municipal se manifesta par

le maintien de Fatas dans son poste

de lieutenant du maire, bien que l'as-

semblée l'eût déposé de tous ses em-
plois, après l'avoir déjà suspendu par

un décret du 19 mai. Cette fâcheuse

dissension n'était pas apaisée lorsque

Couvrelles quitta le fauteuil de la pré-

sidence.

Jean-Casimir Docok épousa Jeanne
'le La Rochefoucauld, fille de Pierre,

seigneur du Parc d'Archiac, et de
Marie de Harri. Il en eut un fils

nommé Jean, et une. fille qui reçut le

nom de Suzanne. Nos renseignements

ne s'étendent pas plus loin.

I>OLI;

: (Jean), en latin Dolœvs, né

à Geissinar, en 1651, d'une famille

noble réfugiée dans la Hesse, mort, en
1707, a Cassel.

Après avoir terminé ses études à

Hcidclberg, Dolé visita la France,
l'Angleterre et la Hollande, complé-
ment jugé nécessaire, à cette époque, de
toute éducation scientifique. De retour

a lleideiberg, en 1673, il se fit recevoir

docteur eu médecine et fut nommé mé-
derin de la ville de Limburg-sur-la-
l.alîiie. Au bout de deux ans de pratique,

il accepta la place de médecin de la

•our de Nassau-Dietz ; mais il ne la

remplit que peu de temps, et alla s'étu-

Mir a Hanau. En 1682. le landgrave

!e Hessc-Cassel l'appela auprès de sa

personne en qualité de premier méde-
'in, et l'Académie des Curieux de la

ature l'admit dans son sein. Dolé se

;it une immense réputation par une li-

queur ujitisypbiîitique qu'il invanta

atee son ami le docteur \Vald?chmidt.

Il se vantait aussi de guérir en douze

jours par les sueurs, sans salivation, le

scorbut le plus dangereux au moyen du
mercure doux qu'il savait volatiliser.

Ses ouvrages témoignent en faveur de

ses connaissances médicales.

I. Theatrum tkcriacœ cœleslis,

Hanov., 1680, in-12.— Il fait connaî-

tre l'origine des substances qui entrent

dans la composition de la tbériaque,

rùr.si que les propriétés de ce médica-

ment et la manière de l'employer.

II. Encyclopœdia médian* then-

n>o-;>r'7ç^''cfl9,Francof.,1fi-S i et 1691,

in-i"; Amst., 1086 et 1683 , in- 4».

—

Il expose les opinions des médecins
tant anciens que modernes sur la na-

ture et les causes des principales ma
ladies, les compare, les critique et se

déclare pour celle qui lui semble la

meilleure, c'est-à-dire, presque tou-

jours pour celle qui s'accorde avec les

explications cartésiennes.

III. Encyclopœdia chirwgica ra-

tionalisa Francof., 1689, in-i\ —
Outre les maladies chirurgicales, il

traite de l'hydrorachis, des maladies

des poils, des maladies cutanées, de la

salivatiou* du coryza, de l'épistaxis,

des scrofules, etc.

IV. De furiâ podagrœlacte victâ cl

mitigatâ, Amsl., H 05 et 1708, in-

12 : trad. en angl., Lond., 1732, in-8*.

— Il place le siège de la goutte dans

les glandes de Havers et conseille le

lait pour toute nourriture et pour uni-

que boisson.

Outre ces ouvrages, le bibliographe

allemand Jncher indique Commercium
iitterorivM et Ccnturia obscrmlio-
num medicarum, restés inconnus aux

biographes français. Les œuvres com-
plètes de Dolé ont été publiées plu-

sieurs fois. L'édition la plus estimée

est celle de Francfort-sur- le-Mein ,

1703, 2 vol. in-fol. Il a inséré aussi

un grand nombre d'observations dans

les Kphémérides des Curieux de la

nature, et lorsqu'il mourut, il avait

presque terminé une Encyclopœdia
pharmaceutico-chymica. N'omettons

pas d'ajouter qu'il a mis une Préface
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aux Opéra mcdica de Waldschmidt,
dont il a soigné l'impression.

Il est assez probable que notre méde-
cin appartenait?) mie famille de la Picar-

die qui a fourni son contingent au Refuge
dans le Brandebourg. Pierre Dolé de
fiellégard, colonel au service de l'é-

lecteur, mourut à Berlin en 1692, et

Daniel Dole, capitaine dans l'armée

prussienne, mourut en 1713, âgé
de 71 ans. MM. Erman et Réclam
pensent qu'ils pouvaient être parents

du major Isaac de Xorville de Dolr,

beau-frère du pasteur Forneret.

DOI.F.T (É.stiinne) , érudit, une

de? lumières do la Renaissance et une

des gloires de la typographie, naquit à

Orléans en 1509 (1), et périt à Paris,

ie 3 août 1546, victime du fanatisme

religieux.

Aujourd'hui que, dans une récente

publication, H. Taillandier a fait con-

naître les pièces du procès de Dolet, on

sait, à n'en pouvoir plus douter, que

ce n'est pas pour athéisme, comme on

l'admettait généralement , que ce sa-

vant typographe a été condamné au

bûcher. Mais il reste une question in-

téressante qui n'a point encofe été exa-

minée et qui nous touche doublement,

c'est celle de savoir quelles étaient les

opinions religieuses de Dolet. Devons-

nous voir en lui un partisan, secret ou

déclaré, des doctrines de la Réforme,

ou ne devons-nous admettre son nom
dans notre livre que comme une pro-

testation en faveur de la liberté de con-

science? Si, d'un côté, Dolel a truuvé

place dans l'Histoire abrégée des mar-
tyrs ; de l'autre, Calvin l'a tlétri, dans

son traité de Scandalis. comme le der-

nier des hommes. Dans ce coullit d'o-

pinions, où est la vérité ? De quelque

part qu'elles viennent, des affirmations

sans preuves ne sont jamais que des

présomptions. Le fait seul parle injus-

tice, et l'histoire ne doit être que l'é-

(I) Celte dale nous est fournie par Dolel

lui-même dans la il.ilicaiv Je ses Commentai-
res; mais si l'on adoptait Vû<te de 30 * 37 am
<|ui lui est donne «laie, tes Lettres de rémission

de François I", a la date de jmu 1 ;>Vtî, ou de-

vrait reculer sa uaiuanre Uc '2 ou 3 au*.

cho du prétoire. Or, la vérité n'est et

ne peut être que dans les écrits mêmes
de Dolet : c'est la que nous l'avons

cherchée.

Nous ferons d'abord observer que
Dolel, caractère entier, passionué en
tout, dans l'amitié comme dans la

haine, esprit présomptueux que quel-

ques succès précoces avaient enivré,

«'était attiré, dès ses premiers pas

dans la carrière des lettres, une foule

d'ennemis, qui, quoi qu'il en ait dit,

n'étaient pas tous ses envieux. C'était

pour son repos autant de dangers. Dan*
un temps de fermentation, les inimi-

tiés, quelle qu'en soit la source, dégé-

nèrent facilement en haines de partis,

une dispute de mots Unit toujours par

une guerre de principes. Dolel en fit

l'expérience. Ayant mal parlé de Tou-
louse dans une harangue qu'il pronon-

ça devant les étudiants de sa uali^n 'a

l'uuiversitéde cette, ville, la natiomle*

Gascons s'en émut et on souleva con-

tre lui une accusation de luthéranisme.

Cette accusation banale répondait à

tout. 11 suffisait, nous dit Dolet, de je-

ter quelque érlat dans les letlres pour

être*suspect. L'étude seule du grec, et

Dieu sait de l'hébreu, était plus qu'une

présomption d'hérésie :

r.ra>riint si profiteri audcal, tiens uiistr,

Vulgi judicio proximus lin resi

Uicetur, tel iniijuior.

Luqonda lieu nimium tempora tempora,

Jam jam impunù qutbus non licol as>e<)tii

Arleis, aul opéra ui impenJere lilcris

Insiaini absijiie perîculo.

On sait toutes les persécutions que

Rabelais eut à souffrir dans son couvent

pour ses chers livres grecs. Une accu-

sation d'hérésie était un danger dont

il n'eût pas été sage de se jouer. Que
lit Dolet? Accepla-t-il le combat sur

ce terrain scabreux? Non, dès la pre-

mière passe, il rompit la mesure. Je ne

hais rien tant, s'écrie-t-il, que lestr-

reurs nouvelles, personne ne leur est

plus contraire que moi. «« Sic vobis de

me persuadele nihil me minus quàm
iniquam et impiam hn?retieorum pertt-

naciam sequi, nihil me acerbiùs ac pe-

jù* islo quorumdaiu novarum discipli-
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narum studio cupiditatcquoodissc, niliîl

apud me omni ex parte damuatius. »

Quels étaient doue ses principes? il ne

reconnaissait d'autre religion que la

religion chrétienne, telle que les siè-

cles d'ignorance l'avaient faite,avec tou-

te sa rouille.. «Nempè ilà ego sum,con-
tinue-t-il. ut multis jhm seculis in-

duct.:m, et quasi per mauus nobis a

sanclissimis religiosissimisque persua-

sions nostra; heroibus traditam, atque

jure inoreque majorum ad hune usquè
diem usurpatam cl receptam sacruruiu

inslilutionein : cam unam, pnelerea

nullani, observein etcolain. » Quoi de

plus précis? Et ce n'est pas la crainte

qui le faisait parler ainsi, car il se trou-

vait alors en sûreté dans le voisinage do
Lyon. 11 est bien vrai que par une sorte

d'inconséquence, il fait un crime au

parlement «le Toulouse du zèle qu'il

apporte à maintenir la pureté de la foi.

Il lui reproche, dans les k-nues les plus

injurieux, d'avoir persécuté lean Jiois-

«(>«/, le plus intègre des hommes, de

l'aveu général, Mathieu Pacus et Pierre

Bunel qui durent chercher leur salut

dans la fuite, Jean de Pins, le plus

considérable de tous par sa vertu et sa

sagesse. Je n'en finirais pas, s'écrie

l'orateur, si je voulais rapporter tous

les exemples de cruauté donnés publi-

quement à Toulouse. Puis il accuse le

parlement d'avoir fait périr un malheu-

reux sur le bûcher pour cause de reli-

gion. « Je conviens, dit-il. qu'il avait

confessé des hérésies, mais n'y avait-

il plus d'espoir de le ramener? devait-

on lui fermer le chemin du repentir ? •

Au point de vue du catholicisme — du

mauvais catholicisme, voulons-nous

dire,— Dolet, à cette époque, ne pou-

vait donc être coupable que de professer

la tolérance et la ch-»rité chrétienne.

ModUia-t-il ses idées par la suite?

Nous n'en trouvons pas la preuve dans

ses écrits. Quelques années plus tard,

dans son traité contre Erasme, il s'élè-

ve encore avec la même force contre

l'œuvie des Réformateurs. Il est vrai

que quelques unes de ses raisons sont

si misérables, qu'on pourrait supposer

dessous quelque arrière -pensée. Mais

Dolet est un de ces écrivains qu'il

ne faut pas trop presser ; les mots, dans

ses périodes cicéroniennes, jouent tou-

jours le principal rôle, il faut que sa

phrase s'arrondisse coûte que coûte.

Nous regrettons que l'espace ne nous

permette pas de citer ce morceau en

entier; en voici le sommaire : « Quel

bien, dit-il, ont apporté à la chrétien-

té, par tous leurs commentaires sur

la Bible, Luther.Zwiogle.Œcolampade,

Uucer, Erasme, Mélauchthon, Lambert,

l ard, et toute cette tourbe de théolo-

giens plus modernes? Ils voulaient dé-

truire la superstition et faire revivre la

religion dans sa primitive pureté ? Mais

l'événement n'a pas tout-à-fait répon-

du a leurs espérances. Eu scrutant au

fond des mystères, plusieurs en sont

veuus à rejeter des choses qu'ils révé-

raient auparavant, a mépriser l'institu-

tion du Christ, à nier que Dieu s'occupe

des affaires de ce monde, à ai tiriner que

tout liait avec cette vie. Telle est la

peste qui ravage notre siècle et qu'a

suscitée la damnable curiosité des Lu-

thériens. » Dolet écrivait ces paroles

en lo35. Trois ans après, pour répon-

dre à de nouvelles attaques, il publia

son Cato Christianus, qui encourut, il

est vrai, la censure ecclésiastique.

Mai? sur le terrain neutre qu'il avait

choisi, le Décalogue, le Symbole des

Apôtres et la Prière dominicale, il ne

courait pas grand risque de se compro

mettre ; les Protestants et les Catholi

que? peuvent s'y rencontrer sans se

heurter. Cependant la Sorbonne releva

dans son livre plusieurs hérésies dont

l'une, entre autres, tendait à le rappro-

cher des Réformés, c'était l'admission

•j.i as le Décalogue du i' précepte : Tu
ne teferas po\dt d'image taillée, con-

lor.danl aiusi, porte, la censure , les

cmseils avec les préceptes. Dolet était

donc chrétien: seulement, il commen-
çait a porter impatiemment le joug de

l'autorité romaine. Mais il ue sY'Uiit pas

ralli.' à la Réforme; sa révolte se bor-

nait à favoriser le schisme, eu prêtant

ses presses à la publication d'ouvrages
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mal sentant de la foi. Esprit sceptique

avant tout, et, dans l'intérêt de ses

études, grand ami de son repos, il ne

s'obstinait pas dans ses prétendues hé-

résies, il se soumettait sans résistance

à toutes les rétractations que l'on exi-

geait de lui ; il n'avait ni lu constance

ni la foi d'un martyr. A plusieurs re-

prises (1 oii et l.'Hi), il se déclara

« lils d'obédience, voulant vivre et mou-
rir comme ung vray chrestien et catho-

lique devoit faire, suyvaut la loy et la

ioy de ses prédécesseurs, sans adhérer

à aulcune secte nouvelle, ny contreve-

nir aux sainclz décrelz et institutions de

l'Eglise. » Après une telle soumission,

ou se demaude quelle vengeance,quelle

soif de sang le parlement avait a as-

souvir pour s'acharner sur ce malheu-
reux? On concevrait encore celle soif

dans un inquisiteur, mais dan? les mem-
bres d'une cour souveraine où siégeaient

les chefs des premières familles do

robe du royaume ! De quel grand

crime était donc chargé cet homme,
pour n'être plus digne de pitié? Etait-

il athée, comme ses ennemis l'ont pré-

tendu pour se soustraire à l'infamie de

sa condamnation ? Non, il célèbre Dieu

dans ses écrits, comme tout homme qui

a sa raison le célèbre. Rejetait-il l'im-

mortalité do l'âme, comme on l'en a

accusé? Non , il la proclame dans

maints endroits : Innobis cœUstis ori-

go, s'écrie-t-il :

— Sam nabis redilus ad rejtiit paierna

HcKua fki: genus und.' iinhni duxerc perennes.

Etait-il uu homme vicieux, adonné
aux débauches et à uue vie matérielle ?

Non, nul plus que lui n'était tempérant,

nul n'éUit plus laborieux; la gloire

était sa seule passion ; il dit de lui , et

avec raison : Omnium quos tulit antea

natura, vel quos nunc etiam fert, vixit,

vivitque, plané nemo me vel cibi , vel

potus, vel somni abstinentior: nemo
laboris et vigiliarum patientior : nemo
rei suscept:e persequentior. Un petit

poème qu'il composa pour servir de

direction à son lils dans la vie contient

la plus pure morale du christianisme;

il est bien vrai, convue le rem;irqi.e

Maittaire, qu'il n'y parle pas des

mérites de J. Ch., mais ce n'était pas

l'instruction d'un catéchiste, c'était

l'œuvre d'un poète écrivant dans la

langue d'Horace, et nous ferons obser-

ver que son traducteur, probablement

son ami Cottereau, répara cette omis-

sion. Il était bon époux, bon père : c'est

sa tendresse pour sa famille qui lui fi!

quitter la retraite où il était en sûreté

après s'être enfui des prisons de Lyou,

et qui pour son malheur le fit retomber

aux mains de la justice. 11 était dévoué

à ses amis jusqu'à la passiou , et y:

nombre de ses amis il comptait les hom
mes les plus considérables de la répu-

blique îles lettres. Quel était donc son

crime? Son crime ! ses juge? l'ont lu-

parce que, selon eux, il avait mai tra-

duit une phrase de Platon , et il est po-

sitif que sa traduction était exacte e:

fidèle (1).

On ne sait rien sur la famille, non

plus que sur la première éducation de

Dolet. En 4525, il fit à Paris un cour*

de rhétorique sous Nie. Bérauld, son

compatriote, et l'année suivante, il alia

achever ses études à l'université de

Padouc. 11 se disposait à rentrer en

France, après trois ans d'ahseDCe

.

lorsque le célèbre Jean Du Bellay qui

se trouvait en mission extraordinaire à

Venise, en 4 5S8, le retint auprès de

lui en qualité de secrétaire. La mission

du prélat terminée, Dolet le quitta, et,

cédant à ses conseils, il se rendit à

Toulouse, vers 1530, pour y suivre un

cours de droit. On dit même que les li-

béralités du généreux prélat le soutin-

rent dans ses études. Dolel ne tarda

pas à se faire parmi ses condisciples

une grande réputation d'éloquence.

Lui-même nous apprend que son h>r.<;

s'étendait au long et au large, lonq'r

latèque. Selon l'usage du temps, le?

étudiants de l'université s'étaient con-

stitués en nations; les français,!.*

gascons, les bretons, les italiens, for

maient, chacun, une nation à p:'it.

Cuaquo nation se choisissait un prési-

fi) Voir re qu'il en est dit sous I»? XVI!
Je :in:rL' Nittifr bil)]io^i3|il.i<i'r -
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dent, des questeurs et un orateur char-

gé de porter la parole dans les occa-

sions solennelles. On comprend que

les collisions entre les différentes na-

tions devaient être fréquentes. A la tin,

les désordres devinrent tels qu<* le

parlement rendit un arrêt pour défen-

dre ces associations. Mais la nation

française ne tint compte de cette dé-

fense. Dolet, qui était son orateur,

adressa une harangue à ses camarade?

pour les engager à ne se laisser inti-

mider ni par les sentences des juges

ni par les menaces de qui que ce fût.

Telle est la thèse qu'il développa avec

une intempérance de langage qui non-

seulement le constitua en révolte ou-

verte coutre le parlement . mais qui

souleva contre lui toute la viile de Tou-

louse. « Quis h;ec vinolenlorum som-

nia, non siccorum edicta, s'écriait-il,

quis furiosorum intemperias , non sa-

pienlium promulgations, non arbi-

Iretur?» Vu nommé Pierre Pinaehius,

de la nation des gascons, releva le

gant, et, en répondant aux invectives de

Dolet, il ne manqua pas de Paccu^r

d'irréligion. Dolet, prévenu de sédi-

tion, fut jeté en prison, le V> mars

1533; mais grâce à la protection du

président même du parlement, Jacques

de Minut, et à l'intervention de Jean de

Pins, évèque de Mieux , il en tut quitte

pour un arrêt de bannissement. Doit t

se retira a Lyon où il s'occupa d'abord

du soin de sa vengeance, en mettant

la deruière main a ses harangues con

tre la ville de Toulouse; puis, après

avoir fait quelque séjour à la campagne

pour rétablir sa santé , il se rendit à

Paris, où il arriva le l
!

i oel. )'Y.i\.

L'année suivante, ayant obtenu un \k -

vilége pour ses Commentaires, qu'il

faisait imprimer à Lyon , il retourna

danscelte villeatio d'en surveiller l'im-

pression. Ce grand et bel ouvrage,

iju'il dédia à François I", lui valut sans

doute la laveur toute spéeiale d'un pri-

vilège du roi, daté de Moulins 6 mats

1537, qui l'autorisait à imprimer ou à

faire imprimer « touts livres par luy

composés et traduicts : et touts au lires

œuvres des authours modernes, et au

ti ;ue<, qui par hy sennent duenien! re-

veuz, amendés, illustrés ou annulés, soi
1

par forme d'interprétation
, seholies. ov.

aultre déclaration : tant .m lettres lati-

nes, grecques, italiennes que franç.uv-

ses.» A la faveur de ce privilège, e<

avec l'aide de ses amis, Dolet parvint ;

monter une imprimerie. Mais un évém
ment malheureux, qui est encore en-

touré de mystère, faillit l'arrêter dès 1-

début de sa carrier". Se , confrères, le

maîtres imprimeurs <•[ libraires d'
1

L;.'o:>.

ne lui voulaient pasib' bien. S > • jaè,..-

sie de leur part » voyant qu'il eom-
menecoil à honnestement profliter e«

que, par succession de temps, il pouvoi!

grandement s'augmenter, » soit par re-

piésailles de ce qu'il avait pris fait ««

cause pour leurs compagnons « bande:

ensemble pour les contraindre de leur

fournir plus gros gages et nourriture

plus opulente, >» soit pour toute autre

cause, ils avaient cornu contre lui un-

haine mortelle qu'ils cherchaient a sa-

tisfaire par teus les moyens. Peut-être

est-ce h iv, rivalités de i ommerce q

l'on doit rattacher l'agression d'un pem
tre nommé Henri Ouillot, dit (!om-

paing, agression qui lui conta la vie.

l"nc accusation capitale fut portée con-

tre Dolet. mais il prévint son arresta-

tion en accourant à Paris solliciter la

protection de ses amis. François l" lui

fil grâce et lui ordonna de retourne!

sans crainte. Ton» «-es amis fêlèrent

dans un banquet cet heureux dénoue-

ment. I.e béros de la fête nous en

donne la description.

(auitiiuio 1<I rtrium YUDtiiin est, quam ilorla

ijiaia ia:

t>o r ia • o'i-ji - i ciiturn. A< . uuil>urU 'm .i î:i ni-

uj (.n;!:

Ouos iikt'.o» »|t|>.--.latit)rii(livusmar.iiiius oi.it:

i

l>,»ctiiu.'' tainle : iimniio pr:c>i jnlc Iteralilus,

fHiri f loi.iiiu fr ! i \ : [laiur-iu- at te

Ouiîitu' i l ] o>t 1 1 v : v"ro Thusirni* honore

l'.'.iiliol iit.1 I ixj • is «| j . ;us : M.m tiihn, Aj/i-îl'i

Ou .ledit im-ii»* .•;;ukve»'»<i!>: vn vniuoque iliw>

tir..-liOr.ins : l>i:u]ieli us : Viiilriu> moi »inaia.

t'e se s|»em |»r;i'i»''iei t]«nt>: Muni ,j!!r<e

lll<- Maiotus, ljaljci<liv3M|ui m ••aoiouf: :

Fi acnsciis Uabr .i'^^s hoiin- et i^otiamt*
Atw> Pa-oiea : •] ai vpl d> leninc iMik

V\\\\w\o% revocaie pot*s»t tt ieddei« ian.
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Le lendemain, Dolet reprit le che-

min de Lyon; mais dès son arrivçc, il

fut incarcéré, et ce n'est qu'après plu-

sieurs requ -tes qu'il adressa au cardi-

ualde Tournon, régent du royaume

pendant 1;î présence du roi h ses années,

qu'il fut remis en liberté. Son mariage

date de cette époque. Il lui naquit un
(ils qui fut appelé Cl\ode du nom de

son parrain, !e jurisconsulte Claude

Cottereau. La fortune lui souriait de

plus en plus; son imprimerie prospé-

rait, sa réputation allait chaque jour en

grandissant. Mais il avait des ennemis

nombreux que ses succès mêmes exas-

péraient. Ses liaisons intimes avec des

hérétiques reconnus, son scepticisme

qu'il ne dissimulait pas, et surtout les

publications, tout au moins suspectes,

auxquelles il employait ses presses et

consacrait son privilège, leur fourni-

rent bientôt les moyens de le perdre.

On lui reprochait, en outre, d'avoir

mangé du gras en temps de carême

,

de s'être promené durant l'office, et ce

qui était encore un plus grand crime,

d'aller plus souvent au sermon qu'à la

messe. A la tin, l'orage qui s'amassait

depuisquelque temps sur sa tête éclata.

A la requête et poursuite du procureur

et promoteur des causes de l'inquisi-

tion de la foi, Dolet fut arrêté et jeté

en prison. Son procès ne fut pas long.

Matthieu Orry, inquisiteur général, as-

sisté d'Etienne Faye, oflicial et vicaire

du primat de France, le déclara, par

sentence rendue le 2 oct. 1oi2, «mau-
vais, scandaleux, schismatique, héré-

tique, fauteur et défenseur des héréti-

ques. » Dolet qui avait été transféré à

Paris, appela de celte sentence connue

d'abus. Sur ces entrefaites, ses amis

intercédèrent pour lui auprès de Fran-

çois I",et Pierre Du Chaste!, alors évè-

que de Tulles, lui obtint sa grâce. Les

lettres do rémission du roi sont datées

du mois de juin KU3. Mais le parle-

ment ne se rendit pas de suite, il lui en

coûtait de lâcher sa proie. Il souleva

des difficultés, prétendant que les let-

tres de grâce que Dolet avait obtenues

antérieurement au sujet du meurtre du

nommé Compaing, n'avaient pas été en-

térinées. Lettres ampliatives du roi, à

la date du i
,r août 1 543, ordonnant à

la cour de passer outre el de remettre

le prévenu en liberté, « car ainsi nous

plaist estre faict. » Le parlement ne se

pressa pas d'obéir, et ce n'est qu'après

une nouvelle sommation, à la date du

21 sept., que le prisonnier fut élargi,

le 13 oct. seulement, après une déten-

tion de quinze mois. On se contenta

pour cette fois de brûler ses livres;

nous en donnons les titres dans notre

notice bibliographique. L'extrême ani-

mosité avec laquelle on l'avait pour-

suivi et les rigueurs qu'il avait subies,

auraient dû rendre Dolet plus circon-

spectà l'avenir. Il n'en fut rien.A peine

était-il de retour à Lyon auprès de sa

famille, que de nouveaux démêlés avec

la justice vinrent troubler son repos.

Deux ballots de livres, pour la plupart

de Genève, qu'on soupçonnait avoirété

expédiés par sa maison, furent saisis

aux portes de Pans. Dolet uia et pré-

tendit que c'était une fourbe inventée

par ses eimemis pour le perdre. Quoi

qu'il en soit, des ordres venus de Paris

le tireut de nouveau jeter en prison, au

commencement de janvier < Con-
naissant par expérience ce que c'est que

la justice des hommes, il n'eut qu'une

pensée, celle de s'y soustraire; cl grâce

a une ruse qui lui réussit à souhait, il

parvint à s'évader le troisième jour de

son emprisonnement. Il s'enfuit dans

le Piémont et de là il adressa une. sup-

plique au roi, où il lui exposait toute

son affaire. Mais il eut l'imprudence de

ne pas attendre le résultat de ses dé-
marches. « Retournant dernièrement

du Piedmont avec les bendes vieilles,

<iit-il au roi dans la dédicace de ses

Dialoguesde Platon, pour avec yeelles

me conduire au camp quo vous dressez

enChampaignc, l'affection et amour pa-

ternelle ne permisl que passant près de

Lyon, je ne misse tout hnzard et dan-

ger en oubly pour ai 1er veoir mon pe-

tit lii/. cl visiter ma famille. » Ce fui sa

perle. 11 fut reconnu el arrêté. Trans-

féré a Paris, la Sorbonnc et le parle-
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ment se jetèrent do nouveau sur leur

proie. Cette fois, François 1", gouver-

né par le cardinal de Tournou, no se

laissa pas fléchir, et le 2 août 1546.

après une détention de près de deux ans,

le parlement rendit un arrêt qui con-

damna Dolet pour blasphème, sédi-

tion et exposition délivres prohibés et

dampnés, et autres cas par lui faits et

commis depuis la rémission, abolition

et ampliation à luy données par le roy,

à estre mené et conduit par l'exécuteur

de la haulto justice en ung tombereau

jusques à la place Maubert , où sera

dressée et plantée, en lieu plus commode

et convenable, une potence, à l'entour

de laquelle sera fait un grand feu, au-

quel après avoir esté soublevé en la-

dicte potence, son corps sera jecté et

bruslé avec ses livres et son corp6 mué

et converti en cendres , et a déclairé et

déclaire tous et chacuns des biens du-

dict prisonnier acquis et coufisqués au

roy, et ordonne ladicte court que au

-

Saravant l'exécution de mort dudict

lolet, il sera mis en torture et question

extraordinaire pour enseigner ses com-

paignons. Le lendemain, la sentence fut

exécutéo (1). Ainsi périt une des pre-

mières gloires littéraires de cette épo-

que sous le règne d'un prince qui a été

surnommé le père des lettres ! Florent

Junius, dans uno lettrr» du 23 août

4546, raconte tenir d'une personne

qui assistait d'office 5 l'exécution, que

Dolet ne se pressant pas de se recom-

mander à Dieu et aux Saints selon l'or-

(1) Théod. de Btic célébra la mort de Do-

let dans une petite pièce de vers qu'il fit pa-

ratlre dans la première édition de ses Juvcnl-

lia (1548), mais qu'il supprima dans les édi-

tion* suivantes, après qu'il eut embrasse le

protestantisme. Il y disait, dans le langape

précieux du temps, que les neuf Sœnrs avalent

ressenti nne telle douleur du supplice de leur

ami, qu'elles avaient essayé d'éteindre les

flammes avec leurs larmes, et avec les eaux

de la fontaine llippocrène; mais qu'au mo-

ment où elles y étaient presque parvenues, le

Souverain des Dieux les en reprit sévèrement,

en leur disant de ue pas envier au Ciel re

nouvel liôte :

At ressaie, ait, et novnm eolonnm

Ne diulihs invidc'.c Cœln ;

Cœlum sir meus Hercules petivit.

T. IV.

dro qui lui en était intimé : « Il faut,

lui avait dit le bourreau, que vous in-

voquiez la sainte Vierge et saint Etien-

ne, votre patron, duquel on célèbre au-

jourd'hui lafétc, et si vous ne le faites,

je sais bien ce que j'aurai à faire. » Sur

cette menace, Dolet aurait récité une

prière conforme au formulaire du bour-

reau et renié ses erreurs. Si ce fait est

vrai, en voici l'explication. Un relen-

tum de l'arrêt de condamnation portait

que si ledict Dolet faisoit aucun/.scan-

dale ou disoit aucun blasphème, la lan-

gue luy seroit couppéc et qu'il seroit

bruslé tout vif. Du reste, ses doctrines

étaient à peine incriminées; il était vic-

time d'un procès de tendance, et, eu re-

niant ses erreurs, il ne reniait propre-

ment rien du tout. Dix ans avant celle

infâme sentence, Dolet, qui avait tou-

jours eu comme un pressentiment de

sa malheureuse Un, écrivait ces mé-

morables paroles : « Supcri , rcrum

omnium prapotentes Superi, hanc mihi

unam, hanc unam largimini felicilatem,

ut mea nunquam existiuiatio, niea uun-

quam salus, mea nunquam vita (fortu-

na; bona, ut caduca et inania, curis

vestris digua non censco, ueque vos

pro iis prece ulla velim obtundere) ex

judicum pendeat scnlcnliis. »

Notice bibliographique.

1. Siephani Doleti Orationes dtta

in Tholosam. Ejusdem Epistolantm

libri II. Ejusd. carminum libri IL

Ad eundem Epistolarum amicorum

liber. Absque anni [1 533] loci [Lyon]

et typogr. [Seb. Grypb.] nota., pet.

in-8\ pp. 246 sans les pièces prélim.;

caract. ital.; ad calcem, Doletus, avcc

sa devise : Dvriorest spectatœ virtu-

tis, quàm incognitœ conditio. Ou-

vrage publié par Symoo Finelius, qui

nous apprend dans son épltre dédica-

toire quo son ami étant tombé grave-

ment malade après sa sortie de Toulou-

se, n'avait pu donner ses soins à la

publication de ses harangues, mais que,

ne voulant pas, eu raison de son ami-

tié pour lui, qu'il restât plus longtemps

sous le coup des accusations dont on

19
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l'avait chargé, il lui avait soustrait cet

écrit qu'il faisait paraître à son insu.

Diatribes violentes contre la ville et le

parlement de Toulouse. Style trop o-

ratoire , imitation servile de la phrase

redondante, sonore et un peu creuse de

Cicéron dans ses Oraisons. A l'exemple

du grand orateur romain, Dolet ne pu-
blia pas ses harangues telles qu'il les

avait prononcées ; il convient, dans une
de ses lettres, qu'il les polit et les

augmenta. Les lettres de ce recueil

sont toutes relatives à son affaire de

Toulouse. Pour ce qui est de ses poé-
sies, on y sent l'imitation d'Horace.

Les idées n'y abondent pas; mais elles

sont écrites avec facilité. Dans la meil-

leure de ses odes, De laudibus Vir-

ginia Mariée, le poôte môle les louan-

ges des Dieux de l'Olympe à celles de
la sainte Vierge. Ce sont sans doute

ces licences poétiques, qui lui sont fa-

milières, qui ont fait dire à un critique

allemand : « Paganilas est quae Dole-
tum perdidit. «Quelques vers, que Do-
let adresse aux mânes d'un ami, nous
fourniront un exemple de ces grandes

impiétés que lui reprocha la Sorbonne,

et qui, en donnant prise aux calom-
nies de ses ennemis, finirent par con-
duire la victime sur le bûcher.

Tranqaillae tibi siot noctes, somnusque qaictus,

Perpelaoquc sile, perpetuoque vale,

Et si umbris quicqium est sensus, ne sperne

[rogaotem
Dilige, perpetoo cui qnoque ebarus cris.

C'était sans doute dans la prévision

de son malheureux sort , qu'il prenait

souvent pour devise : Préserve-raoy

,

o Seigneur, de la calumnie des hom-
mes.

II. Dialogus de imitations cicero-

nianâ advenus Desiderium Eras-
Roterodanum pro Christopko-

ro Longolio, Lugd., Seb. Gryphius,

1535, in-i% pp. 192, sans quelques

pièces finales ; dédié à Jean Du Bellay,

évêque de Limoges. Dans une lettre à

Guill. de Scève, sous la date de Paris

quiuto Idus nov. 1534, Dolet lui re-

commande de surveiller l'impression do

ce dialogue. Cette lettre est surtout

intéressante pour les détails qu'il donne

à son ami sur les troubles religieux

qui agitaient Paris, probablement à ia

suite de l'affaire des Placards. «Il n'est

bruit dans le public, lui marque-t-il,

que des offenses faites au Christ par les

Luthériens.... C'est pourquoi un grand

nombre de citoyens, non-seulement de

la lie du peuple, mais du corps respec-

table des marchands , soupçonnés de

partager l'erreur luthérienne, ont été

jetés en prison. J'assiste à ces drames

comme simple spectateur, tantôt déplo-

rant le malheur des uns et tantôt riant

de la folie des autres, lorsque je les

vois braver la mort par une ridicule

persévérance et une intolérable obsti-

nation. » Dolet suppose un dialogue

entre Simon de Villeneuve (Villanova-

nus) et Thomas Morus ; les raisons que

fait valoir ce dernier, sont prises, en

général, du dialogue qu'Erasme avait

publié contre Longueil. Œuvre d'un

jeune homme, qui s'attaque à ses maî-
tres, pensant se grandir. Ce dialogue

en faveur des Cicéroniens attira à Do-
let un implacable ennemi. Jules Scali-

ger ressentit comme un outrage que
Dolet eût repris en sous-œuvre un su-
jet qu'il avait traité lui-même; aussi

donna-t-il libre carrière à sou ressen-

timent dans sa Poétique, où il le traite

de chancre des Muses, et va jusqu'à

l'accuser d'athéisme.

III. Commentariorum lingua la-
tinœ tomus primus, Stephano Dole-
to Gallo Aurelio autore, Lugd., Seb.
Gryphius, 1536, in-foi.; caract. ital.,

à deux colonnes au nombre de 1708,
sans les pièces prélim.— Tonrn se-
cundus, 1538, conten. 1716 colonnes,

sans les pièces prélim.; très-belle édit.,

remarq. surtout par la correction du tex-

te. Privjl. daté du 11 mars 1535.0uvr.
dédié à François de Valois et à Guill.

Budé .— Immense compilation où les le-

xicographes, venus à la suite, n'ont eu
qu'à puiser. On devrait croire qu'une
vie entière de labeur avait pu seule

suffire à un pareil travail, et cependant
Dolet était à peine dans sa vingt-sixième

année. Son ami Des Périers lui vint
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en aide en mettant au net tout son pre-

mier volume. Le but de Dolct dans cet

ouvrage est de déterminer, par des e-

lemples tirés des meilleurs auteurs, et

surtout de Cicéroo, son écrivain favori,

les diverses acceptions des mots de la

languelatine. C'était, sans contredit, un
immense service rendu aux lettres.

Mais la gloire de l'auteur fut troublée par

de nombreuses accusations de plagiat,

dont il s'émut plus qu'il ne devait, car

il est clair qu'eu faisant un travail de

cette sorte, il était obligé de parler de
matières plus ou moins étrangères à

ses études, et pour lesquelles il ne
pouvait s'éclairer que jiar les écrits de

ceux qui en avaient trait»"' ex professo.

Tel était par exemple l'art nautique.

Charles Eslienne l'accusa d'avoir déro-

bé à Lazare de Baïf tout ce qu'il disait

sur celte matière. Dans un troisième

tome, qui n'a jamais paru , Dolet se

proposait de traiter de la syntaxe, du
nombre oratoire, de la métrique. Dans
les développements, souvent très-éten-

dus, où il entre pour établir la signifi-

cation des mots, il lui arrive parfois de
faire le récit d'événements contempo-
rains, ou il lui échappe des personnali-

tés ou des réminiscences, qui contri-

buent à donner à son livre un intérêt

de plus. Dolet était avant tout un écri-

vain polémique ; sa nature agressive

et batailleuse reprend toujours le des-

sus. Un des admirateurs de Dolet, que
le pseudonyme de Jonas Philomusus
n'a pa6 trahi, désirant mettre cet uti-

le ouvrage à la portée des étudiants,

en donna à BAlc, en 1 537 et 39, t vol.

in-8*, un abrégé dans lequel il appor-

ta quelques modifications au plan de
l'original, l'ordre philosophique des ma-
tières que Dolet avait suivi, ne se prê-

tant pas facilement aux recherches. Il

est vrai que des Index, par ordre alphabé-

tique, remédiaient en partie à ce dernier

inconvénient. Quoiqu'il en soit, Dolet

revendiquait tout l'honneur de l'inven-

tion : « cujusquidem inventionis glo-

riam et laudem tol.iin nobis sine ron-

troversiâ vendicare possumus. » David

Clément est porté à admettre, avec l'au-

teur du Catalogue de la Bibl. harléien-

ne, que Dolet a tiré la plupart de ses

matériaux du Trésor de la langue la-

tine de Robert Esiienne; il lui accorde

seulement de les avoir disposés dans

un meilleur ordre. Mais ce reproche est

exagéré. Quels qu'aient été les em-
prunts de Dolet, il lui reste encore en

propre une assez belle partie de son li-

vre pour que sa gloire n'en soit poiul

amoindrie.

IV. De re navali adLazarum bay-

fium, Lugd., Seb. Gryphius, 4537, in-

4% pp. 489, sans les pièces prélira.

—

Fragment détaché des Commentaires,

avec les réponses aux accusations de

Charles Eslienne ;
opuscule adressé à

son ami Lazare de Baïf, sous la date de

Lyon , mai 4 537. Ce lexique a été ré-

imprimé dans le Trésor des antiquités

grecques de Gronovius, à la suite du

traité de Baïf. Ces deux écrits n'ont de

commun que le litre.

V . Carminum libri quatuor, Lugd.,

4538, in- 4% pp. 475, sans les pièces

finales.— Le premier livre est dédié à

Claude Coltereau. Dans sa dédicace,

Dolet dit à son ami qu'avant d'entre-

prendre la publication du 3' tome de

ses Commentaires (pour lequel il réser-

ve tout ce qu'il possède de connaissan-

ces et de lumières en fait d'éloquence),

il lui a paru bon de se distraire dans la

société de Muses moins sévères, non
pas tant pour son amusement que pour

répondre à ses détracteurs. Dans une

pièce adressée à Philippe Mélanchthon,

nous relèverons une de ces malheu

reuses boutades qui lui attirèrent la

haine des théologiens et le firent accu-

ser d'impiété par l'un et l'autre parti :

Séd nil promu
Magis libei ridere quim oonBullorom
Aiuentiam,qui, ttu Iteorum cognait,

Jovisque cœli participes, de Diis soniper

Sermonem habent: et qua ad Polom efferri

(possis,

Qu'a deprimaris in nigri lenebras Regni,

Docent. loepium homiuum gtnus et intole-

[randum.

Le 2* livre est dédié au cardinal de

Tournon. Plusieurs des pièces de ce li-

vre sont relatives au meurtre du pein-
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Ire Compaing. Dans une ode à Clément

Marot, parlant de Lyon, on trouve un bel

élan de la vive affection de Dolet pour

ce poète. Le 3 e
livre, qui est adresse à

Jean Boissoné, contient surtout les

poésies que lui inspira son affaire de

Toulouse. Le V livre, dédié a son

ami Sébastien Oryphiu*, est consa-

cré à des épitaphes. Dolet a réimpri-

mé dans ce recueil les poésies qui

avaient paru à la suite de ses harangues

contre Toulouse. Parmi les célébrités

auxquelles il adresse ses vers, nous

citerons François Rabelais, Clément
Marot, Salmon Mc.cri», Maurice de

Scève,Mellin de Saint-Gelais, Nicolas

Bourbon , Pierre Danès , Nicolas lic-

rauld, Hugues Salel, etc., qui tous

étaient ses amis.

VI. Cato Christianns, id est : De-

calogi exposition accessio ad prœ-
cepta legis ex Christidoctrinâ ; Sym-

bolum Christianœ et apostolicaper-

suasionis, cum ejus expositions.

Pracatio Dominica et ejus interpre-

tatio. Odœ de laudibus Virginis Ma-
ria, Lugd., Steph. Doletus, 1538,
in-8*; 38 pages.— Dolet attachait une

grande importance à ce petit écrit. Il

l'avait composé pour répondre aux ac-

cusations d'irréligion qu'on ne cessait

de répandre contre lui. bans une lettre

mise en tête de son chant génethlia-

que , il prie son ami Claude Cottereau

de lui faire savoir quel accueil les cour-

tisans (aulici) ont fait à ce livre. « De
la part de ceux qui sont de nos amis,

je ne doute pas , lui dit-il ,
qu'il n'ait

été extrêmement bien reçu, tehemen-
ter gratum. Quant à ceux qui nous

jalousent, je tiens pour certain qu'il

leur a tout à fait déplu. » La Sorbon-

ne
,
qui n'était pas , elle , de ses amis,

releva dans son livre plusieurs hérésies

et plusieurs omissions condamnables.

Ses Odes en l'honneur de la sainte

Vierge ne purent le préserver du feu.

VU. Genethliacum ClaudiiDoleli,

Stephani Dolcti /Uii. Liber rita

communi inprimis ntilis et neecs-

saHus, autore pâtre, Lugd., apud
eund. Doletum, 4 539, in-K Petit
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poème didactique de 238 hexamètres

,

sans un prologue de 24 vers adressé

aux Muses et une ode finale.— Jamais

naissance ne fut plus célébrée par les

poêles que celle du fils de Dolet. Mais,

hélas ! les brillantes destinées promises

au jeune enfant vinrent échouer sur le

bûcher du père. Le poëme de Dolet fut

traduit « en langue frauçoysc [vers de

dix syllabes] par ung sien amy » sous

le litre : L'Avant-naissance de Claude

Dolet, etc. Œuvre très utile et néces-

saire à la vie commune : coutenant com-
me l'homme se doibt gouverner en ce

monde, Lyon, Est. Dolet, 4539, in-4*;

trad. libre dans plusieurs passages.

VIII. Formula latinarum locutio-

num illustriorum, in très partes di-

visa, Lugd., Steph. Doletus, 4 539,
pet. in-fol. — Des trois parties promi-

ses par l'auteur, la première seule a pa-

ru ; elle concerne les noms et les ver-

bes. Jean Sturm en donna à Stras-

bourg, en 1576, in-8\ sous le titre

Phrases et Formula lingua latine
élégant iores , une édition augm. du

Connubium adverbiorum Ciceroniano-

rum Huberti Sussanxî.

IX. Francisci Valesii Gallorwn
Régis fata. Vbiremomnemcelebrio-
rem à Ga!lis gestam notices, abann.
Christi 4 513 usque ad ann. irteun-

tem 1539, Lugd., Doletus, 1539, 4%
pp. 74, plus 5 pages de poésies a la

louange de l'auteur. Ce petit poëme ,

en vors hexamètres, a été traduit en

prose par Dolet lui-même et publié

sous le titre : Les Gestes de Françoys
de Valois , roy de France. Dedans
lequel auvre on peult congnoistre
tou t ce qui a esté faietpar les Fran-
çoys depuis Van mil cinq cents treize,

jusques en l'an mil cinq cents trente-

neuf. Premièrement composé en latin

par Est. Dolet : et après par luy-

mesmes translaté en langue fraaçoy-
sc, Lyon, Est. Dolet, 1540, in-4%
pp. 7S. Dédié, sous la date de Lyon
1 î août 1 539, h Françoys I" et à Cas-
tellanus [Pierre Du Chastcl], évoque
de Tulle. On lit dans l'épltre duclica-

toirc à ce dernier : « Pour ce que tu es
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de scavoir lel que lu pculx faire cer-

tain et bon jugement de mon œuvre,

je veulx que Part t'en soit dédié : et ;m

roy la matière : affin que luy nuises

donnerà entendre que c'est... Car coin-

Lien que les roys portent bonne aflVr-

tion aux gens de lettre : toutes fois,

leurs œuvres et labeuis sont repmis

par euh en telle opinion, que ceulx,

ausquelz ilz ont foy quant au snvi ur,

\n\T persuadent des seavanlz. » Le vé-

nérable Du Chaste! eut bientôt l'occa-

sion de rendre à son protégé un servi-

ce bien autrement important que celui

qu'il sollicitait de lui. Quant au roi,

sa reconnaissance ne tint pas longtemps

contre les insinuations malveillantes

des ennemis de Dolct. Dans un Can-

tique joint à sa dédicace, notre poète

lui disait que le meilleur moyrn pour

passer à la postérité , c'était « d'cslar-

gir du sien aux gens seavanlz. » Or le

bûcher fut en définitive tout ce que ce

prince ami des lettres lui eslargit. Le

livre de Dolct qui n'est qu'un Sommai-

re très-abrégé des événements du rè-

gne de François l
or

, n'a qu'une faible

valeur historique ; mais si on le juge

comme œuvre d'art, on doit y voir ce

que notre auteur a produit de mieux

soit comme poète latin, soit comme

prosateur français. Nous sommes sur-

pris que M. Aimé Martin ne l'ait pas

compris dans le choix des œuvres de

Dolet qu'il a joint à sa réimpression du

Second Enfer. Le poème de Dolet ne

trouva pas grâce devant les rigueurs

de la Sorbonne. Dans ces temps mal-

heureux où Rome régnait en souverai-

ne, les simples poètes n'étaient pas

traités avec moins de sévérité que les

théologiens de profession. Les soupirs

d'Apollon étaient jugés hérétiques,

schismatiques et scandaleux, tout aus-

si bien que des traités de dogmatique.

L'implacable Faculté accusa Dolet de

prendre le mot fatum dans l'acception

païenne et en conséquence elle con-

damna son livre au feu. Voici du res-

te la définition que l'auteur en don-

nait lui-même dans son poème. « Des-

tinée est une fille de Dieu omnipotent:

laquelle suivant le vouloiret comman-
dement de son père nous cause et

pourchasse tout ce que nous appelons

bien et mal. Et ce? d<*ux choses les

Humains recoipvent pnrung infaillible

vouloir de Dieu : lequel droictement

s'appelle Destinée : car Destinée n'est

rien aultre, qu'ung ordre éternel des

choses. Et combien qu'h icellc se puis-

se joindre quelque prudence, ou vertu

humaine ,
toutesfois, c'est elle qui rè-

gne, et ha tout pouvoir en noz actes.»

Dans un avis au lecteur rejeté à la fin

de l'ouvrage, Dolet promettait de pour-

suivre cette publication «jusques au

temps qu'il plairoit h Dieu faire son

commandement de lui et l'osier du

monde où il l'avoit mys. »

X. Observationes in TerentiiÂn-

driam et Ev.tinckum , Lugd., Dolet,

l 'iiO, in-8' ; plus, fois réirnpr. Dans

une lettre a Guilt. Dullellay, Dolet nous

apprend que son intention était d'abord

de commenter toutes les comédies de

Térence; mais qu'après avoir travaillé

sur les deux premières, il n'avait plus

rien trouvé de remarquable, tant le sty-

le de cet écrivain est uniforme.

XI. Liber de imitationc ciceronia- .

nâ adtersùs Floridum Sabinum ,

Lugd., Dolet. , 1 540 , in-4". pp. 5îi.

Titre courant Confutatio malcdicto-

inm. Dédié à Guill. ttigot, sous la da-

te de Lyon, cal. d'oct. 1540. — Vio-

lente diatribe. A l'accusation d'impiété

lancée contre lui par Floridus , Dolet

répondait avec beaucoup de modéra-

tion : « At quis meus inter omneis ser-

mo, nisi pins, nisi castus, nisi Dei

honore plenus ?... El vila quam degi-

mus, non plané christiana? » Mais

cette modération n'était pas la règle

habituelle a laquelle Dolct asservissait

ses discours. Après un bon mouvement,

il retombe bien vite dans son premier

péché : < Dii tibi malefieiant , scéléra-

te nebulo!» s'écric-t-il avec fureur.

Quelques épigrammes latines terminent

ce factum. Nous en citerons une qui a

trouvé des imitateurs :

Fa» il mcoruiii sci ij>lot uni sublimilas

Ul Floridus non rrcdalva tssc prorsiis mca :
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Sert Floriili insdtia, et iufanlia facil

lili|U* srribtl Floridus, Floridi esse putcin.

Floridus l'avait accusé de plagiat.

XII. La manière de bien traduire

d'une langue en une aultre ; d'ad-

vantage, De la ponctuation de la

langue francoyse; plus, Des accents

d'ycelle, Lyon, Dolet, 1542. in-4\

pp. 39. Dédié à mon seigneur de Lan-

ge [Du Bellay], sous la date de Lyon,

dernierjour de niait 540(ce qui a fait sup-

poser une édit. antérieure), comme un
témoignage de « recongnoissance de

sa libéralité envers luy.» « Je n'ignore

pas, lui dit Dolet, que plusieurs ne

s'esbaïssent grandement de veoir sortir

de moy ce présent œuvre : attendu que

par le passé j'ay faict et fais encore

maintenant profession totalle de la lan-

gue latine. » Et la raison qui l'incite à

cela, c'est son affection envers l'hon-

neur de son pais qu'il veut trouver tout

moyen d'illustrer. Et si ce mien labeur,

ajoute-t-il, « ne reforme totalement

nostre langue, pour le moins pense que
c'est commencement qui pourra parve-

nir à tin telle, que les estrangiers ne
nous appelleront plus Barbares.» Dans
une adresse au Peuple françoys, qui

suit cette dédicace, Dolet nous apprend

que depuis six ans il avait composé une
œuvre inlit. V Orateur françoys, qui

comprenait les traités suivants : La
Grammaire; L'Ortographe; Les Accents;
La Ponctuation; L'Origine d'aulcunes

dictions; La Manière de bien traduire

d'une langue en aultre; L'Art oratoire;

L'Art poétique; mais, vu sa grande im-

portance, il en différait encore la publica-

tion. Les trois petits traités qu'il faisait

paraître étaient détachés de ce grand

ouvrage. Si Dolet eût vécu, il est évi-

dent pour nous qu'il eût fait faire d'im-

menses progrès à la langue. Mais on a

lieu de s étonner que,dans les ouvrages

sortis de son imprimerie, il ne se soit

pas toujours conformé aux règles qu'il

établit pour la ponctuation et les ac-

cents.

XIII. Liber unusde officio legali,

cjuem vulgo ambassiatoretn tocant

[pp. 20]. Et item aller De immuni-

late Ugato)-uM[[>. 20-30]. Et Hem
alius De legationihus Joannis Lan-
giachi, episcopi Lemovicensis [en vers

hexam, p. 31-44], Lugd., Steph. Do-
let., 1541, in-4«.— Dédié à Jean Du
Bellay.

XIV. Les Epistres familiaires de
Marc Tulle Cicero, père de VElo-
quence latine, nouvellem. iraduictes

de latin en françoys ; avec leurs

sommaires et arguments, pour plus
grande intelligence d'ycelles, Lyon,
Est. Dolet, 4542, in-8° ; plus, fois

réimp. Dans une épttre au lecteur, sous

la date de Lyon, 4 mars 1542, Dolet

nous dit que si jusqu'à ce temps il a

principalement travaillé pour acquérir

los et bruict en la langue latine, il ne

se veut pas moins efforcer à se faire re-

nommer en sa langue maternelle. Puis

il nous apprend que, dans ce but, il se

propose de publier prochainement un
Grand Dictionnaire vulgaire. Ce
grand ouvrage a péri avec lui Les
réponses des amis de Cicéron, et quel-

ques lettres de ce dernier, de pure civi-

lité, étaient omises dans la traduction

de Dolet; dans la huitième édition

(Lyon, 1569. in- 12), et dans les sui-

vantes, on a réparé cette omission au
moyen de la version de Franc, de Belle-

Forest. Le succès qu'a obtenu celte

traduction est, sans doute, un témoi-

gnage incontestable de son mérite, mais

ne prouve rien néanmoins quant à son
élégance. La lecture en est on oe peut

plus fatigante. Il manquait à Dolet,

pour vaincre les difficultés d'une pareil-

le version, la plume de son ami Des
Périers. Rien de moins familier que son

style. Il a mieux réussi dans l'ouvrage

suivant :

XV. Les Questions Tusculanes de
Marc Tulle Ciceron; nouvellement
iraduictes de latin en françoys, Paris,

Jehan Ruelle, 4544, in-46*; Guill. Le
Bret, 1545, in-16, ff. 131.— On sup-

pose une édit. antérieure.

XVI. Le second Enfer d'Estienue

Dolet, natif d'Orléans. Qwseut cer-

taines compositions faictes par luy

mesmes, sur la justification de son
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second emprisonnement, Lyon, 1544,

très-pet. in-8\, non pag. Dans une

épistreà ses amis.escripteen ce monde,

ce premier jour de may 1544, Dolet

les « advise que le tiltre de ce second

[Enfer] est pour le respect du premier :

lequel courrait desja par le monde,
sans la fascherie qui lui est dernière-

ment advenue. Hais avec le temps il

aura sa publication.»— L'Enfer de Dolet

n'a de commun que le titre avec l'Enfer

de Marot; il n'en a ni le tour, ni l'es-

prit, ni la portée ; c'est un recueil de

nuit suppliques en vers, dont trois avec

envoi, adressées à François 1", au duc

d'Orléans, au cardinal de Lorraine, a la

duchesse d'Etampes (qu'il prie de bien

vouloir faire sonner une heure propice

puisqu'elle gouverne l'horloge), à la

cour du Parlement de Paris, aux chefs

de la justice do Lyon, à la reine de Na-
varre, la seule Minerve de France, au

cardinal de Tournon, au sujet des nou-

velles poursuites dirigées contre lui,

et suivies d'une épltre à ses amis. Dans

la première de ces suppliques, Dolet

expose au Roi la fourbe que ses enne-

mis ont imaginée

Pour donner ombre à leur faict cauteleux,

Et l'enroller au renc des scandaleux,

De» pertinax, obstinez et mauldicls,

Qui Tont semant des livres interdicts.

Puis il lui raconte comment il parvint

à s'échapper des prisons de Lyon, en

tentant le concierge par l'offre d'un fort

bon muscat qu'il avait en sa maison et

dont il lui proposa d'aller boire avec

lui « à plein fonds. » Cette aventure est

assez bien narrée. Le ton léger de l'au-

teur prouve qu'il ne prévoyait pas toute

l'étendue du danger auquel il venait

d'échapper. Mais si l'on considère la

requête de Jacq. de Vaulx, messager

ordinaire de Lyon qui réclama une som-

me de mille écus pour les grands dé-

pens que lui avait causés « la fuite in-

dustrieuse dudict Dolet, duquel il avoil

la charge pour le amener prisonnier en

la conciergerie du palais et aussi pour

l'avoir repris et amené à grands frais

prisonnier en ladicte conciergerie, »

requête à laquelle il fut fait droit par le
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parlement, il paraîtrait positif que les

choses ne se sont pas tout à fait pas-

sées de la manière que raconte le poète.

J'av dift mon grief: venir fanll au remède;
Il nVst nui mal qui le remède excède,

Si non la mort.

Le remède qu'il propose au roi, c'est

qu'il retienne à lui sa cause, et qu'a-

près avoir mis en ung bloc tout ce,

qu'on dict, qu'il a faict et commys tou-

chant la foy, il lui en accorde rémission

à condition qu'il n'y revienne plus.

Ouant au surplus, je m'en déporteray,

Et ton vouloir en tout je parferay.

XVII. Deulx dialogues de Platon,

philosophe divin et supernaturel.

Scavoirest, L'ung, intit. Axiochus.

Qui est des misères de la vie humaine:

et de l'immortalité de l'aine, etpar
conséquence du mespris de la mort.

Item. Ung aultre, intit. Hipparchus.
Qui est de la convoytisede l'homme,
touchant lalucratifve. Le toutnou-
vellem. traduicten languefrançoyse,
par Estienne Dolet, natifd'Or'léans,

1544; publ. à la suite du précéd., mê-
me format. Ces deux dialogues sont

suivis de 3 pages de Dicts et senten-

ces notables de Platon. Le premier de

ces dialogues était attribué à tort au

chef de l'Académie, on l'a restitué à

Xénocrate et d'autres à Eschine. Dans
sa dédicace à François I

,r
, Dolet lui di-

sait qu'il avait entrepris la traduction

complète des œuvres du philosophe

grec dans laquelle il était « jà bien a-

vant. » Ce fut dans cette traduction que
la Sorbonne alla rechercher le crime

d'hérésie sur lequel seul le parlement

put se fonder pour envoyer Dolet au

supplice, puisqu'il avait obtenu rémis-

sion pour toutes les hérésies dont il

avait été accusé antérieurement. Dolet

avait dit d'après son auteur : après la

mort, tu ne seras plus rien du tout,

ait vàp oùx I6tj, porte l'original; la Sor-

bonne jugea cette proposition héréti-

que, et prétendit que le traducteur a-

vait mal interprété son auteur, « au-

quel il n'y a, ni en fjrec, ni eu latin,

ces mots : rie» du tout. » Mai* il est
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évident que l'idée do philosophe grec

emporte l'idée de néant. On ne peut

être et n'être pas, tout à la fois; n'ê-

tre pas, c'est n\Hro rien du tout, et

Dolet avait pleinement raison.

XVIII. Cantique tTEstienne Dolet

prisonnier en la conciergerie de Pa-
ris, l'an 4546, sur sa désolation et

sur sa consolation. Imprimé pour la

première fois dans la Vie de Dolet par

Née de La Rochelle. Quoi de plus tou-

chant que cette plainte du malheureux

qui gémissait depuis si longtemps en

prison :
(

Grand douleur sent an vertueux courage
(Et feust-cc bien du monde le pins sage)

Quand il se veoid forclor du doux usage

IX sa famille.

Dans son angoisse, il appelle a lui

l'esprit de toute consolation :

Sus donc esprit laissez la chair a part,

El devers Dieu, qui tout bien nous départ,

Ketirei-vous comme à vostre rempart,

Vostre fortresse.

La Sorbonne a encore attribué a Do-
let plusieurs ouvrages, auxquels il est

tout à fait étranger, mais qui sont sor-

tis de son imprimerie, et dont plusieurs

sont accompagnés d'épistres liminaires

qu'il y a mises, excilatives à la lecture

d'iceux. En voici les titres : 1 .) Les
épistres et évangiles des cinquante et

deux dimenches de l'an, avec briefves

et très-utiles expositions d'ycelles,

Lyon, Est. Dolet, 1542, in-16. Cetou-
vrage est de Le Fèvre <fEtapies. Do-
let y mit une «pitre au Lecteur chres-

tien, sous la date de Lyon, 3 mai 1542,
où il promet « do rendre parfaietc la

Bible en petite formo dedans troys ou
quatre moys, et en grand'forme dedans

huict. Et désormais, ajoute-t-il, ne

tiendra qu'en toy, si tu n'as continuel-

lement la parolle de Dieu devant les

yeulx. Laquelle tu doibs recepvoir en
toute révérence, comme la vraye nour-

riture do ton ame. » — 2.) Exhortation

h la leclure des Saiuctcs Lettres. Avec
suffisante probation des docteurs de

l'Eglise, qu'il est licite et nécessaire,

ycellcs estre translatées en langue vul-

gaire : et mesmement en la françoyse,

36 — DOL

Lyon, Est. Dolet, 1542, in-16. Dans
une épltre au Lecteur chrestien , Do-
let dit ne pas ignorer les plaintes que
font contre lui « aulcuns vitieux et a-

buseurs de peuple, » parce qu'il met en
lumière des ouvrages de la « Saincle

Escripture composez ou traduietz en lan-

gue françoyse, » et que c'est pour leur

remontrer leur tort qu'il leur a bien

voulu « produyre ce petit opuscule. »

— 3.) Exposition sur la première E-
pistro de Sl-Jean, divisée par sermons.— 4.) Bricf discours de la République

françoyse, désirant la lecture des livres

de la Sainctc Escripture luy estre loi-

sible en sa langue vulgaire. Lcdict

Discours est en rime. Avec un petit

Traicté en prose, monstrant com-
me on se doibt appresler à la lecture

des Escripturcs Sainctes, et ce qu'on

y doibt chercher, Lyon, Est. Dolet,

4544, in-16. — 5.) Cantica cantico-

rum, en françois. — 6.) Le Nouve.iu-

Teslament. — Les lettres de rémission

de François I*' mentionnent en outre,

au nombre des livres pernicieux et hé-

rétiques auxquels Dolet doit avoir mis
des préfaces : La Fontaine de vye; Les
Heures de la Compaignyo des Péni-
tens ; Le Chevalier Chrestien ; et La
Manière de se confesser de Erasme.
On sait que ces deux derniers ouvra-

ges ont été attribués à Louis de Ber-
quin.

DOLLOISD (Jean), opticien célè-

bre , né à Spitalficlds en 1 706 , mort
en 1761.

Dollond descendait de réfugiés fran-

çais; à cet égard, il ne peut exister le

moindre doute, puisque son fils fut

nommé directeur de l'hôpital des Ré-
fugiés en 1794 ; mais ce n'est pas une
raison suffisante pour affirmer qu'il fût

de la même famille que Dolon ou
Dollon de La Goupillicre, qui, après

avoir été enfermé, tant au couvent

St-Magloirc qu'à la Bastille, de 1685
à 1688 , finit par lasser la patience de

ses persécuteurs et fut expulsé du
royaume. Ses trois filles eurent le

même courage et la même constance.

Mises par lettre de cachet aux Nou-
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velles Catholiques do Paris, en 1689

,

elles se montrèrent si opiniâtres (c'é-

tait le terme consacré ) , qu'on les

chassa à leur tour de France en 4691

.

Leur mère, au contraire, Catherine-

Charlotte de Dolon abjura sa reli-

gion , et en récompense do son apos-

tasie, elle obtint en don les biens

d'Elisabeth Voisin de Bretigny, qui

était allée demander aussi à l'étranger

la liberté de conscience (Archiv. gcn.

E. 3374). Il est probable que Pierre-

Antoine de Dolon, qui épousa, eu

4712, Rachel de Casamajor dans
l'église française de Hungerford, et

Louis-Benjamin Dolon qui futnommé,
en 4 794, directeur de l'hôpital des Ré-
fugiés, descendaient aussi do Dolon
de La Goupillière.

Jean Dollond fut mis en apprentis-

sage chez un ouvrier en soie; mais,

au bout de quelques années, pris d'un

dégoût insurmontable pour son état, il

s'appliqua à l'étude des mathématiques,

de la physique et de l'astronomie , et il

devint bientôt un des plus habiles op-

ticiens de Londres. Le but principal

,

on pourrait dire unique de ses médita-

tions, était le perfectionnement des

télescopes à réfraction ; elles le con-

duisirent à appliquer le micromètre à

ces instruments. 11 s'attacha ensuite à

tailler des verres objectifs qui corri-

geassent la différence de réfrangibilité

des rayons lumineux , et il leur donna

le nom d'achromatiques ou sans iris.

Ses travaux lui ouvrirent, en 1764
,

les portes de la Société royale de Lon-

dres et lui méritèrent le titre d'opticien

du roi ; mais il ne jouit guère de ces

honneurs si bien mérités ; une attaque

d'apoplexie le conduisit, l'année môme,
au tombeau.

Formé par les leçons et l'exemple

de son père , Pierre Dollond , né en

4730 , marcha dignement sur ses tra-

ces. En 4765, il fit à la Société royale

de Londres une communication relative

aux améliorations qu'il avait apportées

au télescope; en 4772, il lui envoya

un nouveau mémoire sur les perfec-

tionnements qu'il avait faits au quart

de cercle de Hadley, et en 1779, il lui

soumit les modifications qu'il avait in-

troduites dans l'équatorial, dans le but

de rectifier les erreurs produites par la

réfraction. Il mourut en 4 820.

Selon Watt, qui corrompt leur nom
en les appelant Dolland, on doit au

père :

I. Improvement of refracting té-

lescopes, publ. dans les Transact.

philos., an. 1753, ainsi que les deux
mémoires suivants :

II. Of a contricauce for tneasu-

ring small angles.

III. Concerning a mistake in M.
Euler's Theorem for correcting the

aberrations in the object-glasses of
refracting télescopes. — Défense de
la théorie de la réfraction de Newton
contre Euler.

IV. Of some experiments concer-
ning the différent refrangibility of
light, \ns. dans les Transact. phil., an.

4758.

Le fils a laissé, selon le môme bi-

bliographe :

I. Hemedy of the defect in object-

glasses arising from the refrangi-

bility of light, dans les Trans. phil.,

an. 4765.

II. Improvement ofHadley's qua-
drant, publ. dans les Trans. phil.,

an. 1772.

III. Of an apparatus applied to

the equatorial instrument for cor-

recting the errors arising from the

refraction in altitude , dans les

Trans. phil., an. 1779.

IV. Some account ofthe discovery

mode by the late John Dollond wich
led to the grand improvement of re-

fracting télescopes, Lond., 1789, 4\
DOIIIMCI (Bernard), né à Metz

vers 1 51 7 M. Begin, dans sa Biographie

messine , nous apprend que Dominici

fit de bonnes études à Paris et qu'il

s'acquit une réputation de savoir et (Pé-

loqucnce, rehaussée par l'intégrité de

ses mœurs. Il nous apprend encore

qu'il fut ordonné prôtre en 1 539 ; mais

il oublie de nous dire qu'il embrassa

vers ce temps et prêcha môme les doc-
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trinos de la Réforme. Il est vrai qu'il

se laissa bientôt gagner par le cardinal

do Lorraine qui l'envoya à Metz avec

le litre de ministre de la maison des

Trinitaires. Dès-lors Dominici tourna

toutes les foudres de son éloquence

contre les Protestants; aussi, pour le

récompenser de son zèle , le nomma-
l-on, en 4549, prédicateur de la ca-

thédrale, et en 4 570 , général de son

ordre.

DOMPIERRE (Fbançois db), sei-

gneur de Liramont, d'une famille no-

ble de la Picardie qui professait certai-

nement la religion protestante en 1574,

c'est-à-dire à l'époque du mariage de

Cathebinb de Dompierre, fille de Fran-

çois et do Madelaine de Lannoy, avec

Jean de Pois, seigneur de Séchelles.

Ce n'est cependant que quelques an-

nées plus tard qu'on voit figurer le nom
de Liramont parmi ceux des chefs hu-

guenots.

En 4580, Liramont (était-ce Fran-

çois ou son fils?)aida Coudé à s'emparer

de La Fère. En 4587, nous retrouvons

Liramont combattant aux côtés de Châ-
tilloh et le suivant, après l'affaire d'Àu-

neau, dans sa belle retraite jusque sur

les confins du Vivarais où il fut fait

prisonnier avec le jeune Ckamerolles

et Fabien de Rebours , appelé Reboul

par Pape Saint-Auban. Vers la même
époque, Jonquières, d'une autre bran-

che de la famille de Dompierre
, portait

les armes dans le Poitou; il se distin-

gua à la prise de Niort.

On lit dans une Relation du voyage

du roi, 4620-1612, publiée dans la 2*

série des Archives curieuses, que M. de

Dompierre abjura le 47 juillet 4622.

Il s'agit évidemment d'un membre de

la maison de Dompierre près de La Ro-

chelle, laquelle nous est connue par le

mariage de Françoise Geoffroy, dame
de Dompierre, avec François de Pons,

baron de Mirambeau. Lès Dompierre

de Picardie restèrent de zélés protes-

tants. La Noblesse de Picardie nous

apprend qu'à l'époque de la réforme de

la noblesse de cette province, c'est-à-

dire en 1668 , Daric de Dompierre ,

sieur Du Val, demeurant à Coucy , fut

maintenu noble , ainsi que Jacques de

Dompierre, seigneur deJonquières, son

neveu. L'un et l'autre descendaient de

François de Dompierre. Le nobiliai-

re cité se taisant sur David de Dom-
pierre, seigneur de Jonquières, dont la

fille Amne-Catbbrimb épousa Louis

Dorte, il faut en conclure que ce gen-

tilhomme , qui s'él6va par sa valeur au

grade de maréchal de camp , ne vivait

plus à cette époque. Il avait épousé

la fille de Jacques Conrart. Jacques

était apparemment son fils et Made-
laiiib de Dompierre

,
qui fut enfermée

aux Ursulines de Clermont, en 4686,
et transférée, en 4689, aux Nouvelles-

Catholiques de Paris, une autre de ses

filles. Tous deux se retirèrent à La
Haye. C'est sans doute de ce même Jac-

ques qu'il est fait mention dans une

pièce msc. d'un vol. du Suppl. franc,

coté 4026. 3.

Cette pièce fort curieuse, intitulée

Mémoire de l'état des nouveaux con^

vertis du diocèse de Noyon en 4700,
nous apprend que le seigneur de Dom-
pierre avait passé dans les pays étran-

gers, et que sa terre de Jonquières près

Compiègne avait été donnée à Isaae de

Cobreville , sieur de La Motte, lieute-

nant de cavalerie, son neveu. Mais ce

dernier, « aussi opiniâtre que son père

le seigneur ù'Annoy», se montrait fort

peu disposé « à se rendre à son devoir»

,

comme on disait alors. Quoiqu'on l'eût

déjà « inquiété sur ce sujet » , l'année

précédente, il avait encore refusé à l'é-

vêquede Noyon, le 4 4 nov. 4699,

de donner une déclaration par écrit,

que sou dessein étoit de la profession

de la foi catholique » . Le village d'Ao-

noy était, au reste, fort mal noté. Le
Mémoire en question signale aux ri-

gueurs du gouvernement Jean Vilain,

âgé de 60 ans, marchand de lin , cou-
pable d'exhorter ses coreligionnaires à

la persévérance; Charlotte Foncare

(33 ans) , Madelaine Hagombar , Da-
niel Cottin (22 ans), Jean Cottin

(20 ans), Pierre Cottin (1 5 ans), Jac-

ques Cottin (1 1 ans); ces doux déf-

it _
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niers avaient été enlevés à leurs parents

par l'intendant; Isaac Alaurinc, mar-

chand fort riche, âgé de 60 ans, Ma-
delaine Fagot, sa femme et leurs six

eufants , qui tous refusaient obstiné-

ment d'aller à la messe, sauf le plus

jeune qui avait été séquestré par l'inten-

dant et instruit dans le catholicisme
;

Philippe Lyeura, fort riche marchand,

avait fini par abjurer , mais sa femme
M'idelaine Cottin, âgée de 24 ans,

refusait de suivre son exemple ; Louis

Dauckel et sa fille Marie; Susanne
Le Grand, veuve Denicourt, âgée de

60 ans , et son fils Jacques Denicourt

(46 ans); Susanne Léger (76 ans) et

sa fille Susanne Cottin (36 ans), dont

le mari Daniel Lisbot était sorti du
royaume; Marie Parsie, Marie-Ma-
delaine Linget et son frère Louis.

DO>EAU (Higoes) en latin Do-
nellus, un des plus savante juriscon-

sultes du xvi* siècle, né à Châlons-

sur- Saône, le 23 déc. 1527, selon

Papillon, en 1528 seulement, selon le

P. Perry, et mort à Altorf, le 4 mai

4591 (v. s.).

Issu d'une famille de robe qui oc-

cupait à Chalons un rang considéra-

ble, et destiné au barreau, par ses

parents, le jeune Doneau fut envoyé

de bonne heure au collège. Avide d'ap-

prendre, il s'attacha avec beaucoup d'ar-

deur à l'étude, mais l'injuste sévérité

de son mattre, « homme rude et grand

fouetteur » faillit le rebuter entière-

ment. Promesses, caresses, meuaces,

rien no put l'engager à se remettre

au travail. A bout d'expédients, son

père eut enfin recours à une ruse qui

lui réussit. Un jour qu'un porcher pas-

sait avec son troupeau devant sa porte,

il l'appela et lui proposa de prendre

pour valet son fils qui , saisi d'effroi

,

se jeta à ses pieds en lui jurant de re-

tourner au collège. C'est ce qu'il fit

dès le lendemain, et il se distingua

entre tous par son application et ses

progrès. De Châlons il fut envoyé à

Tournon , où il fit *es humanités et sa

philosophie, puis à Toulouse, où il

suivit le cours de Jean Cotas et $Ar-

naud Du Ferrier. A celto époque, l'u-

niversité de Bourges brillait entre toutes

par la science de ses professeurs. Do-
neau s'y rendit, en 1551 , pour enten-

dre Eguinard Baron et François Dua-
ren. Ce dernier, dont il embrassa le

parti contre son collègue dans les que-

relles qui les divisèrent, le prit en af-

fection particulière, et il rendit publi-

quement hommage a son rare mérite,

lorqu'il lui donna le bonnet de docteur,

le 17 juillet de la même année. L'exa-

men de Doneau avait été si brillant,

qu'il fut aussitôt installé antéces6eur

avec Nicolas Itouguier , de Bourges ,

son condisciple et son ami. « Tous
deux, dès ce temps, lit-on dans Cathe-

rinot, estoieot suspects d'hérésie. »

Lorsque Baudouin quitta sa chaire

en 4555, Doneau se mit sur les rangs

pour le remplacer ; mais Cujas lui fut

préféré. 11 en conçut tant de dépit qu'il

se relira à Orléans où il professa pen-

dant quatre ans, c'est-à-dire jusqu'eu

4559, qu'il fut appelé a Bourges où la

mort de Duaren avait bissé un grand

vide.

Doneau se trouvait encore à Bourges

a l'époquo de la Saint- Barthélémy. La

nouvelle de la blessure de l'amiral

ayant été portée dans celte ville, le

lundi 25 août, à l'instant les principaux

catholiques s'assemblèrent pour se con-

certer sur les mesures à prendre. Il fut

décidé qu'on enverrait à Paris le sieur

de Marcuil , capitaine de la grosse tour,

demander des instructions , et qu'en

attendant son retour, on établirait une
garde à toutes les portes. Effrayés de

ces démonstrations, les plus prudents

d'entre les Protestants songèrent à fuir.

Doneau parvint à sortir de la ville,

grâce à quelques gentilshommes alle-

mands ses élèves, qui le revêtirent de

leur costume national, le placèrent au

milieu d'eux, fermement résolus à le

défendre, et l'escortèreut hors des

murs. Le célèbre Hotmau réussit éga-

lement à s'échapper. Plusieurs habi-

tants notables de Bourges, Girard,
Montespcdon, les Colladon, DuJon,
cl d'autres ne furent pas moins heu-
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reux, favorisés qu'ils furent dans leur

fuite p;ir la complicité de quelques Ca-

tholiques chez qui le fanatisme n'avait

pas fait taire la voix de la religion et

de l'humanité.

Mareuil
,
qui apprit en route le mas-

sacre de Paris, revint le mardi soir en

apporter la nouvelle. La nuit suivante,

la canaille s'ameuta, avide de pillage,

sous les ordres de l'apostat Ambrois
et de deux autres ouvriers, non moins

féroces que lui. Elle se rua sur les

maisons A
1

Yves Camiaille , Fran-
çois flcméré, Guillaume Rigonneau,
Etienne Cornalet, Claude Peli crin,

Michel Piat et d'autres riches mar-
chands, qui furent saccagées. Celles du
notaire Chastin et de Girard le jeune

furent également pillées, et ce dernier

rançonné à la somme de .'iOO livres.

Le notaire Simonneau fut tué, et sa

femme gravement blessée d'un coup de

pistolet; Vincent Audet, marchand
drapier, fut égorgé, elDenys Vignon,

couturier, qui avait servi en Flandres

sous Genlis , fut assassiné dans un
grenier où il s'était caché, et précipité

sur le pavé de la rue.

Les magistrats, qui jusque là avaient

laissé faire, crurent alors devoir inter-

poser leur autorité, et le calme s'étant

rétabli, plusieurs Hugueuots en profite-

rentpourfuir.

Le jeudi 28, une nouvelle assemblée

eut lieu à l'hôtel-dc-villc. Lecture y
fut donnée d'une lettre du roi qui dé-
fendait les massacres ; mais, dès le 30,

on en reçut uue autre d'une portée

toute différente. Charles IX se procla-

mait l'auteur de la Saint-Barthélemy

et ordonnait de courir sus aux Hugue-
nots « qui ne se voudroient retirer dou-

cement en leurs maisons.» Cette lettre

suffit pour rallumer dans la populace la

soif du pillage et du sang, en sorte

que, dès le 8 sept., les désordres re-

commencèrent. Toutefois, aucun at-

tentat ne fut d'abord commis contre les

personnes, on se contenta d'entasser

une foule de suspects dans les cachots

de l'archevêché; mais, dans la soirée

du M , des bandes d'assassins envahi-

rent les prisons et massacrèrent tous

ceux qui s'y trouvaient, sans distinction

de religion. Ainsi périrent Pierre de La
Grange, eonseillerau présidial, Guil-

laume Grousicux, ancien avocat, de

La Porte et Angier, avocats, Barthé-

lémy Hagueau, notaire, Chassât*t et

Guillaume Bourguignon, sergents

royaux, Jean Prestran, J. Joincrct,

François Helliot, Gilbert, marchands,

Lamourcux, mercier, /. Thevillkr,

corwyeur, Bonnet, tanneur, Godefroy,
drapier, Paillon, chaudronnier, Crcs-
pin, menuisier, André Laharpe, bou-

cher, Pierre Levez, couturier. Leurs

cadavres sanglants furent jetés dans les

fossés de la ville et y demeurèrent

sans sépulture.

Frappés de terreur, les Huguenots

de Bourges, ce jour-là même et les

suivants, se précipitèrent en grand

nombre dans les églises catholiques

pour faire leur abjuration. Parmi beau-

coup de noms obscurs, on distingue

ceux <\'Anne de Cambray, de Yulcob,

de Bigot, d'un de Village, d'un do

Sauzay, d'un Boisrouvray, de Ger-
main Palus, qui, bien qu'il fût déjà

rentré dans le giron de l'Eglise romai-

ne, avait failli être enveloppé dans les

massacres; d'un Hagueau, de Gabriel

Labbr, seigneur de Montvéron, avocat

du roi au siège présidial et auteur d'un

Commentaire sur la coutume duBerrv;

de la femme du lieutenant-général

Guillaume Régnier, et du professour

François Rougnicr, l'ami de notre

Doneau.

Pendant que ces scènes sanglantes

se passaient à Bourges, Doneau fuyait

vers la Suisse à travers les plus grands

dangers. Arrêté en route et incarcéré, il

eutle bonheur de ne pas être reconnu;ct

rendu quelque temps après à la liberté,

il atteignit heureusement Lyon d'où il

passa à Genève. C'est dans cette der-

nière ville qu'il reçut, de la part de

l'électeur palatin, l'offre de la première

chaire de droit à l'université de Hei-

delberg.

Doneau, dont le goût s'était formé

par la lecture des meilleurs écrivains
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de l'antiquité, avait le rare talent de
rendre attrayantes les matières les plus

arides. Son enseignement jeta sur Tu-
Diversité de Heidelberg un éclat qui

imposa des ménagements à l'intolé-

rance religieuse elle-même. L'électeur

étant mort, son fils, qui était attaché à

la Confession d'Augsbourg, voulut Tin.

troduire dans ses états et destitua tous

les professeurs qui refusèrent d'y sous-

crire, n'exceptant de cette proscription

en masse que Doneau, alors recteur de
l'université. Cependant le bigotisme du
clergé luthérien ne se lassa pas de le

harceler, et il fit si bien, qu'abreuvé

de dégoûts, l'illustre professeur, à qui

le prince d'Orange offrait une chaire

dans la nouvelle université de Lcyde,
finit par l'accepter. Selon Baylc et la

Biogr. univ., il se rendit en Hollande

en 1575; PaquotetSpangenberg, dans

l'Encyclopédie d'Ersch et Gruber, recu-

lent son départ de Heidelberg jusqu'èn

4579, et ils ont raison, tout le prouve.

Tant que Guillaume d'Orange fut à

la tête du gouvernement desProvinces-
Unies, Doneau se renferma dans l'ac-

complissement des devoirs de sacharge;
'

mais, après l'assassinat de ce prince,

deux factions s'étant formées en Hol-

lande, il eut l'imprudence do se jeter

dans le parti du comte de Leiccstcr.

Soupçonné d'être l'auteur d'un libelle

contre les Etats-généraux, il fut con-
damné au bannissement, et son « farau-

lus», Everard Blancard, qui avait

propagé cet écrit, fut dégradé.

Doneau retourna en Allemagne où il

resta longtemps sans trouver d'emploi.

On lui proposa enfin, à Altorf, la même
chaire qu'il avait refusée en 1583.

L'espoir qu'on fondait sur sa réputation,

en l'y appelant, ne fut pas déçu ; mais

la mort ne lui laissa pas le temps de

rendre à l'université de cette ville tous

les services qu'on attendait de lui. Il

ne parait pas qu'il ait laissé d'enfants.

« Génie synthétique et généralisâ-

tes, dit M. Raynal dans son Histoire

du Berry, Doneau voulut de prime abord

tenter la théorie de toutes les matières

du droit. » 11 y réussit sans aucun dou-

te mieux qu'aucun de ses contempo-
rains; aussi Savigny l'appelle-t-il un
excellent théoricien. Cependant ce qui

distingue principalement ses écrits de
ceux de la plupart des jurisconsultes de
son siècle, c'est qu'aussi versé dans la

littérature que dans la jurisprudence, il

a eu l'art de réunir, selon le précepte

d'Horace, l'utile à l'agréable et de ren-

dre des ouvrages de droit lisibles même
pour des profanes. On estime surtout

ceux qu'il a composés sur les testaments

et les dernières volontés. On rapporte

qu'il avait une mémoire si prodigieuse

qu'il savait par cœur le corps entier du

droit romain.

Notice bibliographique.

I. In titulum de usuris in Pandec-
iis et sequentem commentarius , Pa-
ris., 1556, in-4*; nouv. édit. augm. de

commentaires In très libros Pandec-
tarum XX, XXI et XXII, Lugd.

,

1558, in-i*. Ce dernier ouvrage a été

imp. séparément, Colon., 1569, in-fol.,

et Venet., 1584 ; il est dédié à Michel

de L'HOpital. Doneau donna de l'un

et de l'autre une nouv. édit. sous le

titre : Opéra priora, recens recogni-

ta et repurgata, Francof. , 1 589, 4*.

II. Ad legem Justiniani de senten-

tiis quœ pro eo quod interest profe-
runtnr, sice de eo quod interest, li

ber , Paris., 1561, in-4*; Francof.,

1574, in-4»; Neostad., 1580, in-4";

Altorf., I589, in-8* , 1596
,
iu-8*;

Lngd. Bat., 1630, in-8\

III. Commentarius ad tit.Digesto-

rum de rébus dubiis , Bitur. , 1571,

in-8* ; Antv., 1 584. in-8* ; Lugd. Bat.,

1684, in-8*.

IV. Commentarius ad tit. Codicis

de partis et transactionibus, Bitur.,

1572, iii-S-; Paris., 1573, in-8»; Co-

lon., 1574, in-8*.

V. Zachariœ Fnrnesteri defensio

pro justo et innocente tôt millium

animarutn sanguine in Galliâ effuso

adv. Montlucii calumnias, 1573, 8";

1579, iu-8"; trad. en franc, clins. dans

les Mémoires de Charles IX. — « Cel-

le réponse est vive et suivie, lit-on
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dans le P. Lclong; les faits y sont bien

détaillés.» Cujas ayant eu le triste

couragede prendre la défense de Mont-
luc , Doneau lui répondit» en 4575,

sur un ton d'autant plus acerbe qu'il

était non-seulement son rival de gloi-

re, mais qu'il ne lui pardonnait peut-

être pas la préférence qui lui avait été

accordée pour la chaire de Baudouin.
Indigné de la lâcheté de Cujas qui, pro-

testant au fond du cœur, ne rougissait

pas d'accuser ses coreligionnaires traî-

treusement assassinés, il ne parla plus

de lui dès-lors qu'avec un souverain

mépris. Sa réponse se trouve dans les

Œuvres de Cujas, édit. de 4658.
VI. Commentarius ad tit. Diges-

torum de prascriptis verbis et in

factum actionibus, Heidelb., 4574,
in-8*; 4580, in-8\

VII. Commentarius ad tit. Insti-

iutionum de actionibus, Antv., 4584,
in-8'; 4596, in-8'; Lugd.Bat., 4620,
in-8\

VIII. Tractatus de pignoribus et

hypothecis, Francof. , 4589, in-4';

réimp. à Lyon, 4575, in-fol. avec les

traités de Baudouin et d'autres sur la

même matière.

IX. Tractatus de adelitio edicto

,

de evictionibus et duplœ stipulatio-

ns, de probationibus, de fide instru-
mentorum, de testions, publié avec
le précédent.

X. Commentarius ad tit. Diges-
torum derébus creditis, Antv., 4 582,
in-fol.; Francof., 4626, in-fol.

XI. Commentarii ad Codicis Jus-

tinianei partes eas quas seçuens pa-
gina indicabit, Lugd. Bat., 4587, fol.

— Ce vol. contient, entre autres, une

réimp. des N" IV et VI.

XII. Commentarius ad tit. Diges-

torum de diversis regulis juris an-
tiqui, Antv., in-8*. Nicéron n'indi-

que pas l'année de l'impression.

XIII. Commentariorum juris civi-

lis lib. XXVIII, Francof. , 4595-96.
5 part. en 3 vol. in-fol.; Hanov.,4612,

in-fol. ; Francof., 4626, in-fol. — On
trouve dans ce recueil une explication

méthodique de tout le droit civil et féo-

dal. Au jugement de Beycr, il n*e*isle

pas, sur le droit romain, d'ouvrage pré-

l'érable à celui-ci. Hilligcr en a publié

un abrégé sous le titre de Doneîlus

enucleatus, Ieuae, 464 4, in-4\ KOnig

et Bûcher en ont douné une sixième

édit., Nuremb., 4804-4832, 44 vol.

gr. in-8*.

XIV. Commentarius ad tit. Diges-

torum de verborum obligationibvs,

Francof., 4599, in-fol.

XV. Opuscula posthuma, Hanov.,

4604, in-42. — Outre quelques com-
mentaires inédits sur divers titres du

Code et du Digeste, ce volume contient

deux Conseils, quatre Lettrés de Do-
neau, trois autres à lui adressées par

Albéric Gentilis, Michel de l'Hôpital

et Pierre Du Faur, deux lettres d'un

docteur do Bourges à un prince, une

harangue de Cujas, la harangue pro-

noncée par Duaren a l'occa6ion de la

promotion de Doneau au grade de

docteur, l'oraison funèbre de Doneau

par Scipion Gentilis, et des vers sur sa

mort.

XVI. Commentarii absolutissimi

ad II, III, IV, VI et VIII lib. Codi-
cis Justinianei, tit. V lib. XIX de
prascriptis verbis, et tit. lib. XLV
Digest. de verborum obligationibus,

Francof. 4622, in-fol. — Publié par

Schegkius, professeur à Tubingue. Le
catalogue de la bibl. du docteur Neide

(Halle 4837) en mentionne une édit.

de Francf., 4599, in-fol. restée incon-

nue à tous les bibliographes que nous

avons consultés.

XVII. Opéra omnia, Luc», 4762-

4770, 4 2 vol. in-fol. — Cette édit.

dont la Biogr. univ. révoque en doute

l'existence, est due aux soins de B.-F.

Pellegrini.

Nous n'ignorons pas qu'à celte liste,

déjà fort considérable, la Biblioth. des

auteurs de Bourgogne ajoute plusieurs

autres ouvrages dont Nicéron etPaquot

ne font aucune mention; mais, comme
nous doutons qn'on puisse accorder

une confiance entière à Papillon, nous

nous contenterons do renvoyer à cette

Bibliothèque.
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DOXGNON (Guillaume de), oh

Du Doonon, naliideLa Jonchèrc, dans

le Bas-Limousin. Après avoir fait ses

études à Saint-Léonard et à Toulouse,

Dongnon fut placé comme vicaire dans

son bourg natal. Converti à la foi pro-

testante par la lecture du Nouveau-tes-

tament et des Dominiez preeationes,

il dissimula quelque temps ses opinions

par crainte, et continua à remplir ses

fonctions; mais il ne sut si bien cacher

ses sentiments que l'évêquede Limoges
ne conçût des soupçons. Dongnon fut

donc arrêté par ordre du prélat, le 8

avril 1 555, et traduit comme hérétique

devant l'ofûcial. Alors en cet homme
si faible se montra un indomptable cou-

rage, que ni les promesses, ni les tor-

tures ne purent faire fléchir. L'assesseur

de l'official le condamna à la dégrada-

tion et le livra au bras séculier. Don-
gnon en appela au présidial, qui, dès

le 24, statuant sur son appel, ordonna

qu'il serait traîné sur la claie jusque

sur la grande place de Limoges, pour

y être brûlé vif, après qu'il aurait subi

la question pour déclarer ses complices.

La torture ne put briser sa constance.

Il fut mené au bûcher ayant dans la

bouche une éteuf pleine de poudre qui,

en éclatant, lui cassa la tête.

DUR (François), ministre de l'é-

glise de Sedan en 1 609. Dor exerçait,

depuis près de douze ans, les fonctions

de son ministère, lorsque, dans un ser-

mon surJacq. 1, 4 3, il eut l'imprudence

d'entreprendre de prouver que Dieu ne

peut, en aucune manière, être regardé

comme l'auteur du péché. Ses collègues

se montrèrent d'autant plus scandalisés

que le Synode de Dordrecht venait de

condamner l'arminianisme. Cité devant

le consistoire, Dor avoua franchement

ses opinions et offrit de les défendre
;

mais aucun ministre ne voulut entrer

en dispute avec lui, la matière ayant

été décidée par le Synode. 11 fut con-

damné à la déposition et au bannisse-

ment. Le duc de Bouillon ayant refusé

d'intervenir en sa faveur, il dut donc,

au milieu de l'hiver, sortir de Sedan

avec ses quatre enfants en bas-Age et

sa femme enceinte. Il vint à Paris et se

mit à donner des leçons pour gagner

sa vie. Telle était,
à* cette époque, la

manière dont les Protestants eux-mê-

mes entendaient la tolérance.

DOHBKT (Antoine), ministre de

Grenoble, publia, en 1660, selon Al-

Iard, des Récréations littéraires et

mystérieuses, recueil de discours de

rhétorique, de théologie et de philoso-

phie.

DOUEHET, apostat, a écrit, selon

l'annotateur de la Confession de San-

cy, un Traité sur la réunion des re-

ligions, auquel, /. L. de Beaulieu, à

qui il l'adressa, ne daigna pas répou-

dre, et un Traité de la transsubstan-

tiation, où il essaya de réfuter l'inter-

prétation calviniste de ces paroles :

Ceci est mon corps.

DORTVAL (Abam) , sieur de Péro-

seau, ministre de Sancerre, peut-être

fils du capitaine Dorival qui s'était en-

fui d'Aubigny à Sancerre , lors de la

Saint-Barthélémy, et avait pris une part

brillante à la défense de cette dernière

ville qui tomba enûn vaincue par la fa-

mine. Dorival s'était retiré à Genève,

d'où il avait été envoyé auprès des am-
bassadeurs de Pologne pour les prier

de s'intéresser au sort des Protestants

de France (Archiv. de la Comp. des

pasteurs, Reg. A).

Ministre à Sens (?), puis à Chancy,

près de Genève, en 1 588, Dorival fut

rappelé dans sa patrie par l'église de

Langres en 1590. Il ne tarda pas à ac-

quérir une grande influence sur les égli-

ses de sa province, comme le prouvent

les nombreuses missions dont il fut ho-

noré. En 159 S, le synode provincial,

tenu à Gergeau , l'élut vice-président

(Arch. Tt. 238). En 1596, il assista au

Synode national de Saumur et fut chargé

par lui d'écrire à l'église de Genève pour

signaler les fraudes des libraires qui

vendaient comme nouvelles de vieilles

éditions des Psaumes et du N. T. dont

ils avaient rafraîchi les titres, et pour

remercier Bèze de la dédic;;ce qu'il

avait faite aux églises de France de ses

Homélies sur la passion. En 1 597,
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Dorival assista de nouveau a TAssem-
blée politique de Chatellerault; en

4598, il fut nommé par le Synode de

Montpellier, membre de la commission

chargée de revoir la Discipline ecclé-

siastique; en 1601, il fut appelé à pré-

sider le synode provincial du Berry (1),

qui abusa des censures ecclésiastiques

jusqu'à en frapper Gosard, parce qu'il

avait promis sa tille en mariage à Bi-

jotat sans consulter son inclination.

De 4602 à 4607, le même honneur fut

quatre fois encore décerné à Dorival,

qui, dans l'intervalle, en 1605, fut dé-

puté par sa province à l'Assemblée po-

litique de Chatellerault, et fut un des

députés qui allèrent complimenter Ros-

ny à son arrivée dans cette ville. En
4608, l'Orléanais et le Berry le choi-

sirent de nouveau avec Lazare de Ra-
mezay, sieur de Lumeau, pour repré-

senter la province à l'Assemblée de

Gergeau. Le 8 juillet 1610, Dorival

assista encore au synode provincial te-

nu à Sancerre, et le 17 nov. 1611, a

celui de Blois ; mais il ne put se ren-

dre à celui de Saint-Amand, le 15 nov.

4612, parce qu'il était malade de la

maladie sans doute qui l'emporta.—
En 4634, un Adam Dorival, avocat au

parlement de Paris, fut député par

(lien au synode provincial tenu à Mer.

DORSCH (Jeaîi-Georges), fils do

Laurent Dorsch, né a Strasbourg, le

43 nov. 1597. lit ses éludes en théolo-

gie dans sa ville natale et à Tubingue.

Keçu maltre-ès-arts à Strasbourg en
461*7, il fut placé comme pasteur à

Ensisheim en 1621; mais, au bout de

deux ans, il quitta sa cure pour aller

visiter les universités allemandes et y

(1) Députés : Orléans, Dh Moulin el Ifrctor

Purin; Lorges, Itxlor et ifi truie Lespaguol;

bangean, Liitin et Eitckiel Marx ; Chàteau-
dun, Biffer et Eiie Dubois; Clàtillon-snr-

l.oirc, Le Noir et P. Butrt ; Komorantin,
Courtier et de Chambarnn ; Corbiçny, de Mon-
tanylard et de Mustidan; Cicn, Pinetlr et

Matkurin Aerii; U Chktre.de Lmnay et TA©-

mu; Salnt-Amand, Jamet, sans ancien; Mer,

Bourguignon et Jacq. Piquet; Sancerre, Dori-

rA/, sans anc. ; Blois, Yignicr, sans anc.; Le
Puisel, de Rnmeiau fils et Cigny, tous deux
anciens; Chilleur, à'AnsertiUe, anc. {Fonds
St-Cerm. franc. !M 4. 1 6.)

perfectionner se3 connaissances. En
1 627, il prit le bonnet de docteur et

fut nommé professeur de théologie a

Strasbourg. En 1653, il fut appelé à

Rostock pour y remplir la même chai-

re, et il y mourut le 25 déc. 1659.

Dorsch jouit encore aujourd'hui d'une

réputation méritée. • Nilor serrnonis

,

linguarum eruditio
,
judicium acerri-

mum, mens altiorum omnium indaga-

trix, » telles sont les qualités que loue

en lui Spizclius, qui ajoute : • In do-

cendo quippè erat facilis, in explican-

do perspicuus, in disputando acutus »

nihil tamen spinosum occurrebat, quo

non facile se expedicet. »

Le bibliographe Jocher a donné une

liste fort longue , bien qu'incomplète

encore, des ouvrages de Dorsch ; seu-

lement il a eu le tort de n'y joindre

aucune indication de temps, de lieu ni

de format. Comme les bibliothèques de

Paris ne possèdent pas les ouvrages de

ce savant théologien, il nous aurait été

impossible d'y suppléer, si M. le pro-

fesseur Jung ne nous était venu cucore

une fois en aide avec une obligeance

dont nous ne saurions être trop recon-

naissant.

Notice bibliographique.

I. Epigrammatum cenivria VIII,

Argent., 1622, in-12.

II. Mysaria missœ contra Pseudo-

liturgilogiam Molshemianam J.-G.

Herberi,Argentinensis apostata, ex-

hibita, Arg., 1624, in-4\Onen con-

naît même des exemplaires de 1623.

Cet ouvrage, réimp. en 1628, le fut

encore en 1644, augni. de divers trai-

tés, entre autres,d'unei)i.wr/.^rt^»o

pascali, dissert, qui est apparemment

la même que celle qui a été publiée sé-

parément sous le titre de Dissert. de

agni pascalis $acramento y Argent.,

4628, in- 4°. Il en a été publié aussi un

résnmé intitulé : Synopsis Mysarie
missatica

y Arg-, 1624, in-4\

III. *EÇr,YTfi<ji; prophetiœ Henochi ,

Jud. 14. 45, Argeut., 1627, in-4".

IV. Dissertatio de auctoritate Ec»
clesia. Arg., 1G28, in-4-, 1653,
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V.Pallium exulansinpostessionem

restitutum. Accedit Q. Sept. Flor.

Tertulliani Apologiapro pallio, s. 1.,

1 6*9, in- 1 2.— Dorsch se déclare, sous

le voile de l'anonyme , le champion du

manteau que portaient alors les étu-

diants.

VI. De certiiudiuetalutis aternœy

Arg., 1629, in-4".

VII. Diss. sccularts deconsequen-

tibus August. Confessionis insignio-

ribux, audoritatc nempè ejus in Im-
perio, legitimâ interpretatione et de

ejus sinceritatc et variationc, Arg.,

4630, in- 4*; réimp. dans la Memoria

August. Coules., Lips., 1704. — Lu
même année, dans la même ville et

dans le même format, celte dissert, a

paru sous ce titre : Diss. theol. diut de

Ang. Confessionis nomine, occasio-

ns autoribus, oblatione, acceptât io-

ne et cateris consequentibus ïasig-

niorihus.
, .

VIII. Oratio ad revocationem eu-

charisticam F. Jacquetii Yirdnnen-

sis intitans, publ. avec la Revocatio

eucharisticadeF. Jacquet, 1631, in-4".

IX. Klag-Sermon ttber den tudl li-

chen Fall Guslavi Adolphi, Slrasb.,

4633. in-4*.

X. Diss. de unitate et firmitatc

matrimonii, Arg., 4633, in-4".

XI. Syllogismus théologiens de

Anlichristo, Arg., IG3i, in-i°.

XII. Disp. de lapsu primi homi-

nis. Arg., 1634, in- 4°.

XIII. Fatorum Hoina papalis apo-

calypsis, autoreJ. Murschelio; acces-

sit prœfatio G. Dorschœi, Argent.,

4 634, in-4".

XIV. Dissert, de tribus diciuis in

terra testibus, ex I Joan. V, 8, Arg.,

4634, in-4"; réimp. avec le N* XXI.

XV. Admiranda mortis Domitii

Nottri J.-Ch. exposita panegyrico

paacali ; pra-fixâ saturâ de supplie Us

tormentisque qnibus Gentiles et ulii

taudis qnoudam t)ei homlnihns wor-

tem intulerunt, Argent., 163.';, in- '» '.

XVI. De S. Spuitûs Dei dirinâ

persoiw, Arg., 1636, in 1". et avec

le suivant.

T. IV.

XVII. Sylloge vindiciarnm et a-

nimadrersionum ad Rob. Bellarmi-
ni card. in quatuor tomiscontrover-
siarum fadas allegationes ex Exod.
mosaïca cap. I-III è pagellis dissi-

patit coactœ. Add. est dissertatlun-

cula de contentione anctoritatit bi-

blicœ et ecclcsiasticœ, et de S. Spi-
ritûs Dei divinâ personâ, Arg., 1 63G,

in-4». Les deux parties de ce traité

polémique, dont la seconde comprend
le IV* chap. de l'Exode, ont paru réu-

nies, Francf., 1659, in-4*.

XVIII. Exercit. theol. de oslio Ec-
clcsits cxJoh. X, 7, Arg., 4 636, in-4".

XIX. Diss. de veritate propheticâ,

Arg., 1636, in-i-.

XX. Programma ad Saccii exo-

raologeticam dissert, de romani pa-

palfts /ide, Arg., 1637, in-4*.

XXI. Tkeologia Zacharianœ pars
Iet II, Arg., 1637 et 1642; Francof.,

1653, in-i»; 1091, in-4\

XXII. De inhabitatione Dei glo-

riosâ ex II Cor. VI, 46, Arg., 1640,

in-4*.

XXIII. Dissert, theologicarnm pen-

tadecas, Arg., 1641; nouv. édition

augm., Arg., l6oi, in-4"; Franco!".,

1693, in-i*.

XXIV. Af./. hircherus devins, sice

Ilodogeticus catholicus, Arg., 4641,

in-12.

XXV. Nachdenklicher hochver-

diealer Lobsprtwh Hier die llemii-

hung, welchc Zwhiger zu crhallc-

ncr Einfnhmng des Hrod-Iirechcns

gehabt , Strash. , 1642, in-4". —
M. Jung croit que Ton doit restituer à

Dorsch cet écrit publié sous le pseu-

donyme de Theod. Anticogentius.

XXVI. Programma ad lectiones

cursorias llistcrfeldi , Arg., 1 <3 4 3

,

in-4".

XXVII. Spécimen tcclclomaniœ

ponti/icia circà reliquias SS. Mar-
ci et Lv.cœ, Argent. . 1643, in-12: 2'

éilit. augm. d'une lielalio anonymi de
corpin'c S. Marci cum notis cl vls,rr-

rat., 16iî>, in-12. — Cet opuscule

comprend deux traités, l'un sur la

translation du corps do Sl-Marc a Ve-

20
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Dise, l'autre sur les contestations au

sujet des reliques de St-Luc.

XXVIII. Consideratio declaratio-

nissententia de S. Cœnâ D. N. J.-C.

édita à Th. Zwingero, Arg., 4 643,

in-4»; trad.enall., Strasb., 4644, 4».

XXIX.De aternâmajestate J.-Ch.,
ex Heb. XIII, 8, Arg., 4643, in-4%
et avec le précédent.

XXX. De templi personalis J.-Ch.
solutione et excitatione, ex dicto

Joh. II, 89, Argent., 4643, 4 686, 4*.

XXXI. Varia disputationes et

tractatus, 4643, in-4\

XXXII. Parallela monastica et a-

cademica, Argent., 4 644, in-42.

XXXIII. Interventio pro mysterio
S, Trinitatis, Argent., 4645, in-12.— Contre le jésuite W. Hermann.
XXXIV. Singularium angelicorum

septenarius, in quo de angelis impe-
riorum bonis malisque, cherubinis,

praliorum prasidibus et similibus

agitur, Argent., 4645, in-42.

XXXV. Interpellations necessa-
riœ ad meditationes J. Triglandi in

opiniones variorum de voluntateDei,

gratiâ universali et scientiâ mediâ,
dissertationes VI, cum digressione

de voluntate Dei circà interfectio-

%em J.-Ch. vivificam, Argent., 4645
et seq., in-4\

XXXVI. Admirandorum Christi

septenarius, in quo ejus nativitatis,

passionis, mortis, regni arcana ex-
positasunt, Hamb., 4646, in-4 2; Ar-
geut., 4687, in-4'. L'édit. de Ham-
bourg est douteuse.

XXXVII. Detectio malœ fideipa-
palis circà probationes SS. Trinita-

tis et sigillatxm deitatis Filii Dei,
Arg., 4646, in-ti.— Contre Hermann.

XXXVIII. Unterscheidliche Religi-

ons-scrupel der Papisten, Strasb.,

4 647, in-42; nouv. édition augm.,

4652, in-4 2; 3» édit., 4660, in-4 2.

XXXIX. Pax in terris, cantico e-

xercitâs angelici laudata, Arg.

,

4647.— M. Jung soupçonne que ce

n'est autre cbose que la dissert. De an-
gelis pacis, publ. avr le N* XLI.

Xi. Anticrisis théologien opposi-

6 - DOR

ta Judicio theologico Eruesti de Eu-
sebiis super quastione : Anpas qua-
lem desiderant Protestantes sit se-
cundùmseillicita, Arg., 4647 ; trad.

en allem. sous ce titre : Nothwendige
Entdechung des blutdUrstigen Ur-
theils teelches der vermummte Ernst
de Eusebiis [H. Wanguereck] Uber
die Frage : Ob der Friede, wie ihn
die Protestirenden begehren, vor
sich selbst unerlaubt und uurecht
sey, Strasb., 4648.

XLI. Triga syndromos antkriseos
theologica, h. e., Pro pace religionis

consilium jureconsultorum patav.
editum, casibus prasentibus appli-

catunt et observ. illuslratum. Prafi-

xa est diss. de angelis pacis , Arg.,

4648, in-4».

XLII. Prodromus anticriseos the-

ologica, seu Invectiva in vehiculutn

judicii theol. pro pace contrà E. de
Eusebiis, Arg., 4648, in-4*.

XL11I. Anti-Cornaus, h. e, Vindi-
cia interventionis pro mysterio S.
Trinitalis à Pontificiis laso

, Arg.»

4649, in-4*.—Recueil de dissert, dont
la 4 6* fut publ. séparém . la même année
sous le titre : De Filii Dei ayToOwniti.

XLIV. Collatio ad concilium
Francofurdiense, Argent., 4 649, 4".

XLV. Collatio ad concilium Sir-
miense, Argent., 4650, in-4'.

XLVI. Indicis iniquitatis à theo-
logis Maguntinis super aliquot suis
opusculis sibi illaia portiones X ex-
hibentes plus quant pentecontadem
speciminum iniquitatis, pro Parai

-

lelis monastico-academicis, ubi con-
cilia et Patrespro votoperpetuo con-
tinents monastica examinantur

,

Argent., «650, in-4*.

XLVII. De fide salvificâ ex I 7m».
H, 4, Arg., 4650, in-4*.

XLVII!. Judicium uomine Faculta-
tis theol. in causâ Hegiomontano-La-
termannianâ, 4646 scriptum, Arg.,

4650, in-4*.

XLIX . Apologiaprojudicio collegii

thcologici academia Argentoraten-
sis in causâ J. Latermanni, Argent.,

4650, in-4'.
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L. Friedens-Schall in Peters-

Thal, Strasb., 1650, in- 4*.

LI. De unione hypostaticâ dua-

rum naturarum in CkrUto , ad Col.

II, 9, Arg., 1651. 1690, in-4«.

LU. UnfUrgreifliches christliches

BedenhenUber des FUrsten Ernsteu,

Landgrafen zu Hessen AUsschrei-

ben tu Religions-Conferenz, Strasb.,

1651, in-4v

LUI. De LXX hebdomadibus Da-

nielis, Arg., 1651, in-4*; 17 13, in-4*.

LIV. Exercitatio ad QEconomia
ecclesiastica articulumde bonis ope-

ribus, Arg., 165i, in-4*.

LV . ExamenWalcnb v, rchica fun-

damentorum discussion Is sive moti-

vorum, Arg., 1652, in-4".

LYl. Disserf, de coAcilio Arau-

sicano II, 1652, in-i*.

LVI1. Exercitatio ad concilii .Vt-

cani I , ôtarjwiiv de sacrâ synaxi

Ccena dominiez à Geîasio Cyziceno

commemoratam , Argent., 1652, 4*.

LV1II. Vale patria diction, 1653,

m-4° ; Rost., 1657, in-4* , avec le N"

LXX.
LIX. Sermo inaiiguralis de pc:;si-

morum tcmporumeMendotione, H os-

loch., 1654, in-4*; IG57, in-4*, avec

le N* LXX.
LX. Soteriologia, h. e, cœîesiis

de salute generis humani QEcono-

mia, Rost., 1654, in-4'.

LXI. Progr. ad hagogen synodo-

logicam, Rostoch., 1654, in-4".

LXH. Latro theologuset theologus

latro, Rostoch.. 1655, in-12; nouv.

édit. augm.,Rost., 1668. in-12.

LXW. De singularibus et adr.ii-

randis documentis providentia di-

vine* circà Augustanam Confessio-

ncm, 1655, in-4 a
.

LXIV. De jubilais, Rost.. 1655,

in-4*. — Rép. Jean Cncuel.ûc Mont-

Wliard.

LXV. Detotwuic-.anaHiïali, Rost.,

1655, in-4*.

LXVI. Thomas Aqv.inv.s confessor

veritatis evangelicte, Fnmcof., 1C56,

in-4".

LXVII. Triumphus fœderata pa-

ris secularis , seu anacrisis criseos

lojolitica, Anticrisi judicii theol.

Ernesti de Eusebiis opposita , Ros-

toch., 1656.

LXVI1I. Disp. in quâ, pramissâ
discussâve purgatorii ponti/icii chi-

marâ, adv. Calvinianos evincitur
,

Deum sanctissimum ex pradestina-

tione,prascientiâ,prooidentiâ et li-

bero arbitrio causant peccati y lapsûs

adamitici et omnium scelerum con-

stitui non posse, Rost., 1656, in-4*.

LXIX. Thèses de pracipuis doctri-

nes christiana capitibus adv. Judaos

et Photinianos, Rost., 1656, in-4*.

LXX. Semestre tiburtio-dionysia-

cum rostochiense rectorale et deca-

nale 1 656 exactum, Rostoch., 1057,

1669, in-4".

LXXI. Denarius vespertinus, sive

scopus parabole de operariis in vi-

neâ Domini, Rostoch., 1657, in-4" ;

171 4, in-4*.

LXXIl. Dissert, epistolica cum
Arisaco de sanctâ Cœnâ et personâ
Ckristi, Rost.. 1657, in-4'.

LXXIII. Exercit. theol. de Sab-
batho. Rost.. 1657, in-4*.

LXXIV..tfor$ anima,seu status ho-

minis peccatoris à gratiâ Dei sepa-

rati rerè formidabilis et deploran-

dus, Rost., 1657. in-4*.

LXXV. Tunica Christi inconsu-

tilis, Rostoch., 1658, in-4*.— Il ré-

fute la tradition qui veut que la tuni-

que du Christ se conserve à Trêves.

LXXVI. Syntagma theol. in quo

controversia potiores qua cum hœ-
reticis et schismaticis modernis in-

tercednnt, Rost., 1659, in-4*.

LXXVll. Diss. de gratiâ, Rost.,

1659, in-4*; réimp. dans le N* sui-

vant.

LXXVU1 . Tractatus novissimi quo-

rum prior est de gratiâ, epicrisis

facta ad sermonem habitum Métis à

Paulo Fcrrio, ecclesia metensis re-

formata ecclesiaste ; posterior in

articulos abusuum, Aug. Confessio-

nispartem alteram, exegesis, Rost.,

1060.

f
LXXW.Heptasdissertationum hit*
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torico - théologiearum de Spiritu

Sancto in specie columba , inven-

tione erneis, expeditionibus ad Ter-

rant Sanctam, hierarchico motu Spi-

ritûs Sancti circà Gideonem, visione

Gregorii Thaumaturgi, residentiâ

Spiritûs Sancti in sede romanâ,
Rostoch., 1660, in-12. — Ces sept

thèses ont élé soutenues à Strasbourg,

les deux premières sous Frœreisen,

la 4' sous Dannhauer, les autres sous

Jean Schmidt.
LXXX. Discussio explications II.

Grotii de sanguine et suffocalo, Ros-
toch.. 1665, in-4*\

LXXXI. Biblia numerata, sive in-

dex specialis in omnes V. et S. T. li-

bros, auctu$ à J. Grambsio, Francof.,

1674, in-fol.

LXXXII. De horrendâ Satana
obsessione , ejusdemque ex obsessis

expulsione, Witlemb., 1678, in-4°;

V édit. lenœ, 1737, iu-4\
LXXXUI. Theologiamoralis, Wit-

temh., 1685.

LXXXIV. Bibliscke Andachten auf
aile Sonntage und vomehmste Veste

des ganzen Jahres , Lûneb., 1 688.

LXXXV. Commentarius in Afar-

cum evangelistam, Kil., 1690, in-4».

LXXXV1. De nativitate Salvato-
ris è radiée Jessœâ ejusgue benefi-

ciis, ad Es. XI, 1, Arg., 1693,in-4\
LXXXVII. Zrfiwx'.a. in Epistolas

I et IID.Joannis, Rost., 1 697, in-4*;

Gedan., 1698; Vismar., 1708, in-4\
LXXXV11I. Commentarius in E-

pist.S. Juda, Francof. et Lips., 1 699,
1700, in-4\

LXXX1X. Aphorismi thcologici,

Gryphisw, 1702, in-8°.

XC. Obumbratio virtutis altissi-

mit 1702, in-4'.— Discours prononcé

à Strasbourg en 1644 et présenté par

Schliepf sous forme de thèse à Grcifs-

walde.

XCI. Ad entheas S. Isaia prophé-
ties earumgue singula capita analy-
ses et apodixis , Hamb. , 1703, in-4*.

XCU. Commentarius in IV Evan-
gelislas. Suhjungilvr Chronotaxis
Actorum apostolicorum ex recensio-

ne I. Fechtii, Hamb., 1704, in-4°.—
L'éditeur Fecht y a joint une Vie de
Dorsch, que nous n'avons pu nous pro-
curer.

XCIH. Commentarius in Epist. ad
Hebraos, Francof., 1717, in-4°.

XCIV. Annotationes exegetica in
Acta Apostolorum. — M. Jung sup-
pose que cet ouvrage peut avoir été pu-
blié avec le Comment, sur les Evan-
giles.

XCV. Commentaria in Esdram et

Nehemiam.
XCVI. Exegesis in epistolas Pauli-

nas et canonicas.

XCVH. Médium resurrectionis Sio-
nis evangelicœ.

XCVIH. Nota ad Arndii libros de
vero christianismo.

XCIX. Ecclesia romatta monstrum
triceps.

A cette liste déjà longue, il faut

ajouter plusieurs Dissertations, pu-
bliées avec d'autres écrits de Dorsch,
et un plus grand nombre encore qui
ont été imprimées séparément, mais
dont nous n'avous pu nous procurer
aucun exemplaire et dont voici les ti-

tres, d'après Jticher : 1» De nomine
Dei Jchovah;— 2" De crucifixion*
et vitâ Jesu ;— 3' De morte Christi
et resurrectione gloriosâ; — 4° De
passione Christi; — 5* De peccato
originali ; — 6* De scopo parabo-
le', — 7° De ordinatione minis-
trorum Ecclesia ; — 8* De perfec-
lione Scriptura sacra; — 9° De
Elia adventu et of/icio; — 10' De
zisione inaugurali Ezechielis dis-
sert. //;—WDe propagatione ani-
ma humanœ;— 1 r De sacramentis
utriusgue tesNmenti; — 13* De fal-
so fmidnmento rultûs romani. Dorsch
a publié, en outre, en allemand une
Explication de l'oraison dominicale
et les derniers Sermons de Martin
Bncer avec une Préface et le Juge-
ment du cardinal de Cambrai sur la
réformation de l'Eglise (Strasb., I6"52,

in-1 2). Si l'on ajoute à tous ces écrits,

des Discours, tes Programmes, sans
parler d'une Theosophia panliua in
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Epist. adliomanos, qu'il laissa ma-
nuscrite , ainsi que des Prœlcctioms

de Scripturâ sacrây et d'autres opus-

cules, qui se sont perdus, on devra con-

venir que Dorsch fut un des théolo-

giens les plus laborieux de son siè-

cle, et l'on pourra ajouter qu'il en était

en même temps un des plus instruits.

DORTE ( Louis ) , seigneur de

Fontaine, fils de Jean-Louis Dorte et

de Modelaine de Vas-l'euquières^

général au service de la Prusse. On
lit dans les Mémoires du marquis de

Sourches, qu'au mois de décembre

1685, Mlle Dorte, nièce du marquis

de Fcuquières, M. Dorte, capitaine au

régiment du Piémont, M. ùeLostange,

frère du marquis de Lostangc, M. de

Varennes
y
lieutenant colonel du ré-

giment du Maine, quelques officiers

du même régiment, M. Canscelly, con-

seiller au parlement de Metz et plu-

sieurs autres personnes qui profes-

saient la religion réformée, essayèrent

de sortir de France et de se réfugier

dans le Palatinat. Us partirent les uns

travestis, les autres bien armés, em-
menant avec eux, dans une voiture, ce

qu'ils avaient de plus précieux, et

quelques enfants qu'ils n'avaient pas

voulu abandonner. Ce fut ce qui causa

leur perte. Déjà ils approchaient de la

frontière, lorsque les chevaux épuisés

refusèrent de marcher. Ils voulurent

en prendre d'autres; mais personne ne

consentit à leur en vendre. Irrités de

cet obstacle inattendu , les officiers

s'emportèrent et maltraitèrent les obsti-

nés paysans dont l'un courut avertir de

leur fuite le gouverneur de Horobourg.

Celui-ci se mit sur-le-champ à leur

poursuite. Après une vigoureuse dé-

fense, les fugitifs bâtèrent leur marche,

croyant avoir affaire à un fort détache-

ment, et la plupart réussirent à franchir

la frontière.De ce nombre fut le capitai-

ne Dorte qui offrit ses services à l'élec-

teur de Brandebourg , et s'élova par

son mérite aux premières dignités mi-

litaires.

Dorte avait épousé, en 1670, Aune-

Catherine de Dompierre, fille de

) - DOR
David de Dompierre, seigneur de
Jonquières, maréchal de camp. Resté

veuf, il se remaria à Berlin avec M"*

de Iiriqnemault. De son premier ma-
ri:^ était née, le i ort. 1078, Aune-
Catherine Dorte, qui fut rerue à

Sainl-Cyr, en 1697. et obtint, ent'OO,
comme nouvelle catholique, une pen-
sion de 500 liv. {Archiv. gén. E.

3386). La poursuite du gouverneur
de Hombourg, en effet, n'avait pas été

tout a fait infructueuse. Il avait repris

M. Cau&cellij, quelques officiers du
régiment du Maine, et la fille du capi-

taine Dorte, âgée de sept ans. Cette

enfant ne tarda pas être convertie. Dès
le mois de février 1686, le Mercure an-

nonçait cette glorieuse victoire du
clergé catholique en ces termes : «Mlle.

Dorte, dont la fermeté pour la reli-

gion protestante paroissoit insurmon-
table, et qui mesme l'a fait connoistre

par des actions trop hardies pour une
personne de son sexe, a fait abjura-

tion à Metz, entre les mains do M. Fé-
yesque, dans l'église des Ursulines.

Mlle de Montigny abjura en môme
temps. M. Duchat [Le Duchat] con-
seiller au parlement, et M. Itancclin,

capitaine et proche parent d'un ministre

de Metz, se sont convertis dansla mes-
me ville. »

DORTOMAN (Nicolas), oud'Omo-
MàN, originaire d'ArnhcimdanslaGucl-
dre (1), s'établit à Castres, comme mé-
decin, en 1565, à ce que Gâches nous

apprend dans ses Mémoires. Le m»>mo
écrivain ajoute qu'à la mort de Ron-
delet, il fut appelé à remplir sa chaire

à Montpellier, et qu'il mourut en 1594
à Paris, servant le roi. Comment con-

cilier ces renseignements fournis par

un contemporain avec ce que M. De-
zeimeris raconte, que Dorloman étudia

la médecine à Montpellier, s'y fil rece-

voir docteur en 1 572, succéda, deux

ans après, à Antoine Saporta, et mou-
rut en 1596, premier médecin de

(1) D'autres disent, mais sans vraifemblan-
ce, qu'il était (Ils de Guillaume Orloman , vi-

iîtiior du Vigan, reconnu noble a Montpellier

eu 1563.
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Henri IV depuis 1589? Contentons-

nous de dire avec Mangct que Nicolas

Dortoman, médecin de Montpellier, est

auteur d'un traité De cuisis et af-

fectibus thermarum lielilunanarum

parvo intervallo à Monspeliensi urbe

distantium lib. //, Lugdun., 1579,
in-8*. traité dont, au jugement de

M. Dezeimeris, le plus grand mérite est

d'avoir été le premier qui ail paru sur

ce sujet. Dortoman eut pour successeur

dans sa chaire de professeur Piebre

Dortoman, son fils, selon d'Aigre-

feuille, son neveu, selon M. Dezei-

meris.

DOUX (Gilbert), notable mar-

chand de Clermont en Auvergne. Ayant

négligé de tapisser le devant de sa

porte le jour de la Fête-Dieu (1568),
Douxain fut assailli par la populace qui

pilla sa maison et le Iratna lui-même
sur la place publique où elle le brûla

vif dans un bûcher élevé avec ses pro-

pres meubles. Les magistrats, loin de

poursuivre les assassins, ne témoignè-

rent pas la moindre désapprobation,

ot cependant les Protestants étaient

placés sous la protection du traité de
Longjumeau. Les descendants de Dou-
xain continuèrent à professer la reli-

gion à la vérité de laquelle il avait

rendu témoignage par sa mort. En
1685, Jacob Douxain, marchand de

dentelles, réussit à sortir du royaume
avec sa femme Madelaine Piger, et

ses enfants Jacob et Midklaine.

DUELINCOURT (Chaules), célè-

bre ministre de Paris, et l'écrivain du

xvn' siècle le plus populaire parmi

les Protestants de France, né à Sedan,

le 10 juillet 1595, mort à Paris, le 3

nov. 1669.

Pierre Drelincourt, son père, chassé

de son pays natal par les persécutions,

s'était réfugié à Sedan et occupait une

charge considérable à la cour du duc

de Bouillon. Aux fonctions de secré-

taire do Henri-Robert de LaMirk,
il joignait celles de greffier du conseil

souverain. S'il est vrai, comme l'af-

lirme Paqnot, nous ne savons sur

quelle autorité, qu'il avait été cordon-

nier ou savetier a Caen, la bassesse

do. son extraction fait d'autant mieux
ressortir l'émincnoe de son mérite.

Il avait épousé la dernière des filles de

NicolûrS Hv.yrctîe, avocat au p.irle-

,mcnt de Paris, dont la veuve s'était ré-

fugiée à Sedan avec le reste de sa fa-

mille, après avoir vu massacrer pres-

que sous ses yeux son fils ainé Tho-

mas, le troisième jour de la Saint-Bar-

thélémy, et mourir son fils cadet,

Jacques, quelque temps auparavant,

au moment même où il allait être con-

sacré au ministère.

Charles Drelincourt fut, à ce qu'il

semble, le seul fruit de cette union. Il

(il avec distinction ses humanités et sa

théologie dans sa ville natale, et il

n'eut pas moins de succès à Saumur
où il étudia la philosophie sous Marc
Duncan. Reçu ministre en 1618, il

fut nommé pasteur d'une église qu'on

se proposait d'établir à Langres; mais

il fut impossible d'obtenir du Conseil

l'autorisation nécessaire. Pendant qu'on
était en instance, le jeune Drelincourt

avait commencé l'exercice de ses fonc-

tions et il avait rencontré dans les po-

pulations une sympathie pour les doc-

trines évangéliques, qui lui avait fait

concevoir les plus douces espérances;

aussi l'opposition du gouvernement,

en ruinant son église naissante, lui

causa-t-elle un si violent chagrin qu'il

fut attaqué d'une maladie qui ie mit

aux portes du tombeau.

Lorsqu'il fut guéri, en 1620, le con-

sistoire de Paris, par une exception

rare, l'appela, malgré son jeune âge,

à desservir l'église de Charenton ; il ne

tarda pas à se féliciter de cette acquisi-

tion précieuse. Pendanlprèsd'un demi-

siècle, Drelincourt prêcha avec un

succès toujours croissant, et il con-

quit une réputation que grandirent* en -

core ses écrits de dévotion et de. con-

troverse. « On ne sauroit dignement

représenter, dit Bayle, les services

qu'il a rendus à l'Eglise par la fécon-

dité de sa plume, soit que l'on regarde

ses livres de dévotion , soit que Ton

regarde ses livres de controferse. Ji y
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a tant d'onction dans les premiers, l'es-

prit et le? expressions de l'Ecriture y
régnent de telle sorte que les bonnes

âmes y ont trouvé et y trouvent en-
core tous les jours une pâture merveil-

leuse. Ce qu'il a écrit contre l'Eglise

romaine a fortifié les Protestants plus

que l'on ne sauroit dire ; car avec les

armes qu'il leur a fournies, ceux mê-
mes qui n'avoient aucune étude, te -

noient tête aux moines et aux curés, et

prétoient hardiment le collet aux mis-

sionnaires. » Les sermons de Drelin-

court ne sont pas moins remarquables

par la méthode, le sage emploi des ci-

tations bibliques, et surtout par la dou-

ceur et l'onction du style. Ils portent

le cachet d'une âme vraiment aposto-

lique, et, en les lisant, on cooipreud

que les personnages les plus élevés et

les plus illustres aient recherché le

commerce d'un homme aussi vertueux,

et que toute l'Eglise ait extrêmement

regretté sa perte.

Les ouvrages de Drelincourt sont

nombreux. La plupart ont été réim-

primés plusieurs fois; quelques-uns

ont été traduits en auglais , en italien,

en allemand, en flamand. N'est-il pas

étrange qu'aucun bibliographe n'ait

essayé d'en donner une liste à peu
près exacte, et que tous se soient con-

tentés de copier Bayle, qui, citant de

mémoire, ne fournit que do très-va-

gues indications? Malgré nos labo-

rieuses recherches, nous ne nous flat-

tons pas d'avoir retrouvé la totalité

des écrits de notre pasteur; mais le

catalogue suivant est certainement le

moins incomplet de tous ceux qui ont

été dressés jusqu'ici.

I. De ta persévérance des saints

ou de la fermeté de l'amour de Dieu,

Charent, 162->, in-8'.

IL Du jubile des églises réfor-

mées avec le jubilé de VEglise ro-

maine, Charent, J. A. Joallin, 1 627,

in-8'; dern. édit., Paris, 1826, in- 12.

III. Le combat romain ou examen
des disputes de ce temps, Gen.,

4629, in-12.

IV. Le triomphe de VEglise sous

la croix ou la gloire des martyrs,

Gen. 1629, in-12; 2* partie, Gen.,

1630, in-12; nouv. édit., revue et

aug., 1670, in-8 e
; trad. en angl.,

Londres, 1664, in-8*.

V. Lettre à M. Du Moulin; ensem-

ble la réponse du sieur Du Moulin

sur l'imposture découverte du pré-
tendu ministre de Villeneuve, Sedan,

1630, in-8»; Gen., 1631, in-8'.

VI. Abrégé de controverses ou

sommaire des erreurs de l'Eglise ro-

maine avec leur réfutation, Gen.,

1630, in-8°; 20* édit., Charent., 1674,

in-12; dern. édit., Paris, 1827, in-tî.

— Quelques exemplaires de la 1 0' édit
.

,

publiée h Genève en 1660, ayant été

saisis chez Paul Mogin, bonnetier de

Vitry, le présidial de celte ville con

damna le livre à être brûlé publique-

ment par la main du bourreau, à la

poursuite et sur la dénonciation des mis-

sionnaires qu'embarrassaient souvent

les arguments fournis parce petit livre

de controverse populaire aux gens sim-

ples qu'ils espéraient séduire sans

peine.

VII. Lettres de consolation faites

par Du Moulin, Mestrezat, Drelin-

court, Daillé et plusieurs autres pas-

teurs des églises réformées defran
ce, Charent., J. Martin, 1632, in-8-.

Mil. De l'honneur qui doit estre

rendu à la Sainte Vierge, Charent.,

N. Bourdm, 1631, in-8'; Charent., L.

Vendosme, 1643, in-8'; 1643, 1 vol.

in-8
4

.
•

IX. Sermon pour le jeûne célébré

le 21 août 1636, pour la prospérité

des armes du roy, Quevilly, 4636,

in-12.

X. La vanité du monde, sermon sur

Héb. MU, 14,|Char., 1639, in-12.

XI. De la foy des esleus et de l'in-

crédulité des réprouvez, Charent.,

S. Petit, 1639, in-12.

XII. Deux conférences par escrit,

l'une touchant l'honneur deu à la

Sainte Vierge Marie, l'autre du sa-

crifice de la messe entre Drelincourt,

ministre de Charenton, et Camus,
écesque de Belley, Paris, 1 64 i, in-1 2.
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XIII. De l'honneur qui doit eslre

rendu à la Sainte V ierge avec la ré-

ponse à M. Vèvestjue de Helley, Cha-

rent., Bourdin, 1642, iu-8\

XIV. Avant-coureur de la répli-

que à M. Vévcsque dcliclley, Charent.,

Cellier, 1642, in-8".

XV. Examen delà réplique de M.

l'ecesque de Btlley, Char., 1642, 8*.

XVI. De Vhonneur qui'est deu aux
roys et à J.-Ch. le roy des roys, Chu-

rent., 1643, in-! 2.

XVII. Dialogues familiers sur les

principales objections des mission-

naires de ce temps, 1648, in-S»; Que-

villy 1655, in-8°; Gen., 1660, in-8";

Rotlerd., 1709, in-8».

XVIII. Dialogues familiers contre

les missionnaires, V édit., Charent.,

1648, in-8». — Aucun des nombreux

catalogues que nous avons parcourus,

n'indique la première. C'est apparem-

ment le même ouvrage que le précé-

dent.

XIX. Traitté des justes causes de

la séparation des Protestants d'avec

l'Eglise romaine, Charent., 1 049

,

in-4». — Contre La Milletière.

XX. Le saint ministère de l'Evan-

gile représenté en deux sermons-,

avec tout ce qui s'est passé en l'impo-

sition des mains donnée au sieur

Drelincourt, pasteur de l'église ré-

formée de La Rochelle, par Ch. Dre-

lincourt son père. Char., 1651, 8*.

XXI. La bourgeoisie du citl ou ser-

mon sur Philip. III, 20, 2 1,•Charent.,

4651, in-8».

XXII. Consolations de l'âme fidel-

le contre les frayeurs de la mort

,

Charent., 1651, in-8*. Nous n'en con-

naissons pas d'édit. antérieure. Cet ou-

vrage eut un si prodigieux succès qu'il

a été réimp. plus de 40 rois, la dernière

à Nismes, 1819, in-8', et trad. en

angl. \>at tfAssigny , Lond., 1675,

in-8v
. On a joint aux dernières édit.

Les dei'nièrcs heures de M. Drelin-

court, écrit anonyme, imp. d'ahord à

lien., 1670, in-8\ — L'auteur com-
mence par établir que le paganisme

n'offre aucune consolation contre les

terreurs de la mort, tandis que le chris-

tianisme a brisé son aiguillon. Si lesa-

doratcurs du Christ la redoutent en-
core, la principale cause en est dans
leur mauvaise vie. Il indique ensuite

six moyens de surmonter ces vaincs

frayeurs : penser souvent a sa dernière

heure, attendre la mort a tout instant,

se bien persuader que Dieu a fixé d'a-

vance le moment et le genre de notre

mort, détacher son cœur du monde,
s'adonner à la vraie piété, s'abandon-

nera la Providence. Chaque chapitre jjst

suivi de prières et de méditations rela-

tives au sujet qui y est traité, et pleines

de ferveur et d'onction. On pourraitdé-

sirer un peu plus de concision et un peu
moins d'images dans le stvle.

XXIII. Du faus visage de l'anti-

quité et des nullitezprétendues de la

réformation de l'Eglise, Churent.,

1653, in-8"; Gen., 1665, in-8*.

XXIV. Dialogue sur la descente de
J.-Ck. aux enfers, contre les mis-
sionnaires, Gen., 1654, in-8*; 1664,
in-8% avec le N ' XVI.

XXV. Avertissement sur les dis-
putes et les procédés des mission-
naires, Charent., 1654, in-8 '.

XXVI. Le fauspasteur convaincu ou
réponse à un libelle intitulé La sainte

liberté des enfans de Dieu, Charent.,

1655, in-8 '; 1656, in -8°.

XXVII. Sermon sur Jean A VI, 23,

24, Charent., 1655, in-8».

XXVIII. Neuf dialogues contre les

missionnaires sur le service de l'E-
glive réformée, Gen., 1655, in-8".

XXIX. Deux lettres d'un habitant
de Paris à un de ses amis dans la
campagne, 1656, in-4». — Drclin-

court réfute avec beaucoup de modé-
ration la violente harangue prononcée,

en 1656, par l'archevêque de Sens. Il

le suit pas a pas et démontre l'injus-

tice de ses plaintes et de ses repro-

ches. Ce livre fut brûlé néanmoins à
Paris par la main du bourreau.

XXX. Sermon sur les noces de Ca-
na, prononcé à Cognac, le 29 avril
1657, Charent., 1657, in-8». — Au-
cun biographe de Drelincourt ue parle
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d'un voyage qu'il aurait fait à cette

époque dans l'Aogoumois. Ce sermon

ne serait-il pas de son ttls Laurent?

XXXI. Exhortation au jeûne et à
la repentance, Charent., 1658, in-8*;

GenM 1G63, in-8\

XXXU. La repentance de Venfant
prodigue, sermon sur Luc XV, 11-

24, Charent., 16j8, in-8*.

XXXIII. Sermonssur diverssujets,
Gcn., 1658-64, 3 vol. in-8\

XXXIV. Le bonheur de la paix ou
sermon sur Rom. X, 15, Charent., A.

Cellier, 1660, in-8*. — C'est appa-

remment le même sermon que celui

quiaéléimp., la inOme année, à Genèvo
avec celui de Gâches sur le même
sujet, sous le titre de Sermon sur la

paix entre les couronnes de France,

et d'Espagne.

XXXV. Recueil de sermons sur di-

vers passages de l'Ecriture, Gcn.,

1660, in-8*; 1664, in-8*.— Peut-être

le même recueil que leN* XXXIII.

XXXVI. Lettres sur Vépiscopat

d'Angleterre, [Paris] 1660, iu-12.

XXXVU. Lettre à M. Stoupe sur le

rétablissement du roy de la Grande-
Bretagne, Gen., 1660, in-8'.

XXXVIII. Réponse à la lettre du
prince Ernest de liesse aux ministres
de Paris à Charenton, Gcn. 1662,
in-8°

; réimp. avec le suiv.,— Moréri

attribue faussement cet écrit à Charles

Drelincourt fils.

XXXIX. Trois lettres à M. le

prince Ernest, landgrave de Hesse,

Gen., 1664, in-8*; 2* édition, Gcn.,

1665, in-8*.

XL. Les visites charitables ou les

consolations chrestiennespour toutes

personnes affligées. L'édit. que nous
avons eue entre les mains est de Gcn.,

1667-69, 5 vol. in-8". Brutel de La
Rivière en a donné une nouv. édit.,

Amst.. 1721, 3 vol. in-8".

XLI. Défense de Calvin contre

l'outrage fait à sa mémoire, Gen., de

Tournes, 1 667 , in-8*. — Drelincourt

répond aux attaques dont la mémoire

du grand réformateur avait été l'objet

dans la Méthode de Richelieu. Il re-

pousse une à une toutes les calom-

nies • que le cardinal n'avait pas eu

honte de ramasser dans la houe.

XLI1. Véron ou le hibou des Jésui-

tes opposé à la corneille de Cha-
renton, Villefranche (1678), in-12.

XL1II. Catéchisme ou Instruction

familière. Il nous a été impossible de

découvrir la date de la 1" édit. La

plus ancienue que nous connaissions

est celle de Saumur, 1 662, in-8' . La 1
3*

que nous avons eue entre les mains,

parut h Charenlon en 1680. Nous en

avons aussi vu une édit. donnée à La

Haye, 1754, in-8 '.

Baylc mentionne encore un Traité

sur la préparation à la Cène, in-1 2,

indiqué aussi dans un Catal. de livres,

se trouvant chez le libraire D. Duche-

min, réfugié à Londres (1700), et une

Réponse au P. Caussin, dont nous

n'avons retrouvé nulle trace, non plus

que des Lettres à M" de La Tre-

moille sur la révolte de son époux (1),

et à MBC de La Tabarière, qui ont été

imprimées, selon lui. Nous lisons, en

outre, dans l'ouvrage de MM. Erman
et Réclam, que Drelincourt publia, en

1647, un petit mémoire très-bien écrit

où il plaidait la cause de ceux qui re-

fusaient de rendre au sacrement les

marques de respect exigés par les or-

donnances. Ce mémoire n'existe dans

aucune des Bibl. publiques de Paris ni

dans celle de l'Oratoire, et aucun des

catalogues que nous avons consultés

ne le mentionne. Nous ne reviendrons

pas sur ce que nous avons dit (T. H.

p. 56), au sujet de la Lettre touchant

la religion du roi d'Angleterre;

nous ajouterons seulement qu'en par-

courant laCollect. Conrart, nous avons

trouvé dans le T. XIV un Sermon de

Drelincourt sur Héb. X, 5, 7. et une

Lettre à de La Place, professeur à

Saumur, relative à la grâce universelle.

Drelincourt avait épousé, en 1625,

(I) A moins que ce ne soit l'opuscule ano-

nyme que nous avons vu à Genève, intitulé :

Leitr-a à Uetdamti de La TràmoHiUe nttr le

changement 4e religion du duc dtL* Trimouil-

le, Gcn., Aubert, 1629, in-8u.
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Marguerite Bolduc, fille d'un riche

marchand do Paris, laquelle vécut jus-

qu'au mois de fév. 1688. De ce ma-

riage naquirent treize fils et trois tilles;

mais huit de ces enfants moururent en

bas âge ou dans la fleur de la jeu-

nesse.

I. Le fils aîné. Laurent, né à Paris

en 1626, étudia la théologie à Sau-

mur. Après avoir soutenu, sous la pré-

sidence iïAmyraut, une thèse De ec-

clesiœ nomine atque definitione, qui

a été ins. parmi les Thèses salmu-

nenses, il fut reçu ministre, et fut ap-

pelé comme pasteur à La Rochelle, en

165t. Un édit ayant défendu à l'église

de cette ville de prendre pour pasteurs

des ministres qui ne seraient pas ro-

chellois de naissance , Drelincourt dut

abandonner son troupeau. Il fut placé

à Niort où, dit l'historien de celte ville,

M. Briquet, « il exerça longtemps les

fonctions de ministre du saint Evan-
gile avec un zèle vraiment apos-

tolique. Il prêchait avec tant d'onc-

tion qu'il se faisait de ses audi-

teurs autant d'amis. » Il mourut le 2

juin 1680, laissant la réputation non-

sculcinent d'un bon prédicateur, mais

d'un savant théologien. Depuis six

mois, il avait eu le malheur de perdre U
vue,|suite fatale de travaux trop assidus.

Laurent Drelincourt avait fait ans

étude toute particulière de la langue

française, et il s'en était rendu fami-

lières toutes les finesses, à tel point,

dit-on , que Conrart le consultait

souvent. On assure même qu'il avait

composé un précieux recueil d'obser-

vations grammaticales, dont le manu-
scrit s'est perdu. Selon Nicéron, il a

laissé des Sermons. Sans parler du
sermon sur les noces de Cana que
nous avons mentionné plus haut et qui

lui appartient peut-être , nous n'en

connaissons qu'un seul qui ail été pu-
blié; c'est celui que Bayle cite sous le

titre : Les étoiles de l'Eglise et les

chandeliers mystiques (Leyde, 168 2),

sermon qui fut prononce au synode du
Poitou en 1677, et que l'auteur dédia

à Haignoux, ministre do Poitiers et

mari de sa sœur atnéc. Au reste, s1

Laurent Drelincourt a joui dans l'E-

glise protestante d'une réputation mé-
ritée, ce n'est pas à ses sermons qu'il

le doit, mais à ses Sonnets chrétiens.

11 a excellé dans ce genre de poésie

difiicile, dont Boileau a dit que :

Un sonnet sansdéfaot vaut seul an Ion* poème

.

Le succès qu'ils ont obtenu, succès

prouvé par un grand nombre d'édi-

tions, est légitimé par un incontes-

table mérite. Aucun bibliographe,

à notre connaissance , n'indique d'é-

dition antérieure à celle de Genève,

4670,iu-8". Celle d'Amsterdam, Uî3,
contient de plus que les précédentes,

la traduction en vers des sept psaumes

pénitentiaux que l'on trouva parmi les

papiers de Drelincourt après sa mort.

Nous n'en connaissons pas de réimp.

postérieure à celle qui parut à Moudon,

1780, in-8*.

Du mariage de Laurent Drelincourt

avec Aune Bertrand naquirent deux

filles, Anne-Marie et Charlotte.

II. Le second fils de Charles Drelin-

court, nommé Henri, suivit d'abord ta

carrière du barreau ; mais il l'abandon-

na plus tard pour celle delà théologie.

Il fut successivement ministre à Gien

et à Fontainebleau! 11 doit aussi avoir

publié des Sermons.
III. Le troisième, Charles, né a

Paris, le 1 fév. 1633, a laissé un nom
plus connu. Il commença ses études à

Saumur> où il prit le degré de maltre-

ès-arts et le grade de docteur en phi-

losophie en 1650; mais il alla les ter-

miner à Montpellier, où il fut reçu

docteur en médecine, en 4654. Dès
l'année suivante, Turenne le choisit

pour son médecin particulier, et il

l'emmena à l'armée de Flandres, après

avoir obtenu pour lui, du gouverne-

ment, le titre d'intendant des hôpitaux,

fondions que le jeune Drelincourt

remplit avec honneur. A la conclusion

do la paix, en 1 659, il revint à Paris,

cl fut nommé médecin ordinaire du roi,

distinction dans laquelle il puisa une

nouvelle ardeur pour l'élude.
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Drelincourt n'attendit pas qne la ré-

vocation de l'édit de Nantes le chassât

de sa patrie. En 1668, il accepta dans

l'université de Leyde la chaire laissée

vacante par la mort de Van der Linden.

Deux ans après, il succéda à Van Hor-
ne dans la première chaire d'anatomie.

Quelque lourde qu'elle fût, la tâche

n'était pas au-dessus de ses forces; il

s'en acquitta avec autant de zèle que
de succès. Guillaume d'Orange et la

princesse Marie, sa femme, le prirent

pour leur médecin; mais des inOrmités

précoces ne lui permirent pas de s'ac-

quitter longtemps encore de ses de-

voirs multipliés, en sorte qu'il dut,

dans les dernières années de sa vie, se

décharger, sur un suppléant, d'une

partie de ses fonctious. Sa santé décli-

na de plus en plus jusqu'en 1 697, où
uno maladie aiguë le conduisit au tom-

beau, le 31 mai.

Bayle loue sa piété solide, bienfai-

sante, officieuse, qui trouva de trop

nombreuses occasions de s'exercer,

lorsque la révocation de l'édit de Nan-
tes eut couvert , pour ainsi dire, la

Hollande de ses malheureux compa-
triotes. Selon Nicéron, sa méthode

d'enseignement était nette et exacte,

et il fit voir dans l'anatomie une dexté-

rité et une sagacité singulière. Eloy,

qui confirme ces éloges, ajoute pour-

tant qu'on ne trouve rien de nouveau

dans ses ouvrages, parce qu'il n'a rien

inventé; mais « on y trouve, dit-il,

presque toutes les découvertes de son

temps bien déduites et bien expli-

quées. >» Les connaissances de Drelin-

court étaient, en effet, vastes et pro-

fondes; Paquot lui-même, assez mal-

veillant 5 son égard, n'ose pas le nier;

et s'il avait eu autant de goût que

d'érudition , il occuperait une place

très-distinguée dans la littérature mé-
dicale. Mai?, on doit l'avouer, son style

est surchargé de puériles antithèses, de

figures déplacées, do petites élégances

affectées, de vieux mots inusités, qui

rendent la lecture de ses ouvrages fa-

tigante. Paquot a donc eu raison de

l'accuser de pédanterie et de mauvais

goût; mais il s'est montré injuste en
rabaissant sonstyle au-dessous «le celui

« d'un écolier de troisième. » Voici la

liste de ses écrits :

1. Clarissimum Mo)ispeliensis A-
pollinis sladium curente C. Drelin-

curtio, liberalium artium magistro
et doctoratum ambiente, Monsp.,

1654, in-24. — Recueil contenant les

trois pièces suivantes :
1° Quatstio

therapeutica pro primâ Apollinari

laureee consequendâ, An omnibus pu-
tridis febribus vena sectio et pnrga-
tio?— 2" Quastiones quatuor car-

dinales pro supremâ Apollinari

daphne consequendâ, Anarthritidi

tkermee? An apoplesia» rannlarum
sectio? An in febre biliosus hwmor
expurgandus? An affectioni hgpo-
chondriaeœ chalybis usus? — 3"

Oratio doctoralis Monspessula quâ
medicos jugi Dei opernm considera-

tione atque contemplatione permo-
tos, cœteris hominibus religioni ad-
strictiores esse demonstratur.

IL De partu octimestri vivaci,dia~

triba, Paris., 1662, in-l2;Lugd.,
1666, in-8»; Lugd. Bat.. 1668, in-

16. — Drelincourt prouve, contre

l'opinion reçue, que les enfants qui

viennent au monde àhuit mois naissent

viables.

III. Oratio quatn super civitatis

et académie calamitatibus , géné-
rât ira et paucis, tum super J. Van
Home natalibus , vita instituto et è

vivis excessu, singulatim et plenibs,

brevibus tamen, anno habvit ineunte

1670, Lugd. Bat., 1670, in -4\
IV. Anatomicumpraludium, Lugd.

Bat., 1670, in-16; 1672, in-16. —
Au jugement d'Eloy, c'est peut-être le

meilleur de ses opuscules. On y trouve

des notions anatomiques bien détaillées

sur les cartilages du larynx . les mus-
cles de la langue, l'œil, l'oreille, etc

V. Apologia médira quâ depelli

tur Ula calumnia medicos sexcenti

annis Româ exulûsse , Lugd. Bat.

1671 , in-16; I67z, in-16. — Contr

Bfickelmann qui avait avancé que, dan

l'ancienne Romo , la médecine n'élai
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exercée que par des esclaves ou des

plébéiens. On a relevé dans cet écrit

des erreurs historiques grossières.

VI. La légende du Gascon ou let-

tre à M. Portée
4

sur la méthode pré-
tendue nouvelle de tailler la pierre,

Leyde, 1673, in-12; 1674, 4680,
1684, in- 12. — Histoire plaisante du
charlatan Raoux de Galvisson.

VII. Libitinœ trophea pro con-

cionc , cùm fasces academicos dépo-
nent, computata, die solemni 8 feb.

1680, Lugd. Bat., 1680, in-8\ —
Cet ouvrage, plein d'une étonnante éru-

dition, est divisé en quatre parties.

Dans la première , l'auteur parle des

personnes notables enlevées par di-

verses maladies; dans la seconde, de

celles qui ont succombé à divers acci-

dents, depuis la femme de Loth jusqu'à

Charles IX ; dans la troisième, de celles

qui ont péri dans les combats ; dans la

quatrième, de celles sur le compte des-
* quelles l'histoire est moins explicite. Ce
discours a été trad. en franc, par Jean
de Brisbar et publié a Leyde sous le

titre : Les trophées de la mort. Aux
attaques injustes dont cet écrit fut l'ob-

jet, Drelincourt répondit par celle sa-

tire violente :

VIII. Appendix ad Libitinœ tro-

phea, qu'il dédia à Jacq. Du Rondel ,

professeur de grec, et qu'il inséra dans

le recueil de ses œuvres, publié à cette

époque sous le titre :

IX. Opuscula, Lugdun. Bat., 1680,

in-16.
X. Expérimenta anatomica ex vi-

vorwn sectionibus petita, Lugd. Bat.,

1681 , in-16; 1682, 1684, in-12;

insér. dans la Biblioth. anatomique de

Manget.— Cet ouvrage, où l'on trouve

des choses curieuses sur la circulation

du sang, les vaisseaux lactés, le chyle,

etc., est, selon Haller, un des plus

importants de Drelincourt. Résultat de

ses expériences sur des chiens vivants,

il est divisé en 17 chapitres, suivis

d'un Appendix contenant sept pièces

sur la conception : De semine eirili.

De semine muliebri , Parerga super

iisdem ovis, De utero, De tubis uteri,

Parerga de tubis uteri, Corollaria

de humano fœtu.

XI. De fœminarum ovis tant intrà

testiculos et uterumquàm extra, ab

anno 1666 ad retrà sœcula, Lugd.

Bat., 1684, in-12; réimp. sous le li-

tre Defœmiaarumovis historien atquc

physicœ lucubrationes , Lugd. Bat.

,

1686, in-12. Cette dernière édit. aug-

mentée d'une dissertation intitulée De
fœminarum ovis curœ secunda, est

préférable à la première. — Drelin-

court décrit l'œuf humain dans ses

élals successifs. A ses propres obser-

vations, il ajoute les témoignages de

70 auteurs anciens ou modernes, pour

montrer que la réalité des œufs est in-

contestable et que le système des ova-

risles est très-ancien. On trouve dans

ce livre beaucoup de faits curieux.

Basnage de Beaux)al ayant élevé quel-

ques doutes sur ce mode de généra-

tion , il lui en donna la solution dans

une lettre qui a été insérée dans l'His-

toire des ouvrages des savans (janv.

1688).

XII. De conetptione adversaria,

Lugd. Bat., 1685, in-12. — II entre-

prend la réfutation des systèmes de

Fernel, Plazzoni, Barbatus, Van Home
sur la formation du fœtus. Selon lui,

l'embryon est entièrement formé par le

sperme et l'œuf lui sert seulement

d'enveloppe.

XIII. De humani fœtûs membra-
nis hypomnemata, Lugd. Bat., 1683,

in-16.— Il tourne en ridicule les opi-

nions avancées sur les membranes de
l'ovule.

XIV. De tunicâ fœtûs allantoide

meletemata, Lugd. Bat., 1685, in-16.

— 11 soutient que l'allantoïde ne se re-

marque que chez les ruminants.

XV. De tunicâ chorio auimadver-
siones, Lugd. Bat., 1685, in-12.

XVI. De membranâ fœtûs agninâ
castigationes,L\i%i.ttai., 1 685, in-1 2.

XVII. De fœtuum pileolosive galeâ
emendationes,L\i%à. Bat, 1 685, in-1 2.

— Drelincourt se moque des niais qui

croient encore au bonheur des enfants

nés coiffés.
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XVIII. Super humant fatûs umbi-
lico tneditationes elenctica, Lugd.
Bat., 4685, in-42. — Il se raille des

présages superstitieux que L'on tire des

nœuds et des flexuosités du cordon

ombilical.

XIX. De conccptuconceptus,Lvgà.
Bat., 4685, in- 4 2, etdans la Bibl.ana-

tom. de Leclerc et Manget.— Il expose

son système sur la génération et la

formation du fœtus, mystère qu'il ne
lui a pas été donné, plus qu'à ses pré-

décesseurs, de dévoiler.

XX. De divinis apud Hippocra-
tem dogmatis scrmo, quem gracè
halmit septimo idûs martias 4 689,

dm académieo magistrat* sese ab-

dicaret, nunc verà latinitate dona-
tus à Carolo Drelincurtio Caroli

jllio et Caroli nepote , imp., avec le

VII, Lugd. Bat., 4 689, in-12. —
L'auteur se propose de montrer que
par les seules lumières de la raison,

Hippocrate s'est approché le plus pos-

sible des vérités proclamées par le

Christ et ses apôtres.

XXI De variolis atque morbillis

dissertatio, Lugd. Bat., 4702, in-42.

— Il conseille les purgatifs et les sai-

gnées pendant le cours de cette phleg-

masie.

XXII. Opuscula medica çua repe-

riri potuére omnia, Haga? Comit.,

4727, in- 4*. Edition très-fautive, bien

que publiée par Boerhaavc. Outre les

ouvrages ci-dessus mentionnés, on y
trouve deux pièces du flls de Drelin-

court : 4 • Dissertatio anatomico-
practica de lienosis, déjà imp. plu-

sieurs fois, entre autres àLeyde, 4 74 4,

in-8\ écrite avec beaucoup de netteté

et d'exactitude, et enriheie d'une foule

de citations; 2" Eîtiastpa viriliterim-

pugnanda. L'éditeur a oublié d'y in-

sérer les notes faites par Drelincourt

sur la thèse de Philippe Rose de Caen,

De calculo nesicœ % notes publiées

dans la Bibl. chirurgicale de Manget

,

Gen., 4724, in-fol.

XXIII. Homericus Achilles, Lugd.

Bat., 4693, in-4*; 2
e

édit., augm.,

Lugd. Bat., 1694, in-4*; 3* édit.,
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angment., Lugd. Bat., 4696, in-4*.— Ce travail, d'une érudition immen-
se, mais on peu confuse, offre tout ce

qui avait jamais été publié sur Achille.

Drelincourt, qui s'était marié avant

de passer en Hollande , laissa un fils

nommé Charles, qui fut reçu docteur

en médecine en 4693, et qui mit au

jour les opuscules dont nous avons

parlé plus haut.

IV. Le quatrième fils du pasteur

Charles Drelincourt reçut le nom d*An-

toine. Il étudia également la médecine

et la pratiqua d'abord à Genève, où il

reçut gratuitement la bourgeoisie, le 5

juin 4 678, puis à Orbes en Suisse.

V. Le cinquième mourut à Genève
pendant ses études en théologie.

VI. Le sixième, Pierre, qui étudia

aussi à Genève, passa en Angleterre

et devint doyen d'Armach. 11 est au-

teur de A Speech mode to this grâce
the Duke of Ormond, to returu the

humble thanhs of the french Protes-

tants, relieved by the privy council,

Dubl., 1682, in-4*; et probablement

aussi du ProtestanVs Self-Defence,

Lond., 4685, in-4 2. Sa tille Char-
lotte-Susaxne, épousa, en 4690, à

Londres, Jean Barbot, le même peut-

être qu'un gentilhomme de ce nom ci-

té dans les papiers de LaReynie comme
ayant abjuré à Paris, le 7 janv. 4686
(Suppl. franc. 709.6). De ce mariage

naquit, en 4691, Charlotte - Anne
Barbot.

Nous avons déjà dit que l'alnéc des

filles de Drelincourt épousa le minis-

tre de Poitiers, Iiaignoux y qu'elle

suivit en Angleterre et à qui elle donna

deux enfants. Le fils entra dans le

commerce, et la fille épousa lioignot.

La seconde, mariée à l'avocat Mazo-
nau était morte à l'époque de la ré-

vocation. Son mari se réfugia en Hol-

lande avec son fils âgé de 17 ans. La

troisième. Emilie-Charlotte , femme
de Daniel de Malaoë, avocat au parle-

ment du Paris, fut j^tée avec lui à la

Bastille en 4685. Après quelques mois

de détention, ils abjurèrent l'un cll'au-

tre, ou plutôt feignirent d'abjurer, car
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à peine se vit-il en liberté que Mal-

noë chercha les moyons de fuir à l'é-

tranger . Il réussit à passer en Hollande

avec son ft\s(Archiu. gén. E. 3373);
mais sa femme refusa de l'accompa-

gner et resta en France. Elle vivait

encore en 1715 où elle obtint la per-

mission de vendre une portion des

biens de ses frères et de ses nièces dont

Louis XIV lui avait fait don en 1688,

en considération de sa conversion sin-

cère {Ibid. E. 3374).
DRUUAUT, famille noble de la

Champagne, sur laquelle nous ne pos-

sédons qu'un bien petit nombre de

renseignements.

Jean Drouart, le premier de cette

maison qui embrassa le protestantisme,

épousa, le 28 sept. 1 57 4 , Charlotte

de Mauregard, qui lui donna un (ils,

nommé Daniel. Ce dernier prit pour

femme, le I juillet 1600, Jeanne de
Blond, veuve de Nicolas de Blond,
sieur de La Tour, et alliée à la famille

Le Sueur. Le Nobiliaire de Champagne
ne mentionne, comme issu de ce ma-
riage, qu'un iils du nom de Robert;

mais Robert Drouart eut nu moins un

frère, nommé Samuel, qui fut député

par l'église de Sésanne au synode pro-

vincial tenu à Vitry- le -Français en

1649, en môme temps que François

de Racquet, qui y représenta l'église

de Lisy {Jacobins St-Honoré N* 30).

Robert Drouart épousa , le 4 juillet

1632, Madelaine de La Haye, dont il

eut Daniel, Jean et Jbanne. Le sort de

cette dernière est inconnu. Quant à Da-

niel, il se maria, le 17 oct. 1657, avec

Esther de Racquet, fille de Charles

de Racquet et de Marie de Fleury, et

il en eut un fils appelé Charles. Son
frère Jean épousa, en 1665, Elisabeth

de Popincourt , tille de François de

Popincourt et d
1

Hélène de Parenteur.

Celte famille, comme tant d'autres,

a eu ses confesseurs. En 1689, un

Drouart était enfermé pour cause de

religion dans les prisons de Châlons-

sur-Marne (Archiv. E. 3374).

Dl'ARK^ (François), professeur

de droit civil à Bourges , né à Saint-

8 - DUA

Brieuc en 1509, mort à Bourges, le

23 juin 1559.

Après avoir exercé pendant quelques

années uue charge de judicature dans

laquelle il avait succédé à son père,

Duaren vécut à Paris où il donnait, en

1536, des leçons publiques sur les

Pandoctes. Au nombre de ses élèves se

trouvaient les trois fils du célèbre Budé
avec qui il se lia d'amitié. Deux ans

après, il fut appelé comme professeur

à Bourges; mais en 1548, soit, comme
on l'a dit , qu'il désirai joindre la pra-

tique à la théorie, soit plutôt à la suite

de ses démêlés avec son collègue Ba-
ron , il abandonna sa chaire et revint

suivre le barreau de Paris. Il ne tarda

pas à se fatiguer des chicanes du pa-

lais, et Baron étant mort sur ces entre-

faites, il retourna à Bourges sur l'invi-

tation de la duchesse de Berry qui lui

fltdonner « de gros appointements » ( t ),

et le nomma son maître des requêtes.

De Thou ren l à Duaren ce témoi-

gnage, qu'il était, après Alciat, le

plus savant jurisconsulte de son temps.

A l'étude de la jurisprudence , il avait

joint celle des belles-lettre9, et il pos-

sédait une profonde connaissance de
l'antiquité. S'il manquait de facilité et

de mémoire, il rachetait ce défaut par

la fermeté et la rectitude de son juge-
ment. Il fut le premier qui substitua le

développement des grands principes

du droit romain aux gloses barbares des

anciens commentateurs, et sous ce rap-

port, il rendit un immense service à la

science. On doit regretter qu'il ne soit

pas possible d'accorder à son caractère

les mL'ines éloges qu'a son esprit. Son
humeur impérieuse, opiniâtre, difficile,

jalouse, lui suscita des querelles avec

la plupart de ses collègues : avec Ba-
ron, qu'il déprisa dans son traité De
jurisdictionc et imperio , et qu'après

sa mort, il porta aux nues ; avec Bau-
douin, qui osa lui disputer une supé-

riorité à laquelle le jurisconsulte breton

avait sans doute des droits comme son

(1) Son traitement était «Je 920 lit., pres-
que U' triple dere que rcmail sou lolUgue
ttaudottin.
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ancien, et qui soutint avec tant de vio-

lence se9 injustes prétentions que Dua-
ren aurait quitté Bourges pour aller

professera Valence, s'il avait pu en

obtenir la permission de la duchesse

de Berry ; avec Cujas, dont la réputa-

tion naissante l'offusquait et qui dut se

retirer afin de mettre un terme à des

divisions menaçantes même pour l'exis-

tence de l'université.

A l'époque où Duaren retourna pren-

dre possession de sa chaire, en 1551

,

l'université de Bourges possédait des

professeurs d'un grand mérite, et tous,

au rapport de Catherinot , étaient sus-

pects d'hérésie. Le soupçon était fon-

dé, car l'on vit l'un d'eux, Xicolas

Beuguier, abjurer publiquement sous

l'empire de la terreur répandue par la

Saint-Barthélemy, tandis que son col-

lègue Hugues Doneau gagnait la fron-

tière à travers mille dangers. Depuis

dix ans déjà, Antoine Le Comte, de

Noyon et proche parent de Calvin,

avait abandonné une Eglise dont il ne

se souciait pas de grossir le martyro-

loge. André Lcvescat était mort en

4 558. Nous avons raconté ailleurs les

palinodies de Baudouin. Quant à Dua-
ren, quoiqu'il n'ait jamais osé se sépa-

rer ouvertement de la communiou. ro-

maine, « il inclinait au protestantisme,

dit M. Raynal, dans son Histoire du

Berry, comme la plupart des grands

jurisconsultes de son temps. » Au té-

moignage de Catherinot, on peut join-

dre celui de Baudouin qni traite Duaren

de nicodémite et de prévaricateur, en

ajoutant que la Sorbonne l'obligea « à

chanter une honteuse palinodie. » On
sait aussi que le célèbre professeur de

Bourges était en correspondance avec

Calvin
t
et l'on dit même qu'il se serait

retiré à Genève si les calomnies de

Baudouin n'avaient pas trouvé un trop

facile accès auprès des ministres de

cette ville. Enlin l'Index publié à Rome
en 1681 ne permet la lecture du sa-

vant ouvrage de Duaren De sacris Ec-

clesiœ tniuisteriis ac laiefie! is Uhri

VIII (Paris, 1551, in- i"; I i57, in-8';

3» édit. aug., Paris, 1585, in -8 e
;
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Lond., 1585, in-8'; lenre, 1687,
in-8'), qu'après qu'il aura été corrigé,

et défend absolument de lire le traité

qui y est joint sous le titre de Pro li-

bertate Ecclesia gallican® ado. ro-

manam aulam, defensio.

Les bibliographes n'indiquent ni la

date, ni le format, ni le lieu d'impres-

sion des autres ouvrages de Duaren , a

l'exception de la dissertation De ra-
tione docendi discendique juris ,

publ. à Lyon, 1547, in- 16, et du traité

De fendis, imp. à Paris, 1558, in-8%
selon la Biblioth. de Gesner. Ses Opéra
ont paru à Lyon, 1554, in -fol. Une
nouv. édit. plus complète en a été don-

née dans la même ville, 1579, 2 vol.

in-fol.; réimp.Francof., 1502» in-fol.;

Gen., 1608, in-fol.; Luca», 1765,
1770, 1772, 4 vol. in-fol.

DU HAUTAS. Vov. SALUSTE.
DU BATUT (Jean), sieur de La

Peyrouze, conseiller du roi Henri IV ,

maître des requêtes de son hôtel en

l'état de Navarre, anobli, en 1593, en

récompense des servi -es rendus par lui

« tant dans l'exercice de son état de

maître des requêtes qu'en plusieurs

charges et commissions. » En 1600,
Du Batut remplissait les fonctions de

sénéchal de la vicomté de Turenne. Il

mourut après 1 638, date de son testa-

ment.

De son mariage avec Isabeau de
Conthie, célébré le 3 avril 1584, na-

quirent Cinq enfants , dont deux tilles :

Jeanne , femme d'un sieur l lmet , et

Antoinette, mariée avec La Clatey-
rie, tils de La Garde de Saint-Ceré.

Le second des fils, Joseph, qualifié do

docteur-ès-droils, abjura el devint au-

mônier du duc de Bouillon. Le troisiè-

me, Henri, sieurde La Roche, fut suc-

cessivement pasteur à Argentat et à

Cardaillac. L'a lue, Isau:, sieur do La
Garrigue, suivit la carrière des armes

,

et entra, en 1624. dans les gardes de

Louis XIII. Quatre ans plus tard , il

passa dans la compagnie des chevau-

légers, cl ensuite dans les gavl > de

La Force, dont il devint capitaine. Il

suivit le marécha 1 dans ses campagne
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en Savoie , en Piémont et en Italie. Ce
fut lui qui fut chargé d'apporter au roi

la nouvelle de la levée du second siège

de Casai et de la conclusion du traité de

paix. En récompense de sa fidélité et

de s i valeur, lsaac Du Batut obtint le

brevet d'aide de camp, le \ 5 sept. 1 637;
mais il n'en jouit pas longtemps. Il fut

tué d'un coup de canon, dans la nuit

du i au 5 octt , à la prise de la demi-
lune de Dampvilliers.

Isaac Du Batut avait épousé, en

1636, Françoise de Vitans de Castel-

vieil, fille de Jean de Vivant, sieur de

Doissal, conseiller du roi, capitaine de

50 hommes d'armes, et de Catherine

de La Dugnie. Il en eut un fils, nom-
mé Jean , sur qui nous ne possédons

pas de renseignements assez précis pour

décider s'il persista ou non dans la pro-

fession du protestantisme.

DU BKC-GttKSPUi (Charuis),
baron de Bourry, chevalier de l'ordre

du roi , fils aîné de Charles Du Bcc-

Crespin, vice-amiral de France, et de

Madelainc de Beauvilliers-Saint Aignan

.

Lorsque la première guerre civile éclata,

Bourry se mitsouslesordres de.VornV-
liers, gouverneur de Rouen pour le parti

protestant; mais il ne tarda pas à aller

rejoindre à Orléans Coude" qui l'envoya

à Angers avec la mission difficile d'a-

paiser les différends survenus entre les

chefs huguenots. l
T

n gentilhomme de

l'Aujou, nommé Mébretin, s'était em-
paré de cette ville, dès le 5 avril 1562,

pour ainsi dire sans rencontrer de ré-

sistance. Le lendemain, un accord avait

été conclu entre les habitants des deux

religions qui s'étaient réciproquement

promis de maintenir la tranquillité , et

avaient choisi pour gouverneur Jean

Duret, sieur de La Barbée (Voy.). La

bonne harmonie régnait donc entre les

deux partis, lorsque, le 9, était arrivé

Anselme Soucelles ou Soubsellcs ,

pour demander du secours de la part

de Condé. Un grand nombre de. gen-

tilshommes étaient donc partis pour

Orléans, et leur départ avait affaibli

d'autant les Huguenots. Pour comble

de malheur, la division détail mise

entre Soucelles ot Mébretin , en sorte

que les Catholiques n'avaient pas eu
de peine h prendre leur revanche, et

Angers était retombé en leur pouvoir,

lorsque Bourry arriva.

Dans la seconde guerre . Bourry et

son frèreVardes araenèrentà Condé huit

enseignes d'infanterie du pays de Caux.

Chargé d'enlever Argenteuil, Bourry

s'en rendit maître, le 12 octob. 1567.

Selon le Journal de Bruslart, il y laissa

commettre beaucoup de cruautés; mais

il est juste de faire observer que Brus-

lart n'était pas toujours bien renseigné;

c'est ainsi qu'il annonce la mort du ca-

pitaine Bourry et de Monstin , tués a

l'attaque de ce bourg, et, pour le pre-

mier au moins, la nouvelle était fausse.

Non -seulement Bourry ne périt pas

dans cette entreprise ; mais il continua

à servir avec distinction jusqu'à la con-

clusion de la paix. C'est à lui que Condé
commanda de châtier les habitants d'I-

rancy, qui avaient tué son enseigne.

Secondé par Piles , il emporta la ville

d'assaut malgré une admirable défense,

et la mit à feu et à sang.

En 1569, échappé sain et sauf de

la sanglante bataille de Moncontour,

Bourry, accompagné de Des Essarts,

La Trcmhlaye, Afoissonnière et du

capitaine Teil , cherchait a gagner La

Charité à la tète d'une centaine de

chevaux, lorsqu'il rencontra une troupe

de ses coreligionnaires à qui il eut le

bonheur de sauver l'honneur et la vie.

C'étaient les femmes et les enfants des

Huguenots du Calmais
,

qui avaient

trouvé un asile à Montargis; mais qui,

sur l'ordre de Charles IX, en avaient

été renvoyés par Renée de France. A
peine ces malheureux, au nombre de

400, avaient-ils traversé la Loire, qu'ils

avaient aperçu courant à leur poursuite

200 soldats chargés de les massacrer.

Tous se jetant à genoux, avaient en-

tonné un psaume, elils se préparaient

ainsi à la mort, lorsque du côté opposé

parut tout-à-coup le capitaine Bourry,

qui chargea les Catholiques, les délit

et escorta jusqu'à La Charité la troupe

tremblante qu'il venait d'arracher à la
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mort. Plus lard, Bourry suivit Gvercky,
lorsqu'il marcha au secours de Brique-
watdt, et il prit part aussi à l'entreprise

sur Bourges.

Le Laboureur prétend « qu'il y avoit

moins de zèle que de mauvaise humeur
et de mécontentement dans la résolu-

tion des deux frères [Bourry et Vardes]

de se joindre au parti huguenot, qu'ils

abandonnèrent, dit-il, après en avoir

essuyé toutes les disgrâces, par l'ex-

hortation de leur frère putné Philippe.

Charles Du Bec-Crespin avait, en effet,

deux frères et une sœur. Cette dernière,

nommée Françoise, épousa Jacques de

Mornay, sieur de Buhy, et fut la mèro
du célèbre Du Plessis-Mornay. Le

frère putné, Philippe, devint archevêque

de Rheims; l'autre, baptisé sous le nom
de Pierre ou Nicolas , est connu dans

l'histoire de nos guerres de religion

sous le nom de sa terre de Vardes.

Comme son frère atné , il servit sous

les drapeaux protestants, et il se si-

gnala notamment a la bataille de Saint-

Denis; mais il parait avoir abandonné,

en effet , de bonne heure, un parti peu

favorisé de la fortune. Tout nous porte à

croire, au contraire, que son frère Char-

les, persista dans la profession de la reli-

gion réformée jusqu'à sa mort. Selon Va-

rillas, il fut tué à la Saint-Barthélémy,

et, effectivemant, depuis cette époque, il

n'est plus fait mention de lui dans l'his-

toire, tandis qu'il est question en plu-

sieurs circonstances de son Ois. La Po-

pelinière raconte que le jeune vicomte

Bourry obtint, en 4 51 3, ainsi que Gaus-

seville et d'autres, un passeportde l'am-

bassadeur français en Angleterre, où il

s'était réfugié après la Saint-Barthéle-

my, et rentra en France avec promesse

d'y vivre en liberté de conscience, faveur

qui s'explique par le désir d'enlever des

recrues à l'armement de Montgom-
mery. Plusieurs, ajoute La Popeli-

nière, firent nombre au camp des Ca-

tholiques devant La Rochelle.» Si le

jeune Bourry fut de ceux-là, il racheta

plus tard cette faiblesse. En 1 5*76 , il

se rendit mattre de Marans après cinq

jours de siège, et délivra ainsi La Ro-

T. IV.

chelle d'un voisinage fort incommode.
L'année suivante, l'indiscipline de son

régiment ayant forcé Conde à l'éloigner

de La Rochelle, ainsi que les régiments

de Lorges et de Mouy, ces trois chefs

allèrent mettre le siège devant les Sa-
bles d'Olonne et le château de La
Chaume, qui se rendit à composition.

Il est donc certain que les enfants

du baron de Bourry professaient encore

le protestantisme en 1 577, et rien ne

nous apprend à quelle époque ils chan-

gèrent de religion.

Du mariage de Charles Du Bec-Cres-

pin avec Marie de Cléry ou Clercy,

dame de Gonceville, naquirent deux

fils : t • Georges , baron de Bourry,

chevalier de l'ordre du roi, gentil-

homme ordinaire de sa chambre, mort

en \ 585, laissant de sa femme Marie
Joubert ou Jubert, fille de Claude
Joubert, sieur de Voilly, conseiller ::u

parlement de Rouen, Charles, Jean et

Nicolas, morts jeunes; Elisabeth,

mariée avec Jacques ou Georges de
Pellevé, baron de Tourny; Charlotte,

femme de François de La Luthumière,

et Françoise, épouse de Jacques de

Pardieu,' seigneur de Maueomble; —
2* Jean, évéque de Saint-Halo , mort

en 4610. Resté veuf, Charles Du Beo-

Crcspin se remaria avec Jeanne Ihi

Laurent y dame de Brandai, qui lui

donna un fils, Cuakles, sieur de Vil -

lebon et de Gonceville, et une fille,

Renée, mariée avec Henri de Couëdic,

baron de La Boissière.

11 n'y avait probablement rien de

commun entre la noble famille Du Bec

et le martyr Jean Du liée, natif des »

Essars en Brie, prêtre converti au pro-

testantisme, qui fut brûlé à Troycs, au

mois de juin 1543.

DU REIX4Y (Claude), seigneur

d'Anché, d'une des plus anciennes fa-

milles de l'Anjou. Du Bellay sortit de

France et alla s'établir à Berlin plu-

sieurs années avant la révocation de

l'édil de Nantes. Frédéric-Guillaume le

créa chambellan, et lui confia, quelque

temps après, les importantes fonctions

de gouverneur des trois margrave?,
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Albert-Frédéric, Charles-Philippe et

Chrétien-Louis, issus de son second

mariage. Du Bellay s'employa avec au-

tant de zèle que Louis de Beauveau, à

préparer et à faciliter rétablissement

des Réfugiés dans le Brandebourg, et

il contribua beaucoup à la fondation de

l'église de Berlin, dont il fut un des

anciens, jusqu'à sa mort, arrivée le 4

mai 4694. Il ne parait pas qu'il ait

laissé d'enfants de son mariage avec

Marie de Rogier; mais il avait un

frère réfugié comme lui, Théodore

Du Bellay, seigneur de Honlbrelais,

né à Thouars, et 'mort à Berlin, le 20

juin 4741, lequel fui nommé conseil-

ler d'ambassade par l'électeur et rem-

plit les places les plus considérables

dans les corps supérieurs des colo-

nies françaises. Très - probablement

Charlotte Du Bellay, veuve de Fou-
guet, seigneur de Bouijnezeau, d'une

famille du Poitou qui professait déjà le

protestantisme en 4562 (4), était leur

sœur. Née à Niort, cette dame fut, en

4688, expulsée du royaume, après

avoir passé plus de deux ans dans le

couvent de la Visitation à Abbeville,

saus vouloir «se réunir» {Archiv. Tt.

235). Elle mourut à Berlin, le 1 4 juil-

let 4742, à l'âge de 80 ans.

Nous n'avons rien à ajouter à ces

renseignements qui nous sont fournis,

en majeure partie, par l'ouvrage de
MM. Erman et Réclam; car nous n'o-

sons rattacher à la famille Du Bellay,

un Du Plessis-Bellay qui est mention-

né dans les lettres de Du Plessis-Mor-

nay et dans les actes de plusieurs as-

semblées politiques. En 1597, il fut

envoyé à celle de Châtellerault par

La Tremblaye, avec des lettres où ce

seigneur breton annonçait sa résolu-

tion d'embrasser la religion réformée.

En 1645, il assista à celle de Greno-

ble et en 4649, à celle de Loudun
comme ageDt de La Trétnoille. En
4620, il est encore cité comme gou-

(1) Celte même année, un Bourneieau se

rcrugia a Poitiers où commandait lancelot Du
Boufhel,el il continua ii porter les armes pour
la rause protestante.

DUB

verneur de Taillebourg; mais depuis

celte époque, il n'est plus parlé de lui.

On lit dans les actes du Synode na-
tional de Lyon : «M. Matthieu d'An-
ché s'offrent volontairement pour être

professeur en théologie, a été refusé,

jusqu'à ce qu'il ait produit ses attesta-

tions et témoignages des églises où il

a vécu, et particulièrement de Genève,

où il dit avoir demeuré longtemps. Et

en cas qu'il refuse de le faire, les mi-

nistres sout obligés d'empêcher qu'il

ne soit professeur dans leurs églises. *

Y avait-il quelque lien de parenté en-

tre ce d'Ànché et la famille Du Bel-

lay?

OU BOIS ou Du Booats, famille

protestante de la Bretagne. Sous le nom
de N. de Baulac (Voy.), nous avons

déjà rapporté tout ce que l'histoire ra-

conte de la part prise parJean Du Bois,

seigneur de Baulac, et par ses frères

Bolevereue et Bohelimer, dans nos

premières guerres de religion. Un msc,
que nous ne connaissions pas lorsque

cet article a été publié, nous permet de

le compléter, en donnant ici la généa-

logie de cette famille.

Comme nous l'avions soupçonné,

Jean Du Bois, mort en 4590, ne laissa

pas d'enfant mâle de son mariage avec

Françoise de Kerveno ; mais il fut père

de deux filles. L'aînée, nommé E6thrb,

épousa René Marée, seigneur deMont-

barot; la seconde, appelée Saka, de-

vint, en 4592, la femme de David
Chauvin, seigneur de La Muce, et resta

veuve, après deux années de mariage.

Elle montra toujours le plus grand zèle

pour la religion.

Le msc. en question ne fait aucune

mention des deux frères de Baulac qui

contribuèrent avec lui à établir le pro-

testantisme en Bretagne. Faut-il en

conclure qu'ils périrent dans nos trou-

bles religieux, sans laisser non plus

d'héritier ? Il y est parlé seulement d'un

autre frère de Jean Du Bois, nommé
Julien, sieur de Mesneuf, lequelépousa

Jeanne de Romillé, et en eut un fils

appelé Rknb. D'un second mariage de

ce Julien avec Jaqueline Crespin na-

— 332 —
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quit Pierre, souche de la branche de

La Saugère.

Keaé Du Bois se maria, en 1602,

avec Catherine de La Routêardière,

dame de Poligné, qui ne lui donna

qu'une fille, appelée Elisabeth, laquel-

le épousa René de Montbourcher,

sieur Du Bordage.

Pierre eut de son mariage avec Su-
tanné de La Roussardière , Paul,

sieur de Mesneuf, René, sieur de La

Saugère, et Si sais ne, femme de Sa-
muel Le Maître, sieur de La Garlaye.

Paul épousa, en 4647, Henriette

de Montbourcher, qui le rendit père

de deux fils. L'aîné. Kenk, comte de

Sainl-Gilles et <lc Mesneaf, se maria,

en 4664, avec Déborade L'Isle, dame
de L'Isle-Du Gast, dont il n'eut point

d'enfants, puis avec Henriette de La
Chapelle, de la maison de La Hoche-

giffart, qui lui donna Géi>éon et Hen-
riette. Le cadet, Henri, mourut jeune.

Quant au frère de Paul Du Bois,

René, sieur de La Saugère, il épousa,

en 4 650, Marguerite l)u Verrier. Da
ce mariage naquirent Kené. nmrt jeune,

et Henriette, femme de .Y. ItemaretSy

de l'ile de Jersey. Il mourut avant la

révocation, et sa veuve étant passée en

Angleterre, ses biens furent donnés à

Rende Dn Verrier et aux enfants du

comte de Saint-Gilles, lesquels s'étaient

convertis {Archiv. M. 613), probable-

ment a la mort de leur père qui était

un zélé huguenot (Ibid. E. 3372).

DU BOIS (François), en latin Syl-

vius, le plus célèbre de tous les théo-

riciens chimiques , né a Hanau , en

1614, et mort à Leyde, le 14 nov.

46*7*.

Du Bois, plus connu en Allemagne

et en Hollande sous le nom de Del Roè',

descendait d'une famille do Cambrai,

réfugiée pour cause de religion (1). Son

père, qui était marchand, se nommait

Isaac Du Bois ou Del Boe, et sa mère,

Anne de La Vignette. A peine sorti de

(1 > D'autre* ti><i>nit. r«!r-men! originaire* de

la Flandre, pisvrf nt m Angleterre, cl *'eia-

blirrnl a Caulorbery, a Norwi.-h, i Londres
dans Jrs en\iroii5 <lr Detnrcs, o" «"«? nom fcr

reocoutre encore fn-qucuirnent aojnurri'lMii.

l'enfance, il fut envoyé à l'académie de
Sedan où il lit sa philosophie et com-
mença des études médicales qu'il alla

terminer à Bâle, où il reçut le bonnet de
docteur, le 46 mars 1637. Après avoir

visité les plus célèbres universités de
la Hollande et de l'Allemagne, dans
l'intention d'augmenter ses connais*
sances, il retourna à Hanau et se mit a

exercer la médecine; mais au bout de
deux ans, sentant son génie à l'étroit

dans cette petite ville, il partit pour la

France d'où il passa en Hollande. 11

se fixa a Amsterdam, et, pendant quinze
ans, il y pratiqua son art avec le plus

grand succès. Sa réputation presque
européenne le fit choisir, en 4658, pour
remplacer Albert Kyper dans la chaire

de médecine pratique à l'université de
Leyde. Sur ce nouveau théâtre, où il

rencontra le célèbre Boërhaave, sa re-

nommée devint immense, et elle était

justifiée non moins par son vaste savoir

et son éloquence persuasive que parles
cures admirables qu'il opérait. Il ne se

présentait, pour ainsi dire, pas un cas

difficile, non seulement dans les Pro-
vinces-Unies, mais à l'étranger, pour
lequel on ne le consultât.

Malheureusement Du Bois était un
homme à système, et, comme tous ses

pareils, il tomba dans l'exagération.

Dans sa conviction, les âcretés étaient

la cause prochaine de toutes les mala-
dies, ou, en d'autres termes, toutes les

maladies provenaient de la prédomi-
nance des éléments chimiques dans les

humeurs. Or, tout ce qui est âcre pou-

vant se rapporter à deux classes, I es

acides et les alcalis, il en concluait

qu'il n'y avait que deux grands ordres

de maladies, les unes engendrées par

une âercté acide, les autres par une
âcreté alcaline. Cette théorie, sur la-

quelle était basée sa méthode curative,

n'était pas nouvelle; ce n'est, à pro-

prement parler, qu'une modification des

théories de Van Helmont et de Descar-

tes; mais si l'on ne doit pas regarder

Du Br>is comme l'inventeur du système

chimiatrique, le plus détestable, selon

Sprengel, de tous ceux qui ont jamais
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vu le jour, on doit reconnaître que plus

que personne il a contribué a le répan-

dre, par l'éclat do son enseignement

qui attirait à Leyde un nombre prodi-

gieux d'élèves, par la célébrité de l'é-

cole où il enseignait, et par la considé-

ration dont il jouissait personnellement

à juste titre.

Au reste, si l'erreur de Du Bois pro-

duisit des résultats déplorables, elle

eut, d'un autre coté, cela de bon, qu'el-

le inspira à ses disciples le goût de la

chimie , ensorte que cette science

,

trop négligée jusque là, ne larda pas

à prendre faveur parmi les savants.

L'illustre professeur rendit d'ailleurs

d'autres services. Le premier, il fit voir

que les vaisseaux lactés reviennent du
foie au pancréas et servent vraisembla-

blement à charrier, non pas du chyle,

mais de la lymphe. Le premier, il dis-

tingua les glandes en conglomérées,

lymphatiques et muqueuses, distinction

encore acceptée de nos jours. Le pre-

mier encore, il enseigna à l'université

de Leyde la circulation du sang. De
plus, il donna de l'encéphale uue des-

cription plus exacte que toutes celles

de ses prédécesseurs. Aucun médecin
avant lui n'avait distingué, avec autant

de précision, les sinus de la dure-mère.

Il dénomma les sinus latéraux et le

sinus postérieur, fit connattre la véri-

table position et la forme des verticaux

et des latéraux, indiqua les différences

que les tubercules quadrijumeaux pré-

sentent, sous le rap port de la forme et

du volume, dans l'homme et les ani-

maux. S'il se trompa, en refusant des

veines au cerveau, et en admettant une

communication directo des artères avec

les sinus de la dure-mère, c'est qu'il

partagea uu préjugé général de son

temps. C'est encore à Du Bois que l'on

doit la découverte de l'os lenticulaire

de la caisse du tympan ; mais de tous

les services qu'il a rendus à l'art de

guérir, le plus important, celui qui lui

assigne un rang éminent dans l'histoire

de la médecine, 'c'est qu'il introduisit

dans les universités renseignement
clinique, ayant eu le premier l'idée

excellente de conduire ses élèves dans

les hôpitaux, de leur expliquer, an lit

des malades, les causes des maladies,

de leuren signaler les symptômes et de

les en instruira encore mieux par l'au-

topsie cadavérique. Il mérite donc de
partager avecBonnet l'honneur d'avoir

créé l'anatomie pathologique.

Du Bois succomba dans un âge peu

avancé aux fatigues de l'étude et de

l'enseignement. Il fut enseveli dans le

chœur de l'église de Saint-Pierre à

Leyde, et son collègue Luc Schacht se

chargea de prononcer son oraison fu-

nèbre qui a été publiée dans la Bi-

blioth. deManget. Pendant son séjour

à Amsterdam, il avait rempli avec au-

tant de zèle que de désintéressement la

charge de médecin des pauvres appar-

tenant à l'église wallonne. Le 8 fév.

4669, il avait été élu recteur de l'uni-

versité de Leyde. Il avait été marié

deux fois, la première avec Anne de
Ligne, morte en \ 657, et la seconde,

avec Madelaine-Lucrèce Sckeltzer,

qui lui fut enlevée par la peste de 4 669.
Voici la liste de ses ouvrages :

I. De mot» animait ejusque l«t-

sione, Lugd. Bat., 4637. —La Biogr.

univ. qui a donné, par inadvertance,

deux articles à Du Bois, l'un sous le

nom de Du Bois, l'autre sous celui de

Sylvius, attribue ce traité, dans le der-

nier article, au célèbre professeur de

Leyde. Nous craignons que ce ne soit

une erreur.

II. De bili et hepatis usu, Lugd.
Bat., 4660, in-4*. — C'est dans cette

dissertation qu'il développe son sys-

tème sur la nature alcaline de la bile et

la qualité aride du suc pancréatique,

système combattu par Drelincourt et

Deusing.

III. De febribuiy Lugd. Bat., 4664,

in-4*. — Noté par la Biogr. univ. a

l'art. Sylvius; apparemment la 4" édit.

du traité qu'à l'art. Du Bois elle indique

sous ce litre : Novissima idea de fe-

bribus evrandis, Dubl., 4687, in 4î.

IV. Disputationmt medicarum de-

cas ,
primarias corporis kvvtani

fnnetiones naivrales ex analomicis,
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practici» et chymici» experimentis

dcductas complectens, Amst., 4663,

in-42; 2* édit., Lugd. Bat. , 4670 ,

in-1 2 ; 3« édit. contenant les N"* VII et

VIII, et un discours inaugural De ho-
mini» cognitione, Ienae, 1674, in-42;

4* édit. , publ. par Holterhof sous le

titre d'Exercitatione» medicœ, Fran-

cof., 4 676, in-4 2. — Celle décade

• comprend : 1* De alimentorum fer-

mentatione in veutriculo; 2' Dechyli

è fœcibus alvinis secretione atque in

lacteas venas propulsione in inteslinis

perfectd; S' De chyli mutatione in san-

guinem, circulari sanguinis motu et

cordis, arteriarum pulsu; 4* De spiri-

tuum animalium in cerebro ccrebelloque

confeclione, per nervos distributione

atque usu vario ; 5* De lienis et glan-

dularum usu; 6* De bilis ac hepatis

usu; 7* De respirationc usuque pul-

roonum; 8* De vasislymphaticis etlym-

phâ; 9* et 10 De febribus.

V. Opuscnla varia, Lugd. Bat.,

4664, in-24; Amst., 1668, in-12.

VI. Collegium medico-practicum,
dictatum anno 4660, Francof, 4 664,

in-42.

VII. Epistola apologetica contrà
Ant. Deusingium, Lugd. Bat., 4664,
in-42; 4666, in-8«; Amst., 4668,
in-42; Ienae, 4674, in-42, avec le

N« IV.

VIII. De affectûs epidemici 4 669
Leidensem civitatem depopnlanti»
causis naturalibu» , oratio , Lugd.
Bat., 4 670, in-1 2; lenœ, 1 674, in-1 2,

avec le N* IV; Amst., 1674, in-1 2 avec

le 4* livre de l'ouvrage suivant.

IX. Praxeo$ medicœ idea nova,
liberprimas, de affections natnrales
homini» fnnetione» Usas vel con-
ttitneniibn», vel producentibns, vèl

consequentibns, Lugd. Bat., 4667,
in-12; 1671, in-12. — Liber secun-
dus, de affectibus animales homini»
fnnetiones Usas vel constituentibus
vel producentibns, vel conseqnenli-
bns, Lugd. Bat., 1672, iu-12; Amst.,

1674, in-42.

—

Liber tertin» , de

affection» generationi homini» dica-

ta» functione» Usa» vel constiluen-

tibtUs etc. , Amst. , 4674 , in-1 2. —
Liber quartus, de nwrbis infantium
et aliis quilnsdam memoratn digni»

affectibus , Amst. , 4674 , in-12. —
On imprima à Francfort, dès 4671

,

in-12, Idea praxeos medicœ in très

libros divisa. 11 s'agit évidemment
des trois premiers livres de cet ouvrage,

malgré la difficuté que présentent les

millésimes; mais où gll Terreur ?

X. Index materiœ medicœ, Lugd.
Bat., 4671, in-12.

XI. De in/lammatione, Lugd. Bat.,

1671, in-4\— Cité par la Biogr.univ.

à l'art. Sylvius.

XII. Opéra medica, tam hactenv»

médita quàm varii» formis et loci»

édita, nnne rerà certo ordine di»-

po»ita et in unum volumen redouta,

Amst., 4679, in-4°; nouv.édit. augm.
du Collegium nosocomicum , Gen.

,

4 681, in -fol. ; edit. nova cui acce-

dnnt casus médicinale» annorum
1659-61 (publ. par Joachim Mérian,

au nombre de 160), Traj. ad Rhen. et

Amst., 1695, in- 4*; Veneliis, 1708,

1736, in-fol. Une édit. donnée à Paris,

1691, 2 vol. in-8*, contient deux trai-

tés, Institntiones medicœ et De chi-

miâ, que Du Bois a constamment désa-

voués. Ajoutons que plusieurs de ses

autopsies cadavériques ont été publiées

dans les tomes V et VI des Ephémc-
rides des Curieux de la nature.

DU BOIS (Marie), jeune fille de la

Lorraine , qui a fait preuve d'un cou-

rage et d'nne présence d'esprit remar-

quables dans son évasion de France en

4 687. Arrêtée une première fois comme
elle allait franchir la frontière, elle fut

jetée en prison et y passa deux mois ;

puis elle fut condamnée a une déten-

tion perpétuelle dans un couvent de

Metz. Au bout de dix mois de réclusion,

elle trouva enfin, le 47 août 4687,

l'occasion qu'elle cherchait de recou-

vrer sa liberté. Profitant d'une nuit

d'orage, elle sauta par sa fenêtre dans

une cour, franchit les murs, traversa

la Moselle et se réfugia chez un pro-

testant qui consentit à la recevoir chez

lui; mais le lendemain, le gouverneur
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prévenu de celle évasion
,
ayant fait

poser des affiches promettant dix louis

a qui ramènerait la fugitive, et mena-
çant des galères et de la confiscation

de leurs biens ceux qui lui donneraient

asile, son hôte effrayé refusa de la gar-

der plus longtemps. La jeune Du bois

se déguisa en paysanne , et un panier

sur la tête, elfe sortit de Metz sans tire

reconnue. Au bout d'uue heure de mar-

che, elle rencontra le guide que ses

amis lut avaient procuré secrètement.

Après avoir pris le co:tumo d'un jeune

garçon, elle monta en croupe et arriva

sans encombre à Cbarleville où son

guide la fit passer pour son valet. Ils

venaient de s'arrêter dans une auberge

de village pour dîner, lorsque des sol-

dal% y entrant, demandèrent à l'hôte-

lier s'il n'avait pas nouvelle de la fille

qui s'élait sauvée d'un couvent de Metz.

Dans cet extrême péril, la fugitive

montra tant de sang-froid que les sol-

dats, loin de soupçonner la vérité et la

prenant pour un valet , la chargèrent

de conduire leurs chevaux à l'abreu-

voir. Elle arriva enfin, sans accident, \

Liège, d'où elle gagna Cassel qu'ha-

bitaient ses amis. Elle épousa plus tard

Jean- Biaise de Durfort, et mourut

en 1749.

DU BOIS 1)î s COI US, nom d'u-

ne des plus anciennes familles du Per-

che, protestante vraisemblablement de-

puis Antoine Du Bois des Cours, sei-

gneur de Favières , chef des montres

sous le connétable de Montmorency.

De son mariage avec Marguerite Vi-

part, conclu en 4551 , Antoine Du
Bois des Cours laissa deux enfants, A-
drien et Jeanne. Gentilhomme ordi-

naire de la chambre du roi , capitaine

d'une compagnie de gendarmes, gou-

verneur du château de Dreux , Adrien

Du Bois des Cours rendit d'importants

services à Henri 111, après son union

avec le roi de Navarre, ainsi qu'a son

successeur. Il fut marié deux fois, la

première avec Madelaine Le Fort ; la

seconde , en 1 592 , avec Marie de

BovUehart.iïn 1 :;93,il fithommage de

la terre de Favières, conjointement

avec Jacques Du Bois des Comtes, sei-

gneur de L'Etang, son cousin. Il mou-
rut le 31 janv. 1617, laissant de sa

première femme Adrien e! Mapeuine,
mariée, en 1603, à Philippe de VUle-

reau. Du second lit sortirent Gédéon,
qui continua la postérité; Jacques;

Georges, mort avant 1623; Antoine,

seigneur de Châtenay , vivant encore

en 1668; Marie, Racof.l et Isabeatj,

femme, en 1618, selon Lainé, d' Ale-
xandre de Chaumont, sieur d'Athieu-

les, fils de Louis de Chaumont- Gui-
try, et tflsabeau Du Brenil de Mon-
taud (1).

Gédéon Du Bois des Comtes, sei-

gneur de Favières, baron de La Maison-

fort, lieutenant de la compagnie de
Rosny, épousa, en 1624, EUomre de
Beaujeu, dame de La Maisonfort en
Nivcrnois, fille de Claude de Beaujeu,
baron de La Maisonfort, et de Marthe
deRegnault. En 1626, il remplit les

fonctions de commissaire ordinaire de
l'artillerie. En 163f , il fut nommé
lieutenant de la compagnie du prince

de Henrichemont. En 1635, capitaine

d'une compagnie de cinquante hommes
d'armes, il servit sous La Force au

siège, de Saint-Mihiel. Il mourut en

4648, laissant cinq enfants: f Gédé-
on, qui suit; 2°MAXiMiuEK,mortavant
1665, qui eut de sa femme Elisabeth

Augier. un fils, nommé Maximii.ien

comme son père, et une fille, Marthe,
mariée à Claude de Teillier ;

3* A-
mos ;

4" Elise ; 5'Eléonore.
Gédéon, seigneur de Favières , ba-

ron de La Maisonfort, épousa, en 4649,
Marie-Anne Sarrau, fille de Claude
Sarrau et de Françoise Du Caudal.
Il fut maintenu dan? sa noblesse, en

1666, avec sa belle-srpur Suzanne de
Jarry, veuve probablement de son

frère Amos, et mourut après 1079,

n'ayant eu de son mariage qu'une

( I ) <> Louis de Chaumoul <*rail-il le mëine
que celui ilnnt nous avons pjr'r a l'article

(.iMi'ttovr, cl qui mourut vans lin is, s'il faut

cd eroire le nue. du fonds St-Matiluire? Ré-
pétons encore que les travaux de» «enoa lot-
tes lai<s< ni beaucoup a tktirer »ou:> le rap-
port de l'ciaciiludc.
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fille nommée Scsajine, et un fils ap-

pelé Géobon. Ce dernier, lieutenant

au régiment des gardes françaises, puis

colonel du régiment de Picardie, servit

longtemps sous Tureune dont il suivit

l'exemple en abjurant , tandis que son

cousin-germain, Maxirailien, passa en

Angleterre à la révocation de l'édit de

Nantes. On ignore l'époque où celui-ci

mourut, mais on sait qu'il laissa deux

fils et une fille mariée à Du Théraud ,

également réfugié.

DU BORDET, nom d'une branche

protestante de la famille d'Acarie.

Gentilhommede la première nobless e

saintongeoise, « aussi résolu que prati-

que au fait des armes, » Du Bordet ré-

pondit un des premiers à l'appel du prin-

ce de Coudé ellz rejoignit & Orléans à la

suite du comte de La Rochefoucauld,

avec qui il retourna dans la Sainlonge,

lorsque le prince l'y envoya lever de

nouvelles Iroupes. Chargé d'une mis-

sion semblable, Duras rassembla les

Prolestants de laGuienne, et il se trou-

va bientôt à la tête d'un corps considé-

rable ; mais il manquait de cavalerie,

et il craignait de se mettre en route,

en présence d'un général aussi actif

que Montluc. Instruit de son embarras,

La Rochefoucauld chargea Du Bordet

de lut conduire une partie de la cavale-

rie qui s'était rangée sous son drapeau.

Du Bordet s'assura en route de Pons,

prit de force Saint-Astier, reçut La Lin-

dea composition; mais il échoua dans

une entreprise sur Sarlat, et cet échec

l'irrita vivement ; aussi, après qu'il eut

opéré sa jonction à Gourdon avec Du-
ras et Marchastel, insista-t-il pour

qu'on châtiât une bicoque qui avait osé

lui fermer ses portes. Comme on man-
quait d'artillerie, il fallut alleren cher-

chera Montauban, délai fatal dont Mont-

luc sut profiter, en sorte que le siège de

Sarlat, à peine commencé, on dut le le-

ver en hâte à l'approche de l'armée ca-

tholique. Nous parlerons ailleurs de la

bataille ou plutôt de la déroute de Ver.

Du Bordet gagna Saintes et de là Mont-

morillon où il trouva La Rochefou-

cauld.
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Dans la seconde guerro civile, il re-

joignit l'armée des Vicomtes, qu'il sui-

vit à travers la plus grande partie de la

France jusque sous les murs de Char-
tres où il fut tué. Il laissa un fils, dont

nous raconterons plus bas la mort hé-
roïque.

Du Bordet avait un frère qui s'est

rendu célèbre sous le nom de Rome-
goux, par son activité infatigable , son

esprit aventureux et sa rare intrépidité.

En 4568. quoiqu'il n'eût que 18 hom-
mes sous ses ordres, il résolut de s'em-

parer de Taillebourg par surprise. Les
échelles s'étant trouvées trop courtes,

les plus agiles , s'aidant de leurs poi-

gnards, escaladèrent les murs et jetè-

rent une corde aux autres. La ville fut

prise, et le gouvernement en fut donné
à Romegoux, qui, dès-lors,ne cessa de
harceler les garnisons catholiques des

environs. En 1569, il s'avisa d'aller

piller le riche couvent des Char-
treux de Bordeaux, exploit qui aurait

seul suffi pour le faire comprendre
dans le fameux arrêt du parlement de

Guienne. Monté sur une frêle patache

avec 35 hommes aussi déterminés que
lui, il mena cette audacieuse expédition

à bonne fin, et rentra à Taillebourg

sans avoir éprouvé de perte. Quelque
temps après, instruit que Puy taillé avait

conduit dans le port de Tonnai-Cha-
rente six vaisseaux enlevés aux Hugue-
nots, il résolut de les reprendre, et il y
réussit. Encouragé par ses succès, il

voulut ensuite se rendre maître de

Saintes qui avait chassé Jacques Des
Champs, sieur de Bussac, et ouvert ses

portes aux Catholiques. Bien peu de

ses compagnons osèrent se hasarder

dans une entreprise aussi dangereuse;

il parvint cependant à en décider une
vingtaine, Plojac à leur tête, à le sui-

vre. Armés de haches et munis d'é-

chelles, ces intrépides aventuriers se

dirigent une nuit vers Saintes, escala-

dent les remparts près de la porte d'Ai-

guières, s'élancent dans la ville, s'em-

parent de la personne du gouverneur

et opèrent leur retraite au son du toc-

sin cl aux cris d'alarme des habitants.

— 327 —



DtJB - 328 —
La contrariété que Romegoux éprouva

de n'avoir pu, faute de monde, exécuter

qu'en partie sou projet , lui causa une

maladie dont il faillit mourir. Il n'était

pas guéri, que sou esprit entrepreuant

courut un dessein plus audacieux en-

core. 11 voulut tenter d'enlever Charles

IX. pendant le siège de Saint-Jean-

d'Angely, mais il ne trouva personne

pour le seconder.

A partir de cette époque , l'histoire

ne fait plus mentiou de Romegoux. 11

est, eu effet, impossible d'admettre ,

avec, de Thou, que c'est lui qui fit, en

1593 et 94, la campagne de Bretagne.

11 s'agitde son neveu, comme le dit fort

Lien d'Aubigné, « jeune homme n'aiant

encores vingt ans » , qui servait, en

1 593, dans l'armée royale, avec le gra-

de de capitaine de chcvau-légers , et

qui s'éleva par sa valeur à celui de co-

lonel d'un régiment qu'il commanda en

1594, au siège de Crauzon en Breta-

gne, place occupée par les Espagnols

que le maréchal d'Aumont voulait en

expulser a tout prix. Connaissant la va-

leur du chef huguenot, le maréchal le

réserva pour un effort suprême dans

l'assaut qu'il Ut donner le 15 nov.

Lorsqu'il recul l'ordre de marcher, Ro-

megoux jura d'entrer dans la ville

mort ou vif,et commanda à ses soldats,

s'il était tué , d'y jeter son corps et de

l'y suivre. Les Espaguols qui défen-

daient la brèche, ne purent soutenir sa

terrible attaque; ils plièrent, mais, bles-

sé mortcllemeut, Romegoux tomba

dans la place avec son enseigne tué à

ses côtés. Sa4roupc furieuse renversa

tout devant elle, et pénétra dans la

forteresse par un côté, tandis que les

Anglais auxiliaires y entraient par l'au-

tre.' D'Aumont Gt transporter à Brest le

corps de Romegoux et lui fit faire des

obsèques magnifiques. En lui s'éteignit

cette famille dans la branche mascu-

line.

J>L BOSC (Jean), sieur d'Esmen-
drcvillc ou de Mantreville, président en

la cour des aides, exécuté à Rouen eu

1562, était le troisième fils de Louis

Du Bosc, sieur de Radeponl, et de Ma-

rie Des Planches. Après avoir terminé
ses éludes en droit, Du Dose alla visiter

les universités d'Italie qui jetaient en-
core un vif éclat. Ce fut pendant ce
voyage qu'il composa un livre latin

qu'il fit imprimer, en 1532, sous le ti-

tre Hipi Sixai&Y*|ita; et probablement
aussi son Traité de la vertu et des
propriétés du nombre septénaire et

de la raison pour laquelle Justinien
' avait divisé ses pandectes en sept
parties. Bèze lui attribue encore, une
dissertation De Numœ Pompilii sa-
cris , qui déplut beaucoup aux Catho-
liques, et l'on sait qu'il laissa quelques
autres ouvrages en manuscrit.

De retour dans sa patrie, Du Bosc fut

reçu, en 1544, conseiller au parle-

ment de Rouen et commissaire aux re-

quêtes du palais. Le 26 janv. 15H2, il

fui nommé président à la cour des ai-

des. Quelques mois après, la première

guerre civile éclata, et les Protestants

se rendirent maîtres de Rouen. Ce n'est

point ici le lieu de raconter les détails

du siège que celte ville soutint contre

l'armée des triumvirs; il suffira de dire

que Du Bosc fut, à plusieurs reprises,

envoyé , avec le quarlcnier Michel de

liauçuemare , dans le camp royal pour
traiter de la soumission des Rouennais,

qui ne demandaient qu'une seule chose

pour ouvrir leurs portes, le libre exer-

cico de la religion évangélique ; et ce-

pendant ils ne purent l'obtenir. La
ville prise, Du Bosc se cacha, mais
il ne tarda pas à être découvert et

livré au parlement avec Vincent Du
Gruchoty sieur de Soquence, qui, dit

Le Laboureur, n'avait « rien de repro-

chable en sa personne ny en ses mœurs
quo le malheur de la nouvelle opi-

nion» (1); Jean de Croses (appelé par

Castelnau Cros et par Bruslart Croi-

sie), ancien gouverneur du Havre, qui

avait embrassé la Réforme , et était allé

au secours de Rouen après avoir reçu

le vidame de Chartres dans la ville où

il commandait; Noè'l Coton, seigneur

M) Son fils CharU* abjura et obtint de Hen-
ri lit la réhabilitation de la mémoire de ton

père.
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de Berthouville; le raiuistrc Marlorat,
le prévôt de camp Jean Le Baleur,
Manchet Le Nud, enseigne du capi-

taine Civile, Richard Manger, Claude
Du Sac, Jean Bigot, ancien de l'é-

glise, eiJean Quidel. Tous furent con-
damnés à mort et la vengeance du par-

lement se serait étendue beaucoup plus

loin , sans la défense formelle du roi

« de procéder contre les accusez aus-

quels le roy avoit pardonné» ni contre

aucun autre sans informations bien et

deuement faites. »

La sentence rendue le pénultième

jour d'octobre contre Du Bosc portail

« qu'il seroil traîné nud en chemise sur

une claye au vieil marché; et en co lieu

auroit la teste tranchée sur i'eschaf-

faut. Ce fait, sa té te estre mise sur un
pal de bois qui seroit dressée sur le pont

de la ville, et son corps mis en quatre

quartiers pendus en quatre potences

aux avenues de la ville. » Elle fut exé-

cutée le 4 nov. Ainsi périt un homme
qui , de l'aveu de Le Laboureur, réu-

nissait en sa personne « tout ce qui se

peut désirer de grandes qualitez en un

magistrat accomply • . Sonunique crime
était sa religion.

Pierre Du Bosc avait été marié deux
fois. Sa première femme, N. Gnyot, lui

avait donné trois fils morts en bas âge
et deux filles qui n'eurent rien de ses

biens, parce qu'elles ne voulurent pas

les racheter au prix d'une apostasie. La
seconde, Catherine Guérin, se rema-

ria avec Robert Du Tour ou Du Four.

Le sieur d'Esmendreville avait un
frère qui servit dans les troupes du vi-

dante de Chartres, bien que catholi-

que. H se nommait Martin, sieur de

Bourneville , et il devint dans la suite

un fougueux ligueur.

Une autre branche de cette famille

,

cellede Coqucrcaumont, professa aussi

la religion réformée, au moins jusqu'au

commencement du siècle suivant, com-
me nous l'apprend une lettre écrite par

un membre de cette famille à Théodore

de Bèze au sujet de Daniel Des Plan •

ches (MSS.de Genève, N* 497"»). —
Dès 4547, Clawde-SimonDuBosc,
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libraire de Rouen, réfugié à Genève, y
avait reçu les droits de cité. Apparte-

nait-il à cette famille?

DU BOS€ (Pierre). Yoy. THO-
MINES.
DU BOLCQET, famille illustre du

Poitou, dont trois branches appartien-

nent incontestablement à la France

protestante.

I. Branche de Puygreffier. Tan-
neguy Du Bouchet, écuyer dePuygref-
fier, dit Saint-Cyr, se convertit aux

doctrines de la Réforme avant l'explo-

sion des guerres civiles, et embrassa

avec ardeur le parti du prince de Con-
dé. C'était non seulement « un des

plus braves gendarmes de France»,

comme l'appelle La Popelinière, mais

encore « un homme du vieux temps et

un juge sévère » , au rapport de l'histo-

rien de Thou ; aussi, lorsque Condé
sentit la nécessité de rétablir la disci-

pline affaiblie dans son armée, jeta-t-

il les yeux sur lui. Il le nomma prévôt

d'Orléans. Puygreffier donna dans l'e-

xercice de ces fonctions un remarqua-

ble exemple de son inflexible justice.

Des Landes, sieur Du Moulin, ancien

secrétaire du roi, ayant été convaincu

d'avoir séduit la femme de Jean Godin,

lieutenant du prévôt des maréchaux de

Blois, pendant que son mari était à

l'armée, il le condamna à mort et le fit

pendre avec sa complice, malgré l'inter-

vention de plusieurs seigneurs, à qui

il se contenta de répondre qu'un exem-
ple était nécessaire dans un temps ou
le vice faisait tant de progrès. Celte

sévérité fut fort mal accueillie par la

cour dissolue de Catherine de Medicis;

les courtisans s'écrièrent tous d'une

voix, qu'une semblable rigidité suffirait

seule pour les dégoûter de la religion

réformée.

En 4567, lorsque la seconde guerre

civile éclata, Saint-Cyr, à qui son âge et

son expérience militaire, non moins que

sa naissance, donnaient une grande in-

fluence dans le Poitou, fut choisi pour

conduire à Condé les troupes rassem-

blées dans l'Ouest. 11 établitson quartier

général à Confolcos, et vit arriver suc-
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cessivcment, à la tête de leurs contin-

gents, Soubise, Langwtiier,Ch. /ton-

haut , sieur de Landcreau, qui de-
puis!...., Puyviaut. Saint-Martin-

de-La-Coudre, Pardaillan , Piles,

Campagnac. Pendant que son année

grossissaitainside jour enjour, il fit en-

lever le Dorai, s'empara de Lusignan

sans résistance; mais il échoua dans une
entreprise sur Poitiers. Toutes ses

troupes réunies, il prit la route d'Or-

léans avec dix-huit cornettes de cava-

lerie et trois régiments d'infanterie;

tira de cette ville, dont les Protestants

s'étaient rendus maîtres, trois pièces

de canon avec les munitions nécessai-

res ; marcha sur Pont-sur-Yonne que

Campagnac elPiles emportèrent d'as-

saut, et opéra heureusement sa jonction

avec Condi.
Dans la troisième guerre, le prince

qu'il avait escorté jusqu'à La Rochelle,

lui confia le gouvernement de cette

ville importante; mais des infirmités

inséparables de son grand âge, l'obli-

gèrent, en 4569, à céder sa charge à

La Noue. Cependant les désastres de

son parti lui rendirent une partie de

l'activité et de l'énergie de sa jeunesse;

bien qu'âgé de 80 ans, il courut, après

la bataille de Jarnac, se ranger sous

les drapeaux de Coligny, aux cotés de

qui il fut tué à la bataille de Moucon-
tour.

Nous ignorons si Tanneguy Du Bou-

chet laissa desenfanls. Il n'est pas pro-

bable que le gentilhomme du même nom
dont il est question dans l'Histoire de la

Marche, par Joullietton, fût son fils. En
158 i, raconte cet historien, deux gen-

tilshommes de La fiasse-Marche , le

sieur de Prinsay de Saint-Sornin-la-

Marche et le sieur De Bouchet, l'un et

l'autre calvinistes, furent appelés à

Limoges par de prétendus partisans des

Huguenots, qui feignirent de vouloir

embrasser la religion réformée; à peine

furent-ils introduits, qu'on s'assura de

leurs personnes et qu'ils furent déca-

pités.

II. Branche de Sainte - Gemme.
Lancelot Du Bouchet, fils de Charles,
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seigneur de Puygreftier et do Sainte-

Gemme, et de Madeleine de Fonsè-

ques, avait rejoint à Orléans Condr
qui l'envoya, comme gouverneur, à

Poitiers. Le manifeste du prince é-

tant arrivé dans cette ville le 13

avril 4562, fut lu en chaire par le

ministre Alexandre Godion Des E-
tangs. Un accord fut conclu entre les

Protestants et les Catholiques qui se

jurèrent réciproquement de maintenir

leur ville neutre entre les deux partis.

Tout marcha bien pendant quelques

semaines; mais le passage continue]

des gens de guerre échauffa peu à peu
les esprits, en sorte qu'il était facile

de prévoir une prochaine collision . Dans
ces circonstances, Des Prunes jugea

prudent de mettre en sûreté la caisse

publique qui était confiée à sa garde :

il la transporta dans le château dont il

se saisit et où il établit pour comman-
dant le receveur Pineau, qui passait

pour un protestant zélé. La mesure
prise par Des Prunes pouvait être sage,

mais elle violait la convention, comme
l'avouent les écrivains protestants eux-
mêmes.

L'accord souffrit des atteintes bien

plus graves parles excès des étudiants

en droit qui, dès le 7 mai, se mirent à

abattre les images, après avoir pillé le

couventdes Cordelière. Le 17, lesmu-
tin s démolirent une chapelle. Sainte-

Gomme, qui arriva le 2 2, acheva d'exas-

pérer les Catholiques, en s'emparent par

force des clefs de la ville, en dépouil-

lant les églises de leurs richesses et en
faisant brûler les reliques. Tant de vio-

lences devaient porter leurs fruits.

Comme on commençait déjà à se dé-
fier de Pineau, Sainte-Gemme voulut

profiter du passage de Gratnmoni
pour le mettre hors du château ; mais
il n'y réussit ni par la persuasion ni

par la force, et il dut se contenter de
son serment de ne rien entreprendre

contre les Protestants. Quelques jours

après arrivèrent coup sur coup les plus

sinistres nouvelles, et l'on vit bientôt

se presser aux portes de Poitiers les

fugitifs de Tours, d'Angers, de Saumur,
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de Loodun, de Chinon. Une partie d*

la population s'opposait à l'admission

de cette foule d'étrangers dans la ville;

mais Sainte-Gemme, qui y avait déjà

introduit Campagnac avec les bandes

du Limousin, se crut en mesure de mé-
priser le mécontentement des Catholi-

ques, et il fit ouvrir les portes à Saint-

Martin de-La-Coudre, à Jacques de

Beauveau-Tigny , à Jean Renard-
Minguetière ou Minquetiere, à Louis

Mnngot, à La Bresche, à La Tour, à

Bournezeau, a La Rivière, aux deux

frères Bessé , qui commandaient les

fuyards. L'armée catholique, sous les

ordres de Villars, ne tarda pas à se pré-

senter devant Poitiers. La ville fut som-
mée de se rendre; mais le maire Jac-

ques Herbert, qui avait embrassé le

protestantisme comme la majeure par-

tie de la bourgeoisie, répondit au nom
des habitants qu'ils étaient et reste-

raient les très-humbles sujets du roi;

mais qu'ils n'ouvriraient pas leurs

portes. Sainte- Gemme était d'autant

plus fermement résolu à se bien défen-

dre, qu'il venait de recevoir des se-

cours de Niort et de Saint-Maixent. Le
sieur de Fontfroide lui avait aussi a-

mené quelques cavaliers, et il pouvait

espérer que La Rochefoucauld ne lar-

derait pas à opérer en sa faveur une

puissante diversion, avec les forces

qu'il avaitlevées en Saiutonge. Cepen-
dant le maréchal de Saint-André , qui

avait pris le commandement, poussa le

siège avec tant de vigueur que, dès le

4»' août, la brèche fut praticable. L'as-

saut fut repoussé avec beaucoup de vi-

gueur, et sans grande perte de la part

des assiégés qui, en persounages de

marque, n'eurent à regretter que le

vaillant capitaine Lago. L'ennemi dé-

couragé battait en retraite, lorsque le

canon du château le rappela. Le traître

Pineau venait, en effet, d'ouvrir le feu

sur l i brèche et de tuer plusieurs de

ses braves défenseurs . entre autres

Lorillodnière, second fils du seigneur

de Vcrac, d'une des plus nobles et des

plus anciennes maisons du Poitou.

Cette trahison répandit un merveilleux

désordre parmi les Huguenots ; les uns

ne songèrent plus qu'a fuir par ks por-

tes encore libres; les autres tâchèrent

inutilement d'arrêter l'ennemi qui se

précipitait dans Poitiers par la brèche.

Pendant huit jours la ville fut livrée à

la discrétion des soldats qui y commi-
rent, dit Crespin « des choses si cruel-

les et si infAmes que les payens mes-
raes en auroyent horreur. » Le maire

Jacques Herbert fut pendu; le minis-

tre Ricfter, natif de Paris, fut tué dans

la foule. Mareil, ministre de La Flè-

che, fut arquebusé, et plusieurs bour-

geois périrent également du dernier

supplice.

Lancelot Du Bouchel ne reparaît plus,

depuis cette époque, dans l'histoiro de

nos troubles religieux. Mourut-il dans

l'intervalle qui sépara la première de la

seconde guerre civile, ou bien rentra-

t-il dans le sein de l'Eglise romaine?

Tout ce que nous savons, c'est qu'il ne

laissa de son mariage avec Jeanne Ra-
tand. dame de La Béraudière, que
deux filles qui épousèrent des catholi-

ques. L'aînée Jeanne, se maria, le 6
janv. K'6"li, avec Claude d'Aubigny,

un des chefs des Ligueurs, et la ca-

dette, Françoise, avec Charles de Fon-
sèques, barôn de Surgères (Collect.Du

Chesne, T. 6.).

III. Branche de Yïlmers. Petit-Gls

de Jean Du Bouchet, et par conséquent

neveu du précédent, Joackim Du Bou-

chet, sieur de Villiers-Charlemagne

,

servit dans les armées du roi de Navarre.

I) commandait à Châtillon-sur-Sèvre

ou Mauléon, lorsque Nevers assiégea

cette petite ville, en 4o88. Comme la

place n'était pas tenable, il se rendit à

la vue du canon. La capitulation était

signée, les otages, au nombre desquels

on cite le capitaine Landebriz, livrés,

lorsque quelques soldats ca'holiques,

escaladant les murs, se mirent à tout

égorger. Nevers, on doit le dire à son

honneur, s'empressa de faire cesser le

carnage et fit conduire en lieu de sû-

reté le reste de la garnison.

Joachim Du Bouchel épousa Renée
Yigier, fllle de Jacques Yïgier, sieur



DUB

do La Lardière. De celle alliance na-

quirent TnéoDORE, mort sans postéri-

té; — Madelaine, femme de Baptiste

Maréchal, sieur de La Limbrelière;—
Marguerite, qui épousa Josué Robi-

nean, sieur de La Cbauvinière;

—

Joa-

chim, sieur de Villiers-Charlcmagne,

marié, en 4604, avec Marguerite Ri-

chard, fille de François Richard

,

sieur de La Garde de PÔnliac en Poi-

tou, et d'Anne de Calvau. 11 mourut

sans postérité.

Tels sont les renseignements re-

cueillis sur la famille Du Bouchet, ap-

pelée aussi Bouchet ou Bochet , par

les généalogistes. Us ne nous appren-

nent pas, comme on voit, qui étaitSain-

te-Gemme cité par Benoit parmi ceux

qui, en4 685, donnèrent des preuves de

leur attachement à la religion réformée.

Une famille dauphinoise du nom de

Du Bouchet parait avoir professé aussi

le protestantisme. Du mariage de Clau-

de Du Bouchet, gentilhomme verrier,

avec Clémence d'Urre, célébré en

•1551, naquirent deux fils nommés Sa-

muel et Etienne. De Samuel descen-

dait, lit-on dans Chorier , Jean Du Bou-

chet, fils de Jean Du Bouchet et de

Jeanne Agenon; et d'Etienne étaient

issus Adrien et Théodore , fils de

Pierre Du Bouchet et à'Anne Du
Chaume. C'est apparemment à cette

famille du Dauphiné qu'appartenait

Pierre Du Bouchet qui desservit, de

4733 à 4737, l'église établie à Ply-

moulh par les Réfugiés français.

DU BOULAY (N.), dit le chevalier

Du Boulay, professait le protestantis-

me dès 4562. Après l'expulsion des

Protestants de Paris, les Parisiens s'é-

taient mis à courir la campagne pour

faire la chasse aux Huguenots, et avaient

brûlé les châteaux de plusieurs sei-

gneurs de la Beauceetdu Perche, ceux

de Chenille, de Sansseux, qui avait

beaucoup contribué à la fondation de

l'église de Chartres, de Plateau, de La
Coudraye, de Belleville, de La Chau-
letière, de La Chey, tous suspects

d'hérésie ; celui de Du Boulay n'avait

pas été épargné. 11 est permis de croire

DUH

que ce gentilhomme, autant par esprit

de vengeance que par zèle pour la Ré-
forme, prit uno part active aux premiè-

res guerres civiles; cependant l'histoi-

re ne fait mention de lui qu'en 1 569,
où elle nous le montre enfermé dans La
Charité avec Guerchy. A l'époque de
la foire de Milly en Gâtiuois, Du Boulay
conçut le projet de dévaliser les mar-
chands qui s'y étaient rendus. Il partit

doue de La Charité avec cent chevaux
et exécuta le pillage sans résistance. A
son retour, la traite ayant été longue,

il s'arrêta au château de Villeraaréchal

où il fut bientôt bloqué par les Catholi-

ques. Avec uue trentaine de chevaux,

il traversa les lignes ennemies, et cou-

rut à La Charité pour chercher, disait-

il, dnvsccours; mais son lieutenant

BouteciUe ne le voyant pas revenir

au bout de quelques jours, se rendit la

vie sauve. La capitulation ne fut pas

observée. Presque toute la garnison

fut égorgée, et Bouteville, conduit à

Paris avec son fils, fut condamné à mort

et exécuté.

DU BOURDIUU (Arnaud), né à

Izesle, dans le Béarn, au commence-
ment du xv ii" siècle. Destiné à la car-

rière ecclésiastique, Du Bourdieu fut

envoyé à l'académie de Sedan où il

soutint, en 4628, une thèse qui a été

insérée dans les Thèses Sedanenses.

Ses études terminées, il fut donné pour

ministre à l'église de La Sauvctat, qu'il

desservait encore en 4637 , mais

qu'il quitta pour celle de LafiUe, et,

quelques années après, il fut envoyé à

Bergerac par le synode de la Basse-

Guienne, assemblé à Sainte-Foy, sous

la présidence de M. de Rabat. L'église

de Lafitte, à qui le synode provincial

avait imposé, en quelque sorte, le mi-

nistre Belon, se plaignit de cette vio-

lence au Synode national deCharenton

qui, tout en blâmant le synode de la

Basse-Guiennc, laissa Du Bourdieu à

Bergerac.

Quinze ans plus tard, en 4660,

nous trouvons un Isaac Du Bourdieu,

ministre de Montpellier, assistant, en
qualité de dépulé du Bas-Languedoc,

— 332 -
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au Synode national de Loudun. Quel

degré de parenté l'unissait au minis-

tre de Bergerac? Etait-il son fils? Tout

ce que nous savons, c'est qu'il fournit,

en 1 682, un prétexte au parlement de

Toulouse pour ordonner la démolition

du grand temple de Montpellier (Voy.

PAULET), et qu'il dut s'enfuir pour

échapper à une condamnation, d'autant

plus sévère, qu'il avait déployé dans

cette circonstance, ainsi que ses collè-

gues, le plus grand courage et la plus

louable fermeté. On a dit qu'il passa

en Angleterre et qu'il desservit a Lon-
dres l'église de la Savoie; mais M.

Burn ne le cite pas dans la liste des

pasteurs de cette église, et il serait

étrange qu'un nom aussi connu lui eût

complètement échappé.

Isaac Du Bourdieu avait.un fils du nom
de Jean-Aimand, qui fut aussi un des

Rasteurs de l'église de Montpellier (1).

[é dans cette ville vers 4 648, Jean-

Armand exerça son ministère en Lan-
guedoc jusqu'à la révocation. Un instant

les convertisseurs catholiques, qui

pensaient qu'un homme de ce mérite

serait une bonne acquisition, se flattè-

rent de l'amener à abjurer, non pas par

la persuasion, ce n'était guère dans

leurs habitudes, mais par la peur.

• Tay découvert, écrivait le cardinal de

Bonsy, que Bordieu [Du Bourdieu] le

fils, ministre, a icy des liaisons et des

attachemens qui faciliteront sa conver-

sion, si on peut luy faire apréhender,

ou un exil fort éloigné d'icy, ou un
ordre pour sortir hors du royaume. Si

vous jugez à propos de m'envoyer une

lettre de cachet pour cela, on me fait

espérer qu'en la luy faisant voir, on le

disposera à escouter des propositions,

et qu'ensuite, moyennant une charge

(1) Il ae faut le confondre ni avec Jean Du
Bourdieu, de Bergerac, qui étudiait a Genève
ca 1666, ni avec Armand Bn Rovrdieu, doc-
teur en médecine, qui noos esl conno par an
Kev'tslre des baptêmes et des mariages de l'é-

glise réformée de Lyon depois le 9 sept. 1673
(MSS. dt Genève, N» 69, b.t. Nous y lisons

qu'Armand Du Bourdieu présenta au baptême,
en 1676, avec Jeanne Perrackon, femme du li-

braire J.-Anl. lluguetan, le 01s du chirurgien

Cnprien de La Salle et de Jeanne Melledan.
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de conseiller à ce présidial dont le roy

le gratiffieroit, y en ayant aux parties

casuelles,, il ne seroit pas impossible

de le gagner. » Du Bourdieu cependant
trompa l'attente du cardinal; il resta

inébranlable, et, à la révocation, il se

retira en Angleterre, où il fut rejoint

par beaucoup de fidèles de son église

qu'il continua à édifier par ses prédica-

tions, dans le temple delà Savoie, jus-

qu'à sa mort, arrivée le 5 août 4720. En
4 694 , Du Bourdieu avait suivi Sckom-
berg en Italie, en qualité de chapelain,

et, après la mort du duc, il avait conduit

son coçps à Lausanue avant de retour-

ner à Londres.

Un seul des enfants de Du Bourdieu

nous est connu, c'est sa fille, Charlot-
tb-Elisa, qu'il eut la douleur de perdre

en 4705. Un de ses descendants, Jean
Du Bourdieu, recteur d'Annahilt en

Irlande, a publié à Dublin, 4842, en 2
vol. in-8#

, Statistical survey of the

country of Antrim.
Voici, aussi exacte que possible, la

liste des ouvrages de Jean-Armand
Du Bourdieu.

I. Avis de la Sainte-Vierge sur ce

que tous les siècles doivent dire

d'elle, sermon sur Luc I, 48, prononcé

à Montpellier, Amst., 4682, in-42.

II. Lettre de M. l'évique de Con-
dom avec la réponse de M. Du Bour-
dieu fils, ministre à Montpellier,

Colog., 4682, in-42.

III. Dissertation kist. et critique

sur le martyre de la légion thébéen-

ne. Après avoir longtemps couru ma~
nuscrit, cet opuscule, où Du Bourdieu

prouve la fausseté de la légende, fut

trad. en anglais et imp. à Londres, sous

le titre : Historicul dissertation on
the theban légion, 1696, io-8*. Des
Maizeaux fit paraître enfin l'original à

Amst., 4705, in-42, avec la trad., faite

par Du Bourdieu, de VHistoire des

martyrs de la légion thibéenne, at-

tribuée à St-Eucher.

IV. A sermon on Ps. XLVI, 7,

4704, in-4'.

V. A sermon on Exod. IX. 46.

4707, in-4*. — Ce sermon, cité par

— 33J —
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Watt, est probablement le infime que

celui noté par M. Quérard, sous le titre :

L'orgueil de Nébucadnetiar [Louis

XIV] abattu par la main de Dieu,

Amst., 1707, in-8°.

VI. Sermon sur le Ps. XXXIX, 9,

Lond., 1712. in-8".

VII. LesilencedesfidUesdansVaf-
fliction, ou sermon sur Ps. XXXIX,
9, Lond., 1714,in-4\ — Ne serait-ce

pas une réiinp. du sermon précédent?

VIII. A Sermon on I Sam. X, 24,

1714, in-8».

IX. A Sermon on II Chron. IX, 8,

4715, in-8».

X. A Sermon on II Cor. XI, 26,

1716, in-8".

XI. Apologie de nos confesseurs qui

itoient aux galères, Lond., 1717, 4\
XII. Comparaison ofthepénal laws

of France against Protestants wilh

those of England against Papists,

Lond., I717,in-12; publ. en franc, la

même année, selon H. Quérard.

XUI. An appeal to tke english na-

tion ; or tke french Protestants and
the honest prosélytes vindicated

from the calumnies of Malard and
his associâtes; vith an accouitt of the

state of the french churches in this

kingdom, Lond., 1718, in-8*.— Dans
cet ouvrage, Du Bourdieu porte à cent

mille le nombre des Réfugiés dans la

Grande-Bretagne seule, en basant son

calcul sur celui des églises qu'ils y
avaient fondées.

XIV. La pratique des vertus chré-

tiennes ou le devoir de l'homme, avec

des dévotions particulières et des

prièrespour toute sorte d'occasions,

trad. de l'anglais; édit. revue et corri-

gée, Lond., 1719, in-8\— Nous n'a-

vons pu en découvrir la première édi-

tion; aussi nous doutons fort, avec M.

Brunei, que Du Bourdieu en soit le

traducteur.

XV. Les Aventures de Télémaque,
avec les Remarques de Lignières et

une Dédicace au petit-flls de George I,

Lond., 1719, in-12, avec figg. —
Cette édit. du chef-d'œuvre de Fëuélon

est rare et recherchée.

XVI. Traité du retranchement de
la coupe. Aucun bibliographe n'indi-

que la date ni le lieu d'impression de

ce traité; nous savons seulement qu'il

a été publié avant 1700, puisqu'on le

trouve porté sur le catalogue du libraire

Duchemin, avec un autre ouvrage de
Du Bourdieu, intitulé Catéchisme de
Montpellier, qu'on ne trouve cité dans
aucune bibliographie.

XVII. A Sermon on II Sam. XIX,
30, 1724, in-8».— Est-ce un ouvrage

Eosthume, ou bien faut-il croire que
[. Burn a raison lorsqu'il fixe, con-

trairement a l'assertion de Moréri et de

ses copistes, à l'année 1728 la date de

la mort de notre zélé pasteur?

Une autre famille protestante du
môme nom habitait la Bretagne. A la

révocation, Samuel, Elisabeth, Esther
et Renée Du Bourdieu passèrent dans

les pays étrangers, et leurs biens fu-

rent donnés à Pierre Du Bourdieu, qui

était resté en France et s'était converti

(Archiv. gén. M. 673).
»L noiliu;, famille d'une très-

ancienne noblesse, originaire du Viva-

rais, mais divisée en plusieurs bran-

ches qui s'étaient établies dans la Bour-

gogne, la Champagne, le Languedoc
et l'Auvergne. Deux de ces branches

seulement intéressent la Franco pro-

testante : celle de SaillansouSailhans,

illustrée par le chancelier Antoine Du
Bourg, et celle de Sailloux, plus célè-

bre dans l'histoire de la Réforme par

le martyre d'Anne Du Bourg.

I. Branche de Saillans.

Antoine Du Bourg laissa plusieurs

enfauls de son mariage avec Anne h-
nard, entre autres, Marie, femme A'E-

tienne Chariot, sieur d'Elhy, conseil-

ler au parlement de Paris, et Antoine,

baron de Saillans et sénéchal de Riom.
Ce dernier épousa V r.olede Clermont,
sœur du capitaine Piles, qui, selon Mo-
réri, lui donna trois tils. nommé Loi is,

Charles et Josor. D'autres généalo-

gistei en mentionnent un quatrième

,

François, qui devint évoque de Rieux.

On ne connaît aucune particularité de
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la vie de Josué, qui mourut sans hoirs

en tôt*. Charles, seigneur de Sail-

lans, n'est connu non plus quo par la

mort atroce que lui tirent subir les Ca-

tholiques. M. Imberdis, qui l'a confon-

du avec son père, raconte qu'il faisait

de fréquentes tentatives pour surpren-

dre Saint-Flour, et que Saint-Hérau,

aidé par les habitants de cette ville,

surprit son château, en forçant, le poi-

gnard sur la gorge, un de ses officiers

à lui livrer le mot du guet. Les Mémoi-
res de Charles IX rapportent ie fait d'u-

ne manière très-diilérente. On y lit

qu'au mois d'octobre (569, Saint-Hé-

ran , accompagné de quelques gentils-

hommes, se présenta à la porte du châ-

teau de Sainl-Sulpicc dans l'intention

d'y mettre garnison,et que M"' de Sail-

lans, femme d'un courage viril, dit de

Thou, ayant refusé de l'y recevoir, il

voulut forcer l'entrée et la poussa si

brutalementqu'elle tomba.Au cri qu'elle

laissa échapper dans sa chute, un do-

mestique accourut et tira sur le gou-
verneur d'Auvergne un coup de pisto-

let qui le blessa au bras. Furieux de

cette résistance et plus encore de sa

blessure, Saint-Héran fit venir des trou-

pes et assiégea le château qui ne comp-
tait que cinq ou six hommes de garni-

son. Du Bourg, retenu au lit par uue
maladie, se rendit la vie sauve ; mais,

au mépris de la foi jurée, il fut saisi et

jeté dans un four où il fut brûlé. M. Im-

berdis ne dissimule pas ce trait de fé-

rocité , et il ajoute, d'accord avec les

Mémoires de Charles IX ,
que M** de

Saillans fut conduite prisonnière à

Saint-Flour. Elle recouvra plus tard la

liberté et se remaria avec Christophe

de Chavagnac.
L'aîné des trois frères, Louis, baron

de Saillans, figure aussi parmi les prin-

cipaux chefs huguenots en Auvergne.

Dans un traité signé à Saint-Flour, le

45 mai 4 588, par les seigneurs des

deux religious, on trouve son nom cité

à côté de ceux de Chavagnac, de Gi-

ronde, de Hegoule, de Valets, de lia-

baury. La paix dura à peine quelques

jours, tant les haines étaient ardentes.
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Ligueurs et Protestants reprirent les

armes, et Louis Du Bourg, qui venait

d'épouser une tille de la maison catho-

lique de Lastic , afiu de cimenter l'u-

nion entre les partis, se saisit, avec

l'assistance de Begoule , des forts Du
Mas et de Sainl-Just près de Brioude ;

mais il défendit fort ma Isa conquête. En
\ 590, il marcha avec Chavagnac au

secours d'Issoire. Depuis celte époque,

il n'est plus fait mention de lui. La

branche de Saillans s'éteignit en sa

personne dans la ligne masculine fj).

II. Branche de Sailloux.

Cette branche fut fondée par Elieu-

ne Du Bourg, frère puîné du chancelier.

De ses onze enfants, trois au moins em-
brassèrent les opinions nouvelles , sa-

voir Anne, conseiller clerc au parle-

ment de Paris, Claude, sieur de La

Guérine, trésorier de France à Lyon,

et Gabriel, conseiller au parlement de

Toulouse.

I. Né a Riom vers t520, Anne Du
Bourg étudia la jurisprudence, et, a-

près avoir exercé quelque temps avec

distinction la professiou d'avocat, il fut

nommé professeur de droit civil à l'u-

niversité d'Orléans. On conserve dans

la Bibliothèque publique de cette ville

(Jurisprudence N i09), un vol. in-

fol. msc. qui contient un commentaire

sur deux livres du Code, fait par Du
Bourg, pendant cette période de sa vie.

En voici le titre : Comment, ad lit.

XVIII libri I Codic. de juris etfacti

ignorantià et ad VI lib. t'od. tit. de

collationibus. Selon La Croix du Mai-

ne, il avait encore écrit plusieurs au-

tres ouvrages tant eu latin qu'en fran-

çais, mais aucun n'a été imp., à l'ex-

ception de sa Confession de foi. publ.

d'abord à Anvers [Gen.], 1561, in- 1 2,

et plusieurs fois réimprimée depuis.

11 serait difnVile de déterminer l'é-

poque précise où Anne Du Bourg em-

(1) lue famille dn Limousin qui portail a

peu près le même nom, professa aussi le pro-

testantisme. Scion Marvatid, /.«i/rynV Du
Saili(t»l, qui combattit les Ligueurs dans le

Ba.«-Limouiin, ne s'était conveiti que par in-

térêt.
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brassa les doctrines do la Réforme;

mais il est vraisemblable qu'il les pro-

fessait déjà ou que sa conscience les

approuvait lorsqu'il fut appelé à siéger

au parlement de Paris en qualité de

conseiller-clerc, le 49 oct. 1557 (4).

Les Mémoires de Condé nous le pei-

gnent comme « un homme paisible et

peu aheurtéà ses opinions au jugement

des procès, de bonne vie et conversa-

tion, de grand zèle en la religion, ama-
teur de Dieu et de son Eglise. » Il était

donc de ces conseillers nou ignorans

le bon droit de la cause», qui blâ-

maient en leurs cœurs la sévérité ex-

cessive des ordonnances contre les hé-

rétiques et inclinaient vers l'indulgen-

ce. Les bons, comme les appelle Crcs-

Îin, l'emportaient par le nombre a La

ournelle ; mais ils étaient en minorité

à la Grand'Chambre. en sorte que, dans

le même temps que la Graud'Chambre
faisait impitoyablement brûler Pierre

.Chevet, La Tournelle cassait une sen-

tence de mort portée contre trois Ré-
formés par des tribunaux inférieurs, et

commuait la peine en celle du bannis-

sement. Pour faire cesser ce conflit,

on résolut de convoquer la mercuriale,

pour le dernier mercredi d'avril 1 559.

La cour du parlement s'assembla

donc en séance solennelle, et la discus-

sion commença avec une entière liber-

lé. Laissons parler un auteur contem-

porain (î).

« Bourdin , procureur général du

roy , proposa avec grand artifice d'o-

raison qu'il y avoil eu, puis quelques

jours , quelques contrariétez d'arrests

en icelle cour pour le fait de la religion ;

(\) Ce qui nous porte a le croire, c'est sa

réponse a la question des inquisiteurs: Pour-

quoi il avait reçu les saints ordres, s'il ne
croyait pas que l'ordre fût un sacrement. Il

ne les avait pris, dil-il, que poor lever les

difficultés qu'on faisait de le recevoir comme
conseiller, « ayant aprins qu'en la primitive

Eglise véritablement il y a eu des ordres,

comme diacres et sous-diacres, lecteurs et

autres. >

(î) Voici le titre de l'écrit anonyme où nous
puisons ces détails : La rraur hit'.oire, conte-

nant Cinique jugement et fausse procédure

faite contre le fidèle serriteur de Dieu Anne

que la Grand'Chambre , en laquelle

seend les plus anciens, faisoit sans dif-

ficulté brusler les Luthériens, et que

la chamhre de La Tournelle, en la-

quelle présiduyent Séguier et Du Har-

lay, avoit, puis peu de jours, tant seule-

ment banny deux hommes luthéiiens

et contraires à l'Eglise romaine ; que
cela estoit un scandale au peuple et

aux subjels du roy. A ceste cause re-

quiert que l'on advisast de doresuavanl

se conformer ensemble, et user de

pareilles loix et ordonnances , disant

que le roy avoit fait certaine ordonnan-

ce, par laquelle il vouloit que ceux de

ceste secte , qui estoyent persévérons

en icelle doctrine , fussent condamnez

à mort, et qu'il falloit tenir et mainte-

nir cette ordonnance comme loy cer-

taine.

« Sur cest article la cour assemblée

commence à délibérer, et première-

ment, selon la coustume d'icelle, de-
mande l'opinion aux plus anciens con-
seillers d'icelle

;
lesquels jnsques au

nombre de quatre ou cinq sont d'advis

en la première session que l'on doit se

conformer à l'édit du roy, qui impose

peine de mort à ceux qui tiennent l'o-

pinion de Luther, s'ils sont persévé-

rons en icelle , et qu'il faut ainsy ju-

ger. A l'autre et deuxiesme session,

un nommé [Arnaud] Du Ferrier, pré-

sident en l'une des chambres des en-

questes d'icelle cour, homme docte au

droit civil des Romains et qui a reccu

la lumière de l'Esprit, estant en son

rang de dire son opinion , fut d'advis

qu'il falloit, suivant le concile de Basic

et de Constance, assembler un concile

pour extirper les erreurs et hérésies

Dm Bourg, conseiller pour le roy en la cour du
parlement de Pari», et les diverses opinions

des président et conseillers touchant le fait de

la religion chrétienne. Les demandes faites

audit Du Bourg et les responses d'icclug: orec
sa confession de foy, son constant martyre et

heureuse mort pour soustenir la querelle de S.

S. J.-Ch. Semblahlement ce qui a esté fait

contre quatre desditt conseillers prisonniers

pour la mesnu cause, Anvers [tleu.j, lîiGI,

in—12 ; réiinp. dans le T. I des Mémoires de
Condé, édit. de Londres, et en partie dans le

Martyrologe de Crespin.
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qui pulluloyent en l'Eglise ; et fut ceste

opinion suivie pur plusieurs. A une au-

tre session , un nommé Le (ioieu fut

d'advis que Ton devoit donner terme

de six mois aux Luthériens pour se

desdirc et revenir de ceste opinion ; et

si, les six mois passez, ils persistoyent

en leur opinion, ils fussent bannis du
royaume de France et chassez d'iccluy,

leurs bagues sauves , c'est à dire ce

qu'ils pourroyent emporter. Un nommé
Antoine Fumée, après avoir remons-

tré plusieurs abus et erreurs en l'Egli-

se, et discouru l'origine d'iceux, après

avoir aussi magnifiquement parlé de la

Cène de Nostre Seigueur Jésus-Christ,

la cérémonie de laquelle avoit esté ap-

}>elée par les Grecs liturgie, et déduit

brt amplement les causes des erreurs

et abus qui sont en l'Eglise, fut d'ad-

vis pour y pourvoir, de supplier au roy

qu'il lui pleust procurer un concile gé-

néral, auquel se déterminassent les

articles qui se révoquent aujourd'huy

en doute, et fussent les hérésies et

abus descouverls et condamnez , et ce-

pendant faire sursoir la persécution et

jugemens capitaux contre ceux qui tien-

neut les propositions qui n'ont encore

esté jugées ny déterminées hérétiques

par le jugementde l'Eglise catholique.

« Ceste opinion fut suivie de plu-

sieurs, et des plus doctes et mieux fu-

mez d'icelle compagnie II est vray

qu'elle excita grand trouble et grande

tempeste : tellement que le premier

président d'icelle cour, nommé Le Mais-

tre, homme de nulles lettres et sans

jugement, mais caut et aslut, mesme-
menl en matières bénéficiâtes , et pa-

reillement un nommé Minard , aussi

président en icelle cour , homme fort

voluptueux et de nulle érudition, mais

grarfd faiseur de menées et factions

,

désirans faire chose agréable au roy

et aux principaux de l'Eglise de Rome,
craignans que ceste opinion ne fust la

plus grande , et qu'il ne fallust conclu-

re selon icelle, diffèrent les autres ses-

sions tant qu'ils peuvent; et cependant

font entendre au roy que les conseil-

lers de sa cour sont presque tous lu-

T. IV.

thériens, qu'ils tuy veulent oster sa

puissance et couronne, par eux sont

favorisez et sousteuus les Luthériens

qui sont au dedans de son royaume, et

que s'il ne rompt ceste entreprise
de ceste mercuriale , toute l'Eglise est

perdue sans espérance aucune : que
c'esloit horreur d'ouïr les aucuns d'i-

ceux mal parler de la saincte messe

,

qu'ils ne tenoyenl aucun conte de ses

loix et ordonnances, et se mocquoient
de ceux qui jugeoyent selon icellcs, et

que l'un d'entre eux avoit dit en son

opinion, qn'ils s'abilloyenl a la moris-

que, que la plus part d'entre eux al-

loit aux assemblées, et n'alloit ja-

mais à la messe. »

Ces insinuations perfides ne pou-
vaient manquer d'émouvoir Henri II,

prince d'un esprit borné, sans pru-

dence et sans discernement, qui se lais-

sait gouverner par le cardinal de Guise

et la duchesse de Valenlinois. Il réso-

lut d'aller au parlement tenir un lit de
justice; le cardinal espérait que la pré-

sence du maître intimiderait les con-

seillers et les forcerait à voler dans le

sens de la rigueur. Mais son attente

fut déçue. « Un profond sentiment re-

ligieux, dit Sismondi, commençoit a

inspirer aux François un esprit "nou-

veau et un nouveau courage. Plusieurs

magistrats osèrent opiner devant le roi

avec une nohle liberté, et accuser la

dépravation de la cour romaine, ou les

abus qu'elle avoit introduits, comme,
étant la cause de toutes les dissensions

qui troubloient alors l'Eglise. »

« Etentr'autres, continue noire ano-

nyme, opina un nommé Claude Viole,

homme de grandes lettres, de bonne
vie et conversation, qui fut d'advis du

concile : et après lui un nommé [Louis]

Du Faut; homme jeune, mais de bon

entendement et bien éloquent, lequel,

après avoir fait quelque discours des

abus de l'Eglise , et ayant dit qu'il fal-

loil bien entendre qui esloyent ceux

qui Iroubloycnt l'Eglise, de peur qu'il

n'advint ce que Élie dit a Acbab : C'est

toy qui troubles Israël, fut aussi d'ad-

vis du concile, et de suspendre rq.en-
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dant les peines capitales contre ceux

qu'on disoit eslre hérétiques. »

Ce fut alors le lotir de Du Bourg de

faire connaître son sentiment. Après

s'être étendu d'abord sur la providence

éternelle de Dieu , à laquelle il fallait

que tout rendit obéissance, il ajouta

qu'il y avait un nombre infini de crimes

condamnés par les lois , pour lesquels

ni le gibet ni tous les supplices des es-

claves n'étaient sufiisans : comme les

blasphèmes horribles contre la majesté

de Dieu , les parjures , les adultères

,

les débauches effrénées et les débor-

dements de la chair ; que non seule-

ment ces vices demeuraient impunis,

mais qu'on les nourrissait par une hon-

teuse licence, et qu'en même temps on

inventait tous les jours de nouveaux

supplices contre des gens qu'on n'avait

encore pu convaincre d'aucun crime ;

qu'on ne pouvait accuser les Luthé-

riens du crime de lèse-majesté , puis-

qu'ils ne parlaient du roi que dans leurs

prières pour lui souhaiter toutes sortes

de prospérités; qu'ils n'étaient pas vio-

lateurs des lois; qu'ils n'avaient pas

tenté de corrompre la fidélité des vil-

les , ni porté les esprits des habitants

du royaume au crime ; que par tous

les témoins qu'on avait sollicités et su-

bornés contre eux, on n'avait pu encore

découvrir qu'ils eussent même de cela

les moindres pensées ; que leur crime

consistait donc en ce que par la lumière

de la Parole de Dieu qu'ils prenaient

en main , ils découvraient les vices

énormes et honteux de la puissance

romaine qui roulait dans la décadence,

et demandaient la réformation ; que c'é-

tait là ce qui les faisait accuser de sé-

dition. « Ce n'est pas chose de petite

importance, dit-il en terminant, que

de condamner ceux qui invoquent au

milieu des flammes le nom do J.-Ch. »

Les oreilles du roi n'étaient pas ha-

bituées à un langage aussi ferme et

aussi sincère. Peut-être vit-il dans les

paroles du vertueux conseiller une al-

lusion à sa passion adultère pour Di.mc

de Poitiers; c'est ce qui explique le fu-

rieux courroux dans lequel il entra,

DIÎB

au point qu'il lui échappa de dire qu'il

verrait de ses yeux brûler Du Bourg.
Anne Dubourg fut arrêté séance te-

nante , avec son collègue Du Faur, et

remis entre les mains de Montgom-
mery, capitaine des gardes, pour être

conduit à la Bastille. Le même jour,

Antoine Fumée , Eustache de La
Porte et Paul de Foix allèrent rejoin-

dre leurs collègues dans les cachots de
la forteresse. Du Val

y Du Février et

Viole furent assez heureux pour éviter

le même sort, en se cachant chez leurs

amis. « La plupart, lit- on dans de

Thou
, jugèrent de cette action du roi

d'une manière différente et suivant

qu'ils étaient disposez. Mais les plus

scn3ez voyoieut avec douleur que le

roi poussé* par de mauvais conseils fût

venu au parlement, pour renverser

l'ordre des loix , dont il devoit être le

protecteur. » Lorsque un mois plus

tard , Henri II mourut de la blessure

qu'il avait reçue dans un tournoi de la

main du même Montgommery, on ne
manqua pas de remarquer cette coïnci-

dence étrange , et Ton voulut y voir

un châtiment du ciel irrité.

Ce ne fut que le neuvième jour de

son incarcération que Du Bourg subit

un premier interrogatoire; jusque là il

avait été tenu au secret le plu? absolu.

Une commission de six membres, dans

laquelle figuraient l'évêquc de Paris

,

Eustache Du Bellay, et l'inquisiteurDé-
mocharès, fut déléguée par le roi pour

lui faire son procès, ainsi qu'aux qua-
tre conseillers arrêtés comme lui. Du
Bourg récusa ces commissaires et de-
manda à être renvoyé devant son juge

haturel, la cour du parlement. Mais des

lettres-patentes émanées du roi en son

conseil lui enjoignirent d'accepter les

juges qui lui étaient dounés , sous

peine d'être déclaré atteint et con-
vaincu des crimes à lui imputés et de
rébellion au roi. 11 se soumit.

Inlerrogé s'il croyait aux traditions

de l'Eglise, il répondit qu'il n'était pas

très-versé dans les Ecritures saintes, et

qu'il voudrait avoir employé à les étu-

dier le temps qu'il avait consacré au
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lettres humaines et au droit civil, en

ajoutant qu'il priait très-humblement

Monsieur de Paris, son évôque et pas-

teur, de le redresser s'il se trompait

et de lui enseigner par la Parole de
Die* ce qui concernait tant cet article

que tous les autres appartenant à (a loi.

Sur cette invitation , l'évêque de Paris

s'empressa de lui remontrer que cha-

que chrétien est tenu invariablement et

bous peine de péché mortel, d'obéir a

tous les commandements de. l'Eglise et

a toutes ses traditions , bien que quel-

ques-unes d'entre ces dernières ne

soient expressément écrites, ni dans

l'Evangile , ni dans le symbole des

Apôtres. Mais Du Bourg repoussa éner-

giquemcnt cette doctrine , en protes-

tant qu'il croyait à tout ce qui est con-

tenu dans les Prophètes, l'Evangile et

les écrits des ApMres; mais qu'il n'ad-

mettait rien de plus, parce qu'il était

convaincu que tout ce qui est essentiel

au salut, y est compris. - Ce seroit un

grand blasphème , continua-t-il , de

penser que Dieu n'eust esté assez sage

pour nous faire suffisamment entendre

sa volonté : mesmes en ce. qui regarde

nostre rédomption et réconciliation; ce

seroit aussi grand blasphème de dire

que Jésus -Christ n'eu s t institué son

Eglise , de laquelle il est le vray chef

et le vray espoux, ainsi qu'elle a den

estre instituée et enseignée. Pareille-

ment ce seroit grandement arguer de

desloyauté les Apostres et disciples de

Jésus-Christ, de dire qu'ils ne nous

turoyent fait entendre entièrement la

volonté de Dieu qu'ils avoyeot receue

par son Fils Jésus-Christ et par le Saint-

Esprit, en ce qui regarde nostre salut.

.... 11 est escrit qu'après que Jésu«~

Clirist a fait entendro la volonté de

Dieu par sa parole à ses Apostres et

disciples , il leur dit : AlUi et preteket

ceri Évangile par tout le inonde
,

c'est-à-dire l'Évangile qu'il avoit luy-

mesme annoncé de sa bouche. Il n'a pas

dit qu'ils annonçassent autre chose que

ce qu'ils avoyenl receu de luy.

« L'Eglise romaine n'a puissance sur

nous autres, si ce n'est en tant qu'elle

est conforme î» la pure doctrine de Dieu,

ne nous peut obliger à autres comman-
demens, pour la nécessité de nostre

salut, qu'à ceux ausquels nous sommes
obligez par la parole de Dieu Quant
aux conciles , ce sont constitutions

des hommes... 11 y a contradiction et

répugnance entre eux. Mesmes les uns

commandent d'abattre les images qui

estoyent ès temples. Les autres ont

commandé de les remettre. Les uns
ont défendu aux mariez d'estre près-

très , aux diacres de se marier ; les an-

tres l'ont permis. Les uns ont permis

aux Bohèmes de recevoir la sair.ctc.

Ci-ne sous les deux espèces, les autres

l'ont permis aux preslres seulement. »

Interrogé sur les sacrements, il ré-

pondit qu'il croyait aux sacrements

institués par Jésus-Christ , savoir le

baptême qui efface la souillure origi-

ne!!'1
, et l.i Cène dans laquelle sont es-

sentiellement et en vérité la chair et le

sang du Christ: mais que quant aux

autres sacrements , il ne les avait pas

trouvas d?ns l'Ecriture. Pressé par les

commissaires sur ce dernier point , il

ajouta qu'il n'avait point lu que la messe
eût été instituée par Jésus-Christ ; que
le saint sacrement de la Cène , institué

par le Sauveur, nous a été donné sous

une toute autre forme, 9ous les deux es-

paces du pain et du vin. et que si Jésus-

Christ a voulu nous donner sa chair et

son sang en nourriture de nos àme?,
c'est lui faire un outrage que de refuser

l'un ou l'autre , de même que c'est un

grand blasphème contre hi Parole de

Dieu que de vouloir innover et changer

la forme qu'il nous a lui-même annon-

cée de sa précieuse bouche.

Sur les questions de Tadoration des

saints et du purgatoire , il ftt une ré-

ponse également remarquable :

« La communion et commémoration

des Saiucts, dit-il, nous servent d'exem-

ple à nostre vie , et Jésus-Christ luy-

raesme nous a commandé le prier, et

s'addresser à luy directement, qui est

nostre moyenneur envers Dieu son

Père, et est jaloux de ceste gloire.

Puisqu'il nous a fait cest honneur de
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nous asseurer qu'il intercédera pour

nous, n'esi jà besoin de nous addresser

à autre qu'à luy, et serions grandement

ingrats de mespriser rest honneur qu'il

nous a fait, de vouloir luy-mesmccstre

nostre advocat, comme il est escrit,

Qu'il a purgé noz fautes par son sang

précieux : ce seroit un grand blas-

phème de dire qu'il ne les eust purgées

suffisamment, et qu'il y eust un autre

purgatoire que sa mort et passion. Et

quant à la véuération des reliques des

Saincts, depuis que l'esprit est party de

leurs corps, ne les faut vénérer; ce

n'est qu'un corps sans aine et sans es-

prit. »

Il se prononça avec non moins de for-

ce contre l'observation des fêles de la

Vierge et des Saiuts, contre les jeûnes

ordonnés par l'Eglise, le carême, l'abs-

tinence de chair en certains jours , la

primauté du siège de Rome; il repoussa

avec une dignité pleine de noblesse les

odieuses provocations à la délation que

les commissaires se permirent à plu-

sieurs reprises, sans en excepter l'cvê-

que de Paris qui alla jusqu'à le dispen-

ser, « par la puissance qu'il avoil en

l'Eglise, » de ce qu'il qualifiait de sot

scrupule ; et lorsque enfin, la sentence

qui le condamna « comme hérétique et

pertinax » à être dégradé, lui fut signi-

fiée, voulant « oster toute occasion de

penser qu'il se précipitast et qu'il fust

cause de sa mort avant le temps, » il en

appela au parlement comme d'abus.

Mciis qu'avait-il à attendre d'une cour

qui, vers lamême époque, avait organisé

l'espionnage et la délation en grand,

par arrêt du 7 septembre 4539 en-

joignant « à tous propriétaires et loca-

tifz des maisons de Paris et faulxbourgs

de s'enquérir diligemment de la con-

versation , bonne vie et chrestienlé de

ceulx qui habitent et logent ès dictes

maisons; faire diligences sçavoir si es

dictes maisons se font aucunes assem-

blées etconvonlicules, pour les révéler

à justice ; et où ils seroyent négligens

ou dissimulans, sera procédé à ren-
contre d'eulx par punition corporelle

etexemplaire, et confiscation desdictes

maisons. Pareillement enjoinct à ceulx

qui sont chefs et habitans desdictes

maisons , faire diligence entendre et

sçavoir si ceulx qu'ils logent, vont aux
églises oyr le service divin , mesmes
les jours de festes, et s'ils vivent cato-

liqueraent. Aussi enjoint à tous hoste-

liers, cabaretiers, et toutes personnes

qui louent des chambres , prendre les

noms, surnoms et qualitez de ceulx qui

logent ès dictes maisons , et en faire

roolle pour les bailler aux commissaire

et quartenier du quartier, et ce sur pei-

ne d'amende arbitraire. » Aussi par un

arrêt, du 22 août, Du Bourg fut-il décla-

ré non recevable en sa demande. Déjà

commandement avait été fait à deux de

ses frères qui étaient accourus à Paris

afin de solliciter pour lui, d'avoir à vi-

der la ville avant trois jours sous peine

d'encourir l'indignation du roi. Du
Bourg se savait donc condamné d'a-

vance. Cependant il ne se découragea

pas, et bien décidé à défendre sa vie

pied à pied, il appela à son secours

toutes les exceptions dilatoires que lui

fournit sa profonde connaissance du

droit, jusqu'à ce que des lettres-pa-

tentes, datées du 5 décembre, vinssent

ordonner au parlement de procéder sans

délai à son jugement définitif ( Col-

let.Dupuy, N° 245-246). Ce fut alors

que , renonçant aux chicanes qu'il

avait employées moins pour prolonger

ses jours que pour faire ressortir la

partialité et l'iniquité do ses juges, il

écrivit une belle profession de foi qu'il

adressa à Messieurs du parlement et

que nous reproduisons presque en en-

tier.

« Puisqu'il a pieu à nostre bon Père
me faire la grâce de vous avoir rédigé

par escrit la confession de ma foy et la

forme de vivre que je veux suivre, en-

semble afin que je responde aux arti-

cles extraits des ordonnances du roy,

pour le tout joint 5 mon procès, m'estre

donnée sentence d'absolution ou con-
damnation.

« Je vous déclaire que je suis et

veux estre chrestien , vivre et mourir

pour ensuivre et maintenir la doctrine
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du bon Dieu Père éternol et de son Fils

unique Jésus-Chrisl (noslre seul sau-

veur , médiateur et advocat , estant de
raesme substance que son Père , éter-

nel et immortel) et du Saiut-Esprit, qui

est la vertu de Dieu, procédant du P^ro
et du Fils , comme tesmoignc sainct

Jean , au premier chapitre : Que le Pè-

re tout-puissant a créé le monde et les

créatures d'iceluy par son Fils (qui est

sa Parole éternelle) et le Sainct-Esprit.

Et après que l'homme par le conseil du
serpent eut transgressé le sainct coin-

mandement du Seigneur , fut rendu
d'immortel, capable de mort, ayantesté

en première génération engendré non
subject à péché, a esté par sa faute

commise rendu esclave de péché et du
diable , et a perdu tout son vouloir et

puissance de bien faire, fors qu'en tant

il plaist au Dieu tout-puissant lny faire

grâce.

« Finalement, a cause de la trans-

gression, condamné à mort étemelle,

sans le moyen du Seigneur Jésus-

Christ, lequel prééleu du Père, a esté en-
voyé au monde, afin que comme par le

péché d'un la mort estoit ordonnée à

l'homme , ainsi par l'advénement et

mort du Fils de Dieu éternel , la vie

éternelle luy fust restituée.

« Or ce bon Rédempteur ayant vou-
lu naistre en forme d'homme mortel

,

s'estantassubjeltyà loutesles affections

du monde, hors péché, comme tesmoi-

guent les saincts prophètes et tes-

moins de sa parole . a esté condamné
à mort ignominieuse de la croix par

l'envie des Scribes et Pharisiens , et

Grans Prestres de la loy de Hoyse.
« Iceluy donc après avoir esté trois

jours en la terre , à l'exemple du bon

prophète Jonas, est monté visiblement

au ciel , là où il est tousjours vivant

,

pour intercéder pour nous ,
jusqu'à ce

qu'il viendra au dernier jugement, ju-

ger le monde : brief, je croy tout ce

ce qui estcontenu au Livre du Seigneur.

• C'est assavoir du Vieil et Nouveau

Testament, et tout ce qui est tenu pour

canonique et authorizé de l'Eglise ea-

lolique , je le croy estre la vraye Pa-

DUB

rôle de Dieu , dictée par le Sainct-Es •

prit, escrite par les vrais secrétaires
,

prophètes et apostres de nostre bon

Dieu, aûn d'édifier la saincle Église et

congrégation des Chrestiens.

« Je croy qu'à ceste très-saincte Pa-

role il n'est licite à quelque personne,

de quelque estât ou qualité qu'elle puis-

se estre, adjouster ou diminuer aucune

chose en loix, édits, cérémonies, ou

autrement concernant la police de la

religion chrestienne. Fait pour la con-

tinuation de mon dire, leiv et xu cha-

pitres du Deutéronome , où il est dit :

Vous n'adjousterez rien à la doctrine

que je vous baille. Item, Josué, xxiu

chapitre : Efforcez-vous de garder ce

qui est escrit au livre de ta loy, sans

vous destourner ny à dextre ny à
senestre. Le raesme est escrit en Isaïc

lv, et aux Provorbes xxx, disant :

Vous n'adjousterez rien aux paroles
du Seigneur que vous ne soyez trou-

va menteurs. Si vous voulez confir-

mation du Nouveau-Testament, lisez te

i" aux Galates : Siun ange du ciel vous

annonce autre Evangile que celuy que

vous avez receu, il soit excommunié.

Item, en sainct Matthieu, xv chapi-

tre : En vain vous m'honorez ensei-

gnant doctrine des commandemens
d'hommes. Toute plante que n'aura

plantée mon Père céleste sera arra-

chée, etc.

« Je conclu donc que toutes les loix

faites par les papes ou autres, concer-

nantes la religion chrestienne, ne peu-

vent assubjellir les Chresliens à suivre

autre reigle ou doctrine que ce qui est

contenu au livre de la Bible. Ainsi que

Dieu est parfait, sa doctrine est par-

faite, et n'a besoin de glose ou aug-

mentation : autrement les Apostres au-

royent mal régy leur Eglise, eu ayant

obrais tant de superstitions qui sont

aujourd'buy en règne entre les Pa-

pistes.

« M'appuyant donc à la seule Parole

de Dieu, je rejette, ainsi que font tou-

tes les églises réformées par le vou-

loir de Dieu, toutes les constitutions

du pape, qui se monstre plus savant
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que Jésus-Christ et ses Apostrcs, ou

nullement luy veult totalement con-

trarier : car le Seigneur dit, en Exode
xx : Six jours tu travailleras, et au
septicsme tu te reposeras; mais le

pape, pensant estre le plus sage, dé-

fend de travailler à certains jours pur

luy limitez. Jésus-Christ permet a tou-

tes créatures qui ont cognu la vérité,

d'user de loulos viandes en tout temps,

avecques action de grâces. Paul, i Tira,

iv ; mats le pape le défend.

« Jésus-Christ dit que ceux qui

n'auront le don de continence se peu-

vent marier, i Timolh. iv, et le pape le

défend aui prestres; combien qu'il y
en ait eu moult du mariez en la pri-

mitive Eglise, et jusques à Calixle

pape.

« Aussi Dieu défeud de mettre ima-

ges aux temples, comme nous mon-
trerons incontinent; le pape le permet.

Au moyen de quoy il est à bonne
cause dit Antéchrist, et dépeint par

saine t Paul à la seconde aux Thessa-

loniciens, deuxiesme chapitre.

« Ce poiul remis au jugement de
toutes gens de bien, ayans la cognois-

sance de Dieu et de son Evangile, ju-

geront ce que dessus estre véritable.

« Respondant aux articles, savoir

s'il est licite invocquer les Saincts tres-

passez
, je vous respond que nous

n'en avons aucun commandement par

la Parole de Dieu. Mais, au contraire,

nous est commandé, quand nous vou-

drons obtenir pardon de nos péchez,

d'invocquer le Seigneur par le moyen
de son Fils Jésus. Il est escrit au

Psaume l : Invoque-moy au temps
d'adversité, et je te délivreray, puis
honneur m'en feras.

« Autant en est-il dit en Isaïe lv,

Joël u, Rom. x, Ephés. n. Ainsi est

dit en saincl Matthieu xi : Venez à
moy, vous qui estes chargez, et je

vous soulageray. Item en Ezéchiel

vin : En quelque heure que le pé-
cheur gémira, je n'auray recorda-

tiou de son péché. D'avantage, il dit

eusaiuctJean, m et xvi chapitre : Tout
ce que tous demanderez en mon nom,

il vous sera donné; demandez et

vous receverez, cte.

« Item, par le seul Jésu?-Clirist nous
avons accez au Père, Romains v.

sainct Paul au-si dit : J> sus- Ckrist
penit sauter tous ceux qui s'apjiro-

chent de luy, tousjours vivant pour
intercéder pour nous. Rom. vin.

Ainsi Jésus-Christ parlant par la bou-
che de son prophète Isaïe xliii, dit :

C'est moy, c'est moy qui efface tes

péchezpour l'amour de moy, et n'au-
ray plus souvenance de tes iniqui-

tez.

« Il est ainsi escrit au Pseaume
xvin et xc : Ne suis-je point l'Eter-

nel ? Il n'est nul autre Dieu que moy.
Il n'y a pas de Dieu qui sauve, sinon
moy.

« Autant en est-il dit en Isaïe xi.v,

au Deutéronome xxm ; Voyet mainte-
nant que c'est moy, et n'y a point
d'autre Dieu avecques moy : je fay
mourir et fay vtvre, etc. Autant i Sa-
muel n, Osée xm, Deutéronome iv.

Par lesquelles paroles je dy qu'il n'y a

que Jésus-Christ qu'on doive invoquer,

pour avoir rémission de ses péchez.

Et si on dit qu'ils servent d'advocats

pour patrociner pour nous; je respon :

que puisqu'il n'est commandé de s'ad-

dresser à eux, il n'est aucunement li-

cite. Car il est dict aux Actes quatries-

rae : // n'y a aussi salut en nv.l autre.

Il n'est point donné entre nom sous
le ciel que le nom de Jt'sus pour avoir
salut. D'avantage, il est dit : 5t au-
cun a failly, il y a un adtocat en-
vers le Père, Jésus-Christ, i Jean n.

Item. Il y a un médiateur entre Dieu
et les hommes, Jésus-Christ, i Ti-

molh. n. Par quoy, et que ce terme
Un vaut à dire Seul, je dy qu'il n'y a

que ce bon Jésus qui puisse prier pour

nous. Ainsi les Sages qui vimirent

voir la Vierge n'adorèrent icelle, mais

son enfant, en sainct Matthieu, chap.ti.

Plus, il n'y a que ce lion Dieu qui eog-

noisse le cœur des hommes, et qui sa-

che leurs pensées. Rom. vm et u.

Chron. vi, Jérém. xvit, Pseaume
xxxjii. Par quoy je fay argument que
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doz prières à eux addressées sont illu-

soires, comme faites à créatures qui ne

oous entendent. Ainsi les Saincts ont

rendu cest honneur à Dieu, et n'ont

voulu estre invocquez ni adorez. Vo-
yez Esther, chap. m. Item, comme les

Apôtres ne voulurent estre adorez.

Actes xiv. L'auge, en pareil, ne voulut

estre adoré, disant : h suis serviteur

avecques toy. Apoc. xix et xxu.
« Par quoy je conclu veu qu'il n'est

commandé parla Saincle-Escriture in-

voquer les morts, ains défendu de de-
mander conseil aux trespassez, Deut.
xvni, et que Jésus-Christ est si doux,

disant en sainct Matthieu, chap. vu:
Qui eit le père, si son enfant lui de*
mande du pain, qui luy donnera uae
pierre, etc., et à plus forte raison,

le Père céleste pardonnera à ceux
qui le requerront, et que nul ne j->-ut

venir au Père sinon par luy; ines-

mement que Chrysostome sur sainct

Matthieu i, Homélie v, dit que nous
honorons les Saincts, quand nous imi-

tons leur vie : j'aime mieux estre as-

seure de mon salut par le moyen de

Jésus-Christ, mon advocat, que d'es-

tre en double en fondant ma foy sur

une incertitude : et si vous me dites

qu'il est dit que nous devons prier les

uns pour les autres, je le confesse,

tandis que nous sommes en ce monde,
alin que nous ne soyons oisifs, et pour

monstrer nustre charité. Mais depuis

que ce corps est séparé d'avecques l'es-

prit, nous avons osté toute solicitude

humaine; ains nous conformons totale-

ment au vouloir de Dieu. Si vous allé-

guez le Pseaume, Je confesse mon
iniquité à Dieu : pour ceste cause

tout sainct te priera en temps opor-
tun, je respon, qu'il parle des Saincts

vivants comme le pourrez voir par le

Pseaume .Lesquels fidèles sont appelez

Saincts en l'Escriture, Apocal. vin et

i Cor. i, 11 Cor. j, Ephés. i, 1 Pierre 11,

Lévitiq. xi\.

Item, savoir s'il est licite d'avoir

des images aux temples des Clirestiens;

à quoy je respon, qu'il n'est pas seule-

ment non licjlc, mais expressément dé-

DUB

fendu par les Saiucles Escritures com-
me une idolâtrie meschante.

« Premièrement, voyez Deutérono-

me, chap. iv, où il est dit en ces ter-

mes : Vous prendrez donc bien garde
pour voz ames, que vous n'ayez veu
aucune similitude ou effigie au jour
que VEternel votre Dieu a parlé à
vous en lloreb, du milieu du feu,

afin que vous ne vous corrompiez, et

que vous ne faciès image taillée, re-

présentation de toute pourtraiture,

soit espèce de masle ou de femelle.

Autant en escrit lsaïe xlii, Exode
xxxiv. Josué xxiv, il est dicl : Tu
ne t'inclineras point devant autre

Dieu, etc. Te ne te feras nul dieu de
fonte. Mcsmes aux commandemens de

Dieu, en Exode xx : Tailler, tu ne

feras image >l>< quelque chose que ce

soit ; et aussi en lsaïe xl, il est escrit :

A qui ferez-cous ressembler l'Eter-

nel? et quelle figure disposeret-vous

pour luy ? L'ouvrier fait Pimage,

l'orfèvre estend l'or pour la figure.

Or, à qui me ferez-vous semblable?

Eslevezvoz yeux en haut.

« Et aussi il est dict en ceste sorte,

Sapience xv ; Nul homme, comme
homme, ne pourra peindre Dieu sem-
blable à luy, et l'homme mesmemeiU
est meilleur que V image. Voyez, en

pareil, les malédictions de ceuxq>ii font

îles images, Deutéronome m et xvii,

Pseaumes cxv et cxxxv , Jérémie x.

Aussi les commandemens d'abattre les

images, disent, Deut. xn et Exode
xxxiv : Ion* démolirez leurs autels,

vous abbattrez leurs statues et brus-

lerez leurs images.
« Voyez le mal provenu des ima-

ges, Sapience xiv, Romains i. Par

les passages dessus escrits, la plus

part s'entendent des images faites pour

dissimuler et figurer Dieu, comme en

lsaïe xl, disant : A qui m avez-vous

fait semblable? et qui se font un dieu

de taille, qui ne bouge d'une place,

et n'oit ce qu'on luy demande, et ne

pourra les sauver.

« Or donc, puisque c'est chose pro-

hibée de Dieu et uon commandée, niais
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constitution humaine, à l'exemple de

E/.échias, il Rois xvi, etc., et de Josué,

il Chron.; mesmes de Josias, h Rois

xxin, qui tous ont abbattu les images,

n'ayons crainte d'invoquer Dieu sans

images, en sousteuant que telle super-

stition et idolâtrie doit eslro arrachée

des Chrestiens ; laquelle , en brief

temps, prendra fin, au moyen du bon

Dieu éternel.

« Aussi je croy que le commence-
ment de toutes idolâtries a esté l'exco-

gitalion et invention des images. Les-

quelles aussi ont esté faites en abomi-

nation et scandale aux ames des

hommes, et sont comme laqs et filez

aux pieds des ignorans, pour les faire

trébuscher. Pour ce, ne doivent-elles

estre honorées, servies, adorées, ny
endurées es temples des Chrestiens ou

églises, ny au lieu où les Chrestiens

s'assemblent pour ouïr et entendre la

Parole de Dieu : ains totalement oslécs

cl ruinées, comme porte le second

commandement du Seigneur ; et ce par

Pauthorité du magistrat, et non point

par l'aulhorité privée d'un homme par-

ticulier. Car le bois du gibet, par le-

quel on fait justice, est bénit de Dieu ;

mais l'image faite de la main de l'hom-

mo est maudite du Seigneur, et celuy

qui la fait avec : pour ce, nous nous

devons bien garder des images sur

toutes choses.

<« Je croy aussi les saincts sacre-

mens, qui sont les marques de la vraye

Eglise, estre les signes de l'alliance

faite entre Dieu etnousparJésus-Christ,

seaux de la promesse du Seigneur et

symboles externes et visibles de la cho-

se intérieure et invisible, lesquels sont

au nombre de deux seulement, assavoir

le baptesme et la saincte Cène du Sei-

gneur. Iceux ne sont point signes vui-

des, ains remplis, c'est-à-dire non
seulement signes significatifs, mais

aussi e\liibilifs de la chose qu'ils signi-

fient en vérité, comme nous déchire-

rons cy-après, Dieu aidant.

« Touchant les autres cinq qui sont

reecus et exercez avecques grands abus

et superstitions en l'Eglise papistique,

assavoir confirmation, confession, ma-
riage, imposition des mains (autrement

dit ordre) et Ponction, je dy tout cela

avoir esté cérémonies ecclésiastiques,

desquelles les saincts Pères ont usé eu
leur temps saincteraent, sans aucune
superstition : desquelles aussi on
pourra user aujourd'huy à leur exem-
ple, supposé que cela fust fait sans

erreur, sans abus et sans superstition,

sauve tousjours la liberté ehrestienne et

évangélique, laquelle délivre noz con-

sciences de toutes cérémonies externes,

par les hommes instituées sans la Paro-

le du Seigneur.

« Je croy que le baptesme est signe

de la nouvelle alliance entre Dieu et

nous, faite par Jésus-Christ, et la mar-

que des Chrestiens en l'Evangile, com-
me jadis la circoncision estoit la marque
des Juifs sous la loy; que c'est aussi

un lavement extérieur fait par eau, si-

gnifiant un lavement intérieur en l'es-

prit, fait par le sang de Jésus-Christ :

lequel doit estre donné et communiqué,
tant aux petits enfans, comme aux
grans, selon l'ordonnance de Jésus-

Christ, et ce une fois seulement, sans

jamais le réitérer. C'est la mer Rouge,
en laquelle Pharaon, c'est-à-dire le

diable, avec tout sonexercite de péché,

est totalement submergé, et l'Israélite

passé par le milieu sauf; et puis che-

minant par le désert de ce monde avec-

ques de grandes angoisses, fascheries

et tribulations, use journellement de la

manne céleste, qui est la saincte Parole

du Seigneur, jusques à ce qu'il entre

par mort en la terre de promission cé-
leste.

« Je croy aussi que le baptesme est

l'entrée de l'Eglise , un lavement de
régénération et renouvellement au
Sainct-Espri t,parlequel nousrenoncons
à nous-mesmes, à Satan, à péché et au

monde. Car, ayant despouillé le vieil

homme, avecques toutes ses concupis-

cences, nous revestons le nouveau,

qui est Jésus-Christ, en justice et en

saincteté, avec lequel mourons et som-
mes ensevelis en sa mort : afin que
comme Christ est ressuscité des morts

Digitized by Google



DUB — 345 — M'

B

par la gloire du Père, pareillement

nous cheminions en nouveauté de vie,

mortifiant lousjours ce qui est de nous,

en nous, pour exterminer le corps du
péché.

« Je croy que ce baptesmc doit estre

administré, non point avec de l'huile,

sel, crachats , ou semblable chose

,

ains seulement en eau pure et nette,au
nom du Père,et du Fils,et du Sainct-Es-

prit,jouxte l'ordonnance et institution de
Dieu : sans y rien changer, oster, ne

diminuer; et le tout en langage vul-

gaire et commun, entendu de tous,

attendu que ce qui est fait ou dit en
l'Eglise du Christ, doit estre entendu
et cognu de tous les fidèles.

« Par ce baptesme nous sommes
changez et transformez d'enfans d'ire,

de péché, du diable et perdition, en
enfans de Dieu, de grâce et salvation,

pour estre héritiers avecques Christ

en la vie éternelle. Pour ce, doit-il estre

donné et communiqué seulement aux
créatures raisonnables, qui sont capa-

bles des choses célestes , non point

aux cloches, ou à choses semblables,

qui ne peuvent renoncer et exercer les

choses signifiées par icelles.

« Je croy ce baptesme d'eau n'estre

point tellement nécessaire au salut, que
l'homme ne puisse bien estre sauvé

sans iceluy en cas de nécessité. Et

mesme ne douté-je du salut des petits

enfans qui meurent sans baptesme,

qu'ils ne soyent sauvez aussi bien com-
me s'ils estoyenl baptisez, d'autant

qu'ils sont comprins en l'alliance du
Seigneur, et sont participans de la pro-

messe que Dieu a faite à tous ses fidèles

et croyans; c'est qu'il sera leur Dieu,

et de leurs enfans. Parquoy s'ils meu-
rent avant qu'estre baptisez, ils ne sont

pas moins participans de ceste pro-

messe, ny conséquemment du salut

éternel. Comme aussi jadis sous la loy,

les petits enfans mourans sans la cir-

concision estoient sauvez; par ce mes-
me moyen, j'enlen seulement des en-

fans des fidèles, auxquels appartien-

nent les promesses du Seigneur, et nou
point des infidèles ou réprouvez.

« Je croy que le sainct sacrement de

la Cène est une saincte et externe céré-

monie, instituée par Jésus-Christ en

l'Evangile, un jour avant sa mort, sous

l'espèce du pain et du vin, en mémoire

et recordation de sa mort et passion,

ayant et contenant en soy promesse de

la rémission des péchez. Parlequel sa-

crement nous participons véritablement

au corps et au sang de Jésus-Christ,

nous sommes nourris et alimentez en

la maison du Seigneur, qui est son Egli-

se, après estre en icelle entrez par le

baptesme. Iceluy aussi doit estre donné

et communiqué à tous, sous les deux

espèces, selon l'institution ordonnée et

commaudée de Christ, contre lequel

n'est licite de rien attenter.

« Je croy qu'en ce sainct sacrement

les signes ou symboles ne sont point

changez en façon quelconque, ains

qu'ils demeurent entièrement en leur

nature, c'est-à-dire que le pain n'est

point changé ne transsubstantié (ainsi

que les caphars et faux docteurs ensei-

gnent, décevans le povre populaire) au

cjrps de Jésus-Christ, ne le vin trans-

substantié en son sang; mais quo le

pain demeure lousjours pain, et le vin

demeure lousjours vin, un chacun à sa

propre et première nature. Car les pa-

roles que Christ dit à ses apostres en

donnant le pain, disant, C'est-cy mon
corps, j'enten et croy estre dites par

une métonimie qui est une manière de

parler fortcommune aux Sainctes Escri-

turcs : comme aussi les ont entendues,

et par leurs escrits déchirées les saincts

Pères et Docteurs ecclésiastiques, Iré-

née, Cyprian, Tertulian, Ambroise,

Augustin, Chrysostôme et autres sem-

blables, qui ont escrit outre et avant

le conciliabule de Lalran, où fut con-

clue la transsubstantiation du pain au

corps de Christ, et du vin au sang, et

donnée pour article de foy au grand

déshonneur de Dieu et scandale de

toute l'Eglise, l'an \ 050, par le pape

Léon IX, auquel Satan estoit desjà des-

lié, comme Pavoit prédit l'Apocalypse,

et Iroubloil l'Eglise plus que paravant.

« Je croy que tout ce sacrement gist
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et consiste ca l'usage, tellement que,

hors l'usage, ce pain dee vin ucsoiilon

rien différons à l'autre pain et vin com-
muns, desquels on use communément
en la maison : et pour ce, ne croy-je

point que le corps de Jésus-Christ soit

contenu, attaché, ou enclos en ce pain,

sous ce pain, ou avec ce pain, ne le

sang en ce vin, sous ce vin, ou avec

ce vin ; ains croy et confesse iceluy

corps eslrc au ciel à la dextre du Père,

comme parcy-devant avons dit, et que
toutes fois et quantes que uous usons
de ce pain et de ce vin, selon l'ordon-

nance et institution de Jésus-Christ,

que véritablement et de fait nous rece-

vons le corps et le sang d'iceluy par

foy.

« Je cray que ceste réception est

faicte non point charnellement ou cor-

porellement, ains en esprit par vive et

vraye foy,comme dit est par cy-devant,

c'est à dire, que le corps et le sang de
Jésus-Christ ne sont point donnez à la

houche et au ventre, pour la nourriture

du corps, ains à nostre foy, pour la

nourriture de l'esprit et homme inté-

rieur en vie éternelle. Et pour ce faire

n'esl-jà besoin que Jésus-Christ des-

cende du ciel pour venir a nous, ains

que nous montions à luy, dressans noz
cœurs par une vive foy là haut à la

dextre du Père, où il est assis, d'où

uous l'attendons à nostre rédemption ;

et non pas la chercher en ces élémens
visibles et corruptibles.

« Je croy que ceste saiucte Cène
est un sacrementaux fidèles seulement,

et non point pour les iufidèles : auquel

on trouve et reçoit-on ce qu'on porte,

et rien de plus, si ce n'est augmenta-
tion de foy, grâce et vertu. Et pour ce,

en iceluy trouvent et reçoivent Jésus-

Christ à salut, ceux-là "seulement qui

le portent avec eux , par une vive et

vraye foy. Mais les autres qui y vien-

nent sans foy et sans pénitence, y trou-

vent et reçoivent seulement les sym-
boles et signes externes et visibles, et

ce à leur condamnation ; comme Judas,

et autres semblables nieschans et ré-

prouvez.

« Je croy que ce sacrement contient

deux choses : Tune qui est terrestre ,

cbarnello et visible; l'autre qui est cé-

leste, spirituelle et invisible. Et con-

fesse que comme nostre corps et hom-
me extérieur reçoit la chose terrestre

et visible, qui est le pain et le vin, par

lesquels il est nourry et alimenté;

qu'ainsi véritablement nostre esprit et

nomme intérieur reçoit la chose céles-

te et spirituelle, signifiée par le pain et

le vin , assavoir le corps et le sang de

Jésus-Christ; tellement que nous som-

mes faits un avecques luy, os de ses

os, chair de sa chair, participans avec-

ques luy en toute justice et autres ver-

tus, dons etbiens que le Père Eternel»

mis et posez en luy.

« Je croy qu'à ceste saincte table

doivent être admis seulement les fidè-

les, vrais contrits et pénitens : et tous

indignes rejettez, de peur de polluer et

contaminer les viandes sacrées que le

Seigneur ne donne sinon à ses domes-

tiques et fidèles. J'appelle lesiodignes

tous infidèles, idolâtres, blasphéma-

teurs, contempteurs de Dieu, héréti-

ques, et toutes gens qui font sectes à

part, pour rompre l'unité de l'Eglise

,

tous perjures, tous ceux qui sont re-

belles à pères et à mères, et à leurs

supérieurs, tous séditieux, mutins,

bateurs, noiseurs, adultères, paillards,

larrons, ravisseurs, avaricieux, yvron-

gnes, gourraaus; et généralement ceiut

qui meinent vie scandaleuse et disso-

lue. Car telle manière de gens n'ont

point de part et portion au royaume de

Dieu ; pour ce doivent estre, rejettes et

mis hors de l'Eglise; avecques 'les-

quels n'est licite fréquenter, manger,

boire ou contracter alliance, si ce n'est

pour les gaigner et mener à pénitence.

« Je croy que la messe papUlique

n'est point et ne peult estre la saincte

Cène du Seigneur, ains une pure in-

vention des hommes menteurs et ini -

ques totalement contraire à icelle, com-
me la nuict au jour, Bélial à Jésus-

Christ. Ce qui sera cognu de tous plus

clairement que le midy par la confé-

rence et collation faite entre l'inslîtu-
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tion d'icelle Cène (récitée cl ovcrite par

lus évangélistes, et singulièrement par

l'aposlrc saint Paul), et la célébration

de la messe, parceque ce n'est point la

mémoire du vray sacritice, c'est à dire

de la mort et passion de Jésus-Christ,

comme est la sainete Cène : ains un re-

noncement d'icelle, d'autant qu'elle

s'attribue ce qui appartient au seul

sang de Jésus-Christ respandu en la

croix , assavoir, sanctification, purga-

tion, et rémission des péchez avecques

collation do grâce. Et qui pis est, fait

adorer la créature, un morceau de pain

au lieu de Jésus-Chris! , Nostre Sei-

gneur, seul Sauveur et Rédempteur.

« Je croy la troisième marque de

l'Eglise, qui est la discipline ecclésias-

tique, estre grandement utile et profi-

table, voire nécessaire en l'Eglise ca-

tholique, pour la consolation des bons

et correction des meschans. Laquelle

aussi je croy et à icelle me sousmets :

sachant que c'est l'ordonnance de Jé-

sus-Christ en l'Evangile : laquelle a

esté practiquée par les Apostres en ia

primitive Eglise, a ce que tout fust fait

honneslement, et par bon ordre : qui

est chose honueste et nécessaire en

toute la congrégation.

« Je croy la puissance de lier et

deslier, excommunier et absoudre

,

qu'on appelle communément les clefs

de l'Eglise , estre donnée de Dieu : et

non point à un homme ou deux, ou à

aucuns particulièrement, ains à toute

l'Eglise, c'est-à-dire à tous les fidèles

et croyans en Jésus-Christ ; et non
point pour deslruire , démolir ou gas-

ter, ains pour édifier ou avancer le

tout : pour ce dy-je et confesse que

l'excommunication ou absolution d'i-

celle ne doit point et ne peult estre

dounée à l'appétit ou au vouloir d'au-

cuns particulièrement, ains par le con-

sentement de toute l'Eglise , ou au

moins de la plus grande , meilleure et

plus saine partie d'icelle, congrugée et

assemblée au nom de Jésus-Christ,

avecques prières et oraisons.

« Je croy que cesle excommunica-

tion, qui est le dernier baston de l'E-

glise, ne doit et ne penlt estre jettec

contre personne quelconque, que pre-

mièrement elle n'ait r.'ccii et fait con-

fession de la foy et religion chrestien-

ne; comnio aussi clic no peult estre pro-

mulgué»1 pour quelques petites choses,

soyeot debtes pécuniaires ou autresebo-

ses semblables : ny aussi l'exécuter

contre tous pécheurs, ains seulement

contre les pécheurs publiques, rebel-

les et obstinez , envers lesquels la Pa-

role de Dieu et la correction fraternelle

par Jésus-Christ , commaudée en l'E-

vangile, n'a point de lieu.

• Parquoy de ce baston abusent

grandement tous ceux qui excommu-
nient les Cbresticns pour petites cho-
ses, et sans avoir premièrement la cor-

rection fraternelle. Pareillement aussi

ceux qui excommunient les Juifs,Tures,

Ethniques ot autres infidèles , voire

aussi les chenilles et autres bustes bru-

tes, voulaes jelter *t mettre hors de

l'Eglise ebrestienne, ce qui ne fut ja-

mais dedans.

« Je croy et reçoy on ceste Église

deux glaives, c'est-à-diio, deux puis-

sances. L'une ecclésiastique et spiri-

tuelle, laquelle gist et consiste en la

soûle administration de la Parole et des

sacremens : elle ne porte ne verge, ne

baston autre que la langue , et n'use

d'autre coustcau que du glaive de l'es-

prit, qui est la Parole de Dieu. Ensem-
ble je confesse que tous ceux qui ont

ce> glaive entre leurs mains, doivent

estre irrépréhensibles, tant en leur vie

qu'en leur doctrine, autrement on les

doit déposer et démettre de leurs offi-

ces, et y en mettre et substituer d'au-

tres meilleurs en leurs places. L'autre

puissance est politique, assavoir, le

magistrat quant aux chose» externes et

civiles, pour rendre selon justice à un
chacun ce qu'il luy appartient.

<« Et pour ce, je croy que le magis-

trat est une ordonnance de Diou en son

Eglise, pour défendre les bons et gens

de bien, chastier et punir les meschans :

auquel aussi faut rendre le tribut, hon-
neur et révérence, et obéir en toutes

choses qui ne sont point coolrevenan-
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les a la Parole de Dieu. Et cela enten-

je, nou-sculcment du magistrat lidèle,

aius aussi do l'infidèle, inique et ty-

ran, auquel aussi faut obéir, comme
au Seigneur, en tout et partout : sup-

posé qu'il ne commande rien contre la

Parole du Seigneur. Car lors devons
plus obéir à Dieu qu'aux hommes , à

l'exemple des apostres Pierre et Jean.

« Je croy qu'au magistrat appartient

non-seulement avoir regard sur la po-

litique, ains aussi sur les choses ec-

clésiastiques, pouroster et ruioertoutes

idolâtries et faux services de Dieu : pour

destruire le royaume de l'Antéchrist et

toute autre doctrine fausse : promou-
voir la gloire de Dieu, et avancer le

royaume de Jésus-Christ; faire près-

cher la parolo de l'Evangile partout, et

icelle maintenir jusques à la mort;
chastier aussi et punir les faux pro-

phètes qui mènent le povre populaire

après les idoles et dieux estranges : et

au lieu de l'Evangile, preschent et en-

seignent les fables et traditions des

hommes, au déshonneur de Dieu et de
son Fils Jésus-Christ, au grand scan-

dale des auditeurs et à la ruine de toute

l'Eglise. A iceluy magistrat, toute per-

sonne de quelque estât, sexe ou con-
dition qu'elle soit, doit estre subjelte et

luy obéir en toutes choses honnestes

et raisonnables , d'autant qu'il repré-

sente la personne du grand Seigneur,

devant lequel tout genoûil doit fléchir :

pour ce, ne doit-il point estre oublié en
noz oraisons, a ce que le Seigneur le

vueille diriger en toutes ses voyes et

que nous puissions vivre en toute paix

et tranquillité sous iceluy.

«Je croy que le magistrat sainc-

tement peull présenter le jurement

aux fidèles en jugement, pour cognois-

tre la vérité et mettre fin à wutes les

controversies ou différons entre les

hommes : lequel doist estre fait par le

seul nom du Dieu vivant, d'autant que
c'est le troisième commandement de la

première table. Et combien que la per-

fection chrestienne soit dire Ouy, ouy,
non, uon, sansjurer aucunement : tou-

tcsfois le fidèle pourra fidèlement user

de jurement en lieu et temps, avec-

ques discrétion à la crainte du Sei-

gneur, pour choses honnestes, justes

et véritables, pour conformer la vérité,

quand l'honneur du Seigneur, ou bien

le salut du prochain y pend, et non
point autrement. Car l'homme qui s'ac-

couslumera de jurer, sera remply d'i-

niquité.

« Et confesse aussi que comme tous

jurcmens, vœus ou promesses fuites

selon la Parole du Seigneur, soit à

Dieu ou aux hommes, sont obligatoires

et doivent estre gardées et observées

inviolablement : qu'aussi ceux qui sont

faits sans ou contre la Parole et com-
mandement de Dieu, comme sont les

vœus monastiques et autres semblables,

qui promettent choses impossibles et

contrevenantes à la Parole du Seigneur,

n'obligent ny ne lient aucunement,
ains sainctemenl sont rompus et violez.

Car en promesses iniques et vœus sots

et indiscrets, l'homme fidèle, prudent

et sage, doit changer propos.

« Quant au purgatoire, je croy que
le sang de Jésus-Christ nous purge de
tous nos péchez, par la foy que nous

avons en luy. Sainct Pierre dit, Sachez
que vous avez esté rachetet de votre

vaine conversation, non point par
chose corruptible^ comme par or on
argent , mais par le précieux sang
de Jésus. Aussi il n'y a que deux voyes

en l'Escriture, savoir : Qui mourra en
foy, et en invoquant le Seigneur, sera

sauvé ; mais qui ne fera cela , il sera

condamné. Voyez le larron, qui avoit

fait tant de maux, il luy fut dit, Tu se-

ras aujourd'huy en paradis. Et par-

lant de l'histoire du mauvais riche , le

povre fut ensevely au sein d'Abraham,

et le riche en enfer : où vous trouvez

les deux voyes seulement Puis donc

qu'il n'y a en toute l'Escriture que
ces deux lieux, et que les Apostres

n'ont enseigné do prier pour les morts,

je rejette toute telle oraison, comme
frivolle.

«Uestditenl'Ecclésiaste, Ilyaqyul-

quc espérance à celuy qui est associé

avecques les vivans, car il sait qu'il
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mourra, mais le mort ne sait rien;

carsamémoire estmise en oubly,et n'a

plus nulle part au monde, ny en ce

qui se fait sous le soleil. Les Apostres

ont recommandé les œuvres de miséri-

corde et charité : mais ils ne font au-

cune mention des morts : ce qu'ilg n'au-

royent oublié. Mais, au contraire, il

est défendu de se soucier des morts,

Deutéron.xvetxxvi, Lévit xxi, Ezéch.

XL1V.

« Neplorespoint lemort, ditle Sa-

ge, car tu ne luy profiteras rien. Les

Apostresparlans des trespassez, ont bien

dit que les ames des justes sont en la

main de Dieu : mais ils n'ont jamais

commandé de faire oraison pour eux,

ce qu'ils n'auroyent oublié : mais au

contraire, il est dit en l'Apocalypse,

chapitre xiv : Bienheureux sont les

morts qui meurent à nostre Sei-

gneur, FEsprit dit qu'ils se reposent

de leurs labeurs.

« Item, le Sage dit : Si le juste est

prins de la mort, il sera en refrige-

ration. Etpuis donc qu'ils ne souffrent

plus de douleur, et qu'ils sont en repos,

ils ne sont pas tourmentez en un pur-

gatoire. Car Dieu est si doux et si mi-

séricordieux, que dès que le pécheur

luy demande pardon, il luy ottroye. Si

vous m'alléguez le livre des Macha-

bées, je vous respon qu'il est apocry-

phe, et non des livres crédibles pour

confirmation : comme mesme l'accorde

saincl Hiérome, en la préface des Pro-

verbes. Lequel livre a esté fait sous le

nom de Judas Machabeus et ne fut trou-

vé avec les autres. Parquoy et veu qu'il

n'en est fait mention aux Livres saincts,

je dy que c'est invention humaine, in-

ventée pour avoir argent des messes.

Je vous pourroye alléguer plusieurs

autres passages de la saincte Escrilure,

mais mon ignorance ne le permet.

« Moy donc cognoissant les grans

erreurs, abus et superstitions auxquels

j'ai esté plongé parcy-devanl, mainte-

nant je renonce à toutes idolâtries et

fausses doctrines qui sont contraires et

contrevenantes à la doctrine de mon

maistre Jésus-Christ, qui est la saincte

et pure Parole de Dieu , contenue aux

livres canoniques du Vieil et Nouveau

Testament, révélée par le Sainct-Es-

prit; laquelle je pren pour ma guide

et conduite en ceste vie mortelle , com-

me la colomne de feu conduisant les

enfans d'Israël par le désert, jusques

en la Terre promise et désirable : ce

sera la lanterne de mes pieds.

« Ensemble je promets pour l'advo •

nir et le résidu de ma vie, cheminer et

vivre selon sa doctrine , le mieux que

sera a moy possible, moyennant l'Es-

prit de Dieu, qui m'assistera et dirigera

en toutes mes voyes, sans lequel je no

puis rien, avecques lequel je puis tout:

tellement que tout sera àla louange du

Seigneur, a l'advanceraent du royaume

de son Fils, à l'édification de toute son

Eglise, et au salut demoname. Auquel

seul je ren grâces éternelles , lequel

aussi je prie au nom de son Fils Nostre

Seigneur, mo vouloir confermer et en-

tretenirpar son Sainct-Esprit, en ceste

foy jusques à la fin, et me donner grâ-

ce, vertu et puissance de la confesser

de cœur et de bouche, tant devant fidè-

les qu'infidèles, tyrans et bourreaux de

l'Antéchrist, eticelle maintenirjusques

à la dernière goutte de mon sang.

«Je désire grandement vivre et

mourir en ceste foy , sachant et estant

bien asseuré qu'elle a pour fondement

la seule Parole du Seigneur, et qu'en

icelle ont vescu et sont morts tous les

saincts Pères , Patriarches , Prophètes

et Apostres de Jésus-Christ. C'est la

vraye cognoissance du Seigneur, en

laquelle gist et consiste la béatitude et

félicité de l'homme , comme dit Jésus-

Christ : Ceste est la vie étemelle, 6

Père , que Von te cognoisse seul vray

Dieu, et celuy que tu as envoyé, Jé-

sus-Christ.

« Voicy la foy en quoy je veux vivre

et mourir et ay signé cest escrit de

mon seing, prest à le sceller de mon
propre sang, pour maintenir la doctri-

ne du Fils de Dieu. »

En lisant cette profession de foi, on

ne sait ce que l'on doit le plus admirer

de la parfaite sérénité d'âme de Du
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fiourp en face île l'échafaud ou de la

profonde érudition théologique qu'il y
déploie. Elle devail être bien ardente

et bien ferme à la fois la conviction de

cet homme pour lui inspirer un pareil

courage, et ce courage ne faiblit qu'un

instant. Dès que ses amis eurent con-

naissance de celte pièce , ils coururent

à la Bastille, réussirent à pénétrer jus-

qu'à Du Bourg qu'on traitait avec une

extrême rigueur , et le supplièrent de

substituer à cette profession de foi une

autre confession conçue en termes am-
bigus. Du Bourg céda fa leurs prières

après une longue résistance ; mais une

lettre de Martorat lui rendit toute sa

résolution. Regardant comme indigne

de lui et de la cause dont il était l'ath-

lète
,
d'approuver, ne fut-ce que par

son silence , le système de défense de

son avocat qui avait sollicité la pitié

des juges et la miséricorde du sou-

verain , en présentant comme une in-

discrétion condamnable sans doute,

mais excusable dans un homme aussi

éminent et de mœurs aussi pures, la

vertueuse indigmttiim qu'il avait témoi-

gnée en présence du monarque, il dé-

savoua son défenseur ; bien plus , il

écrivit mu parlement que s'il avait jus-

que là interjeté tant d'appels, ce n'a-

vait point été pour prolonger sa vie,

mais pour ne rien omettre de ce qui

pouvait soutenir la justice de sa cau«e,

et pour que son affaire, plusieurs fois

discutée , fût mieux éclaircie. En
même temps , il fit remettre à la cour

sa première confession qui, il ne l'igno-

rait pas, était une sentence de mort. Il

ne voulut pas davantage céder aux in-

stances de ses amis qui avaient sollicité

et obtenu à prix d'argent l'évocation

de la cause de Rome, et qui avaient

pris les mesures nécessaires pour l'en-

lever en chemin. N>ûl-ce pas été re-

connaître au pape une autorité qu'il lui

refusait, que de tenter celte voie de

salut? Il attendit courageusement l'in-

stant de sceller sa foi de son sang.

I.e 21 décembre, le parlement ren-

dit l'arrêt suivant :

« Veu par la court le procès crimi-

nel et extraordinaire faict à rencontre

de M* Anne Du Bourg, conseiller du

roy de ladicte court, accusé du crime

d'hérésye;.... et tout consulté, il sera

dit que ladicte court a déclaré et dé-

clare ledicl Du Bourg attainct et con-

vaincu du crime d'hérésie plus à plaih .

mentionné au procès criminel contre

luy faict, et que hérétique , sacramen-

tayre, pertinax et obstiné, a condamné
et condamne à estre pendu et guindé

à une potance qui sera mise et plantée

en la place de Grève devant Thostel

de ceste ville de Paris, lieu pins

commode, au dessoubz de laquelle sera

faict un feu dedans lequel lediet Du
Bourg sera gecté , ars , brusléçt con-

sommé en cendres; et a déclaré et dé-

clare tous et chacuns ses biens estans

en pays où confiscation a lieu , acquis

et confisquez, suyvant les édiclz et or-

donnances du roy. » Signé l>e Thou
et Barthélémy.

Paruue clause spéciale, la cour dé-

clara en même temps que son intention

était que Du Bourg ne sentit aucune-

ment le feu, mais qu'il fût étranglé

avant d'être jeté dans le? flamme?, fa-

veur dont il fut sans doute redevable à

ces lâches et vils conseiller* de La
Tournelle qui, par leur indulgence, a-

vaient occasionné la mercuriale et qui

n'hésitèrent pas à signer la sentence

de mort de leur collègue , « taut desia,

dit Crespin, les menace?, la crainte et

les promesses avoyent changé les af-

fections de ceux "qui sembloyent au
commencement vouloir porter* le bon
parti. »

Cependant lorsqu'ils entendirent Do
Bourg prier Dieu de pardonner sa mort
a ses juges égarés, en se réjouissant

• d'une si heureuse journée par lui

tant désirée »
; lorsqu'ils l'entendirent

leur reprocher d'une voix vibrante le

sang innocent qu'ils répandaient, les

exhorter à songer au jngement de Dieu,
ou, s'ils avaient • esgard aux hommes
plus qu'à Dieu, » à l'opinion des prin-
ces et des peuples étrangers; protester

qu'il mourait pour la doctrine de TK-
vangile; les supplier de cesser «leurs
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bruslemens et de retourner an Sei-

gneur en amendement de vie » , quel-

ques-uns se sentirent émus, v\ tous

courbèrent la téte sous ce foudroyant

adieu : Vivez donc et inéditez ceci,

ô sénateurs ; et moi, je m'en vais à la

mort.

Deux jours après (1), Du Bourg, les

mains liées selon l'usage, monta sur

la fatale charrette. Le bourreau ovait or-

dre de le baillonnor s'il essayait « de

dogmatiser et tenir aulcuns mauvais

propos » , et afin de prévenir toute

tentative d'enlèvement, on avait dé-

ployé* un appareil formidable. Pendant

le trajot de la Conciergerie à la place

de Grève, le martyr conserva toute

sa fermeté ; mais arrive au pied du gi-

bet, pendant qu'il se dépouillait de ses

vêtements, il ne put s'empêcher de

pouster de profonds soupirs et de s'é-

crier : Mes amis, je ne suis point ici

comme un larron ou un meurtrier;

mais c'est pour l'Evangile. Tandis

qu'il montait l'échelle, on l'entendit

répétera plusieurs reprises : Mon Dieu,

ne m'abandonne pas, de peur que je ne

t'abandonne. Un iustant après, il était

«lié recevoirdU Sauveur la récompense

promise par lui à ceui qui confessent

son nom.
A quelques jours de la arrivèrent h

Paris les députés du comte palatin qui

venaient demander à François H de lui

céder le savant Du Bourg auquel ce

prince destinait une chaire de profes-

seur dans son université de Heidel-

berg. Averti de leur prochaine arrivée,

le cardinal de Lorraine avait fait hâter

le supplice.

La mort de Du Bourg produisit une

vive sensation dans toute la France.

Florimond de Raemond, témoin ocu-

laire de sa fin courageuse, nous ra-

conte que « tout Paris s'estonna de la

(t) Selon Sftoode, le supplice enl lieu le 20
nov.; selon Moréri, le 20 dec; selon La Croix

du Maine et Bèxe, dans ses Icônes, le 21 dèc;
selon Secousse, ie 22 dec; selon l'Histoire

ecclésiastique de Bète, d'accord avec le pro-

e#*-mb«l d'eiéeotioii, le 23 dér. Dès le 20

nov., Du Bourg avait ete dégradé des ordres

de diacre et de sous-diacre.

mm
constance de cet homme » . «Nous fon-

dions en larmes dans nos collèges,

dit-il, au retour de ce supplice et plai-

dions sa cause après son décez, mau-
dissant ces juges injustes qui l'avoienl

injustement condamné. Son presche

en la potence et sur le bûcher fit plus

de mal que cent ministres n'eussent sceu

faire. » Mais celte réprobation presque

générale, loin de calmer les fureurs

du parlement, les redoubla. André
Coi/fier de Dammartin, Jean Ysabeau
défrayes, Jean Judrt, de Paris, jé-
rirentvers le même temps dans les flam-

mes. Cepeudant des quatre conseillers

arrêtés avec Du Bourg, l'un, Eustache
de La Porte échappa au supplice par

une insignelâcheté : il signa carte blan-

che, offrant de changer d'opinion si la

sienne était désagréable au roi; les

trois autres, en recourant a des échap-

patoires, sauvèrent aussi leur vie, sans

pousser la faiblesse jusqu'à l'abjura-

tion formelle. Lorsqu'on les interro-

gea sur leur foi, ils répondirent qu'ils

confessaient les Saintes-Ecritures du

V. et du N. Testament, le symbole des

Apôtres et celui d'Athanase, reçus par

l'Eglise comme le sommaire dé la re-

ligion chrétienne; mais ils refusèrent

de s'expliquer d'une manière plus rl iire

et plus précise, disant qu'ils n'y étaient

pas tenus et qu'il fallait leur prouver

d'abord qu'ils avaient parlé contre l'o-

pinion reçue dans l'Eglise catholique.

Le parlement se contenta de cette es-

pèce de rétractation.

II. Claude Du Bourg, sieur de La

Guérine, naquit au château de Malozat

près de Volvic, vers 1552. Conseiller

du roi. secrétaire des finances, tréso-

rier de l'extraordinaire des guerres, il

fut nommé, le 21 mars 1557, trésorier

de France à Lyon. A la nouvelle de

l'arrestation de son frère Anne, il se

hâta d'accourir à Paris; mais il reçut

ordre d'en sortir immédiatement. Plus

tard, sous l'accusation de faux et de

malversation, mais évidemment à cause

de sa religion, il fut lui-même jeté en

prison. Il venait d'être rendu à la li-

berté, lorsqu'il adressa a Coudé VEjjI-
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tre dont nous avons parlé ailleurs

(Voy. Il, p. 453) ; elle porte la date

du 45 déc. 1564, et a été insérée dans

le T. V des Mémoires de Condé, ainsi

qu'une autre pièce datée du 25 oct. et

intitulée : Oraison prononcée à MM.
des comptes par le seigneur de Gue-
rine, maistre C. Du Bourg, con-

seiller du roy et secrétaire de ses

finances, sur laquelle ila esté incon-
tinent eslargi des prisons de la

Conciergerie du Palais, à Paris, ès-

quelles il estoit détenu par ordon-
nance desdits gens des comptes ;

aveegues une épistre escrite et en-
voyée par ledit seigneur Du Bourg à
un sien confrère et compagnon d'of-

fice. Selon le P. Anselme, il écrivit à

Catherine de Médicis, le 4 janvier 4 566,

une lettre où il lui indiquait les moyens
de réconcilier les Guise, les Montmo-
rency et les Châtillon. C'est apparem-
ment cette lettre que le P. Leloug

signale dans sa Bibl. historique sous

le titre de Lettres écrites et envoyées

au roi et à son conseil, Paris, 1567,

in-8\ Quelques-uns affirment qu'il

était alors enfermé à la Bastille pour

cause de religion; mais c'est une er-

reur manifeste; s'il est vrai qu'il ait été

réincarcéré comme huguenot, ce ne peut

être qu'après la seconde prise d'armes

de Condé. Nous n'accepterons pas non
plus comme authentique ce que rap-

Sorte M. Aigucperse, que Claude Du
ourg fut mis à la Bastille au retour de

son ambassade à Constantinople, parce

qu'on le soupçonnait de calvinisme ;

mais que s'étant justifié, il recouvra sa

liberté. Il parait certain que notre Du
Bourg fut chargé d'une mission auprès

de la Porte, et qu'il réussit à 'négo-

cier avec les Turcs un traité qu'il a,

dit-on, fait imprimer; mais cette mis-

sion ne lui fut probablement confiée

qu'après sa nomination au poste d'in-

tendant de la navigation de France ès

mers du Levant, c'est-à-dire après

4575, date qui ne permet guère de

douter que s'il obtint celte place, c'est

qu'il s'était converti.

III. Gabriel Du Bourg, conseiller au

parlement de Toulouse, en 4562, n'é-

chappa qu'avec peine aux fureurs de la

réaction catholique, quoique gendre du

f
irésident Masencal (Voy. II. p. 247).

1 se retira à Castres où il s'établit. En
4 570, les Castrais l'envoyèrent deman-
der des troupes à Coligny qui leur en-
voya Genlis, La Case, Cipières elPt-

les avec un corps de troupes. On ignore

l'époque de sa mort; mais on sait qu'il

laissa un fils nommé Georges, sieur de

Clermont, qui a joué un rôle dans les

assemblées politiques et les synodes

nationaux.

Gouverneur de l'Isle-Jourdain (4),

place qu'il dut sans doute moins à ses

propres services qu'à ceux de son père,

puisqu'on ne trouve pas qu'il se soit

particulièrement distingué dans aucune

affaire, Georges Du Bourg fut, en

4 600, nommé commissaire du roi pour

l'exécution de l'édit de Nantes dans le

Languedoc. En 4604, il fut député par

le Haut-Languedoc et la Haute-Guien-

ne à l'Assemblée politique de Sainte-

Foi. Quelque temps après, les mêmes
provinces l'envoyèrent en Cour, dé-

marche dont le Synode national de Gap,

auquel il assista également, se montra

fort mécontent, parce qu'elle violait fa-

nion des églises. Son mécontentement

toutefois ne l'empêcha pas de rendre jus-

tice è Du Bourg, en traitant de calom-

nie le bruit répandu par Forton, qu'il

allait chauger de religion, et en char-

geant le consistoiro de Bordeaux de ré-

primer le calomniateur. En 4608, Du
Bourg fut député de nouveau à l'As-

semblée politique de Gergeau avec le

ministre Balaran et Brassard, avocat

au parlement de Toulouse, et en 1609,

il le fut encore au Synode national de

Saint-Maixent. La dernière fois que
nous ayons rencontré son nom dans le

cours de nos recherches, c'est sur une
liste, dressée en 1616, des Protestants

qui recevaient des pensions du roi

{Fonds de Brienne, N' 21 1). Les Mé-
moires de La Force font bien mention

(l)Nousavionspensé à lort(Koy. I, p. 345)
Une Du Bourg, gouverneur de celle place de
sûreté, pouvait être Antoine 4e Barjar.
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d'un Du Bourg qui, de 4615 à 4622,

fut employé par le gouverneur du Béarn

eu diverses circonstances; mais nous

oe pouvons affirmer qu'il s'agisse du
même personnage.

DU BOUSQUET (Jean), en latin

De Bosco, originaire du Qucrcy, reli-

gieux dominicain converti au protes-

tantisme. Au retour d'un pèlerinage

qu'il avait fait en Savoie avec le prieur

de son couvent, Du Bousquet eut envie

de voir Genève et de s'entretenir avec

ces réformateurs dont le nom remplis-

sait l'Europe. Quelques conférences

avec Calvin suffireut pour le gagner

à la cause de la Réforme. Reçu minis-

tre , il fut d'abord envoyé à Thonon

,

d'où il passa à Lausanne, et plus tard,

en 4562, il fut donné pour pasteur

a l'église de Castres, que, pendant

dix- sept ans, il desservit avec un zèle

infatigable dans les conjonctures les

plus critiques , secondé par ses collè-

gues Fleury, dit La Rivoire, Satin,

de Marsan et Auger. Il mourut au

mois de sept. 4519, aimé et honoré

des Catholiques eux-mêmes à cause

de la sainteté de sa vie. « Entre autres

livres qu'il expliqua avec admiration,

lit-on dans les Mémoires inédits de Gâ-
ches, furent les proféties de Daniel et

les révélations de saint Jean. »» En a-t~

il été publié quelque chose ?

DU BRXU1L (Jean), prédicant

dans le Poitou. Du Breuil s'était vrai-

semblablement donné à lui-même sa

mission; ce qui nous porterait à le

croire, c'est que nous n'avons pas re-

marqué que la Correspondance de Court

fasse une seule fois mention de lui; or,

à cette époque ,
beaucoup de Protes-

tants, n'écoutant que leur zèle, s'é-

tablissaient de leur propre chef conso-

lateurs d'un peuple désolé. Quelques-

uns même, s'il faut en croire les agents

d'un gouvernement persécuteur, fai-

saient métier de cet apostolat volontaire,

et n'étaient au fond que des espèces

d'intrigants. Ne serait-ce pas dans cette

catégorie qu'il conviendrait de ranger

Du Breuil? Voici, au reste, tout ce que

nous savons de sa vie.

T. IV.

Poursuivi comme prédicant et coo-
damné à mort par contumace, le 87
juin 4749, il parvint à échapper pen-
dant plus de quatre ans à toutes les re-

cherches; cependant il finit par être

arrêté, le 6 sept. 4723, et conduit dans
les prisons de Niort. L'intendant reprit

le procès et confirma la sentence;

mais Du Breuil échappa à la mort en
se convertissant. Il ne fut gracié tou-

tefois qu'au mois de novembre 4725,
sur l'assurance réitérée que sa conver-

sion était sincère ( Archiv. gén. , E.

3444).

Ce nom de Du Breuil se rencontre plu-

sieurs fois dans l'histoire de nos guerres

de religion. En 4569, Du Breuil, gou-
verneur de La Rue et un des meilleurs

capitaines huguenots, au rapport de

Bèze, fut tué au siège de Lusignan, en

reconnaissant la brèche avec Rouvray.
Quelques anuées plus tard, un autre

capitaine du même nom se signala au

siège de Domfront, sous les ordres de

Montgommery. Si ces deux chefs hu-
guenots étaient, comme nous le soup-

çonnons, originaires de la Normandie,

ils pourraient appartenir à la famille

Bonenfant , qui semble avoir professé

le protestantisme. D'autres Du Breuil

habitaient le Maine : on trouve parmi

les capitaines qui se saisirent du Mans,

en 1 562 , un Charles Du Breuil ou
Du Breil ; d'autres le Poitou : le sei-

gneur de Breuil- Baret reçut dans son
château les Protestants du voisinage,

lorsque l'exercice fut défendu, en 4 647.

dans celte seigneurie, et vers la même
époque, Benjamin de Beauchamp,
seigneur Du Breuilet des Bernardières,

fils VElie de Beauchamp, seigneur

de Grandfief, épousa Sylvie de La Ro-
chefoucauld; d'autres encore la Sain-

tonge, et enfin quelques-uns passèrent

dans les pays étrangers à la révocation,

comme Breuil-Renouard qui se réfu-

gia à Berlin. Nous pourrions grossir

cette liste ; mais l'occasion se présen-

tera de mentionnerceux d'entre eux qui

ont laissé trace de leur existence dans

l'histoire.

DU imOLLLAT (Jacques) , ar-

23
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chevêque d'Arles, converti au protes-

tantisme. Lesreoseignementsque nous

possédons sur DuBroullalsc réduisent à

un article fort court, inséré par les au-

teurs de la Gallia christiana dans leur

volumineux ouvrage. Selon ces écri-

vains, qui ne devaient pas se montrer

bienveillants envers un prélat de l'E-

glise romaine devenu un des chefs du

parti huguenot, ce fut à la protection

de Catherine de Médicis que Du Broul-

lat dut uniquement les dignités ecclé-

siastiques dont il fut revêtu. Il était dé-

jà abbé de Saint-Syraphorien de Beau-
vais, de La Rivour et de Lagny, lors-

qu'il fut appelé, en 1551, par Henri II,

à remplir le siège archiépiscopal d'Ar-

les. Ayant embrassé les opinions nou-
velles , il s'attacha au prince de Cou-
dé et fut dépouillé de ses bénéfices

,

comme Odet de Ch&tillon, par arrêt

du parlement de Paris, en 4 56? , ce qui

ne l'empêcha pas, lit- on dans l'ouvrage

cité, de prendre encore, en 4564, les

titres d'abbé et de comte de Lagny et

de seigneur de Lisy. Cette dernière

seigneurie appartenait , sans aucun

doute, à sa famille, et fut portée dans

celle de Montlouet (Voy. 1, p. 41 0) par

Madelaine Du Broullat. La Gallia

Christiana accuse l'abbé de Lagny d'a-

voir, lors de la première guerre de re-

ligion, livré son monastère aux Hugue-
nots, qui y commirent d'aussi grands

excès que dans la vil Je. Il est étrange

que les historiens protestants ne fassent

aucune mention de Du Broullat. On
dit qu'il se retira en Allemagne. Ce qui

est certain, c'est qu'il mourut après

4 575, date qui nous est fournie par le

testament de sa mère, Antoinette d'An-

gennes, dont une copie nousa été com-
muniquée par M. Charles Eynard. Ce
testament qui respire la piété la plus

sincère, institue pour ses héritiers

Louise de Bellenave, sa fille, Jacques

Du Broullat, sieur de Lisy, son fils, et

François d"Angennes, sieur de Mont-

louet, époux de sa petite-fille Made-
laine. Il est daté du 45 déc. 1575, et

fut passé en présence à!Anne Du Broul-

lat, baron de Moojay, de Nicolas Sé-

guier, sieur de Pavillon, et de Jean de
Saint-Martin.

DU BUC (Guillaume), en latin Bn-
canus , de Normandie. Après avoir

desservi, pendant vingt-trois ans, l'é-

glise d'Yverdun, Du Bue fut appelé à

Lausanne, en 4 591, comme professeur

de théologie. C'est peut-être à cette

occasion qu'il signa une Confession

de foi sur lesdeux natures de).-Ch.,

conservée à la Bibl. de Genève (N#

497", Carton 3), où sont exposées les

doctrines du calvinisme pur, en 17

articles dirigés principalement contre

les Luthériens, contre Bolsec et contre

les adversaires du droit, attribué aux

magistrats, de punir les hérétiques par

le glaive. Il mourut à Lausanne en

4603. On a de lui :

I. Institutiones theologicœ seu lo-

corwn communium christiana reli-

gionis ex Dei verbo et prœstantissi-

morum theologorum orthodoxo con-
sensu expositorum analysis, Gen.,

4602, in-8°; dern.édit., 4630, in-8°;

trad. en angl. sous le titre de Body of
divinity, Lond., 1659.

II. Vingt-quatre homélies ou ser-

monssurl'Oraisondominicale,Gen. t

4604, in-8'.

III. Aphorismi de disputationibus

in controversiis de religione, Gen.,

4618, in-8'.

Le msc. Bridel, quinous paraît d'ail-

leurs mériterassez peudeconûaucc, lui

attribue, en outre, un ouvrage latin sur

le Sacrifice d'Abraham (Gen., 1602),

et un volume de sermons sur l'oraison

dominicale, publié, y lit-on, sous le

titre : De sacrâconcione (Gen., 1601,

in-8').

DU BUISSON (François), docteur

de Sorbonnc, converti au protestantis-

me. Du Buisson, en latin De Bosco, fut

envoyé par les pasteurs de Genève à

l'église de Dieppe, en 4559 (Archiv.

de la Comp.y Reg. B). Il arriva a son

poste le 25 déc. Dès le lendemain, il

fut suivi par deux commissaires du par-

lement de Rouen, chargés d'informer

contre les Prolestants qui, peu de mois

auparavant, avaient mis eu fuite par
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leurs chants le grand-vicaire du dio-

cèse. Le pasteur Des Hoches, redou-

tant les suites de cette affaire, s'é-

tait sauvé de son coté, et l'église était

restée sans pasteur jusqu'au 29 oct.,

que La Forest, ministre de Calais,

selon Daval, de Caen, selon Asselino,

chassé lui aussi par la persécution,

étant allé chercher un refuge à Dieppe,

rut invité par les sectateurs des opi-

nions nouvelles à y remplir provisoi-

rement les fonctions de son ministère.

Le rapport des commissaires ayant dé-

truit, en grande partie, les accusations

du vicaire général, on n'inquiéta pas

les Protestants dont le nombre s'accrut

considérablement, au point que, dès le

mois d'avril suivant, il fallutdonner à Du
Buisson Barthélémy Causse pour col-

lègue. Cependant le cardinal de Bour-

bon , mal satisfait do l'indulgence du
parlement, résolut de s'opposer en per-

sonne aux progrès de l'hérésie. A cet

effet, il se transporta à Dieppe, le 30
avril, et, dès le lendemain, il annonça
une procession générale avec ordre de

fermer les boutiques et de tendre les

maisons. Quelques Réformés refusèrent

d'obéir, des querelles s'élevèrent, une

émente éclata; mais la victoire resta

indécise, en sorte que le cardinal, déçu

dans son espoir, suivit l'exemple de son

vicaire et se retira a son tour sans

bruit. Cette fuite enflamma tellement

le courage des Protestants, qu'ils osè-

rent célébrer publiquement la Cène, le

26 mai. Leur nombre croissant sans

cesse, ils firent venir de Genève Fran-

çois de Saint-Paul , comme troisième

ministre, louèrent deux maisons qu'ils

convertirent en temples, et tinrent ou-

vertement leurs assemblées religieuses.

Tant d'audace irrita la Cour, qui ordon-

na auducdeflotttWo» d'abattre les deux

temples et de destituer le gouverneur

de Dieppe qui favorisait la Réforme. Il

est probable que Du Buisson quitta

Dieppe vers celte époque ; au moins

n'esl-il plus fait mention de lui dans

l'histoire de l'église de cette ville, et,

en 4572, nous le retrouvons cité par

M. Burn parmi les ministres réfugiés à

Rye. — Nous soupçonnons qu'il est le

même que François Vian % dit Du
Buisson, dont le nom figure dans une
liste de ministres réfugiés en Angle-
terre après la Saint-Barthélémy, la-

quelle a été publiée dans le Bulletin de
la Société de l'histoire du protestantisme

français (2' année). En ce cas, il aurait

quitté Dieppe pour desservir une église

que ce document appelle Buy [Rye 7].

DU CAUDAL (Martin), conseiller

au parlement de Normandie, succéda à

Chandieu dans celui de Paris, le 2<

fév. 4633. 11 avait épousé Marie
Causse, fille de Jacques Causse et de

Marie Bigot, qui, restée veuve, se

remaria, en 1643, avec Jacques d'An-
gennes. Cette date précise, donnée
par Tallemant Des Réaux, qui appelle

Marte Causse « une grande femme fort

bien faite et fort raisonnable, • ne per-

met pas de confondre ce Du Candal

avec un personnage du même nom qui,

à notre connaissance, assista à cinq

synodes provinciaux de rilc-de-France

en qualité de commissaire du roi.

Jusqu'en 4643, l'usage avait été

que le synode présentât trois person-

nes entre lesquelles le roi choisissait

celle à qui il jugeait a propos de confier

ces fonctions. Pour la première fois

,

Louis XIV nomma directement Du Can-

dal son commissaire auprès du synode

de Charenton. Ce fut pendant la tenue

de ce synode que parut la déclaration

qui obligeait les Prolestants à tendre

leurs maisons sur le passage des pro-

cessions. Le commissaire du roi fut

chargé d'aller trouver Mazarin pour se

plaindre, au nom du synode, de cette

infraction à l'édit de Nantes. Le cardi-

nal lui répondit franchement que le

clergé catholique avait offert sept mil»

lions pour obtenir cette déclaration;

mais que , comme il n'en avait donné

que deux et demi, on la révoquerait.

Ne se fiant que médiocrement à la pro-

messe du ministre, Du Candal déclara

à Louis XIV qu'il ne retournerait au
synode que porteur de la révocation

,

et il fut fait comme il le désirait.

En 1 6 49, Du Candal remplit de nou-
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veau les fonctions de commissaire au-

Srès
du synode de Vitry-le-Français,

onl les actes se conservent à la

Bibl. nationale {Jacobins Saint -Ho-
nore, N* 30). Nous n'y avons rien re-

marqué qui mérite une mention parti-

culière , si ce n'est la confirmation de

la sentence de déposition prononcée

contre Juigné (1).

Le 26 août 1677, le synode de l'Ile-

de-France s'assembla de nouveau à

Charenton, et Du Caudal y remplit

encore les fonctions de commissaire

{Arch. gin. E. 3363). Les actes s'en

sont probablement perdus ; mais ceux

du synode de 4679 , qui se tint, le 27

avril, à Charenton, se trouvent dans le

recueil déjà cité. Ils offrent plus d'in-

térêt, et nous aurons l'occasion d'y

revenir dans les biographies des per-

sonnes qu'ils concernent. Du Candal

d'ailleurs n'y joua pas un rôle parti-

el) Voici la liste des députés: Paris, Auler-

tin, président, Pierrede Lannay, secrétaire, Da-

vid Le Mercier; La îSorville, Maurice Laube-

ran, sieur de Montigny, Paul Des Gorris, sieur

desCochets ; Senlis, Louis de Fanquembergue,

François Péie ; Lumigny, J. Brugnier, Jacq.

Mussant; Chaiamlos, J. Bilot, Gilles Moissant;

La Ferlé,/. Le Sueur, sans ancien; Roucy,
Benjamin Tricote!, secrétaire, Oudart Fétiso* ;

Château-Thierry* J. Pagés, sans anc; Claye,

Isaac Albouy, sans anc; Lisy, Jacq. Misson,

François de Rarquet, sieur de Cuisy ; Meaux,
D. Ancillon, sans anc.,- Oisemont, Jacq. de

Vaux, Anth. Mareschal; Compiègnc, Isaac Sa-

dier, Jacq. Benoist, J. Borquiilon, sieur de
Bouchoire; Clerniont, T. Chenevix, P. Le
Mêislre; St.-Quentin, J.Metlayer, J. Coltin;

Gercy, Isaac Chanteforl, J. Marie; Chaunyet
Coucy, J. Le Vineux, sans anc; Laon, J. de

La Noue, Anth. Courlonne; Vitry, Benj. An-
guenel, vl e< -président, Samuel de La Cloche,

Jacq. Jacobé, Claude de Marolles ; Chàlons,

Jtrémie Ouriet, J. Varnier; Ay, Jacq.Alpée,

sieur de Si Maurice, Isaac Marchand ; Vassy,

Abr. Jaquelot, J. Royer, P. Mauclerc ; Sézan-
nc, Simon Gascher, Sam. de Drouarl, sieur de

Vaux; Espence, P. Le Jeune, Jacq. Labty;
Ncttanrourt, Honoré de Candomer, J. Jacquc-

min; Bar-sur-Seyne, J. Richier, J.Roberril-

liers ; Le Plessls, Isaac de Combles, sans anc;
Chartres, Philippe Scalberge, sans anc; Au-
thon, René Roureau, sans anc; Houdan, Si-
lomon Le Blanc, sieur de Bcaulieu, sans anc.;

Fontaine, Théophile Tardif, qui fut chargé par

le synode de desservir en même temps l'éplise

retucillic cher le sieur d'Arpentigny; La Fer-

té-au-Vidame , Pierre Trouillarl , sans anc;
Mantes, Dav. Pilol, sans anc.

culièrement remarquable (2). Enfin le

commissaire royal auprès du synode

provincial tenu à Lisy, le 4 sept. 4681,

sous la présidence de Gilbert, ministre

de Paris , se nommait encore Du Can-

dal.

En J'absence de toute indication po-

sitive, nous n'oserions affirmer que le

commissaire du roi auprès de ce der-

nier synode fût le même que celui

qui assista au synode de 4643; mais

il est fort probable que c'est du com-

missaire de 1681 que nous avons

trouvé parmi les Pièces de La Reynie

(î) Députés : Paris, Samuel de LM«j/c pré-

sident, J. Daillé, Samuel Beouchamp, Abr.

Tesxereau, secrétaire; Meaux, J. Jamel, El.

Robert; Senlis, Maurice de Lauberan, J. Ser-

det; Château-Thierry, P. Auger, sans aoc;
Lisy, Claude Grostfle, sans anc; Chalandos,

Le Maire, anc; La Fcrté-sous-Jouarre, Fr«v.
Le Sueur, Jacq. de Vrillac, sieur de Biard ;

Fontainebleau, Ant. Guérin, J. dcBériughen;

Roucy, Dan. de Camp, sans anc; Béthisy. Paul

Couliez, sans anc; Morsain, Abr. Le Firre,

anc; Calais, P. Trouillarl, Isaac Du Ponchel;

Amiens, Abr. Coufl, J. de Clives. J. Pigou';

St-Quenlin. Sam. Mettayer, secrétaire, Isaac

Alavoine; Abbeville, Daniel Sébille, J. de

Fournier, baron de Neuville, Louis Pissard;

Clermont, Isaac Claude, Jacq. de Sancy; Hr-r-

]y, J. Des Ormeaux, sans anc; Laon, P. de

Beaumont, Antoine Laumosnier ; Chéry, Jacq.

Sércriu, sansanc;Guise, Paul Georges, Pierre

Garde; Chauny, Dan. Maillard, Louis Lau-
mosnier, sieur de La Motte; Coucy, Franc-

Mulet, sans anc; Cns, Jacq. Doté; Eppes,

Isaac Sadier, Dav. de Proisy, sieur d'Eppes ;

Prouville, Salomon Delbecq, sans anc; Gercy,

Joseph, Ilaunet , anr.; Oisemont, Philippe

Trouillarl, J. Routier, sieur de Berna pré;
Compiègnc, Brerins, P. Benoist; Vitry, /.

Varnier, vice-président, Pat'/. Le Férre; Châ-
lons, Jér. Ouriet, Phil. Saguey; Vassy, Isaac

Jaquelot, Samuel Lauran; Ay, Louis Garnier,

Isaac Marchand; Chaltray, Phil. Ménard,
Pierre Saunier; St.-Loup, Dan. Fétiion. H.
de Briquemault ; Imccoun, Abel de Lamber-
mont, sans anc; Sétanne, René Des Moulins,

Ant. de Cormont ; Heilti-le-Maurupt, Pierre

Verchand, sans anc; Espence P. Drouet, sans

anc; St-Mars, de La Forterie; Primat, Zach.

Bilot, sans anc; Chartres, Scalberge, sans

anc; La Ferté-au-Videme, Pim. Amien,Franç.
Crerière; Houdan, Dan. Coltin, P. Babreuil;

Fontaines, J. Rcgnicr, sans anc ; Le Plcssis-

Marly, Jacq. Rondeau, sans anc; Villeray,

Philippe de Lambermont , P. de Chartres;

Averncs, Dav. Bilot, Frédéric Le Gros; Fa-
viéres, Jacob Viron, sans anc; Mantes, Phil.

Cheneiix; Le Long, Dar. Hnmbert, J. Fou-
bert; Authon, Ant. Catel, Louis Fouscker,

sieur de fiandelu.
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(Supplém. franc. 794 . 4), une lettre,

datée du 21 mars 1686, dans laquelle
il annonce au lieutenant de police que
deux de ses filles venaient de faire leur
abjuration, qn môme temps que leur
sœur Marie , femme du fameux prési-
dent au parlement de Guienne Du Vi-
gier. Mais la siucérilé de ces conver-
sions était encore en 4697 fort sus-
pecte au gouvernement {Supplém.
franc. 4026. 2). Outre ces trois Qlles,
Du Candal avait deux fils, Isaac et
Pierre, qui abjurèrent comme lui

(Arch. E. 3374), et qui partagèrent,
en 4688, l'héritage de leur tante, M"
de Lorme, morte à l'étranger.

Le membre le plus connu de la fa-
mille Du Candal est Isaac, sieur de
Fontenailles, conseiller, notaire et se-
crétaire du roi, qui fut commis, en
4 603, à la recette des deniers que S. M.
accordait à ses sujets de la R.R.
On sait que, par brevet annexé à

l'édit de Nantes (Voy. Pièces justif.
N* LX1II), Henri IV avait accordé aux
églises protestantes une somme an-
nuelle de 45,000 écus, en compensa-
tion des dîmes que les Réformés de-
vaient payer au clergé catholique.
Louis XHI porta cette somme a 1 80, 000
liv,, puis à 225,000; mais soit pénurie,
soit mauvais vouloir, le trésor royal
payait si mal, qu'en 4631 le Synode
national de Charenton réclama 620,000
liv. d'arrérages, à compte desquels il

reçut 60,000 liv. Quelques années
après, Louis XIV réduisit à 46,000 liv.

les 45,000 écus promis par son grand-
père.

L'extrême irrégularité des verse-
ments rendait donc la place de commis
à la recelte générale des deniers de
S. M., fort pénible à remplir. Le pre-
mier qui l'occupa fut Jean Pallot, con-
seiller secrétaire du roi, fils apparem-
ment de Joseph Pallot, député de la

Saintonge à l'Assemblée de La Ro-
chelle, en 4588. Il fit, à ce qu'il pa-
rait, de mauvaises affaires, car il fut

obligé de déclarer au Synode de Ger-
geau qu'il était hors d'état de délivrer

les sommes affectées à l'entretien du mi-

nistère cl des garnisons. Malgré l'inter-

cession de Bouillon, de La Trémoille
et des députés de l'Assemblée de Sau-
mur, le synode , considérant qu'il no
lui était pas permis de disposer, en fa-

veur d'un particulier, de l'argent des
églises, pria Charnier, Rivet, Mara-
vat, Le Venier, Perrin, de La Combe
et à'Eurre de poursuivre le recouvre-

ment des sommes dues, et il obtint im-
médiatement un à-compte de 3,000
écus. L'Assemblée de Sainte-Foy, de
son côté, chargea Joseph Des Fontai-
nes de débrouiller le cahos des comp-
tes de Pallot, mission difficile dont il

s'acquitta à la satisfaction générale, et

le Synode de Gap destitua le commis
négligeul qu'il remplaça par Isaac Du
Candal. Près de trente années s'écou-

lèrent avant que cette affaire se termi-

nât, malgré le zèle que déployèrent

Mariant, Massanes , Bigot, de Lau-
nay, de La Combe, Malat ou Mollet,

tfHuisseau, Gucsdon ou Guidon

,

chargés successivement par les syno-
des nationaux de poursuivre le recou-

vrement du reliquat, de concert avec

les députés généraux. Le frère de
Pallot, dit de Saint-Anionm, proposa

un arbitrage au Synode de Castres,

qui ne voulut point y consentir et por-

ta la cause devant le conseil privé.

Enfin, en 4 634, le Synode de Charen-
ton donna plein pouvoir à Clermont

t

Galland, Du Candal, Basnage, Ri-
vet, Berziau, Du Puy , Gilbert et

Béraud, de régler définitivement la

contestation par un accord amiable.

Les synodes reélamaient! 20,000 li-

vres; Pallot prétendait que les égli-

ses lui étaient redevables; on fixa à

8,000 liv. la somme qu'il lui restait à

payer, et il la versa dans la caisse de Du
Candal.

Ce dernier, comme nous l'avons dit,

avait été nommé receveur par le Sy-
node de Gap; sa commission était

d'un sou par livre. Du Pradcl, Roche-
blate et Ricard essayèrent inutile-

ment de le supplanter ; le Synode de

Saint-Maixent ne voulut pas accepter

leurs offres et le confirma dans sa char-
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ge, n'ayant qu'à se louer de lui, et

par brevet du 29 fév. 4642, le roi, de

son cAté, le chargea du maniement des

recettes des Réformés. Du Candal rem-

plit avec zèle ce poste plein d'ennuis

jusqu'à la suppression de l'allocation.

Isaac Du Candal avait épousé Ca-
therine de Launay. Nous ne connais-

sons qu'une fille née de ce mariage,

Madelaine, femme, en 4624, de Jac-
ques Bigot, sieur de La Rainville.

Françoise Du Candal, qui épousa Clau-
de Sarrau, descendait probablement

aussi de lui.

DU CANDELAY (N.), gouverneur

de Royan, dès 4588. On sait pou de

choso sur ce capitaine. Selon d'Aubi-

gné, il prit à composition Mornac, en

4585, « à la tête de ceux de Saujon. »

En 4596, il se présenta à l'Assemblée

Èolitique de Loudun pour jurer l'union.

In 4 599, il se plaignit à l'Assemblée

de Saumur de la négligence ou du mau-
vais vouloir du gouvernement qui, de-
puis plus de deux ans, ne payait pas sa

garnison. S'il fallait en croire Benoît,

il aurait traité, dès 4642, avec la Cour
Îiour lui vendre la place dont la garde

ui avait été confiée ; mais le fait n'est

rien moins que prouvé; car en 4645,

il prêta encore serment de fidélité aux
églises; bien plus, il arma des vais-

seaux de guerre, soumit à des droits de
navigation, dans l'intérêt de la Cause,

les navires qui remontaient la Gironde

ou qui la descendaient, et fit, en un
mot, tout ce que l'Assemblée de LaRo-
chelle pouvait attendre du plus dévoué
de ses défenseurs; aussi lui fit-elle té-

moigner son approbation , « connais-

sant son affection au bien des égli-

ses. » Certes il n'y a rien dans cette

conduite qui justifie l'accusation de Be-
noit. Du Candelay étant mortvers 4620,

l'Assemblée de La Rochelle lui don-
na pour successeur Du Verger-Mala-
gutt (4).

Du Candelay était seigneur de Ge-

(1) Comment concilier ce fait authentique-
ront prooté par les procès-verbaux de l'As-

semblée de La Rochelle, ave« ce qu'on lit

dam U Description générale de» tilles et

mozac, où, en 4593, on ne comptait

que trois familles catholiques. La Ré-
forme s'était introduite de bonne heure
dans cette petite ville sous la protection

de Charles de Concis, qui en était sei-

gneur à celte époque, et qui embrassa

les doctrines nouvelles , ainsi que les

seigneurs de Périssac, de HoussUlou,
Du Sendre, de Cravans, etc. Le pre-

mier pasteur de l'église qui s'y fonda,

fut Jean Villain. — Il est sans doute
inutile d'avertir qu'il n'y a rien de com-
mun entre Concis, seigneur deGemozac
et Congis qui commandait, en 4624,
avec Vaudelin dans le Chastelet deCha-
teau-Renard, place de mariage ayant

appartenu à la princesse d'Orange, et

qui en fut chassé, cette année, sans la

moindre résistance, par les habitants

ayant à leur tête le lieutenant au bail-

liage.

DU CA.RI1L (Akdré-Coltbs), sa-

vant antiquaire, né à Caen, en 4743,
et mort en Angleterre, en 4 785.

Du Carcl était encore fort jeune lors-

que ses parents passèrent en Angle-
terre, chassés sans doute par les per-

sécutions qui suivirent l'édit de 4124.
Il fut mis au collège d'Eton d'où il passa

à l'université d'Oxford. En 4752, il fit

dans son pays natal un voyage qu'il

consacra à des recherches sur les anti-

quités anglo-normandes, et de retour

en Angleterre, en 4756, il fut nommé
ofûcial de la juridiction privilégiée de
l'église de Sainte-Catherine. Deux ans
plus tard , il devint bibliothécaire du
palais de Lambeth et en 4758, il fut

appelé à Cantorbéry avec le titre de
commissaire et d'official. La Société

des antiquaires l'avait admis dans son

sein dès 4757; la Société royale le re-

çut au nombre de ses membres en 4 76 i

.

Voici la liste de ses ouvrages d'après

Watt.

I. A Tour trough Normandy des-

cribed in a letter to « friend, 4754,

in-4\
II. A Séries ofabove tmo hundred

places reduietes et prises par le roy (Paris
1 , in-8°), que de Candellan (Du Candeluy]

rendit Koyau a Louis XiU en juillet luily
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angh-gallie, or norman and Aqui-
taine coins oftke ancient kings of
England, exhibited in 4 6 copperpla-
tes and illustrated in 4 i letters to

tke Society of antiquaries of Lon-
don, Lond., 4757, in-4\

III. Some account ofBrown Willis,

4760, in-4\
IV. Repertory of the endowments

of vicarages in the diocèse of Can-
terbury, Lond., 4763, in-4»; 4784, 8*.

V. Anglo-norman antiquities con-
iidered in a tour trougkpartofSor-
tnandy , Lond. , 4767, in-fol. — Ce
n'est qu'une réimp. du N* I.

VI. A letter to William Watson
upo% the early cultivation of bota-

ny in England, and some particu-
lars about John Tradecant, Lond.,

4773, in-4\

VII. A listofthe varions éditions

of the bible and parts thereof in
english, from 4536 to 4776, 4776,

in-8". — On contrefit, en 4778, ce ta-

bleau qui n'était pas destiné à la pu-

blicité.

VIII. The history of the royal hos-

pitaland collégiale churchofSt.-Ca-
therine, near the Tower of London,
from Us fonndation in 4573 to the

présent Urne 4782, Lond., 4782, 4'.

IX. Some account of the ton>n ,

church and archiépiscopal palace

of Croydon from its fonndation to

4783, Lond., 4783, in-4°.

X. History of the antiquity ofthe
archiépiscopalpalace ofLambeth, in-

cluding biographical anecdotes ofse'

veral eminent persons, Lond., 4785,

in-4«.

XI. The history of theparish of
Lambtth, Lond., 4786, in-4».

P.-J. Du Carel, auteur d'un livre in-

titulé : Original poems and trans-

lations, 1807, in-8', était probable-

ment le fils de ce savant antiquaire.

DU CERCEAU. Voy. ANDROUET
DU CERCEAU.
DU CUALARD (JoiCHiM ) , natif

de La Souterraine en Limousin, avocat

au grand conseil, a commenté les or-

donnances de Charles IX sous ce titre:

Sommaire exposition des trois Etats
tenus à Orléans en 4 560, et des or-

donnances de Charles IX sur les

plaintes de ces Etats, Lyon, 1578,
in-8*. Cette édit., citée par Lelong,

n'est pas la première. Selon Du Ver-

dier, il en a été publié une à Lyon,
4567, in-4 6, postérieure elle-même a

une autre de Lyon, 4565, in-8», que
nous avons vue à la Bibl. de Genève.
La Croix du Maine en connaissait une
édit. de Paris, 4568, in-8*. En tête du
chapitre concernant les ecclésiastiques,

on lit ces vers :

Au temps passé l'Esprit saint clisoit

Ceux dont souloit l'Eglise être servie.

En ce temps-là vertu fruit produisoil,

Car les élus étaient de sainte vie.

Mais maintenant lus mondains, par envie,

Ont usurpe la sainte élection,

Dont s'en ensuit l'humaine affection,

Et par ainsi tous vices procédés
Sont des pasteurs, qui uous sout concédés
Par les chevaux, par la poste et pardons:
Trop mieux vandrait les élire à trois tlei,

Car, à l'hasard, ils pourrolenl être bons.

Nous reproduisons ces vers unique-

ment pour constater les principes reli-

gieux de l'auteur sur lesquels se taisent

les deux bibliographes cités plus haut.

S'il est vrai , ce dont ne doutait pas

La Monnoye et dont nous ne doutons

pas plus que lut, que Du Chalard soit

l'autour de VOrigine des erreurs de

l'Eglise, 456Î, sans nom d'imprimeur

ni d'auteur, aucune incertitude n'est

permise et notre avocat au grand con-
seil doit être compté parmi les écri-

vains protestants du xvi* siècle.

DU CUATELET (Ol&Y ou Oirt),

baron de Decillt (Dully, Duilly ou

Dueilly), seigneur de Gerbevillers

,

Romont, Bazemont, Senoncourt, etc.,

fils atné de Pierre Du Châtelet et de

Bonne Baudoche, était, dit La Popeli-

nière, un des plus riches gentilshom-

mes de la Lorraine, ajoutons, et un des

plus illustres. 11 avait épousé Jeanne

de Scepeaux, dame de Saint-Michel,

tille du maréchal de Vieilleville, comte

de Duretal. Dans la seconde guerre ci-

vile, il amena de Metz à Condé huit

enseignes de gens de pied et quatre

cornettes de cavalerie. Dans la troisiè-
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me, il se joignit à l'armée allemande

qu'il suivit jusque sous les murs de La
Charité, où il fut tué eu 4569. Il laissa

trois enfants : Claude , tué à Arques

dans les rangs des Ligueurs ; Chré-
tienne, mariée au baron d'Haussonvii-

le, gouverneur de Verdun; Anne, fem-

me de Charles-Emmanuel, comte de

Tournielle, grand-maître des finances

de Lorraine ; tous trois élevés dans la

religion catholique par leur grand-ou-

cle. Sa veuve épousa en secondes no-

ces, en 1573, Antoine d'Epinay, sei-

gneur de Broon.

DU CIIESINE, famille noble et an-

cienne du Poitou, dont une branche,

celle de Vauvert, qui avait embrassé

la religion réformée, sortit de France à

la révocation.

René Du Chesne, seigneur de Vau-
vert, épousa Françoise Vergereau,

qui lui donna plusieurs enfants , entre

autres, François, Louis-François et

Pontin. François se maria, en 1556,
avec Antoinette Rocaignc dont il eut,

entre autres, Louis et René, souche de

la branche de Saint-Léger.

I. Louis Du Chesne, seigneur de

Vauvert, laissa deux fils, Jean et Da-
vid, de son mariage avec AnneJous-
lard, contracté en 1640. Le sort du
second est inconnu. Le premier épousa

Elisabeth Chalmot et en eut huit fils

qui tous, à l'exception do plus jeune,

Josias, né en 1670, quittèrent la Fran-

ce après la révocation de l'édit de Nan-
tes et allèrent s'établir en Angleterre

,

en Italie, en Allemagne. L'un d'entre

eux se fixa à Frederikswern en Norvè-

ge, où ses descendants existent encore.

Josias, resté en France , se convertit

et fut mis en possession de tous les

biens de la famille. Le gouvernement

cependant le tenait encore pour sus-

pect en 4692 (Archiv. E. 3378), et ce

Ait sans doute pour achever de lui ou-

vrir les yeux qu'il lui donna, en 1701,

unepensionde300liv. (Ibid.E. 3387).

II. René Du Chesne, sieur de Saint-

Léger, épousa Anne Audouyn qui lui

donna trois enfants: Esaïe, David,

sieur de Goize, et Françoise.

Esaïe prit pour femme, en 1621

,

Renée Gaultier y fille tfAaron, sieur

de Pierre-Buée, et de Hardouine Four-
rée. Son fils Samuel, qui s'était marié,

en 1 667, avec iacquette Aymer, tille

de René, sieur du Corniou , et do Ju-

lie d'Angliers, mourut vers 4685,
laissant trois enfants : Françoise-Re-
née, âgée de 1 5 ans, Esaïe-René. âgé
de 1 3 ans, et René , de 1 2 , qui furent

élevés dans la religion romaine par la

sollicitude du gouvernement.

DU CHESNE (Charles), médecin
du roi, n'est connu que par le Récit

véritable de ce qui s'est passé au
voyage du roy Henri IV de Dieppe
jusques à son retour , par Charles
Du Chesne, médecin du roy, présent

lors et servant Sa Majesté, ins. dans

le T. IV du Journal de Henri IV par

L'Etoile (édit. de La Haye. 1741 , in-

8a
). — Récit fidèle et plein de faits.

DU CIIESNE (Joseph), en latin

Quercetanus, un des plus fameux
médecins chimistes de son temps,
seigneur de La Violette, baron de

Morancé, né à L'Esture en Armagnac,

en 1 546, mort à Paris, le 1 2 sept. 1 609.

Du Chesne passa une partie de sa

jeunesse à suivre les cours des uni-

versités d'Allemagne, s'appliquant de

préférence à l'élude des sciences na-

turelles et particulièrement de la chi-

mie. Après avoir pris à Baie te grade

de docteur, vers 1573, il alla s'éta-

blir à Genève. Les services qu'il ren-

dit dans l'exercico de sa profession

engagèrent le Conseil à lui accorder

gratuitement la bourgeoisie, le 16 oct.

1584. Trois ans après, il entra dans le

Conseil des CC. En 1589, il fut dé-
puté vers les ambassadeurs de France
Sillery et Sancy, pour les prier de
s'opposer au traité particulier que les

Bernois voulaient conclure avec la

Savoie. Le succès que ses négociations

obtinrent dans cette circonstance et

dans d'autres, lui ouvrit, en 1 594, les

portes du Conseil des LX.
Ce fut vers cette époque, en 1593,

dit-on, que Du Chesne rentra en Fran-

ce et fut pourvu d'une charge de con-
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seiller et de médecin ordinaire dn roi,

qui le renvoya en Suisse avec le titre

de chargé d'affaires. En 1601, il y ac-

compagna de nouveau, en qualité de

médecin, l'ambassadeur Brulart de Sil-

lery. De retour à Paris, Du Chesne

se livra à la pratique de son art et s'ac-

quit une très-grande réputation qu'il

dut peut-être à l'engouement plus qu'à

un mérite extraordinaire. Sprehgel, en

effet, prétend, d'après Haller, qu'il se

montra toute sa vie un vrai gascon par

sa vanité ridicule , sa jactance insup-

portable et son manque total de con-

naissances. Il y a de l'injustice dans

ce jugement. La Biogr. univ. se mon-
tre moins sévère. Tout en reconnais-

sant que sa vanité et le mépris avec

lequel il affectait de parler de ses con-

frères lui firent beaucoup d'ennemis,

elle soutient que Du Chesne fut réelle-

ment supérieur à la plupart des chi-

mistes de son temps. Il faut avouer

cependant qu'il accordait trop de con-

fiance aux rêves de l'alchimie et qu'il

adopta d'une manière trop absolue ie

système de Paracelse. Comme Sévé-

rin, il croyait que les maladies pro-

viennent de semences , de même que

les végétaux. La comparaison du ma-
crocosme et du microcosme lui servait

à expliquer la plupart des phénomènes
pathologiques : ainsi il attribuait l'épi-

lepsie et l'apoplexie à l'éclair. Sa théo-

rie de la matière médicale reposait sur

les signatures dont il abusait à tel

point qu'il croyait l'individu mâle

d'une plante plus convenable pour les

hommes, et l'individu femelle pour les

femmes. Sa pharmacopée enfin se com-
posait d'un recueil fort incomplet de

préparations galéniques et paracelsi-

ques. Il est inutile d'ajouter que,

comme disciple de Paracelse, il cro-

yait à la possibilité de la transmuta-

tion des métaux. Dans son opinion,

tous les corps sont composés de trois

principes, comme Dieu de trois sub-

stances. Ces principes sont le salpêtre,

les sels de soufre, solide et volatil, et

le sel mercuriel volatil. Celui qui pos-

sède le sel général peut facilement

produire l'or philosophique et tirer

l'or potable des trois règnes do la na-

ture.

Quelque folles que puissent paraî-

tre aujourd'hui ces opinions, Du Ches-

ne n'en fut pas moins un homme in-

struit, un médecin habile, et de plus

un assez bon poêle; les nombreuses

éditions de ses ouvrages, les traduc-

tions qu'on en fit en plusieurs langues,

fournissent la preuve de l'estime dont ils

jouissaient. 11 mourut à Paris, en 1609,

laissant de sa femme Marguerite ou

Anne de Trie qui n'était pas, comme le

dit Portai, la fille, mais bien la petite-

fille du célèbre Budé, une fille unique,

Jeanne, qui fut mariée à Joachim Du
Port, sieur de Mouillepicd.

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE.

I. AdJacoH Aubertù Vindonis, de

ortu et causis metallorum contrà

chimicos explicationem, brevis res-

ponsio. Accedit liber De exguisitâ

tnineralium , animaliurn et végéta-

biliwn spagyricâ preeparatione et

tu*,Lugd., 1575, in-8';1600, in-8 4
;

réirap. dans le T. Il du Théâtre chimi-

que (Strasb., 1643, in-8*), et dans l'é-

dition de la Pharmacopée donnée à

Venise en 4 61 4. — C'est sans doute

le même ouvrage que celui que Du
Yerdier lui attribue sous le titre de

Apologia pro chymkis, Lugd., 1575,

in - 8*. — Aubert avait défendu les

principes des péripatéticiens dans son

livre De metallorum situ et causis. Du
Chesne y oppose les principes des

théosophes.

II. Sclopctarius, site de curandis

vulneribus qua sclopetorum et simi-

lium tormentorum ictibus accide-

runt, Lugdun., 1576, 1600, in-S- ;

trad. en franc, sous le titre de Traité

de la cure générale et particulière

des arebusades, avec Vantidote spa-

gyrique pour préparer et composer

les médicamens, Lyon, 1576, in-8 9
;

Paris, 1635, in-8*; enangl., Lond.,

4590, in-4'; en allem., Strasb., 1635,

in-4". — L'auteur regarde la brûlure

commo le principal accident qui ac-
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. compagne les pluies faites par les ar-

mes à feu. Il blâme l'usage des liga-

tures trop serrées daus leur traitement

et les amputatious trop précipitées. Il

conseille les eaux thermales pour faci-

liter la cicatrisation.

III. La Morocosmie ou de la folie,

vanité et inconstance du monde en
cent octonaircs, avec deux chants
doriques de l'amour céleste et du
sourerain bien, Lyon, 1583, in-4°;

Lond., 1587, in-4°.

IV. L'ombre de Garnkr Stauffa-
cher, tragi-comédie sur l'alliance

perpétuelle entre Zurich, Berne et

Genève, 1583, in-4'.

V. L'anatomie du petit monde ,

avec quelquessonnets des vices d'ice-

lui, sans nom de lieu, 1584, in-4'.

VI. Le grand Miroir du monde,
Lyon, Barthél. Honorât, 4587, in-4';

2° édit. avec des Annotations de Simon
Goulart, Lyon, 1593, in-8'. Le Cat.

de la Bibl. de Genève on cite une édit.

de Lyon , 4 58-1 , iu-4". — Poëme en

cinq livres dans lequel Du Chesne exa-

mine et combat les opinions religieuses

dominantes avant la venue du Messie.

VII. Larmes ou chants funèbres

sur les tombeaux de deux illustres

princes du S. Empire, et de trois ra-

res fleurs de nostre France, etperles

précieuses de nostre temps, [Gen.]

J. Le Preux, 1592, in-4".

VIII. Liber de priscorum philoso-

phorum terœ medicina materiâ,
prœparationis modo, atque in cn-

randis morbis prastantiâ. Accedunt
consilia medica IV de arthritide,

nephritide, lue venercâ, morbo cotn-

plicato, SanctiGervasii[Geu.], 1603,

in-8* ; 1 609, in-8'
;
Lips., 1613, in-8».

— Selon Eloy, les quatre dissertât,

ajoutées à ce traité ont été trad. et publ.

sous le titre de Conseils de médecine,

Paris, 4626, in-8\
IX. De dogmaticâ medicorum légi-

tima, et restitutâ medicamentorum
praparatione lib. II, Sancti Gervas.

[Gen.], 4603, in-8°; Lips., 4613, 8*.

X. Ad teritatem hermeticœ medi-
cina stabUiendan, Ole., adv, auo-

nymiphautasmata, responsio, Pari».*

4603, 1604, in-8'; Francof., 1605, 8**

XI. Ad bretem Hiolani excursion

brevis iucursio, Marpurg. , 4605,
in-8°.— Celte controverse fut soutenue

de part et d'autre avec beaucoup de vi-

vacité et force injures.

XII. Tétras gravissimorum totius

capitis affectuum, Marpurg., 1606,

4608, 4609, 1617, in-8'; trad. en

franc, sous le titre de Tétrade des

plus grièees maladies du cerveau,

Paris, 1625, in-8'.

XIII. Dialeticon poljfhistoriéon ,

sive de victiïs ratione, Paria., 1606,

in-8'; 1608, 1615, in-8*; Lips., 1607,

4615, in-8°; Francof., 4607, in-4';

Gen., 4626, in-8*; trad. en franc, sous

le titre de Portrait de la santé, Paris,

4 606, 4 720, in-8' ;
Saint-Omer, 4 606,

4618, in-8'; en aliéna., Nuremb.,
1686, in-4'.

XIV. Pharmacopaa dogmaticorum
restitutâ, pratiosis selectisqne her-

meticorum (loribus illustrata, Paris.,

4 607, in-4°; Gissaî, 4 607, in-8*; Lips.,

4607, in-8°; Ebrodun., 4607, in-8';

Francof., 1607, in-4'; 1645, in-8';

Hanov., 4634. in-4'; Yenetiis, 4644,

in-4", Gen., 4620, in-8*; 4 628, in-4*;

trad. en franc. , Paris, 4624, in-8";

Rouen, 4639, in-8'; Lyon, 4648,
in- 8°; en italien, Veuiso, 4638, in-4*;

4677, in-8°. — Boerhave en recom-
mandait la lecture à ses élèves.

XV. Pestis alexiacus, luis pesti-

féré fuga , auxiliaribus selectorum

utriusque medicina remediorum co-

piis procurata, Paris., 4 608 , in-8* ;

4624, in-4*; Lips., 4609, 4615, in-8'.— Du Chesne trouvo la cause de la

peste dans la conjonction des astres

agissant sur certains esprits de nature

vénéneuso qui mettent en mouvement
les humeurs et prédisposent à l'infec-

tion.

XVI. Antidotum spagpricum adt.

sclopetorum ictus. Carrère, qui ne

connaissait pas l'édit. latine, dit que

ce traité a été trad. en franç. sons le

litre de Recueil des plus curiaus et

rares secrets, Paris, 4644, io-8°, et

Digitized by Google



DUC - 3

en angl., Lond., 4652, tu-4«. 11 avait

été trad. bien auparavant, N* M.

XVII. Quercetanus redivivus ,

Francof., 4648, 3 vol. in- 4". — Re-
cueil des ouvrages de médecine de Du
Chesne. Sous le titre de Opéra medica,

Carrère indique un autre recueil de la

plupart des œuvres de Du Chesne, qui,

selon lui, aurait été publié à Lyon en

4600, in-8°, puis à Francf. , 4602,
in-8* ; à Rome, 4 602, in-8% et à Leip-

zig, 4614, iu-8"; mais à la date de

4 600, Du Chesne n'avait encore publié

que deux livres de médecine; nous

soupçonnons donc quelque erreur.

Selon La Croix du Maine, Du Chesne
avait promis un ouvrage en quatre li-

vres sur les merveilles du globe ter-

restre , lequel n'a point été imprimé.

Du Yerdier lui attribue aussi, par une
erreur manifeste, un Traité de Saint-

Augustin et de la vie chrestienno

,

Paris, 4541.
DU CHESNE (Nicolas), martyr.

Né à Beaumont près de Rcthel, Du
Chesne s'était retiré à Lausanne avec

sa femme et son frère, pour y pratiquer

librement la religion réformée qu'il

avait embrassée. Au mois de sept.

4 554, il rentra en France dans l'inten-

tion de venir chercher sa sœur, mariée

à Rethel, et quelques-uns de ses pa-

rents établis à Rheims; mais sur la

route de Besançon à Gray, il rencontra

un moine inquisiteur qui l'accosta. Une
croix plantée sur le chemin amena la

conversation sur la religion, et Du
Chesne laissa malheureusement percer

ses sentiments , ensorte qu'à peine ar-

rivé à Gray, il fut arrêté sur la dénon-
ciation du moine , mis en jugement et

condamné à mort. L'exécution eut lieu

le 8 octobre.

DU CHl s\E (Simon), mathémati-

cien né à Dole vers le milieu du xvr*

siècle. Ayant embrassé la Réforme, Du
Chesne alla chercher en Hollande le

libre exercice de sa religion. Pendant

plusieurs années, il enseigna les ma-
thématiques à Delft. Comme beaucoup

de bons esprits, il s'imagina qu'il avait

trouvé la quadrature du cercle, et il pu-
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blia sa prétendue découverte dans un
ouvrage qu'il dédia au prince d'Orange

sous le titre de Quadrature du cercle

ou manière de trouver un quarrè

égual au cercle donné, et au con-

traire un cercle égual au quarré

proposé avec la raison de la circon-

férence au diamètre, Delft, 1584,
in-4\ Du Chesne mourut vers 4600

dans un âge peu avancé.

DU CHESNEAU (Tamneguy),
sieur de La Doucinière, fils de Jean

Du Chesneau et de Jeanne de Sanson,

servit, dans les dernières guerres de

religion, comme maréchal des logis de

la compagnie de 50 hommes d'armes

commandée par Claude de La Tré-

moille, jusqu'à ce que le prince de

Coudé l'attachât à sa personne avec le

titre de gentilhomme ordinaire. Après

la mort de ce prince, La Douanière

passa au service de Henri IV aux côtés

de qui il fut blessé au combat de Fon-
taine-Française. Selon une généalogie

de Touraine, il ne mourut qu'en 46ix.

Il avait été marié trois fois, avec Fran-
çoise de Lacheval , avec Isabeau de

Castello, veuve de François de Har-
mes, sieur de La Fontaine, et avec

Christine Du Bled, veuve de Louis

Du Lys, sieur de La Roche d'Anjoin;

mais il ne laissa d'enfants que du pre-

mier lit, savoir 4* Guillaume, tué à

Moncontour; — 2* Sahsonne, femme
de François de Harmes , sieur de La
Fontaine*; — 3° Claude , sieur de Ma-
reuil, tué au siège de Clermont en

Beauvoisi8, ayant eu de sa femme Anne
de Crecf, veuve de Gabriel de Brou-
tet, un fils nommé Eustache, qui s'é-

leva au grade de colonel et fut tué au

siège de Selles ; — 4» Jeas , qui con-

tinua la descendance ; — 5* Georges ,

sieur de La Rbé, marié à Françoise de

Fontenay, dont il n'eut pas d'enfants;

— 6* Majui.

Jean Du Chesneau, sieur de La Rhé,

conseiller du roi et lieutenant de robe

courte eu la prévoté de l'hôtel, épousa

Barbe Le Manoir, fille de François

Le Manoir et de GutUémette Mal-

herbe, dont il eut treire enfants, en-
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tre autres : 1° Jacques, qui suit; —
V René, tué au siège d'Amiens; —
3* Pierre , sieur des Granges , gentil-

homme du prince de Condé.
Jacques Du Cbesneau, sieur de La

Doucinière, conseiller du roi et lieute-

nant de robe courte en la prévoté de
son hôtel, épousa, en 4 596, selon la

généalogie citée plus haut, Anne Bau-
dart qui lui donna deux fils. Le se-
cond, Pierre

, garde du sel et greffier

en chef en la prévoté de l'hôtel, charge
qu'il aurait difficilement obtenue,
croyons-nous, s'il avait encore pro-
fessé la religion réformée , eut deux
fils , Pierre et Jean , de son mariage
avec Marie Tronçon. L'aîné, Jacques,
conseiller du roi*, trésorier général de
France, grand voyer en la généralité
de Tours, épousa, en 1626, Renée
Robin, fille de Daniel Robin, sieur de
Montison , et de Marie Lhuillier. S'il

ne s'était pas converti, ce dont nous
n'avons aucune preuve, ses enfants au
moins abjurèrent, puisque sur six,

quatre entrèrent dans des communautés
religieuses.

Nous ignorons les liens de parenté
qui pouvaient unir à cette famille Fran-
çois Du Chesneau de La Vieuvillc

,

sieur du Vivier, conseiller du roi et

maire du palais de Renée de France,
qui épousa, en 1 575 , Jeanne d'Espi-
vent, fille de René (TEspivent , sieur
de Kercadène, gentilhomme de la mai-
son du roi de Navarre.

DU CLOS (Samuel) , savant méde-
cin du xvii» siècle, né à Metz, le 48
nov. 1 589 , mort dans cette ville vers
4650.

Du Clos fut présenté au baptême par
Pierre Joly, procureur du roi, Jean
Quin, marchand, et M- A'Alencon. A
l'âge de huit ans, ayant perdu son pè-
re, tué à la guerre, et sa mère s'étant

remariée, il fut mis chez un de ses on-
cles qui l'envoya, en 4 599, à un do ses
frères établi à Heidelberg , dans l'in-

tention de lui faire apprendre l'alle-

mand. En 4604 , il entra au gymnase
de Neuhausen où il termina ses huma-
nités. Ses tuteurs l'envoyèrent ensuite
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à Loisy-en-Brie où il commença un
cours de logique qu'il alla terminer à

Sedan, et il profita de son séjour dans
cette dernière ville pour apprendre en
môme temps l'italien et la musique.
De Sedan, Du Clos partit pour Mont-

pellier où il prit, en 1612, le grade de
docteur en médecine ; puis il retourna
dans sa ville natale avec le projet de s'y

livrer à la pratique de son art ; mais
ayant trouve, l'année suivante, une oc-
casion favorable pour visiter l'Italie, il

n'eut garde de la laisser échapper. Sou
voyage toutefois n'eut pas heu. Assailli

par une violente tempête dans le golfe
de Lyon, il dut rentrer dans le port de
Marseille et partit pour Montpellier. Une
querelle qu'il eut dans celte ville fut

suivie d'un duel, où il reçut de son ad-
versaire un coup d'épée qui le défigu-
ra. Dès qu'il fut guéri, il vint à Paris
et, pendant deux ans, de 1 644 à 4 6 1 6,
il y professa la chimie avec un grand
succès; il retourna ensuite à Metz pour
s'y fixer définitivement, et il y épousa,
en 1617, Marie Petitjean dont il eut
plusieurs enfants, dit M. Begin, à qui
nous empruntons cet article. Le labo -

rieux auteur de la biographie des Mes-
sois célèbres ignorait la destinée des
descendants de Samuel Du Clos. Nous
croyons avoir retrouvé les traces de
deux d'entre eux, sans parler d'une de-
moiselle Du Clos de Metz citée par Be-
noit dans ses listes de persécutés.
L'histoire des Réfugiés en Prusse parle
Alexandre Du Clos de Metz qui rem-

plit à Clèves les fonctions déjuge (4),
et de Samuel Du Clos, aussi de Metz,
médecin habile, qui accompagna a
Constantinople les ambassadeurs des
Etats-Généraux, et, à son retour, se fi-

xa à Berlin où il s'acquit une grande
réputation par son fébrifuge appelé
poudre de Du Clos, dont, à sa mort,
il légua le secret à la maison des Or-
phelins et à l'école de charité.

On ne connaît de Samuel Du Clos

(1 ) Le mtme apparemment qui fut dépoié
eo Cour, en 1662, avec Antoine de Ber§, sieur
de Batilly, par l'église de Meu meuacce de
perdre an de ses temples.
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le père que deux ouvrages restés mss.,

un Journal historique, allant de 4 61

9

à 4 626, et un Journal de médecine,

contenant la description des maladies

dangereuses qu'il a été appelé à traiter

de 4646 à 4649.

D'antres Réfugiés du même nom s'é-

tablirent aussi à Berlin. Parmi les tein-

turiers qui perfectionnèrent cet art en
Prusse, MM.Ermanet Réclam mention-

nent plus spécialement Jacques Du
Clos de Privas, Etienne Henri de Nis-

mes, Alexandre Seber de Mazamet,
André Boliatûe Metz, Grand de Gre-
noble, Lanis de Montauban . Josuè

flovrdeaus de Montpellier, Failhièsâe

Castres et Cabanis de Saint-Cosrae.

DU CLOUX (Barthélémy), pasteur

de Baudonvilliers, a publié Huict ser-

mons touchant la saincte Cène du
Seigneur, Sedan, 4623, in-42.

—

Cette famille professait encore la reli-

gion réformée en 4685. A la révoca-

tion, Marguerite Du Clous passa dans

les pays étrangers; mais son fils Louis

Guemier, orfèvre joaillier, resta en

France et fut mis en possession de ses

biens (Archiv. E. 3372), après qu'il

eut abjuré. Un de ses parents, qui n'a-

vait pu se décider à abandonner sa pa-

trie et une fortune considérable , mais

qui avait voulu soustraire au moins ses

enfants (4) à la nécessité d'embrasser

la religion romaine en les faisant sor-

tir du royaume, fut jeté en prison en
1 698, avec Sadier, Sacrclaire et la

veuve Baron, qui avaient commis la

même infraction aux édits (Arch. M.

666).

DU COLOMBIER, nom d'une

branche cadette de la maison d'Aleyrac,

établie dans le Vivarais, et fondée par

Claude d'Aleyrac dont les ûls, Guil-

laume, sieur de Chambezon, et Guinot,

sieur de Faugères, embrassèrent les

opinions nouvelles.

I. Branche de Chambezon. Guil-

laume d'Aleyrac du Colombier, sieur

(1) Dans une liste des Béfagiés de Sedan

a»ee la valeur de leurs biens (Arch. Tt. 239).

on lit les noms de Jacquet et Philippe Du
Clonx.

de Chambezon, combattit a Monconloor

avec le grade de lieutenant d'une com-
pagnie de cent hommes. Nommé capi-

taine, il continua à signaler sa bravoure

contre les Ligueurs jusqu'à ce qu'une
blessure l'obligeât à se retirer du ser-

vice. Il mourut en 4 606 ou 4 607, lais-

sant un fils de son mariage avec Anne
de Subleyras, fille de Jean de Subley-
ras, bailli de Privas, et d'Isabeau de
Ckâteauneuf. Ce fils, nommé David,

s'appliqua avec succès à l'étude des

lois, et acquit la réputation d'un savant

jurisconsulte. En 4609, il servit, en
qualité d'homme d'armes, dans la com-
pagnie du duc de Vendôme. En 4644,
il fut député par le Vivarais à l'Assem-

blée politique de Saumur. Nommé ca-

pitaine d'une compagnie de cent hom-
mes, en 4 64 6, il fut envoyé en Savoie.

Au retour de cette campagne, il épousa
Susanne de Julien, fille de Jean de
Julien, sieur du Fraisse, et tflsabeau

de Chambaud, dont il eut six enfants:

quatre filles, Paule, Anne, Geneviève
et Judith, et deux fils, Etienne et

Jean, capitaine au régiment de Pierre-

gourde, mort en Italie, en 4640, à

l'âge de 19 ans. David d'Aleyrac vécut

jusqu'en 1649.

Etienne d'Aleyrac suivit la carrière

militaire, et servit d'abord au siège de

Perpignan; il fit ensuite les campagnes
d'Italie avec le grade de capitaine. A
la révocation de l'édit de Nantes, il

n'hésita pas, malgré son âge avancé,

à sortir du royaume. L'électeur de

Brandebourg l'accueillit avec distinc-

tion et le nomma lieutenant-colonel;

mais la nostalgie, ou tonte autre cause

qu'on ne nous fait pas connaître, le

ramena dans sa patrie, où il mourut en

4 686. Sa femme Catherine de Cham-
baud, fille de Noé de Chambaud, sei-

gneur d'Argences et de Saint-Léger,

et de Simonne de La Tour, ne fut pas

plus tôt devenue veuve qu'elle passa

de nouveau dans les pays étrangers;

cependant, lorsqu'elle sentit la mort

approcher, cédant au désir de reposer

dans la tombe auprès de son époux, elle

revint en France et y mourut en 4 689.
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Des cinq fils qu'Etienne d'Aleyrac

avait eus de son mariage, deux seule»

ment lui survécurent; nous ignorons

le sort de ses trois filles, Jeanne, Ca-
therine et Susannb. Le premier, Loois,

sieur du Colombier, né en 4636, capi-

taine au régiment du Limousin, mourut

àChomerac, en 4666. Le second, Jac-

ques, sieur du Colombier, né en 4648*

page du prince d'Orange, capitaine delà

milice du Vivarais, en 4 674, fit la cam-
pagne de Catalogne, au retourde laquel-

le il tomba malade et mourut, en 4674.

Le troisième, Nos, sieur de La Conda-

mine, né en 4649, entra, comme cadet,

dans les gardes, en 4 674 . Peu de temps

après, il abjura, ce qui irrita son père

au point qu'il lui refusa toute espèce

d'assistance; mais un arrêt du conseil,

du 4 4 août 4674, condamna ce dernier

à payer à son ûls une pension de 300
livres. Le quatrième, nommé aussi Noé,

sieur du Colombier, né en 4 650, fut

envoyé à Genève pour y faire son édu-

cation. Cela ne l'empêcha pas de suivre

l'exemple do son frère, en 4673. Plus

tard, il acqnit parmi les Protestants une
triste célébrité par la fureur avec la-

quelle il combattit ses anciens coreli-

gionnaires. Le cinquième, enfin, E-
tiennf, sieur de Pramoulenc, né en

4 655, sous-lieutenant au régiment du

Piémont, mourut a Pignerol, en 1673.

II. Branche de Facgères. Guinot

d'Aleyrac épousa, en 4 598, Madelaine

Du Ckailard, dame de Faugères, dont

il eut, entre antres enfants, Daniel,

sieur de Faugères, docteur en droit.

Ce dernier fit les campagnes d'Italie, en

qualité de capitaine dans le régiment

de Pierregourde, et assista au siège de

Perpignan . De son mariage avec Louise

d'Audemar naquirent: t» François-

Louis, sieur de Fangères, capitaine

d'infanterie, a qui sa femme, Judith dê

Serres, ne donna que des filles, Susan-

ne, Claudine-Gabrielle et Scsanne;
— 2* N. d'Aleyrac, capitaine au régi-

ment de Quinoy , tué à la tète de sa
* compagnie; — 3° N. d'Aleyrac, cor-

nette dans le môme régiment, mort en

4676.

DUCOMMUIN (Jkan-Pierii-Nico-

las) , dit Véron, écrivain plus re-

marquable par la singularité que par

la valeur de ses ouvrages, naquit à

Montécheroux,dans la principauté de

Montbéliard , en 4 688 , et mourut dans

le village d'Etupes, dont il desservait

la cure, le 34 mars 4745.

Après avoir achevé ses études en

théologie à l'université de Tubingue,

Ducommun visita la Suisse et l'Alle-

magne et se fixa à Halle où il fut pour-

vu d'une chaire de professeur de lan-

gue française. Ce fut pendant qu'il se

livrait à renseignement dans cette ville

qu'il publia, sous le voile de l'anony-

me , les trois petits ouvrages badins

qui lui ont fait une sorte de réputation.

En 4725, ayant renoncé à sa place,

il retourna dans sa patrie et se voua

au saint ministère. On lui doit les ou-

vrages suivants : 1. tes yeux, ouvra-

ge curieux et 0ttfa**,Cologne , 4745,

in-8*. — II. Le net, etc., ibid., 4747.
— III. Les tétons, etc., ibid., 4720;

Paris, an VIII, in-46, augm. de trois

nouv. chapitres et de plus, pièces de

vers par Mercier de Compiègne , snus

le titre Eloge du sein des femmes. Ces

trois opuscules, au rapport de M. Wciss,

ont été réimprimés plus, fois, soit sé-

parément , soit réunis , sous le titre :

Les feu», le net et les tetons. ouvra-

ges curieux, galants et badins. Se-

lon lui , l'édit. la plus estimée est cel-

le d'Amst., 4 760, 2 tom. en 4 vol. in-8".

Nous regrettons de ne pouvoir com-
pléter ces renseignements par quelques

mots de critique. La Bibliothèque na-
tionale ne paratt pas posséder cet ou-
vrage, et le possédât-elle, qu'on ne lo

communiquerait pas. Telle est la ré-

ponse qui nous a été donnée , après

une heure d'attente patiente et rési-

gnée, et cependant, quel que soit no-

tre regret, nous ne pouvons qu'applau-

dir à celte sage réponse : on ne saurait

Ctre trop sévère dans la garde des

mœurs , et nous savons que la règle

doit être aveugle , pourvu que celui

qui l'applique ne le soit pas. Hais un
scrupule nous vient. Ce livre est-U
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réellement dangereux ? Tout nous por-

te à croire que non. L'auteur d'un li-

vre licencieux n'aurait pas été appelé

à desservir une église. Qui donc a osé

condamner cet écrit sans l'avoir lu ?

Une sainte congrégation de l'index

nous semblerait encore préférable à un
arbitraire anonyme.—IV. Les fables de

La Motke mises en prose, Montb.

,

4731 , in-8*. En dépouillant ses fables

du charme de la poésie, Ducommun
s'est chargé d'infliger à La Mothc la

juste punition de ses paradoxes. — V.

Quatrains, Neufchatel, 1740, in-8\

Selon M. Weiss, on trouve dans ce li-

vre quelques traductions assez heureu-

ses d'épigrammes d'Owen. Ducommun,
qui avait entrepris de traduire en entier

l'ouvrage du poëtc anglais, laissa sa

traduction inachevée.

DU CRKT (Toussaint), né à Châ-

lons , savant médecin du x\T siècle.

Du Cret fit ses études à Cahors, à Tou-
louse, a Bordeaux et à Montpellier, ou

il prit le bonnet de docteur. On ne sait

rien de plus sur sa vie. Il a publié :

I. De arthritide tera assertio ejus-

que enrandee methodo, adversus l'a-

racelsitas, Lugd., 1575, in-8\

II. Commentarii duo, mus de fe-

brium cognoscendarum curanda-
rumque ratione, aller de earumdem
crisibus, Lausan., 1578, in-8"; nouv.

édit. revue, Gen., 1578, in-8\

III. Epigrammaad Lndovicum VU-
lanovanum doctorem raedicum.

DU CRUS. Ce nom se rencontre

très-fréquemment dans les annales de

l'Eglise protestante. Sans parler des

Du Cros sur qui nous possédons des

renseignements assez étendus pour

leur consacrer des articles , ni de ceux

que nous aurons l'occasion de mention-

ner dans le cours de notre ouvrage ou

qui figurent dans nos pièces justifica-

tives, nous trouvons, en 1583, un mi-

nistre nommé Vincent Du Cros, qui

avait abandonné secrètement son égli-

se de Périgucux, et que l'on soupçon-

nait de s'Ctre retiré dans le Dauphiné

,

sans doute sa province natale
,
pour y

exercer la médecine. Déjà, en 1574,

un autre ministre de ce nom avait été

blessé au siège de Domfront où il avait

accompagné Montgommery. Quelques

années plus tard , en 1 599 , un Du
Cros ou Des Cros commandait à

Thouars avec le titre de gouverneur.

La même année, Jean Du Cros, réfu-

gié en Angleterre, épousa Antoinette

Le Coq dans l'église française de Nor-

wich. En 1651, un autre Jean Du
' Cros , des Covennes , reçut à Genève
les droits de citoyen. Cinq ans plus

lard , Théodore Du Cros se fit inscri-

re au nombre des étudiants de l'universi-

té de cette ville. Après la révocation,

Louis Du Cros et Charles Du Cros ,

pasteurs tous deux, seréfugiî'rcntdans

le Brandebourg et furent placés comme
ministres, le premier, en 1686, à Mag-
debourg, où il eut pour collègues

Jeansse et Rallis: le second à Wesel,
en 1692. En 171 1 , un Du Cros des-

servait l'église de la Savoie a Londres,

et quelques années plus lard , sur un
Rôle des réfugiés à Lausanne nous

voyons inscrit Jacques Du Cros du Vi-

varais, qui avait transporté dans cette

ville son industrie de fabricant de bas.

DU CROS (André), docteur en mé-
decine de Saint-Bonnct-le-Chastel en

Forez, est auteur d'un petit poëme, dé-

dié à M*' de Saint-Geniès , dame
d'honneur de la reine de Navarre , et

publié sous le titre de Discours sur
les misères de ce temps (Bergerac,

1569, in-4°; Angoulème et La Rochel-

le, Barth. Berton, 1569). U avait aussi

composé sur le Tombeau de Louis de
Bourbon , prince de Condé, un poè-

me de mille vers environ qui, au rap-

port de Du Verdier* resta en manuscrit

entre les mains de sa veuvo , ainsi

qu'un certain nombre de Sonnets et

d'autres poésies latines et françaises.

Du Verdier nous a conservé deux de

ses sonnets , l'un adressé à Catherine

de La Salle, dame de Chassincourt

( peut-être la femme de Chassincourt,

dont nous avons parlé), l'autre que

nous rapporterons afin de donuer uue

idée du talent du poêle.

J'ay plusieurs fois résolu île chasser
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De mon esprit un objet où tl vise :

J'ay prudemment fait souvent entreprise
Pour de ses lacs me pouvoir deslacer

;

Mais comme on pied je cnlde commencer
A tirer hors, pour le mettre en franchise,

L'autre, serre en plus cstrolte prise,

S'empestre alors qu'il le sent avancer.

Ainsi celuy qui, au gué d'un grand fleuve,

Tourne à coste, quand profond il le treuve,
Cuidant sortir, se plonge plus avant :

Ainsi voulant sortir du marescage
Le fort cheval d'uo pié se va levant,

Nais plus alors des autres il s'engage.

DU CROS (Charles), avocat au
parlement de Grenoble. Du Cros fut

député, en 4605, par le Dauphiné à

l'Assemblée politique de Chalellerault.

Il jouissait déjà, à cette époque, d'une

réputation assez bien établie, pour que
l'assemblée le portât sur la liste des

candidats à la députation générale , et

que le choix du gouvernement se fixât

sur lui. A l'expiration de sa charge,

Henri IV lui accorda des lettres de uo-

blesse, et l'année suivante, il le nom-
ma président au parlement

t

dc Grenoble.

En 4612, le président Du Cros fut

envoyé par Lesdiguières auprès de

rassemblée de Sommièrcs, eten1619,
lorsque les affaires du Béarn commen-
cèrent à agiter le parti huguenot , le

maréchal le chargea de nouveau de

porter au roi l'assurance qu'il main-
tiendrait la tranquillité dans le Dauphi-

né. Du Cro3 se rendit ensuite dans le

Béarn, et exhorta, mais sans succès,

l'assemblée d'Orthez à se soumettre aux
ordres de Louis XIII ; puis il se trans-

porta à La Rochelle pour signifier à

l'assemblée générale qui s'y réunissait

que Lesdiguières « ne se sépareroit ja-

mais du service du roy, tant que les é-

dicts de pacification seroient mainte-

nus. »

Ces démarches toutes pacifiques dé-

plurent, sans aucun doute, au parti e-
xallé qui ne manqua pas d'accuser Du
Cros de trahir les intérêts de la religion,

et cependant il était animé d'un zèle

sincère pour l'Eglise protestante, com-
me il le fit voir, en 4621 , lorsqu'il a-

dressa à Lesdiguières un long discours

par écrit dans le but de le détourner

) - DUC

du projet qu'on lui prêtait de vouloir se
convertir. Son éloquence échoua , on
le sait , contre les séductions de la

Cour appuyées par les séductions bien

autrement puissantes de Marie Vignon ;

mais il n'eut pas le chagrin de voir la

défection du vieux guerrier.

En K 622, Du Cros, accompagné de
"Ùu Mas- Vercoiran , se rendit, par or-

dre de Lesdiguières , à Montpellier où
se trouvait alors le duc de Rohan % at-

teint d'une fièvre continue. Il devait

débattre avec le chef huguenot les con-
ditions de la paix que Louis XIII sou-
haitait. Rohan l'accueillit avec toutes

les démonstrations d'amité et d'estime

que méritait un magistrat aussi distin-

gué ; mais les exaltés ou catherinots

s'alarmèrent de leur entrevue.

Le clergé protestant de Montpellier

comptait depuis quelques mois seule-

ment parmi ses membres Sutfrein, an-
cien ministre de Montagnac, à qui le

Synode national de Tonneins avait in-

terdit l'exercice de son ministère , on
ne nous dit pas pour quel motif(1), mais
que le Synode de Vitré avait rétabli.

C'était un des partisans les plus force-

nés de la guerre; aussi dans le dessein

d'entraver les négociations, fit-il cou-
rir le bruit que la mission de Du Cros
avait pour but de débaucher Rohan.
La mort de Du Cros fut jurée. Dans la

nuit du 22 fév., à deux heures du ma-
tin, sous prétexte de lui rendre visite,

une troupe d'assassins se rendit au lo-

gis du président Tu/fany, où il était

descendu, et demandèrent à le voir.

Dès qu'ils se trouvèrent en sa présen-

ce : « Ah ! tu viens pour débaucher le

duc de Rohan et nous livrer a ton beau
Lesdiguières!» lui dirent-ils en le me-
naçant. En vain Du Cros essaya-t-il

de les désabuser ; à peine eut-il ouvert

la bouche qu'il tomba percé de vingt

coups d'épée. Du Mas- Vercoiran, re-

doutant la rage de ces forcenés, sauta

par une fenêtre et se cassa lajambe. Le
fils de Du Cros échappa à la mort en
se cachant derrière une tapisserie.

(1) CeSuffrein ne serait-il pas le mémo qae
Mnréockre Suffrein (Voy. Urémie Femieb) ?
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Dans ses Mémoires, Rohan consacre

a peine deux lignes à cet acte odieux :

« Ledit président Du Cros, raconte-t-il,

fut misérablement assassiné dans la

ville. » Cependant nous savons que,
comme tous les hommes honorables du
parti, il fut indigné de cet assassinat, et

qu'il s'unit aux magistrats pour pour-
suivre les coupables. On en arrêta une
quinzaine , au rapport d'Aigrefeuille :

un fut pendu , deux roués et une di-

xaine condamnés aux galères ou au ban-

nissement. Malheureusement on ne put
se saisir de Suffrein qui se hâta de
quitter Montpellier. « Sa fuite clandes-

tine et précipitée, dit Le Vassor, ache-
va de confirmer les justes soupçons
que les honnêtes gens avoient de lui. »

11 fut condamné au bannissement par

contumace.

Le fils du président Du Cros se nom-
mait Pierre; il fut conseillerà la Cham-
bre mi-partie et périt aussi misérable-

ment que son père, ayant été assassiné

a Valence dans une émeute.

DU CROS (Jean), avocat à la

Chambre de l'édit de Castres. Du Cros
fut député, en 4608, à l'Assemblée po-
litique de Gergeau par le Vivarais, cir-

constance qui semble indiquer qu'il

était né ou qu'il s'était au moins établi

dans cette province. En tout cas, il ne
faut pas le confondre avec Jean- Jac-

ques Du Cros , sieur de La Combe, an-
cien de l'église de Montpellier, ni avec
Jacques Du Cros , ancien de l'église

de Castres
, qui figurent parmi les dé-

putés des églises dans les actes des

synodes nationaux.

Jean Du Cros fut chargé par l'As-

semblée de Gergeau de dépouiller les

cahiers des provinces , soin qu'il par-

tagea avec Lansard, Chauffepié et

Mirande. C'est lui que Rohan envoya
a Lesdiguières pour lui annoncer la

mort du président Dit Cros et lui pro-

mettre d'en faire bonne justice. Vers

le même temps , il fut employé avec

Les Isles-Maison aux négociations de
la paix de Montpellier. Tels sont les seuls

renseignements que nous ayons pu re-

cueillir sur la vie de ce personnage.

T. IV.
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DU CROS (Jean -Jacques), de

Saint-Germain-de-Calberte, abjura la

religion protestante et entra dans Tor-

dre des Frères prêcheurs a Toulouse.

Echard nous apprend qu'il en fut élu

prieur, en 1647. Selon le même écri-

vain, il se fit une réputation parmi les élo-

quents prédicateurs de la Parole sainte.

La Bibliotheca Fratrum prxdicatorum

ne lui attribue qu'une Oraison funè-
bre prononcée au service solennel du
R. P. Jean de Saples, ministre gé-
néral de l'ordre des Frères mineurs;
encore ne dit-elle pas si ce discours a

été imprimé.

Il faut se garder de confondre cet

apostat avec un autre Jean-Jacques Du
Cros, sieur du Cros, qui faisait ses élu-

des à Genève, en 1653, et qui rem-
plissait les fonctions pastorales à Saint-

Germain -de- Calberte à la révocation

de l'édit de Nantes. Celui-ci était fils

d'Etienne , sieur du Cros, eiée Jeanne

de Ginestoux. Il sortit de France à la

révocation , tandis que sa sœur Uade-
laine, veuve de Jacques Verdelkau,

abjura, ainsi que le ministre Pierre-

Ândré du Cros, sieur de Montmars,

qui était apparemment de la même fa-

mille {Arch. Tt. 236).

DU CROS (N.) , conseiller du roi

de Suède Charles XI et plus tard du

duc Frédéric de Holstein-Goltorp, qui

lui confia le poste de son charge d'af-

faires auprès de différentes cours. Il

vivait encore en 1698. Il a publié, en

anglais et en français, des Lettres con-

tre le célèbre Guillaume Temple, et a

laissé en manuscrit une réponse à ses

Mémoires, réponse que Baylc avait

promis de mettre au jour.

DU CROS (Pierre), avocat de

Nismes et juge à Calvisson. C'était, au

rapport de Gravcrol, dans son Histoire

de Nismes , « un homme digne d'être

comparé à ce que le premier christia-

nisme a eu de plus graud et de plus

accompli.» Arrêté, en 1686, pour

cause de religion, il fut jeté dans la

Tour de Constance avec un grand nom-
bre d'autres Protestants, et soumis,

ainsi que ses malheureux coreligion.
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naires , à des traitements si barbares

que seize d'entre eux succombèrent, du

22 juin au 13 déc., entre autres, Anni-
bal de Gabriae du Cros de Ferrières,
Guiraud de Carcenat , vieillard de

73 ans, Pierre Crouzil de Clcrmont-

de-Lodève, J. Rabinel de Sinsens,

qu'une sentinelle tua d'un coup de fusil

pour le punir de chanter un psaume
(MSS. de Court, N" 28). Pierre Du
èros résista aux tortures de la Tour de
Constance, en sorte qu'au bout de

dix-huit mois , le gouvernement de
Louis XIV voulant vider les prisons

qui regorgeaient de confesseurs, au

point que Ton ne savait plus où en-

tasser les victimes du fanatisme, donna
ordre de l'embarquer pour les lies de

l'Amérique avec ceux qui survivaient.

Hais si le génie inventif des bourreaux

n'avait pu vaincre sa constance , il

avait su au moins user en lui les res-

sorts de la vie. A peine arrivé à Mar-
seille, Du Cros tomba malade et mou-
rut, ainsi que Quillel, proposant d'A-

lençon, de Part*, gentilhomme des en-

virons de Vallon , Martin et Verdict

de Chambourigaud et quelques autres.

On l'enterra dans le cimetière des Turcs

.

11 fut suivi de près dans la tombe par

la plus jeune de ses tilles. Arrêtée com-
me elle essayait de fuir sur la terre étran-

gère avec sa sœur, trois demoiselles

Lambert de Saint-Antoine (1), quatre

filles d'Audemar* marchand de Nis-

mes, et M• ,,, de La Farelle , la jeune

Du Cros fut conduite du château de

Sommières , où elle avait d'abord été

enfermée, à l'hôpital de Valence et

livrée, ainsi que ses compagnes de

captivité , au féroce d'Hérapinc et aux

six furies qui , sous le nom de sœurs,

se faisaient les actives exécutrices des

ordres de ce monstre de cruauté. Dès
leur arrivée daus cet enfer, on dépouilla

ces jeunes filles, habituées aux commo-
dités de la vie, de leurs chemises que

(1) Leur père, Lambert, dit Beauregrtrd,

fut ruine par les dragons et si cruellement
martyrisé que le* nerfs de tes jambes subirent
une rétraction par l'action d'un feu violent.
Il Gnu pourtant par gagner la Suisse.

l'on remplaça par de rudes ciliecs do crin

qui leur déchirèrent la peau et leur

engendrèrent des ulcères par tout le

corps. N'ayant pour nourriture que du
pain et de l'eau, surchargées de travail,

elles étaient encore accablées des plus

mauvais traitements. Un jour M'
1 " de

La Farelle reçut sur la bouche un coup

de bâton qui lui cassa les dents. Cha-
que jour d'Hérapine leur rendait visite,

et chaque jour il imaginait quelque

nouveau genre de tortures à leur faire

subir. Cependant un de ses supplices

favoris , après les coups de nerfs de

bœuf qu'il leur faisait administrer sur la

chaire nue en sa présence, consistait i

les plonger dans un bourbier d'où on

ne les tirait que quand elles avaient

perdu connaissance. La mort délivra la

jeune Du Cros de son martyre; quant a

ses amies, couvertes de plaies de la

tête aux pieds et n'ayant plus figure

humaine, elles finirent par abjurer et

furent transportées dans un couvent.

Jurieu. à qui nous avons emprunté
le récit des souffrances de ces jeunes

infortunées, est, nous le savons , sus-

pect d'exagération : mais dans ce cas,

au moins, sa vérimeité est attestée par

la relation que Blanche Gamond , de

Saint-Paul-Trois-Chateaux, autre vic-

time de l'abominable directeur de l'hô-

pital de Valence , nous a laissée des
atroces cruautés exercées par ee scé-

lérat sur sa propre personne, ainsi que

sur M* 11" de Leuze de Montpellier, Du-
mas de La Salle et Rancourt d'Anoo-
nay , relation que Court a eue en sa

possession, et dont il a fait usage pour
son Histoire des églises (MSS. de
Court, N' 28). Et si ces deux autorités

ne suffisent pas , en voici une troi-

sième : les Mémoires inédits de la veuve
Raymond, née Terrasson, de Die en
Dauphiné, dont Pauthrnticité nous est

également attestée pur Court. Une foule

d'autres Protestantes, femmes et tilles,

furent livrées à d'Hérapine, comme la

veuve Jaquin des Nonières, Judith
Riory de Montmeyran, Antoine Ret-
son de Saint-Auban, Susanne Peloui,
Anne Voisin de Livron , Marie Clot
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d'Annonay, trois demoiselles de Cas-
telfranc, elc, etc. Des hommes aussi

furent soumis à ses doux moyens de

conversion, comme Joachim d'Anno-

nay, qu'il fit si cruellement jeûner que,

dans les transports de la faim, ce mal-

heureux se mangea la main et mourut
deux jours après de douleur et de mi-

sère.

dl dehÉ (Jean), sieur de La Bor-

de, apostat, est auteur d'un livre inti-

tulé : La vérité triomphante de Ver-
reur, par un nouveau converti dont
let motifs de ta conversion sont a~

dressés aux ministres de la R. P. R.
Avec une introductionchrêtienne sur

lesprincipaux articles de la foi. Ou-
vrage mis au jour pour rédification
du prochain, Par Pierre Duderé, é-

cuycr, sieur de La Horde, fils de Vau~
teur, Paris, f738, in-lî.

BU FAU It, famille noble de l'Ar-

magnac, dont plusieurs branches a-
doplèrent les doctrines évangéliques.

Pierre Du Faur, en qui de Thou loue

une probité siugulière et une parfaite

connaissance du droit divin et humain,

s'éleva par son mérite a la place do pre-

mier président du parlement de Tou-
louse. On a de lui des Commentaires

sur le droit où, dit Sainte-Marthe, «on
void brillerune in finité de lumières d'es-

prit et de jugement, avec une infinité

de traits d'une profonde doctrine. »

Comme tous les grands jurisconsultes

de ce siècle. Du Faur avait du pen-
chant pour la Réforme; il entretenait

même une correspondance avec Calvin
qui, dans une lettre, loue son érudition

et sa politesse, sa vertu et sa piété, et

qui l'exhorte à ne pas abandonner, à

l'exemple de son père Michel Du Faur,

conseiller d'état, l'Evangile pour les

vanités et les plaisirs du monde ; mais,

comme Cujas son maître, Du Faur,

sourd à la voix du réformateur, ne put

se décider à faire profession ouverte

d'une religion proscrite et persécutée

avec acharnement.

Son frère puîné Michel, seigneur de
Pujols et de Saint-Jorry, ne prêta pas

aussi facilement l'oreille aux conseils

DUF

de la sagesse mondaine. Juge-mage de

Toulouse en 1547, conseiller au grand

conseil en 1 556, président à mortier

au parlement de Toulouse en 1 557, il

remplissait avec honneur ces dernières

fonctions, lorsque la première guerre ci-

vile éclata. Nous avons vu ailleurs (Voy.

H, p. S 17), qu'il fut compris dans la pre-

mière épuration du parlement et qu'il

eut beaucoup de peine a se faire réin-

staller dans sa place. En 1567, dès que

l'on apprit à Toulouse que Condé avait

repris les armes, un grand nombre
d'habitants de cette ville s'enfuirent;

d'autres moins prudents restèrent et

lurent arrêtés comme suspects, en 1î>68.

Du nombre do ceux-ci fut Michel Du
Faur, qui fut, un des premiers, incarcé-

ré avec sa femme. Après une année de

dure détention. M" Du Faur réussit à

se sauver déguisée en paysanne. Son
mari ayant pu, de son côté, faire par-

venir une plainte au roi contre les ca-

pitouls, ordre fut donné de lui rendre

la liberté. On ne nous apprend pas si

ses compagnons de captivité, le prési-

dent Malras, Potier de La Terrasse,

mattre des requêtes, Depins, Papus,

Saluste, conseillers, Saint-Etienne,

maître des eaux et forêts, Cheverry,

receveur-général des finances, Cal-

mels, conseiller au présidial, dont un
descendant, gouverneur de Brassac en

1625, fut battu et fait prisonnier en
voulant défendre le passage deLagoust
contre les troupes royales, La Chasse,

également conseiller au présidial, To-

losani, juge-mage, Garant, sieur de

Cumiers, Terlon, Robert etDu Bourg,

avocats, Colin de Bonnefoy, secré-

taire du roi, Ceré, bourgeois et sa

femme, arrêtés avec lui sous l'accusa-

tion d'entretenir une correspondance

avec les fugitifs , virent s'ouvrir, en

même temps que DuFaur, les portes de

leur prison. Quoi qu'il en soit, Du
Faur lui-même ne jouit pas longtemps

de la liberté; bien plus , si l'on peut

s'en rapporter aux généalogies de sa

famille, il ne recouvra jamais sa place.

Sur le bruit que les Huguenots allaient

attaquer Toulouse, en 1574, on le jeta

— 371 —
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de nouveau en prison, ainsi que le pro-

cureur général Saint-Félix, Cheverry,

Garant, Terlon, Cornac, Alari, Pon-
tons, conseillers au présidial, de Pira,

secrétaire du roi, Nolet, lieutenant au

sénéchal, et Pérès, professeur de l'u-

niversité. Il parait que ces épreuves fu-

rent trop fortes pour sa constaoce. Se-

lon le Dict. de la Noblesse, il devint

chancelier de Catherine, infante de

Portugal, place qu'il n'aurait assuré-

ment pas obtenue s'il était resté pro-

lestant. La plupart des enfants qu'il a-

vait eus de son mariage avec Eléonore

de Bernui rentrèrent également dans

le sein de l'Eglise romaine. Deux seu-

lement , le second de ses fils, nommé
Charles, et le quatrième, appelé Jean,

persistèrent dans la profession de la

religion réformée et firent, l'un la bran-

che d'Aubaïs, l'autre celle de Courcel-

les-le-Roi, sur lesquelles nous revien-

drons après avoir parlé des branches

fondées par les fils de Pierre Du Faur.

Selon Blanchard et le Dict. de la No-

blesse, Pierre Du Faur laissa sept en-

fants; mais nous n'avons à nous occu-

per ni de Pierre, qui devint évêque de

Lavaur, ni de Guy , sieur de Pibrac,

président au parlement de Paris, qui

professa la religion romaine, ainsi que

ses enfants, à l'exception d'OLYMPE,

femme de Michel Huranlt de L'Hôpi-

tal, chancelier de Navarre; et nous

pouvons passer également sous silence

leurs deux sœurs qui épousèrent des

catholiques. 11 ne reste donc à la France

grotestante que Louis, souche de la

ranche de Graleins, Arnaud, chef de

la branche de Pujols, cl Charles, au-

teur de celle de Lucante.

I. Branche de Grateins. Louis Du
Faur, seigneur de Graleins, conseiller

au grand conseil, fut reçu conseiller-

clerc au parlement de Paris, le 28 août

4 555. Selon les Mémoires de Condé,

il était « éloquent, libre et sans dissi-

mulation, ayant de bonnes lettres,

honneste .juge et de bonne conscien-

ce. » De Thou confirme cet éloge , et

la conduite que Du Faur tint à la fameu-

se mercuriale qui coûta la liberté et la

i - DUF

vie à son collègue Anne Thi Bourg,

prouverait seule au besoin qu'il était,

comme l'affirme le célèbre historien

,

« un homme d'un esprit vif et hardi •

( Yoy. IV, p. 337). Arrêté avec Du
Bourg , Paul de Fois , Antoine Fu-
mée et La Porta, et mis en jugement

comme fauteur d'hérétiques , il se dé-

fendit avec beaucoup d'adresse, sans

toutefois renier sa foi; aussi fut-il con-

damné à demander pardon à Dieu , au

roi et à la justice ; à une interdiction

de cinq ans et à une amende de 500
livres. Du Faur appela d'une sentence

qu'il soutenait avoir été extorquée à ses

juges par les menaces de Saint-André.

Cet appel souleva de grandes disputes

dans le parlement , en sorte que, pour

y mettre un terme , le roi évoqua l'af-

faire ; mais le Conseil renvoya le pro-

cès au parlement oui ordonna que la

sentence serait biffée des registres et

que Du Faur serait rétabli dans ses

emplois.

Louis Du Faur entra plus tard au

service de la reine de Navarre qui le

nomma son chancelier et lui confia ,

ainsi que son fils, diverses missions

importantes. Selon de Thou , c'est lui

qui sigua, au nom de ce prince, les ar-

ticles secrets du traité de Poitiers. Il

avait épouséAnna Guiot de Preignan,

dame d'honneur de Jeanne tTAlbret,

dont il eut : h * N., qui suivit la carriè-

re des armes et mourut jeune, laissant

de sa femme , fille unique de Sa/nste

Du Bartas , une fille mariée à N. de
Hardosse; — 2' Marguerite-Cathe-

rine, épouse de Jean-Jacques Brunet,

baron de Pujols en Agénois ; — 3» 0-
lympe, femme du sieurde Montagnac ;— 4% 5% 6» trois filles mariées dans

les maisons de Villemor, Montaut-

Cussac et Hardosse. Blanchard lui

donne un second fils, sur le compte

duquel il ne nous apprend rien. Serait-

il par hasard le même que le président

Du Faur qui fut , en h 6M , chargé avec

Lesdiguières de faire exécuter dans le

Dauphiné l'édit de pacification (Fonds
de Brienne, N* 210) ?

II. Branche de Pujols. On sait fort
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peu de chose de la vie d'Arnaud Du
Faur. En 1 586, le roi de Navarre l'en-

voya demander du secours à Montmo-
rency , et il profita de son séjour dans

le Bas-Languedoc pour travailler avec

succès à apaiser les divisions qui avaient

éclaté entre les Huguenots. Selon Blan-

chard, il était gentilhomme ordinaire

de la chambre de Henri de Navarre,
et il remplit pendant quelque temps la

charge de gouverneur de Montpellier.

C'est peut-être lui qui assista, sous le

nom de Pujols , à l'Assemblée politique

de Mantes. Ce qui est certaiu , c'est

qu'il fut un des commissaires chargés

de faire exécuter l'édit de Nantes dans

leHaut-Languedoc. Sa femme Yolande
de Lordat ne lui donna pas d'enfant.

III. Branche de Lccante. Conseil-

ler au parlement de Toulouse, Charles

Du Faur eut, comme son oncle, à souf-

frir du fanatisme de ses collègues , et

sa constance succomba bientôt sous les

coups de la persécution. Il était déjà

rentré dans le giron de l'Eglise romai-

ne en 1572, lorsqu'il fut nommé pré-

sident à mortier, et il fit élever dans

le catholicisme les trois enfants qu'il

avait eus de sa femme Anne de Maa-
sencal.

IV. Branche d'Aibaïs. Charles Du
Faur, seigneur de La Serre, puis ba-

ron d'Aubaïs du chef de sa femme Ja-

qutline de Bozhu, occupa dans le

parti protestant en Languedoc un rang

assez éminent qu'il dut peut-être à sa

naissance plus qu'à ses services. Nous
ne l'avons trouvé mentionné que deux

ou trois fois dans le cours de nos re-

cherches. En 1577, il fui envoyé avec

Clausonne , Pierre Maltrait, pre-

mier consul de Nismes, Payan et Bos-

sulas ou Boisscson auprès de Dam-
ville, qui se trouvait alors à Pézénas

,

pour lui demander des explications sur

sa conduite équivoque. Le roi de Na-
varre intervint et procura une récon-

ciliation qui fut peu sincère. La même
année, d'Aubaïs fut député avec Clau-

sonne à l'assemblée de Bergerac, mais

ils furent arrêtés en route
,'

bien que

munis d'un passeport de Henri III. En-

lin, en 1580, il se joignit à Constant
pour décider le parti protestant à se-

conder le roi de Navarre. Selon le Dict.

de la Noblesse, il fut nommé gouver-

neur de Lunel pendant la Ligue, et en

1 594 , nous trouvons encore son nom
au bas du serment de fidélité prêté à

Henri IV par les églises du Languedoc
(Collect. Dupuy, N* 428).

Le baron d'Aubaïs fut marié deux

fois. Sa première femme lui donna une

fille, nommée Marguerite, qui s'unit

à Balthasar de Baschi. Resté veuf,

il épousa, en secondes noces, Louise

de Varas [ aliàs de Varcy ] , dame de

Manteyer, veuve de Louis de Baschi

,

dont il eut deux fils : Henri , tué au

siège d'Ostende, et Charles, sieur de

Manteyer, qui épousa la fille de N. Du
Passage, gouverneur de Valence.

V. Branche de Courcelles-le-Roi.
Jean Du Faur, seigneur de Coureellcs-

le-Roi, fut pourvu, en 1572, de la

charge de gentilhomme ordinaire du
duc d'Anjou et de gentilhomme de la

chambre du roi. On peut supposer

qu'il professait alors, au moins en ap-

parence, le catholicisme; mais plus

tard, il rejeta ce masque hypocrite et

se rangea ouvertement du côté des

Protestants. Dès 15SS, il accompa-
gna le roi de Navarre à l'Assemblée

politique de La Rochelle, et il continua

à rendre à ce prince des services en

récompense desquels il lui donna une
compagnie de *>0 hommes d'armes,

le créa maréchal de camp et lui con-

fia, en 1597, le gouvernement de

Gergeau, auquel il joignit la maitrise

particulière des eaux et forêts du bail-

liage d'Orléans. Les Actes des assem-

blées politiques nous apprennent qu'il

assista aux deux qui se tinrent à Chà-

tellerault en 1597 et en 1605. Bien

qu'il eût déjà atteint un âge avancé et

qu'il lût même malade, lorsque l'Or-

léanais le choisit pour son représen-

tant à la dernière, il ne voulut pas re-

fuser l'honneur qui lui était déféré ;

mais son état ayant empiré, il dut de-

mander son congé avant la clôture de

l'assemblée. Il mourut peu de temps
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après, laissant de Catherine Ménager,

dame de Marcaut, près do Gien, qu'il

avait épousée en 4 575, cinq fils, dont

trois, François, gentilhomme ordinairo

de la chambre du roi, Louis et IIenbi,

moururent sans hoirs. Les deux aînés,

Guy et Jean-Pierre continuèrent la

descendance.

Guy Du Faur, seigneur de Courcel-

les, capitaine d'une compagnie de

gens de pied, épousa, en 4 598, Marie
ou Marguerite de Saint-Nectaire ou

Senneterre, fille de Jacques, baron

de La Grolière, gentilhomme de la

chambre du roi, et de Marguerite

d'Etampes. Il en eut : 4 ' Jean-Jacques,

qui suit ;
— 2 4 Gi v et 3* Gabriel, morts

au service ;— 4' Daniel et 5" Micuel,

qui se convertireut et entrèrent, le

premier dansl'ordre de Malte, en 1631,

le second dans les ordres ;— 6* Pau l ou

Pierre, sieur de La Sablonuièrc , dont

le fils est porté sur une liste, dressée

en 1 685 par ordre du gouvernement,

« des gens de province faisant encore

profession de la R. P. R, » accom-
pagné de cette note , que sa femme
s'était réfugiée en Hollande ;— 7* et 8-

Marie et Jeanne-Marie.

Jean-Jacques Du Faur, seigneur de

Gourcelles et baron dePierrefitte , testa

en 4655. Il avait été marié deux fois,

la première avec Marie de Chandieu
de Lurbigny, la seconde, avec Eléo-

nore Du Faur de Cormont. Du premier

lit naquirent deux filles mariées dans la

maison de Jaucourt, et du second,

un fils qui reçut le nom de Jean. Ce
dernier épousa Anne de Guéribalde,

dame de Bondaroy, dont il eut un fils,

Jean-Louis Du Faur de Gourcelles,

que la persécution convertit après la

révocation de l'édil de Nantes et qui

vivait encore en 1709 (Archiv. E.

339Î et 3395), et plusieurs filles qui

étaient élevées, en 4688, par leur

grand-mère, M"* de Bondaroy. Com-
me cette dame était fort mauvaise ca-

tholique, on l'enferma aux Filles de

l'Union chrétienne, et ses petites-filles

furent mises aux Nouvelles Catholi-

ques (Archiv. E. 3374).
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Le second fils de Jean Du Faut,

Jean-Pierre, seigneur de I.anpesse,

mourut en 4652. Il avait épousé a

Civray en Poitou, le 4 9 juillet 4 605,

Marguerite de Goulart , fille de René
deGoulart, sieurdu Breuil, etdelfar-

guerite Poussard de Fort. De ses

trois fils, les deux ainés, Jean el

Piebbb, suivirent la carrière des ar-

mes et moururent sans alliance; leur

frère Henri, seigneur de Marcaut, con-

tinua la descendance. D'un premier

mariage qu'il contracta avec Marie
Stample naquit un fils qui se réfu-

gia dans le Brandebourg à la révoca-

tion de l'édit de Nantes. Resté veuf,

le sieur de Marcaut épousa, en secon-

des noces, Marie de Gervy, dont il

eut encore quatre enfants : Jean-Pieb-

re, sieur de La Motte-Saint-Firmin ;

François, sieur de Cormont, Gut,

sieur du Verger, et Eléonore.

DU FERHIER (Arnaud, et non
Renault, comme l'appelle La Croix du
Maine), excellent jurisconsulte, am-

bassadeur au conciift de Trente et chan-

celier de Navarre, né à Toulouse vers

1508, mort au mois d'octobre 4585.

Après avoir terminé ses premières

études, Du Ferrier partit pour l'Italie

dans l'intention d'y suivre les cours des

principales universités. A Page de ît
ans, il fut reçu docteur en droit à Pa-

doue, et à son retour dans sa ville na-

tale, il fut nommé, malgré sa jeunesse,

professeur de droit. Sa réputation s'é-

tendit bientôt dans toute la France, ei

le cardinal de Tournon, qui se piquait

de proléger les gens de mérite, lui ob-

tint, vers 4 543, une charge de conseil-

ler au parlement. Quelques années a-

près, Henri II l'appela à Paris et le fit

recevoir conseiller au parlement de Pa-

ris, le 4 4 fév. 4554. Quatre ans plus

tard, le 48 fév. 4555, Du Ferrier fut

nommé président en la chambre des en-

quêtes.

A la fameuse mercuriale du 26 avril

4559, à l'issue de laquelle le célèbre

Anne Du Bourg (Voy. ce nom) fut

arrêté. Du Ferrier, bien que déjà sus-

pect d'hérésie, ne craignit pas d'expn-
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mer son sentiment avec une entière

franchise. Il se prononça pour la modé-
ration des peines contre les hérétiques

jusqu'à la tenue d'un concile général

qui réformerait l'Eglise. Sa modération

n'aurait pas manqué de lui être fatale,

si un de ses amis ne l'avait tenu caché

pendant quelque temps, et ne lui avait

procuré les moyens de fuir.

Après la mort de François II, alors

que Catherine de Médicis semblait sur

le point de céder au torrent et de se dé-

clarer pour les Protestants, Du Ferrier

recouvra toute la faveur dont il avait

joui. Ce fut même sur lui que s'arrêta le

choix de la reine-mère quand elle se

décida à envoyer des ambassadeurs au

concile de Trente, et certes ce choix

était significatif. Aussi le parti ullra-

montain s'en montra-t-il fort mécon-
tent, et ce fut bien pis, après la haran-

gue célèbre qu'en sa qualité de repré-

sentant du roi de France, Du Ferrier

prononça devant les Pères assemblés.

11 y attaqua les prétentions de Rome avec

tant de vigueur, il y soutint les prin-

cipes de l'Eglise gallicane et les inté-

rêts de la France avec tant de fermeté,

que les prélats italiens on furent cons-

ternés. Pour calmer leur ressentiment,

la reine-mère envoya Du Ferrier à Ve-
nise avec le litre d'ambassadeur, poste

qu'il occupa jusqu'en 4 582, quoique,

pour soutenir sa dignité, il fût obligé

d'aliéner une partie de sa fortune, son

traitement ne lui étant pas payé. A son

retour en France, il croisa à Artenay

l)u Plessis-Mornay à qui il avait plu-

sieurs fois promis, et de bouche et

par écrit, de faire profession publique

de la religion réformée, de la vérité de

laquelle il était convaincu depuis long-

temps. Du Plessis le pressa de sortir en-

fin d'un état d'hypocrisie indigne de lui,

et pour le dédommager de la perte plus

que probable de la place de maître des

requêtes, qu'il avait obtenue en 4 568,

et de la charge de président dans la-

quelle il avait été rétabli par brevet du

6 déc. 1 569 (Collect. Dupuy, N* 21 5),

sans parler des 1 4,000 écus qu'il avait

dépensés dans sou ambassade, il pria
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le roi de Navarre de disposer en faveur

de Du Ferrier de la place de chance-

lier de Navarre qui lui était destinée à

lui-même.

Du Plessis aurait voulu donner à cette

abjuration la plus grande publicité pos-

sible; mais son opinion ne prévalut pas.

On la tint, au contraire, si secrète que
Davila, qui écrivait sous Henri IV son

Histoire des guerres civiles, n'en a ou
aucune connaissance. Il raconte, en

effet, que dans le conseil qui se tint,

en 1585, au sujet de la mission du duc

d'Epernon, Du Ferrier, « quoique ca-

tholique, embrassa le sentiment de
Philippe de Mornay, sieur Du Plessis,

de à'Auhigné. confident intime du roi

de Navarre, et des autres Huguenots

qui, opiniâtrement attachés à leur re-

ligion, s'efforçoient de persuader à ce

prince, que les biens temporels ne doi-

vent être d'aucune considération, lors-

qu'il s'agissoit de la perte ou du salut

de l'âme. » Davila se trompe en le qua-

lifiant de catholique, mais il a raison

en disant qu'il s'opposa à la conversion

du roi de Navarre, et la principale rai-

son qu'il fit valoir, c'est que son chan-

gement de religion ne servirait en rien

au rétablissement de la tranquillité pu-
blique. Au reste, la mort de Du Fer-

rier ne permit pas à Henri de profiler

longtemps des conseils du « 6econd Ca-

ton de France » , comme l'appellent les

Mémoires de la Ligue. Il mourut, dit-

on, de douleur do voir la guerre se ral-

lumer.

Selon les Mémoires de Condé , Du
Ferrier était « homme docte au droit ci-

vil, de grande réputation, comme étant

de bon jugement et droit. » De Thou le

qualifie « d'homme respectable par sa

probité et par la gravité de ses mœurs,

et de si grand jurisconsulte que Jac-

ques Cvjas, l'ornement de son siècle,

reconnoissoit ne devoir qu'à lui tout ce

qu'il savoit. » Malgré son profond sa-

voir, Du Ferrier conserva jusque dans

sa vieillesse le goût de l'étude. A l'Age

de plus de 60 ans, il se mit à appren-

dre l'hébreu afin de pouvoir lire l'An-

cien-Testament dans la langue origi-
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nale. Il a laissé des Mémoires de son

ambassade qui forment 3 vol. in-fol. et

se conservent mss. à la Bibl. nationale.

Arnaud Du Ferrier avait un frère ( I ),

nommé Barthélémy, sieur du Villa,

lequel, ayant voulu, sur la foi de l'édit

de pacification, retourner dans sa mai-

son de Carcassonne, fut pris et décapité

sans autre forme de procès, en 4 568.

Il est vrai que le parlement de Toulouse

Pavait condamné à mort par contuma-

ce, en 1567, avec Saint-Couat et de

Cussac, à Poccasion d'une entreprise

sur Carcassonne; mais la sentence avait

été abolie par l'art. IVdePédit de paix

(Voy. Pièces justif., N" XXX).
Arnaud Du Ferrier ne laissa pas

d'enfant; mais Barthélémy eut, de son

mariage avec Philippe de Sainte-Co-

lombe, Arnaud Du Ferrier, seigneur

Du Villa, qui fut élevé par son oncle.

Dès qu'il eut atteint l'âge de porter les

armes, il jura de venger son père sur

les habitants de Carcassonne, et jamais

serment ne fut tenu plus fidèlement.

Commandant dans Aleth en 1 575, Du
Villa enleva Guilla ou Quilla sur la

frontière d'Espagne. En 1 584, le roi de

Navarre le nomma gentilhomme de sa

chambre, et, en 1587, il fut appelé à

remplacer le capitaine Fourniercomme
gouverneur de Brugairolles. L'heure

de la vengeance avait enfin sooné. Du
Villa se ligua avec de Rodes, Cas-
telrens, La Bastide, Comeles, Saint-

Couat, Darmissa, Malves et d'autres

chefs huguenots qui nourrissaient con-

tre Carcassonne une haine aussi vigou-

reuse que la sienne, et il fit tant de mal

aux habitants de cette ville, qu'à tout

prix ils voulurent se débarrasser d'un

voisinage aussi dangereux. Us allèrent

donc attaquer Brugairolles, mais tous

leurs efforts échouèrent contre cette

place que Fournier avait rendue in-

expugnable, en sorte que, reconnais-

sant l'impossibilité de s'en rendre mal-

(1 ) II ne serait pas impossible quM«/o(«e
D» Ferrier, expulsé du parlement de Toulou-
se, en 1561, comme suspect d'hernie, eût été

anssi attaché an chancelier de Navarre par
les liens da sait.

très de vive force, ils convertirent fe

siège en blocus, en élevant autour

de la ville sept forts qui la serraient

de tous cotés. Du Villa comprit qu'il

finirait nécessairement par succomber
s'il n'étailpas secouru. Confiant donc le

commandement au capitaine Fort, ap-

pelé Fosse par Gâches, il alla deman-
der du secours au duc de Montmorency,
qui clmg&LMontgommeryeid'Audon,
gouverneur du pays de Foix, de ravi-

tailler la place, tandis que lui-mime,

avec les corps de Tatous, gouverneur
de l'Albigeois, de Deyme et d'Andelot,

opérerait une diversion en attaquant les

châteaux tenus dans les environs par

l'ennemi. Du Villa rentra dans Bru-

gairolles avec le secours, en forçant les

lignes de circonvallation tracées par

Pennemi, et bravement secondé par

les capitaines Portai et Marchet, il

opposa une résistance opiniâtre de sept

mois, jusqu'à ce que, le roi de Navarre

semblant l'oublier, il se vit forcé, par
le manque d'eau , de se rendre au

Grand-Prieur, le 24 janv. 1588. La
garnison sorlit avec tous les honneurs
de la guerre; mais, malgré la capitu-

lation, qui avait été négociée par Guil-
laume de Rozet, sieur de Causse, la

ville fut livrée aux Ûammes. Avide de

prendre sa revanche, Du Villa battit,

peu de temps après, la garnison de VU«
lemur, à la tCte d'une compagnie de
gendarmes, commandée par Laporte,
et des gardes de Turenne, sous les or-

dres du capitaine Tenot; puis il conçut
l'audacieux projet d'enlever Carcas-

sonne aux Ligueurs. Il communiqua
sou dessein à La Nogarède ellMont-
lidier qui lui promirent leur concours,

et tous trois, à la tête de quelques
hommes, allèrent attaquer une des por-

tes de cette ville. Mais l'éveil fut donné,
la garnison courut aux armes, le tocsin

rassemblâtes hahitantsdes campagnes;
il fallut songer à une prompte retraite.

A Alzonne, Du Villa rencontra uncorps
de troupes qui marchait au secours de

Carcassonne ; il le culbuta, el gagna
les bois qui séparent le Lauraguais du
territoire carcassonnais. A peine s'y
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etait-il mis à l'abri, qn'il découvrit la

cavalerie ennemie qui le poursuivait.

Le capitaine Tenot se jeta avec les ar-

quebusiers sur la lisière du bois ; un
feu bien nourri renversa les premiers

rangs des Ligueurs, et une charge

brillante mit en fuite les autres. Du
Villa rentra heureusement à Revel

avec un grand nombre de prisonniers.

Depuis cet exploit, il n'est plus fait

mention de lui dans l'histoire. Son
fils, Oliviei, sieur Du Villa, testa en

1644. 11 avait épousé, en 4630, Ju-

liette de Fontaines, qui le rendit père

de Marc-Antoine, marié, en 1665,

avec Anne-Dorothée oVAlbi.

DU FOS (David), avocat de La Ro-
chelle. Du Fos fut député, en 1618,

avec Gendrault, à l'assemblée tenue

à Orthez au sujet des affaires du Béarn.

Dix ans plus tard, c'est -a-dire, pendant

le siège célèbre que sa ville natale sou-

tint contre Louis XIII, il fut mem-
bre du conseil municipal au sein du-

quel il exerça une très- grande in-

fluence. Il a publié La relation de ce

gui s'est passé à Ventrée de la reine

dans la tille de La Hockelle au mois

de novembre 1632 (La Rochelle,

1633, in-4
#

), ouvrage dont le caractè-

re le plus saillant est un style ridicu-

lement recherché.

DU FOU (François), baron Du Vi-

gean, d'une des plus anciennes famil-

les du Poitou, et un des chefs les plus

influents du parti huguenot. Au premier

appel de Condé, Du Vigean prit les ar-

mes et rejoignit à Orléans le prince qui

lui témoigna en toutes circonstances

beaucoup de confiance et d'estime.

Homme de conseil plutôt que d'action,

peut-être à cause de son âge déjà avan-

cé, il ne se signala par aucun exploit

militaire ; néanmoins il jouissait d'une

haute considération, magnâ pruden-

tiâ et aquitatis lande inter snos cla-

ms, dit deThou. En 1512, Charles IX

voulut se servir de son influence pour

décider les Rochellois à se soumettre.

Du Vigean, qui partageait le sentiment

de La Noue sur l'inutilité d'une résis-

tance désespérée, se prêta aux vues
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du roi et se présenta , comme négo-

ciateur, devant les portes de La Rochel-

le où l'on refusa de le recevoir. Il se

retira donc à Sigogne. Malgré le sauf-

conduit qu'il avait obtenu des Rochel-

lois, il y fut attaqué, blessé et dépouil-

lé par Guimenxère, lieutenantde Saint-

Etienne. Sur les plaintes de Langui-
lier , son proche parent , Guimenière

fut mis en prison; toutefois les mena-
ces de Saint-Etienne le firent bientôt

relâcher , et tous deux x bien que très-

attachés à la religion protestante, sor-

tirent de La Rochelle et se retirèrent

dans le camp de Biron. En 1 577 , Du
Vigean , que la guerre avait forcé de

chercher un asile a La Rochelle, fut

chargé de conduire du secours à La
Vigne, gentilhomme breton, qui avait

surpris Le Conquet; mais, malgré toute

sa diligence, il arriva trop tard. Il mou-
rut peu de temps après , au commen-
cement de septembre , « d'autant plus

regretté par les Protestans et Rochel-

lois , dit La Popelinière , qu'il n'avoit

oneques espargné sa peyne et ses

moïens pour maintenir la seureté de

son party. »

François Du Fou ne laissa de sou

mariage" avec Louise Robertet (1)que

trois filles : Madelaine, femme, eu se-

condes noces, de François de Pons;

Louise, mariée wecJoàchim deSaint-
Georges ; Marie , épouse de Charles

Eschalard, seigneur de La Boulaye.

DU FOUR (Pbilippe-Sïlvestre),

né à Manosque vers 1622 , mort à Ve-

vay en 1685.

Du Four s'appliqua d'abord à l'étude

des belles -lettres; mais plus tard, il

s'adonna au commerce, sans rien perdre

de son goût pour la littérature. S'étant

fixé à Lyon, il s'y fit marchand-dro-

guiste , profession qui lui fournit l'oc-

casion d'établir avec le Levant des re-

lations dont il profita pour se former

un cabinet de médailles , d'antiques et

(1) La sœur de cette Louise Robertet, nom-
mée Marie, avait épousé le slenr de L'isle,

conseiller au conseil privé. En 1569, Char-
les IX Ht restituer à son mari, qui était ca-

tholique, ses biens qu'on avait saisis (Colletl.

Duv»V, N° 428).
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de productions rares de la nature. Il

est vrai que toutes les curiosités qu'il

rassemblait à grands frais n'avaient

guère d'autre prix à ses yeux que leur

valeur vénale, et qu'il n'hésitait pas à

les vendre aux amateurs; mais ce trafic

eut au moins pour lui l'avantage do le

mettre en rapport avec tous les médail-

listes et les antiquaires célèbres de son

temps. Quelque temps avant la révoca-

tion de l'édit de Nantes , Du Four prit

avec son ami Jacques Spon , dont il

soulageait la misère en profitant de ses

talents , les mesures nécessaires pour

aller rejoindre sa fille mariée à Genèvo.

Ils partirent ensemble vere le mois do

sept. 4 686, et 6e rendirent à Vevay

dans l'intention de s'y fixer; mais à

peine arrivé, Du Four mourut âgé
d'environ 63 ans. « C'étoit, dit Nicé-

ron, un homme d'esprit et de mérite,

d'une humeur fort douce , et qui usant

bien de ses grandes richesses, les ré-

pandoit avec beaucoup de libéralité sur

ceux qui se trouvoient dans le besoin,

et principalement sur les Calvinistes de

Lyon. » On a de lui :

I. De l'usage du caphé, du thé et

du chocolat y Lyon, 4671 ,
—

TTrad. d'un ouvrage latin anonyme et

peu exact.

II. Instruction d'un père à son fils

qui part pour un long voyage, Lyon,

4677, in- 4 2.— Adressé par Du Four

à son fils qui partait pour le Levant où

il mourut, ce livre eut un succès

extraordinaire Non-seulement il fut

réimp. plusieurs fois en France et en

Hollande, mais il fut trad. en latin, en

allemand et en flamand.

III. Traites nouveaux et curieux

du caffé, du thé et du chocolat, Lyon,

4684, in-12; La Haye, 1685, in-4 2;

trad. en latin par Spon, et en allem.,

Budissin , 4 686.— L'édit. de La Haye

est bien préférable à celle de Lyon;

outre des augmentations considérables,

on y a joint la trad. du Dialogue de

Marradon contre l'usage du chocolat.

Au jugement de Nicérou , ces traités

épuisent la matière, quoiqu'il y ail plu-

sieurs méprises.

En tête du Sphinx mysLipogue du P.

Kircher (Amst. 1676, in -fol.), se

trouve uno Lettre de Du Four, datée

de Lyon , 1 6 juin 1 673 , dans laquelle

il consulte le savant jésuite sur les hié-

roglyphes des bandelettes d'une momie
qu'il venait de recevoir.

D'autres Du Four s'étaient déjà,

dans le xvi» siècle, réfugiés à Genève,

comme Michel Du Four, avocat de

Blois, et Jean Du Four de l'Orléanais,

et y avaient obtenu le droit de bour-

geoisie. D'autres cherchèrent un asile

en Angleterre. Nous citerons seulement

parmi leursdescendants Paul Du Four,

un des directeurs de l'hôpital français

en 174 8, nommé trésorier de cet hô-

pital en 1749, eu remplacement de

Louis Des Cluseaux, et Louis Du
Four, lieutenant dans la compagnie du
capitaine Ribcras, qui épousa, en

4748, dans l'église française de Sto-

nehouse, Jeanne-Marie-Anne Mail-

lard, fille du ministre Jean Maillard,

récemment appelé de Darmouth pour

desservir cette église avec le pasteur

Fauriel. On trouve même des réfugiés

de ce nom jusque dans le Nouveau-
Monde, où Marc Du Four était, en

4646, pasteur d'une église française

fondée à Ville-Maurice en Guiane.

DU FRKSHK (Samuel), ministre

prolestant, natif de la Normandie. Du
Frcsnc n'était qu'étudiant, lorsque le

synode de la Normandie le suspendit

de la Cène, en 4646. Quel était son

crime? Ses mœurs étaient pures, sa

doctrine orthodoxe ; ainsi l'attestèrent

au Synode national de Vitré le consis-

toire et l'académie do Saumur ; il ne
s'écartait des opinions reçues que sur

un seul dogme, celui du jugement der-

nier; mais cela suffit pour attirer sur lui

les rigueurs du synode de sa province.

Du Fresne en appela au Synode do Vi-

tré qui leva la censure, non pas tonte-

fois sans l'avoir forcé à rétracter son

erreur ; ce ne fut cependant qu'au bout

de trois ans que celui d'Alais permit de

l'appeler à desservir une église. 11 fut

placé à Vianne. Aujourd'hui que l'on

se fait une idée plus juste du principe
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fondamental de la Réforme, une sévé-

rité si grande paraîtra excessive.

En 4637» c'est-à-dire après 17 ans

de ministère, Du Fresne, déposé par le

synode du Haut-Languedoc, dut s'a»

dresser de nouveau à un synode natio-

nal. Il avait, lit-on dans les Actes du
Synode d'Alençon, scandalisé l'Eglise

par sa chute. On doit regretter, dans ce

cas encore, que les procès-verbaux

soient trop laconiques. Tout ce qu'ils

nous apprennent, c'est que le synode
« considérant que le 58* art. do la Dis-

cipline défendait de rétablir ceux qui

étaient tombés dans un semblable crime

(quel crime?), lui conseilla de suivre

quelque autre profession, en l'exhortant

à persévérer dans la repentance et la

pratique de la piété. » La conduite e-

xemplaire de Du Fresne loi mérita sa

réhabilitation au Synode de Charenlon

qui le donna, en 4645, à l'église si

cruellement éprouvée d'issoire, d'où

nous soupçonnons que sa famille était

originaire. Nous trouvons, en effet,

parmi les Français réfugiés a Genève

,

un Bernard Du Fresne, d'issoire, qui

fut reçu bourgeois, le 3 oct. 4582.

MJ GUA (Pibbre) , ou Du Gcast,
seigneur de Mons en Saintonge, fon-

dateur d'Annapolis ou Port-Royal dans

la Nouvelle-Ecosse, sous le règne de

Henri IV, et gouverneur de Pons pour

le parti protestant.

La Chesnaye Des Bois, qui a publié,

dans son Dictionnaire de la Noblesse,

la généalogie d'une famille Des Mons,

originaire du Dauphiné, mais établie

dans le Languedoc, prétend que Pierre

Du Guast était le second fils de Jean-

Ballhasar Des Mons, seigneur de La

Murcellière, et de Delphine de Latenay.

En ce cas , de Sacy aurait commis une

erreur dans son ouvrage intitulé L'Hon-

neur français, en affirmant « que le

marquis de Monts (c'est ainsi qu'il ap-

pelle Pierre Du Gua) avait sucé avec le

lait le venin de l'hérésie », car rien ne

fait même soupçonnerque la famille Des
Mons ait fait profession de la religion

réformée. On lit, il est vrai , dans

l'Hist. du Lanjniedoc, que Joyeuse,

après la prise de Montastruc, vaillam-

ment défendue par le capitaine TvJet

ou Taulat, en 4 590 , lit tuer k coups

de pertuisanes et de hallebardes les

capitaines Mons et Marguerites, à qui

il avait promis la vie; mais, en adt

mettant même que ce capitaine Mons
soit Balthasar Des Mons, oncle do no-

tre Du Gua, selon le Dict. de la No-
blesse, on ne pourrait pas conclure

absolument de cet assassinat qu'il était

protestant, puisque les Catholiques po-

litiques faisaient alors causo commu-
ne avec les Huguenots, et que la haine

des Ligueurs était aussi violente con-

tre les uns que contre les autres. D'un

autre côté, dom Vaissette nous apprend

que Louis Des Mons, frère de Jean-

Balthasar, prit une grande part au mas-

sacre des Protestants de Gaillac, en

4571, et le Dict. de la Noblesse lui-

même, qu'un quatrième frère, Aphro-

dite , servit dans le corps de Strozzi.

Enfin, selon la même généalogie, Pier-

re Du Gua aurait eu, dès 1591, un

frère chevalier de Malte. Nous nous

croyons autorisés à conclure de tout

cela, que La Chesnaye Des Bois a con-

fondu la famille catholiquo des Des

Mons du Languedoc avec la famille pro-

testante des Du Gua de la Saintonge.

Ce qui nous conOrme dans notre o-

pinion, c'est que Cbamplain, l'ami do

Du Gua et le compagnon de ses voya-

ges, le qualifie toujours de gentilhom-

me de la Saintonge , et que dans le re-

gistre des baptêmes célébrés à Pons
entre 4610 et 4630, on trouve, à coté

du nom de Pierre Du Gua, celui de

François Du Gua, seigneur de La Ro-

chebreuillet, dont un descendant est

cité par Benoît dans ses listes de per-

sécutés, (t)

Pierre Du Gua avait rendu des ser-

vices importants à Henri IV qui l'avait

nommé gentilhomme ordinairo de sa

chambre, et son zèle pour sa religion

(1J Ce dernier était de Mornac. Deox de

ses Ailes furent enfermées dan* le coûtent

de Notre-Dame de Saintes. Pour loi, il par-

vint a sortir de Franee avec sa femme et

trois antres enfants, ainsi qoe Pierre Du Gua,

sieur Du Bois (Arck. Tt. IIS).
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Jui mérita, probablement à la mort de

Bretavoille, le gouvernementde Pons,

une des places de sûreté. Dès 4599, il

avait accompagné Chauvin dans son

voyage en Amérique. Quelques années

après, sentant toute l'importance pour

la France d'un établissement dans le

Canada et espérant être pins heureux

que son prédécesseur, dont il avait inu-

tilement essayé de prévenir les fautes, il

demanda l'autorisation de conduire une
colonie dans l'Amérique septentriona-

le. Henri IV lui accorda, en 4603, le

privilège qu'il sollicitait avec des let-

tres-patentes de vice-amiral et de lieu-

tenant-général de la Nouvelle-France,

mais à la condition « d'y planter la foy

catholique, apostolique et romaine.»

Du Gua accepta cette condition assez

singulière, en stipulant toutefois la li-

berté de conscience en faveur de ses

coreligionnaires, et il partit du Havre,

le 7 mars 1 604, « avec nombre de gen-
tilshommes et toutes sortes d'artisans,

soldats et autres, tant d'une que d'au-

tre religion, preslres et ministres. » A-
fin de ne pas mettre, comme ses pré-

décesseurs, à la merci des Sauvages la

subsistance de la colonie, il eut soin

d'embarquer un certain nombre de la-

boureurs. Il atterrit en Acadie le 6 avril,

et après avoir jeté les fondements de la

colonie de Port-Royal, il revint en
France, où il trouva la Cour fort mal
disposée à son égard par les menées
de ses ennemis. Son privilège lui ac-

cordait le commerce exclusif des pelle-

teries depuis le l0°-5i* de lat. nord et

le droit de concéder des terres jusqu'au

46*. Peut-être ses lieutenants déployè-

rent^ils trop de rigueur dans la répres-

sion de la contrebande ; peut-être le

monopole dont il jouissait excita-l-il

l'envie; quoi qu'il en soit, sur les plain-

tes des armateurs pour la pèche de la

morue, plaintes appuyées par de riches

présents aux courtisans, on lui retira

d'abord son privilège, puis on lui en-
leva sa commission sans autre dédom-
magement qu'une somme de 6,000 fr.

Il en avait dépensé plus de 100,000
pour former son établissement.

L'année suivante cependant, Du Gua
obtint un nouveau privilège pour un
an. 11 prépara donc une seconde expé-

dition dont il confia la conduite à Pont- •

Gravé et à Champlain, et qui forma, en

4608, surles bords du Saint-Laurent,

un établissement d'où est sortie Qué-
bec ; mais la cabale de ses ennemis, en

faisant révoquer sa commission, arrêta

les progrès de la colonie naissante. Du
Gua, toutefois, ne se laissa pas décou-

rager. Il résolut de braver le mauvais

vouloir de la Cour et de se passer de

privilège. En 1610, il organisa avec

ses deux lieutenants une troisième ex-

pédition, qui partit de La Rochelle

pour aller trafiquer dans les parties de

l'Amérique où le commerce n'était pas

encore soumis au monopole; mais la

mort de Henri IV, en lui faisant perdre

le peu de crédit qui lui restait, lui en-

leva ses dernières espérances. Il sentit

que sa religion serait un obstacle in-

surmontable à la réussite de la coloni-

sation, et, préférant le bien général

à ses intérêts particuliers, il conseilla

à Champlain de placer l'établissement

de Québec sous la protection de quel-

que personnage puissant qui professât

la religion romaine.

Ce fut vers ce même temps que l'As-

semblée de Saumur ordonna à Du Gua
de mettre Pons en état de défense, en

promettant de lui rembourser ses

dépenses. Du Gua obéit; mais six ans
après, en 1617, cette promesse n'avait

pas encore été tenue. Il écrivit au Sy-
node national de Vitré pour réclamer le

remboursement.Le synode lui répondit

qu'il n'avait pas d'argent, mais qu'on re -

commanderait sa demande aux députés

généraux qui s'emploieraient à le faire

paycrparle gouvernement. Oncroitque

Du Gua mourutpeu d'années après, vers

16Î0. «C'était, dit Charlcvoix.un fort

honnête homme, dont les vues étaient

droites, qui avait du zèle pour l'état et

toute la capacité nécessaire pourréussir
dans l'entreprise dont il était chargé

;

mais il fut malheureux et presque tou-

jours mal servi. » Est-ce là la vraie

cause qui fit échouer ses entreprises?
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DU HAN (Philippe), seigneur de

Jandun, conseiller d'état et privé,

n'ayant pas voulu abjurer pour plaire

à Louis XIV, fut jeté à la Bastille, en

1686 (Arckiv. gén. E.337Î); cepen-

dant il ne tarda pas à recouvrer la

liberté, nous ignorons par quel moyen,

et il sortit de France, en 1687, pour

aller jouir à Berlin du libre exercice de

sa religion. Peu de temps après, sa

femme, Marie Danger, fille du gou-

verneur de Mézières et de Charleville,

qui avait été sa compagne de captivité,

parvint à fuir également avec son fils,

Charles-Egide , né, le 1 4 mars 1 685,

a Jandun en Champagne.

Le jeune Du Han de Jandun fit ses

premières études sous La Crote, et sa

philosophie sous Nandé. Il n'avait que

vingt ans lorsqu'il partitcomme volon-

taire, et il se distingua au siège de

Stralsund de manière à fixer l'attention

de Frédéric-Guillaume qui, instruit de

sa naissance et de son mérite, le nom-

ma précepteur du prince royal. L'édu-

cation du prince terminée, Du Han fut

pourvu de la charge de conseiller de

la justice allemande et du consistoire

supérieur français; mais, lorsque le

jeune Frédéric, fatigué du despotisme

d'un père aussi féroce qu'ignorant, es-

saya de passer à l'étranger, la disgrâce

de son ancien élève entraîna la sienne :

il fut exilé dans une petite ville de la

Prusse avec défense d'approcher de la

capitale. On sait qu'après de barbares

vengeances, Frédéric-Guillaume con-

sentit à pardonner à son fils. Pour dé-

dommager son précepteur de ce qu'il

avait souffert pour lui, le prince royal

le plaça auprès du duc de Brunswick,

et lorsqu'il monta sur le trône, en 4 7 40,

il s'empressa de le rappeler à Berlin, et

le nomma conseiller privé au dépar-

tement des affaires étrangères. Du Han

suivit le nouveau roi dans sa campagne

de Silésie, au retour de laquelle il fut

attaqué de la maladie dont il mourut,

le 3 janvier 4746, après de longues

souffrances, supportées avec la patien-

ce d'un chrétien et le courage d'un

philosophe. L'Académie de Berlin l'a-

vait nommé membre honoraire, en

4740, bien qu'il n'eût aucun titre litté-

raire à cette distinction. L'Histoire de
Prusse et de Brandebourg, à laquelle

il travaillait lorsqu'il mourut, n'a ja-

mais été publiée.

Vers là môme époque vivait à Ber-

lin une demoiselle Du Han de Jandun,

mariée à M. de La Melouse; était-elle

la sœur du précepteur de Frèdéric-le-

Grand? Et un Abraham Du Han, doc-

teur en médecine et professeur a Sedan,

dans le xvii* siècle, n'était- il pas un

de ses ancêtres ? Ce sont là des ques-

tions auxquelles il ne nous est pas

donné de répondre. Nous n'osons

prendre non plus sur nous de réclamer

comme protestante une famille Du Han,

établie à Cussy-les-Forges, et sur la-

quelle l'Armoriai de Bourgogne (Bibl.

de l'Arsenal, Hist. N' 747) ne nous

fournit que des renseignements insuf-

fisants.

DU JOK, nom d'une famille du

Berry anoblie, en 4 507, par Louis XII,

en récompense des services rendus

dans l'expédition de la Navarre par

Guillaume Du Jon, sieur de La Boffar-

dinière.

Du mariage de Guillaume Du Jon

avec Jacqueline Pizon naquirent trois

fils : Jean, François et Denis. Rien ne

nous prouve que le second ,
qui entra

dans les ordres , ait embrassé les opi-

nions nouvelles. La conversion des

deux autres au protestantisme est , au

contraire, attestée par les historiens.

Forcé de fuir devant la persécution

,

Jean du Jon se retira avec sa femme

,

Renée de Mesnard , auprès du comte

palatin qui le fit entrer dans son conseil

et l'employa en diverses ambassades,

comme nous l'apprend le ministre

Pierre Gilles dans son Histoire ec-

clésiastique. Son fils Louis rentra en

France et épousa, en 4 566, Antoinette

Denis, d'issoudun, qui lui donna un

fils nommé Jean. Ce dernier remplit

des charges importantes, celles de tré-

sorier-général de la cavalerie légère

,

d'écuyer de la grande écurie, d'inten-

dant des meubles de la couronne , et
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mourut avant 4 65Î, laissant de son

mariage avec Renée Le Proust , de

Loudun, coniraclé en 4646, Jean,
sieur de La Vallée» qui prit peur femme,
en 4 656, Françoise Sarrau et mourut
sans postérité ; — Gilles , sieur du
Soloy, qui épousa Esther Du Charon-,— François, sieur de La Rajasse

eu Lodunois, qui contracta alliance

avec Elisabeth Bigot, fille $Etienne
Bigot, sieur de La Chouardière, et de
Jeanne de Saurnaise (4); — Louise,

mariée à Gui Du Faw; sieur de Mor-

tomier.

Cette branche ainée n'a pas jeté

l'éclat de la branche cadette, qui a

donné à l'Eglise protestante un de set

apôtres les plus dévoué6, à la fois phi-

lologue, exégète, dogmatiste et con-

troversiste, mais moins recommandable

encore par son vaste savoir que par son

esprit de modération et de tolérance.

Denis Du Jon, troisième fils de Guil-

laume, étudia lo droit et prit ses li-

cences à Toulouse. D'un caractère

turbulent et querelleur, il fit d'assez

mauvaises études, et il était plus fort

dans l'escrime que dans la jurispru-

dence, lorsqu'il retourna à Issoudun.

Vers ce môme temps, un cordelier

s'étanl permis d'attaquer en chaire

Marguerite de Valois, la traitaut d'hé-

rétique digne d'être cousue dans un
sac et jetée à l'eau, François 1", in-

digné de cette audace, donna l'ordre de

l'arrêter. Comme le moine était l'idole

de la populace, la commission était

dangereuse à exécuter et personne ne

l'osait. Denis Du Jon s'en chargea, et

cet acle de courage le mit dans les

bonnes grâces du roi et de sa sœur,

mais il lui attira la haine du peuple et

des confrères du cordelier. Une accu-

sation de luthéranisme l'obligea de

(1) Cette famille resta Adèle à l'Eglise pro-

testante. En 1711, le (ils de if Jouée La A«-
jMse fut en If vt- a ses parents et mis au sémi-
naire de Poitiers, tandis que sa sœur cadette

était envoyée a l'Union chrétienne de l.uçon

(j4r< A E. H407), ou »a sœnr aiuée avait déjà

été enfermée en 1720 {IM4. E. 3406). Ko
1711, Du Jon avait été lui-même mis dans us
couvent, et sa femme a l'Union chrétienne de

Poitiers (Mi. E. 3398).

fuir; ses biens furent confisqués, et

tout ce que U reine de Navarre put

faire pour lui , ce fut de lui fournir de

quoi subsister, jusqu'à ce que l'autorité

royale mit à néant ^accusation intentée

contre lui. Comme dédommagement de

ce qu'il avait souffert, François W lui

donna la charge de lieutenant de la

maréchaussée à Bourges. Après la pre-

mière guerre de religion, à laquelle U
ne parait pas qu'il ait pria part, une
émeute contre lei Protestants ayant

éclaté à Issoudun, le jour de la Fête-

Dieu, Du ion fut commis pour en in-

former. Il se transporta donc dans cette

ville, accompagné de trois archers

seulement. Instruit de son arrivée et

en devinant le motif, le peuple ee sou-

leva, l'assaillit dans sou logis, le mas-

sacra, traîna son cadavre dans les rues

et le jeta aux chiens. Le Conseil du roi

ordonna comme punition le démantèle-

ment d'issouduo ; mais Du Jon était

véhémentement soupçonné de protes-

tantisme, et l'arrêt ne reçut pas d'exé-

cution.

Denis Du Jon avait épousé Jacque-

line Hugauld , qui lui donna neuf

enfants. Un seul s'est fait connaître ;

nous parlons de Fiukçois, qui s'est

rendu célèbre dans l'histoire littéraire

sous le nom de Jutuus.

Chétif et maladif dès sa naissance,

François Du Jon fut élevé avec beau-

coup de peine , et plus d'une fois ses

parents désespérèrent de lui conserver

la vie. A peine eut-il atteint l'âge de

cinq ans, que son père commença à lui

apprendre à lire; mais bientôt, se

sentant peu de vocation pour l'ensei-

gnement, il lui donna un précepteur.

A douze ans , il l'envoya aux écoles

publiques. Le pauvre enfant tomba sous

la férule de maîtres barbares qui le

maltraitèrent cruellement, sans qu'il lui

échappât une plainte, tant il craignait

que la teudresse de ses parents ne s'a-

larmât et qu'on ne le retirât de l'école.

Ses études préparatoires terminées, il

s'appliqua, pendant deux ans, à la ju-

risprudence; mais brûlant d'un in-
,

croyable désir de se faire remarquer,
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bien que, d'un autre côté, il fût si ti-

mide, que mène dans son âge mûr, il

no pouvait parler à sa femme sans

rougir, et qu'il n'osait presque com-
mander à ses domestiques, il résolut

de prendre une voie plus courte que le

barreau pour arriver aux honneurs, et

au bout de deux ans, ayant appris le

départ d'un ambassadeur français pour

Gonstantinople, il se rendit à Lyon dans

l'intention de se mettre à sa suite.

Lorsqu'il arriva, l'ambassadeur était

parti. 11 resta donc a Lyon, vivant dans

l'intimité de Barthélemi Ancau , qui

lui donna les meilleurs conseils sur la

direction de ses études, en loi repré-

sentant que dévorer toutes sortes de

livres sans choix et sans méthode était

le moyen de ne jamais rien savoir à

fond. Du Jon profita de l'avis, et il

n'eut qu'à s'en applaudir.

L'émeute dans laquelle périt Aneau
(Voy.l t P* 102) faillit aussi lui coû-

ter la vie. Il parvint cependant à s'en-

fuir au milieu de grands dangers, et

peu de temps après, son père le rap-

pela à Bourges. Pendant son séjour à

Lyon , la lecture du traité de Cicéron

De natura Deorum, l'avait plongé dans

une espèce d'athéisme. Frappé des ob-

jections d'Epicure contre la Providen-

ce, il en était venu à faire de Dieu un
être oisif, plongé dans un repos éter-

nel, indifférent a tout co qui se passait

hors de lui. Son père travailla par de

sages exhortations à le ramener à d'au-

tres sentiments. Il l'engagea à lire l'E-

vangile. Laissons ici Du Jon parler lui-

même : Novum Testamenlum divinitùs

oblatum aperio : aliud agenti exhibet

se mihi aipectu primo augustissimum

illud caput Joannis Evangelista? et A-
postoli, Inprincipio erai Verbum,tic.

Lego partem capitis, et ita commoveor
legens, ut repentè divinitatem argu-

ment et scripti majestatem auclorita-

teraque senserim longo intervallo om-
nibus eloquenti» humana; fluminibus

praeuutem. Horrebat corpus, stupebat

animus : et totum illum diem sic affi-

ciebar, ut qui essem, ipse mtbi incertus

viderer esse. » En lisant ces lignes, si
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propres, comme dit Bayle, à faire son-

ger à l'efficacité de la Parole de Dieu,

qui ne se rappellera la conversion de

Saint-Augustin, opérée tout aussi su-

bitement par un passage de Saint-Paul?

La révolution qui se produisit dans

les sentiments de Du Jon fut si complè-

te qu'il résolut à part lui de se consa-

crer à la théologie. Il partit donc pour

Genève, où il arriva le 47 mars 4569.

La guerre civile qui venait d'éclater,

rendait les communications fort diffici-

les; aussi Du Jon, qui avait généreu-

sement partagé sa bourse avec son ami

le dauphinois Saint-Ferréol, et qui

n'avait pas su se défendre d'accompa-

gner quelques-uns de ses condisciples

dans un voyage en Suisse, se trouvant

sans argent et n'en recevant pas de sa

famille , tomba-t-il dans une grande

misère, malgré la noble conduite à son

égard d'un pauvre ouvrier de Bourges,

nommé Guillaume Bourdon , qui lui

prouva qu'il n'avait pas perdu le sou-

venir des bienfaits de sa mère. La paix

s'étant faite, son père le rappela, mais

la catastrophe qui le rendit bientôt or-

phelin, lui évita au moins le chagrin

d'abandonner ses études théologiques.

Il les continua avec ardeur pendant en-

viron deux ans , gagnant sa vie à don-

ner des loçonsa déjeunes enfants. En
4565, on lui proposa la place de minis-

tre à Anvers; il l'accepta et se mit en

route avec Péreprin La Grange , du
Dauphiné , qui était envoyé à l'église

de Valenciennes.

Le bruit que le roi d'Espagne voulait

établir l'inquisition dans les Pays-Bas

avait jeté tout le pays dans la conster-

nation. Quelques gentilshommes s'as-

semblèrent à Bruxelles, le 3 avril 1 566,

pour aviser aux moyens de s'y opposer.

Du Jon assista à cette réunion et fut

chargé d'appeler la bénédiction de Dieu

sur leur entreprise. La régente effrayée

promit d'adour.ir lesédits; mais la mo-
dération des placards, comme elle

intitula l'ordonnance qu'elle rendit à

cette occasion, laissa subsister la peine

de mort et la confiscation des biens

contre les « séducteurs du peuple » et

— 383 —
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les fauteurs d'hérétiques. Dans ces cir-

constances critiques. Du Jon déploya

une grande activité à Gand , à Bruges,

comme à Anvers , pour rassurer , con-

soler, fortifier, encourager ses coreli-

gionnaires. De leur côté , les Protes-

tants des Pays-Bas répondirent digne-

ment à un acte tyrannique en prenant

la résolution de s'assembler publique-

ment pour la célébration de leur culte.

La ville d'Anvers fut une des premières

à la mettre à exécution ; Tournay, Va-
lenciennes l'imitèrent, et en quelques

semaines, la Zélande, la Hollande, le

Brabant, la Flandre, la Frise se cou-

vrirent d'assemblées si nombreuses

que le gouvernement ne se sentit pas

assez fort pour sévir. En certains lieux,

la terreur des magistrats fut telle que

non-seulement ils n'osèrent pas s'op-

poser au brisement des images et à

l'envahissement des églises catholi-

ques , mais qu'ils y coopérèrent autant

qu'il était en eux. Du Jon n'était pas

assez fanatique pour approuver ces

excès et applaudir à ces spoliations

violentes; il s'y opposa de toutes ses

forces, et cependant la haine est si a-

veugle , qu'il passa pour l'instigateur

des désordres. Il se vit donc exposé à

d'activés poursuites. Un jour, entreau-

tres, il venait de partir pour Breda,

lorsque la maison qu'il habitait fut en-
vahie par des sbires, auxquels il n'é-

chappa ainsi que par hasard. Les dan-

gers qu'il avait a courir ne l'empêchè-

rent pas de revenir à son poste, et mal-

gré les troubles qui agitaient Anvers,

il resta intrépidement sur la brèche

jusqu'à l'accord conclu, le î sept. 4 566»

entre Guillaume d'Orange, gouverneur

d'Anvers pour le roi , et les députés

des églises réformées de cette ville.

Un article de cette capitulation portait :

« Tous les prédicans et ministres de-
vront estre natifs des pats subjects à Sa
Majesté, ou mesme estre bourgeois de

quelque bonne ville de ces Pats-Bas. •

Du Jon, étant étranger, fut donc forcé

de se séparer de son église , et il alla

exercer ses fonctions à Limbourg. Il

s'y trouva exposé à toutes sortes d'em-

bûches de la part des Catholiques et

des Anabaptistes, en sorte que les ma-
gistrats eux-mêmes, sentant que sa

vie n'était pas en sûreté, lui conseillè-

rent de s'éloigner. 11 partit pour Hei-
delberg où l'électeurpnlatin Frédéric III

l'accueillit fort bien et le chargea de
la direction spirituelle de l'église de

Schonau.Avant d'accepter ces nouveaux
devoirs, Du Jon voulut revoir sa mère.
Il fit doue un voyage à Bourges , et à

son retour, passant par Paris, Sedan et

Metz, il s'arrêta dans cette dernière

ville jusqu'au mois de mars 4 568. re-

tenu par la maladie d'un de ses frères

qui raccompagnait. A peine était-il

arrivé dans son église, que l'électeur

l'envoya à l'armée du prince d'Orange

où il remplit les fonctions d'aumônier

endant toute la campagne. De retour

Schdnau , sauf un second séjour à
Metz, où il remplaça pendant quelques

mois le ministre *Taffin, expulsé vers

la fin de juillet 1568, il desservit pai-

siblement son église jusqu'en 4513,
que l'électeur l'appela à Heidelberg

comme collaborateur de Trémellius
dans la traduction de la Bible.

En 4 578, Jean-Casimir, qui venait

de fonder une académie àNeustadt, lui

donna dans cette école une chaire qu'il

remplit pendant environ quatorze mois.

Le prince l'envoya ensuite établir à Ot-

terburg une égUse dont il fut ministre

pendant dix-huit mois. Retournant alors

à Neustadt , Du Jon reprit sa chaire

qu'il occupa jusqu'à ce que Jean-Casi-
mir le fitvenir à Heidelberg pour y pro-

fesser la théologie. Après une vie aussi

agitée, il pouvait espérer de jouir du
repos et il ne songeait plus qu'à s'ac-

quitter consciencieusement de ses de-
voirs, lorsque, en 4592, le duc de

Bouillon l'invita , au nom du roi et

avec des instances équivalentes à des

ordres, à venir en France. Henri IV, à

qui il fut présenté, le renvoya avec

une mission diplomatique en Allema-
gne. Cette mission remplie, il se mit

en route pour revenir dans sa patrie par

les Pays-Bas ; mais à son passage à

Leyde, le magistrat l'engagea d'une

Digitized by Google



duj - ;

manière si pressante à y rester comme
professeur, qu'il ne put s'en défendre,

et qu'il accepta la chaire de théologie,

après avoir toutefois obtenu l'agrément

de son souverain. Il la remplit avec

éclat pendant l'espace de dix ans, c'est-

à-dire jusqu'au 43 oct. 4602, où il

mourut de la peste dans sa 57' année.

L'église de La Rochelle l'avait vaine-

ment demandé pour pasteur en 4 597.

Du Jon avait refusé ses offres, mal-
gré l'intervention de l'Assemblée de
Châtellerault ( Fonds de Brienne,

N»224).

Scaliger traite Du Jon delà manière

la plus injurieuse; il ne pouvait lui par-

donner la témérité qu'il avait eue de le

contredire sur certains points de chro-

nologie. C'est à peine s'il consentit à

lui rendre une tardive justice après sa

mort. De Thou, par une erreur incon-

cevable, a confondu Du Jon avec Hu-
gues Doneau, eu sorte que lejugement

porté par cet historien sur notre Junius

ne lui est nullement applicable. Sciop-

pius, si rarement juste surtout envers

les écrivains protestants, assure qu'on

peut sans témérité comparer Du Jon

aux plus habiles théologiens ou philo-

logues de son siècle. Grotius fait de lui

un plus bel éloge encore en le quali-

fiant de juste et de modéré, et André
Rivet reconnaît que personne ne jura

moins que lui sur la parole du maître,

que personne ne pesa avec plus d'é-

quité les diverses opinions, que per-

sonne ne chercha plus diligemment la

vérité. Le docteur Hall se laisse, se-

lon nous , emporter trop loin par son

enthousiasme pour Du Jon lorsqu'il

l'appelle l'honneur de la cité de Leyde,

l'oracle de la théologie, savant philo-

logue, subtil en distinctions, invinci-

ble en arguments, et nous croyons que

Du Pin s'est approché beaucoup plus de

la vérité dans ce portrait qu'il trace de

Du Jon : Pour rendre justice a Ju-

nius, dit-il, il faut avouer qu'il avoit

une érudition très-étendue, qu'il étoit

habile critique, qu'il sçavoit bien les

langues, et que ses notes et réflexions

sontassez justes : néantmoinsil ne peut

T. IV.
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passer que pour un bon grammairien et

un médiocre théologien. »

Notice bibliographique.

I. Biblionm pars /, id est quinque
Libri Moschis latini recens ex he-
brao facti, brevibusçue sckoliis il-

lustrait ab Immanuele Tremellio et

F. Junio, Francof., 4575, in-fol.

—

Pars II, id est Libri historici, Fran-
cof., 4576, in-fol. — Pars III, id est

Libri poetici, Francof., 4579, in-fol.— Pars IV, id est Libri prophetici,

Francof., 4 579, in-fol. — Libri apo-
cryphisive Appendis Testamenti Ve-

teris ad canonem prisca Ecclesùe
adjecta, latinaque recens è grœco
sermone facta, et notis brevibus il-

lustrata per F. Juninm , Francof.,

4 579, in-fol. — Nous reviendrons sur

cette trad. à l'art, de Trémellius, qui

y a eu la plus grande part. Les critiques

de Drusius engagèrent Du Jon à la re-

toucher après la mort de son collabora-

teur, service dont on ne lui eut pas as-

sez de reconnaissance, car il est cer-

tain que la V édit., publiée à Londres,

4 58 1 f in-8', est plus exacte que la pre-

mière. On y a joint la version du N. T.

par Bète. Cette trad. a eu vingt édit.

en une vingtaine d'années, ce qui con-

stitue assurément un beau succès. Celle

de Gen., 4647, in-fol., est enrichie de
nouvelles notes de Du Jon ; celle de
Uanau, 4622, 2 vol. in-fol., est re-

cherchée à cause d'un bon indice par

Paul Toussaint; celle de Herborn,

4643, 4 vol. in-fol., est estimée éga-

lement pour les notes de Piscator. La
dernière des édit. non annotées est,

croyons-nous, celle de Zurich, 4703,
in-8'. Les Psaumes ont été publiés sé-

parément à Londres, 4580, in-8*.

II. Acta Apostolorum et Epistola
duœ S. Pauli ad Corinthios ex ara-
bicâ translatione latinè reddita,

cum notis, s. 1., Jean Mareschal,

4578, in-8*. Selon Lelong, cette trad.

futréimp.àFrancf., 4 596, in-8% addi-
tis Epistolis ad Galatas et ad He-
braos ex ejusdem nersione.

III. Joannis TUiicommentariornm

25
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et disquisitionum de rébus gallicis X. Sapientissimi Georgii Codini

lib. //, nunc primum latine redditi, curopalata de Officialibus palatii

Francof. 1579, in-fol. constantinopolitani et officiis m%-

IV. Ecclesiastici , sive de naturâ gna ecclesia, grâce et latinè,, c*m
et administrationibus Ecclesia Dei notis et indice , [Lugd. Bat.] 1588,

lib. III, Francof., 4581,ïn-8-, 1596, in-8»; Heidelb., 1596, in-8*. La f
io-8\ et réimp. dans le T. I des Ope- édit. parut sous le pseudonyme de Y«-

ra; trad. en franc, sous le titre : Ec- dabus Agmonius, trad. du nom de

clésiastic ou de l'état et des adminis- Du Jon en hébreu ; la V porte le nom

trations de FEglise dà Dieu, Francf., de l'éditeur. — Travail peu estimé.

1581, in-8\ XI. Sacrorum paralUlorum lib.

V. Joannis Bodiui de Magorum IlI,idest,comparatiolocor%mScrip.

datnonomaniâ lib. IV, h gallico in tura sacra* qui es Veteri Testa-

latinum versi a Losario Pkilopono, mtnto in Sooo adducuntur , mu-
Basil., 1581, in-4*; Francof. 1590, mm utriusque in oerbis couoenwn-

in-8*; Argent. , 1638, in-8\ —• Jean tim, in rébus consensum, in nuta-

Rodin, le célèbre publiciste, qui avait tionibus fidem veritatetnque breviter

appartenu un instant , mail un instant ex fontibus Scriptura sacra, genui*

seulement, à l'Eglise réformée* ainsi nâque linguarum kebraa et grec*

que le prouve une lettre de lui publiée conformatione monstrans, Heidelb.,

par Colomiès dans la Gallia orientais » 1 588, in-4-, 1610, in-4*; réimp. dans

croyait, malgré ses lumières, a la sor- le T. 1 des Opéra. Watt en mentionne

cellerie comme presque tous ses con- une édit. de Londres, 1588, in-8*,

temporains. il composa ce livre, en qui, selon lui, serait la seconde. Le 3*

marge de chacune des pages du quel , livre contient: Epistola ad Hcbreos

dit M. Bandhllart (J. Bodin et son justus et tnctkodicus commentarius.

temps, Paris, 1853, in-8*), il faudrait — Au jugement de Crenius, c'est le

mettre : absurdité, fanatisme, ridicule meilleur des ouvrages de Du Jon.

et odieux, pour prouver la réalité de XII. II?<ikoxti<t{» teu creationis à

l'existence des sorciers , et exciter les Deo facta et in eâ priori* Adami
magistrats à punir leur prétendu crime. ex crcatione integri et ex lapsu cor-

Du Jon qui partageait les mômes sen- rupti kistoria, cwn tabulé ekorogru-

timents , crut sans aucun doute rendre pkicà Babylonia. Item in triacapità

un service à l'Eglise en traduisant ce prima Geneseos pralectioms. Item

triste ouvrage. Il aurait pu employer confutatio argwnentorum XXI I. çua
plus utilement son temps et ses ta- olim à Simplicio in sacrum Mosit

lents. hisloriam de crcatione fuerunt pro-

VI. M Epistolam'S. Judaaposlo- posita, Heidelb., 1589, in-4*; réimp.

U per brèves nota, Antv. 1 584, in-8»; dans le T. I des Opéra.

[Heidelb.] Saint-André, 4 598, in-8#
; XIII. Defensio catkolica doctrina

VU. npoxaTi8)itjii» ad Veteris Tes- tate essentia Dei ado. Samosats-

tatnentiinterpretationem. Orationes nicos errores specie inanis pkiloso-

de Testamento Veteri. De PsoÀmo- phia in Polonià exundantes , Hei-

rum exegesi, Heidelb., 1585, in-4*. delb., 1590, in-4»; 159Î, iu-4\ —
Vm. Index expurgatorius, 1. 1., Defensio secunda, Heidelb., 4591 ,

1586, in-16. in-4*. — Defensio tertia, Heidelb.,

IX. Academia, ubi do acadcmia- 1591, in-4»; réimp. toutes trois dans

mm ortu et honorum gradibus trac- le T. II des Opéra,

tatnr. Item academiarum totius Eu- XIV. Grammatica kebraa lingwe,

ropa seu orbis ckristiani catalogus, Gen., 1590, in-8*.

de S. Trinitate personarum in uni-

Heidelb., 4587, in-4*. XV. Maniiii astronomcon lib. V,
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cm* tarât lectionibus et notis, Hei-

delb., 4590, in-8*.

XVI. Apocalypsis methodicâ ana-
lysi notisque illustrata, Heidelb.,

4594 , in-8"; Basil., 1599, in-8*;

réirap. dans la T. I des Opéra ; trad.

en franc, par l'auteur, s. 1.4592, 1598,

in-4 2. Watt en mentionne une édit,

de Londres, 4592, in-8', et une trad,

anglaise, Lond. 4592, in-4°; Camb.
45D6, io-4

9
; Lond., 4646, in-8».

XVII. Psalmus CI seu pnncipis
ckristiani institution aperta analyti

coramodâque ad raUon.es nostrorum
temporumcommentationeillustrata,
Heidelb., 4592, in-8", réimp. dans le

T. I des Opéra.
XVlli. Catholica dottrvna de na-

turâ homiais jacentis in peccato et

gratin Deiexpeceato ctocantis om-
îtes communiiez et suos excitantis

singulariter, collatio cum doctrinâ

Ubelli recens editi cui titulus : De
Christi servatoris efrkacitate in omni-

bus et singulis hominibus, Lug. Bat.,

4594 , in-8°; réimp. dans le T. 11 des

Opéra. — Contre F. Puccius.

XIX. Prophète Danielis exposi-

tio ex publias prœlectionibus ex~

ccrpta, Heidelb., 4593, in-4*; Lugd.

Bat., 4594, io-4°; réimp. dans le T. (

des Opéra.

XX. De observatione politiœ

Moysis, quid in populo Dei observa-

ri, quid non observariex eâ oporteat,

Lugd. Bat., 4593, in-8*; Gen., 4600,

in-8' ; réimp. dans le T. I. des Opéra.

XXJ. EÀor,ttxor* tiee de pace Eccle-

tia catholica inter Christianos,

quamvis diversos sententiis, religio-

se procurandi, colendà atque conti-

nuandâ. Meditatio in Ps. CXXll et

CXXXIII, Gen., 4593, in-8*; réimp.

dans le T. I des Opéra ; trad. en franc,

par l'auteur, Leyde, 4593, in-8°.

Du Jon donnait a ce traité la préféren-

ce sur tous ses autres ouvrages ; il di-

sait qu'il ne l'avait pas composé en théo-

logien, mais en chrétien. Il y
profes-

se les sentiments de la tolérance la

plus large. Aucun chrétien, selon lui,

a moins d'être injuste, ne peut se sépa-
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rer entièrement de ceui avec qui le

Christ s'est uni ou a promis de s'unir.

Si tous ne portent pas les mêmes fruits,

tous ont la même racine, et aucun ne
doit être exclu inconsidérément du
royaume de Dieu. Sans doute l'Eglise

romaine est la prostituée de Babylone;
mais le Christ ne lui a pas encore don-
né sa lettre de divorce ; jusque-là les

Protestants et les Catholiques habitent

la demeure du même Père et doivent se

traiter en frères, bien que les premiers

soient obligés de se retirer dans un
corps de logis particulier afin d'éviter

l'infection. Tels sont les principes qu'il

expose dans son Irenicum, ainsi que
dans son Amiable confrontation.

XXU. Tertulliaui vita et notœ in

opéra ejus, Heidelb., 4593 , in- fol.;

Franeq., 4597, in-fol.

HWW.PentateucM explicationsOr
nalyticœ, [Heidelb.] Saint-André,

4594, 5 vol. in-4"; 4604, in-4*, se-

lon Watt; Gen., 4609, in-4*, et dans

le T. J des Opéra. L'explication ana-

lytique des Nombres paraît avoir été

publ. séparément à Leyde, 4660, in-4*.

XXIV. Methodica quatuor Psalmo-
rtm /, //, ///, IV explicatio. Pr«-
mittuntur in librum Psalmorum pro-
legomena, Heidelb., 4594, in-4'; ré-

imp. dans le T. 1 des Opéra.
XXV. Leetùmes in Jouatn, [Hei-

delb.] 4594, in-4*, et dans le T. 1 des

Opéra.— Le cat. de la Biblioth. de

Genève en signale «ne réimp. sous ce

titre: In tria prtora capitaGeneseos,

JSxodus et Jonas, Santandreaous et

Plantinius, 4594-4597-4603, in-4°.

XXVI. Libellus de tkeologiâ verâ,

ortu, naturâ, formù,partibus et mo-
do illius, Lugd. Bal., 4594, in-8', et

dans le T. I des Opéra.
XXVII. Vita Francisci Junii Bitu-

ricensis, ab ipso nuper conscripta et

édita à Paulo Merulâ , Lugd. Bat.,

1 594 (ou 4 595, selon d'autres), in-4*;

réimp. en tête des Opéra avec les épi-

cèdes faits en l'honneur de Du Jon.

XXVUI. Depeccalo primo Adami et

génère causce quâ ad peccandum ad-

ductus est , Lugd. Bat., 4595, in-8";



duj - ;

4604, 4*; réirap. dans le T. Ides Opéra.

XXIX. Antouii Arnaldi, advoca-

ti parisiensis, actio pro academiâ
parisiensi actricè contrà Jesuitas

reos. Litterœ régis de homicidio in

ipsum attentato, et consultantjudi-

catum parliamenti contrà J. Castel-

lum, ex gallico latinè, Paris., 4595,

in-8* ; réimp. dans le T. II des Opéra.
XXX. Examen enunciationum et

argumentationum quas Gratianus
Prosper adv. doctrinam de Deo,

baptismo et aliis quibusdam capiti-

bus pro exemplis fogicis adduxit in

suo libello Loscian. 1586 impresso,

Lugd. Bat., 4596, in-8'; réîmp. dans

le T. II des Opéra.

XXXLExpositio Exodi, Lugd, Bat.,

4597, in-4°.

XXXII. De sanctoruminvocatione,
Lugd. Bat., 4597, in-4*; réimp. dans

le T. I des Opéra.

XXXIII. De statuanima à corpore
séparâtes post mortem, Lugd. Bat.,

4598, in-4*; réimp. dans le T. I des

Opéra.

XXXIV. Méthode des lieux com-
muns de la Sainte-Ecriture, dispo-

sez selon Vordre des chapitres que
Calvin a suivi en son Institution,

Leyde, 4599, in-fol.

XXXV. Amiable confrontation de
la simple vérité de Dieu, comprise
ès Ecritures saintes, avec les livres

de M. Pierre Le Charron, parisien,

çui sont intitules, Pun : Les trois vé-

ritez, etc., Vautre: La réplique sur

la réponse faite à sa troisième vérité,

Leyde, 4 599, in-4°. Du Pin en indique,

par erreur, uneédit. de Leyde 4575.
XXXVI. De ecclesiâ liber singula-

ris, Gen., 4600, in-8*; réimp. dans

l'ouvrage de Du Jon contre Bellarmin

et dans le T. II des Opéra.
XXXVII. Disputationum theologi-

cartm repetitarum quinquagesima
quinta, de ministerio ecclesiastico,

sub prœsxdeo F. Jmiipropugnanda,
Lugd. Bat., 4600, in-4\

XXXVIII. Oraiio panegyrica de
ratione academiarum, Lugd. Ba!.,

1600, in-4».
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XXXIX. Animadversiones ad co%~

troversiam primam Christian* /Ç-

dei, de verbo Dei scripto et non
scripto,quam Rob. Bellarminus exa~
ravit adv. hujus temporis hœreticos,

s. 1., 1600, in-8". — Ad controver-
siam secundam, de Christo capite

totius Ecclesiâ, s. 1., C. Raphelio-

gius, 4600, in-8\ — Ad controver-
siam tertiam, de sumnio pontifice ,

s. 1., Commelin, 1604, in-8*. — Ad
controversiam quartam, de conciliis

et Ecclesiâ militante; de Ecclesiâ li-

ber singularis , s. I. , Saint-André,

4602, in-8\ — Ad controversiam
ouintam, de membris Ecclesiâ mi-
litantis, s. 1., Commelin, 4602, in-8*.— Ad controversiam sextam, de
purgatorio ; item ad Appendicem
controversia tertiœ, s. 1., St-André,

4603, in-8\— Ad controversiam
scptimam, de Ecclesiâ ti-iwnphaute ;

accedunt Orationes de lingua he-
braica antiquitate et prsstantiâ

,

promissions, (cédere et adjunctis;
item Specularius contrà Genebrar-
dum, s. 1., Commelin, 4608, in-8 4

.

Ces remarques ont été insérées dans le

T. II des Opéra.— Dans sa réponse à

Genebrard, Du Jon repousse victorieu-

sement l'accusation portée contre Tré-
mellius, de s'être attribué, dans sa

trad., le travail de Guy Le Fèvre de La
Boderie.

XL. De sacrarnentis in génère,

Lugd. Bat., 4601 et 4602, in-4*;

réimp. dans le T. I des Opéra.
XLI. De resipiscentiâ, Lugd. Bat.,

4602, in-4*; réimp. dans le T. I des
Opéra.

XLII. Animadversiones ad K. Bel-
larminum, de translations imperii
romani ad Francos, s. 1., St-André,

4602, in-8», et dans le T. 11 des Opé-
ra.

XLIII. Two Letters to the english

church at Amsterdam, Lond., 4602,

in-4'.

XL1V. De œternâ Deiprédestina-
tione, Lugd. Bat., 1602, in-4*; réimp.

dans le T. I des Opéra.
XLV. De justifications honiuis
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coràm Deo, Lugd. Bat., 4602, in-4°;

réimp. dans le T. 1 des Opéra.
XLVI. Opéra theologica, Gen.,

4607, 2 tomes in-fol.; 1613, 2 vol.

in-fol.—Outre les ouvrages déjà cités,

ce recueil contient, sous le titre de

Compendium théologie, thesibus in

academiâ Lugduno-Batavâ ordine
à F. Junio, Lucâ Trelcatio et Fr.

Gomaropublicèpropositisconcinna-
tum, réimp. séparément.Hanov., 1611,

in-8*, un certain nombre de thèses

dont nous ne connaissons pas les pre-

mières éditions. Nous n'avons pas re-

marqué dans l'édition que nous avons

eue sous les yeux, deux oraisons funè-

bres, citées par Nicéron comme étant

comprisesdans les Œuvres. En voici les

titres : Oratio de vitâ Zach. Vrsini

Vratislaviensis. Neudsiadii théolo-

gie professons, et Oratio in funere

Luc* Trelcatii, Leydemis theologi.

XLVil. Commentarius inEzechie-

lem prophetam, Gen., 1609, in-fol.;

1610. in-8°.

XLVIII. Disquisitio ad Pétri Baro-

nis Surnmam trium sententiarum de
prédestination*, imp. avec l'ouvrage

de Baron, Hard., 1613, in-8». Sans

doute une réimp. du N' XLIV.
XL1X. De conciliis, synodis et sy-

nodalibus judiciis, magistratûsque

summi in talions jure atque officio,

Franeq., 16U, in-8# .

Meursius et Teissier attribuent, en

outre, à Du 'Jon : Oratio gallica ad
regem Hispaniarum pro defensione

Bclgii, un de ces pamphlets, sans au-

cun doute, qu'il composa pendant son

séjour à Anvers, comme il nous l'ap-

prend dans son autobiographie; —
Responsum ad fratres Zandwicenses
in Angliâ, de imagine Christi ;

—
Adnwnitio christiana contra Joan-

nem Haren, gallicè; — Confessio ré-

gis Galliarum, gallicè; — In a*a-

thematismum Gregorii XIII adn.

Gebhardum Coloniensem episcopum,

traité que Melchior Adam place aussi

dans la liste des ouvrages de Junius,

avec les suivants : Prétexta pulla in

obitum principis Anhaltini ;— Li-

bitina in obitum Joannis Casimiri

comitis palatini; — M. T. Cicero-

nis Epistole ad Atticum et Q. fra-

trem, eum emendationibus et notis.

Ce dernier ouvrage lui est aussi attri-

bué par Jocher, qui le reconnaît, en

outre, pour l'auteur d'un Libellus de

dignitate théologie (apparemment le

N'XXVI). Selon ce dernier bibliogra-

phe, il a publié aussi Analytica expo-

sitio secundùm Mattheum, Marcum
et Johannem , tandis que Meursius et

Teissier ne mentionnent qu'une Ana-
lytica expositio Evangelii secundùm
Mattheum, citée aussi par Lelong qui

y ajoute cependant une Analytica ex-

positio Evangelii secundùmMarcum.
Lelong lui attribue encore des Obser-

vations inprophetas minores. Enfin

Meursius le dit auteur de la Confessio

fidei FridericillI electoris palatini,

qui a été, dit-il, trad. en franc. Nous
n'avons pu nous procurer aucun de

ces ouvrages, ce qui nous porte à

croire que la plupart sont restés mss.,

comme le Lexicon hebraicum, cité

par Meursius, Adam et Imbonati. Ce

dictionnaire, qui parait n'avoir jamais

été terminé, se conserve aujourd'hui

à la bibliothèque de l'université d'Ox-

ford, comme nous l'apprend le catalo-

gue dressé par Colomiès des mss. de

l'archevêque Sancroft, où on le trouve

coté sous le N» 2372 et sous le titre :

Onomasticon hcbreo-latinum désir-

nens in literâ P. On a aussi attribué

à Du Jon une édit. de la Bible en grec,

publiée à Francf., 1 597, in-fol., laquel-

le appartient plutôt à Fr. Sylburgius.

Selon Vossius, qui promettait de la

f«iire imprimer, Du Jon a laissé une

trad. des trois livres de Gt-lasc do

Cyzique sur le concile de Nicée ; nous

n'en avons retrouvé aucune trace. Le

catalogue de Haenel nous apprend qu'on

conserve à Bâie un certain nombre de

lettres inédites de ce savant philolo-

gue. Les N" 103-105 et 268 de la

Collection Dupuy en contiennent aussi

quelques-unes, adressées à Goulart,

à Bèze, etc. D'autres ont été publiées

par Colomiès, dans le recueil des
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Lettres de Vossius (Lond., 4690, in-

fol.). On trouve, en outre, dans le porte-

feuille coté 1 97". '4, des mss. de la

bibliothèque de Genève, deux cahiers

portant en titre : Quastiones théolo-

gie* à D. Fr. Junio, on Leçons de
théologie de Junius, professeur ré-

formé à Lty<fc,eUdans le recueil latin,

coté N° 423. une lettre de Du Jon à

Beze, sur le Logos. Le British Muséum,
possède aussi quelques lettres de ce

fameux théologien (Biàl. harleian,

7004,7041 et704î;AfSS. Bum. 369,

374).

Vrai mysogine dans sa jeunesse. Du
Jon finit par se marier quatre fois. Sa
première femme, Agnès Champion,
de Liège, mourut victime de la mala-

dresse d'une sage-femme qui la blessa

en l'accouchant dedeux jumeaux mort-

nés. Une métrorrhagie la conduisit au
tombeau, après l'avoir fait cruellement

souffrir pendant sept ans. La seconde,

fille de Jean Corput, bourgmestre de
Breda , mourut enceinte , d'une fièvre

continue. La troisième, Jeanne Lher-
mite, d'Anvers, succomba à une affec-

tion hydropique. La quatrième, enfin,

Marie Gloser, lui fut enlevée par la

peste.

Sa seconde femme le rendit père de
plusieurs enfants, dont.deux seulement
«ont connus: 4

0 Jean-Casimir, que son
père destinait à la carrière académique,
étudia la théologie qu'il quitta pour la

profession des armes, à l'instigation

de son oncle Jean Corput. On a de lui,

en flamand, une Apologie de la ha-
rangue de IHdlei Carleton, ambas-
sadeur du roy Jacques /, contre Jac-
ques Taurin, ministre arminien
eFUtrecht.ll mourut à Gertrudenberg,

laissant un fils, nommé François. Ce
dernier, néaEmbden, le Î0 sept. 4624,
fit ses éludes en jurisprudence à

Utrecht et à Leyde, prit ses grades à

(xroningue, voyagea en France et en
Suisse, et, à son retour, fut nommé
professeur de droit a Groningoe. Il

publia, en 4658, Supplmenta in J.

Stcinbergii collegium wesemhccia-
nw. V La «but de Jean-Casimir,
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Elisabeth, épousa, le 4 8 août 4607,

le célèbre Vessius.

La troisième femme de Du Jon lui

donna un fils qui marcha dignement

sur ses traces.

Né a Heidelberg en 4589, ce fils,

nommé François, fitses études aLeyde

.

Après la mort de son père, il s'appliqua

spécialement aux mathématiques avec

l'intention d'entrer dans l'arme du

génie. La signature de la trêve de

4 609 lui ayant fermé cette carrière , il

se tourna du cOté des belles-lettres,

auxquelles il joignit l'étude des écri-

vains sacrés. Il fit ensuite un voyage

en France, et passa en Angleterre dont

le séjour lui plut si fort qu'il résolut de
s'y fixer. Le comte d'Arundel lui ayant

offert la place de son bibliothécaire, il

l'accepta et il demeura chez lui pen-

dant 30 ans. Quelques livres anglo-

saxons lui étant tombés entre les mains,

il prit du goût pour cette langue bar-

bare dans laquelle il fit de grands pro-

grès. Sentant que, pour l'étudier à fond,

la connaissance des anciennes langues

du Nord lui était indispensable , il se

mit aussi à les apprendre. En 4 650, sur

les instances de sa sœur, il se décida à

revoirie pays où il avaitpassé son enfan-

ce. A peine arrivé en Hollande, il en-
tendit parler de quelques villages de la

Frise où Paocien saxon s'était conservé,

et quittant aussitôt sa famille, il y alla

demeurer deux ans. 11 ne retourna en
Angleterre que vers 4674. Deux ans
après, il s'établit a Oxford où il sé-

journa quelques mois. Isaac Vossius,

son neveu, l'engagea à venir loger chez

loi à Windsor, et ce fut dans sa maison
qu'il mourut le 49 nov. 4677, à l'âge

de 88 ans.

« Jonius, dit Nicéron, étoit un

homme d'une grande érudition ,et dans

lequel on ne remarquoit aucune passion

vicieuse. Il ne songeoit ni aux biens,

ni aux dignitez de la terre ; ses livre?

faisoient son unique plaisir, et peut-

être jamais homme n'a plus étudié que
lui sans faire tort à sa santé. » A l'âge

de près de 80 ans, il consacrait encore
13 à 14 heures par jour à l'élude, ne
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sortant presque jamais de son logis.

Un travail aussi assidu ne l'empêcha

pas de jouir toute sa vie d'une excel-

lente saoté. Il a laissé :

I. De picturâ tetenm libri ///,

Amst,. 4637, in-4*; trad. en anglais

par l'auteur avec des corrections et des

additions, Lond., 4638, ln-4*; trad. en

hollandais, Middelb., 4659, in-4';

nouv. édit. latine, revue et augm. d'un

Catalogue des architectes, mécaniciens,

peintres, statuaires, graveurs, tour-

neurs et autres artistes, Rotterd., 4 694,

in-fol. — Rien, pour ainsi dire, de ce

eue les auteurs grecs et latins ont

écrit sur la peinture et les anciens

peintres, n'a échappé aux laborieuses

recherches de l'auteur. Grsvius, à qui

l'on doit l'édit. de Rotterdam, a mis en
tête une Vis peu exaote de Junius.

D. Observations t* WUlerami,
Pêrapkrasim francicamCanticiCan-
ticorum, Amst., 4655, in-8*. — Ju-

nius y a joint des notes qui prouvent

l'étendue de ses connaissances dans les

langues du Nord. Deux exemplaires,

chargés de nouvelles annotations de

sa main, se conservent à la Bibl. bodV*

léienne, sous les N" 5486 et 5490.

III. Annotation** in Harmoniam
latino-francicam I VEtang élis tarum
latine à Tatiano confectam, Amst.,

4655, in-8*.

IV. Cœdmonis Paraphrasis pot-
tiea Gentseos, éditée en saxon par

Junius, Amst., 4655, in-4*.

V. Quatuor D. N. J.~Ck. Evange-
liorum versiones ptrantiqv.ee dua,

gothica scilicet, et anglo-saxonica^

quarum illam ex celeberrimo codice

argenteo nunc primùm deprompsit

F. Junius. liane autem, ex codicibus

mss. eollatis, emendatiùs recudieu-

ravit Thomas Maresckallue , eut*

ejusdem observationibus in utramque
tersionem. Accessit Glossarium go~
tkicum, quo pleraque argentei codi-

cis vocabula explicantur, atque ex
linguit cognat\s illustrantur ; cum
alphabeto gotkico, runico, anglo-

saxonico aliisque
,

operâ ejusdem
Junii, Dort., 4665, in-4'; Amst.,
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1 684, in-4°, prétendue seconde édit.»

dont le titre seul est changé.
VI. Etymologicum anglicanvm ,

edente Edward Lee\ accedit llicke-

sii grammatica anglo - saxonica ,

Oxon., 4743, in-fol. — Ouvrage fort

recherché.

Junius légua par son testament tous

ses manuscrits à l'université d'Oxford.

Ils étaient en grand nombre. Ce sont

des recueils de notes, des extraits, des
copies de vieux ouvrages inédits, des
glossaires, des volumes imprimés char-

gés de notes. On en trouvera la lists

dans le Diction, de Chauifepié et dans
le Calai, mes. Angliae et Hiberni»;
nous ne pouvons citer ici que les plus

précieux : Dictionarium linguarum
septentrionalium, viz. gothica, fran-

cien, runicœ, saxonica et islandxcœ,

tant latine quam anglicè explicatum,

44 vol. in-fol. (Bibl. bodl. N* 8696);— Dictionarium saxonicum , 2 vol.

54 4 4 et 51 4 5) ;— Etyvtologicou
ingua anglicana, 2 vol. (NM 5446
et 5447); — Dictionarium vocabu-
lorum veteris lingua anglicane ffi*

64 4 8) ; — Ckronologia saxonica (N»

5422); — Glossaria terborum cam~
bro-britanicorum , anglo-saxonico-
rum, runicorum, italicorum , galli

corum et Kùpanicorum, 3 vol. (N"
5445, 54 48, 54 49); — Description

du codex argenteus (N* 5467). Parmi
les ouvrages annotés, nous mentionne-

rons les œuvres de Chaucer, l'Histoire

ecclésiastique de Bède , la trad. de
l'Enéide par l'évoque Douglas, la trad.

du livre de la Consolation de Boèce, par

le roi Alfred, les Capitulaires de Char-

lemagne et de son fils, le Hithridate de

Gesner, sans parler d'un grand nombre
d'auteurs anciens , comme Aristote

,

Philostrate, Diogène Laêrte , Aulu-

Gèle, Lucain, Quintilien, Pline, etc.

BU LAURANS (Albxatou), né,

en 4678, dans l'Albigeois, sortit de

France, nous ignorons si ce fut pour

le seul motif de sa religion, et prit, en

4703, du service dans les armées d'Au-

guste II, roide Pologne. Deux ans après,

il passa sous les drapeaux du roi *>

- m -
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Prusse et entra dans les Grands -Mous-
quetaires. Eu 4708, il était cornette

dans le régiment de cuirassiers deKalt.

En 4746, il épousa Susanne de Bu-
dos de Hauterive, d'une famille de Ré-
fugiés, et quittant le service delà Prus-

se, il rentra dans l'armée polonaise,

en 4724, avec le titre de capitaine des

gardes. Il s'était élevé au grade de

lieutenant-colonel, lorsqu'il prit sa re-

traite en 4739. Il mourut en 4754, lais-

sant trois fils : 4 * Jean-Henri , sei-

gneur de Plankitten et de Linkenau

,

mort sans postérité; — 2° Charles-

Jacques, né en 4720, colonel d'infan-

terie, qui eut, de son mariage avec

Marie-Sophie de Bardcleben, fille du
général de ce nom , Charles-Henri -

Alexandre, né en 4759 et mort en

4796, chambellan du roi de Pologne,

marié à Victoire Zelinska, qui lui

donna deux enfants; et Wilhblmine,
femme du baron de Freylag;— 3* Fran-
çois-Guillaumb, né en 4723 et mort à

Varsovie à l'âge de 60 ans, général-

major et commandant du régiment des

gardes à pied, qui épousa Marie-Eli-

sabeth de Kahîcn et en eut plusieurs

enfauts qui embrassèrent la religion ro-

maine.

DU LALRENS (Louis), né à Mont-
pellier en 4589, mort à Paris, le 4"

juillet 4 674.

Du Laureus remplissait à Aimargues
les fonctions du ministère sacré, lorsque

le synode du Bas-Languedoc le déposa
comme coupable d'adultère. Cette sen-
tence rencontra une vive opposition

parmi les membres de son troupeau.

Le consul Soubeyran et un grand nom-
bre d'habitants protestèrent contre la

nomination de Boulet qui lui avait été

donné pour successeur, et en appelè-

rent au Synode national de Vitré. Le
consistoire, de son côté, députa Tas-

conou Tarascon, un des anciens, pour

demander la confirmation du jugement.

Malgré les efforts de Margarât , les

partisans de Du Laurcns perdirent leur

cause. Le synode approuva la sentence,

et chargea les députés du Haut-Lan-

guedoc Joly, La Coste, Montbrun ot

La Viole de passer, à leur retour, par

Aimargues pour la faire exécuter.

Chassé ainsi de son église. Du Lau-
rens se jeta dans les bras du clergé ca-

tholique qui lui accorda une pension de

600 livres. Après avoir abjuré solen-

nellement, il reçut la prêtrise et vint à
Paris où il se fit bientôt une réputation

par son talent oratoire. Richelieu, alors

entiché de son projet de réunion, le lo-

gea dans sou palais et lui confia le soin

de dresser, sur les points controversés

entre les deux Eglises, un cours de con-

troverse qui servit de base aux confé-

rences. La mort du cardinal ruina tous

ces beaux projets, et Du Laurens entra

dans le couvent de l'Oratoire où il vé

eut fort retiré jusqu'à sa mort. Ses ou-
vrages sont nombreux; il a laissé plu-

sieurs volumes, soit imprimés, soit ma-
nuscrits, entre autres des sermons, qui

parlent plus à l'esprit qu'au cœur, mais

comme il n'en a écrit aucun avant sa

conversion, nous nous contenterons de
mentionner ceux qui intéressentrEgli-

se protestante. Ils se réduisent à trois :

I. Réponse au litre de P. Du Mou-
lin intitulé Opposition de la Parole de

Dieu, etc., Paris, 4 625. in-8\

II. Dispute touchant le schisme et

la séparation que Luther et Calvin
ont faite dans l'Eglise romaine, Pa-

ris, 4 655, in-fol.

III. Le triomphe de VEglise ro-

maine contre ceux de la R. P. R.,

1667, in-12.

DU L1GNON (Pierre), né à Ma-
ruéjols, vers 4630, mort à La Haye,
le 48 fév. 4684.

Après avoir terminé ses études à

Saumur, Du Lignon voyagea en Hol-

lande et en Angleterre, et à son retour,

s'étant arrêté à Paris , il se laissa per-

suader par C. Drelincourt d'étudier la

théologie. Il partit donc, en 4 665, pour

Genève , où il rencontra Labadie dont

il ne tarda pas à devenir un des plus

zélés seclateurs. L'ex -jésuite ayant

reçu, en 4666, vocation de l'église

wallonue de Middlebourg , il l'accom-

pagna en Hollande , et peu de temps

après, il lui fut adjoint comme collé-
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gue dans son pénible ministère « qui

s'étendait, outre l'église de Middle-

bourg, sur celles d'Utrecht, de La
Haye et de Rotterdam. Labadie ayant

été déposé, en 1670, par le synode de
Dordrecht, il le suivit avec Pierre

Yvon à Hereford , où il se retira sous

la protection de l'abbesse, et l'aida dans

la direction spirituelle de l'église assez

nombreuse qu'il y fonda; mais dès

l'année suivante, ils reçurent ordre de
sortir de la ville. Ils allèrent tous trois

chercher un asile à Àltona où ils pas-

sèrent six ans sans être inquiétés. Au
bout de ce temps, les partisans de La-
badie ayant résolu de s'établir à Wie-
vrert dans la Frise , Du Lignon fut

chargé de préparer le nouvel établis-

sement. Une partie des Labadistes

ayant refusé de quitter Altona, il resta

avec eux, en qualité de ministre, jus-

qu'en 1678, c'est-à-dire jusqu'au mo-
ment où ils ae décidèrent à aller rejoin-

dre leurs frères. A peine arrivé a Wie-
wert, il fut obligé d'en partir pour

Amsterdam afin de consulter son ami
Jean-Frédéric Helvétius, au sujet d'un

ulcère qui le faisait cruellement souf-

frir. Soulagé par le traitement du cé-
lèbre médecin, il retourna au milieu de
son troupeau et reprit ses fonctions

pastorales ; mais le mal ne tarda pas à

s'aggraver. Un chirurgien de la colonie

entreprit de le guérir, et Du Lignon
Dut croire un instant qu'il avait réussi.

Les prières édifiantes qu'il composa
pour rendre grâces à Dieu de sa guéri-

son ont été publiées par son collègue

Yvon dans l'histoire de sa vie. Ses il-

lusions, au reste, ne tardèrent pas à se

dissiper; il se vil+bligé d'aller consul-

ter d'autres chirurgiens à La Haye et à

Amsterdam. Pendant son absence , sa

femme, du nom de Van der Haer,

mourut en couches, le 28 déc. 1680.

Il se bâta de retourner à Wiewert. Ses
forces s'aflaiblissant de jour en jour par

le chagrin et par la maladie, et sentant

sa (in approcher, il se fit conduire à La
Haye dans la famille de sa femme, où
il expira peu de jours après, âgé d'une

cinquantaine d'années. On a de lui :

DUL

I. Catéchisme ou instructionckres-
tienne proposant en abrégé les méri-

tezprincipales de la foy et les maxi-
mes les plus importantes de la piété

et de la conduite de la vie , en trois

parties, Amst., 1681, in-12; trad. en
hollandais, Amst., 1682, in-8*.

II. Le pauvre d'esprit-, trad. en
holland., 1686, in-12.

III. Emanuel ou la connaissance
du seigneur Jésus, selon divers de
ses principaux états, en cinq trait-

tet, in-12. — Voici les titres de ces

cinq traités : 1 • Jésus Dieu , et de la né-
cessité indispensable de connaître et

de confesser sa propre divinité; 2' Jé-

sus est le Christ ou le Messie , qui de-
voit venir au monde; 3* Jésus enfant

ou les humiliations et les amabilitez de
Jésus en son enfance ; i* Jésus Ré-
dempteur fait péché pour les siens;

5' Jésus crucifié , le grand objet de la

science du chrétien.

Du Lignon a aussi eu part à la Dé-
claration de Labadie, Hereford, 1671,

in-8*; trad. en latin, rev. et augm., He-
reford, 1672.

Nous ignorons quel lien de parenté

unissait Pierre Du Lignon avec Abra-
ham Du Lignon , célèbre peintre d'é-

ventails , qui vivait encore à Amster-

dam en 1764; avec Du Lignon, un
des collaborateurs de la Bibliothèque

italique (Gen., 1728-34, 18 vol.,

in-8*), et avec A. Du Lignon, né à

Amsterdam vers 1710, pasteur à Tour-

nay et auteur des opuscules suivants.

I. Oraison funèbre du stathou-

der, Leyde, 1751, in-8*.

II. Sermon sur Vinstallation de S.

A. R. comme gouvernante, 1752, 8".

III. Histoire de l'idolâtrie payen
ne, 1753, in-8°.

IV. La vie de la reine Esther,

1755, in-8*.

Nous ne parlerons pas d'un Du Li-

gnon de Provence qui eut l'infamie de

dénoncer, au mois de nov. 1 685 , non

seulement sa belle-mère, M"* de La
Caille, mais sa propre femme, au mo-
ment où elles faisaient leurs prépara-

tifs pour passer dans les pays étrangers

— 393 —
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(Arckiv. gèn. E. 3374). Nous igno-

rons s'il avait appartenu à l'Eglise pro-

testante.

DU LION, famille protestante de

la Guienne.

Gaston Du Lion, seigneur de Cam-
pet et de Geloux, S* fils de Jean Du
Lion et d\4/ta> de Bergoignan ou
Bourgoignan, porta les armes pour la

cause protestante ; il se trouva, entre

autres, avec Castelnau, à la prise du
Mont-de-Marsan. Un procès criminel

que le parlement de Bordeaux lui in-

tenta a cette occasion, fut arrêté par

des lettres-patentes de Henri IV en

date du 4 2 juin 1598. Il avait épousé,

en 4573, Marguerite dePelaltp, fille

unique de Jean de Pelalty, sieur de

Maurin. et de Jeanne de Maliat. De ce

mariage naquirent Jean, qui continua

la branche de Campet; Jbsbaham, qui

fonda celle de Besle ; Paul, mort céli-

bataire; Sébastien, souche de la bran-

che Du Bosq ; Tabita, femme de Paul
d'Expcnx, seigneur d'Estignos; Syl-

vie, alliée à Bertrand de PojflohatU,

sieur de Saint-André, et Isabbau, qui

ne fut pas mariée.

I. Branche db Campet. Jean Du
Lion obtint, en 4608, de Henri IV

une somme de 4 500 livres en récom-

pense de ses services. Il mourut avant

4638, laissant de sa femme Catherine

deSégur deux fils dont le cadet, Ale-
xandre, mourut, en 4638, d'une ma-
ladie contractée au siège de Fontara-

bie. L'aîné, Jacques, qui continua ta

descendance, servit d'abord dans le ré-

giment de Castelnaut et y obtint un
brevet de capitaine en 4625. Il dé-

céda en 4652. Du mariage qu'il avait

contracté, en 4638, avec Catherine

Sacriste, fille de Gabriel Sacriste ,

sieur de Malevirade , et de Catherine

de La Lande, naquirent Alexandre ,

baron de Campet, qui suit; Pierre,

seigneur de Geloux , mort en 4 669, et

Aw*b, femme de Geoffroi de Guerre,

seipeurde La Roquette.

Alexandre Du Lion mourut en 4 67*,

à l'âge de 32 ans. Sa veuve Jeanne de
Marnes, fille de Jean-Pierre de Mes-
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mes, sieur de Garein, et de Jeanne-

Louise de La Lande, le suivit dans la

tombe en 4679, et ses trois enfants,

Pibrbb, baron de Campet, Henri et Ma-
rie paraissent avoir été élevés dans la

religion romaine.

H. Branche db Bbslb. Jesbaham

Du Lion, seigneur de Besle, épousa,

en 4618, Anne de Labasse, dont H
eut Jean, sieur de Besle, mort vers

4 662, laissant de Marguerite d'Abba-

die, sa femme, un fils nommé Alexan-
dre qui servait avec le grade de capi-

taine en 4689.

ni. Branche Du Bosq. Sébastien

Du Lion prit pour femme» en 4629,
Marguerite de La Fitte qui le rendit

père de Bernard , marié avec Quitièrë

de Basquiat. De cette alliance naquit

MatthieuDu Lion, quiépousa, en 1 680,

Romaine d'Abbadie et en eut Jac-

ques, tué au service en 4708.

A ces trois branches de la famille Da
Ljon, dont parle le Dict. do Moréri,

nous devons en ajouter une quatrième,

sur laquelle il garde le silence, celle

de Campagnac , qui a donné a l'Eglise

protestante des gages de la sincérité

de sa foi.

En 4672, Daniel Du Lion, seigneur

de Campagnac, atteint et convaincu du

crime d'assemblée illicite, fut condam-

né à 4 50 livres d'amende, sens parier

des dommages-intérêts et des aumônes,

ainsi que Daniel, Jean et Jacob Me*
Ion, J. Faussetelle, P. Ambarbe, P*

Chancoygne, J. de Nodon, Joseph

Richeome, sieurdeLaCapclle, Daniel

Galban, I. Gelieu, André GuirauÂ ,

Isaac Besse, Jean et Pierre Barthé-

lemot, J. Labrué, 4.-P. Delbets, J.

Andouin, Pierre et Elis CauvUres,
sieurs de Peyrièree, Antoine Bodon,

P. Vaissière et /. de Cassievs, sieur

de Conis. Lee trois ministres Pierre

Royère d'Issigeac, Simon Canole de

Gours, J.-Louis Malide de La Bastide,

qui, pour obéir aux ordres des syno-

de8,s'étaient mis en contravention avec

les édits et les ordonnances, en prêchant

dans des lieux interdits, furent con-

damnés à l'amende UonoraWe, tu ban-
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nissemcnt perpétuel et à 3,000 livres

d'amende. J. La Fargue, sieur de
L'Hostalel, et Saint-Ourem contu-

maces furent bannis pour cinq ans de
la Guienne. Prise de corps décernée

contre Jojfet% ministre de Calonges,

Dupuy, ministre deMauhart etLa Fit'

te, ministre de Puch. Le temple d'Is-

sigeac fut rasé. Enfin les ministres /.

Bailen [Baylens?], de Lanquais, et

Laurett, de Sainle-Foy, furent acquit-

té» avec P. de Rontset , sieur du Clu-

seau, P. Dartieu, dit Bousquet, An»
toine et Paul Aujol, Jacquet Ginet-
te. La sévérité de cette sentence fit

perdre courage aux ministres de la

Guienne qui n'osèrent plus dès lors o-

béir à Dieu plutôt qu'aux komme$;
mais elle ne servit qu'à attacher davan-

tage Du Lion à sa religion persécutée.

En 4685, un Daniel Du Lion, sieur de
Campagnac, le même apparemment que
le précédent, ou son fils, demanda la

permission de venir à Paris pour suivre

un procès. Ce n'était, on le comprend,

qu'un prétexte; nous ignorons s'il

réussit à passer dans les pays étran-

gers (I).

Il ne serait pas impossible que les

Du Lion de la Saintonge se rattachas-

sent aussi à la famille objet de cette no-
tice. Ils ne nous sont connus que par

la trahison odieuse de l'un d'eui, Jac-

ques Du Lion , sieur de Grandfief, qui

tenta, en 4 573, de livrer La Rochelle,

sa ville natale, aux égorgeurs de la

Saint-Barthélemy. Etait-il protestant?

Dans ce cas, son crime n'en serait que
plus énorme; mais nous n'avons pu é-

claircir ce point. Sa conspiration coûta

la vie à Amanjou de La Zardonniè-
re, Louis Vienne, dit le capitaine La

(1 ) Nous ne uvon& a quelle branche d« la

famille Do Lion rattacher Itanc, sieur de
Gravier, qui, ayant séduit, 'a lige de 17 ans,

en 1680, une demoiselle de Storae et ne pou-

vant l'épouser, parce qu'elle était tathoiiq or et

que les mariages mixtes étaient interdits, fut,

sor li plainte de celte demoiselle, condamné
a 60,000 francs de dommages intérêts, avec
contrainte par corps. C'était beaucoup plat

que ne valaient tous ses biens, qu'il offrit de

lui abandonner pour recouvrer sa liberté après

deux aimées de détention [Arrk. jé*»ll.66i).

Plante, Jean Turgier, do Mnntargis,

qui s'étaient vaillamment comportés

depuis le commencement du siège,

mais qui s'étaient laissé séduire par

ses promesses, ainsi que le capitaine

La Salle et Guillaume Guy, sieur de
La Bataille, tous deux rochellois.

DU LI8COET (Yvts) ou Du Lit-

couet, gentilhomme breton qui s'est

distingué dans les guerres de Henri IV
contre la Ligue. Les services qu'il ren •

dit déterminèrent ce prince à le nom-
mer gentilhomme de sa chambre, en

4 586, capitaine de 50 lances, en 4 590,

maréchal de camp, en 4593. Gouver-

neur de Saint-Brieux en 4 590, Du Lis-

coët résolut de surprendre Carhaix,

petite ville close d'une mauvaise mu-
raille et dépourvue de garnison. 11 choi-

sit , pour mettre son entreprise à exé-

cution, un jour ott la noce d'un des

principaux habitants y avait attiré beau-

coup de monde, ne doutant pas que,

selon l'habitude , les invités ne se pa-

rassent de ce qu'ils avaient do plus pré-

cieux. Sa troupe , animée par la pers-

pective du butin , arriva sous les murs
de Carhaix deux heures avant le jour,

escalada les murs , ouvrit les portes a

la cavalerie et se rendit mallresso de

la ville avant que les habitants sortis-

sent de leur sommeil. Quelques-uns

furent tués, un plus grand nombre en-

levés et rançonnés, et les maisons fu-

rent livrées au pillage. Cette nouvelle

ne tarda pas à se répandre dans les

paroisses voisines; le tocsin sonna, les

habitants prirent les armes, et sous la

conduite d'un vieux soldat, nommé
Lanredon, qui ne manquait ni de bra-

voure ni d'expérience, ils se mirent en

route pour Carhaix; mais Du Liscoët

les fit tomber dans une embuscade et

les massacra presque tons. Le lende-

main, une seconde bande parut aux

portes de la ville, commandée par Du
Berit et par un prêtre. Surpris par cette

nouvelle attaque, les royalistes se bar-

ricadèrent dans les maisons et ouvri-

rent un feu meurtrier sur les paysans,

tandis queDu Liscoët, avec la cavalerie,

les prenait par derrière et les chargeait
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avec fureur. La victoire fut complète

,

mais Du Liscoèt la paya chèrement :

le prêtre lui coupa la main d'un coup

de nacbe. Pour se venger, il fit mettre

le feu à Carhaix et regagna Saint-Brieux.

Des historiens assurent que cette double

défaite des paysans prévint une jaque-

rie en Bretagne.

En 4591, Du Liscoet, qui s'était fait

faire une main de fer à l'exemple de

La Noue, servit sous le prince de

Dombes et se comporta vaillamment eu

plusieurs rencontres. Au mois de mai

4592, il assista au siège de Craon, que

les royalistes levèrent à l'approche du

duc de Mercœur. N'ayant pu s'opposer

a cette honteuse retraite, il dut se

borner à la protéger avec >a cavalerie

et celle de La Tremblaye. La même
année, il fut chargé de défendre Quin-

tin, méchante bicoque fermée seulement

de barrières , et pendant quinze jours

,

il y tint tête aux Ligueurs, de beaucoup

supérieurs en nombre. Il se retira

alors dans sa maison du Bois-de-La-

Roche; mais s'ennuyant bientôt de son

inaction , il rejoignit l'armée royaliste

et servit au secours de Rennes. Le 8

mars 4 593, il surprit Corlay qu'il for-

tifia avec soin dans l'intention d'en faire

le centre de ses opérations dans la

Basse-Bretagne, où il voulait porter la

guerre pour opérer une diversion. Dès
le 25, il fondit sur Chàleauneuf-de-

Faou , où il entra par surprise , et qu'il

pilla et brûla. Au mois d'octobre 4594,
il accompagna le maréchal d'Aumont
au siège du fort de Crozon, qui domi-
nait l'entrée de la rade de Brest. Un
jour qu'il commandait la tranchée , il

entendit le cri d'alarme de la sentinelle.

S'élançant d'une cabane en branchages

où il avait cherché un abri contre la

Sluie, il se jeta dans le fossé, mais il

ît percé de coups de pique avant

même qu'il eût pu se mettre en défense.

« La mort de Liscouet, lit-on dans
Taillandier, fut regardée comme la

perte d'un des plus braves et des plus

fidèles serviteurs du roi , qu'il avoit

toujours servi avec le zèle et toute

l'activité possible. •

> — DUL

Du Liscoët avait épousé une demoi-

selle de la maison de Vaux en Anjou,

qui se montra toujours « très-affection-

née au service de Dieu » , selon le té-

moignage de Grevain. « U aima mieux,

dit le chanoine Moreau, dans ce style

qui n'appartient qu'à certains écrivains,

faire banqueroute à Dieu et à son salut

qu'au beau nez d'une femme. » Nous
ignorons si c'est effectivement l'amour

qui porta Du Liscoët à embrasser le

protestantisme. C'est sans doute dans

les mémoires du même chanoine que la

Biogr. univ. a puisé aussi le récit de

deux actes de violence qui, s'ils sont

vrais, souillent leblason dunoble gentil-

homme. Il pilla, dit-on, la maison d'un

riche seigneur dont il avait reçu l'hos-

pitalité la plus affectueuse , et extorqua

à un habitant de Landerneau la quit-

tance d'une somme de 4 4,000 écus,

prix d'une terre qu'il lui avait achetée.

Ce seraient là des actes, non d'un chef

militaire, mais d'un brigand.

DULON (Louis), néàOranienburg,

le 4 4 août 4769, descendantd'une famil-

le de la Bourgogne réfugiée en Prusse.

Dulon manifesta de bonne heure un ta-

lent rare pour la musique instrumentale.

Ayant eu le malheur, à la suite d'une

ophthalmie, de perdre la vue entre les

mains d'un oculiste ignorant, il résolut

de consacrer sa vie à cet art, et un tra-

vail opiniâtre le plaça bientôt au pre-

mier rang parmi les plus habiles joueurs

de flûte. Dès l'âge de 4 3 ans, il se fit

entendre dans les principales villes de

l'Europe, et partout il recueillit d'una-

nimes applaudissements. « Toutes les

intonations de Dulon, dit M. Meldola

dans la Biogr. univ. , étaient pures,

claires et fermes. L'art avec lequel il

savait passer d'une note à l'autre, à

travers une infinité de nuances intermé-

diaires, prouvait quelles nouvelles res-

sources il avait découvertes dans son

instrument. C'est surtout dans les mou-
vements rapides que son talent brillait

de tout son éclat. » Dulon a composé un

assez grand nombre de morceaux pour

la flûte. En 4 823, il se retira à Wurz-
bourg où il mourut, le 7 juillet 4 826.
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L'histoire du Refuge en Prussene fait

point mention de la famille Dulon; mais

elle parle d'un Henri Delon, natif de

Valborgne, qui établit à Wesel la pre-

mière manufacture de bas de soie. A sa

mort, arrivée en 4717, cette fabrique,

qu'il avait transportée à Berlin, reçut de
François Du Chesne, son successeur,

une extension très-considérable.

DU LYS (Charles), gentilhomme

de l'Anjou, député par la noblesse de
sa province aux Etats qui sè tinrent à

Angers, en 4 560, dans le but d'élire

des députés aux Etats-généraux. Dès
l'ouverture des séances, Charles Du
Lys déclara, au nom de son ordre, «que
la plus grande partie de ceux qui le

composaient voulaient vivre et mourir

pour le roi et lui obéir, qu'ils protes-

taient vouloir vivre selon les comman-
dements de Dieu, et non selon la tra-

dition des hommes. » C'était faire hau-

tement profession du protestantisme ;

aussi sa déclaration provoqua-t-elle un
si violent tumulte qu'il fallut clore la

séance. Dans la suivante, les gentils-

hommes catholiques déposèrent une

protestation; de vives paroles s'échan-

gèrent entre les deux partis; des me-
naces on en vint aux voies de fait, et

comme tous les gentilshommes s'é-

taient rendus armes à la séance, plu-

sieurs députés furent blessés. Cepen-
dant Du Lys n'en avait point imposé

,

et ce qui le prouve, c'est que les deux

candidats protestants furentélus (Vby.I.

p. 30). Mais le triomphe des religion-

naires ne faisait pas le compte des Gui-

se. Aussi Montpensier cassa-t-il les é-

lections, et pour prévenir un nouvel é-

chec du parti catholique, il eut recours

à la terreur. Il fît décapiter, le 24 nov.

4 560, N. de Marne, sieur de Prunier,

sous prétexte qu'il avait paru avec des

armes aux séances, pendit le prudhom-
me René, le charron /. Picaut et plu-

sieursmembres du tiers-état, coupables

d'avoir assisté au prêche, condamna
deux femmes à faire amende honorable

la corde au cou, et établit à Angers

une garnison de 900 hommes, dont la

ville se débarrassa peu de temps après

7 - DUM
moyennant une somme de 40,000 li-

vres. Ces mesures donnèrent la majo-

rité aux Catholiques ; mais les Protes-

tants prirent leur revanche l'année sui-

vante, en se rendant maîtres de la ville

{Voy. DURET). Quant à Du Lys, il

n'est plus fait mention de. lui, à notre

connaissance, dans l'histoire, car nous
n'osons affirmer qu'il soit identique a-

vec le capitaine Lys, vieux guerrierqui

défendit, en 4575, Bomènedans la Zé-

lande contre les Espagnols.

DUMAS (Charles - Guillaume -

Frédéric) , né à Kloster-Heilsbronn

,

en 4725. Après avoir fait d'excellentes

études, Dumas alla s'établir en Hol-
lande et devint un des principaux ré-

dacteurs de la Bibliothèque des scien-

ces et des arts (La Haye, 4754-80,
50 vol. in-8"). On lui doit encore une
trad. des Voyages et découvertes fai-

tes par les Russes, Amst., 4764, se-

lon Meusel; 4766, selon la Biogr.

univ., z vol. in-42, avec cartes, trad.

d'un ouvrage allem. de Mûller, qui a

obtenu un succès mérité ; — une Re-
lation historique de l'expédition con-

tre les Indiens de l'Ohio en 4764,
trad. de l'angl., Amst., 4769, in-8%
avec cartes et ftgg.;— une trad. du fa-

meux ouvrage d'Eberhard: Examen
de la doctrine touchant le saint des
païens ou Nouvelle apologie de So-
crate, Lond., selon Meusel; Amst.,

selon la Biogr. univ., 4773, in-8*.

On lui attribue aussi VExamen de la

traduction [parFalconnet] des livres

XXXI V, XXXV et XXX VI de Pline

Fancien, critique vive et spirituelle

imp. dans le Journal encyclopédique

(4775) et réimp. dans les Œuvres de

Falconnet avec la réponse pleine d'ai-

greur de ce dernier. Selon M. Quérard,

Dumas a publié , en outre , le Traité

de la circulation et du crédit par

Pinto (4774).

Dans le Gelehrte Teutschland, Meu-
sel donne à notre Dumas un fils, né

à Utrecht, le 43 fév. 4755, et pas-

teur à Dresde, en 4796. Ce fils, qui

s'appelait Jean - Louis - Alexandre ,

mourut, selon Kaiser, à Dresde, le 44
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sept. 4813. Il a publié, selon M. Qué-

rard, Gumal et Lina ou les enfants

africains (Strasb. et Paris, 4849, 3

vol. in-42, avec figg.), roman imité

de Los8ius. On lui doit d'autres ouvra-

dont nous parlerons plus bas.

Dans le môme temps que Jean-

Louis-Alexandre Dumas desservait l'é-

glise réformée de Dresde, un autre

Jean Dumas, ministre comme lui, exer-

çait ses fonctions a Leipzig. Cette coïn-

cidence a produit, môme cbez les bi-

bliographes allemands, une étrange

confusion, qu'il est presque impossible

de débrouiller. Selon Meusel, dans son

Lexikon der teutscben SchriflssteUer,

Jean Dumas, né à Montauban en 4725

et mort le 4 avril 4799, aurait été d'a-

bord pasteur à La Rochelle. L'Histoire

des pasteurs du désert signale effecti-

vement un Dumas, reçu proposant en

4747, qui remplit pendant quelques

années son dangereux ministère, sous

le nom de guerre de Pajon ; mais elle

ne nous apprend pas s'il fut attaché

plus spécialement à l'église de La Ro-

chelle. Dumas puBsa plus tard en Hol-

lande, fut ministre à Amsterdam, puis

a Ter-Veer près de Middlebourg, et fut

appelé à Leipzig en 4758. Voici la liste

des ouvrages des deux homonymes
d'après le Lexikon de Meusel et d'au-

tres bibliographies; nous essayerons

de restituer à chacun d'eux ce qui lui

appartient.

I. Lettre pkUotophico -théologi-

que sur l'éternité des peines, Amst.,

4774, in-8*.— Attribué à Jean Dumas
par le Lexikon.

II. Traité du suicide, Amst, 1773,

in-8»; trad. en allem., Leipz., 4775,

in-8*. — Réfutation des principes

avaucés par Rousseau dans sa Nou-

velle Héloïse sur le meurtre de soi-

même.— Dans son Allemagne savante,

Meusel attribue cet ouvrage à Jean-

Louis- Alexandre Dumas; mais nous

pensons qu'on doit plutôt s'en rappor-

ter h son Lexikon , dont l'autorité est

appuyée par Kaiser et la Biogr. univ.,

et le restituer au pasteur de Leipzig.

III. Cantiques tirés en partie des

pseaumes et en partie des poésies

sacrées des meilleurs poètes fran-
çois, avec des airs notés, Leipz.,

4774, in-8*, selon l'Allemagne sa-

vante de Meusel et Quérard; 4 775,

in-8*, selon le Lexikon du même Meu-

sel et la Biogr. univ. Nous croyons

qu'on doit laisser au pasteur de Leip-

zig la paternité de ce recueil, et resti-

tuer à celui de Dresde un recueil ana-

logue que Kaiser signale sous le titre

de Gesangbuch fUr die reformirte Ge-

meindezuDresden, Dresd., 4785, 8*.

IV. Sermons sur le christianisme

moral, Dresd., 4779, in-8-, 2* édit.,

4797, in-8"; trad. en allem., Ralisb.,

4840, in-8°. — Cet ouvrage, indiqué

par Kaiser seul , appartient, selon toute

apparence, à Jean -Louis -Alexandre.

V. Oraisons funèbres de Frédé

rie-Chrétien y électeur de Saxe, et

de il" Marie-Antoinette de Bavière,

douairière de Saxe, Leipz., 4780,

in-8*. — Attribué à Jean Dumas par

le Lexikon.

YI. Exercices de piété à l'usage

des chrétiens fidèles et raisonnables,

trad. de l'aliem. de Zollikofer, Leipz.,

4787, 2 vol. in-8*. — Ouvrage attri-

bué par l'Allemagne savante et par

Quérard, au pasteur de Dresde, et que

nous n'avons aucune raison de lui con-

tester.

VIL Discours prononcé à l'occa-

sion de la mort de G.-J. Zolicofre,

Leipz., 4788, in-8*; trad. en aliem.

par l'auteur, Leipz., 1788, in-8*. —
Quoique le Lexikon de Meusel et la

Biogr. univ. donnent cet ouvrage a

Jean Dumas, nous le revendiquerons

pour Jean-Louis-Alexandre, en nous

appuyant sur l'Allemagne savante du

môme Meusel, parce que l'ouvrage

précédent nous prouve qu'il existait

des relations entre Zollikofer et le pas-

teur de Dresde , et que ce dernier sa-

vait l'allemand, ce qui n'est pas prouvé

pour son homonyme.
VIII. Essai sur le plan formé par

le fondateur delà religion chré-

tienne, trad. de l'aliem. de ReinhanL,

Dresde, 4799, in-8". — Ouvrage cité
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par Kaiser et appartenant incontesta-

blement au pasteur de Dresde.

DU MAS (Louis), inventeur de la

célèbre méthode du bureau typogra-

phique- , né à Nismes vers 1 616, mort
à Yaujours, le 19 juillet 1744.

Fils naturel de Jean-Louis de Mont"
calm, seigneur de Saint-Véran et de

Candiac, et d'une veuve de condition

du Rouergue, Du Mas Ait élevé dans
la religion réformée. Après avoir ter-

miné ses études en droit et pris le

grade de licencié, il vint à Paris où il

noua avec le P. Malebranche des re-

lations dont il sut profiter. Laissant

dès-lors de côté la jurisprudence , il se

livra avec ardeur à l'étude des mathé-
matiques et de la philosophie , se dé-

lassant de tes occupations sérieuses

par la musique qu'il cultivait aussi avec

succès. Il composa même en ce genre

un traité curieux qui a été publié sous

le titre : L'art de transposer toutes

sortes de musiques, sans être obligé

de connaître le ton ni le mode, Pa-
ris, 1711. Versé également dans la

langue anglaise, il a traduit les Mé-
moires de rEcosse sous le règne de
M<irie

% par Crawford, trad. qui se con-
servait en manuscrit dans la bibl. du
marquis d'Aubals.

Malgré la froideur de son abord et

son caractère tranquille , Du Mas avait

une imagination vive à laquelle il joi-

gnait un esprit profondément métho-
dique. C'est à ces qualités naturelles

qu'on doit l'invention du bureau typo-

graphique. Par une méthode ingé-

nieuse , il sut faire un amusement pour

l'enfance de la lecture , de l'écriture et

de l'étude des premiers éléments des

langues. Il en fit le premier essai sur

le jeune Montcalm, petit prodige dont

il suivit l'éducation avec la sollicitude

d'un père. Cet enfant étant mort en

1726, à Page de moins de sept ans, il

en conçut une si vive douleur qu'il

faillît en perdre l'esprit. À peine rétabli

d'une longue maladie, il reprit son bu-
reau typographique, et s'occupa de faire

connaître son système. Il publia donc

à Paris, en 4 vol. in-4% La bibliothi-

9 - DUM

que des enfans y
ou les premiers élé-

ments des lettres, à fusâge de Mgr.
le Dauphin et des augustes enfans de
France. Le 1" vol. expose le système

du bureau typographique; le S* con-

tient le nouvel ABC latin; le 3*, le

nouvel ABC français; le 4«, l'essai

d'un rudiment pratique de la langue

latine et l'introduction générale à la

langue française. Comme toutes les

choses nouvelles, la méthode de Du
Mas trouva des approbateurs et des ad-

versaires. 11 se vit forcé de répondre a

bien des critiques , et publia , entra

autres, à cette occasion , la Réponse à

la lettre d'un professeur anonyme de

l'université de Paris, sous le pseu-

donyme de M. Perquis. Dans les der-

nières années de sa vie, il alla demeurer

chez M** de Nantia à Vaujours, où il

mourut à l'âge de 68 ans , après s'être

converti au catholicisme pendant sa

dernière maladie.

DUMAS fN.), prédicant dans le

Languedoc. En 1690, Dumas eut le

malheur de tomber entre les mains des

dragons qui le jetèrent en travers sur

un cheval et le lièrent avec tant de

violence, l'abdomen portant sur le

pommeau de la selle, qu'il expira avant

d'arriver à Montpellier où ils le con-

duisaient.— Vers la même époque, un

autre Dumas, ex-ministre de Saint-

Jean-de-Gardonnenque, qui avait ven-

du sa conscience et son honneur pour

une pension do 400 livres , remplissait

auprès de ses anciens coreligionnaires

le rêle infâme d'espion au profit de

l'intendant Basville (Arckiv. gén. M.

664).

DU MAS DE CASTELLANE
(Nicolas), baron d'ALLEMAGM , sei-

gneur de Valernes et d'autres terres

,

appartenait à une des plus illustres fa-

milles de la Provence. C'était, dit Nos-

tradamus , « un seigneur courageux et

bien sensé d, ot d'autant plus redouta-

ble, ajoute Boze, qu'il commandait

des bandes aguerries et qu'il avait sous

ses ordres d'habiles capitaines. • On
ignore l'époque où il embrassa la reli-

gion réformée dont il se montra un des
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plus zélés défenseurs dans sa proTînce.

C'est seulement en 4573 qu'il parait

sur la scène de nos troubles religieux;

il servait alors sous les ordres de Mont-
brun. Chassé de Provence, en 4574,

il y rentra Tannée suivante, et ravagea

avec Baschî-Stoblon, son beau-frère,

le territoire de Bonioux, de La Coste

et d'Agoul. La même année, il se ren-

dit maître d'Annot et deMenerbe. Ayant

réuni, en 4 576, ses troupes à celles de

Céreste, ils firent de concert une ten-

tative pour s'emparer d'Api ; mais ils

échouèrent dans leur entreprise et ils

perdirent dans la retraite le seigneur

d'Âramon, qui fut fait prisonnier et

décapité à Aix.

Malgré le silence des historiens de la

Provence, il est permis de croire que

le baron d'Allemagne continua à pren-

dre une part active à la lutte acharnée

qui désola si longtemps ce malheureux

pays. Après le traité deFleix, il se re-

tira dans son château du Luc. Ce fut là

qu'il reçut La Goy , émissaire du roi

de Navarre, chargé par ce prince d'in-

viter les Protestants à reprendre les

armes. D'Allemagne n'avait pas de trou-

pes, et il n'osait en lever de peur de

donner l'éveil aux Catholiques; mais,

a quelques lieues de là, ses coreli-

gionnaires étaient mattres de Seyne qui

leur avait été accordée pour place de

sûreté. Bougarelly y commandait par

commission du foi de Navarre. Il est

vrai qu'à la suite do déplorables que-

relles', il avait dû céder une partie de

son autorité au seigneur de La Briolle

et à Dit Collet ; cependant comme ces

trois capitaines, également recomraan-

dables à différents titres, étaient zélés

pour la Cause , il obtint d'eux sans

beaucoup de difficultés le secours qu'il

leur demanda. Du Collet lui amena un

petit corps de troupes à la tête duquel

il fit sans succès une entreprise sur

Fréjus. Il se replia sur Seyne où il fut

reconnu par les habitants et la garnison

comme chef de toutes les églises pro-

vençales. Après avoir pris les mesures

de précaution nécessaires pour mettre

cette place à l'abri d'une surprise, y

laissant pour garnison deux compa-
gnies sous les ordres de Vanelly et

d'un neveu de Du Collet qu'il nomma
son lieutenant, il en partit avec le reste

de ses soldats pour surprendre Castel-

lane. Cette expédition n'eut aucun ré-

sultat, en sorte que d'Allemagne , qui

se sentait trop faible pour rien entre-

prendre de considérable, appela à son

secours Lesdiguières. Le chef dauphi-

nois ne fut - pas plus heureux que lui

dans une nouvelle attaque contre Cas-
tellane ; les Protestants y perdirent

quelques hommes, entre autres le ca-

pitaine Jean Mote, beau- fils de Bou-
garelly, et d'Allemagne reprit la route

de Seyne , emportant sur un brancard

Du Collet gravement blessé. Au mo-
ment où il franchissait le défilé de

Sourribes,il fut tout-à-coup assailli par

la garnison de Sisteron ; mais une ma-
nœuvre hardie d'un de ses officiers, le

capitaine Arnaud d'Entraînés, fils

d'une sœur du célèbre Mouvant, qui

commandait l'arrière-garde, secondée
par un retour offensif de La Bréolle, le

dégagea promptement en mettant l'en-

nemi dans une déroute complète.

Au retour du printemps , il appela à

son aide Blaçons, qui lui envoya sa

compagnie commandée par son frère de

Grangeville et par son maréchal-des-

loçis Paradis. Ayant reçu ce renfort,

il Ut attaquer, mais sans succès, le châ-

teau du Luc par le capitaine Buisson.
Une entreprise sur Draguignan ne lui

réussit pas mieux , malgré les intelli-

gences qu'il avait dans la ville; mais

s'il ne put s'emparer d'aucune place

fortifiée, il resta maître delà campagne

.

Renforcé par une troupe de Langue-
dociens, il osa se présenter devant les

murs d'Aii et ravagea sans obstacle

tous les environs. Malheureusement il

dut, selon leurs conventions, conduire

par réciprocité à Montmorency une
partie de ses vieilles bandes , et son

absence donna aux Ligueurs le temps
de reprendre la supériorité. Après di-

vers succès, de Vins mit le siège de-
vant le château d'Allemagne, que la

baronne défendit avec un courage vi-
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ril, dit de Thou. La petite armée pro-

vençale s'était en quelque sorte fon-

due dans le Languedoc par les déser-

tions. Il fallut que le baron eût encore

une fois recours aux Huguenots du

Dauphiné. Lesdiguières pénétra en

Provence, battit complètement les Ca-

tholiques, le 5 sept. 4586, mais le ba-

ron, qui s'était distingué dans cette af-

faire parmi les plus braves , fut tué en

poursuivant les fuyards. Sa mort ache-

va de désorganiser le parti protestant

dans la Provence; les autres chefs ne

songèrent plus qu'à faire leur paix , et

les châteaux d'Allemagne, d'Espinouse

et de Valernes furent rendus aux Catho-

liques par Saint-Jérôme, Seillons et

La Note.

Le baron d'Allemagne paraît n'avoir

laissé qu'une fille, nommée Sara , qui

épousa Seipion de Villeneuve. Il a-

vait deux frères : le puioé Seillons, est

a peine connu; le cadet, Timothée Du
Mas de L'Isle, ajoué un rôle beaucoup

plus considérable. Nostradamos, qui

l'appelle « un jeune et délibéré gen-

tilhomme » , nous apprend que , dès

4573, il se rendit maître de Seyne, de

Riez, de Gréoux et de Puimoisson;

mais sa carrière fut courte : il fut tué à

Majastre, le 25 avril 4 516.

A la même famille appartenaient

A'Entrecasteaux, un des chefs des ra-

zats en 4 576, et le seigneur de Tour-

non, gouverneur de Riez en 1588.

L'un et l'autre semblent avoir aussi

professé, au moins pendant quelque

temps, la religion réformée.

DU MATZ ou Du Mats, maison

Ulustre des confins de la Bretagne et

du Maine, divisée en plusieurs bran-

ches, dout deux, au moins, ont em-

brassé les doctrines de la Réforme.

I. Branche duBrossat-Saint-Gra-

vé. Christophe DuMatz, capitaine d'u-

ne grande réputation, se déclara parti-

san des opinions nouvelles dès qu'elles

Çénétrèrentdans la Bretagne. C'était, dit

aillandier, «un homme sage, aimant

l'Etat et la tranquillité publique,» et il

devait jouir d'une grande influence,

puisqu'à la mortde François II, BouUlé,

T. IV.

commandant de la 'province, s'adressa

a lui pour le prier de veiller au main

tien de la paix publique. Brossay-Saint-

Gravé se signala dans les guerres civi-

les par sa valeur et son expérience mi-

litaire. En 1568, il rejoignit Andelot
avec son frère Du Verger, qui fut tué

au passage de la Loire. L'année sui-

vante, il prit part, sous les ordres de

La Loue, à la défense de ChMelle-
rault ; puis il suivit Coligny dans le

Midi; mais il se laissa surprendre à

Donzère et fut fait prisounier. Lorsque
Montgommery essaya de soulever les

Protestants de la Normandie , après la

Saint-Barthélemy, il le seconda de tou-

tes ses forces. Enfermé dans Domfront,

il tenta une sortie à la tête de vingt-

cinq chevaux, mais vigoureusement

reçu par les assiégeants, il dut, après

des prodiges de valeur, rentrer dans la

ville, en laissantau pouvoir de l'enne-

mi le cadavre de son lieutenantFrtatz*,

et il se fit tuer sur la brèche, en 4574.

Christophe Du Matz n'eut pas d'en -

fant de son mariage avec Anne Gra-
nier, dame de La Barrillière. Ses biens

passèrent donc à son frère Nicolas,

sieur de Casteneuc, mari de Jeanne

Michel, et père de trois fils : Jean, sieur

du Brossay-Saiut-Gravé, Jacob, sieur

de La Rivière, tué dans les guerres de

la Ligue, et Isaac, sieur Du Verger,

Ce dernier épousa Renée de La VUle*

gué, dame du Plessis, qui lui donna
plusieurs enfants ; mais nous ignorons

s'ils persistèrent dans la profession de

la religion réformée. Son frère aîné ne

le céda à son oncle Christophe ni par

les qualités de l'esprit, ni par le coura-

ge. En 4589, il servit avec distinction

contre la Ligue en Bretagne. Il fut

marié deux fois : 4* avec Françoise

d'Erbilliers, f avec Gillette de Fon»

tenailles. Du premier lit sortirent deux

filles et un fils, nommé René, marquis

du Brossay, sieur du Mesnil-Barré, qui

paraissent s'être convertis.

II. Branche de Mommartm et ni

Terchant. Jean Du Matz embrassa la

Réforme dans le même temps que son

cousin Christophe, et, pour se sous-

26
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traire aux persécutions, il se retira en

Allemagne, d'où il ne revint, dit-on,

qu'en 4 576 avec le comte de L > o U,

Landauran et lo ministre Merlin.

Dans ce cas, qui était Montmartin de

Bretagne, cité parmi les chefs hu-

guenots qui se saisirent de Domfront

en 4 574?
Jean Du Matz fut, en 1581, député

par la Bretagne à l'Assemblée politique

de Montauban. En 1586, il fut envoyé

au duc Casimir pour lo presser d'entrer

en campagne. Pinard, qui l'appelle,

parerreur, Isaacde Mur, nous apprend

qu'il servit aussi daus toutes les guerres

du roi de Navarre, comme ofûcier d'ar-

tillerie. Les services signalés qu'il

rendit à ce prince au siège de Rouen, à

la bataille d'Arqués, au "premier siège

de Paris, à la prise du Mans, etc., lui

valurent le gouvernement de Vitré, on

4 589, et le grade de maréchal de camp,

en 1591.

En 4 590, les Ligueurs s'étant em-

parés des maisons des gentilshommes

des environs de Vitré, et les ayant for-

tifiées de minière à tenir la place com-

me bloquée, Du Matz résolut de les dé-

loger. Il sortit avec du canon, les rasa

toutes et tailla eu pièces un corps

d'ennemis qui accourait au secours.

Peu de temps après, le gouverneur de

Vitré étant allé rejoindre le roi, Mer-

cœur voulut profiter do son absence

pour s'emparer do la ville. Il gagna

Boisjomn, sieur du Breuil, qui com-

mandait dans le château, et la trahison

aurait réussi sans l'admirable présence

d'espritet le courago du sergent-major

Raton ou Ralon (Voy. ce nom). In-

struit du danger qu'avait couru la ville

dont la garde lui était confiée, Du Matz

y retourna en hâte, réunit quelques

hommes, commandés par son lieute-

nant Chamballan, le guidon de sa com-

pagnieLa Faucille, qui se signala en

maintes autres rencontres par sou in-

trépidité, lo brave Raton, La Fosse,

Monssyel Michel, tomba sur les Li-

gueurs qui étaient venus piller jus-

qu'aux portes de la ville, le croyant

absent, lesbattit et leur reprit leur butin.

Eq 4591, il servit au siège de Plimeu,
sous les ordres de Montpensier, et for-

ça la place à capituler. La môme an-
née, remplissant les fouctions de maré-
chal de camp dans l'armée du prince

de Dombos, il se signala au combat de
la Croix de Malhava, et décida l'affaire

par une charge terrible. Quelquesjours
après, le prince ayant résolu d'attaquer

Lamballe, Du Matz s'opposa inutile-

mont, en faisant valoir les considéra-

tions les plus sages, à une entreprise qui
coula la vie à Li Voue, dans laquelle il

fut blessé lui-même et qu'il fallut aban-
donner. Dombes prit la route de Ren-
nes et rencontra l'armée de Mercosur

qu'il se décida à charger après de lon-

gues irrésolutions; mais a peiue en
était-on venu aux mains, qu'il lit son-

ner la retraite sous de futiles prétextes.

Du Matz se porta alors sur Chàtillon

qu'il prit de force. Il retourna ensuite

au camp du roi devant Rouen ; mais

après la sanglante défaite de Craon,

Henri IV le renvoya eu toute hâte en
Bretagne pour que sa présence rassu-

rât les habitants de Vitré. Les habiles

dispositions du gouverneur forcèrent

Mercosur à renoncer à ses projets sur

cette ville. Après la retraite des Li-

gueurs, Du Matz se porta au secours de
Malestroit; arrivé trop tard, il prit sa

revanche en battant, près de Dinan,

une troupe do Lorrains qui entrait en
Bretagne. Peu de temps après, sur Tor-
dre du maréchal d'Aumont, il investit

Rochefort-sur-Loire; mais la mésintel-

ligence qui régnait entre le maréchal et

le prince de Conli fit échouer une entre-

prise d'abord fort bien conduite. L'an-

née suivante, en 1 593. Du MaU assis-

ta aux Etats, tenus a Rennes, et fut

envoyé en Angleterre et en Hollande

pour demander de nouveaux secours.

Il conduisit cette négociation avec

beaucoup d'habileté , et fut de retour

au mois de juin 1594. Henri IV eut

encore recours à ses talents pendant le

siège de Laon ;
puis il le renvoya en

Bretagne avec quelques troupes. En
4595, d'Aumont le ebargea d'assiéger

Corlay, occupé par le brigand Fonte-
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nelle, qui fat forcé de capituler. Le
siège de Comper, au contraire, que
Sainl-Luc et d'Aumont avaient entre-

pris pour complaire à la comtesse de
Laval, sans écouter les prudents avis

de Du Matz, fut honteusement levé. La
mémo année, Du Matz assista de nou-
veau aux Etats de la province, qui

l'envoyèrent, comme député de la no-
blesse, rendre compte au roi de la si-

tuation du pays. En 1 596, il fut chargé
de conduire un corps de troupes en
Picardie Profitant do son absence, La
Mouche, son proche parent, de concert

avec M"* de total et les habitants qui

étaient en majorité huguenots, se ren-
dit maître de Vitré, dans l'intention de
conservor cette place au parti protes-

tant, dans le cas où Du Mat/, changerait

de religion, comme le bruit en courait

faussement; mais Henri IV rétablit son
fidèle serviteur dans son gouvernement
et ledédomrongea par un don de 1 0,000
écus. En 1 597, le seigneur de Mont-
martin, que Henri avait attaché a sa

personne, fut employé aux négocia-

tions, non seulement avec l'Assemblée

de Châtellcrault , mais avec le duc de
Mercœur, et, lorsque ce dernier rom-
pit les pourparlers, il fut envoyé en
Bretagne avec la mission d'y lever des

troupes et do l'argent, et de disposer

les Etats à s'imposer les sacrifices nô-
cessairespouren finir avec les Ligueurs.

La session close, il suivit Brissac au
siège de Dinan dont il régla la capitu-

lation. Peu de temps après, le duc de
Mercœur se sentant perdu, l'appela a

Nantes, et lui confia le soin de condui-

re la duchesse auprès du roi pour né-
gocier la paix. Jean Du Matz a rendu

compte de tous ces événements dans
des mémoires dont on s'accorde à louer

l'impartialité, et que Taillandier a pu-

bliés dans le T. II de son Histoire ec-

clésiastique et civile de Bretagne (Pa-

ris, 1756, in-fol.), sous le titra de Mé-
moires de Jean Du Mats, seigneur de

Terchantet deMontmartin. gouver-

neur de Vitré, ou Relation des trou-

bles arrivés en Bretagne depuis Van
4589 jusqu'en 1598. On lui attribue

3- DUM

aussi YEtat delà religion en France,

Paris, 1615, in-8\

Député aux Etats-Généraux de 1 6 1 4,

Du Matz fut un de ceux qui s'opposè-

rent avec le pins d'énergie à la publi-

cation du concile de Trente , réclamée

par le clergé et la noblesse dans le bot

de rendre obligatoire pour le roi le ser-

ment qu'il avait prêté a son sacre d'ex-

terminer les hérétiques. Nous ne con-

naissons point la date de sa mort, nous

savons seulement qu'il vivait encore en

1616. Il proposa, cette année, à l'é-

glise de Vitré de contribuer pour 150
livres a l'entretien d'un second minis-

tre, à condition que l'un des deux pas-

teurs célébrerait tous les quinze jours

ro service divin dans son château. Sa
proposition fut acceptée avec joie par

le consistoire, qui se composait alors du

pasteur de Pestere ou Pestre, de P. de
Gennes, de Bodard, de Ch. Le Noir,

de Purent, de B . Guendon et de /. Har-
dy. En conséquence, le proposant Jean

de Pestere fut nommé second pasteur

(MSS. de la Biblioth. FArsenal, Hist.

470).

Jean Du Matz avait épousé Cathe-
rine Chauvin, «Ile de Pierre, baron

de La Muce, et de Catherine Eder. De
ce mariage naquit Philippe, seigneur

de Terchant, qui prit pour femme Mar-
guerite de Beaumanoir, fille de Sa-
muel de Beaumanoir et de S. de
Caires. Terchant suivit la carrière mi-

litaire et se signala on plusieurs ren-.

contres, nommément à la prise de Cro-

zon, en 1594, et au siège de La Ro
che-Montbourchet. Outre une fille ma-
riée dans la maison de La Moussaye, il

laissa doux fils, dont l'un fut tué au

siège d'Aire. Les généalogistes ne

nous fournissent aucun renseignement

sur le second dont ils ignorent même
le nom. En 1645, la terre de Terchant

appartenait à M™ de Montmartin, com-
me nous l'apprennent les actes du Sy •

node national de Charenton, circon-

stance qui nous autoriserait peut-être à

regarder le second fils de Philippe Du
Matz comme identique avec EsaTb Du
Matz

,
député général des églises pro-
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testantes, si les dates se prêtaient

moins difficilement à cette hypothèse.

Esaïe Du Matz, sienr deMontmartin,

fut député par le Poitou au Synode na-

tional d'Alais; mais une maladie l'em-

pêcha d'y assister. En 4624, il se

trouvait a Saint-Jean-d'Angély dont il

négocia La reddition, assisté de René de

Laudrière ou Loudrière, sénéchal de

l'Aunis, de Gilles de La Bagaudière,

de GrenoneVAe J. Barthowmies. L'an-

née suivante, il fut nommé député gé-

néral. 11 exerça sa charge au milieu des

circonslances'les plus difficiles.

En 4623, il fut chargé, avec son

collègue Maniaid, de présenter à

Louis XIII le cahier des griefs des égli-

ses- Les Protestants avaient à se plain-

dre, sinon de la violation flagrante, au

moins de l'inexécution du traité de

Raix signé sous les murs de Montpel-

er, le 49 oct. 4622. Ils demandaient

que des commissaires, «douez de l'af-

fection qu'il faut pour la paix, » fussent

envoyés dans les provinces afin d'y

faire exécuter l'édit, comme le portait

la Déclaration du roi; que la garnison

de Montpellier fût retirée, « suivant

ses promesses royales » , les habitants

ayant, de leur côté, exécuté le traité
;

que les privilèges de cette ville fussent

respectés dans l'élection des consuls
;

que le fort Louis fût démoli, ainsi que

Louis XIII s'y était engagé par brevet

particulier. Us demandaient encore,

conformément au traité de Montpellier,

la mise en liberté de leurs coreligion-

naires détenus sur les galères pour

cause politique; la liberté du culte dans

les villes de Villemur et de Fontenay-

le-Comte ; le rétablissement de l'exer-

cice à Luçon, Tallemont, Surgères,

Quiilebœuf, Bagnols , Saint-Gilles en

Languedoc, Figeac, Puymirol, Vie en
Armagnac où le ministre Testas n'avait

pas encore osé retourner; la réintégra-

tion de la Chambre de l'édit à Castres ;

la fidèle exécution de l'édit relatif au

Béarn; l'allocatiou de la somme néces-

saire au paiement des ministres et des

garnisons des places de sûreté, ainsi

que des arrérages. Ils se plaignaient

,
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en outre, des magistrats de Poitiers

qui avaient frappé les habitants réfor-

més d'un impût arbitraire, et de ceux

d'Arnay-le-Duc qui voulaient forcer les

Protestants de cette ville à contribuer

aux frais de construction d'une église

pour les Capucins. A toutes ces deman-

des et réclamations, le roi répondit, le

4 mars, d'une manière assez favorable;

seulement il refusa de retirer immé-
diatement les garnisons de Bergerac et

de Sainte-Foy , et de licencier les trou-

pes qui occupaient le Languedoc et les

Cevennes ; il ne voulut pas surtout en-

tendre parler d'aider, en quoi que ce

fût, à la reconstruction des temples de

Chareoton, de Tours, de Romorantin

et de Gergeau que la populace avait

démolis.

Mais c'étaient là des promesses trom-

peuses; l'éditnefutpas exécuté. «Mal-

gré ses promesses , lit-on dans Sis-

mondi , le roi ne retiroit point sa gar-

nison de Montpellier, et y batissoit une
forteresse. Les réformés avoient été dé-

clarés admissibles à toutes lescharges,

ils ne pouvoient cependant obtenirmê-
me celle de sergent, s'ils ne chan-

geoient de religion. Devant les tribu-

naux, aucune justice ne leur étoit main-

tenue ; le même parlement, dans des

cas tout semblables, prononçoit deux

arrêts contradictoires, pour faire gagner

son procès à un catholique, pour faire

perdre un huguenot. » Irrité de cette

violation du traité qu'il avait signé com-
me chef du parti prolestant, Rohan,

sans calculer ses ressources, résolut

de reprendre les armes, et son frère

Soubise se saisit de l'Ile de Rhé, au

commencement de 4 625. Les deux dé-

putés généraux se hâtèrent, dès le 21

janv., de désavouer, au nom des égli-

ses, « telles procédures indignes de la

profession de chrestiens etde la fidélité

que vrays François doivent à leur roy.»

La guerre continua néanmoins; mais

elle fut bientôt terminée par un traité

à la négociation duquel Montniartin et

Maniald s'employèrent activement. L'é-

dit du roi fut donné a Paris au mois de

mars 4626. Dans l'intervalle, au mois
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de juillet 4615, les députés généraux

avaient présenté un nouveau cahier de

doléances. Les Protestantsdemandaient

que l'exercice fût rétabli à Tours, Ger-

feau, Bourg en Bresse, Quillebœuf,

ontorson, au Croisic, au Chailard,

a Laval, à Luçon, Pons, Surgères,

Benêt, Coulonges-les-Royaux , Saint-

Maure, Bourgueil, Argenton, Cussac,

Plassac, Rieux, Libourne, Mucidan,

Clairac, Saint-Gilles, Caumont, Lec

toure, Figeac, Cadenac, Brusquez,

Montlaur, Artigat, Séverac, Creissel,

Foix, Belestat, Digne, Forcalquier, Vil-

lefort, Suggère t [SugèresrT,, Villemur,

Bagnols, Montfort, Lauzargueu (?),

Lombeyret (1), etc. Ainsi, loin d'avoir

fait droit aux justes plaintes des Hu-
guenots et d'avoir exécuté le traité de

Montpellier qui portait : « L'exercice de

la R. P. R. sera restably aux lieux où il

estoit, suivant nostredit Edit, Décla-

rations et Concessions, » le gouverne-

ment avait porté de nouvelles atteintes

à l'édit de Nantes. On n'avait pas non

plus rendu aux Protestants plusieurs de

leurs temples et de leurs cimetières;

quelques ministres chassés de leurs é-

glises n'avaient pas été rétablis; on

continuait dans beaucoup de localités à

exiger des Réformés qu'ils contribuas-

sent à la réparation ou à la construc-

tion d'églises catholiques; on déter-

rait leurs morts, on démolissait leurs

temples, on les bannissait en haine de

leur religion. En outre, malgré des

promesses réitérées, le fort Louis n'a-

vait pas été démoli ; les sommes al-

louées pour le paiement des pasteurs

n'étaient pas payées ; les privilèges des

villes où le protestantisme dominait é-

taient violés, etc., etc. Le cahier con-

tenait enfin la demande que le roi per-

mit la tenue d'assemblées politiques de

trois ans en trois ans. Les réponses fu-

rent généralement favorables; mais,

comme toujours, les engagements fu-

rent mal tenus.

A partir de cette époque, les rensei-

gnements nous manquent sur la famille

de Montroartin. Si l'on peut s'en rap-

porter à l'ouvrage de MM. Erman et

DDM

Réclam, elle persista dans la profes-

sion de la religion réformée. Après la

révocation de l'édit de Nantes, un des-

cendant du député général des églises,

Esaïe Du Matz deMontbail, et la veu-
ve de son frère, Louis Du Puy-Papin,
allèrent, selon l'histoire du Refuge en
Prusse, demander au Brandebourg la

liberté d'adorer Dieu selon leur con-
science. Le premier est vraisemblable-

ment le même que cet officier arraché

par Benoit aux séductions des Jésuites

{Voy. II. p. 173). Il laissa de son ma-
riage avec Marthe Du Val, un fils,

colonel d'un régiment prussien , mort
en 4720, etune fille, nommée Marthe,
qui fut dame d'honneur de la reine de

Prusse et gouvernante des princesses

de la maison royale. Louis Du Puy-
Papin était mort en 4682. Sa veuve
Marguerite de Routsay , décédée à

Francfort, s. 0. en 4732, se réfugia à
Berlin avec ses ftls qui furent placés

comme pages à la cour du Grand-Élec-
teur et suivirent la carrière des ar-

mes. L'aîné servit, en 4745, au siège

de Stralsundoù il fut blessé, puis il fut

nommé capitaine des gardes du prince

d'Anhalt-Dessau. Le putné , appelé

Samuel , d'abord page de la princesse

Amélie, devint grand -maître de la

maison de la margrave de Baireuth. Il

eut de sa femme Susanne-Judith de
Martel, outre une fille , nommée Ma-
rie—Wilhblmine, qui futsupérieure du
chapitre noble d'Iéna à Halle, trois fils,

Frédébic-Samuel, Charles-Logis et

Charles-Chrétien. Le premier, qui

portait le titre de comte de Montroar-

tin, a joué un rôle considérable à la

cour de Wurtemberg ; le second fut

général au service de l'Empereur, et le

troisième servit également l'Autriche

et prit sa retraite avec le grade de ca-

pitaine; mais son fils Charles-Louis-
Émile entra dans l'armée prussienne.

DU MEX (Léonard), gentilhom-

me des environs de Corbigny. Sa mai-

son ayant été pillée par la garnison

de cette petite ville, Du Mex se rendit

à Corbigny pour porter plainte. A son

retour, il fat rencontré par quelques
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soldais el dévalisé, après avoir reçu

une balle à travers le corps. Un moine,

témoin de ce meurtre, voulut le con-

fesser; mais il le repoussa en disant

que c'était à Dieu seul qu'il se confes-

sait, à Jésus-Christ seul qu'il deman-

dait pardon. Ces paroles résonnèrent

aux oreilles de ses assassins comme
un horrible blasphème , et pour l'en

punir, un soldat lui tira un second

coup de pistolet. Quelques personnes

charitables le transportèrent dans une
maison voisine , où il expira le lende-

main. Sa mort fut vengée, peu de temps

après, par René de Monceauœ, sieur

de Blanay. Ce vieux gentilhomme,

lieutenant de la cornette du sieur de

Quincerot et un des plus braves sol-

dats de France, s'en retournant de la

bataille do Dreux avec un de ses amis,

nommé La Borde-Petot, surprit Cor-

bigny par escalade, le 29 janvier 4 563,

et força le gouverneur à se sauver

en chemise. Trois jours après, les Pro-

testants firent revenir leur ministre

Marin Giraut et recommencèrent l'e-

xercice public de leur culte. L'édit de

paix maintint cette ville parmi celles

où l'exercice de la religion réformée

était permis.

mi MONT, famUle de la Bourgo-

gne établie à Genève depuis le milieu

du xvi* siècle.

Le premier de cette famille qui ait

embrassé les doctrines évangéliques,

est Philibert Du Mont, qui, en 4 529,

habitait Saint-Laurent près de Maçon.

Il épousa Claudine Genost de La
Afossière, qui lui donna sixflls et plu-

sieurs filles mariées en France. L'atné

des fils, nommé Claude, abandonna sa

patrie pour fuir les persécutions et se

retira à Genève où il fut reçu bourgeois,

le 2 nov. 4557 , en même temps que
son troisième frère Jacques , qui mou-
rut sans postérité. Le second, appelé

Amrlard, était secrétaire de la jugerie

de Faucigny, en 4 564 . Les trois autres

frères, Noël, Enocu et Pierre, sur

lesquels H. Galiffe ne fournit aucun

renseignement, restèrenten France (4 ).

(1) M. Galiffe oublie Ct*n4in, reçu bonr*

Claude Dn Mont était né à Pont-de

Veyle. Reçu bourgeois en 4557, il fut

élu membre du conseil des CC en 4 563.

Personne no songera a le confondre

avec son homonyme, «ce petit orfèrra

de la religion , comme dit L'Etoile

,

qui travailloit ordinairement sur les

grands degrés du Palais a Paris , » et

qui faillit être massacré, le 30 août

4 594 , parce que , étant de garde a la

porte Saint-Jacques , il avait négligé

de se découvrir devant le Saint-Sacre-

ment. Noire conseiller épousa Louise,

fille de Pierre Gnrin d'Ànnonay et

tfAyma Varetnbert, qui lui donna deux

fils. Le socond, Daniel, prit pour fem-

me Jeanne de Hoches , en 1 604. L'aî-

né, Jean, né en 4564, fut élu mem-
bre du conseil des CC en 4 592, con-

seiller et secrétaire d'état en 4612, et

mourut en 4 642, laissant de sa femme
Susanne de Châteaunenf : 4* Marie,

femme de Nicolas Jaquemot, premier

régent du collège ; — 2« Onésime. qui

suit ; — 3* Gabriel , officier au servi-

ce de France, puis capitaine de la gar-

nison de Genève, marié avec Pernette

Gavin, dont il cutPeiLim, également

capitaine ;— 4» Abraham, né en 4 64 4 ,

du conseil des CC en 4640, époux

A
1
Elisabeth Lullin, qui le rendit père

de Gédéon, mort sans postérité, et de

quatre filles : Sara; TnéooosA, fem-

me, en 4 692, Ac Pierre Babattit, sieur

de La Motte, fils de Jean Babault,

sieur de Bardelay, et ^Elisabeth O-
«rry; Su sanne , alliée à Hertner de
Lyon ; Henriette-Christine.

Né en 4 602, Onésime Du Mont entra

dans le conseil des CC a l'açe de 23
ans et obtint par ses serv ices la charge

de secrétaire de la justice et de châte-

lain du chapitre. 11 épousa , en 4 633

,

Susanne Bonne, et resté veuf, il se

remaria avec Léa Fabri. 11 mourut en

gcols de Genève avee ses frères. Peot-èirc est-
il le même <|u'Amblard. Ajoutons qu'une as-
tre famille bourguignonne du même nom se

rrrugit également en Suisse vers le même
temps. Antoine Du Mont, de Noyers, fat reçu

bourgeois avec son dis MATrattc, le 11 oei.

1557. Ses descendants existent encore a Ge-
nève et à Lausanne.
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4691, laissant, outre une fille nommée
Marie, deux fils, Abraham et Gabriel,

mort sans enfants.Abraham,né en 4 640,

embrassa la carrière ecclésiastique. A
Page de 26 ans, il fut appelé comme
Çasteur à Ressudens dans le pays de

aud. Il desservit ensuite les églises de

Morat et de Métier, et mourut doyen de

la classe de Payerne, le 4 4 déc. H 1 5.

De son mariage avec Urbaine de Rue-
Mestral naquirent huit enfants :

4°

Jean-Daniel, qui suit; — 2* Jeanne-
Marguerite, femme de F. -Louis de

Treytorens; — 3* Catherine-Judith,

épouse du ministre Crosat; — 4° A-
braham, mort saus laisser d'enfant;

—

6* Béat-Jacob, souche d'une branche

qui a donné naissance au rejeton le

plus célèbre de cette famille ; — 6»

Onésime, qui rentra en France , s'éta-

blit à La Rochelle, mais retourna plus

tard à Genève où il fut capitaine de la

garnison ; — 7' Rodolphe ; — 8° Sd-
sanne - Babbille, femme de Frédéric

Marquard dePayerne.

Jean-Daniel, né en 4676, étudia la

théologie à Lausaune; mais il ne vou-

lut point souscrire le Consensus et

préféra renoncer à sa carrière. 11 mou-
rut en 1755, laissant de Susanne-A-
gathe-bénigne de Rue-Mestral, Jean-

Frédéric, officier dans les gardes suis-

ses de Louis XV, et Gabriel, né en4 7 1 4

.

Ce dernier fut pasteur de l'église pro-

testante et mourut, le 5 août 1795. IL

avait épousé, en 1748, Anne-Marie
Bosset, et en avait eu : 1 * Benjamin, qui

suit;

—

1° Abrauam-Daniel, né en

1756, tué à Moscou en 1822, laissant

de son mariage avec Gabrielle Tapis,

Jean-Louis , Edouard-Charles-Vic-
tor et Agathe; — 3' Julie-Elisa-

beth; — 4* Gabriel, docteur en

médecine de la Faculté de Montpel-

lier.

Benjamin , né en 1750 et mort le 5
mars 1810 , fut pasteur à Bcrchier. Il

prit pour femme Marit-Anne Bour-
geois d'Yvcrdun, dont il eut François-

Louis-Gabriel , né le 24 mars 1795,
pasteur à Mens, reconnu citoyen fran-

çais comme descendant d'un réfugié
;
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Louis-Benjamin, ministre à Perroy;

Charles-Philippe, établi à Lausanne.

Il nous reste, a parler de la branche

fondée par Béat-Jacob Du Mont.

Né le 30 oct. 1692, Béat-Jacob è-

pousa Marie-Françoise Bosset qui lui

donna, entre autres* enfants, Abraham-
David, né en 1719. Ce dernier épousa,

en 4745, Louise-Esther d'Iliens d'u-

ne famille noble de Lausanne , et en
eut sept enfants : Alexandre-Daniel

,

Marie-Anne, Pierre-Antoine, Marie-
Louise, qui épousa à Saint-Pétersbourg

Louis-David Duval, le 7 janv, 1767;
Jacqueline, femme de François Sé-
guin', Adrienne, femme de Jean Ador,

et Pierre-Étienne-Louis , le célèbre

publiciste, né à Genève, le 48 juill.

4759.

Etienne Du Mont annonça dès son
enfance cette supériorité d'intelligence

qui a fait de lui une des gloires de sa

patrie. 11 perdit sou père de bonne heure
et ne dut les avantages d'une éduca-
tion savante qu'à la courageuse et per-
sévérante activité de sa mère qui se mit

maîtresse d'école pour élever sa nom-
breuse famille, tâche bien pénible dans
laquelle son jeune fils, encore écolier

lui-même, l'aida de tous ses moyens.
Se destinant à la carrière ecclésiasti •

que, Du Mont se fit ordonner ministre,

en 1781, et prêcha plusieurs fois avec
succès. Doué d'un esprit philosophique,

d'un cœur généreux, d'une imagination
vive, il ne put voir sans indignation ses

concitoyens dépouillés de leurs droits

et opprimés par une oligarchie despo-
tique, sans éprouver le désir de briser

leurs fers. Il se jeta donc dans la po
litique avec ardeur et se lia avec les

hommes éminents qui dirigeaient alors

le parti démocratique. Mais la fortune

trahit ses amis , et le parti contraire

ayant obtenu la victoire par l'inter-

vention armée de la France, de la Sa-
voie et de Berne, Du Mont s'éloigna

volontairement de sa patrie, en 4782.
Il se rendit à Pétersbourg où il fut nom-»

mé pasteur de l'église française, et il

acquit en peu de temps une grande ré-

putation d'éloquence. Il n'habitait cette
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ville que depuis dix-huit mois, lorsque

lord Shelburne, plus tard marquis de

Lansdowne, l'appela eu Angleterre pour

lui confier l'éducation de ses ûls; mais

n'ayant pas tardé à reconnaître le mé-
rite supérieur de Du Mont, il ne lui lais»

sa que la surveillance générale de l'é-

ducation de ses enfants , et lui confia

le soin de sa bibliothèque, qui devint

une des plus belles de l'Angleterre. En
même temps, il l'employa à des re-

cherches et à des rédactions relatives

aux objets dont il devait parler à la tri-

bune, et pour le récompenser de ses

services, il lui donna, dans l'adminis-

tration des finances, une place qui était

une véritable sinécure. Ce fut dans la

maison de ce ministre d'état que Du
Mont forma des liaisons intimes avec sir

Samuel Homilly, Shéridan, Fox, Ben-

tham et quelques autres des génies les

plus remarquables de la Grande-Bre-
tagne.

Du Mont salua avec enthousiasme

l'aurore de la liberté en France. 11 ac-

courut à Paris en 1789 et s'y lia bien-

tôt avec tous les amis du progrès.

Il entreprit, avec Mirabeau, le Courrier

de Provence, à la rédaction duquel il eut

la plus grande part. Cependant, dès que

la violence vint souiller la sainte cause

de la liberté, il quitta Paris pour re-

tourner à Genève. 11 fit partie de l'ad-

ministration élue à l'approche de l'ar-

mée française ; mais , après l'occupa-

tion, quittant de nouveau sa patrie qui

avait perdu son indépendance, il retour-

na en Angleterre. Dès lors il renonça

à la politique pour ne plus s'occuper

que de travaux littéraires. Sa liaison a-

vec Bentham devint de plus en plus é-

troite, et il finit par concevoir pour le

célèbre jurisconsulte anglais un si vif

enthousiasme qu'il en vint à le regar-

der comme la raison écrite. Son ad-

miration cependant ne l'aveuglait pas

sur les défauts du style de Bentham
;

aussi, dès qu'il en eut obtenu la per-

mission de son savant ami, se mit-il à

corriger, a modifier, à refondre com-
plètement ses ouvrages, en sorte qu'il

est en droit de revendiquer une bonne

part du succès qu'a obtenu le système
utilitaire. L'idée-mère de ce système,

qui pose comme base de la morale uni-

verselle la recherche du plus grand
bien du plus grand nombre, et com-
me but, l'introduction de la philoso-

phie dans la législation, appartient in-

contestablement à Bentham ; mais tout

le travail de l'exposition, du dévelop-

tement,dela rédaction est de Du Mont,
o produit de cette fusion de deux es-

prits distingués a été les ouvrages sui-

vants :

I. Traité delà législation civile et

pénale, Paris, 1 802, 3 vol. in-8»; V
édit., Paris, 1820.

II. Théorie des peines et des ré-

compenses, Lond., 1811,2 vol.in-8»;

réimp. deux fois à Paris.

III. Tactique des assemblées légis-

latives, suivie d'un Traité dessophis

mes politiques, Gen., 1816,2 vol., 8*.

IV. Traité des preuvesjudiciaires,
Paris, 1823, 2 vol., in-8\

Y. De V organisation judiciaire et

de la codification, Paris, 1 828, in-8*.

Lorsque Genève recouvra son indé-

pendance en 1 81 4, Du Mont se hâta d'y

retourner ; mais sa présence réveilla

contre lui les anciennes haines aristo-

cratiques. Un instant, il fut sur le point

de céder à l'orage et de retourner en

Angleterre. Il renonça toutefois à ce

projet,quand ses concitoyens, en le por-

tant au conseil représentatif et souve-

rain, lui imposèrent en quelque sorte

le devoir de combattre les vieux préju-

gés et de sauver le plus qu'il lui serait

possible des libertés de sa patrie. Bien-
tôt les chefs mômes de l'opinion aristo-

cratique furent frappés de la lucidité et

de la sagesse de ses idées, et, on doit

le dire à leur éloge , subordonnant les

intérêts du parti aux intérêts de la pa-
trie, ils s'unirent aux amis de Du Mont
pour le faire entrer dans le comité char-

gé de préparer un règlement pour le

conseil représentatif. Le projet qu'il

présenta fut adopté. «Nulle part, lit-on

dans la Notice de Sismondi où nous
puisons nos renseignements (Revue
Encyclopédique, T. XL1V), il n'exista
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en pratique un règlement plus sage,

plus clair, plus rationnel, qui atteigne

plus complètement ses buts divers. »

L'auteur Ta publié à la suite de sa Tac-

tique des assemblées législatives.

En 4847, Pami de Bentham fut ad-

joint à une commission chargée de pré-

parer un code pénal ; mais des difficul-

tés s'étant élevées, le projet fut ajour-

né indéfiniment. Un succès plus com-
plet couronna ses efforts pour la réfor-

me du système des prisons. Il fut nom-
mé rapporteur de la commission nom-
mée par le gouvernement dans ce but

en \8it, et c'est sur sa proposition

que fut élevée la prison-modèle de Ge-

nève. Ce fut encore lui qui présenta et

fit adopter presque sans modification le

projet de loi sur le régime intérieur de

ce pénitentiaire.

En 4828, Du Mont fit un dernier

voyage en Angleterre. L'année sui-

vante, il voulut visiter le nord de l'I-

talie ; mais en revenant de Venise , il

fut pris d'une somnolence, symptôme
d'une paralysie du cerveau, et, arrivé à

Milan, il y mourut, le 29 sept.

M. Quérard nous apprend que Du
Mont a été un des collaborateurs des

Annales de législation et d'économie

politique, et qu'il a eu part à la rédac-

tion de la suite du Journal de Mirabeau.

On lui doit aussi des Lettres^ insérées

dans la Biblioth. britannique, sur le

système de Bentham, ainsi que divers

articles publiés dans la Biblioth. uni-

verselle de Genève; cependant son

plus beau titre de gloire sera toujours

sa rédaction des ouvrages du juriscon-

sulte anglais. « Ecrivain aussi lucide et

bien plus élégant qne Condillac, dit

M. Parisot dans la Biogr. univ., cou-

lant, fécond en exemples, sans pair

dans l'art de disposer les principes et

les preuves, les faits et les formules

,

les détails et les généralités, il a popu-

larisé les idées de Bentham. »

Etienne Du Mont légua ses manu-
scrits, en assez grand nombre, à son

neveu J.-L. Duval, qui en a tiré les

Souvenirs sur Mirabeau et sur les

deux premières assemblées U'gula-

DUM
tiMf, publ. à Paris, 4832, in-8»; ou-
vrage du Du Mont parle en témoin ocu-

laire des événements , et en juge im-
partial du génie de Mirabeau , de ses

vues et de sa conduite politique.

DUMONT (Gabiiel), pasteur de
l'église wallonne et professeur de lan-

gues orientales et d'histoire ecclésias-

tique à Rotterdam, mort vers 4748.
« C'étoit, dit Paquot, un homme fort

laborieux, qui avoit un savoir assez

étendu, et quicommuniquoit volontiers

ses lumières aux autres. » 11 a publié,

sous le voile de l'anonyme, quelques

Dissertations qui ont été jointes aux
Discours de Saurin sur la Bible, ou
imprimées dans l'Histoire critique de
la république des lettres par Masson.
Après sa mort, Daniel de Superville
fit imprimer un choix de ses Sermons
fRolterd, 4750, in-8*), au nombre de
aouze, avec une dédicace à Mademoi-
selle de Heuqueville. En fait d'ouvra-

ges inédits, nous ne connaissons de ce

pasteur qu'un Mémoire sur la lecture

publique de l'Ecriture sainte, qui se

conserve dans les archives de l'église

wallonne de Leyde. — C'est apparem-
ment ce même Gabriel Dumont qui

remplissait à Paris les fonctions de
chapelain de l'ambassade des Provin-

ces-Unies, au mois d'avril 4728, et

qui écrivit à Court (MSS. Court, Cor-

respond. 4726-44) et aux autres pas

teurs du désert pour leur demander un
état nominatif des Protestants, état

qu'il voulait faire présenter au congrès

deSoissons, afin de prouver que la reli-

gion réformée n'était pas morte en

France.

DUMONT (Jean), baron de Carls-

croon, historiographe de l'empereur

Charles VI, né vers 4666, mort à Vien-

ne, en 4726, selon la Biogr. univ., ou
plutôt le 43 mai 4727, comme le rap-

porte Adelung.

Dumont était protestant; mais il

cachait sa croyance, et, grâce à sa dis-

simulation, il lui fut permis de conqué-

rir, sur les champs de bataille du Pala-

tinat et de la Souabe, le grade de capi-

taine. Révolté des atrocités commises
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par l'armée française sur les bords du

Rhin, et admirateur trop passionné du

roi Guillaume, il osa exprimer ses sen-

timents, en sorte que, devenu suspect

d'espionnage, il fut arrêté à Strasbourg;

mais les recherches les plus minutieu-

ses dans ses papiers n'amenèrent d'au-

tres découvertes que celle d'un psau-

tier. L'autorité militaire ne jugea pas

le crime très-grave, et, au bout do

quinze jours, on lui rendit la liberté.

Dégoûté du service du roi de France,

Dumont passa en Italie, et, le 26 mai

1690, il s'embarqua à Malte pour la

Turquie. A son retour, il traversa l'Al-

lemagne et arriva, dans le mois d'août

4692, a La Haye, où il fit imprimer

une relation do son voyage. La con-

naissance qu'il avait acquise des inté-

rêts des divers états européens, lui sug-

géra l'idée de se livrer à l'étude et à

l'enseignement du droit public. Les
écrits qu'il publia depuis la conclusion

de la paix do Ryswïck, attirèrent sur

lui l'attention du comte de Zinzendorf,

qui le recommanda à l'empereur com-
me un homme très-capable d'écrire les

campagnes du prince Eugène. Dumont
partit donc pour Vienne, fut nommé
conseiller et historiographe parCharles

VI, et créé, en 1725, baron deCarls-

croon; mais la mort ne le laissa pas jouir

longtemps de ces titres et de ces di-

gnités.

Les bibliographes attribuent à notre

publicisle un assez grand nombre d'ou-

vrages, signés tantôt Jean, tantôt

François ou Jacques Dumont, quelque-

fois le sieur Dumont. En voici la liste.

I. Lettre* historiques contenant
ce qui se passe de pins important
en Europe, La Haye et Amsterdam,
1692-1728, 111 vol. in-12.— Re-
cueil mensuel, rédigé par Dumont,
iacq. Bernard, H. Basnage, Aymon
et d'autres.

II. Nouveau voyage au Levant, La
Haye, 1694, in-12; nouv. édit., fort

augm., sous le titre de Voyages en
France, en Italie, en Allemagne, à
Malthe et en Turquie, La Haye, 1 699,
4 vol. in-12; trad. en hollandais,

Utrecht, 1699, in-4*; puis en anglais,

4702, in-8°.

III. Mémoires politigms pour ser-

tir à la parfaite intelligence de la

paix de Riswick, La Haye, 4699, 4
vol. in-12. — Ces mémoires embras-
sent les événements qui se sont passés

de 1641 à 1675 seulement.

IV. Mémoires sur la guerre pré-
sente, La Haye, 4703, in- 1 1 ; nouv.
édition sous le titra ûeRccherthes mo-
destes des causes de la présente
guerre en ce qui concerne les Pro-
vinces-Unies, 4743, in-12.

V. Recueil de divers traités de
pais, de confédération, d'alliance,

etc., La Haye, 1707, 2 vol. in-12.

VI. Nouveau recueil de traités

d'alliance, de trêve, de paix, de

garantie et de commerce, faits et

conclus depuis la paix de Munster
jusqu'à l'année 4709, Amst., 4710,
2 vol. in-42.

VII. Les soupirs de PEurope à la

vue duprojet de pais contenu dans
la harangue de la reine de la Grande-
Bretagne, 474 2, in-12.

VIII. La pierre de touche de la

Lettre au marquis de **, sur un livre

intitulé : Les soupirs de l'Europe,

4712, in-12.

IX. Remarques sur la réponse du
marquis de "* à V orfèvre, sur sa

pierre de touche, Landrecies, 1713,

in-12.

X. Bataillesgagnées parle prince
Engine de Savoye, dépeintes et gra-
vées par Jean Huchtenberg, avec les

explications historiques, La Haye,

4725, 2 vol. in-fol. ; nouv. édit, fort

augm., sous le titre à*Histoire mili-

taire du prince Eugène de Savoye,

du prince et duc de Marlborough et

du prince de Nassau-Frise, La Haye,

1729-47, 3 vol. in-fol. — Ouvrage

rare et recherché.

XI. Corps universel diplomatique

du droit des gens, contenant un re-

cueil des traités de paix, d'alliance,

etc., faits en Europe depuis Charle-

magne jusqu'à présent, Amst. et La
Haye, 1726-31, 8 vol. in-fol.— Cette
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collection comprend environ dix mille

actes, accompagnés de notes critiques.

Quelque riche qu'elle fût, elle était en-

core très-incomplète, car, malgré tous

les soins qu'y avait apportés Dumont,
beaucoup de pièces avaient échappé a

ses recherches. Il préparait uue se-

conde collection, qui servit de supplé-

ment a la première, lorsqu'il mourut.

Jean Roussct se chargea de poursuivre

ce travail, et il le publia àAmst., 4*739,

3 vol. hi-fol., sous lo titre de Supplé-

ment an Corps universel diplomati-

que, avec le cérémonial diplomatique

des cours de VEurope.
XII. Droit de barrière des Provin-

ces-Unies, publ. dans le T. II des

Mémoires de La Torre (Lond., H 49,

in-8»).

On doit encore à Dumont une édit.

des Mémoires de la vie de Th.-A.

d'Aubigné, Amst., 1731, 2 vol. in-12.

DUMOINT (N.) ne nous est connu

que par ses Entretiens sur ce qu'il y
a de plus intéressant pour Vhomme,
Berlin, 1760, in-8\

DUMONT-PIGALLE, officier de

cavalerie au service des Etals-Géné-

raux , auteur d'une Esquisse d'un

grand tableau, ou Mémoires pour
servir à Vhistoire des Provinces-

Vnies des Pays-Bas, et particulière-

ment à celle de Guillaume V, depuis

Vannée 1776 jusqu'à 4786 , en Hol-

lande, 4786, 2 vol. in-8*. Ou attribue

aussi à Dumont-Pigalle et à Marron
les uotes du livre publié par le comte de

Mirabeau sous ce titre : A«l Bataves

sur le stalhoudérat, sans nom de ville,

4788, in-8'.

DU MOU ou Du Molin, fa-

mille d'une ancienne noblesse de l'Is-

le-de-Francc , qui a fourni à l'Eglise

catholique plusieurs hauts dignitaires

et à l'Eglise protestante une suite d'é-

crivains éminents.

Les deux branches de cette famille

qui embrassèrent la Réforme , celle de

Mignaux et celle de Lorme-Grenier,

descendaient de Denis Du Moulin , ar-

chevêque de Toulouse en 1447 , et de

Marie de Courtenay.

I. Branche de Migsaux.

S'il faut en croiro Papyrc Masson
,

Jean Du Moulin, chef de cette branche,

épousa uue pareute de Thomas de Bo-

leyn , père de l'infortunée épouse du

roi d'Angletenc Henri VIII- De ce ma-
riage naquit, entre autres enfants,

Jean Du Moulin, sieur de Villefavreuse

et de Mignaux, avocat au parlement de

Paris et père du célèbre jurisconsulte

Charles Du Moulin, ou plutôt Du Mo-
lin (c'est ainsi qu'il signait son nom),

eu latin Molineeus, qui se joignit, dès

4 542, au petit troupeau de l'église de

Paris.

Né en 4500, Charles Du Moulin fit

ses humanités et sa philosophie à Pa-

ris. 11 alla ensuite étudier le droit à Or-

léans et à Poitiers. En 4521, il fit avec

éclat des leçons publiques à Orléans

sur l'arbre de consanguinité, et l'an-

née suivante, il fut reçu avocat au par-

lement. Ses plaidoyers lo mirent en

réputation parmi les juges et parmi ses

confrères; mais les procureurs et les

plaideurs, qui jugent ordinairement du

mérite des avocats d'après leur faconde

et l'élégance de leur élocution , ue

rendirent pas également justice à sa

capacité. C'est que, comme Démos-
thènes, Du Moulin éprouvait une diffi-

culté très-gTande à articuler distincte-

ment les mots , et ce bégaiement dé-

sagréable produisait sur ses auditeurs

une lâcheuse impression. Il le sentit

lui-même, en sorte que, renonçant,

au bout do peu de temps , à la plai-

doicrie, il se borna dès lors à la consul-

tation et au travail du cabinet.

Fontenelle a dit que celui qui ne

perd pas son temps en a beaucoup. Du
Moulin devait en avoir énormément,
car il se refusait non seulement toute

espèce de distractions , mais il négli-

geait jusqu'aux soins do sa toilette.

Redoutant les souci6 d'un ménage, qui

auraient pu le déranger dans ses

travaux, il résolut de ne pas se ma-
rier et il fit même une donation de tous

ses biens à son frère. Son désintéres-

sement fut payé d'ingratitude, ensor-
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te que Du Moulin, qui avait dû con-

tracter des dettes pour vivre, chan-

geant de résolution, épousa, en 4538,

Louise de Beldo*, fille d'un greffier

au parlement, qui lui apporta une dot

médiocre, mais suffisante toutefois

pour se libérer.

L'année suivante, il fit paraître la

première partie de son Commentaire
sur la Coutume de Paris, contenant

le titre des fiefs. Cet ouvrage fit tant

de sensation que le parlement, toutes

chambres assemblées, arrêta que l'au-

teur serait porté d'office sur la liste des

candidats aux sièges de conseillers va-

cants. Du Moulin se montra sensible à

l'honneur qui lui était décerné; mais

il déclara qu'il lui était impossible de

l'accepter, parce qu'il voulait consa-

crer tout son temps à l'étude.

Pendant quelques années, il jouit du
repos qu'il désirait avec tant d'ardeur.

Il eut seulement, en 4 547, à soutenir,

dans l'intérêt de ses trois enfants , un
procès contre son frère au sujet de

l'annulation de la donation qu'il avait

faite en sa faveur. Il le gagna, mais

non pas sans peine.

Jusque là, Du Moulin n'avait pris

aucune part active aux controverses re-

ligieuses qui agitaient l'Europe ; il n'y

intervint qu'en 4551, par son célèbre

Commentaire sur Védit des petites

dates , composé à l'occasion des dif-

férends survenus entre Henri H et Jules

III. Le roi avait défendu de faire passer

de l'argent à Rome , moyen déjà em-
ployé avec succès par quelques-uns de

ses prédécesseurs pour refréner l'arro-

gance des papes. La cour papale, tou-

jours disposée, on le sait, à identifier

ses intérêts avec ceux de la religion,

cria au sacrilège. Du Moulin entreprit

de prouver que Henri II n'avait fait

qu'user d'un droit légitime, et il réussit

si bien que Jules lu , déconcerté , se

réconcilia avec le roi de France. « Sire,

dit le connétable à Henri, en lui pré-

sentant Du Moulin, ce que Votre Ma-

jesté n'a pu faire avec 30,000 hommes,
ce petit homme l'a achevé avec un pe-

tit livre. » ,Ce service méritait une ré-

compense, mais la reconnaisance n'était

pas dans ce temps la vertu des souve-

rains. La cour de France n'eut pas

honte d'abandonner Du Moulin à la

vengeance de la cour de Rome et des

prêtres. Sur la plainte des gens du roi,

laSorbonne censura son ouvrage comme
pernicieux , scandaleux , séditieux ,

schismatiqne , blasphématoire envers

les Saints, conforme aux hérésies des

Vaudois, des Wiclefites, des Hussiles

et des Luthériens, sentant les erreurs

de Marsile de Padoue, contenant des

propositions fausses , suspectes, erro-

nées, impies et hérétiques, méprisant

les traditions humaines et les décrétâtes,

injurieux au pape, confondant la hié-

rarchie, etc. De son coté, le pape délé-

gua, enqualité d'inquisiteur delà foi, un
docteur de la Faculté pour faire le pro-

cès à l'auteur. Du Moulin interjeta ap-

pel comme d'abus. L'affaire fut portée

au Conseil devant lequel il plaida lui-

même et dont il obtint un arrêt de sur-

séance jusqu'au retour do roi. Déçus
dans leur espoir, les prêtres et surtout

les moines ameutèrent la populace qui

se rua sur la maison de Du Moulin et la

pilla. Echappé à la fureur de cette stu-

pide canaille, il se sauva en Allemagne

et trouva auprès du landgrave de Hesse

une bienveillante hospitalité, qu'ilpaya

eu défendant chaleureusement la cause

de ce jeune prince contre les comtes de
Nassau et le prince d'Orange. Au mois

de juillet 4 552 , il se rendit à Baie où
on lui offrit une chaire qu'il refusa, son

intention étant de revenir en France se

justifier devant le roi. Instruit du retour

de Henri H à Paris , il se mit en route

au mois de septembre ; mais il ne rentra

dans sa demeure que pour la voir piller

une seconde fois. Au bout de trois

jours, il dut reprendre la route des

pays étrangers.

Après un séjour de quelques mois
à Genève et à Neuchatel , où il présida

un synode en qualité de conseiller des

princes de Neuchatel, il fut, au mois de
septembre 4 553, et sur la recomman-
dation de Jacques Sturm, appelé à
Strasbourg comme conseiller et profcs-
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seur de droit. La mort de Starm, arri-

vée peu de temps après, le décida a

céder aux instances du duc deWurtem-
berg qui lui offrait la chaire de premier

professeur de droit a l'université de
Tubingue.

Il ouvrit ses cours le 26 fév. 4 554.

Son immense réputation attira un grand

nombre de disciples; mais ses succès

mômes excitèrent lajalousie de ses col-

lègues qui l'accusèrent de mêler a ses

leçons des questions de théologie et de

chercher à établirune nouvelle religion.

Le duc de Wurtemberg, qui avait re-

fusé d'abord de prêter l'oreille à ces

accusations , finit par les écouter et fit

signifier à Du Moulin, en 1555, l'ordre

de quitter ses états. Le roi des Ro-
mains, Ferdinand, voulut le retenir à

Fribourg; mais il refusa ses offres, sa

femme, qui était restée à Paris, lui an-

nonçant prématurément que l'interven-

tion des princes allemands et du con-

nétable lui obtiendrait, sous peu de

temps, la permission de rentrer dans sa

patrie.

Sorti de Tubingue au mois de mai

4555, il se rendit à Montbéliard où il

était question de fonder une université

à laquelle il devait être attaché. Ce
projet n'ayant pu s'exécuter immédia-

tement, Du Moulin partit pour Stras-

bourg, où, sur les instances des pro-

fesseurs et des élèves de l'université,

il consentit à donner quelques leçons

publiques. Toutes ses démarches pour

obtenir une chaire , soit à Heidelberg,

à Leipzig, à Marbourgouà Strasbourg,

étant restées infructueuses, il se remit

en route au mois d'octobre en prenant

sa route par Montbéliard. Le comte
Georges l'accueillit fort bien et le mena
avec lui à Dole, où Du Moulin, à la

prière des magistrats, s'engagea a faire

cinq leçons. De retour à Montbéliard,

le savant jurisconsulte eut avec le

comte des discussions très-vives, au

sujet, s'il faut l'en croire, d'un acte

inique auquel il refusa de participer.

Arrêté par ordre du prince, il fut en-

fermé dans le château de Blamont où il

passa quatre mois, au bout desquels le

comte lui rendit la liberté, à condition

qu'il se désisterait de la plainte qu'il

avait portée devant la Chambre impé-

riale. Du Moulin trouva à Montbéliard

sa femme qui y était accourue avec sa

fille sur le bruit de sa détention, et qui

n'avait pas peucontribué parses plaintes

et par ses menaces à le tirer de pri-

son. Dans la nuit du 5 juin 4556, il

sortit déguisé de la ville et se retira à

Dôle, où il reprit ses leçons avec tant

d'éclat que le roi d'Espagne lui fit of-

frir la première chaire de droit, soit à

Dôle, soit à Louvain. Sur son refus, il

reçut ordre, le 43 déc. 4556, dévider

la ville sous trois jours. Arrivé à Be-
sançon, il y apprit la mort de sa femme
qui était revenue à Paris. Sa douleur ne

l'empêcha pas de donner un petit nom-
bre de leçons publiques, comme il s'y

était engagé; mais sa promesse tenue,

il partit le 4 0 janvier, et arriva à Paris

le 24 . Il trouva sa maison pillée pour

la troisième fois.

Après tant de tribulations, Du Mou-
lin pouvait espérer de jouir enfin du

repos. Il se remit à suivre les affaires

du palais, et sentant combien illui était

nécessaire de remplacer auprès de ses

enfants la mère qu'ils avaient perdue,

il se remaria, le 30 juin 4 558, avec

Jeanne Du Vivier, en qui il retrouva

toutes les qualités de sa première fem-

me. Sa vie s'écoula ainsi paisible jus-

qu'en 4 562 qu'il fut obligé de fuir de

nouveau avec sa famille , après avoir

vu piller sa maison une quatrième fois.

Il chercha un asile à Orléans, et se mit

à y donner des leçons de théologie.

Comme ses opinions ne s'accordaient

pas en tous points avec la Confession

de foi arrêtée par le Synode national

de Paris , il rencontra parmi les pas-

teurs réfugié* à Orléans une hostilité à

laquelle il échappa en se retirant, dès

le mois d'octobre, à Allone en Beauce,

chatellenie dont ses enfants avaient

hérité de leur mère. Sur l'invitation du

seigneur de Villereau, il alla, peu a-

près, habiter auprès de lui, et il mit à

profit ses loisirs forcés pour composer

un Catéchisme que le jeune Louis de
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Yillereau traduisit en grec. L'appro-

che de l'armée catholique l'obligea ce-

pendant à se réfugier de nouveau à

Orléans, où son second fils, Louis, fut

enlevé par la peste qui désola cette

ville assiégée par le duc de Guise. Le

siège levé, il retourna à Alloue d'où il

partit pour Lyon afin de surveiller lui-

même l'impression de son catéchisme.

Peu de temps après son arrivée, la

presse de Lyon jeta dans le public,

sous le titre de Défense civile et mili-

taire des innocent et de l'Eglise de

Christ, un libelle anonyme que les

ministres huguenots , mal disposés à

son égard , n'hésitèrent pas à lui attri-

buer. Bete parait porté à le regarder

comme l'auteur de cet opuscule ; mais

Du Mouliu nia absolument qu'il fût de

lui ; bien plus, il le réfuta avec force.

Plus tard. Du Rosier , ministre d'Or-

léans, eut également à se défendre

d'en être le père, et il n'eut pas de pei-

ne à prouver qu'il était complètement

étranger à celle publication. Le livre

fut condamné par les ministres de

Lyon comme « plein de fausse cl mau-
vaise doctrine, conforme en plusieurs

points à celle des Anabaptistes, indui-

sant les hommes à sédition, à rébellion

et désobéissance aux rois et princes

contre l'exprès commandement et or-

donnance de Dieu. » Cette censure, si-

gnée par Pierre Viret, L. de Semid-

de, Jacques Roua:, Langlois, La Ro-
che, de Mesmes, Payan, Pelet, P. Pa-

yés et Micaè'l, fut confirmée par Sou-

bise qui ordonna, le 41 juin 4563, la

suppression de ce libelle séditieux, en

menaçant de punir comme criminels de

lèse-majesté divine et humaine ceux

en la possession de qui il serait trouvé.

L'auteur supposé , Du Moulin, fut ar-

rêté, le 49 du même mois, et mis en

jugement ; mais, faute de preuves, il

fut rendu à la liberté après vingt jours

de détention.

Il revint à Paris au mois de janvier

4 564. A la demande de quelques mem-
bres du Conseil, il entreprit de démon-

trer dans une consultation que le con-

cile de Trente, dont le clergé pour-

suivait avec ardeur la réception en

France , devait être considéré comme
nul et rejeté, parce qu'il était vicié dans

sa convocation, qu'il avait agi contre

les anciens décrets, et qu'il attentait

aux libertés de l'Eglise gallicane et à

la juridiction séculière. Le parlement

qui, en tout autre temps, aurait soute-

nu les mêmes principes, fit jeter en
prison l'auteur sous prétexte qu'il avait

publié son livre sans permission spé-

ciale du roi. Le fait était vrai, mais

Du Moulin avait un privilège général

pour tous ses ouvrages. Jeanne a" Al-

bret, dont il était conseiller et maître

dos requêtes, et Renée de France in-

tercédèrent pour lui auprès du roi qui

était alors à Lyon, et Michel de L'Hô-
pital le fit remettre en liberté, le 5
juillet, en lui imposant la condition de

ne rien faire imprimer à l'avenir sans

une autorisation particulière.

C'est la dernière des épreuves par

lesquelles Du Moulin eut à passer.

Peu de temps après, il fut atteint de la

maladie qui le conduisit au tombeau. Il

mourut le 27 déc. 4866, et fut enterré

sans pompe dans le cimetière Saint-

André. On dit qu'a la suite de confé-

rences avec Claude d'Espence, il ab-

jura et reçut les sacrements de l'Eglise

romaine;" le fait peut être vrai, mais

pour croire à la sincérité de sa conver-

sion, nous aurions besoin de preuves

plus convaincantes que celles qu'on

nous donne. En tout cas . la cour de

Rome ne lui a jamais pardonné d'avoir

eu raison contre elle. Raynaldus le

traite d'hérétique et même d'hérésiar-

que, et l'Index du concile de Trente,

où tous ses livres sont notés dans

la première classe, lui applique l'épi-

thète d'impie.

Du Moulin n'eut pas d'enfant de sou

second mariage. Son fils aine, Char-
les, sieur d'Allone, mourut d'hydropi-

sie a Paris, nu mois de février 4570,

et sa fille, Anne, femme de Simon
Bobé, bailli de Coulommiers, rut assas-

sinée par des voleurs, dans la nuit du

samedi 49fév. 457Î.

« Actif, infatigable, universel, dit
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Heurion de Pensey, dans son Eloge de

Du Moulin, ce vaste et puissant géuie

parcourt toutes les parties de la juris-

prudence; il répand sur toutes Tordre

et la lumière, il rassemble lespriucipes

jusqu'alors confusément épars, il les

féconde lésons par les autres; il re-

monte à la source de toutes les loix, an

droit naturel ; il distingue celles qui

en découlent immédiatement de celles

qui ne sont fondées que sur des con-

ventions, des usurpations ou des privi-

lèges; d'une main laborieuse, il lève le

voile que le temps met toujours sur les

anciens usages, il sépare ceux qui sor-

tent du caractère national de ceux qui

ne doivent leur origine qu'au mélange

des nations, à la corruption du gouver-

nement, à des loix étrangères. 11 appli-

que celte savante théorie a toutes les

parties de la législation : au droit ec-

clésiastique, au droit français, au droit

romain. Il marque ce que ce dernier a

de trop subtil, il rejette ce qu'une

constitution différente de la nôtre a

rendu étranger à nos moeurs ; par lui

il supplée a l'insuffisance de nos cou-

tumes, comme s'il eût vécu sous l'em-

pire de chacune d'elles, il les éclaire

presque toutes par des commentaires

aussi précis que lumineux. Ce n'est

quelquefois qu'un mol , mais ce mot

est celui d'un homme qui, commo on

l'a dit de Tacite, abrégeait tout, parce

qu'il voyait tout. »

A ce tableau brillant il manque les

ombres. « Il est certain , lit-on dans

Du Pin, que Du Moulin a été non seu-

lement un des plus grands juriscon-

sultes, mais aussi un des hommes de

gon temps qui avoit le plus de lecture

et d'érudition. 11 écrivoil facilement

et correctement en latin et en fraoçois :

il n'a pas néanmoins parlé latin avec

autant d'élégance et de politesse que

Cujas. Ses livres sont pleins de traits

satyriques et d'injures contre ceux qui

n'étoient pas de son avis : il ne ména-
geait personne, et reprenoit avec ai-

greur les personnes les plus considé-

rables. Il avoit une si grande opiuion

de son sçavoir, qu'il avoit coutume de

mettre à la tête de ses consultations :

Moi qui ne le cède à personne et à qui

personne ne peut rien apprendre. A
force de vouloir apporter des preuves

de ses sentimens, il en donne souvent

de peu concluantes, il ne raisonne pas

toujours juste et cite quelquefois des

autorités qui ne prouvent pas ce qu'il

prétend. On ne doit pas exiger de lui

une critique lout-à-fait exacte sur les

auteurs et sur l'histoire ecclésiastique :

cependant il en avoit assez. 11 avoit

bien lu les Pères, les historiens ecclé-

siastiques, les canons des conciles, les

canonistes et môme les théologiens

scolastiques. Enfin il est étonnant

qu'un seul homme ait pu tant lire el

ûnt écrire d'ouvrages, étant occupé de
quantité d'autres affaires, et ayaut eu

tant de traverses en sa vie. »

L'excessive vanité de Du Moulin,

vanité qui lui avait fait choisir pourom-
bléme le dieu Terme, avec celto devise

Nemini cedo , était contrebalancée,

ajoute Du Pin, par beaucoup de sincé-

rité, de probité, de désintéressement,

de zèle pour sa patrie et pour son prin-

ce, et d'amour pour le bien public et

pour la vérité. Cet éloge est confirmé

par de Thou, qui appelle Du Moulin

« grand et célèbre jurisconsulte, donl

le nom est en grande vénération, non

seulemeut par son jugement solide et

sa profonde érudition, mais aussi par

la probité et la sainteté de ses mœurs,
homme consommé en la scieuce du
droit français ancien et moderne, et

très-zélé pour sa patrie;» il l'est aussi

par la Biographie universelle, en ces

termes : « 11 avait uue âme vivo, ar-

dente, passionnée, incapable de dissi-

muler sur rien, surtout quand il croyait

la justice ou la vérité compromise, ou

qu'il s'agissait des intérêts de son pays

qu'il aimait au-delà de toute expres-

sion. » Qui n'avouera que les qualités

l'emportaient de beaucoup sur les dé-

fauts, et ne se sentira disposé à lui

pardonner un amour-propre d'ailleurs

bien légitime?

11 nous reste à donner la liste de ses

ouvrages.
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I .Commentariorum inConsut tudi-

nés parisiennes, pars I, Paris., 4 539,

in-fol. — Style dur et barbare, mais

plein de force et d'énergie.

II. Consiliorum seu responsorum
Alexandri Tartagni, Imolensis ju-
risconsulti, lib. VU, cutn notis,

Lugd. , 4543, 3 vol. in-fol.; réimp.

plusieurs fois. — Dans les édit. posté-

rieures, et surtout dans celle deFrancf.,

4640, 2 vol. in-fol., on a retranché

des notes de Du Moulin les plus libres

et les plus hardies, et supprimé le nom
de l'auteur, afin de procurer la vente de

l'ouvrage dans les pays d'inquisition.

III. Tractatus contractuutn etusu-
rarum redituutnque pecuniâ consti-

tutorum, Paris., 4545, in-4*; Lugd.,

4558, 4572, in-8*; Venet., 4576, in-

fol., sous le pseudonyme de Gaspar
Cabaltinus de Cingulo. L'éditeurita-

lien eut recours à cet expédient pour

ne pas s'attirer quelque lâcheuse affaire

avec l'Inquisition. Selon Barbier, ce sa-

vant traité fut réimp. sous ce pseudo-
nyme et sous le titre : De commerciis
et usuris, à Lyon, 1582, iu-8*. On
cite encore les édit. de Cologne, 4 584
et 4 606, in-8*. et surtout celle de Pa-
ris, 4608, in-4*, donnée par Bobé d'a-

près le msc. de son beau-père. Les
onze derniers chapitres formentun traité

complet De mutationc monctarum

,

qui a été inséré par Boyss dans les

Tractatus varii atque utiles de monetis

Colon., 4574, in-8*), et par Budelius

dans son recueilDe monetis etdenum-
marià (Colon., 4594, in-4'). Du Mou-
lin ne condamne pas l'usure d'une ma-
nière absolue; il la croit permise en
certains cas.

IV. Sommaire du livre analytique

des contrats, usures, rentes consti-

tuées, intérêts et monnoyes, Paris,

4 547, in-4*; 4556, in-4 6. — Trad.

abrégée de l'ouvrage précédent, faite

par l'auteur lui-même.
V. Oratio de concordiâ et unione

Consuetudinum Francia, imp. à la

suite du traité De usuris, Paris, 1608.
VI. Tractatus de eo quod inierest,

Paris., 4546, in-8*; réimp. sous le ti-

tre : Extricatio labyrintki de eo qui
interest,?zns„ 4555, in- 8% et pub
sous le pseud. de G. Caballinus, <ta
les Tractatus universi juris (Vael.,
4584, in-fol.).

VII. Tractatus duo analytiH:prier
de donationibus factis vel confrma-
tis in contractu matrmonîi; post-
rior de inofficiosis testa/mentis, do-
nationibus ttdotibus, Paris., 4550,

4556, 4557, in-8*; Hanov. , 4598,
in-8*.— Ces deux traités furent com-
posés dans le cours du procès qu'il eut

à soutenir contre son frère. On a ajouté

à la suite : Explanatio L. si totas C.
de inoff. donationibus, eum mnifo-

rum jurium enucleatione.

VIII. Dyni Muxellani commenta-
rim in régulas juris pontificii, cutn

notis, Paris., 1548, 4563. in-8*.

IX. Stilus antiquus suprême curie

parlamenti parisiensis, cum novis

annotationibus
, Paris., 4550, in-4*;

nouv. édit. revue et augm. , Paris.,

1558, in-4*.

X. Commentarius analyticus in
régulas cancellaria romana, kacte-
nus in regno Francia receptas,
Lugd., 4552, iu-4*; 4560, in-4*; Pa-
ris., 4 598, in-8*; trad. librement en
franç. et paraphrasé par Castel, Paris,

4685, in-fol.— Cet ouvrage a fait très-

longtemps autorité en matière de bé-
néfices.

XI. Annotaiiones in jus canoni-
cum, publ. avec le Corps du droit ca-
non, en 4550, sans nom d'auteur;

réimp. sous le titre : Adjus ponti/i-

cium seu canonicum annotaiiones,

Paris., 4603, in-8*.

XII. Conmentarius ad edictum
Henrici II contrà parvas datas et o-
busus curiœ romana, et in antiqua

edicta et senatusconsulta Francu?
contrà annatarum et id genus abu-
stis , multas notas deciswnes juris

et praxis continens, Lugd., 4552,
in-4 J

; Paris., 4 552, in-8*; Basil.,4 551,
in-4*;Bern., 4605, in-8% 4640, in-8*;

réimp. par Scherzerus dans sa Bibliothe-

capontiûcia, Lips., 4 677, in-4*; trad.eo

franç. sous le titre : Les commentaires
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analytiques tant sur Védit des pe-

tites dates et abus de la cour de Ro-

me que sur un ancien arrêt de la sou-

veraine cour du parlement de Paris

contre les réservations.,préventions,

annates, exactions, usurpations et

abus des papes, Lyon, 4554, in-4°;

nouv. édit. augm. do plus d'un tiers,

Lyon, 4564, in-4\ — A cet ouvrage

de Du Moulin se rattache son Factum
pour lajustification du Traité contrà

parvas datas, 1 558, opuscule qui con-

tientsesmoyens d'appel comme d'abus.

XIII. Consilia IVscupropositions
errorum in causâ Philippi, land-

graviiHessia, contrà comités à Nas-
sau etprincipesAuriaci, Paris., 4 552,

in-4°.

XIV. Annotâtiones ad Philippi Dé-

diregulas juris, imp.'dans Pédit. de

Derius donnée à Lyon, 4553, in-8\

XV. Solemnis oratio in Tubigen-

si universitate habita die lunœ IV
cal. martias anni 4554, Tub., 4554,

in-4\

XVI. Quinaue solemnes lectiones

Dolana, Lugd., 4557.

XVII. Commentarii in Consuetu-

dines parisienses, Paris., 4558, in-

fol. ;Francof., 4597, in-fol.—Repro-

duction du N" I fort augm. et corrigé

en plusieurs endroits. La seconde par-

lie traite des censives. Après la mort

de Du Moulin, on a rassemblé les notes

très-imparfaites qu'il avait laissées sur

les autres litres de la Coutume de Pa-

ris, et on les a publiées, sans ordre et

sans suite, dans ses Opéra sous le

litre : Cotnmentarius posthumus in

reliquos titulos ejusdem antiqvœ

Consuetudinis.

XVIII. Consilia analytica in causâ

M. D. Martini ab Arragoniâ, ducis

Villa Uermosœ, Lugd., 4 560, in-4*.

XIX. Tractatus analytiens de dig-

nitatibus, magistratibus et civibus

romanis qnantùm ad legum huma-
narum intellectum spectat, 4560.

XX. Novus intellectus quinque le-

gum quas C. Molinaus in exitu Dola

auditoribus suis delineavit, die lunœ

Vôdec. 4556, Lugd., 4560, in-4°.

T. IV.

- DUM
XXI. Consilia et responsa juris

analytica, Paris., 4560, in-4-, 4644,

in-4*.

XXII. Nova et analytica explicatio

rubrica et L. I et II de verborum
obligationibus, Lugd., 4562, in-fol.;

Ienœ, 4 588, in-8*.

XXIII. Extricatio labyrinthi di-

viduietindividui, Lugd., 4562, in-

fol. — Dédié à Antoine de Bourbon.

XXIV. Extricatio labyrinthi XVI
legum. — Dédié à Coligny.

XXV. Novus et analyticus intel-

lectus IV legum.— Dédié à Andelot.

XXVI. Intellectus novus et ana-

lyticus L. sipartem.

XXVII. Novus et analyticus intel-

lectus in \ finito in L. tribus et in

totam D. L. de usufructu earum rc-

rum quœ usu consumuntur.

XXVIII. Novus et analyticus in-

tellectus L. si usufructu. Tous ces

traités, publiés dans le même temps quo

le N* XXIII, sont extraits d'un grand

ouvrage qu'il avait entrepris sur les

lois du digeste et du code, et qu'il n'eut

pas le temps d'achever.

XXIX. Traité de Vorigine, pro-

gris et excellence du royaume et

monarchie des François et couronne

de France, Lyon, 45*64, in-4*; Paris,

1561 , in-8*; trad. en latiu par Pau-

tcur, Lugd., 4564, in-4*; réimp. à la

suite de la Coutume de Paris, édit. do

Francf., 4597, et dans la MonarehiaS.

Impcrii de Goldast.— Dédié à Jeanne

cTAlbret.

XXX. Catéchisme ou sommaire de

la doctrine chrétienne, Lyon, 4563,

en latin et en franc. — 11 n'a pas été

inséré dans les Opéra.

XXXI. Apologie contre un livre

intitulé La défense civile et militaire,

clc, à laquelle est ajoutée l'ordon-

nance de M. de Soubise sur ledit li-

vre ; ensemble la censure des minis-

tres de la Parole de Dieu en cette

ville de Lyon, Lyon, 4563, in-8*.

XXXII. Consultation pour la no-

blesse de Picardie, 4564, in-4w
.
—

Contre l'élection d'Antoine de Créquy

au siège épiscopal d'Amiens.

37
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XXXIII. Consilium super commo-
dis vcl incommodis novœ secta , seu

fatitiœ religionis Jesuitarum. Nous
ne connaissons pas d'édit. antérieure à

celle de Hanau, 1604, in-8", qui n'est

certainement pas la première, puisque

ce même ouvrage a été* publié dès

4594 , in-S^, sous le titre de Consul-
tatio an iesuitœ recipiendi in regno
Franciœ. Il a été réimp. souvent, tan-

tôt sous l'un, tantôt sous l'autre de ces

titres, et inséré dans la Bibl. pontificia

de Scherzerus et dans l'Historia jcsui-

tica dllospinien (Tigur., 1670, in-

fol.). — Les Jésuites voulaient, on

4564, établir un collège à Paris. L'u-

niversité s'y opposait, et Du Moulin

entreprit cet ouvrage pour justifier cette

opposition.

XXXIV. Conseil sur le fait du
concile de Trente, réception ou rejet

oViccluy, Lyon, 1564, in-8*', trad. en

latin, Pictav., 1565, in-8'; réimp. en

1 606, in-8*, avec le précédent ; inséré

dans la Biblioth. de Scherzerus et avec

des additions dans le T. V. des Mémoi-

res de Condé, édit. de Londres.

XXXV. Collatio et unio quatuor

Evangelistarum J.-Ch. cum exactâ

textûs illibati recognitione et cum
breeibus annotationibus, Paris., 1 565,

în-4\ — Cet ouvrage souleva une
tempête contre Du Moulin. Il fut brûlé

à Genève par la main du bourreau , et

le synode national, qui s'assembla cette

année à Paris, le condamna en ces ter-

mes : « Les églises seront averties de
se donner de garde du livre de Ch.

Du Moulin, intitulé Unio quatuor Evan-
gelistarum, parce qu'il contient plu-

sieurs erreurs, et entre autres, tou-

chant les iymbes, le franc arbitre, le

péché contre le Saint-Esprit et la Cène,

et spécialement contre la vocation des

ministres de l'Eglise et l'ordre d'icelle,

lequel il méprise et confond entière-

ment. Tous les fidèles seront aussi aver-

tis de ne se trouver point aux exhor-

tations dudit sieur Du Moulin , ni à la

participation des sacreraens qu'il en-

treprend d'administrer contre Tordre

ecclésiastique de -nos assemblées de

18 — DUM

piété. » Celte censure exaspéra Tiras-

cible vieillard qui n'avait pas eu, il faut

l'avouer, à se louer de la tolérance des

ministres protestants. Il y répondit en

déposant une plainte au parlement de
Paris.

XXXVI. Copie des articles pré-
sentés par Ch. Du Molin contre les

ministres de la H. P. R. de son temps

pour en faire informer. Cette plainte,

qui a été publiée dans ses Opéra,
contient 34 chefs d'accusation. D ac-

cusait les ministres de tenir des assem-

blées séditieuses , de tirer de l'argent

de leurs troupeaux sans l'ordre du roi,

de tenir des consistoires, d'établir des

diacres et d'autres ministres du culte à

qui ils donnaient des appointements de

la substance du peuple, de ne pas souf-

frir qu'on s'éloignât le moins du monde
de leur enseignement, de ne pas même
permettre qu'on trouvât bonne la Con-
fession d'Augsbourg, d'empiéter sur

les attributions des tribunaux civils,

de condamner le droit d'aînesse, de

violer les lois sur le mariage, d'exciter

le peuple à la licence. Il leur repro-

chait, en outre, d'être presque tous d'o-

rigine étrangère , de ne pas avoir reçu

de vocation légitime, de se servir de
la discipline de Genève à la ruine du
royaume , d'empêcher les prêtres de

remplir leurs fonctions, et de tout faire

enfin pour tenter la fidélité des sujets

du roi. — Le parlement fit commen-
cer une instruction qui fut bientôt

abandonnée.

XXXVU. La défense de Ch. Du
Molin contre les calomnies des Cal-
vinistes et ministres de leur secte ,

1 565, ie-8°. — Ce livre fut publié par

Du Moulin sous le pseudonyme de Si-
mon Challudre, anagramme de son

nom. Il y expose les raisons qui l'a-

vaient porté à embrasser le luthéra-

nisme.

XXXVIII. Le grand coutumier con-
tenant les coutumes générales etpar-
ticulières du royaume de France et

des Gaules, avec des annotations ,

Paris, 1567, 2 vol. in-fol. Cette pre-

mière édit. est plus correcte que les
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suivantes. Les notes ont été réimp. dans

les Opéra. On les regarde comme le

chef-d'œuvre du célèbre jurisconsulte.

« Chaque apostille, disait le président

de Thou, est une décision qu'il n'est

pas permis de contester. » On les a

réimp. séparément, Paris, 1745, in-4%

et 4718, in-fol.

XXXIX. Le coutumier du pays et

duché de Honrbonnois, annoté, Lyon,

4572, 4 637 , 1 693, in-1 2. — Cet ou-

vrage, cité par M. Dupin, dans sa Bibl.

de droit, est sans doute extrait du pré-

cédent.

XL. Commentarins in sexprif/ios

libros Codicis, 160t.

XLI. Ojyera, Paris., 1612, 3 vol.

in-fol.; 1624 et 1625, 3vol. in-fol.;

4657, 4 vol. in-fol.; 1681, 5 vol. in-

fol.— On y a inséré les ouvrages sui-

vants dont on ne connaît pas d'édition

antérieure : Commentaires et anno-
tations sur l*ordonnance de Fran-
çois l dumois d'août 1 539 ;—lncon-
silia Phil. Decii annota tiones ; —
Nota in commentaria Phil. Decii ad
IHgestum vêtus et Codicem Justi-

nianenm; — In commentaria Ph.

Decii in jus pontificiwn adnotatio-

nés ;— Nota in commentaria Darth.

de Chasseneuz super consuetudini-

bns Burgundiee.

XLII. J. de Selvâ tractatus de be-

neficio cum notis, Paris., 1628, in-4*.

— Ces notes sont en petit nombre et

très courtes.

La Bibliothèque de Bâle possède un

assez grand nombre de lettres inédiles

de Du Moulin. On en trouve aussi quel-

ques-unes a Paris dans les vol. 268 et

712 de la Collect. Dupuy.

II. Brahcbe de Lorme -Grenier.

La généalogie de cette famille, pu-

bliée dans le Dict. de la Noblesse, étant

fort incomplète , nous ne pouvons dire

à quel degré Joachim Du Moulin , chef

do cette branche au milieu du x>r siè-

cle , était parent du célèbre juriscon-

sulte dont nous venons de raconter

la vie tourmentée. Ce Joachim laissa

de son mariage avec Jeanne de llou-

ville , un fils nommé également Joa-

chim
,
qui fut déshérité par sa mère

.

selon Toustain-Frontebosc, parce qu'il

avait embrassé la religion protestante.

Le satirique auteur du Rabelais ré-

formé prétend que, quand il se con-

vertit, Joachim Du Moulin était célestin

à Amiens. C'est une fable qui a déjà été

réfutée dans les dernières éditions du

Dict. de Ladvocat. Sa vie, du reste, est

peu connue. Peut-être est-ce de lui

que Sauvai, dans son Hist. de Paris,

parle en ces termes : < En 4584, le

jour du Vendredi-Saint, on surprit dans

une maison, en face du collège de Mon-
taigu , un ministre nommé Du Moulin

,

un maître d'école, des écoliers et quel-

ques autres faisant la Cène. Par ordre

du roi, le parlement se contenta de les

bannir du royaume. » Tout ce que l'on

sait avec certitude , c'est que Du Mou-
lin qui avait remplacé à Orléans le mi-
nistre La Fontaine, prêté à l'église de

Londres, fut attaché définitivement à

l'église d'Orléans par le Synode natio-

nal de Saumur, et qu'il y remplit pen-

dant de longues années les fonctions

du ministère sacré. En 1605, il présida

le synode provincial qui s'assembla à

Gergeau, le 24 fcv., ayant pour secré-

taire Munsanglard. En 1 609, il quitta

son église, on ignore pour quel sujet.

Cette espèce de désertion fournit à

Claude Maillard, docteur en méde-
cine et ancien, le prétexte d'une vive

attaque. Scandalisé de ce qu'un laïque

osait censurer la conduite d'un pasteur,

le synode provincial frappa l'audacieux

d'un blâme public. Maillard en appela

au Synode national de Saint-Maixent

qui confirma la sentence, ordonna la

suppression du livre de Maillard, mais

enjoignit en même temps à Du Moulin

de retourner à son poste. Le ministre

d'Orléans obéit, car, le 24 nov. 1610,

nous le trouvons à Gergeau présidant

un nouveau synode provincial, dont les

actes se conservent à la Bibl. natio-

nale ^1) {Si-Germain franc. 91 4. 4 6).

(1) L'écriture eu est presque illisible. Noos
avons déchiffré les noms suivant!» : Orléans :

Vu MoHlin ci de L'hic, anc; «lois : Vignier
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Ce fut le dernier auquel son grand âge
lui permit d'assister. Eu 1615, après

50 ans de ministère, il se retira à Sau-
mur où il mourut bientôt après.

Joachim Du Moulin avait été marié

deux fois, la première avec Françoise
Gabet, douairière Du Plessis, là se-

conde , en 1 573, avec Julienne-Guil-

Umette tfAvrignyd'Ancerville. C'est

du premier lit que naquit, le 48 oct.

\ 568, au château de Buhy, où son père

avait cherché un asile, le célèbre pas-

teur Pierre Du Moulin, en latin Moli-
nœus, qui remplit, à l'égard de sa belle-

mère restée veuve, tous les devoirs de

la piélé filiale la plus attentive.

A l'époque du massacre de la Saint-

Barthélémy, Pierre Du Moulin, qui

n'avait pas atteint sa quatrième année,

fut sauvé, ainsi que ses frères (1), dit

Meursius, par une ancienne servante de
son père. Il fit ses études à Sedan et à

Paris, puis il passa en Angleterre et

suivit, pendant quatre ans, à Cambrid-
ge, les leçons des plus célèbres profes-

seurs. Il se rendit ensuite à Leyde,
pour entendre François Du ion. La
traversée fut malheureuse; il fit nau-
frage et perdit tous ses livres; mais

cet accident même lui fut utile, puis-

qu'il lui donna l'occasion de chanter

son malheur dans un beau poème, qu'il

intitula Votiva tabella, et qui com-
mença sa réputation.

Du Moulin n'avait que vingt-quatre

ans lorsqu'il fut nommé à la chaire de
philosophie dans l'université de Leyde.
Il prit pour texte de ses leçons l'Orga-

non d'Aristote, qu'il expliqua avec

beaucoup de succès à ses nombreux
élèves» parmi lesquels se distinguait

déjà Grotius. Sept ans après, en 1599,

et Papin, anc; Lorges • Chmbaran et de Vil-

leneuve, anc; Mer : Bourguignon, sans anc;
Châtetudun : Simpton et Duboyt, anc; Ger-
geau : Bourguignon et Denonrille, anc; Bon-
daroy : Du Gratin et Gondretille, anr.:Dan-
geau : Allix et Ourry, anc; Romoraolin : Brun
et Vavgirault, anc; Cenonrille : Belonel de
Beovviilien.

(1) Nous ne connaissons pas ces frères, mais
nous savons, par une lettre inédile de Cathe-
rine de Navarre, que Pierre Du Moulin avait
une soeur mariée au sieur Des Gyots.

DUM
il fut appelé comme ministre à Charen-
ton. La princesse Catherine, qui le

prit en grande estime, le demanda pour

chapelain lorsqu'elle se rendit en Lor-

raine. Les talents qu'il déploya dans

les conférences qui se tinrent au sujet

de la conversion de cette princesse, et

dans sa polémique contre l'apostat

Cayet, grandirent sa renommée, en

sorte que, dès ce temps, Du Moulin

passait pour un des plus habiles et des

plus savants théologiens de l'Eglise

protestante.

Après la mort de Catherine, Du
Moulin vint reprendre ses fonctions à

Charenlon. Pendant les vingt-un ans

qu'il desservit cette église, il eut plus

d'une fois à courir des dangers. Sa

maison fut pillée à deux reprises par

la populace, aux fureurs de laquelle il

n'échappa qu'avec peine; cependant il

refusa les offres avantageuses des uni-

versités de Saumur et de Leyde, pour

ne pas se séparer de son troupeau. S'il

finit par s'éloigner, ce fut seulement

lorsqu'il se vit menacé, non plus dans

ses biens, mais dans sa liberté, peut-

être dans sa vie.

Du Moulin no prit pas une part aussi

active que d'autres pasteurs aux agi-

talions politiques qui signalèrent la fin

du règne de Henri IV et le commence-
ment du règne de Louis XIII. Il ne fut

député qu'une seule fois à une assem-

blée politique, à celle de Châtellerault,

en 1605, encore n'y joua-t-il aucun

rôle important. Il ne s'était pas fait re-

marquer non plus au Synode national

de Gap; co fut à celui de Privas, en

4612, qu'il commença à exercer de
l'influence sur la solution des questions

religieuses. Chargé, avec les pasteurs

Sonis, La Faye et Le Faucheur, de

discuter les raisons pour ou contre l'ad-

ministration du baptême, avant, après

ou sans prédication, il conclut, dans

un rapport, fort détaillé et fait avec

beaucoup de soin, qui a été publié par

Aymon avec les Actes du synode, à l'a-

brogation de l'article du Synode na-

tional de Saint-Maixent, et ses conclu-

sions furent adoptées. 11 présenta a ce
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mtoe synode une réfutation de la doc-
trine de Piscator. Sonis , La Fres-
naye. Le Faucheur et Bonnet, qui

examinèrent son livre, par ordre de

l'assemblée, en rendirent le compte le

plus favorable ; néanmoins le synode
l'engagea à le supprimer, ou au moins

à en différer l'impression , aûn de ne
pas apporter d'obstacle à la réunion

projetée entre les diverses communions
protestantes.

Personne ne caressait avec plus d'ar-

deur le rêve d'une réunion que le roi

Jacques, qui, en 1615, invita Du Mou-
lin à se rendre en Angleterre pour y
travailler. I,o pasteur de Charenton fut

reçu de la manière la plus flatteuse par

le "roi, qui lui accorda une prébende de

200 livres, et par l'université de Cam-
bridge, qui lui conféra le titre de doc-

teur. Le fruit do ce voyage de trois

mois fut un plan de réunion que Blon-
del a inséré dans ses Actes authenti-

ques. On y remarquo une modération

si éloignée du caractère de Du Moulin

qu'on doit nécessairement y reconnaî-

tre l'influence du roi Jacques. Au reste,

les différents partis parlaient beaucoup

de paix et de concorde; mais aucun
n'avait le désir sincère d'une union qui

ne pouvait s'acheter que par des con-

cessions mutuelles. Le synode de Dor-

drecht le flt bien voir. Du Moulin y
avait été député par les églises de

France, mais Louis XIII lui avait dé-

fendu de s'y rendre. Il s'en dédomma-
gea en envoyant un mémoire où il dé-

clarait qu'il détestait Arminius et ses

disciples, et qualifiait le synode d'as-

semblée la plus célèbre, la plus sainte

et la plus avantageuse à l'Eglise qui

eût été tenue depuis des siècles. Par

reconnaissance, les Gomaristes triom-

phants lui offrirent à Leyde une chaire

qu'il refusa.

Animé de pareils sentiments,Du Mou-
lin devait regarder comme un devoir

de conscience de travailler de tout son
pouvoir à faire admettre par les églises

de France les décisions du synode de
Dordrecht, et en effet, il les fit sanc-

tionner par le Synode national d'Alais

qu'il présida, non pas toutefois sans
rencontrer une forte opposition qu'il ré-

duisit au silence «en usurpant une au-
torité papale», ainsi que le lui repro-
cha le vice-président Laurent Bru-
nier, lors de la censure amicale que les

ministres et les anciens avaient coutume
d'exercer les uns à l'égard des autres,

après la clôture des délibérations.

Le synode d'Alais est important non-
seulement sous le rapport du dogme
et de l'enseignement (Voy. Pièces jus-
tif. N* LXXV), mais aussi sous celui
de la discipline. Il s'assembla dans un
moment critique. Louis XIII était entré
dans le Béarn, et les Protestants me-
nacés sentaient le besoin de resserrer
les liflns déjà fort relâchés de leur con-
fédération. En conséquence, à défaut
d'une assemblée politique, le synode
formula un nouveau serment d'union
ainsi conçu : « Nous , députés des c-
glises réformées de France, connais-
sant par l'expérience du passé qu'il n'y
a rien de si nécessaire pour conserver
une bonne paix et maintenir l'établis-

sement desdites églises qu'une sainte
union et concorde inviolable, tant dans
la doctrine que dans la discipline et ses

dépendances, et que lesdites églises no
peuvent pas subsister sans une bonne
et étroite union et conjonction mutuelle
de tous leurs membres, beaucoup mieux
gardée qu'elle n'a été par le passé;
pour cette fin, souhaitant d'ôter à l'a-

venir toute semence de division et tout
sujet de partialité entre les églises, et

d'obvier à toutes les impostures, me-
nées et calomnios par lesquelles des
gens mal affectionnés à notre religion

tacheut de la dissiper et ruiner, ce qui
nous donne lieu de penserplus que ja-

mais à chercher d'un commun accord

et consentement les moïeos de notre
juste, légitime et nécessaire conserva-
tion dans la susdite union, sous Pobéis-
sance de notre roi et souverain sei-

gneur; et pour cet effet, nous avons
juré, au nom do toutes les églises, pour
leur bien propre et pour le service do
S. M., et nous jurons do rechef et pro-

testons, avec promesse de faire ratifier
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les mêmes protestations dans nos pro-

vinces, de demeurer inséparablement

unis et conjoints dans la confession de

foi des églises réformées de ce roïaume,

confirmée, ratifiée et approuvée par

nous tous qui jurons tant en notre nom
qu'en celui des églises et des provinces

qui nous ont députés pour venir à cette

assemblée, de vouloir vivre et mourir

dans cette même confession , et nous
protestons aussi, tant pour nous que
pour ceux qui nous ont députés, de

garder inviolablement la discipline ec-

clésiastique établie dans les églises ré-

formées de ce roïaume, et de suivre les

réglemens qu'elle contient, soit pour

la conduite desdites églises ou pour la

correction des mœurs, reconnaissant

qu'elle est conforme a laParolede Dieu,

l'empire duquel demeurant en son en-

tier, nous protestons et jurons de ren-

dre toute obéissance et fidélité à S. M.,

ne désirant autre chose que de pouvoir,

à la faveur de ses édits, servir notre

Dieu en liberté de conscience. »

Selon l'usage, la Confession de foi

fut lue ensuite, et elle fut approuvéo

d'un commun accord. La lecture de la

Discipline donna lieu à quelques re-

marques. Le synode insista fortement

sur la nécessité d'observer mieux qu'on

ne faisait certains de ses articles, no-

tamment ceux qui concernaient les mi-

nistres déposés ou apostats, ceux qui

enjoignaient aux pasteurs et a leurs fa-

milles de donner l'exemple de la sim-

plicité et de la modestie, ceux encore

qui prescrivaient la résidence aux mi-

nistres. Il défendit aux pasteurs de s'oc-

cuper de la recette des deniers des col-

loques, ce soin les détournant de leurs

devoirs, et renouvela la défeuse de

traiter en chaire des questions politi-

ques. 11 arrêta aussi qu'à l'avenir, en

quelque circonstance et pour quelque

motif que ce fût, les ministres n'admi-

nistreraient plus le pain sans le vin

dans la Cène.

Le synode d'Alais apporta, en outre,

quelques modifications aux décisions

de celui de Vitré. 11 ôla oui anciens le

pouvoir qui leur avait été accordé par

Dl'M

le synode de Tonneins et confirmé par

celui de Vitré, de suspendre de la Cène
un homme de mœurs scandaleuses, en
cas de récusation do pasteur. Il exigea

la présence d'un pasteur voisin pour lé-

gitimer la sentence. On doit approuver

également la décision prise sur la ré-

clamation de DuSoyer, avocat de Châ-
lons. Il parait que. dès cette époque,

les familles influentes tendaient à con-
stituer des espèces de petites aristocra-

ties au sein de l'église calviniste, en
s'appropriant l'autorité consistoriale.

Afin de prévenir cet abus, Du Noyer
s'opposa à la réception de quelques an-

ciens qui comptaient déjà plusieurs pa-

rents dan3 le consistoire de Châlons.

Suspendu de sa charge d'ancien, U en

appela au synode de la Bourgogne qui

lui donna gain de cause. Le consistoire

mécontent en appela à son tour au sy-

node national qui le condamna, et jugea

valable l'opposition de Du Noyer «parce

qu'elle lendoit à empêcher une cabale

de plusieurs alliés et parens. »

Le synode d'Alais déploya une juste

sévérité envers plusieurs autres syno-

des provinciaux ou consistoires qui

avaient indignement abusé de leur au-

torité. Que dire, par exemple, du sy-

node de la Provence qui avait forcé le

pasteur Maurice à demander pardon à

genoux, en pleine assemblée, de quel-

ques fautes « légères ou nulles » ? Ce
même synode avait « montré de la pas-

sion» contre les ministres Bartkt lem

y

Ressent, André Garin et RaphaH
Galet ; il fut fortement censuré, comme
celui du Vivarais qui avait eu aussi des

torts graves à l'égard de Jea» de La
Faye. Lo mal était allé si loin en Pro-

vence que le synode national, pour y
porter remède, dressa un règlement

particulier où il recommanda d'éviter de

traiter dans les assemblées ecclésiasti-

ques toute question pouvant provoquer

la jalousie, l'envie, la discorde.

Ce règlement aurait pu s'appliquer

à beaucoup d'églises; car le synode
d'Alais lui-même eut à apaiser uu grand

nombre de querelles particulières, cille

du baron de Ganges avec Codur;

m
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Cêlle de Gdepin y juge d'Uzès, avec

Goudin, viguier de la môme ville, etc.;

nous oe parlons pas des contestations

des pasteurs avec leurs églises au sujet

de leurs traitements, cela nous entraî-

nerait trop loin.

Peu de temps après son retour à

Paris, Du Moulin fut informé que Buc-
kingham avait fait tenir à Louis XIII une
lettre qu'il avait écrite au roi d'Angle-

terre et où il lui disait que les églises

protestantes avaient les yeux tournés

vers lui. Craignant d'être arrêté, il s'en-

fuit à Sedan où il fut accueilli avec em-
pressement par le duc de Bouillon et

par l'académie, qui le nomma sur-le -

champ professeur do théologie. En
4623, Louis XIII n'ayant point voulu

consentir à son retour à Paris, il fit un
nouveau voyage en Angleterre à la de-

mande du roi Jacques qui voulait l'em-

ployer à répondre au cardinal Du Per-
ron et qui lui donna un logement et

une pension. Q fut nommé en même
temps pasteur de l'église française de

Londres; mais Jacques étant mort en

1685, U retourna à Sedan, d'où il

adressa à Louis XIII une nouvelle sup-

plique afin d'obtenir la permission de

revenir à Paris. Sa requête, appuyée

par le Synode national de Castres, lui

fut accordée. La guerre ayant éclaté

en 1 628, il s'éloigna, soit par ordre du

gouvernement, soit par prudence. Une
lettre publiée dans les Hémoires de La
Force nous apprend qu'il était à La Haye

au mois de nov. de cette année. Plus

tard, il retourna à Sedan où il mourut

le 40 mars 4658, à l'âge de 90 ans.

La même année , un anonyme publia

Les dernières heures de M. Du Mou-
lin, ensemble le recueil de plusieurs

vers faits à sa mémoire (Charent.,

4658, in-*')-

Au jugement de Spanheim, Du Mou-
lin était acutissimus et eruditissimus

theologus. Jean Bâtes, auteur des Vit»

selectorum virorura (Lond., 4682, 4*),

loue également dans l'illustre pasteur

mirum ingenii acumen , serenum ju-

diciunty non unquàm irâ aut impa-
tientiâoHurbatum; mais, ajoute-t-il,

13 - DUM

de tous ses talents, le plus éminent fu

l'art de disputer, sed omnium [artium]

eminentissima fuit disputandi pe-
ritia, multo usu confirmata. Du Mou-
lin out, en effet, de nombreuses occa-

sions do s'exercer dans la dialectique.

Athlète intrépide et infatigable du
calvinisme pur , il soutint d'ardentes

controverses , non seulement contre

maints docteurs catholiques, comme
Cayet, Cocflcteau, Coton, J. Journô,

Gontier, Arnoux, Du Perron, La Mil-

letière, etc. ; mais contre plusieurs de

ses coreligionnaires, tels que Tilenus,

Amyraut, Testard , Grotius, qui s'é-

loignaient sur quelques points des doc-

trines proclamées par la Confession de

foi. Dans toutes ces disputes, il déploya

un grand zèle pour les intérêts de son

église et une activité sans égale, mais

on doit regretter qu'il ne se soit pas

toujours tenu dans les bornes « de

l'honncsteté et de la courtoisie, » et que

souvent, au contraire, il 60 soit laissé

, emporter beaucoup trop loin par l'im-

pétuosité de son caractère. Quelquefois

même son esprit naturellement satiri-

que et malin descendit à des attaques

peu dignes d'un ministre de l'Evangile

et d'une religion de paix et de cha-

rité. Son humeur impérieuse et vio-

lente lui fit beaucoup d'ennemis , sur-

tout parmi les Jésuites qui avaient ainsi

anagrammatisé son nom: Erit mundo
lupus. Voici le catalogue de ses ou-

vrages aussi complet quo possible. Tous

ont été mis à l'index parmi ceux des

hérétiques de première classe.

I. Elementa logices, Lugd. Bat.,

4596, in-8\ — Cet ouvrage eut treize

éditions en peu d'années; il a été trad.

en franc, Paris, 4624, in-4 2; Sedan,

4628, in-8»; Gcn., 4631, in-8», et en

angl., Lond., 4624, in-8°.

U.DerelatiSy Lugd. Batav.,4 597, 4%
III. De indole et virtute, Lugd.

Bat., 4 597, in-4\

IV. Narré de la conférence verbale

et par écrit tenue entre MM. Du
Moulin et Cayer, par Archibault

Adavre, gentilhomme écossais, 4602,

in-8»; Gen., 4633, iu-8».
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V. Nouvelles briques pour le bas-

timcntde Babel, c'est-à-dire erreurs

nouvellement forgez pour establir

la grandeur de Vévesque de Rome,
La Roch., 1604, in-8»; Sedan, 4624,

in-8»; Gcn., P. Aubert, 4637, in-8\
VI. Accroissement des eaux de Si-

loé pour éteindre le feu du purga-
toire et noïer les satisfactions hu-
maines et les indulgences papales

,

La Roch., 4604, iu-8»; 4608. in-8»;

Gen. , 464 4, 4628, 4634 , in-8\ —
La réponse do Cayet à ce livre portant

la date de 4603, il (est clair qu'il en

existe une édit. antérieure, que L'E-

toile signale d'ailleurs dans son Jour-

nal à l'année 4603 ; mais nous n'avons

pu la trouver.

Xll.Défense de la foy catholique

contenue au livre du roy Jacques I

contre la réponse de Cocffetau , La
Hoch., 4604, in-8»; Paris, 4642, 8»;

nouv.édit. revue etaugra.. Gen., 4624,
in-8»; 4634 , in-8»; trad. enangl.,
Lond., 4640, in-fol.; en latin, Lond.,

4644, in-8\ — Cet ouvrage est divi-

sé en trois livres. Dans le 4", l'auteur

raconte les usurpations des papes 6ur

le pouvoir temporel; dans le 2*, il

prend la défense de la confession du

roi Jacques; dans le 3', il prétend

prouver l'accomplissementdes prophé-

ties.

VIII. Tractatus de peregrinatio-
nibus, altaribus et sacrificiis Chris-
tianorum cum Gregorii Nysseniepis-
tolâ de euntibus Ierosolymâ, latinè

vcrsâetnotisillustratâ, Paris., 4 606,
in-8»; Hanov., 4607, in-8°; Ienœ,

1749, in-4».

IX. Trente-deux demandespropo-
sées par le P. Cotton avec les solu-

tions ; item soixante-quatre deman-
desproposées en contre-échange, La
Roch., 4607, in-8°; Lond., 4644 et

4615, in-4*; Gcn., 4625, 4659, 8\
X. Apologie pour lasaincte Cène

du Seigneur contre la présence cor-

porelle et la transsubstantiation;
item contre les messes sans commu-
nians ei la communion sous une seu-

le espèce , La Roch. , 4 607, 4 609, 8-,

Gen., 4608, 4640, 1660, in-8*; trad.

en allem., Francf., 4644, et enangl.,

Lond., 461 2, in-4".

XI. Les eaux de Siloé pour étein-

dre le feu du purgatoire et noXer les

traditions, les limbes , les satisfac-

tions humaines et les indulgences
papales, contre les raisons d'un cor-

delierportugaisdéfendues par trois

écrits intitulés, le 4" le Torrent de
feu ; le 2* la Fournaise ardente , et le
3» leFeud'Hélie, La Roch., 4608, 8';

4610, in-8*; trad. en angl., Oxon.

,

4612, in-8°. — Réponse aux attaques

dont YAccroissement des eaux de Si-
loé avait été l'objet.

XII. Véritable narré de la confé-
rence entre les sieurs Du Moulin et

Gontier secondépar M** la baronne
deSalignac, 4609, in-8»; Gen., P.

Aubort, 4635, in-8»; Gen.. 4660, 8\
—Cette conférence avait été provoquée
par la dame de Mazencourt qui désirait

jeter un peu d'éclat sur son abjuration.

La baronne de Salignac avait déjà

abandonné la religion protestante.

XIII. Response aux lettres du sieur

Gontier, 1609, in-4 2.; Gen., 4635,8».

XIV. Théophile ou traité de Va-
mour divin, La Roch., 4609, in-42;

s. I., 4640, io-42 ; réimp. avec le sui-

vant, Gen., 4624, 4635, in-8*.

XV. Héraclite ou de la vanité et

misère dela vie humaine, 4 609, in-1 2,

selon Aymon; 3» édit. , 4610, in-1 2 ;

réimp. plusieurs fois à Gen.; trad. en
ail. par la princesse d'Anhalt en 1617,
par Jacobi en 1621 et par Besoldtis,

Slrasb., 1627, in-1 2; en angl. parDar-
cy, Lond., 4624, in-8*, et par L'Es-
trange, Lond., 4652, in-8*.

XVI. Anatomie du livre du sieur

Coeffetau t»*tf*#Réfutation des faus-

setez contenues en la 2' édit. de l'A-

pologie de la Cène, Sedan, J. BaiUet,

4640, iu-8»; Gen., Aubert, 4640,
in-42; 4625, 4633, in-8*.

XVII. Lettres à MM. de VÉglise ro-
maine, 4644, in-8', trad. en angl.,

Lond., 4623, in-42.

XVIII. De Vaccomplissement des

prophéties où est montré que lespro-
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phéties de saint Paul , de l'Apoca-

lypse et de Daniel touchant les com-
bats de l'Eglise sont accomplies, La
Roch. , 4612, in-8'; Gen., 4612, 8*;

Sedan, 1 624, in-8»; Gen., 4 634 , in-8*;

trad. en angl., Oxon.. 4642, in-8*.

XIX. Actions de grâces du P. Gon-
tier au R. P. Viseurj>our avoir en-

trepris sa défense contre le sieur

Du Moulin et répondu à ses deman-
des touchant?antiquité, 1 64 2, in-8\

XX. Copie de la lettre écrite con-
tre Tilénus aux ministres de Fran-
ce, Paris, 4643 , in-8°. — La querel-

le de Du Moulin avec Tilénus occupa

beaucoup les églises (MSS.de Genève
4 97»», Carton 6, N* 7.) et jusqu'au roi

Jacques qui , en 4644 , fit recomman-
der au premier la paix et la concorde

par l'ancien pasteur de Duras l Da-
vid Home. Le Synode national de Ton-

neins pria, de son côté, Du Plessis-

Mornay de travailler à apaiser celte

triste dispute. Ses efforts, secondés

par Flcury, Le Bloy, Rivet, Périllau,

Bouchereau, CraigelHome, ne res-

tèrent pas infructueux. Les deux adver-

saires finirent par reconnaître récipro-

quement leur orthodoxie, « nonobstant

quelque malentendu de paroles , les-

quelles pouvoient Ctre interprétées con-

tre leur sentiment, étant prises à la ri-

gueur. » C'est sans doute à la suite de

cette réconciliation que Du Moulin re-

nonça à l'impression de son Examen
de l'a doctrine de Tilénus , dont une
copie existe à la Bibl. de Genève (Car-

ton 3, N* 44). Il y combattait les dou-

ze antithèses dans lesquelles le profes-

seur de Sedan et ses disciples avaient

exposé leur doctrine; réfutait leurs ar-

guments et leurs objections , et mon-
trait l'accord des églises et des écri-

vains calvinistes avec les sentiments

qu'il venait de défendre.

XXI. De monarchiâ temporalipon-
ti/teis romani liber, quo imperato-
ris, regum et principum jura adv.
vsurpationes papa defenduntur,
Lond., 1614, in-8»; [Gen.] 4614, 8';

Francof. ,4716, in-8*.— C'est appa-

remment de ce livre que laBiogr. uoiv.

raconte qu'il fut saisi à la requête du

chancelier , mais que Du Moulin , qui

l'avait composé par ordre du roi Jac-

ques, en obtint la restitution , cl que

le chancelier profita de celle occasion

pour prier le minisire de Charenton

,

qu'il nommait homme de bien , de con-

tinuer à prêcher modestement.

XXII. Défense de la confession des

églises réformées de France par les

quatreministres de Charenton, Mon-
tigny, Durand, Du Moulin et Mestre-

zat, contre les accusations du sieur

Arnoux jésuite, Charent., Nie. Bour-

din, 4617, in-8»; Gen., P. Chouet,

4625, in-8*; Oxon., 4620, in-4% avec

un Sermon sur Rom. I. 46, prêché à

GreenwichparDu Moulin en présence du
roiJacques.—Arnoux,prcchant devant

le jenne Louis XIII , avait avancé que „

les passages de l'Ecriture cités en mar-

ge de la Confession de foi étaient tous

faussement allégués. Les quatre mi-

nistres lui répondirent par ce remar-

quable opuscule, que Du Moulin déve-

loppa plus tard. L'épltre dédicatoire à

Louis XIII est fort belle et pleine de

force.

XXIII. De la juste providence de
Dieu, traité auquel est examiné un
écrit du sieur Arnoux par lequel il

prétend prouver que Calvin fait

Dieuauteur dupéché, La Roch., 1617,

in-8*; réimp. avec le Sainct réveil

spirituel, et la Copie d'une lettre à
un sien ami en Hollande, Gen., 1624,

in-8*; Gen., 4632, P. Aubert, in-8»;

Gen., 4659, iu-8*.

XXIV. De la toute-puissance de
Dieu et de sa volonté, traité auquel

est exposé comment la toute-puis-

sance de Dieu et sa volonté doivent

régler notre foy au point du saint

Sacrement, La Roch., 1617, in-8°.

XXV. Fuites et évasions du sieur

Arnoux jésuite, Charent., A. Pacard,

4618, in-8*.

XXVI. Véritable narré de la con-

férence tenue entre les sieurs Du
Moulin et de Raconis, La Roch.,

1618, 8*; Gen., P. Aubert, 1637, 8*.

XXVII. Bouclier de la foy ou dé-
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fense de la confession de foy des é-

glises réformées du royaume de

France contre les objections du sieur

Arnoux jésuite , Churent., A. Pacard,

4618, in- 8*; Sedan, 1622, in-8°;

Gen., 1630, 1670, in-8
B

; dern.édit.,

Paris, 18 46, in-8**; trad. en allem.,

Clèves, 1620, et Bàle, 1628.

XXVIII. De la vocation des pas-
leurs, Sedan, J. Jannon, 1618, in-8*;

nouv. édit. revue et corrig., Sedan,

Abr. Pacard, 4618, in-12; Gen.,

4631, 4672, in-8°; trad. en allem.,

Francof., 1619.

XXIX. Anatome arminianismi, seu

enucleatio controversiarum quee in

Belgio agilantur, super doctrinâ de
providentiâ, de prœdestinatione, de

morte Christi, de naturâ et gratiâ

et de conversione, Lugd. Bat., 1619,

in-4*; trad. en angl., Lond., 1620,

in-4°. — Cet ouvrage avait été mis

sous presse au commencement de Tan-

née 1618. Les ministres do Paris vi-

rent avec peine leur collègue anticiper

le jugement du Synode de Dordrecht

cl rengagèrent à modérer son impa-

tience. Leurs exhortations n'ayant rien

produit, ils s'adressèrent au synode

provincial et en obtinrent, lo 1 4 mai,

un décret qui défendait à tout ministre

de rien imprimer sans l'approbation de

ses collègues. Du Moulin fut donc obli-

gé d'arrêter l'impression de son livre

jusqu'après la clôture du synode de

Dordrecht. Il y traite les Remontrants

d'hérétiques, de sectaires, de monstres,

de hardis blasphémateurs , d'insolent»

coquins.

XXX. Conseil fidèle et salutaire

sur les mariages entre personnes de
contraire religion, Charent., A. Joal-

lin, 1619, in-12.

XXXI. Des traditions et de la per-

fection et suffisance de l'Ecriture

sainte, Sedan, 1621, in-12; 4631,

in-8*; Gen., 1671, in-8*; trad. en

angl., Lond., 1632, in-8\— Suite du

Juge des controverses, où Du Moulin

défend l'autorité des Ecritures. Nous
ne connaissons de ce dernier ouvrage

que l'édit. de Sedan, J. Jannon, 4630,

in-8°, qui, on le voit, n'est pas la pre-

mière.

XXXII. Thèses théologie* de na-
turâ ecclesia, Sedan., 1624, in-4\

XXXIII. Lettre escrite à un de son
troupeau, sur la calamité présente,

4621, in-8*; réimp. à Gen., 4637, in-

42, à la suite du N* Y.

XXXIV. Prière et méditation de

Vamefidelle sur l'affliction présente

de VEglise, ensemble les prières du
malin et du soir, Sedan, 4 622, in-4 2

.

— Serait-ce le même ouvrage que ce-

lui dont Draudius fait mention sous ce

titre évidemment tronqué : Saiuctes

prières plus divines traités, Gen.,

4619, in-24.

XXXV. Du combat chrestien ou des

afflictions, à MM. de Véglise réfor-

mée de Paris, Sedan, 4622, in-4 2;
4* édit. revue et augm., Gen. 4632; 6*

également revue et augm., Quevilly

4671,in-18; trad. en angl., Lond.,

4636, 2 vol. in-8*.

XXXVI. De ecclesia visibilis di§-

nitate, Sedan., 4622, in-4*.

XXXVII. De notis verat ecclesia,

Sedan.. 1622, in-4*.

XXXVIII. Thèses theologtca de

peccato mortali et reniait, Sedan.,

4622, in-4*.

XXXIX. De obedientiâ et potesta-

ie, neenon detotoobedientiee mon as

-

ticœ, Sedan., 1623, in-4°.

XL. Ode dédiée à la mémoire de

feu M. le duc de Bouillon , Sedan,

1623, in-4*.

XLI. Réponse à quatre demandes
faites par un gentilhomme du Pot-

ton, Sedan, 4623, in-8*; Gen., 4624,

4633, in-8*.

XLI1. Sermon sur Daniel IX, 4-9,

Sedan, 4623, in-4 6.

XLIII. ElementaphUosophiamora-
lis. Nous connaissons plusieurs édit. de

la trad. franc, que l'auteur lui-môme a

faite de cet ouvrage, celles de Sedan

,

Abdias Buizard, 4624, in-12; Rouen,

J. Cailloué,4629, in-42; Gen., 46*7,

in-8* ; Paris , 4631, in-24 ; mais nous

n'avons trouvé aucun exemplaire de

l'original dans les Oiblioth. de Paris.
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XLIV. Sermons sur quelques textes

de l'Ecriture sainte, Geo., 4025 et

1636, in-8*.— Au nombre de sept. Du
Moulin no manquait pas de talent ora-

toire. On raconte que chargé de pro-

noncer l'oraison funèbre de Henri IV,

il lit un discours si touchant que toute

rassemblée fondit en larmes.

XLV. De cognitione Dei tractatus,

Lugd. Bat., 1625,in-2i; 1629, in-

16; trad. en franç., Charent., S. Petit,

1625, in-16; puis par Simon Gou-
lart, Gen., 1637, in-12, et en alle-

mand par Jacobi, Leipz., 1694.

XLVI . Familière instruction pour
consoler les malades, Gen., 1 625, in-

8„; 1636, in-8
J
.

XLVH. Nouveauté du papisme op-

posée à l'antiquité du vray christia-

nisme, Sedan, J. Jannon, 1627, in-

fo1.; Gen. 1627, 2 vol. in-4°; 1633,

in-4*; trad. en allem. par Stutzing,

Wesel, 1632, et en angl., Lond.,

4662. in-fol. — C'est l'édit. de 1633
qui passe pour la meilleure. Du Moulin
composa cet ouvrage contreDuPerron,
à la demande du roi Jacques.

XL VIII. L*anti-barbare ou du lan-

gageétrange et incogneu tant espriè-
res des particuliers quyau servicepu-
blic, Sedan, 1629, in-8"; Gen., 1629.
in-8*; 1631, in-8*; trad. en angl.,

Lond., 1630, in-8°. — Vive attaque

contre la liturgie catholique.

XLIX. Oratio de laudibus théolo-

gie, Sedan., 1629, in-16.— Discours

prononcé, en 1 628, à l'occasion de la

réception de l'écossais Alexandre Col-

vin au grade de docteur.

L. Thesium theologicarumdepec-
cato originali pars tertia, in quâ
disseritur quo pactopeccatum origi-

nale transeat adposteros, neenon de
pœnâ origiualispeccatiet limbopon-
ti/iciorum, Sedan., J. Jannon, 1 629.
in-4°.

LI. Enodatiogravissimarwn quas-
tionum de providentiâ Dei, statu in-

uoeentia, peccato originali, libero

arbitrio, pradestinatione et perse-
veraiione electorum, Lugd. Bat., El-

zev., 1632, in-8*.

LU. Lettre à M. de Balzac, Gen.,

1633, in-12; Gen., P. Aubert, 1637,
in-8*, avec la Lettre de Balzac.

LUI. Réponse à la lettre de M. de
Balzac, 1633, iu-8*; Gen., 1637, 8*.

LIV. Iconomachus, seu de tmagi-
nibus et earum cultu, Sedan., J. Jan-
non, 1635, in-8°.

LV. Lettre à M. de La Milletière,

Sedan, J. Jannon, 1635, in-12.

—

Imp. avec les Lettres de Rivet et de
La Milletière.

LVI. Jugementsur le livre du sieur

de La Muletière, 1636, in-12.

LVII. Anatomie de la Messe, ouest
montré, par l'Escriture-Sainte et

par les tesmoignages de l'ancienne

Eglise, que la messe est contraire à
la Parole de Dieu. Gen., J. Chouet,

4636, 2 vol. in-8*; 2* édit., Gen..

1638, in-8*; Leyde, Elzevir, 4638,
in-1 2; trad. en latin par Louis DuMou-
lin, Lugd. Bat., 1637, in-8*.

LVUÎ. Hyperaspistes seu defensor
veritatis adv. calumnias et oppro-
bria ingesta in veram religionem à
Sylvestro Petrâsanctâjesuitâ,GQù.,
J. Chouet, 1 636, in-8°.

LIX. Oppositions de la Parole de
Dieu avec la doctrine de PEglise ro-

maine, Gen., P. Aubert, 1637, id-8".— Watt cite, sous le nom de P. Du
Moulin, Collection of some romisk
tenets contrary to theword ofGod,
Lond., 1640, in-4\ N'y aurait-il pas

une erreur dans le millésime?

LX. Seconde lettre à M. de La
Milletière, Sedan, 1638, in-8'.

LXI. Lettres au Synode d'Alençon,

en 1637, touchant les livres d'Amy-
ravt et Testard, ou examen de leur

doctrine, Amst., 1638 , in-12.

—

Daillé écrivait à Ferry, au sujet de cet

ouvrage : « Le premier [Du Moulin]

mêle feu M. Caméron dans cette que-

relle, accouplant ce qu'il nomme lo

caméronisme avec le papisme et l'ar-

minianisme, par un nouvel exemple

qui donne un extrême scandale à nos

peuples et de grandes prises à nos ad-

versaires. Il a freschement écrit un
traité contre MM. Amyraut et TesUrd,
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dod coulent du premier qu'il avoil dicté

à ses disciples contre les mêmes, sous

les noms de Thaumassin et Capiton;

et a mis à la tôle de ce dernier ouvrage

une Lettre à nos synodes, où il repré-

sente la doctrine de ces deux serviteurs

de Dieu fort odieusement, et conclut à

composer un nouveau Formulaire qu'il

veut que Ton fasse jurer à tous les pas-

teurs Si tous ceux qui sont de ses

amis lui disoient fermementee qu'ils en

pensent, peut-être y procéderoit-il

avec plus de modération. »

LXII. Deuxièmepartie de Vanato-
mie de la messe, contenant la messe

en franc, et en latin, avec un com-
mentaire où sont décrites les diver-

ses espèces de messes, avec les mys-
tères et cérémonies et origine de
chaque pièce de la messe, Sedan, J.

Jannon, 4 639, in-4 2 ; trad. en angl.,

Lond., 4644, iu-8*; les deux parties

réunies, 5* édit., Charent., L. Ven-
dosme, 1647, in-8«; Gen., 1655, 8*.

LX1II . Vates seu de pracognitione

futurorum et de bonis malisqne pro-
phétie lib. IV, Lugd. Bal., 1640, in-

8»; 2» édit., augm. d'un livre, Go-
rinch., 1672, in-8*.

LXIV. Justification contre les im-
postures de Léonard Le Maire, dit

Limbourg, Charent., L. Vendosme,
4640, in-8'; Gen., 1659, in-8°.

LXV. Strigil adv. [ PI, Grotii] com-
mentationem ad loca quadam N. T.

de antichristo, Amst., 4640, in-8 0
.— Cet ouvrage, que Barbier attribue,

par erreur, au fils de Du Moulin, a paru

sous lepseudonyme tfHippolytc Fron-
ton Caracotta.

LXVl. Le capucin, traité auquel

est descrite l'origine des Capucins
et leurs vœux, règles et disciplines

examinées, Sedan, J. Jannon, 4 641

,

in-8*; Gen., 1641, in-8*; trad. en
ail., Bâle, 1642.— Cette satire, qui

fut brûlée par la main du bourreau, est

très-rare.

LXVII. Réponse au livredu cardi-

nal Du Perron^ intitulé Réplique a la

R éponse de Jacques I, roy de Bretagne,
Gen., 1641, in-8*.

LXVIII. Trois sermons faits en
présence des pères Capucins, sur

Rom. XII, 1 et Matt. XVIII, 15-17,

Charent., L. Vendosme, 4644, in-8*;

Gen., 4641, in-8\

LXIX. Méditation pour se prépa-
rer àla sainte Cène, Charent., 4643,

in-42; dern. édit., augm., Charent.,

Gobert, 4655, in-8*.

LXX. Dix décades de sermons,
Gen., 4645-1654, 10 vol. in-8*.

LXXI. Elementa Logicœ, Physico-

rum et Ethicorum, Amst., 1645, in-

8*; trad.enfranç., Gen., 1660, in-8*.— Recueil des œuvres philosophiques

de Du Moulin.

LXXII. Eclaircissemens des con-
troverses salmuriennes ou défen-
se de la doctrine des églises refor-
mées

, Leyde, 4648
, in-8*; Gen.,

4649, in-8*.

LXXni. Judicium P. Molinai de
Mosis Amiraldi libro adv. F. Span-
heimum, seupro Dei misericordiâ et

sapientiâ et justitiâ apologue lib.

III., Rot., 4649, in-8*.

LXXIV. La vie et la religion de

deux bonspapes, Léon I et Grégoire
I, où est montré que la doctrine

et religion de ces pontifes tant célè-

bres est contraire à la religion ro-
maine de ce temps, Sedan, F. Chayet,

4650, in-8*; Gen., Chouet, 4659, 8».

LXXY. Depœnitentiâ et clavibus

liber, Sedan., F. Chayet, 4632, in-8*.

LXXV1. Sermon sur Rom. VIII,

45, Sedan, F. Chayet, 4652, in-8*.

LXXYU. Exhortation faite à ses

enfans peu de temps avant sa mort,
Charent., 4 658, in-8°; trad. en allem.,

Zurich, 4663, in-42.

LXXVIII. Sermons sur divers tex-

tes, Gen., Chouet, 4 664, in-8*.—Ce
n'est peut-être qu'une réimpression.

LXX1X. Méditation sur la grand
maladie qu'il eut ès années 4 625 et

4626, Sedan, 4662, in-42.

LXXX. Réponse à Samuel Langle
[de L'Angle], où est contenue la doc-

trine de M.Amyrault, sans
(
nom de

lieu ni date. in-8°.

Aymon, qui donne, dans les Acles
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des synodes, d'après le Synodicon de

Quick, une liste de 75 ouvrages de
Du Moulin, et qui ne les a pas tous

connus, lui attribue encore : 4* Médi-
tations in Ps. CXX1II adv. J. Per-
ronium, episc. Eburoniensem, com-
posées , selon Meursius , pendant son

séjour à Leyde; — 2' Dialogues rus-

tiques pour ceux qui sont dans des

pays éloignés de la prédication de la

Parole de Dieu, Charent., 4 627, in-

8»; Rotterd., 4714, in-42, ouvrage

anonyme auquel il peut avoir eu part;

3« Lettres de réconciliation à M. A-
rnyraut;— 4° Examen du livre du
B. P. L. Joseph de Morlais, capucin;
— 5' Testament d'une mère à son

fils à naître; — 6° Lettre à M. Dre-
lincourt sur Vimposture découverte

du prétendu ministre Villeneuve ;
—

TQuatrainsgrecs,latins et françois.

C'est sans doute le même ouvragé que
celui qui est cité dans le Dict. de Bar-

bier sous ce titre : Distiques deCaton,
en vers latins, grecs et franc., suivis

des quatrains de Pibrac en prose
grecque, par Du Moulin, le tout avec
des trad. interlinéaires, par Bou-
lard, Paris, an II, in-8\

Aymon attribue encoreà P. Du Mou-
lin le Journal des Capucins, qui est

de Clouet. Ancillon, dans ses Mélan-

ges, affirme qu'il est l'auteur de l'Anti-

Cotton ; cependant on s'accorde assez

généralement aujourd'hui à restituer

cette satire à César do Plaix, sieur do

L'Orraoye , avocat au parlement de

Paris. JOcher se trompe également

lorsqu'il donne au pasteur de Charen-

ton le traité De fide justificante qui

appartient à son fils, et cette erreur

suffit pour nous empêcher d'admettre,

sur sa seule autorite, parmi les ouvra-

ges de notre Du Moulin, l'Appellation

d'Angleterre, le traité De ultimis

temporibus contrà Bellarminum, et

celui Du vray amour consistant en
aumône et charité, qu'il lui attribue.

Nous rappellerons que nous avons déjà

mentionné aux art. Bouju, Bourgui-

gnon, C'appel, Drelincourt, différents

écrits du célèbre ministre; il serait in-

utile d'en reparler ici. Nous ajouterons

seulement que les vol. 369 et 37! des

mss. de Burney au British Muséum,
contiennent plusieurs lettres de ce sa-

vant théologien.

Le Dict. de la Noblesse ctToustain-

Frontebosc, auteur d'une généalogie

de la famille Toustain, qui était alliée

par les femmes à celle de Du Moulin,

nous apprennent que Pierre Du Moulin

épousa, en 1599, Marie de Colignon,

et que, resté veuf, il so remaria, en

4623, avec Sara de Geslay, fille de

Louis de Geslay ai de Marthe de Bus-

sy. Il eut, de son second mariage, un

fils, nommé Daniel, qui alla se fixer

en Bretagne où il acquit la seigneurie

de Brossay, près deVannes, et qui fut,

pendant plusieurs années, gouverneur

du château de Josselin. En 1672, il

épousa Esther Uzille, fille de Jean,

seigneur de Kervelher, qui le rendit

père de plusieurs enfants, entre autres,

de Pierre-Daniel et (VEtienne. Il se

convertit, avec sa famille, à la révoca-

tion de l'édit de Nantes.

Les généalogistes nous laissent igno-

rer combien d'enfants naquirent du pre-

mier lit; nous en connaissons trois :

Pierre, Louis et Ctrus. Ce dernier vit

le jour à Paris et fit ses études à Sedan.

En 4637, il fut appelé à desservir l'é-

glise deCMteaudun. A cela se bornent

le3 renseignements que nous avons pu

rocueillirsur sa vie, carnous n'oserions

affirmer, bien que le fait ne puisse

s'appliquer ni à l'un ni à l'autre de

ses deux frères, qu'il fût le même que

Du Moulin, ministre de Sedan, à qui

un arrêt du conseil, en date du 4 4

janv. 4664, défendit de prêcher dans

aucune ville du royaume, parce qu'il

avait tenu des discours scandaleux et

téméraires (Ârch. gén. Mm. 852). Cy-

rus Du Moulin est auteur d'un Caté-

chisme des controverses, publié à

Genève, en 1659, in-8°,et d'un traité

intitulé Le Pacifique ou la paix de

l'Eglise (Gen., de Tournes, 4665. in-

8»). Nous avons dit ailleurs que sa fille

Susanne épousa Basnage. La demoi-

selle Marie Du Moulin, dont M»* Du
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Noyer parle comme de la directrice du
pensionnat fondé par la princesse d'O-

range, en faveur des demoiselles ré-

fugiées sans fortune, était apparem-
ment sa sœur. Quant à la demoiselle

Garnier, dont le Mercure du mois de

juin 1683 raconte la conversion en ces

termes : « Le dimanche, 20 de ce mois,

Mademoiselle Garnier de Poitiers, nièce

de M. Cottiby, ministre fameux qui

abjura l'hérésie il y a 22 ans, et du mi-
nistre Du Moulin, fit profession de la

foi catholique, entre les mains du P.

Alexis Du Bue, il est assez vraisem-

blable que c'est du pasteur deChâteau-

dun qu'elle était parente.

Les deux frères de Cyrus Du Moulin

sont mieux connus. L'ainé , nommé
Pierre, comme son père, naquit en
1600. Il fit ses études à Sedan et à

l.eydc, et se rendit ensuite en Angle-
terre pour perfectionner ses connais-

sances, eu suivant les cours des pro-

fesseurs les plus renommés. Après

avoir passé quelques années dans la

maison de Dungarvan , en qualité de

gouverneur de Richard Boylc et de son

frère, il retourna en Hollande, et se fit

recevoir docteur en théologie à Lcyde;

puis il s'embarqua de nouveau pour

l'Angleterre et alla s'établir en Irlande,

dans le comté de Cork, mais il n'y fit

qu'un court séjour. Appelé à Oxford

comme prédicateur, il s'acquitta de ses

fonctions avec le plus grand zèle, pen-

dant deux ans; ce fut sans doute en

récompense des services qu'il rendit,

que les universités d'Oxford et de Cam-
bridge lui conférèrent le titre de doc-

teur. En 1660. Charles H le choisit

pour chapelain de la cour et le nomma
prébendaire de Cantorbéry. Il passa le

reste de ses jours dans cette ville, con-

sacrant tout le temps que l'accomplis-

sement de ses devoirs lui laissait, à la

composition d'écrits de controverse et

de morale, qui ontjoui d'une réputation

nullement usurpée. Il mourut le 20 oct.

1 68 4 ( 1 ) . Voici la liste de ses ouvrages :

(1)<)n trouve une Vie anonyme de ce théo-
logien dans le recueil msc. du Britbb Muséum
colé MSS. Lansttown, 987. Itt.

I. Carmen heroïeum in memoriam
Jacobi I régis, Lond., 1625, in-4°.

II. Défense de la religion réformée

et de la monarchie et église angli-

cane, 4650, in-8°.

III. Clamor sanguinis régit ad eœ-
lum adv. parricidas anglicanos, Ha--

ga;, 1 652, in-1 2.— Publié par Alexan-
dre Monts.

IV. Treatise ofpace and contente-

ment of mind, Lond., 1657, in-8«;

trad. en franc, sous le titre de Traittê

de la pais de Vânte et dn contente-

ment de l'esprit, Sedan, 1660, in-8*;

Charent., 1661 , 1663, in-8°; nouv.

édit. revue et corrigée, Paris, 1671,

in-8 ,>

; Quevilly, 1672, in-1 2; Amst.,

1675, in-1 8; Gen., 1677, in-8»; nouv.

édit. retouchée, quant aux expressions

surannées, par Catherine Gnichard de
Péray, morte, le 9 mai 1744, direc-

trice delà Société du cloître à La Haye,

La Haye, 1720, in-8'; Amst., 1729,

in-8 4
; Gen., 1729, 2 vol in-8 4; trad.

en hollandais, Amst., 1694; en allem.,

Leipz .,1703; Brème, 1 737.—Que pour-

rions-nous ajouter pour prouver l'ex-

cellence de cet ouvrage et son succès ?

Barbier s'est trompé en attribuant cet

écrit h Pierre Du Moulin père.

V. A tveek of soliloquies and
prayers ivith a préparation to t\e

holy communion, Lond., 1657, 1677,

in-8". Nous no connaissons que la V
édit. de la traduction française, à la-

quelle est ajouté un Traité de la for-

me essentielle ou nature delà foijus-

tifantej Sedan, 1 663, in-8*.

VI. A ^indication of Ihe sincerity

of theprotestantreligioninthe point

of obédience to sovercings
,
Lond.,

1663, in-4 4
;
2- édit. augm., Lond.,

4679, in-4\
VII. A seimon on the death of the

right hon. Mabella, lady Fordwitch,

Lond., 1669. in-4°.

VIII. Voe'matum latinornm libelli

III, Cambr., 1669 , in-8". — Le msc.

de ces poésies, dont quelques-unes

n'ont pas été livrées à l'impression, se

conserve au British Muséum {MSS.
Burn., N» 406).

Digitized by Google



DUM —
IX. IlapÉpYwv incrmentwn in Ps.

XCII, Cambr., 4674, in-8\
X. Réflexion sur le II* et le IIP

chap. de la Politique de France [par

P. Hay, marquis de Cbastelet], Colog.,

4 674, in-4 2 ; suite (?) sous le titre:

Réflexions sur le IV* et le V* chap.
de la Politique de France, oit il cen-
sure le clergé de Rome et les Hugue-
nots, Colog., 4677, in-4 2. — Sous le

pseudonyme de VOrmegigny.
XJ. Sermon ai tke funeral of T.

Turner,D.D., Lond., 4672, in-4-.

XII. Tke papal tyranny, as it iras

exercised over England for somea-
ges, Lond., 4674, in-8\

XIII. Ttvo serinons on Reo. XVIII,

4, 6, Lond., 4674, in-4*.— Ne serait-

ce pas ces sermons qu'Adelung cite

sous le titre de Papal tyranny, two
sermons, sans autre indication ?

XIV. A reply to a person of ho-
nours answer to tke ^indication of
tke protestant religion and to tke
book ofpapal tyranny, Lond.. 4675.
XV. Traité de lapolitiquede Fran-

ce, augmenté d'une seconde partie
avec quelques réflexions sur ce traité,

Col., 4677, 4680, in-4 2.

XVI. A short view of the chief
points in controversy hetween the

reformed churches and the churck
ofRotne, in twoletters, Lond., 4680,
ifl-8

#
; 4686, in-4 2.

XVII. Ten occasional sermons,
4684, in-8\

A cette liste, nous ajouterons, en

nous appuyant sur l'autorité du conti-

nuateur d'Adelung, et bien que Watt
n'en fasse aucune mention : In symbo-
lumapostolicum hymni XIII, Lond.,

4 640;— Faith in the just victorious

over the world; — The ntin of pa-
pacy, or a cleas display ofthe
ny ofthe romish clergy, mith a cir-

culatory letter to the fathers of tkose

virgins that désert tkeir families to

tumsnuns. Le bibliographe allemand

fait observer que ces deux derniers ou-

vrages sont traduits du français.

Pierre Du Moulin avait épousé Anne
Clavier, d'une noblesse originaire de

31 — DUM
France. Il en eut Louis qui prit pour
femme Rebecca Taylor. De ce mariage
naquit Tbéopbile Du Moulin (4), qui

fut élevé comme page à la cour de Té-
lecteur de Brandebourg et servit avec
distinction dans l'armée prussienne. Il

se maria avec Elisabeth Ruggi, d'une

famille de Metz, qui le rendit père de
plusieurs enfants, entre autres, du cé-

lèbre lieutenant-général Pieriib-Louis

Du Moulin. Ce dernier, que Frédéric-

le-Grand comptait parmi ses meilleurs

généraux, commanda l'aile gauche à la

bataille dcFriedberg, en 1745, et fut

décoré, sur lechampde bataille, de l'or-

dre de PAiglc-Noir. Il mourut en 4756,
intendant de la Vieille-Marche et gou-
verneur de Gross-Glogau. La Prusse,

reconnaissante des services qu'il lui a

rendus, a inscrit son nom sur la statue

érigée en l'honneur de Frédéric- le -

Grand sur la place du château de Ber-

lin, à côté de ceux de llaut-Charmoy,
Bonin, Forcade, La Motte-Fouquéel
d'autres généraux d'origine française,

qui n'ont pas moins bien mérité de leur

patrie d'adoption. Le général Du Mou-
lin laissa un fils qui était colonel en

4772.

Pierre Du Moulin avait embrassé le

parti des royalistes, et resta fidèle

jusqu'à sa mort, nous l'avons vu, à l'é-

glise épiscopale et à la cause des

Stuarts. Son frère Louis, au contraire,

se jeta avec ardeur dans le parti pres-

bytérien. Tant qu'il vécut, il ne cessa

d'attaquer avec vigueur la constitution

de l'église anglicane et ses habiles dé-

fenseurs, Slillingllect, Durell, Patrick.

Louis Du Moulin naquit en France,

prit à Leyde le grade de docteur en mé-
decine et remplit à Oxford la chaire

d'histoire pendant le protectorat de

Cromwell. Destitué à la restauration,

il se retira à Westminster où il mourut,

le 20 cet. 4683, selon Watt, à l'Age de

77 ans. Voici la liste de se? ouvrages.

I. Anatomia missœ, Lugd. Bat.,

(1) Sur une liste de Salariais réfunics»

dressée en 1086, nous trouvons deja uu 77i<«-

pkitr bu Moulin. Il est évident qu'il lie s'a-

git pas du pcliuflls de Pierre.
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1 637, in-8*.— Trad. d'un des plus sa-

vants ouvrages de son père.

II. Yoxpopuli, 1641, in-4*.

III. Apologiaadv. argutias Theoph.

Jscani, Lond., 1641 , in-4»; Genev.,

1646
r
in-4\

IV. Epistola ad Renatutn Veri-

dicum [André Rivet], in quâ aperitur

ntysterium iniquitatis novissitnè in

Angliâ redivivum, et excutitur liber

Josephi Halli quo asseritur episco-

patum esse juris divini, Eleutherop.,

1641, in-4*; trad. en franc, sous le

titre : La nouvelle découverte du
mystère [dfiniquité, La Haye, 1 662,

in-4».

V. Rerumnuper in regno Scoiia

gestarunhistoria, Danl., 1641, in-8°.

— Sous le pseudonyme à'Irénée Phi-

laléthès Eleuthère.

VI. Concerning the power of the

Christian magistrate in church mat-

ters, Lond., 1 650, in-8°.

Vil. Oratio auspicalis eut subjunc-

ta est laudatio G. Camdeni, Oxou.,

4652, in-4-, Francof., 1677, in-8*.

WU.Paranesis ad œdificatoresim-

perii in imperio, seu defensio ju-

rium magistratûs adv. Mos. Amyral-
dum, Lond., 1656, in-4*.

IX. Corollarium ad paranesin ,

Loud., 1657, in-8°.

X. Of the rigkt of churches and
ofthe magistrates poner over them,

Lond., 1658, in-12.

XI. Epistola in quâ gratiam divi-

nam seque défendit adv. Dallaum,
Lond., 1658, in-12.

XII. Morum exemplar site Théo-

phrasli characteres et J.-L. Vivis in-

troduciio ad sapientiam; 2' édit.

augm., Hagœ Corn., 1662 , in-12;

Hamb., 4675, in-12.

XIII. Papaulirajectinus, site mys-
ierium iniquitatis reductum à Voè'-

lio in opère politiœ ecclesiasticœ,

Lond., 1668, in-4». — Sous l'ana-

gramme LudiomiBus Colvinus.

XIV. Strictura in Philadelphi

IrenaH, idest, Rein. Vogelsangi brè-

ves et succinctas animadversiones in

Lud. Colvini Papam ultrajeclinum,

Lond. , 4670. — Sous le pseudonyme

de Christianus Alethocriticus.
'

XV. Jugulum caussœ, seu nota

et expedttissima ratioper quampa-
pa, ejus imperium, totusque mhsœ,
religionis et ecclesie romanœ appa-

ratus, unâ ruinâ coneidere debent,

Lond., 1671, 2 vol. in-4\

XVI. Patronus bonœ fidei in causa

Puritaaorum, Lond., 4672, in-8 -
.

XVII. Vidée d'un livre intitulé Pa-

tronus,' etc., 1673, in-8*.

XVIII. Fasciculus epistolarum, E-
leather., 1676, in-12.

XIX. La tyrannie des préjugés

ou réflexions sur le fragment d'une

lettre de AT 1 ' Marie Du Moulin,

Lond., 1678, in-12.— Contre Jurieu.

XX. A true report of a Discourse

between M. de L'Angle and Lewis
Du Moulin, Lond., 1679, in-4".

Vkl.AnAccount of the severalad-

vances the church of England kath
made to the church of Rome, Lond.,

1680, in-4*.

XXII. Pensées sur le nombre des

élus, 1680, in-4*.

XXIII. The conformité ofthe dis-

cipline and government of the In-

dependents to that of the ancient

primitive Christian*, Lond., 1680,

in-4*.

XXIV. The last words of Lewis
Du Moulin : being hi* rétractation of
ail the personal réfactions he had
made on the Divines of the church of
England, Lond., 1680, in-4*.

Le continuateur d'Adelung lui attri-

bue encore Defensor veritatis et E-
pistola ad amicum, deux ouvrages

qui, comme nous l'avons vu, appartien-

nent à son père.

Le Bristish Muséum possède de lui

(Bibl. harleian, N* 3520. 5.) Les nou-

velles lumières pour la composition

de Vhistoire de VEglise, 1680, msc.

DU MOULIN (Antoisk), maçon-
nais, fît ses études en médecine à

Toulouse, et fut attaché, en qualité de

valet de chambre, àla personne deMar-
guerite de Valois. Après la mort de

cette princesse, il retourna dans sa ville
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natale; mais il ne larda pas à être jeté

en prison comme hérétique; cependant
il fut bientôt rendu à la liberté. Ou ne
connaît pas d'autres particularités de
sa vie. Voici la liste de ses ouvrages,

d'après les Bibliothèques de La Croix

du Haine, de Du Verdier, de Papillon,

et la Bibliographie de Lyon, par H.
Monfalcon.

I. Manuel oVEpictète, auquel sont
ajoutées les sentences des philoso-
phes de Grèce, trad. en franc., Lyon,
4544, in-16; Anvers, 1558.*

II. Epigramme latine, parmi celles

de Du Cher.

III. Panegyric des damoyselles de
Paris sur les neuf Muses, Lyon, J.

de Tournes, 4545, petit in-8*. On
trouve à la suite: Triumphe desMuses
contre amour, les Obsèques d'amour,
l'Amante loyale.

IV. Traité de Plutarque de ne
prendre à usure, trad. en franc.,

Lyon, 4546, in-8\
V. Le Livre des augures, Lyon,

1546, in-8
u

; Paris, 4566, in-46. —
Trad. de Niphus.

VI. Sonnet, imprimé dans les Er-

reurs amoureuses de Pontus deThyard.
VII. Du naturel divers des hom-

mes, Lyon, 4548, in-8°.

VIII. La déploration de Vénus sur

la mort du bel Adonis, Lyon, 1548,

4554, in-8'; 1556, in-4 6. — Extrait

de divers poètes.

IX . La couronne margaritique et

plusieurs autres œuvres, insérées par

l'auteur dans les Illustrations des Gau-

les, de Le Maire, qu'il revit et publia à

Lyon, 4549, in-fol.

X. La Chiromancie, Lyon, 4549,

in-12; 1576, in-12; Paris, in-16.

—

Trad. d'Indagine.

XI.Lavertu etpropriété delaquin-

tessence des choses, Lyon, 1 549, 1 584

,

in-8».— Trad. de J. de Roquetaillade.

XII. Les fables d'Esope mises en
ryme française, Lyon 1549, in-12

;

Paris, 4549; édit. revue et corrig.,

Rouen, 4578, in-46, avec figg.

XIU. Physionomie naturelle, Lyon,

4550, in-8-.

T. IV.

DUM

XIV. Les souverainetés contre tou-

tes les maladies, Lyon, 4 550, 4 582,

in-8*. — Trad. de Marcellus.

XV. Continuation des erreurs a-

moureuses avec un chant en faveur
de quelques excellent poètes de ce

temps, Lyon, J. de Tournes, 4 554 , 8*.

Du Moulin a donné, en outre, des

éditions revuesetcorrigéesdeplusieurs

ouvrages : de la traduction des Com-
mentaires de César par de Laigne et

Gaguin, Lyon, 4545, in-8°; 4555, 2

vol. in-16;—delà Fontaine des amou-
reux de science, livre d'alchimie par

La Fontaine, Lyon, 4547, 4571, in-

8*; — des Œuvres de Marot, son ami,

impr. à Lyon par Rouville ; — des

Œuvres de Bonaventure Des Périers,

avec une Epltre dédicatoire aMargue-
rite de Valois, Lyon, 4544, in-8';—
de la traduction du Livre doré de Marc-

Aurèle, par R. B. de La Grise, Xyon,
4550, in-46; — du Poëme de la mé-
decine et des remèdes de Serenus

Sammonicus, publié a la suite du Cor-

nélius Celsus, Lyon, 4549, in-46.

DU MOULIN (Clajjde), ministre

de Fontenay-le-Comte, où il avait été

envoyé, en 4 560, par le consistoire de

Genève (Archiv. de la Comp. des

pasteurs, Reg. A). Du Mouliu vit

avec peine les Protestants prendre les

armes a l'appel de Coudé. 11 comprit,

et il ne craignit pas de le dire hautement,

que la noblesse entraînait le peuple à

la guerre dans l'intérêt de son ambi-

tion ; mats ne pouvant résister au tor-

rent, il dut le suivre. Cependant nous

ne voyons pas qu'il ait joué un rôle

actif dans nos troubles civils avant la

Saint-Barthélemy ; s'il intervint, lors

de la prise de Fontenay par les Protes-

tants, en 4562, ce fut seulement pour

s'opposer aux excès des bandes hugue-

noltes. Réfugié à La Rochelle, en

4572, il fut chargé de passer en An-
gleterre avec le jeune Pardaillan et

Jean David, pair du corps de la ville;

mais une tempête les ayant rejetés dans

le port, l'on fit partir Jean de La Place,

pour demander à Elisabeth, par l'en-

tremise de Montgommery et du vida»

28
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me de Chartres, des secoure qu'elle

refusa. Du Moulin était a peine de re-

tour à La Rochelle qu'on découvrit la

conspiration de Jacques Du Lion, qui

avait promis au duc d'Anjou de lui li-

vrer la ville. S'il faut en croire Arcère,

il montra dans cette circonstance une
cruauté indigne d'un chrétien et sur-

tout d'un ministre, en insultant lâche-

ment un des complices de ce traître

qu'on menait au supplice. A la con-
clusion de la paix, il retourna dans son
église pour son malheur. JFontenay
ayant été assiégée et prise par le fa-

rouche Montpensier, il fut arrêté ; mais
il parvint à fuir. Rattrapé près de
Niort, il fut conduit à fienct et pendu
avec le capitaine Bizot, en 4574. Ar-

cère, Briquet et Massiou se trompent

lorsqu'ils disent qu'il fut exécuté à Niort.

« C'estoit, dit La Popelinièro, uu des

plus doctes ministres de France, et qui

avoit les trois langues hébraïquo, grec-

que et latine plus à commandement. H
estoil fort libre en paroles, taxoit tous

hommes sans épargner un seul. »

Nous ne connaissons que deux Let-

tres de Du Moulin. L'une , datée de

Fontenay, 47 août 1561, a été insérée

par Colomiès dans sa Gaule orientale.

Elle est adressée à François Bérauld
à qui il rend compte dosprogTès de la

Réforme dans ces contrées. La seconde,

qui est une lettre de condoléance à M 1-

de Soubise sur la mort de son mari, a

été imprimée avec d'antres du même
genre, en 4 51 8.

DU MOULIN (Guillaume) , com-
pagnon d'œuvre de Farel et pasteur à

Aigle, puis à la Neuveville dans le

canton de Neuchâtel en 1 529, est au-

teur, selon M. Strobel, de deux traités

intitulés Du tèle et grand désir que

doibt avoir ung vrai chrestien, et

Du vray règne de l' Antéchrist , Ar-

gent., 45*7, in-8\ — Selon une Vie

msc. de Farel {MSS. de Genève, N*

4 47) , Du Moulin était natif de la Flan-

dre.

DU MOULIN (Wolpgang) , de

Casse I, pasteur des églises wallonnes

de Délit et de Leyde, mort le 4 mars

4745. Indépendamment de divers trai-

tés qui ont été insérés dans des recueils

périodiques, il a publié La religion,

révélée, Leyde, 47 41, in-4î, et lors-

qu'il mourut, il venait de mettre la der-

nière main à une Histoire desprojets

qui ont été formés pour réunir les

Calvinistes avec Us Luthériens.

DU MOUSTIER (PiEaas), géné-

ral de l'Empire, né à Nismes, le 47

mars 4774 , mort à Nantes des suites

d'une chute de cheval , au mois de juin

4834.

Appelé sous les drapeaux comme
réquisitionnaire, à l'âge de Jî ans. Du
Moustier fit les campagnes de 4793 et

94, et mérita par sa valeur d'être atta-

ché, en 4795, au général Krieg en

qualité d'aide-de-camp. Nommé capi-

taine dans la garde du Directoire, lors-

qu'on l'établit, il passa, en 4800, dans

la garde consulaire, commeadjointâ l'é-

tatrmajor. Quelque temps après, il fut é-

levé au grade de colonel du 34* désigne

à la tête duquel il ût les campagnes de

4805 et 4806. La bravoure et les ta-

lents qu'il déploya en diverses affaires»

surtout à Pultusk , où il fut blessé , lui

valurent le grade de général de briga-

de. Reutré dans la garde en 4808, il

fit avec ce corps célèbre la campagne

de 4 809. De 4840 à 4 84 2, il comman-
da en Espagne uu régiment de lajeune

garde, et en 4 84 4 , à la suite des com-
bats de Coa et de Ciudad-Rodrigo , il

fut nommé général de division. En
4813, il fut rappelé sur les champs de

bataille de l'Allemagne. Sa belle con-
duite à Lutzen, où il combattit à la tè-

te d'une division de la jeune garde, lui

valut l'honneur d'être cité avec éloge

dans le bulletin de la ^gnnàt armée.

Il se signala de nouveau à Bautzen et

à Wurschcn ; mais blessé gravement à

Dresde, il dut rentrer en France pour

rétablir sa santé. Le 34 mars 4 84 4, fi-

dèle à l'Empereur dans l'adversité

comme il l'avait été lorsque son étoile

brillait du plus vif éclat, il partit de

Paris pour Fontainebleau. L'abdication

de Napoléon le décida à demander sa

retraite. Pendant les Cent-jours, il sié-
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gea dans la chambre des représentants

comme député de la Loire-Inférieure,

et après la déroute de Waterloo, il fut

un des commissaires chargés de porter

a Tannée l'adresse de la chambre. A
la seconde restauration, il n'échappa

pas â la proscription qui frappa tant

d'hommes illustres. Exilé de sa terre

natale, il alla attendre à Udine des

temps plus heureux. La révolution de
Juillet le rappela au service. Il fut

nommé commandant de la 4 2* division

militaire, place qu'il remplit jusqu'à

sa mort.

Dans la liste des directeurs de l'hô-

pital français de Londres flgure Jean-
Isaae Du Mousticr 6ous la date de

4779, ce qui prouve qu'une famille de
ce nom s'était réfugiée en Angleterre

et y occupait un rang honorable. Elle

descendait peut-être AeJea* Du Mous-
tier, ministre de Bellesme, qui avait

obtenu, le 7 cet. 4685, la permission

de se retirer en Hollande avec sa fem-
me et ses trois enfants. (Archiv. géu.

K. 3371).
DUNCAN (Marc), gentilhomme

écossais, établi en France dans la pre-

mière moitié du xvn* siècle. Duncan
fixa sa demeure à Saumur où il se ma-
ria, et où il fut nommé professeur de
philosophie; plus tard il devint princi-

pal du collège. Nous avons vu ailleurs

que, pendant quelque temps , il avait

partagé la chaire de grec avec Jean,

ftenoit. Les occupations que lui impo-

sèrent ces diverses -fonctions ne l'em-

pêchèrent pas de se livrer à l'exercice

de la médecine, et il acquit une si

grande réputation que Jacques 1 l'ap-

pela auprès de sa personne en qualité

de médecin ordinaire; mais sa femme
n'ayant pu se résoudre à quitter les

bords de la Loire pour ceux de la Ta-

mise, Duncan renonça, par amour pour

elle, à un emploi aussi honorable qu'a-

vantageux. 11 passa le reste de ses

jours à Saumur où il mourut en 1640.

On a de lui :

I. Thèses ex logicis et etkicis sé-

lecte, Salm., 1610, in-4".

II. Discours de la possession des

religieuses ursulines de Loudun, Pa-
ris, 4 634, in-8

9
.— Duncan eut le cou-

rage de dire que cette prétendue pos-

session n'était qu'un effet de l'hystérie

et d'une imagination déréglée. Sans la

puissante protection de la maréchale

de Brézé, il aurait été cruellement pu-

ni d'avoir osé démasquer une abomi-
nable jonglerie, malgré les ménage-
ments qu'il avait gardés envers Lau-
bardemont, l'évêque de Poitiers et les

autres scieurs dans ce drame.

1U. Logica, Salm., 4643, ii-8°.-»

Il y a probablement eu une édit. anté-

rieure.

Marc Duncan laissa trois fils. L'atué,

nommé Mme, s'est rendu célèbre, sous

le nom de Gérisahtes, par ses talents

et sa vie aventureuse. Né vers 4600,
Marc Duncan avait reçu de la nature

les dons les plus brillants, et il y joi-

gnait les avantages d'une excellente

éducation ; mais ses moyens de plaire

étaient singulièrement affaiblis par une
vanité enragée, comme dit Tailemant

Des Réaux, et par une ambition sans

bornes. Destiné à la carrière médicale,

il fit ses études à Montpellier. A son re-

tour à Saumur, il trouva à se placer

comme précepteur et gouverneur du
jeune marquis de Fors, dans la noble

famille Du Vigean. Son élève ayant

acheté, après sa conversion, le régi-

ment de Navarre, Duncan, qui prit, dès
lors, le nom de roman sous lequel il

s'est fait connattre, renonça à la méde-
cine et accepta du nouveau colonel la

lieutenance de mestre-de-camp. La
mort du marquis, tué devant Arras, le

décida à donner sa démission, et il

partit, en 1644, pour Constantinople,

chargé d'une mission par Richelieu.

Trois ans plus tard, dans l'espoir sans

doute d'avancer plus rapidement sa for-

tune, il se rendit en Suède, muni d'une

lettre do recommandation de Grotius,

qui lui procura un facile accès auprès

d'Oxenstiern. Le chancelier, a qui il

présenta ses poésies latines, conçut de
l'estime pour le pocle et le renvoya

en France avec le titre d'envoyé. Co-
ntantes sut gagner, les bonnes grâces
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de Mazarin, mais il irrita la Cour entiè-

re par ses airs vains et ailiers, en sor-

te que les plus grands seigneurs mi-

rent tout en œuvre,jusqu'à la calomnie,

pour obtenir sou rappel du gouverne-

ment suédois. Instruit de ces intrigues,

il quitta brusquement son poste sans

congé, et, renonçant au service de la

Suède, il partit pour Varsovie. Le roi

de Pologne ne l'ayant pas, à son avis,

accueilli selon son mérite, il passa en

Russie, d'où il retourna à Constanti-

nople, se berçant, dit-on, de l'espé-

rance de devenir un jour grand-visir.

N'ayant pas mieux réussi en Turquie

qu'en Russie et en Pologne, il se ren-

dit à Rome et abjura la religion réfor-

mée pour se frayer les voies au cardi-

nalat etau siège pontifical. Peu de temps

après, Napless'étant révoltée, il y suivit

le duc de Guise, avec la mission secrète,

à ce qu'il parait, de surveiller ses dé-

marches. InnocentX l'ayant, sur ces en-

trefaites, nommé son caraérier, il se dis-

posait à partir, lorsque le duc de Guise,

qui connaissait sa bravoure et ses talents

militaires, le pria de commander une

des attaques qu'il préparait contre le

camp espagnol. Gérisantes ne voulut

point laisser échapper cette occasion

d'acquérir de la gloire ; mais il reçut,

dans le combat, une blessure dont il

mourut à la fin de février 4648. « Il

faisoit, dit Tallemant Des Réaux, les

vers latins aussi bien que personne. »

Cette appréciation de son talent est

justifiée par ûeuxOdes latines (les seu-

les qui soient arrivées jusqu'à nous),

qu'on trouve dans les Lettres de Balzac

et dans le T. II du Menagiana (édit. de
Paris, 171 5, in-4 2). Il avait écrit, aussi

en latin, une Relation du combat de
Thionville, en 1639, et du siège

d'Arras, auxquels il s'était signalé.

Les frères de Cérisantes sont peu
connus, et tous les deux sous des noms
en l'air. Ce qu'on sait du second, qui

se faisait appeler Montfort, c'est qu'il

mourut à Stockholm. Le troisième,

Sainte-Hélène, se retira à Londres
pour cause de religion, et y mourut,

le 20 janv. 4697. Bayle cite divers

fragments d'une Apologie qu'il avait

composée pour venger la mémoire de

son frère, des calomnies répandues sur

son compte dans les Mémoires du duc
de Guise. Nous ne croyons pas qu'elle

ait été imprimée. 11 laissa un fils qui

mourut en Irlande.

Dans leur ouvrage sur les Réfugiés

français du Brandebourg, MM. Erman
et Réclam ont constamment confondu

les Duncan de Saumur avec une autre

branche de la même famille qui s'était

établie à Montauban plusieurs années

avant que Marc Duncan se fixât en

France. C'est.vraisemblablement dans

la seconde moitié du xvi4 siècle que
Guillaume Duncan quitta sa patrie.

Comme Marc, il était médecin, et, com-
me lui, il professa la philosophie; c'est

tout ce que l'on nous apprend sur son
compte. Son fils Pierbe, médecin éga-

lement renommé , disputa à Pierre
Béraud la chaire de langue grecque.

Le colloque de Bruniquel l'engagea à

porter l'affaire devant la Chambre mi-
partie de Castres ; mais cette démarche
fut sévèrement blâmée par le Synode
national de La Rochelle, en 1607,
« étant fort préjudiciable aux églises

que les différens des académies se ter-

minassent en cour. » Duncan mourut
eu 1649, laissant un fils au berceau.

Ce fils, nommé Daniel, fit ses huma-
nités et sa philosophie à l'académie de
Puylaurens, où il eut pour collègue le

célèbre Bayle. Il alla ensuite étudier

la médecine à Montpellier, et, par son
application et ses progrès, il mérita l'os-

time de ses maîtres, ainsi que de l'ha-

bile praticien Barbet/roc. Après avoir

pris, en 4 673, le bonnet de docteur,

il vint à Paris, attiré par le désir de
perfectionner ses connaissances, et il

y passa sept années, au bout desquelles

il retourna à Montauban dans l'intention

de s'y livrer à la pratique de son art.

Quoique fort attaché à sa religion, il

ne put se résoudre à abandonner sa

patrie, en 1 685; cependant l'intolérance

le contraignit, cinq ans plus tard, à

émigrer comme tant de milliers de ses

coreligionnaires. Il se relira à Genève,
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d'où la jalousie de ses confrères le

chassa dès Tannée suivante. H alla de-

mander alors un asile à Berne, où il

passa huit ou neuf ans, exerçant avec

succès la médecine et donnant des

leçons d'anatomie. Les services qu'il

rendait le firent excepter de la mesure

générale prise contre les Réfugiés

,

lorsque, cédant aux aveugles préven-

tions du peuple contre de malheureux

étrangers, le sénat de Berne ordonna

à tous les Protestants français, retirés

dans le canton, de sortir de son terri-

toire; mais Duncan ne voulut pas sé-

parer son sort de celui de ses compa-

triotes, et, quittant avec eux une terre

inhospitalière, il alla s'établir à Berlin

où il fut accueilli de la manière la plus

honorable. L'électeur le nomma, en

4 699, directeur du lombard de Berlin,

et, en même temps, professeur à l'é-

cole do médecine. Duncan ne remplit

jamais ces dernières fonctions. H quitta

même, en 1703, la Prusse pour la

Hollande, et, après un séjour de douze

années a La Haye, il finit par se rendre

à Londres, où il mourut, le 30 avril

4735, succombant à l'excès du travail

plutôt qu'à la vieillesse. On a de lui :

I. Explication nouvelle et métho-

dique des actions animales, Paris,

4678, in-42.— Selon le I>ict. des

sciences médicales de Panckouke, cette

physiologie est calquée presque entiè-

rement sur celle de Willis, et l'auteur,

édifiant ses théories, non pas sur des

faits pratiques, mais sur ses propres

imaginations, est conduit souvent aux

suppositions lesplus bizarres. Le Jour-

nal des savans prétend cependant qu'il

apprend à faire la dissection du cerveau

d'une manière plus naturelle que celle

de Dit Bois, de Bartholin et de W illis

lui-même.

II. La chymie naturelle ou expli-

cation chymique et méchanique de la

nourriture de Vanimal, 1" part.,

Paris, 4684 ;
2« et 3« part., Paris,

4 686, in-42; nouv.édit., Paris, 4687,

in-4 2, comprenant, avec de notables

changements et des additions considé-

rables, les N" I et H sous le titre :

DUN

Histoire de Vanimal ou la connais-

sance du corps animé par laméefia-

nique et par la chymie (1); réimji.,

La Haye, 4707, in-8«; trad. en latin

par l'auteur, Amst., 1707, in-8°.

—

Duncan veut prouver que, dans rani-

mai comme dans le monde, dans le

microcosme comme dans le macrocos-

me, la nature suit exactement les lois

de la chimie. Lo Dict. des sciences

médicales déclare que tout est absurde

dans ce livre; et, cependant, il a joui,

de son temps, d'une certaine réputa-

tion.

III. Avis salutaire contre Vabus
des liqueurs chaudes, et particuliè

rement du caffé, du chocolat et du
thé, Berlin, 1698; 2* édil., Rotlerd,

1705, in-8»; trad. en angl., Lond.,

4706, in-8% etenallcm.,Lcipz.,4707,

in- 12.— Duncan pose en principe que

les liqueurs chaudes sont salutaires à

ceux qui ont une chaleur trop faible, et

nuisibles à ceux dont le sang est chaud

et subtil.

Selon l'Hist. des Réfugiés en Prusse,

il a laissé, en outre, un poème cl des

devises sur le couronnement de Fré-

déric I; selon la Biblioth. britannique,

divers traités de médecine, de mytho-

logie et de physique, parmi lesquels

elle, en mentionne, plus spécialement,

un sur la peste et un autre sur l'inocu-

lation de la petite vérole. On a publié,

dans le Journal des savans de 4 683,

une lettre de lui, relative à une petite

fille qui avait eu ses mois a cinq ans.

Daniel Duncan, dernier pasteur de

l'église deBideford, était son fils. Cette

église, fondée au commencement du

xviii* siècle par Romans, ne compta

guère que 50 années d'existence. Le
dernier baptême qui y fut célébré fut ce-

lui du jurisconsulte Balthasar Saint-

Michel. Daniel Duncan mourut en

1761. Watt lui attribue plusieurs trai-

tés religieux ; mais il n'en mentionne

(1) Le Die», des sciences médicale», faisant

de cette Histoire de l'animal un traite nou-
veau, en indique une edil. de Paris, 1682,

iu-8°, et une trad. latine d'Amsterdam, 1633,

io-8». Le Journal des savans donne, au con-

traire, l'èdit. de 1687 pour la première.
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particulièrement qu'un seul, dont voici

le titre : Collecte upon the principal

articles of the Christian faith, accor-

ding to the order of the catechistnof

the church of England , 4754.

DU PÉRlEIl ou Du Perrier, nom
d'une des maisons les plus anciennes

et les plus illustres de la Bretagne,

qui faisait remonter son origine aui

anciens rois de cette province. Une de

ses branches, établie dans le Béarn

depuis le xiv* siècle, a professé la

religion réformée (4).

Martin Du Périer. conseiller de

Jeanne d'Albret, laissa de son mariage

avec Catherine de Cassebée deux fils

qui servirent l'un et l'autre dans les

troupes du roi de Navarre. Daniel,

l'atné, n'a laissé aucune trace de son

existence dans l'histoire. Son frère

Jean , sieur de Betenjon, ne se signala

non plus par aucun exploit militaire;

mais il se fit remarquer par son iné-

branlable fermeté dans la profession du

protestantisme, malgré les calamités

que sa religion attira sur sa famille. Il

épousa Marguerite de La Garrigue,

dont il eutJean, quiconlinuala branche

de Betenjon ; Jean , tige des seigneurs

de La Uitole ; Daniel , qui servit dans

la marine, et Pierre, mort, en 4631,

sans alliance.

I. Branche de Betenjon. Jean Du
Périer épousa, en 4610, Jeanne de

Marca, fille VArmand de Marca ou

de La Marque, sieur d'Ussau, minis-

tre de Sévignac. De cette alliance na-

quirent Daniel , capitaine au régiment

de Tonneins; Jacob, enseigne-colonel

du répiment de Béthune, tué a la ba-

taille des Dunes; Théophile, qui suit;

EsTRiNGOB,femme du sieur de Benquet.

Théophile Du Périer, capitaine au

régiment d'Hoquincourt , servit avec

honneur sous le maréchal de Turenne

(1) H est fort probable que la branche bre-
tonne adopta aussi les dortrioes cvangcliqucs.

Nous trouvons, en effet, dans un rôle des
Protestants de Bretagne sortis du royaume'

(Arck. [fén. M. 673) le nom de Marguerite Du
Perrier, vrave de La Seogère, dont les biens

avaient été donnés à René Du Perrier, nou-
veau converti.

jusqu'en 4 659 qu'il prit sa retraite. Sur

la fin de sa vie , il se convertit avec ses

deux fils Henri et Daniel, et les filles

qu'il avait eues de son mariage avec

Anne de Lauboye , fille de Uenri de
Lauboye et à''Anne d'Arros, fille u-
nique de Jacques d?Arros , baron de
Biven, et A'Anne de Béarn.

II. Branche de La Uitole. Jean Du
Périer épousa, en 4608, Catherine
de Lajus, qui lui donna un fils nommé
David, seigneur de La Hitole du chef

de sa femme iV. de Belard, fille de N.
de Belard y sieur de Bordes. David fut

père de Jean, qui abjura a la révoca-

tion , et de Théophile, qui alla s'éta-

blir à Berlin. Quartier-maltre-major

des Grands-Mousquetaires et chef d'es-

cadron dans la gendarmerie du roi de
Prusse, ce dernier mourut dans la gar-

nison de Lebensdorf près de Halle, en

4713. Il avait épousé Marie-Anne de

Gervaise-Cousiqm lui donna sept en-
fants : Théophile , mort capitaine au
régiment de Wurtemberg dao s les trou-

pes impériales, ne laissant qu'un fils

qui ne tarda pas à le suivre dans la

tombe; — David, lieutenant au ser-

vice de Prusse , qui rentra en France

où il mourut adjudant-général du ma-
réchal de Belle-Isle , et qu'il faut se

garder de confondre avec un autre Da
vid Du Périer ou Périer de Nay , se-
crétaire du maréchal de Sckomberg ,

mort à Berlin en 4 7 4 9 ; — Enilb , ca-

pitaine au service des Provinces-Unies,

mort à Maastricht, le 43 avril 4 757 ;—Armand, capitaine de cavalerie dans
les troupes hessoises , tué au camp de

Stade en 4757; — Scsette, dame
d'honneur de la princesse de Lippe,

mariée, en 4 725, avec le baron de Do-
nop, a qui elle donna plusieurs fils qui

suivirent avec distinction la carrière

militaire ;

—

Marie-Anne, dame d'hon-

neur de la princesse de Lippe et femme,
en 4 73 1 , d'Auguste de Heideratadt, qui

la laissa veuve sans enfants ; — Lou-
se, qui ne Tut pas mariée.

IH PÉBllUi (Pierre), minisire

dcMontauban, le même , sans aucun
doute, que celui qui, sous le nom de
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Pierre DuPeimr, fonda, au rapport

de Bèze , les églises de Bruniqucl ou
Bourniquel et de Gaillac. Lorsque
Montauban fut menacée par Montluc et

Terride, gagné par la terreur généra-

le, Du Perier, qui avait montré tant

de courage en d'autres circonstances,

s'enfuit à Gaillac. Les doctrines évan-

géliques, qu'il avait semées dans cette

ville, y avaient fait de rapides progrès

surtout parmi la classe éclairée, en sor-

te que, même avant que l'édit de Jan-

vier proclamât la liberté des cultes

,

les magistrats avaient accordé un tem-

ple aux Protestants. Les deux religions

vivaient en paix à côté l'une de l'autre,

lorsque le cardinal Strozzi, évêque

d'Albi, vint troubler la concorde, en

réveillant le fanatisme de la populace,

et présider à un des plus horribles mas-

sacres dont la Franco ail à rougir. Se-

lon dom Vaissette , dans son Histoire

du Languedoc , les Prolestants, qui ne

formaient qu'une faible minorité dans

la ville, effrayés du drame sanglant

qui se jouait à Toulouse, s'armèrent

de crainte d'insulte et se saisirent de

la porte Saint* Pierre où ils firent

la Cène. Comme ils étaient assem-

blés le lendemain de la Pentecôte, 48

mai, les habitants du faubourg de l'Om,

tous actisans ou vignerons, courent aux

armes, se joignent aux Italiens de

Strozzi, entraînent avec eux les catho-

liques de la ville, investissent le lieu

de l'assemblée et arrêtent tous ceux

qui assistaient au prêche; puis, se répan-

dant dans les rues, Us font main-basse

sur les religionnaires restés au logis.

Cette œuvre de sang terminée, ils con-

duisent leurs prisonniers, au nombre
de 60 à 80, dans une galerie de l'ab-

baye de Saint-Michel , située au-des-

sus d'un rocher escarpé au bas duquel

coule le Tarn. Là un laboureur, nom-
mé Gabrol, s'atfuble de la robe et du

bonnet de Carrière, lieutenant du ju-

ge d'Albigeois, qu'il avait tué de sa

propre main, et , assisté d'un avocat,

appelé Pousson, il prononce la senten-

ce de tous ces infortunés et les con-

damne à être précipités de la galerie

dans la rivière, en leur disant d'aller

mangerdu poisson, puisqu'ils n'avaient

pas voulu faire maigre pendant le ca-

rême. Des bateliers, qui ne tenaient sur

le Tarn, assommaient à coups de rame
ceux qui essayaient de se sauver à la

nage. Ce récit du bénédictin de Saint-

Maur diffère en quelques poiuts de ce-

lui do l'historien de Thou. Selon ce

dernier, les Protestants s'étaient em-
parés de « l'église » Saint-Pierre et y
faisaient la Cène, lorsque les Catholi-

ques, se jetant inopinément sur eux,

en massacrèrent plus de 450, malgré
toutes les précautions prises par les

consuls , qui avaient fait conduire des

pièces d'artillerie pour protéger l'as-

semblée des Huguenots. Cette circon-

stance est rapportée aussi par Crespi*
et par Bèze, qui affirment qu'une con-

spiration avait été ourdie, qu'elle devait

éclater le 47 mai, jour do la Pentecôte,

mais que les mesures énergiques des

consuls l'avaient déjouée. Ce fut seu-

lement , le 82 , s'il faut en croire les

deux écrivains protestants, que l'arri-

vée du cardinal dans la ville à la tête

de 300 arquebusiers, fut le signal du
soulèvement et du massacre. Crespin

porte à 4 61 le nombre des victimes,

sans compter les blessés, dit-il, et les

morts inconnus. « Les uns, lit-on dam
le Martyrologe, furent trainez par les

boues, puis jettez aux corbeaux, les

autres estoyent poussez à l'abbaye

Saint-Michel située sur un grand et

haut rocher, ayant au pied la rivière

du Tar fort profonde, dans laquelle ils

estoyent précipitez , rencontrans en
chemin le rocher où ils se crovoyent

et mettoyent en pièces , et si d'avantu-

re quelqu'un tomboit en la rivière sans

estre du tout mort, il estoit assommé par

les meurtriers qui les y attendoyent

dans des bateaux. » Les écrivains ca-

tholiques qui ont flétri avec une légiti-

me indignation les cruautés de Des A-
drets, avoueront-ils que le terrible

capitaine avait un digue émule en mon-
seigueur le cardinal Strozzi? L'homme
de guerre se montra même plus hu-

main que l'homme d'église ; car il ac-

r
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corda la vie au soldat intrépide qui put

plaisanter en face de la mort , tandis

que Pierre de Domo qui avait demandé
et obtenu la faveur de se précipiter lui-

môme du point culminant de l'abbaye,

a condition d'avoir la vie sauve si

Dieu lui faisait la grâce de sortir vi-

vant de cette épouvantable épreuve,

fut impitoyablement massacré, nonob-
stant la promesse qui lui avait été faite,

pendant qu'il traversait le Tarn a la na-

ge, et le cardinal laissa faire les bour-

reaux. Au nombre des morts, Crespin

et Bèze citent Jean Chabrol , dont ils

font un des consuls de Gaillac, et non
le chef des assassins, d'accord sur ce

point avec de Thou. Dans la louable

intention d'apaiser le tumulte, racon-

tent-ils, il était descendu sur la place

publique, revêtu de ses insignes ; mais

pendant qu'il haranguait le peuple, une
flèche décochée par un des mutins, lui

perçant l'œil gauche, le cloua à un po-
teau contre lequel il était adossé, et à

l'instant il fut percé de coups. Un de
ses domestiques vengea sa mort en
tuant deux des assassins, et il fut à son

tour mis en pièces. Les écrivains pro-

testants ne parlent pas de l'effroyable

supplice de l'ialar qui, au rapport de
dom Vaisselle, fut enlevé par un voi-

turier , étendu sur un tablier et saigné

comme un mouton. Selon le même his-

torien, le ministre Gardés prit la fuite,

mais il fut atteint, percé de coups et

laissé pour mort dans un fossé. Selon
Bèze et de Thou, au contraire, Gardés
parvint à se sauver, et ce fut Pierre Du
Périer qui fut égorgé et jeté dans un
puits.

DU PERRON. Voy. DAVY DU
PERRON.
DU PEYROUX (Pierre), second

fils de Léonnet Du Peyroux, était offi-

cier de cavalerie à la révocation de l'é-

dit de Nantes. Il passa en Hollande;

mais abandonnant la carrière militaire

pour le commerce, il s'embarqua, quel-

que temps après, pour Surinam où il

fonda un établissement important. De
son mariage avec Anne Planteau na-

quirent quatre enfants, Son fils aîné

Jacques mourut célibataire; sa fille

Marie s'établit en Hollande , ainsi que

son frère Jean. Pierre seul suivit son

père en Amérique et le remplaça à la

tête de sa maison de commerce.

Jean épousa, en 4 525, Marie Cou-
dert, fille de Jacques Coudert et de

Marie Walraven, U en eut Pierre
,

mort sans postérité;— Jean-Benjamin,

marié, en 4757 , a Sophie-Pétronelle

Schotten, qui lui donna un fils, nom-
mé Pierre-Alexandre, et deux filles;

— Daniel et Joseph, morts en bas âge,

et trois filles mariées en Hollande.

Marié la môme année que son frère,

Pierre Du Peyroux mourut à Surinam,

laissant de sa femme Lucie Droilhet,

fille de Jean Droilhet et de Bénigne

Walraven , un fils du nom de Pierre-

Alexandre qui reviot en Europe et alla

se fixer dans le canton de Neucbatel où

il épousa, en 4769, Henriette-Doro-

thée de Pwry, fille d'un conseiller d'é-

tat du roi de Prusse.

DU PI3ET (Antoine), sieur de

Noroy, né à Besançon , selon La Croix

du* Maine, ou plutôt à Baume-les-Da-

mes , comme le dit Gollut, son compa-

triote. Du Pinet embrassa la religion

protestante , dont il se montra un des

plus zélés défenseurs. Il se retira d'a-

bord à Lyon , où il se lia d'une étroite

amitié avec Dalechamp, et vint plus

tard à Paris, où il mourut vers 4584.

On a de lui :

I. Caie Pline second : l'Histoire

du monde collationnêe et corrigée

sur plusieurs vieux exemplaires la-

tins , tant imprimez qu'escrits à la

main, et enrichie d'annotations à la

marge, etc. A quoi a été adjoustê un
traicté : Des Poix et mesures anti-

ques réduites à la façon des Fran-
çois, Lyon, 4542, in-fôl.; ibid. 4566,

in-fol.; 4584, 4605, 3 vol. in -fol.;

Gen., 4608, 2 vol. in-8°; Paris, 4645,

4622, 2 vol. in-fol. Bayle en cite une

édit. de Paris, 4608, celle dont il se

servait.— C'est le meilleur des ouvra-

ges de Du Pinet, malgré quelques bé-

vues qu'on peut y signaler, bévues

d'autant plus excusables que le texte
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de Pline était fort peu correct et que la

traduction en est encore aujourd'hui

très difficile. Bien que beaucoup d'ex-

pressions aient vieilli, le style de celle

trad. est si simple, si agréable, qu'on

la préfère généralement à celle de Poin-

sinet de Sivry. Elle fut longtemps la

seule qu'il y eut en français de l'His-

toire naturelle de Pline.

II. Exposition de VApocalypse de

saint Jean, Lyon, 4543, in-8*.

III. Le 3* livre ou tome des Epi-
tres illustres composées en espagnol

par don Ant. de Guevare , trad. en

franc, sur la version italienne de

doKÀlphoHsed'Ulloa, avec un traité

des travaux et privilèges des galères

par le même, Lyon, 4560, in-4\

IV. Plans, portraits et descrip-

tions de plusieurs villes et forte-

resses tant de VEurope, Asie et Afri-

Îue que des Indes et Terres-Neuves

,

yon, 4 654, in-fol.—L'auteur y a joint

quelques généalogies des plus fabu-

leuses.

V. La conformité des églises ré-

formées de France et de VEglisepri-
mitive en police et cérémonies, prou-

vée par l'Ecriture, conciles et ca-

nons anciens, s. 1. [Lyon], 4564,

in-12; Lyon, 4565, in-8'. — Ces

deux édit. sont également rares et re-

cherchées.

VI. Taxes des parties casuelles de

la boutique du Pape, en latin et en

franc., avec annotations prinses des

décrets, concilies et canons, vieux

et modernes, pour la vérification de

la discipline anciennement observée

en VEglise, Lyon, 4564, in-8\ —
L'épllre dédicaloire, adressée A tous

les fidèles chrestiens.eslfaièe de Lyon

26 mars 4 564. Du Pinet a suivi une

édition fort différente de celles qui se

vendaient a Paris en 4520, in-4% et en

4 545, iu-4 6 ; on y chercherait en vain,

par exemple, cette phrase empreinte

d'une charité si chrétienne : Et nota

diligenter qubd hujus modi gratia

et dispensationes non conceduntur

pauperibus, quia non suut, ideà non
possunt conAolari, phrase qui se lit

DUP

au fol. xxiii de l'édit. de 4520, et au

fol. 430 de l'édit. de 4545. Les diffé-

rences sont si nombreuses que les uns

l'ont blâmé de n'avoir donné qu'un

abrégé très-informe de l'original latin,

et que d'autres ont cru qu'il s'était fait

un devoir de supprimer les passages

les plus infâmes. Pour nous, nous
adoptons l'opinion de Bayle qui con-

jecture, avec beaucoup de vraisem-

blance, que Du Pinet a suivi l'édit. que
les princes protestants firent insérer

dans les Cenlumgravamina. Quoi qu'il

en soit, Du Pinet fournit aux Protes-

tants français une arme terrible contre

leurs adversaires. Aussi les Catholi-

ques ont-ils voulu nier l'authenticité

de cette taxe hideuse , et ont prétendu

qu'elle n'avait jamais été sanctionnée

par la cour de Rome ; mais on leur a

répondu que si les papes avaient désa-

voué et condamné cet horrible tarif,

comme ils le prétendent, il n'en au-
rait pas été fait, depuis 4 474 , date de

la 4" édit. publiée à Rome, tant de

réimpressions successives , non seule-

ment à Cologne (4545, 4 522), à Paris

(4520, 4534 , 4533, 4545), à Venise

(4532, 4 584), mais à Rome même
(4 486 , 4 4<J t , 4 503 , 4 508 , 4 509

,

4512, 4514, sans parler de deux édit.

sans millésime publiées entre 4 474 et

4486) sous les yeux de Sixte IV, d'In-

nocent VIII, d'Alexandre VI, de Pie III,

de Jules 11 et de Léon X. Rien donc de

plus authentique que cette taxe qui ta-

rife l'absolution du meurtre, de l'in-

ceste, du viol, des crimes les plus

abominables, au même prix, à peu

près , que celle de la transgression des

lois de l'Eglise sur le jeûne et l'absti-

nence des viandes, c'est-à-dire à quel-

ques écus.

Lesprêtres de tout tems ont eu l'art d'effrayer,

De menUr, et surtout de se faire payer,

comme le dit avecvéritéAndrieux dans

son Ept'.re au Pape.

VII. Les secrets miracles de na-

ture et divers enseignemens de plu-

sieurs choses par raison probable et

artiste conjecture, expliqués en deux

— 444 —
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livra par de Lévin Lcmnius, trad.

en franc., Lyon, 4566, in-8\

VIII. Les commentaires de Pierre

Matkiole sur l'histoire des plantes

de Dioscoride, trad. en franc., Lyon,

4566, 4577, 4580, in -fol.; réimp.

avec le Livre de Tari de distiller,

Lyon, 4619, 4655, 4680, in-fol. —
On préfère la trad. de Des Moulins.

IX. Les lieux communs de la sainte

Ecriture, par W. Musculus, trad.

en franc, Gen., Eustache Vignon,

4577. in-fol.

Personne ne sera tenté de confondre

le seigneur de Noroy et Pinet, ministre

d'Amiens en 4 660, qui fut chargé par

le Synode national de Loudun de so

rendre à Calais avec un des pasteurs de

Dieppe et de travailler à apaiser les

troubles survenus dans l'église à l'oc-

easion de la nomination do Montigny,

que le consistoire voulait donner pour

collègue a Tricotel contre le vœu
d'une partie du troupeau.

OU PIOTAK (David), en latin

Piotaus, ministre de Gex, en 4607, à

l'époque du Synode de La Rochelle,

auquel il fut député , puis de Gap, en

4610, avait fait ses études à Genève

sous Théodore de Beze et Antoine de

La Faye. Les Thèses de Genève, pu-

bliées en 4 586, où Ton en trouve deux

qu'il soutint, l'une De eonceptione J.-

Ch., l'autre De sanctâ Ecclesià ca-

tholicâ, le qualifient une fois de lyon-

nais, et la seconde de genevois; mais,

dans ce dernier cas même, il appartien-

drait à la France protestante, puis-

que , dès 4 556 , nous trouvons un

Jean Du Piotay, de Carpentras, reçu

bourgeois à Genève. Du Piolay était

mort avant 4616, époque où son fils

Daniel remplissaità Moulines les fonc-

tions du ministère.

David Du Piolay est auteur d'une

Paraphrase poétique des Proverbes

de Salomon, Gex, 4 609, in-4

2

. Il avait

compilé, en outre, eu un vol. in- 4*,

un recueil des Synodes nationaux, qui,

resté inédit, se conserve aujourd'hui a

la Biblioth. deGenève, sous le Na 58b.

Ën voici le titre : Recueil de la disci-
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pline ecclésiastique et des synodes

nationaux tenus en France par les

églises réformées depuis l'a» 4559
jusque* à ïcm 4608, distingué en,

trois parties, desquelles la 4 »• cem-

tient les observations sur la Confes-

sion de foy desdites églises ; la x\ la

conférence, canons et décisions des-

dits discipline et synodes coneer-

nans la discipline ecclésiastique ; la

3*, les livres condamnez ou suppri-

mez par lesdits synodes. Présenté

au synode provincial de Bourgogne,

assemblé à Châlons-surSaÔnc, Uh
mai 4608.

DU PLAII> (Antoihi) , écrivain

protestant, natif de Lyon et parent,

peut-être, des imprimeurs du même
nom. Colonia, qui parle de Du Plain,

dans son Histoire littéraire de Lyon, le

qualifie d'apostat, et dit qu'il fit impri-

mer « une mauvaise plaisanterie » sur

la prise de cette ville par les Hugue-
nots. Le savant jésuite fait allusion,

très probablement, à un petit livre de-
venu extrêmement rare, mais réimprimé

assez récemment dans le tome XIII dos

Archives historiques et statistiques du
département du Rhône, sous ce titre :

Cantique nouveau, contenant le dis-

cours de la guerre de Lyon et de Vas-
sistance que Dieu a faite à son église

audit lieu , durant le tems de son
affliction, en Can 4561. Dans l'édit.

originale, datée de Lyon, 4563, in-8%

ce Cantique est suivi d'un Cantique
spirituel de lapersécution des /Uti-

les chrestiens et de leur délivrance,

les exhortant à rendre grâces à Dieu,
se voyans délivres par sa divine
Providence. Les éditeurs des Archives

n'ont pas jugé à propos de reproduire

cette seconde pièce ; ils en ont seule-

ment extrait un Sonnet de la nature
et du nom de Lyon, qui est placé en
tète, ot dont chaque vers . commence
par une lettre du nom de l'auteur.

DU PLAN (Colin), martyr à Àix,
en 4540. Le martyrologe protestant,

qui enregistre, sous la date de cette

année, les noms iVEstienne Brun, du
Daupbiné, Jérôme Vindocin, de Gas
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courue, André Berthelin, d'Annonay,

Claude Le Peintre, de Paris, passe

complètement sous sileDce Colin Du
Plan qui , « reconnu coupable d'autres

erreurs, ainsi que d'avoir blasphémé

contre la Sainte-Vierge et brûlé les

saintes images , fut condamné au bû-

cher par arrêt du parlement d'Aix. Bo-

ze, qui nous fournit ce fait, ajoute que

le parlement prit occasion du supplice

de Du Plan pour faire arrêter un grand

nombre d'habitants de la villo et de la

campagne, mais que les sectateurs des

doctrines nouvelles prirent les armes

à Apt, brisèrent les portes des prisons

et enlevèrent en plein jour les délo-

nus.

Dans son Histoire des églises du

désert, M. Coquerel parle d'un Benja-

min Du Plan, gentilhomme d'Alais,

qu'un synode nomma, le 4 mai 4735,

député général des églises du Lan-

guedoc auprès des puissances protes-

tantes. Du Plan rendit de grands ser-

vices à ses malheureux coreligionnai-

res de France par son activité et parson

zèle. Il eut néanmoins beaucoup d'en-

nemis, surtout parmi les pasteurs du

désert, qui ne pouvaient lui pardonner

les relations qu'il entretenait, comme
c'était son devoir, avec les prophètes

camisards. Corteis surtout, qui sem-

ble avoir été un homme fort obstiné

dans ses préventions, no cessa de le

dénigrer, tandis qu'Antoine Court et

les pasteurs de Genève, de Berne et de

Zurich lui accordèrent en toute occa-

sion les plus grands éloges. Selon M.

Coquerel, Du Plan avait composé des

écrits apologétiques. Gomme nous n'en

avons trouvé aucune trace dans les bi-

bliographies, nous supposons qu'ils ont

paru sous le voile de l'anonyme.

DUPLÀNTJER (Jean-Pierre), né

à Genève d'une famille originaire du
\ivarais. Duplanlier fut le premier qui

porta en Prusse l'industrie des toiles

peintes , introduite en Suisse par un
autre réfugié(Koy. Jacques DELUZE).
11 obtint de la cour un prêt de mille

écus, et avec ce faible secours, il éta-

blit à Berlin une fabrique qui prit en

peu de temps un développement con-

sidérable. La prospérité de son établis-

sementamena la concurrence . Jean Du-
rant de Montpellier, Sibonrg, Etienne

Dutitre de Sedan, David Simon, Ja-

cob Lafoste de Metz, et surtout Las-
peyres et Matkù montèrent, à son

exemple, à Berlin et dans d'autres con-

trées de la Prusse, des manufactures

florissantes dont les produits, recher-

chés pour le goût et la beauté des des-

sins, se répandirent dans tout le Nord.

DU PLAT (Antoine-Henri), capi-

taine du génie dans l'armée hanovrien-

ne, colonel et inspecteurde l'infanterie,

lieutenant-général, mort le 45 déc.

4795, a laissé Situationsrisse der ne%
erbaueten Chausseen des ChurfUrs-
tenthums Braunschweig-LUncburg ,

/•'•' Theil, die Chaussée von llonno-

ver aufllameln; nebst einer Nack-
richt von den an dieser Route belege-

nen merkteUrdigen Oertern, 4780,
in-fol.— Ce général descendait appa-

remment de la famille Du Plat, de Se-

dan, réfugiée à Leyde depuis la révoca-

tion, et qui, dès la fin du xvu* siècle,

avait donné des magistrats à cette ville.

DU PLU IK, prêtre de Mont-
guillem dans le Condomois, converti

au protestantisme. Doublement odieux

comme huguenot et comme prêtre a-

postât , Du Plaute fut une des premiè-

res victimes du fanatisme , lorsque les

cruautés inouies de Montluc, non moins

que ses succès, eurent rendu aux Ca-
tholiques de la Guienne une supériori-

té que leurs adversaires n'osèrent plus

leur disputer. 11 fut tué à coups d'ar-

quebuse, en 4562, et, dit Crespin, il

soutint la mort avec une merveilleuse

constance. Quelque temps après, dans

la même sénéchaussée, un nommé Pec-

carère, de Monheur, passant par Vil-

leneuve de Marsan et connu pour hu-

guenot , fut jeté dans une fosse : trois

fois il s'élança dehors en poussant des

cris lamentables, trois fois on l'y rejeta

et on l'y enterra vif.

DU PLEIX (Antoine), ou Du
Pi fa, sieur de Grbmian et deLECQUEs,

célèbre par sa belle défense de Som-
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mières, était issu d'une famille consi- féremment) se précipite dans la place,

dérable de Montpellier. Guillaume Du à la tête de 500 hommes, et s'en iend

Pleix, sieur de La Tour, remplit, à maître, le 40 nov. 1572. Tous les

plusieurs reprises, dans celte ville, les Protestants qui avaient fui de Sommiô-

fonctions de premier consul. res, se hâtèrent de retourner dans leurs

A l'appel de Condè, Grémian courut, foyers. Ce fut aux Catholiques a fuir à

avec son frère, se ranger sous les dra- leur tour et à subir les violences des

peaux de Beaudiné. L'un et l'autre vainqueurs.

servirent au secours de Beziers, et An- Grémian ne pouvait espérer d'être

toine, en particulier, donna des preu- laissé longtemps en paisible possession

ves de la plus brillante valeur, dans le de sa conquête. Il apprit bientôt que

combat que les Huguenots perdirent Damville rassemblait une armée nom-
contre Joyeuse, le 44 juillet 4562. breuse, et, prévoyant que l'orage fon-

Bravemont secondé par le capitaine Ser- drait sur lui, il fit à la hâte quelques

vas, il manqua d'enlever les canons de préparatifs de défense, établit deux

l'ennemi, à la tête de la cavalerie. A- plates-formes et nettoya le fossé; mais

près le siège de Montpellier, où son ces réparations ne suffisaient pas pour

frère, jeune et vaillant capitaine, dit rendre susceptible d'une longue défen-

Philippi, fut lué dans une sortie, Gré- se une place ceinte d'une faible mu-
mian aida Rapin à s'emparer d'Aniane, raille et dominée, de tous côtés, par des

Dans les guerres suivantes, Grémian l'état de Sommières ; aussi espérait-il

ne se signala par aucun exploit dont l'enlever en peu de jours , mais il

l'histoire ait conservé le souvenir. On comptait sans le courage des habitants

sait seulement qu'en 4 568, é'Acier et de la garnisou, qui jurèrent de se

l'envoya a Milhau, pour qu'il engageât défendre jusqu'à la dernière extrémité

les habitants à se déclarer en faveur et de ne prêter l'oreille à aucune pro»

de Condé, et à ouvrir le passage à l'ar- position.

mée qu'il conduisait au prince, mission Grémian avait sous ses ordres les

qui eut un plein succès. capitaines Amalri, dit Sanglar, garde

A la nouvelle de la Saint-Barthéle- de la monnaie de Montpellier, Saint'

my, Grémian ramassa à la hâte quel- Ravi, Montpezat, Porçuères ou Tor-

ques troupes et fortifia son château de caris, qui passaient, avec raison, pour

Lecques; puis, profitant des relations quatre des plus braves chefs hugue-
qu'il avait conservées avec les habi- nots, l'intrépide Ribot, qui avait été

tanls les plus. riches et les plus in- choisi pour gouverneur du château,

fluents de Sommières, d'où était sa Bedos, Picard, La Roche, Roviire,

femme, il ourdit un complot dans le but Mnngette, Barrât, Saquet, Flory ou

de se rendre maître de cette ville, qui La Fleur, La Burthe, BaseUlcs,

commandait la route de Nismcs à Mont- Saint-Masimin, tous officiers d'un

pellicr. Le capitaine Ribot, à qui sa courage éprouvé. Damville investit la

profession de maréchal-ferrant et de place, le 4 4 fév. 4 573, avec quatre

vétérinaire, donnait entrée dans le châ- mille hommes, selon de Thou, avec

teau de Sommières, et le serrurier 40,000 et même 4 4 mille, selon d'au-

Guillaume Aymar, non moins intré- très historiens, et 47 pièces de canon,

pide que lui, se chargèrent d'exécuter La tranchée ouverte dès le lendemain

l'entreprise. Ils se présentent à la porte et la brèche faite, il ordonna l'assaut,

du château, tuent la sentinelle, disper- mais sans succès. Le sieur de Mont-
sent le corps-de-garde et baissent le peyroux, qui avait autrefois professé

ponl-levis, par lequel Grémian ou Lec- la religion réformée et qui servait alors

ques (car, dès cette époque, on le trou- dans les rangs des Catholiques, y fut

ve désigné sous ces deux noms indif- lué. Les assiégeants se battirent avec

hauteurs. Damvillo connaissait bien
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une valeur sans égale. « Les femmes,

lit- on dans d'Aubigué, qui contrefai-

soicnt les Rocheloises, portoient les

artifices de feux, les cercles et les

chausse-trappes . » Barrât,de Nismes, et
Cogniac, de Montpellier, se distinguè-

rent cependant d'une manière toute

particulière. Bien que gravement bles-

sés, ils ne voulurent jamais quitter la

brèche qu'ils n'eussent vu les ennemis

en fuite.

Cet échec ne rebuta pas Damville,

comme Grémian l'espérait; ce que
voyant, il envoya Flory à Quissac,

où un corps de 2000 hommes était as-

semblé, sous les ordres du vicomte

ds Paulin. « Mais, lit-on dans les Mé-
moires de Charles IX, à la suasion de

quelques gentilshommes, Paulin ne
voulut pashasarder cette troupe contre

des forces supérieures; » il se contenta

de donner à Flory la compagnie de

Montvaillantt forte de 4 50 hommes,
qui entrèrent fort heureusement dans

la ville avec quelques munitions, au
moment où un second assaut venait

d'être repoussé. Néanmoins, comme la

muraille ne piésentait plus qu'un mon-
ceau de ruines, et que les assiégés

manquaient, non seulement de vivres,

mais de poudre, à tel point qu'ils ne

pouvaient tirer le canon que de loin en

loin et qu'ils chargeaient à peine leurs

mousquets, il fut décidé, dans un con-

seil de guerre, que Saint-Ravi et

ilanduel se rendraient au camp catho-

lique pour traiter de la capitulation.

Mais Damville qui venait, de son côté,

de recevoir un renfort de troupes gas-

connes, refusa toute composition et fit

donnerun nouvel assaut. Cette troisiè-

me attaque fut plus meurtrière encore

que les deux autres; le courage des

défenseurs de Sommières égala l'a-

charnement des assaillants. Ces échecs

répétés piquant l'amour-propre du gé-

néral catholique, il s'opiniâtra à pren-

dre celte bicoque pour ménager sa ré-

putation. Enfin, après deux mois d'une

héroïque résistance, n'espérant plus

de secours, manquant de munitions et

de vivres, les assiégés durent se ren-

dre, le 8 avril. Damville leur accorda
des conditions plus avantageuses qu'ils

n'osaient l'espérer.

Grémian, envers qui ses coreligion-

naires se montrèrent assez injustes

pour l'accuser d'avoir capitulé sansné-
cessité, se retira à Anduze avec envi-
ron 4 ,000 hommes de Sommières, par-
mi lesquels on comptait 600 arquebu-
siers; mais il ne tarda pas à être appe-
lé à Nismes par les habitants réformés
qui se voyaient menacés par Damville

et qui avaient à craindre, en outre, les

complots de leurs concitoyens ca-

tholiques. On venait, en effet, de dé-
couvrir une conjuration que la belle

conduite du capitaine Fabrice et de
son caporal avait fait avorter. Sur les

pressantes instances du docteur Mal-
trait, Grémian se mit à l'instant en
route avec un corps de troupes consi-

dérable. Ce renfort permit aux Nismois

de faire leurs récoltes sous les yeux
même de Damville qui ne put les en

empêcher, malgré de fréquentes escar-

mouches dans l'une desquelles le ca-

pitaine Jean Bertrand fut tué.

En 1575, le hardi capitaine se char-

gea de surprendre Aiguës-Mortes. Dé-
guisé en pêcheur, ainsi que quelques

soldats d'élite, il s'approcha d'une des

portes sans que la sentinelle conçût de

soupçons ; en même temps, le capitai-

ne Montataire traversait les marais à

la tête d'un corps de troupes. Des sacs

de poudre jetés contre la porte la fi-

rent sauter, et les Huguenots , se pré-

cipitant dans la ville, s'en rendirent

maîtres. Cette expédition ne coûta la

vie qu'à un lieutenant de Grémian,

nommé Des Plant. Tous les efforts

des Catholiques pour reprendre Aigues-

Mortes échouèrent contre la vigilance

d'Antoine Du Pleix, qui en avait été

nommé gouverneur par Damville. La
paix de Monsieur la laissa aux Protes-

tants comme place de sûreté.

En 4577, Grémian servit sous Ckâ-
tillon et se distingua surtout au se-

cours de Montpellier. Plus tard, il alla,

selon la Chronologio militaire, combat-

tre en Dauphiné, et en récompense des
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services qu'il rendit dans les guerres

du Piémont, il obtint du roi le gouver-

nement d'Aigues-Mortes. En 4583, il

força, après un long siège, le fort de
Sainte-Anastasie. En 4 584, il remplit

les fonctions de maréchal-de-camp

dans les troupes protestantes unies aux

Catholiques politiques , et il servit au

siège de Clermont de Lodève. En 4 585,

il obtint an régiment qui prit le nom de

Grémian, et il le commanda aux sièges

de différentes villes. En 4586, il con-

tribua à chasser de Cette le corsaire

Barberousse que Joyeuse y avait appe-

lé ; mais, la même année, au mois de

décembre, il fut battu près de Colias,

d'où il voulait déloger les Ligueurs.

En 4587, il servit au siège de Rémou-
lina et au ravitaillement de Brugairol-

les. En 4588, il concourut à la reprise

de Bellegarde, à celle de Sainte-Anas-

tasie, à la prise de Bélarga, et en 4 590,

il obtint enfin le brevet de maréchal-de-

camp, grade dont il remplissait depuis

longtemps les fonctions et qu'il méri-

tait mieux que personne. En 4594, il

marcha au secours de Berre en Pro-

vence, servit au siège d'Àzillanet et

contribua à la défaite de Joyeuse qui

voulait secourir cette place. Gouver-

neur du diocèse de Lavaur et de la

ville de Sommières en 459Î , il com-
manda l'arrière-garde à la bataille de

?i(lemnr et eut une grande part à la

victoire remportée sur les Ligueurs.

En 4 597, il marcha avec Ornano pour

surprendre Perpignan. Cette entreprise

échoua. Depuis, ajoute Pinard, il n'est

plus parlé de lui. C'est que très-vrai-

semblablement Grémian, qui était déjà

vieux, mourut vers cette époque. Il ne

laissa qu'une fille, nommée Madelmite,

qui porta la terre de Lecques dans la

maison de Ckaumont.
M! PLESSIS (Jacques), chape-

lain de l'hôpital des Réfugiés français à

Londres, a publié un sermon intitulé

Les dédommagement d'une injuste

persécution, ou Sermon sur Vanni-
versaire de la révocation de Védit de

Nantes, Lond., 4750. Il ne faut pas le

confondre avec Fr. Un Vlcssit, qui,

DUP

après avoir rempli les fonctions pasto-

rales à la Nouvelle-Patente et dans l'é-

glise de Wheler-Street, fut appelé, en

47ÎO, à desservir la même chapelle; et

bien moins encore avec Gilbert Bour-

geteam, dit Du Plessis» prêtre du Poi-

tou converti au protestantisme, vers

4674, qui se réfugia en Allemagne et

sut s'insinuer à tel point dans la faveur

du prince de Wolfenbùttel, qu'il devint

son secrétaire intime avec le titre de

conseiller privé. En 4700, c'est-à-dire

26 ans après sa conversion, ce curé

apostat fut saisi de remords, à ce qu'il

prétendait du moins dans une requê-

te adressée au gouvernement français

(Arth. gén. M. 670), et il demanda

l'autorisation de rentrer en France, dé-

cidé qu'il était à quitter sa femme, qu'il

avait épousée à Genève, bien que, de

son propre aveu, il n'eut aucun repro-

che à lui faire, et à passer, disait-il,

le reste de ses jours dans la pénitence.

DU PLESSIS (Jean), sieur de La
Peubine en Dunois, lieutenant de Du
Pletsis-Gesti au siège de La Ganache,

mourut dans cette ville, en 4 588, d'une

blessure qu'il reçut à la téte. De son

mariage avec Renée de Tèligng, tante

du célèbre Téligny, naquirent Acàsi-

lacs Du Plessis, sieur de La Perrine;

N. Du Plessis, sieur de Savonnières, et

une fille qui épousa La Motlc-Tiber-

genu.

Selon un msc. du Fonds S. Magloire,

N* 4 39. Agésilaûs Du Plessis remplit

la charge de surintendant des finances

— du roi de Navarre probablement. II

épousa Anne de CourcUlon dont il eut

deux fils et deux filles. L'une de celles-

ci, nommée Mabie, s'allia avec Jean de

Coutance (4). Le sort du second fils,

seigneur d'Ouschamps. estinconnu (4 ).

(1 ) De re mariage naquit Paul de Coutauer,

sieur de La Kredonntère près de Veodflmc,
qui é|K>osa M«n<;(;rr*u*de<Jeoève,ft fat reçu
bourgeois gratis, en considération de celle al-
liance, en -1670. A la revoratiou, il passa a

Tetra nçer, mais il laissa en France s**; pa-
rants a qui ses biens forent donnes sons la tu-
telle de leur mère.

(1) Ne serait-il pas le même que (.aspard

Du Plessis, de la lleauce, qui habitait La
Haye en 1 651 ? {Arch. iciiqlïtt wallonne de

— 446 —

Digitized by Google



DUP — 447 - MJP

Quant à l'aîné, appelé David, sieur de
La Perrine , il fut gentilhomme ordi-

naire de la chambre du roi et se maria

avec Hélène de La Place, fille VElic
4e La Place * ambassadeur en Hol-

lande. De cette alliance naquit Louis,

6ieur de La Perrine, qui épousa Su-
sannede Courcillon, et vraisemblable-

ment en secondes noces, une fille du
médecin Monginot. Du premier lit, il

eut une fille, nous Pavons dit ailleurs.

Sa seconde femme lui donna plusieurs

enfants qu'elle avait fait passer en Hol-

lande, en 1687, ce qui rendait sa pro-

pre abjuration fort suspecte au gou-
vernement (Arckiv. E. 3374). Aussi

l'enferma-t-on aux Nouvelles-Catho-

liques en 4699 (Ibid. E. 3385). Elle

finit pourtant par donner des gages de

sa conversion assez satisfaisants pour

que le roi lui accordât, en 1 700, une
pension de 500 liv.(/Wrf. E. 3386).
DU PLE8SIS-GESTÉ. Voy. LA

BRUNETIÈRE.
DU POIX ( Ràimond ) , honorable

marchand de Carcassonne. Le 4 5 déc.

4560, on trouva devant sa maison une
image de la Vierge couverte de fange.

Il est possible qu'un huguenot, aux
yeux de qui toute statue était une abo-
minable idole, ait été l'auteur de cette

profanation; personne au moins n'en

douta dans la population catholique qui,

animée d'un sèle incroyable, comme
dit le P. Bouges, prit les armes à la

suite d'une procession et se rua sur

les Protestants. Bernard Cavalier, do
Trossan, fut mis en pièces. Pierre Bon-
net, tiré de son logis, fut assommé
devant sa porte. Gnirand Bertrand
fut percé de coups, et un des séditieux,

1m rendant la bouche jusqu'aux oreil-

les, lui mit un mors entre les dents et

un livre entre les mains. Mais parmi les

plus forcenés, aucun ne se distingua

par sa férocité comme le bourreau de
la ville qui, pour sa part, égorgea cinq

huguenots, les écorcha et mangea le

cœur de l'un d'eux, Crcspin l'accuse

même d'avoir scié vivant un pauvre

Lu Haye. Rôle de ceux qui odi été reçus k la
Cène).

homme qu'il honorait d'une haine par-

ticulière.

DUPONT (N.), ministre d'Eymet.

Plusieurs ministres ont porté ce nom ;

mais aucune circonstance de leur vie

ne les recommande à l'attention de la

postérité ; celui-ci seul a mérité une
mention particulière par le couragea-

ec lequel il remplit ce qu'il regardait

comme son devoir. Son église ayant

été interdite, en 4 674 , sous le spécieux

prétextequ'il y avait reçu Jeanne Ron-
gerie , Sicaire Fournier son mari

,

Anne VUUtte, Jean Loyère, lsabeau

Portier et Pierre BonUmps, tous six

relaps, Dupont ne tint aucun compte

de l'arrêt du Conseil et il continua à

remplir ses fonctions comme aupara-

vant. Quelques années s'écoulèrent

sans que le gouvernement semblât s'a-

percevoir du mépris qu'il faisait de ses

ordres; ce fut seulement en 4678, que
le parlement de Bordeaux, sortant d'u-

ne inaction tout-à-fait contraire â ses

habitudes d'intolérance, lança un ar-

rêt qui condamna les six relaps au ban-

nissement perpétuel et ordonna à Du-
pont d'aller s'établir à La Sauvetat.

DU PO^T (Pierre), capitaine hu-
guenot

,
originaire du Vivarais

, gou-
verneur de Bays-sur-Bays en 4645.

Du Pont descendait de ce vaillant Die

Pont que Des Adrets laissa pour gou-
verneur au Pont-Saint-Esprit, en 4 56J;
qui , plus tard , en 4 568, se saisit de
Bays-sur Bays avec le secours de Des
Ollières, et qui, en 4 573, détermina le

soulèvement du Vivarais par la prise

du Cheylard de Boutières. Chassé de
cette ville, ainsi que Donssac, Subley-

rac, Bonrdier, et presque tous les ha-

bitants huguenots , à l'époque de la

Saint-Barthélemy, Du Pont s'était in-

troduit dans le château au moyen d'un

passage souterrain que le prévoyant

Bourdier avait fait secrètement con-

struire dans le temps qu'il y comman-
dait.

S'il faut en croire le Dict. de la No-
blesse, Pierre Du Pont défendit Soyons
contre le duc do. Montmorency, en

4626. Il arma, dit La Chesnaye des
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Bois, une galiote avec laquelle il barra

le Khone et y leva des contributions.

Assiégé dans Soyons par Montmorency,

il fut forcé d'abandonner cette place et

se retira avec environ 200 hommes
dans une tour qui est au-dessus. Après

avoir pillé et brûlé sa maison , le duc

l'assiégea. 11 fit pendant quatre jours

une vigoureuse résistance; mais, les

munitions lui manquant, il se rendit à

des conditions honorables.

Cette version qui contredit le récit

de tous les historiens , nous est sus-

pecte. Ce n'est pas en 1 626 , mais en

4627, que Soyons eut à soutenir un
premier siège , non pas contre Mont •

raorency, mais contre le prince de Con-

dé. Le second siège , qui eut lieu en

4 628, fut dirigé, en effet, par Mont-

morency; mais la place fut défendue

par le lils do Jirison, comme nous l'a-

vons dit à l'art, de ce célèbre capitaine.

D'ailleursDu Pont, qui remplissait alors

auprès de la duchesse de Rohan la

charge de gentilhomme, venait d'être

fait prisonnier par les Catholiques avec

Le Graveron, premier gentilhomme

de Ckavagnac, et il n'est pas proba-

ble qu'on lui ait rendu si tôt la liberté.

On ne sait donc rien de certain sur la

part que Du Pont prit à nos guerres ci-

viles. Ce qui parait positif, c'est quo

ses descendants continuèrent à profes-

ser la religion réformée jusqu'à la ré-

vocation de l'éditdeNantes. L'un d'eux,

François Du Pont, sortit de France à

celte époque et alla offrir son épée au
roi de Danemark. Il obtint le grade de

major dans l'armée danoise et mourut,

en 4718, âgé de 63 ans.

DU PORT, nom d'une famille pro-

testante du Poitou. A la révocation de

l'édit de Nantes, Pierre Du Port (4),

seigneur de Mouillepied et de Boisraas-

son, lils unique de Joachim Du Port,

seigneur de Mouillepied, et de Jeanne
Du Chesne, conseiller du roi et com-
missaire des vivres, se réfugia à Genè-
ve, où son père s'était retiré et était

\i) 11 ne faut pas le confondre avec Pierre
Duport, de Pontcharra, reçu bourgeois de Ge-
nève en 1C<»8.

mort vers 4649, avec sa fille CnxaLOT-
te, qui épousa plus tard le célèbre Fré-

déric de Spanheim.

Une autre branche de cette famille

avait cherché, dès le xvr siècle, un a-

sile en Angleterre (4). Un Jaeçues Du
Port y remplissait les fonctions pasto-

rales en 4590, comme nous l'apprend

un sermon prêché par lui, le 47 nov.

de cette année, et publié sous le titre de

A Sermon preached ai Poules Cros-
se on Ps. CXVUU 34. Le savant hel-

léniste et docteur en théologie, Jae-

çues Du Port, était vraisemblablement

son fils.

Né à Cambridge en 4606, Jacques

Du Port remplit pendant vingt -et-un

ans, avec lo plus grand éclat, la chaire

de grec dans l'université de cette vil-

le. Nommé, en 4660, doyen de Peter-

borough et chapelain du roi, il mourut

en 4 679, Agé de 73 ans. On a de lui :

I. £o>o(iwv e|i|UTpocv site très libri

Salomonis, sc.Proterbia, Ecclesias-

tes, Cantica,gr*co carminé donati,

cum versionelatinâ versibus heroicis,

Cantab., 4646, in-8*.

H. ep7ivoôpta|i«oc, site Liber Jobt
grœco carminé redditus, cum laiinâ

interprétations versibus herticis ;

edit. recognit. et emendata, cui ad~
duntur in fine très psalmi, Cantab.

,

4653, in-8*.

III. Gnomologia Homeri cum d%-
pliciparallélisme Cantab., 4 660, 4*.

IV. Sermon on PkU, /, 27, Camb.,

4660, in-4\
V. a«6i8t); cpimpo;, sivemetaphra-

sis libri Psalmorum grœcis versibus

heroïcis contesta, cum latinâ inter-
pretatione, anglicè, Cantab., 4 666, 4\

VI. Mmœ subseciva. seu poetica
Stromata, Sylva, Carminagratula-
toria y Epicedia,Carmi*a comitialia,

Epigrammata sacra et Epithalamia
sacra, Cautab., 4676, in-8*.

VII. Three Sermons, Lond., 4676,
in-4\

(1) D'après nn recensement fait en 1567
par ordre de l'cveque de Londres, on comp-
tait dans celte seule ville 512 Français réfu-

giés. En 11>8l, ce nombre avait plus que dou»
blé; il était de 1149.
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VIII. Prtelectiones in Theophrasti
characteres, Cant., 4712, in-8\ —
Ouvrage posthume publié avec les re-

marques de P. Needham.
Du Port laissa, eu outre, des Notes

sur Euripide, qui n'ont pas été impri-

mées.

ULPRAI flî.) , ministre de Rouen.
C'était, selon Servin, un homme savant

et éloquent, qui donna a l'archevêque

la satisfaction de se laisser convertir

par lui. L'abjuration eut lieu avec le

plus grand éclat en présence de Louis

XIII et de toute sa cour.

DU PliAT , famille ancienne d'Au-

vergne, dont descendait le chancelier

Du Prat de funeste mémoire. Deux de

ses branches embrassèrent avec ar-

deur les opinions nouvelles.

I. Branche d'Acvergne. M. Lainé,

qui a publié une généalogie des Du
Prat plus complète que toutes celles

qui avaient été imprimées auparavant,

nous laisse ignorer à quelle époque

mourut Jean I Du Prat, sieur de Sainte-

Agnès ; il nous apprend seulement qu'il

avait épousé, en 4541 , Isabeau Rei-

naud, et que de ce mariage était né, en-

tre autres eufants, un fils nommé Jean,

qui mérite une place dans notre ou-
vrage comme martyr de la religion ré-

formée.

Jean II Du Prat, sieur de Sainte-A-

gnès ou Saint-Agne, était un des ha-
bitants les plus considérés d'Issoirc. Sa

parenté avec la famille du chancelier,

les richesses qu'il avait acquises dans

le commerce, son titre même d'ancien

de l'église, lui assuraient une graude

autorité parmi ses concitoyens qui pro-

fessaient en majorité les doctrines du

protestantisme. Aussi, lorsque le duc

d'Anjou menaça celte ville d'un siège,

en 4 577, ce fut à lui que Jean deMonl-
morin, qui voulait prévenir une lutte

sanglante, s'adressa dans l'espoir que

son influence détournerait les Issoiricns

du projet de résister à l'armée royale.

Sainte-Agnès se rendit, sur son invita-

tion, au château du Broc, accompagné
de La liorie et de Charbonnier; mais

il ne jugea pas acceptables les condi-

T IV.

DliP

lions offertes par Monlmorin, et le con-
sistoire loua les trois députés, par l'or-

gane des ministres Dupré et Béringier,

d'avoir rejeté des propositions artifi-

cieuses. Plus tard, lorsque, après une
héroïque défense, Issoire, réduite aui
dernières extrémités, dut songer à ca-
pituler, ce fut encore Sainte-Agnès

qui fut chargé de négocier la reddition.

Nous avous raconté ailleurs le sac hor-

rible de cette ville {Yoy. III, p. 432).

Conduit prisonnier dans le camp catho-

lique, Sainte-Agnès se retrouva en pré-

seuce de Jean de Monlmorin qui, cour-
roucé de ce qu'il n'avait pas voulu don-
ner sa nièce en mariage au secrétaire

de son frère, irrita par ses calomnies le

duc d'Anjou et en obtint, sans beau-
coup de difficulté, l'ordre de le faire

pendre.

Jean II Du Prat avait épousé Mira-
cle de Bonnel, fille de Hugues, sieur

de Saint-Mandé. Il en eut quatre filles :

Isabeau, femme de Guillaume Cos-
sette, Marie, épouse de François Au-
gier, sieur de Saint-Geneix, MÂdelaine
et N. , mariée avec Antoine Senezls ;

et un fils baptisé sous le même nom
que lui.

Jean III Du Prat, sieur de Sainte-

Agnès, se montra un zélé défenseur de

la religion qui avait coûté la vie à son

père. En 4605, les églises d'Auvergne

le députèrent à l'Assemblée de Châ-

telleraull « pour faire entendre les op-

pressions qu'elles souffraient journel-

lement, et l'inexécution des édits. »

L'assemblée inséra leurs légitimes

plaintes dans le cahier des doléances

et fit écrire aux députés généraux d'en

poursuivre le redressement; mais la

Cour ne tint aucun compte de ces ré-

clamations, puisqu'en 464 4, Sainte-

Agnès renouvela les mêmes plaintes,

appuyées par des lettres de La Roche-
C'tirfonetde Chavagnac, en présence

des députés du parti huguenot assem-

blés à Sauntur. Il mourut en 4647.

De son mariage avec Antoinette

Le Court, fille de Jacques, sieur de

Mondori, et de Jeanne de Bagnols,

naquirent Pieese, juge d'Issoire, mort

29

- 449 -

Digitized by Google



I)IP — 450 — DUP

sans enfant de Françoise Brugeat-,

Jacques, qui épousa Anne Matues et

mourut sans postérité; Madelaine, ma-
riée, en 1 64 9, avec Antoine de Baile,

Bieur de Saint-Mandé ; Marie, femme,

en 1 620, de Jean Colombi, sieur des

Àugicrs ; Renée, épouse de Pierre

Pilissier, et Jeanne, morte sans al-

liance.

II. Branche de Guienne. Vital Du
Prat, sieur de Hacterive, avait eu de

son mariage avec Bertrande Du Puy,

deux fils et une fille. Celte dernière,

nommée Dauphine, avait épousé, vers

4540, Raimond de La Tremollière, sei-

gneur de Rouffiac, et lui avait douoé,

entre autres enfants, Catherine, ma-
riée, en 1564, avec Jacques de Ma-
let, seigneur de Fargues, gentilhomme

de la chambre du roi. L'alné des fils

avait été tué en duel en 1549. Le se-

cond, Gaspard, filleul deColigny, était

gouverneur de Bazas, lorsqu'il épousa,

en 1562, Marguerite de Torrebren.

Il accompagna l'amiral à Paris et périt

victime de la Sainl-Barthélemy. Sa

femme, qu'il avait laissée à Bazas, fut

également massacrée avec ses enfant3,

à l'exception d'un seul, Isaac, qui ser-

vit d'abord comme capitaine dans le ré-

giment do Champagno, puis en Hol-

lande avec le grade de colonel, et qui

fut plus tard commandant d'Argental

dans le Vivarais. Sur la fin de sesjours,

il se retira à Nérac où il abjura la reli-

gion réformée. — C'est apparemment
de cette branche que descendait Du
Prat, ministre du Béarn, qui fut dé-

puté en Cour, en 1614, et qui obtint,

grâces aux circonstances, le redresse-

ment de tous les griefs des églises de
cette province.

Dl) PRAT (Pardoux), né à Au-
busson, au commencement du x\T siè-

cle, étudia le droit sous Coras à l'uni-

versité de Toulouse. Comme son illus-

tre maître, il embrassa les doctrines

nouvelles, et il contribua a les répandre

dans la Marche par «es discours et par

son exemple. On a de lui :

1. Le train et total règlement de
pratique civile et criminelle , 1 557.

II. Théorie de Vart des notaires #

1558.
III. Jurisprudentia vêtus Draconis

et Solonis cum romano jure legum
regiarum ac decemviralium diligeu-

ter collata, 1559; réimp. dans le T.
V du Thésaurus juris romani du juris-

consulte allemand Otto (Basil.; 1741-

44, 5 vol. in-fol.), ainsi que deux trai-

tés De officio judicis et De dote et

fundo dotait du même auteur.

IV. Jurisprudentia medie lib. IV,

1564.

V. Lexiconjuris citUis et canoui-

ci, Francof., 1567; Lugd., 1574, in-

fol.— Lipenius cite Ad Lexicon juris

civilis et canonici, Francof., 1581.

Est-ce un ouvrage différent?

VI. Ordonnances du roi Charles

IXaux états deMolins t Paris, 1 573

,

in-8\
Vîl. Pratique deVart des notaires,

1582.

Vin. Thésaurus utriusgue juris.

IX. Commentarius super tit. de

of/ic. judic.

Dans son Histoire de la Marche, Joul-

lietton lui attribue encore des Com-
mentaires sur la Coutume de la Mar-
che, une trad. en vers franc, du Plu-
tus d'Aristophane, et une trad. du livre

de VInstitution de la trie humaine ou

vie de Marc-Antonin le philosophe.

DUPRÉ (Isaac), du Mas d'Agé-

nois. Calonges, commandant du châ-

teau, ayant essayé, en 4616, de s'em-

parer de la ville, et sa tentative ayant

échoué, Dupré fut arrêté comme com-
plice avec François Blanchard, et li-

vré au parlement de Bordeaux qui les

retint l'un et l'autre en prison sous di-

vers prétextes, quoiqu'ils eussent, en

leur qualité de protestants, demandé le

renvoi de leur cause devant la Chambre
mi-partie de Nérac, et que le roi eût

ordonné de faire droit à leur requête

par lettres du 3 août 1616 (Fonds de
Brienne, N*211). Louis XIII évoqua
l'affaire et nomma quatre commissaires,

deux catholiques et deux protestants,

savoir Jean \ igier, conseiller au par-

lement de Bordeaux, et Boisse-I'ar-
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daillan, membre du conseil d'état,

pour la juger ; mais le parlement n'en

tint aucun compte, en sorte que. sur les

plaintes réitérées de l'Assemblée de La
Rochelle, il fallut que le roi donnât, en

4617, des lettres d'abolition particuliè-

re aux deux prévenus pour les faire re-

mettre en liberté. Tel était le respect

des tribunaux pour la loi et l'autorité

royale, quand il s'agissait des Hugue-

nots.

OUPRK (Leonabd), uatif de Limo-

ges. « homme exercé aux lettres», lit-

on dans Crespin, fut arrêté à Bar-sur-

Seine, au mois de juillet 1547, trans-

féré a Paris, condamné par le parlement

comme hérétique et brûlé vif au mois

d'août.

Dl PRÉ (N), minislred'Issoire, Ion
du sac de cette ville héroïque. Parmi

les victimes des atrocités qui y furent

commises, on cite en première ligne

Dupré, d'autant plus odieux qu'il avait

par ses chaleureuses exhortations ani-

mé les lssoiriens à la défense. Le duc

d'Anjou le fit pendre. Laissons par-

ler M. lmberdis d'après lemsc. d'Issoi-

re; on ne le soupçonnera pas de par-

tialité en faveur des Protestants : « Son

exécution offrit l'occasion du plus criant

scandale. Le corps du pasteur fut sou-

mis à des outrages dont toute expres-

sion révolterait la pudeur, et des sol-

dats portèrent de force des dames, qui

refusaient de les suivre, malgré leur

brutalité, jusqu'au pied de la potence ;

là chacune d'elles Nous n'achève-

rons pas. » — « Il arriva, lit-on dans

un autre msc. cité par le même histo-

rien, une chose surprenante. La poten-

ce ayant été jetée à bas, deux ou trois

jours après l'exécution, les chiens et

les loups qui venaient tontes les nuits

manger les corps morts des soldats

dans les fossés, ne voulurent manger le

sien [du ministre]; néanmoins quinze

jours après, il devint noir comme un

charbon sans aucune chair, qui s'était

brûlée et consommée, ne restant qu'un

parchemin noir sur les os. Plusieurs

médecins, même M. Dumontel de la

religion, dirent qu'il était ladre et de

sang corrompu, et que c'était pour cela

que les animaux n'en voulaient. »

DUPLIS , famille protestante de la

Normandie, alliée aux nobles maisons

de Béthune, de Montgommery, d'Au-

mont, et divisée en plusieurs branches.

I. Branche deSandouvillb. Lemsc.
où nous puisons ces renseignements

généalogiques (S. Germain franc.,

N' 676) ne nous fournissant qu'une

sèche nomenclature, il nous est impos-

sible de dire à quelle époque cette fa-

mille embrassa la religion réformée.

Il est probable toutefois que le premier

qui se convertit fut Antoine Dupuis,

fils de Nicolas et de Jacqueline de Cla-

morgan, qui laissa de sa seconde fem-

me, Marie de La Haye, deux fils nom-
més Charles et Gédéon, souche de la

branche d'Aiglemesnil.

Charles Dupuis fut marié deux fois

comme son père, la première avec Jean-

ne Le PoigneWy la seconde avec Ra-
cket de Civile. 11 eut quatre fils, An-
toine, Gédéon, Jean et Isaac Les per-

sécutions qui précédèrent la révocation

décidèrent tous les membres de cette

famille à s'expatrier. Les garçons of-

frirent leurs services aux puissances

protestantes (1Ï ; mais le seul Isaac-

Antoine a laisse un nom dans l'histoire

(3). Envoyé fort jeune en Allemagne

par son père, il entra comme page! la

cour de l'électeur de Hanovre et s'é-

leva au grade de grand écnyer de l'é-

lectrice. Il épousa, en 1679, Catheri-
ne de La Chevallerie, fille de Gilles,

sieur de La Motte , et de la dame de

La Primaudaye, qui fut appelée à Ber-

lin comme gouvernante de la reine So-

phie-Dorothée. Il mourut à Hanovre

en 1700. Sou fils Charles-Auguste, né

à Hanovre en 1684, remplit d'abord

auprès de Sophie-Dorothée les fonc-

tions de chambellan et devint plus tard

grand-maître de sa maison. De son ma-

(1) Une seule Bile est aussi connue; c'est

Judith-Anne , qui s« réfufiia à U Haye.

(1) Le premier commandant de régiment

des grenadier!» a cheval forme par l'électeur

de Brandebourg, se nommait Pa/my; ne se-

rait-il pas un de ses frères

r
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riage avec Wilhelmine Charlotte de
Schmettau naquirent une fllle et un
fils qui entra au service du margrave

(TAnspach.

H. Branche d'Aiglemesnil. Gédéon
Dupuis, frère cadet d'Antoine

,
épousa

Jeanne Le Poigneur, après la mort de

laquelle il se remaria avec Esther Le
Poigneur. 11 fut père de quatre fils,

Charles, Pierre, Isaac et Gédéon, sur

qui nous ne possédons aucune espèce

de renseignements.

III. Branche d'Ermenouville. Celle

branche avait pour chef, dans la V moi-

tié du xvi' siècle, Pierre Dupuis, ma-
rié à Geneviève de Miller il le, et père

d'un fils unique nommé Jacques. Ce
dernier, resté veuf sans enfant de Mar-
guerite Chevalier , épousa en secon-

des noces Catherine Olivier qui lui

donna deux fils, François et Gédéon.

Le premier mourut jeune. Le second

prit pour femme Marguerite Allais

dont il eut quatre fils : René; Pierre,

époux de Marguerite Du Hamel et

père de René qui se maria avec Cathe-
rine de Saint-Ouen; Antoine, qui se

convertit et entra dans les ordres;

Adrien, morl sans enfant.

DU l»li Y, famille protestante du
Berry, une des plus puissantes de cette

province, divisée en deux branches qui

l'une et l'autre embrassèrent les opi-

nions nouvelles.

I. Branche du Moulin. Jean Du Puy
ne laissa que quatre filles de sa femme
Jeanne Prunelle. L'alnée, nommée
Catherine, épousa Lancelot Du Lac,

sieur de Chamerolles et de Chilleurs,

lieutenanl de la compagnie de gendar-

mes de Coligny, d'une famille qui pro-

fessait encore le protestantisme en

4636, c'est-à-dire à l'époque du syno-

de provincial tenu à Châtillon auquel un

baron de Chamerolles assista comme
commissaire du roi. La seconde, appe-

lée Cléopatre, se maria avec Jean de

Susanne, baron do Cardaillac et de

Montbrun en Gascogne. La troisième,

Aimée, fut femme de Philibert d'An-

loty, sieur du Lin, et la quatrième, de

Gaspard Du Lac, sieur du Cuudray.
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11. Branche de Vatan. Vincent I)u

Puy, frère de Jean, et fondateur de
cette branche, servit sous le duc d'An-
jou, circonstance qui semble prouver
qu'il professait la religion romaine;
mais sa femme Louise Robertet, tille

du secrétaire d'état Etienne Robertet,

était protestante, et ses enfants le fu-

rent aussi. Claude, l'alné, ayant été

tué, en 1591, au siège de Celles-sur-

Cher et n'ayant pas laissé d'héritier de
sa femme Marie d'Escoubleau, tous

ses biens échurent à son frère Flori-
mond, qui devint ainsi un des plus ri-

ches seigneurs du pays. Florimond
servit aussi dans les troupes de Hen-
ri IV en Berry. La tranquillilé rétablie

'

dans le royaume, il se relira dans ses

terres, et se fiant en la force de son

château, il voulut s'attribuer le rôle

d'une espèce de protecteur du peuple.

Il prit parti pour les faux-sauniers con-

tre les agents du fisc qu'il empêchait

de lever les droits de gabelle. La ma-
réchaussée ayant arrêté de Je*fosse.
sieur Du Buisson, son frère et un de

ses cousins, parce qu'elle avait trouvé

dans leur logis du sel de contrebande,

Vatan fit sommer le prévôt de lui re-

mettre les prisonniers. Le prévôt refusa

naturellement; il fit même arrêter

Saint-Martin, maître d'hôtel de Du
Puy, qui s'était emporté en menaces.
Vatan irrité enleva par représailles un
enfant du receveur général des finan-

ces en Berry. Sur la plainte du père, la

cour ordonna d'en informer; mais Va-
tan qui s'imaginait que le parti proles-

tant ne laisserait pas prendre sa ville,

repoussa par la force les commissaires.

A cette nouvelle, le Conseil crut à une
prochaine insurrection. Il fit partir sur-

le-champ plusieurs compagnies des

gardes, de la cavalerie, de l'artillerie,

pour s'emparer de Vatan. Après une
sommation inutile, l'artillerie ouvrit

une large brèche par laquelle les trou-

es royales entrèrent dans la ville. Du
uy réussit à se sauver dans le châ-

teau; mais son lieutenant de Magny fut

pris et décapilé sur la place publique.

Cependant les Réformés ne bougeaient
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pas; ils ne voulaient pas qu'on pût les

accuser de protéger un homme qui vio-

lait les lois de l'état. Déçu dans ses es-

pérances et se voyant abandonné suc-

cessivement par presque tous ses sol-

dats, Vatan demanda à parlementer et

se rendit sur la promesse que Chiverny

lui fit d'intercéder pour lui auprès du

roi. Son château fut livré au pillage et

la plupart de ses défenseurs pendus ;

lui-môme fut conduit à Paris où son

procès fut bientôt fait. Il fut condamné

à mort, le 2janv. 4612, et exécuté, le

mêmejour, en place de Grève. Le parle-

ment avait permis qu'il reçût, avant de

subir sa sentence, les consolations de

la religion; mais les assistants s'étant

mis à chanter un psaume, il y eut par-

mi les prisonniers une espèce d'émeute

et il fallut faire cesser les chants re-

ligieux. Ainsi périt sur l'échafaud le

dernier rejeton d'une famille puissante.

Son frère Louis était mort sans enfant.

Sa sœur Jeanne abjura et devint ab-

besse de quelque couvent, et son au-

tre sœur, Marie, ne fut point mariée.

DU PUY, famille protestante du
Haut-Languedoc, divisée en deux bran-

ches dès le milieu du xvi» siècle.

I. Branche oe La Roquette. Du
mariage de Pierre Du Puy avec Cathe-

rine Du Casse, contracté en 1541 (?),

naquirent deux fils, nommés Guillau-

me et Pierre. Ce dernier, seigneur de

Sabournac, fut député, en 1 64 4, par

la province du Haut-Languedoc au

Synode national de Tonneins. Selon

les Jugemens de la Noblesse, il épousa,

le 5 janv. 1600, Susanne de Bonti-

iar [Beauvillar?], qui le rendit père de

Marc-Antoine, sieur de La Pomarède,

marié, le 7 mars 4635, avec Françoise

Caprioi, et de Guillaume, sieur de

Guitalens. Celui-ci prit pour femme,

leîjanv.4637, GabrielleEscopéries,

d'une famille languedocienne, qui a

donné à la Suède des guerriers célè-

bres et des hommes d'état. De cette

alliance naquirent Gabriel et Pierre-

François, sieur de Montfort, maintenus

dans leur noblesse en 4669.

Guillaume Du Puy épousa, le 20

août 1 576, Marguerite de Corneillan,
dont il n'eut qu'un fils nommé Jean,

seigneur de Magrin, La Gade et La
Tour, qui eut pour enfants : 1* Guil-

laume, sieur de La Gade et de Magrin,

marié, en 1647, à Rose Hélie et père

de Pierre (1), Jean, François Du Puy;
— 2* Gabriel, sieur de La Roquette,

qui vivait encore en 1 669, ainsi que
son frère.

H.Branche de Carrilles.Cette bran-

che fut fondée par Jean Du Puy, qui

mourut après 4 583, laissaut deux fils.

Pierre, l'aîné, fut père de Bartuéle-
mv, sieur de Cabrilles, né en 1581, et

père, à sou tour, de Jean, qui épousa,

en 1652, Anne de Saint-llyer. Rai-

mond, le cadet, prit pour femme An-
toinette Bourassier, damedePeircns,

qui lui donna Jean-Charles, sieur de

Roquetaillade. Ce dernier se maria avec

Anne Du Puy, dont il eut Scipion,

sieur d'Escalibert, qui épousa, en 1 657,
Isabeau Boudard de Madiane.

Plusieurs autres familles nobles du

même nom habitaient le Midi, à la même
époque ; mais, à l'exception de celle des

Du Puy de Cases, dont un des mem-
bres, Jean, baron de Cases, nous est

connu pour avoir étédépulé à plusieurs

synodes et assemblées politiques, par

la province de la Basse-Guiennc, et

pour avoir rempli la charge de gouver-

neur de Castillon, en 161 6, nous igno-

rons si elles ont jamais professé la re-

ligion réformée.

DU PUY (Jacques), lieutenant-par-

ticulier au sénéchal et premier consul

de Montauban à l'époque du siège cé-

lèbre que cette ville soutint contre

Louis XIII.

Du Puy s'était attaché avec enthou-

siasme à Rohan pour qui il professait

une grande admiration; aussi, profi-

tant de l'influence que son génie et ses

connaissances lui avaient acquise, il

agit si puissamment dans l'intérêt du

duc, en 1621 , qu'il entraîna ses con-

(1) Ce Pierre Dn Puy seraii-il le ministre

de Geosae dn même nom qui fat condamné

aux galères, en 1686, pour contravention à

l'édii réïocatoire? {Anh. M. 666).
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citoyens dans son parli. De l'aveu de

tous les historiens, c'était un homme
habile, hardi et de grand sens; il

possédait surtout un rare talent d'or-

ganisation, comme le prouvent la

sagesse des règlements qu'il donna

aux corps de métiers, la réorganisa-

tion de l'université de Montauban

sur un plan plus vaste , et surtout

l'excellence des mesures qu'il prit

pendant le siège. Placé à la tête du

conseil de police, il déploya, dans les

circonstances les plus critiques un sa ng-

froid, une vigilance, une activité, un
esprit d'ordre et de ressource merveil-

leux ; il sut pourvoir à tous les besoins,

déjouer tous les complots , maintenir

la plus exacte discipline, en sorte que
l'on a pu dire avec raison qu'il parta-

gea avec La Force l'honneur d'avoir

contraint Louis XIII à se retirer hon-
teusement.

Afin de centraliser les moyens de

défense, il établit à l'hotel-de-ville

un bureau où devaient aboutir tous les

avis et d'où émanaient tous les ordres.

Ce bureau était en permanence, sous

la présidence de Du Puy lui-même ou

d'un de ses collègues (1). Parses soins,

des approvisionnements avaient été

rassemblés en abondance, et los mar-

chés furent toujours fournis de vivres

à un prix modéré. 11 n'en était pas de

même des munitions de guerre; mais

pour y suppléer, il organisa des ate-

liers où des ouvriers étaient constam-

ment occupés à fondre des balles et à

préparer des feux d'artifice. Chacun

de ces ateliers était placé sous la sur-

veillance d'un commissaire qui avait

son magasin d'où rien ne sortait que

sur l'ordre du bureau de l'hôtel-de-

ville. Outre les administrateurs des hô-

pitaux , Du Puy fit nommer d'autres

commissaires chargés de veiller au

pansement des blessés. 11 poussa la

précaution jusqu'à régler les distribu-

tions de rafraîchissements aui combat-

tants. La nécessité de la défense for-

(1) Us autre* consuls étaient Corneille fin-

ialii, avocat, Pierre Ltvergne, marchand, Elie

Guette, notaire, et Umtel Vigueri, grossier.
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çanl à abandonner ou à détruire les

moulins situés hors de la ville sur le

Tarn, il se pourvut d'un nombre suf-

fisant de moulins à bras. Enfin, con-

naissant fort bien l'influence des mi-

nistres sur l'esprit du peuple, il ordon-

na que les treize pasteurs qui se trou-

vaient alors à Montauban, se rendraient

soir et matin dans les corps de garde

pour faire la prière et soutenir le cou-

rage des habitants.

Lesiégelevé, Du Puy alla en porter

la nouvelle à Rohan qui le fit intendant

de son armée , et l'employa en diver-

ses occasions. Après la conférence que
le général des Huguenots eut, en 46JI,
avec Lesdiguières à Laval entre Bar-

jac et le Pont-Saint-Esprit , conférence

où furent jetées les bases d'un traite

de paix, il l'envoya notamment à la

Cour avec Calonges, Désistes, Du
Gros de Montauban aihaBorie du Vi-

vants , pour négocier en son nom et

en celui des Protestants du Midi le trai-

té définitif; mais le parti de la guerre

l'ayant emporté dans les conseils du
roi, ses députés revinrent sans rien

conclure. Lorsque Montpellier fut me-
nacée par l'armée royale, Rohan se hâta

d'y envoyer Du Puy afin qu'il y établit

le même ordre qu'à Montauban. Après

la conclusion de la paix , Du Puy fut

porté sur une liste de candidats à la

dépulalion générale, dressée par les

députés des églises qui avaient pris part

à la négociation du traité. « Pour n'a-

voir subiect de demander si tost une
assemblée [politique], lit-on dans une
lettre de Du Plessis-Mornay à Bouche-
reau, les députés qui assistoyent M.
de Rohau ont nommé trois gentils-

hommes et trois du tiers-état pour d'i-

ceux estre choisis deux députés géné-
raux. Les gentilshommes sont MM. de
Montmarti* , Du Parc d'Arckiac et

de Calonges. Les autres, les sieurs de
Maniald, Du Cros et Du Puy de Mon-
tauban. » Le roi choisit Montmartin et

Maniald.

Lorsque la guerre éclata denouveau.

Du Puy voulut faire déclarer Montau-

ban pour Rohau envers qui son dévoue-
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ment était toujours le môme; mais il

faillit cette fois éprouver un échec, et

ce ne fut qu'après une vive lutte, dans
laquelle il fut soutenu par Lusignati

et Béraud, qu'il l'emporta sur les con-

suls qui prélendaientmaintenir la paix.

Son influence, si puissante encore à

Montauban, ne put toutefois décider les

Protestants du Languedoc à prolonger

une guerre désastreuse. L'assemblée

de Miihau , à laquelle il avait été dépu-

té avec Leclerc et Noaillan, se pro-

nonça, malgré lui, pour la paix qui fut

signée le 5 fév. 1626. Dès-lors* s'il

faut en croire l'historien du Quercy,

Du Puy cessa de compter sur l'emploi

de la force pour le redressement des

griefs de ses coreligionnaires, et Rohan
ayant relevé, quelque temps après, le

drapeau de l'insurrection , il lui con-

seilla de poser les armes, et s'employa

si bien aux négociations de la paix que
Richelieu lui fit rendre sa chargo dont

il avait été dépossédé; mais Du Puy
ne voulut pas la garder et il s'en démit

en faveur de son gendre VcUada. Dans
les Notes qu'ils ont ajoutéesà leur nou-
velle édition de l'Histoire de Montau-
ban par Lebret(Montaub., 4841, 2vol.

in-8*), MM. Marcellin et Ruck affir-

ment, au contraire, et, selon nous, avec

beaucoup plus de vraisemblance , que
Du Puy protesta énergiquement contre

la conclusion de la paix et qu'il s'éloi-

gna de la France, pour ne pas être té-

moin de la chute de son parti; que, dix

ans plus tard, il voulut revenir dans sa

fiatrie, mais qu'une lettre de cachet

ui en défendit l'entrée; qu'il se relira

à Venise où il se fit mattre-d'école

pour gagner sa vie, et que ce fut seu-

lement en 1 656, qu'il obtint la permis-

sion de revoir sa ville natale où il fut

reçu avec enthousiasme. On ignore

l'année de sa mort.

DU PUY (Jean), dit Bonafex, an-

cien notaire de Revel. Sa maison ser-

vait de lieu de prière aux Protestants

de cette ville. Le 27 avril 1561, le

prieur desJacobins toujours aux aguets,

réussit enfin a surprendre une de leurs

assemblées secrètes. A la téte d'une

populace furieuse et armé lui-môme

d'une massue, il envahit la maison de

Du Puy, l'arrêta avec une vingtaine des

plus apparents et fit transporter ses pri-

sonniers à Toulouse liés et garrottés

comme les plus vils malfaiteurs. Ils y
arrivèrent le 25 mai; mais au grand re-

gret du sanguinaire parlement, un or-

dre du roi lui arracha sa proie et fit

rendre la liberté a. Du Puy et à ses co-

accusés, le 1 9 juillet. Le parlement ne
voulut pas toutefois obéir en tous points

au mandement royal; il confisqua la

maison de Du Puy, condamna Bernard
Ycher, riche marchand de Revel, à une
amende de 500 livres, et ordonna

qu'un Nouveau-Testament et d'autres

livres de piété saisis chez les prison-

niers, seraient brûlés publiquement sur

la place de Revel, ce qui fut exécuté le

4 août. Tant s'en fallut que cela eût fait

perdre courage aux Protestants de Re-
vel, que, dès le 24 décembre, ils s'as-

semblèrent au grand jour, et que, le 3

janvier 1562, ils installèrent comme mi-

nistre Jean Du Bousquet qui prêcha

successivement dans les maisons de

François et de Guillaume Salvas, en
présence d'une assemblée de plus en

plus nombreuse. Ils jouirent d'une

complète liberté jusqu'au 21 mai, que,

sur la nouvelle des événements de

Toulouse , ils jugèrent prudent de se

retirer en lieu de sûreté. Un petit nom-
bre seulement demeurèrent a Revel ou

dans les environs, entre autres Martin

Du Puy, l'un des diacres, qui fut ar-

rêté peu de temps après et pendu. Cres-

pin raconte qu'on lui noircit le visage,

les pieds et les mains pour faire croire

qu'il avait été possédé du diable, et

qu'on jeta son cadavre aux chiens. —
Un autre Du Puy, neveu de Vascosan,

et libraire de Paris, qui se trouva par

malheur à Toulouse lors de l'entre-

prise des Protestants, fut également

pendu, le 1 4 mai, par ordre du parle-

ment avec Lhéritier de Lerm de Ra-

basteins, Martin, greffier de l'hôtel-

de-Ville, et l'imprimeur Boudeville.

DU PUY-MliXGUEIL , famille

noble du Haut-Languedoc, issue des
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comtes doCommingcs et divisée, dès le

ivi* siècle, en deux branches, dont la

cadette, celle de La Riverolle, appar-

tient à la France protestante.

Pierre Du Puy, seigneur de Cagnac,

et commandant de Figeac pour le parti

huguenot, fut le fondateur de cette bran-

che. Il testa en 1578 (1). Du mariage

qu'il avait contracté, en 1556, avec

Paulede Durfort, fille du seigneur de

Montbel et de Lucrèce de Rocheforl,

étaient issus, sans parler de deux filles,

appelées Judith et Olympe, que l'on

croit mortes sans alliances, deux fils,

qui reçurent au baptême les noms de

Samuel etde Jérémie.

Successivement capitaine du châ-

teau de Baugy, pour le duc de Sully,

en 1615; commissaire ordinaire de

l'artillerie, en 1 61 6 ;
capitaine des gar-

des du duc A'Orval, en 1621, Samuel

Du Puy se signala d'une manière toute

particulière au siège célèbre de Mon-
tauban (Voy. CAUMONT) (2). Après

la retraite de Louis XIII avec les débris

de son armée, Du Puy, à la tête de 400

hommes , fut chargé do défendre la

fertile vallée du Tescou, qu'un corps

de 800 Catholiques avait reçu ordre de

dévaster. Malgré l'inégalité de ses for-

ces, il n'hésita pas à attaquer l'ennemi;

la victoire fut quelque temps indécise;

mais une sortie de la petite garnison

dll château de Bonrepos décida l'affaire

en sa faveur.Un aussi brave capitaine ne

pouvait rester sans emploi sous l'admi-

nislratiou de Richelieu. Il fut nommé
gouverneur d'Hautpoul en 1630, et

mourut sans postérité.

Son frère Jérémie, conseiller du roi,

h Puylaurens, est moins connu. M. de

Saint-AIais nous apprend seulement

qu'il fut député, avec de Lissac, par

les villes do Castros et de Puylaurens,

1

1 ) Ne serait-il pas identique avec le capi-
taine Du Puy, gouverneur de Lombers, qui se
rendit maître, en 1573, de Sainl-Sernin, Les
Graisses, Tersac, Valderiet, La Grave, cl qui,
l'année suivante, servit sous Paulin, au siège
d'Aigucs-Mortes?

(î) Il ne faut pas le confondre avec le ca-
pitaine Du Puy de Sainte Foy, qui fut tue a
ce siège.
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pour signer, en leur nom, le traité con-
clu à La Bruguiùre entre les Catholi-

ques et les Protestants, le 26 juin

1621. Homme de robe et non d'épée,

il ne peut être confondu avec le capi-

taine Dm Puy-Galibran de Mazamct,
zélé partisan de Rohan, lit-on dans
l'Histoire du Quercy, lequel se rendit

maître de Castres avec Saint-Ger-
mier, en 1628, sans éprouver beau-
coup de résistance. A la nouvelle de
cette perte, Condé détacha le marquis
de Ragni pour faire le dégât autour de
la ville. Mazamet se trouvant sur son
chemin, le chef catholique la fit som-
mer de se rendre; les habitants lui ré-

pondirent fièrement qu'ils l'attendaient

sur leurs remparts. Ils se défendirent,

en effet, avec bravoure; toutefois, crai-

gnant do succomber à la fin, ils prirent

le parti d'abandonner leurs demeures
et de se retirer, avec leurs familles,

dans le château d'IIautpoul. Ragni fit

livrer Mazamct aux flammes; mais tou-
tes ses attaques échouèrent contre 1<:

château, où commandait Du Puy-Gali-
bran. Cette deruière circonstance nous
aurait porté à croire que Du Puy-Gali-
bran cl Samuel Du Puy, gouverneur
d'IIautpoul en 1630, n'étaient qu'une
seule et même personne, si nous n'a-

vions trouvé dans un msc. du Fonds S.
Germ. franc., coté9U.H, la signature

de Samuel Du Puy en tête d'une adres
se envoyée, le 5 nov. 1627, par les

principaux habitants de Mazamct, a

Auguste Galland, commissaire du roi

dans le Languedoc, pour lui promettro
de ne point fournir de secours à Rohan.
H est vrai qu'il aurait pu, on en a d'au-
tres exemples, changer de sentiment.

Samuel Du Puy testa le 27 sept.

1628. Il avait épousé, en 1603, Marie
de liotolp, fille A'Abel, sieur de La
Devèze, et ù'Isabeau de Ternon, qui
lui donna six enfants : Samuel, qui
suit; — David, souche de la branche
Du Tour; — Abel, dont le sort est

ignoré; — Isabeau, femme iVAntoine
de Manzy; — Marguerite ot Jeavv

,

dont la destinée est inconnue.

. Samuel, sieur de La Bousquetie,
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mourut eu 4664. Il avait épousé, en

4 640, Marie Le Roy, fille de Jean Le
Hoy, conseiller du roi et lieutenant

principal en la cour royale de Castres

(chambre mi-partie?), et (Ylsabeau Du
Poucet. De cette alliance naquirent :

Jean, qui suit;— Louise, mariée avec

Pierre de Braille, sieur de Moulens
;— Maeis, femme de Josué de Lupé,

en Gascogne; — Jeanne, morte fille;— Antoinette, alliée à Philippe de
Ginette.

Jean, sieur de La Bousquetie, offi-

cier d'infanterie, épousa, en 4664, Ma-
delaine de Gineste, fille ûsPaul, sei-

gneur d'Appelles, et de Marguerite de
La Roque. Il se convertit à la révoca-

tion, avec le troisième de ses fils, nom-
mé Maec-Antoine ; mais l'aîné, appelé

Philippe, se réfugia en Angleterre avec

son frère David. Us furent tués tous

deux à la bataille de la Boyne, où ils

combattirent avec les grades, le pre-

mier de capitaine, le second de lieute-

nant. Le quatrième fils de Jean Du Puy,

nommé Samuel, se retira également

en Angleterre, servit comme officier

dans les armées britanniques, et se

maria dans sa nouvelle patrie; quant

a ses deux filles, Jeanne et Haeie, on
ignore leur destinée.

11 nous reste à parler de la branche

Du Tour, fondée par David Du Puy,

second fils de Jérémie. Capitaine d'in-

fanterie, puis gentilhomme ordinaire

de la chambre du roi, il mourut, en

4678, ayant eu cinq enfants de son ma-
riage avec Pauie de Rivenc, fille

André et de Poule de Salles, qu'il

avait épousée en 4644. L'aloé, Jean,

rentra dans le sein de l'Eglise catholi-

que. Samuel servait, en 467Î, comme
capitaine dans un régiment d'infanterie.

Paulb épousa Paul de Villeneuve,

seigneur de La Moine. Le sortde Marie

et d'IsABEAU est inconnu.

DUPUY-MONTBMJN, nom d'une

des plus anciennes et des plus célèbres

maisons du Daupbiné, qui a donné à la

France des capitaines illustres, et à

l'Eglise protestante deux de ses plus

intrépides défenseurs.

Le chef de cette famille, à l'époque

où nous reporte l'introduction de la

Réforme dans le Dauphiné, était Char-
les Du Puy-Montbrun, né à Monlbrun

vers 4 530 , qui avait porté les armes

avec distinction sous François I et qui

continuait à servir avec honneur soug

le maréchal de Brissac. Chorier raconte

qu'à son retour d'Italie, instruit qu'une

de ses sœurs (4) avait adopté les opi-

nions nouvelles et s'était retirée à Ge-
nève, il se mit à sa poursuite en jurant

de la ramener catholique ou de lui ar-

racher la vie. Mais l'éloquence de Bèze,

dit-on, opéra un si brusque et si com-
plet changement dans ses propres con-

victions religieuses, que de retour dans

ses terres, son premier soin fut d'y éta-

blir une église dont la direction spiri-

tuelle fut confié a Pierdouin (MSS.
de Genève, 4 97 «• , Carton 3).

Dans sa ferveur de néophyte, Mont-

brun se fit l'apôtre de la religion qu'il

venait d'embrasser, et s'il faut en croire

les écrivains catholiques, son zèle ne

se manifesta pas seulement par des

exhortations et des remontrances. Que
son .prosélytisme ait été plus ou moins
impétueux, le parlement de Grenoble,

décidé à y mettre un terme, lui ordonna,

en 4 560, de venir rendre compte de sa

conduite, notamment à Montélimar, où
il avait soutenu de tout son pouvoir

François de Saint-Paul, prêchant pu-

bliquement dans l'église des Corde-

lière. Montbrun se garda d'obéir; il se

contenta d'écrire àGrenoble pour récla-

mer le bénéfice des édits. Le parlement

irrité chargea le prévôt des maréchaux

d'aller le saisir dans son château et do

l'amener mort ou vif. La commission

était difficile à remplir, et Marin Bou-
vier s'en acquitta fort mal, car Monl-
brun le prit lui-même avec toute 6on

escorte et le jeta dans les prisons de

son manoir. C'était un acte flagrant de

rébellion, Montbrun ne pouvait se le

dissimuler; aussi accueillit-il avec em-
(1) Une antre sœur de Montbrun, Blanche

Du Puy-Montbrun, épousa Laurent Allemand,

seigneur d'Allier**, et loi donna on Bis, nom-
mé aussi Laurent, et marié, en 1564, avec
lionne de Prunier,
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pressentent les propositions qu\4-

Lexandre Guyotinon Guillofin, hom-
me de lettres de Valréas, vint lui faire

de la part des Protestants du Comtat-

Yenaissin. Il s'agissait de les rétablir

dans la possession de leurs biens dont

ils avaient été dépouillés par le légat

apostolique. Il fut arrêté que Moutbrun

s'emparerait de Malaucène, où se trou-

vait l'arsenal du pape, tandis que Guyo-
tin se saisirait de Vaison, où il avait des

intelligences. Le 6 août fut choisi pour

le jour de l'exécution. Une maladie

dont Guyotin fut attaqué l'empêcha d'a-

gir, en sorte que Malaucène seule tom-

ba au pouvoir des Huguenots qui la li-

vrèrent au pillage. Hors d'état de résis-

ter à Montbrun dont les forces s'ac-

croissaient de jour en jour, le légat eut

recours à La Motte-Gondrin qui somma
le capitaine dauphinois de vider les

terres de Sa Sainteté. Montbrun répon-

dit qu'il était volontairemeut sorti du
royaume afin de détruire les calomnies

semées contre lui, et qu'il s'était retiré

dans le Comlat-Venaissin, comme il

avait pu le faire légitimement, appelé

qu'il avait été par les habitants pour

leur défense. Il se montra également

sourd aux instances du cardinal do

Tournon dont il avait épousé la nièce,

en sorte que La Motte-Gondrin se déci-

da à l'assiéger; mais les échecs qu'il

subit le déterminèrent bientôt à entamer

des négociations. Montbrun, voyant ses

soldats abandonner par troupes son

drapeau pour se joindre au jeune Mali-
gny et à Mouvant qui préparaient leur

entreprise sur Lyon, accepta les con-

ditions offertes par le lieutenant du roi

en Dauphiné. L'accord portait que les

Protestants du Comtat et du Dauphiné
auraient un an pour disposer de leurs

biens et sortir du royaume; que les

prisonniers seraient rendus de part et

d'autre, et qu'une amnistie pleine et

entière serait accordée à tous les insur-

gés. Quoique garanti par la noblesse

du Dauphiné, ce traité fut violé. Après

d'inutiles plaintes, Montbrun, menacé
lui-même dans sa liberté et dans sa vie,

se vit forcé de reprendre les armes, et,
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on doit le dire, il fit cruellement expier

aux prêtres catholiques la violation de
la foi jurée. A la tête de 200 hommes
seulement, il se rendit maître de plu-
sieurs châteaux dans son voisinage. Un
ordre du roi, en date du 1 7 août, enjoi-

gnit à La Motte-Gondrin de le pour-

suivre sans relâche et de le châtier de
telle sorte que son exemple servit de
leçon. La Motte marcha donc contra

Montbrun avec des forces imposantes;

mais il tomba dans une embuscade si

bien dressée que pas un homme de sa

troupe n'aurait échappé sans la préci-

pitation de quelques jeunes gens qui,

impatients de combattre, n'attendirent

pas l'ordre de leur capitaine pour com-
mencer le fou. La Motte effrayé battît

en retraite ; cependant Montbrun qui

ne pouvait se flatter de l'espoir de sou-

tenir longtemps seul l'effort de tous ses

ennemis, résolut de profiter de leur

effroi pour passer en pays étranger

avec sa femme et un jeune avocat de
Grenoble, nommé Maithieui'Autr\ney

par Bèze et La PopeLinière, Antoine
Anthonian ou S. Antoine ^at d'Aubi-

gné, lequel s'était montré jusque là le

plus fidèle de ses partisans. Le loyal

capitaine pouvait-il deviner un traître

sous le masque d'un ami dévoué? A pei-

ne fut-il arrivé au Buis qu'il fut assailli

dans son hôtellerie par une troupe de

sicaires commandés par Matthieu. U
parvint à leur échapper, et, déguisé en

paysan, il se réfugia à Mérindol, où sa
femme trouva le moyen de le rejoindre

après avoir été dépouillée de tout ce
qu'elle possédait. De là, à travers les

plus grands périls, les deux époux ga-
gnèrent Genève, pendant que La Motte-

Gondrin se vengeait de son échec, en
faisant raser leur château.

De Genève, Montbrun se rendit à

Berne où il séjourna jusqu'à l'explosion

de la première guerre civile. Rentré
en France, il se mit sous les ordres de
Des Adrets qui l'envoya; à Carpentras

dans le but d'y pratiquer des intelli-

gences; mais reconnu parles habitants,

il fut assailli par eux et obligé de fuir.

Il rejoignit donc Des Adrets qu'il sui-
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vit à Lyon et qui lui donna ordre d'al-

ler au secours des Protestants de Châ-
lons avec cinq cents arquebusiers. Ac-
compagné des capitaines La Grange
et Saint- Vincent, il entra, la nuit du
SS au 83 mai <56î, dans celte ville

dont les Huguenots s'étaient rendus les

maîtres. Au rapport du P. Perry, il

souffrit que ses gens y commissent « de

furieux et épouvantables désordres »

.

En effet, conformément aux ordres de
Coudé, qui assurément ne faisait que
suivre les lois de la guerre en imposant

à ses ennemis la'charge de l'entretien

de son armée, Montbrun fit saisir les

ornements du prieuré de Saint-Marcel

et de l'église de Saint-Vinrent, mais il

eut soin, de l'aveu du bon Père, de fai-

re dresser un inventaire des reliquaires

par deux officiers de juBtice qui profes-

saient la religion catholique, et de les

faire estimer par des orfèvres, en pré-

sence de son ministre La Motte. Il est

vrai que le jésuite ajoute, sans en four-

nir toutefois aucune preuve, qu'il s'ap-

propria toute cette argenterie, mais il

se montre vraiment trop passionné,

pour qu'on l'en croie sur parole. Mont-
brun désarma ensuite les Catholiques.

C'était une mesure de précaution com-
mandée par la prudence la plusvulgaire,

puisque Tavannes marchait contre lui

à la tête des milices de la Bourgogne.
Lorsque les coureurs ennemis parurent

sous les murs, La Grange sortit avec

quelques cavaliers pour les repousser;

mais, tombé dans une embuscade, il

tut rapporté mortellement blessé. Il

mourut la nuit même, et fut enseveli

dans l'église de Saint-Vincent. «Néant-

moins, raconte l'historien de Châlons,

sa carcasse n'y demeura pas longtemps.

Elle en fut donc tirée par la populace

catholique, qui la traisna par la ville et

dès là sur le pont de Saône, d'où elle

fut jettée dans la rivière. » Et ces mô-
mes prêtres, qui applaudissent à cette

violation de la sainteté du tombeau,

oseut faire aux Huguenots un crime

d'avoir, en quelques endroits où ils

étaient les maîtres, suivi l'exemple que
leurs ennemis leur donnaient!
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La mort de ce vaillant capitaine af-

fligea beaucoup Montbrun; il regretta

d'autant plus vivement cette perte inu-

tile que, convaincu de l'impossibilité

de défendre, avec la poignée de soldats

qu'il avait 60us ses ordres, une ville

d'une aussi grande étendue que Châ
Ions, où les Protestants étaient en fai-

ble minorité, il avait déjà pris la réso-

lution de l'évacuer avec ceux des habi-

tants qui voudraient le suivre. Quel-

ques-uns ne purent se résoudre à

abandonner leurs foyers; mais ils

payèrent cher leur imprudence; tous

« furent, tant au dedans qu'au dehors

de la ville, taillez en pièces. »

Quelques écrivains protestants ont

blâmé Montbrun de cette retraite pré-

cipitée, et comme, de leur aveu, il

était impossible de l'attribuer à une
cause suspecte, vu « qu'il a toujours

montré trop de cœur et de loyauté »

,

ils ont supposé qu'il avait reçu de fâ-

cheuses nouvelles du Dauphiné. Pour
nous, nous croyons qu'il avait parfai-

tement jugé sa position , et qu'il n'a

obéi qu'à la voix de la prudence.

Montbrun rentra donc en Dauphiné

et porta la guerre dans le Comtat-Ve-

naissiu, théâtre de ses premiers ex-

ploits. Il attaqua Momas dont la garni-

son était composée des plus féroces

saccageurs d'Orange. La ville fut em-
portée d'assaut, et tous ces infâmes

brigands massacrés sans pitié par les

Orangeois, échappés à la ruine de leur

patrie, qui s'animaient au carnage, au

cri de Pague Ourengc ! Pague Ouren-

gel Les cadavres, attachés à des per-

ches, furent jetés dans le Rhône, avec

cet écriteau : Péagers d'Avignon, lais-

sez passer ces bourreaux, ils ont payé

le tribut à Mornas. Montbrun essaya

vainement d'arrêter ce que La Pisc ap-

pelle une insolence militaire, et ce qu'on

pourrait peut-être qualifier plus juste-

ment de légitimes représailles.

Après cette sanglante exécution,

Montbrun retourna à Boulène dont il

avait fait comme son quartier général,

et, pendant que Des Adrets marchait

sur Grenoble, il s'empara de Montdra-
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gon et repoussa vigoureusement, le

4 9 juillet, une attaque du comte de

Suze. Battu à Boulène, le général ca-

tholique se jeta sur Valréas. Le capi-

taine André, qui y commandait, ayant

abandonné lachementson poste, la ville

fut prise et livrée au pillage, le 24

juillet. Montbrun marcha contre Suze,

et Des Adrets étant accouru avec sa ra-

pidité merveilleuse, les deux chefs

huguenots mirent dans une déroute

complète l'armée ennemie, et lui pri-

rent toute son artillerie.

Cependant Sénat Mouvons, assié-

gés dans Sisteron, envoyaient à Des

Adrets lettre sur lettre pour demander

du secours. Le baron ût partir en avant

Montbrun, tandis que lui-môme, soit

pour opérer une diversion, soit pour

exposer par son abandon les Huguenots

à une défaite, et se venger ainsi del'af *

front qu'il croyait avoir reçu {Voy. II,

p. 113), entra dans leComtat-Venais-

sin. Montbrun se mit en route; mais

arrivé à Lagrand, le i sept., il se trou-

va en présence de Tannée catholique

commandée par Suze. « U se jette sur

lui avec fureur, lit-on dans l'Histoire de

Sisteron, mais il éprouve une résistan-

ce qu'il avait cru sans doute prévenir

par son impétuosité et dont l'effet inat-

tendu ne fit dès lors que préparer sa

défaite. Montbrun pliait déjà, lorsque

la cavalerie de Sommerive, arrivant, lui

fit un grand carnage et lui laissa à

peine le temps de se sauver en toute

hâte à Orpierre, abandonnant plus de

neuf cents des siens sur la place, son

bagage, ses munitions et son artille-

rie. » De Serres réduit la perte des Pro-

testants à 450 hommes; mais qu'im-

Sorte le plus ou moins de sang répan-

u? cela ne change rien au fatal résul-

tat de celle défaite. Sisteron fut pris ,et

le parti protestant resta longtemps écra-

sé en Provence.

Montbrun gagna Beaurepaire, où il

fut investi par la cavalerie de Nemours;
mais, profitant d'une nuit obscure, il

perça les rangs ennemis et se retira à

Romans. Quelque temps après, les Pro-

testants ayant acquis la preuve de la

défection de Des Adrets, le chargèrent

avec Mouvant et Cléry d'arrêter le

traître, ce qui fut fait le 4 0 janv. 4 563.

Montbrun retourna ensuite à Boulène,

et essaya de s'emparer d'Orange; mais

son entreprise échoua, et la conclusion

de la paix lui permit bientôt de déposer

les armes.

Dans la seconde guerre civile, il

conduisit à Acier, au mois de nov.

4 567, un secours de 6 à 700 hommes
et l'aida puissamment à repousser les

attaques de Joyeuse contre Montpel-

lier.Sismondi raconte que, dans le prin-

temps de cette même année, les magis-

trats de Genève, effrayés de l'approche

du duc d'Albe, avaient écrit au prince

de Coudé pour lui demander de proté-

ger le sanctuaire de la Réforme, et que
le prince y avait fait passer Montbrun

avec une vaillante troupe de Huguenots

du Lyonnais et du Dauphiné. L'histo-

rien ajoute que le duc d'Albe ayant

traversé la Savoie sans molester Genè-
ve, Montbrun était entré en Bourgogne
et avait côtoyé l'armée espagnole jus-

qu'à Metz qu'il avait failli surprendre,

et que le propos inconsidéré d'un de

ses soldats ayant dévoilé son stratagè-

me, il s'était porté sans bruit sur Rozoy,

par ordre de Condé et de Coligny. Mais

il est difficile d'admettre que Montbrun,

eût-il possédé l'activité inouïe du ba-

ron Des Adrets, ait assisté presque daus

le même temps à l'audacieuse entrepri-

se de Monceaux et à la prise de la cita-

delle de Montpellier. On ne trouve

d'ailleurs son nom cité nulle part par-

mi ceux des chefs qui combattirent sous

les ordres immédiats de Condé dans

celle guerre, et certes c'était un per-

sonnage d'une trop haute importance,

Eour que les historiens eussent tous ou-

lié de le mentionner, quand ils en ci-

tent tant d'autres moins illustres par

leur naissance et leurs services. Ce qui

achève de nous persuader que Sismondi

a été induit en erreur, c'est que les

Actes du Conseil de Genève ne parlent

pas non plus de Montbrun, mais de

Mouvant. On y lit sous la date du 4 4

avril 4 567 ; « M. de Mouvans est envoyé
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ici pour offrir au Conseil, de la pari des

églises de France, tous les secours pos-
sibles et jusqu'à mille hommes à leurs

propres dépens. » Sous celle du 22
avril : «Amblard Corne est établi colonel

de toutes les compagnies françoises, et

le sieur de Houvans son lieutenant. »

EnOn sous celle du 1 4 juillet : « L'on a

amplement remercié le sieur de Mou-
vans commandant des compagnies fran-

çoises. • Et pas un seul mot du seigneur

de Montbrun.»

La paix de Longjumeau ne dura, on

le sait, que quelques mois. La guerre

s'élant rallumée, Montbrun reprit les

armes, traversa le Rhône malgré les

efforts de Joyeuse, joignit Acier à

Uzès et combattit vai 1 1 amm ent à Jarnac,

à La Roche-Abeille et à Moncontour.

Après la perte de cette dernière bataille,

il fut envoyé a Angoulême avec les dé-

bris de son régiment; cependant, dès

le mois d'octobre, il se mit en route,

accompagné de Atirabel, Verbelay,

Quintel,\>Q\u retourner dans leDauphi-
né et y lever de nouvelles troupes.

Leur relrailo, dit Chorier, fut une té-

mérité , mais une témérité héroïque.

Montbrun n'avait sous ses ordres que

400 chevaux environ et quelque infan-

terie. Arrivé à Souillac, il trouva la

Dordogoe tellement gonflée par les

pluies qu'il fut impossible de la traver-

ser à gué. Il fallut perdre des instants

précieux à se procurer des bateaux ;

encore, faute d'un nombre suffisant de

barques, le passage s'effectua-t-il si

lentement, que les garnisons catholi-

ques des villes voisines eurent le temps

de se rassembler et de tomber sur l'ar-

rière-garde. Beaucoup furent tués ou

noyés, quelques-uns, comme Quintel,

Mormoiron du Comtat, le médecin Le

Merle et Sarrat du Haut-Vivarais

,

faits prisonniers ; le reste atteignit Au-
rillac dont le capitaine Bessonie, ap-

pelé par d'autres La Bessonière, s'é-

tait emparé. Yerbelay y fut installé

comme gouverneur, et Montbrun, atta-

qué d'une fièvre continue , fut obligé

de s'y arrêter aussi ; mais il n'attendit

passa guérison pour poursuivre sa rou-
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te. 11 arriva heureusement à Aubenas

,

et, au commencement de mars, il avait

déjà rassemblé 2,000 hommes du Vi-

varais à la tête desquels il résolut de

forcer le passage du Rhône défendu

par Gordes. Grâce à son courage et à
l'industrie de Pierredc BriançonÇioy.
Il , p. 506) , cette entreprise réussit.

Pendant que le fort Saint-Ange se con-

struisait, il se chargea de protéger les

travailleurs avec environ 4 20 pistoliers

commandés par Lutta*, lieutenant de
Saint-Romain, etcinq enseignes d'ar-

quebusiers, sous les ordres du capitai-

ne Piedgrot. Instruit de ce qui se pas-

sait, Gordes se mit en devoir de rejeter

les Huguenots sur l'autre rive du fleu-

ve; mais il fut battu, le 27 mare 4 570,
et, bien que blesse dans le combat,
Montbrun, profitant de sa victoire, se

saisit de Loriol ; puis il retourna au
Pouzin pour se faire panser. Ce fut sur

ces entrefaites que l'armée des Princes

arriva dans le Vivarais. Après la prise

de Grane, l'amiral confia à Mootbrun
la garde de cette place où il laissa une
partie de son artillerie. A peine Coli-
gny s'était-il éloigné que les Catholi-

ques mirent le siège devant Loriol . Mal-

gré la courageuse défense de Roche-
fort^ d'autres disent AeMirabel, la vil-

le allait être obligée de se rendre faute

de vivres et de munitions, lorsque

Montbrun réussit à y faire entrer cin-

quante paysans chargés de poudre et

de farine, secours qui la mit en état de
résister aux efforts de l'ennemijusqu'à

la conclusion de la paix.

Montbrun n'assista pas aux noces du
roi de Navarre; pl se trouvait en Dau-
phiné lorsque la nouvelle de la Saint-

Barthélémy y arriva. Repoussant les

avances de Gordes, fermant l'oreille à

ses flatteries, dédaignant ses brillantes

promesses, le brave capitaine passa

l'hiver à courir de château en château,

accompagné de quelques ministres,

pour ranimer le courage de ses core-

ligionnaires. Dès le 6 avril 4573, il

leva l'étendard de l'insurrection. Ses

premières entreprises ne réussirent

pas ; mais la fortune finit par lui souri-
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rc. A la tête d'une petite troupe
, qui

comptait à peine 200 hommes de pied

et 18 chevaux, Mo ut brun, vaillamment

secondé par Saint-Auban
,
Autard,

dit Bragard, Lesdiguières et d'autres

chefs renommés, s'empara d'Orpiorre et

de Serres, battit un corps de Proven-
çaux qui accourait au secours, prit en

courant l'abbaye de Vif, escalada Sa-

hune en plein jour, se saisit do Con-
dorcel, de Nions, deVinsobres , de Me-
nerbe, où il laissa pour gouverneur son

lieutenant Ferrier. La paix ayant été

signée sous les murs de La Rochelle,

il refusa de l'accepter ; à peine voulut-

il consentir à une trêve de quelques se-

maines. L'armistice expiré, il se remit

en campagne , faisant trembler toute

la province et portant la terreur jus-

qu'aux portes de Valence et de Crest.

Tandis que ses lieutenants Beavmont-
Combourcier et La Grange, qui com-
mandaient 5 V if et à La Hure, poussaient

leurs courses jusqu'à Grenoble, Mont-

brun surprit en personne Livron, Lo-

riot, Allex, Grano, Roinac; pilla le ri-

che couvent de Virieu; tenta, mais

sans succès, l'escalade de Mootélimar,

pour tirer vengeance de la mort de 9es

lieutenants Montgon et Diart , qui

avaient perdu la vie avec les châteaux

où ils commandaient près de Valence;

tailla en pièces, le 26 mai 1574, près

de Pont-de-Royan un fort détachement

de l'armée du Prince Dauphin , Fran-

çois de Bourbon; puis, secondé par

Stoblon, Cotnps, Gouvernet, Sain-
te-Marie, Maçons, il osa entre-

prendre le siège de Die, défeudu par

Glandage; mais la trahison de Glan-

dage fils, qui servait sous ses ordres

,

quoique catholique, et qui révéla à

son père les projets de son chef, lui lit

essuyer un échec dont il se vengea, le

28 août, sur le château de Sassenage,

faible dédommagement de la perte d'Al-

lex, d'Aouste et de Roinac que son

lieutenant Saint-Ferréol rendit par

capitulation. Quoique démantelé, Li-

vron, où commandait son gendre Hois-

te, se défendit mieux. Harcelée sans

relâche par Montbruu, l'armée catholi-

que dut lever le siège. Elle reparut de-

vant cette place, au mois de décembre,

sous le commandement du maréchal de

Bellegarde. Après avoir ruiné toutes

les défenses, les Catholiques donnèrent

l'assaut; mais Hoisse les repoussa

et leur tit éprouver des pertes énor-

mes; malheureusement il périt dans

son triomphe , et
k
le commandement

du la place resta au jeune La Haye,
qui no comptait encore que 23 ans.

La mort de Roisse n'abattit pas le

courage des habitants. Henri 111 s'étanl

rendu dans le camp catholique afin de

donner à ses mignons l'occasion de se

signaler sous ses yeux, les femmes
mêmes insultèrent le roi et ses favoris,

et les accablèrent de huées. Cependant

la poudre manquait aux héroïques dé-
fenseurs de cette petite ville, et elle al-

lait être forcée de se rendre, lorsque

Lesdiguières, par ordre de Montbrun,

réussit à y pénétrer à travers le camp
ennemi (Voy. Il, p. 311). L'éloigne-

ment de l'armée catholique permit à

Montbrun de prendre ses quartiers d'hi-

ver.

Dès que la rigueur de la saison se fut

adoucie, il reprit les armes. Pendant

que Corcailles, son lieutenant, sur-

prenait Andance, lui-même emporta

d'assaut Le Saix, Bays-sur-Bays, La
Motte-Chalencon, Saint-André de Ro-
zans, puis il alla avec Lesdiguières, a

la tin de mai 1575, mettre le siège

devant Châtillon ; mais rapproche de

Gordes le força à le lever. 11 prit, le

13 juin, une éclatante revanche. Ac-
compagné de ses plus vaillants capi-

taines, Lesdiguières, Gonvernet ,

Morges, Champoléon, Maçons. C%-
gié,Bar, Comps, Le l'oè't, Vercoiran,

il se posta au pont d'Oreille, pour y at-

tendre Gordes, qui retournait à Die, et

il lui tua 300 hommes. Irrité de cette

défaite, le chef catholique assembla des

troupes de tous côtés, et au mois de

juillet, il marcha contre les Huguenots
a la tète de 30 compagnies de gens

d'.irmes et de 9,000 hommes d'infan-

terie, presque tous de ces redoutables

Suisses qui avaient décidé les batailles
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de Dreux et de Moncontour. Montbrun

n'avait à lui opposer que 500 chevaux

et 800 arquebusiers; cependant, n'é-

coutant que son ardeur, il refusa de

suivre le prudent conseil de Lesdi-

çuièrei qui voulait qu'on prit position

dans les défilés de Quint et de Saillans;

il franchit donc la Gervane près de Mi-

rabel et s'avança à la rencontre de

l'ennemi. La fortune sembla d'abord

vouloir couronner son audace ; mais

ses soldats s'étant mis à dépouiller les

morts, Gordes fit donner sa réserve qui

mit en déroute les Protestants. Bar,

« jeune et brave gentilhomme, » com-
me l'appelle de Serres, fut tué. Après

des prodiges de valeur, forcé de fuir à

son tour, Moulbrun voulut franchir un

canal, mais son cheval épuisé de fati-

gue s'abattit sous lui et lui cassa la

cuisse. Fait prisonnier, il fut envoyé à

Grenoble, le 29 juillet.

En recevant la nouvelle de cette

capture importante, Henri III manifesta

une grande joie. 11 se souvenait qu'à

son retour de Pologne, Montbrun avait

pillé ses bagages, et que lui ayant é-

crit, dit Brantôme, « une lettre un peu

brave et haute et digne d'un roy » pour

hri ordonner de poser les armes, le

vaillant capitaine avait répondu : «Com-
ment ! le roy m'escrit comme roy et

comme si le devois reconnoistre ! Je

veux qu'il sçache que cela seroit bon

en temps de paix, et qu'alors je le re-

connoltray pour tel, mais en temps de

guerre, qu'on a le bras armé et le cul

sur la selle, tout le monde est compa-

gnon. » Plus ces paroles étaient vraies,

plus Henri III s'en offensa, et il jura

que Montbrun s'en repentirait. En ap-

prenant qu'il était prisonnier : «Je 6ça-

vois bien, s'écria-t-il, qu'il s'en repen-

liroit: il en mourra, et il verra à cette

heure s'il est mon compagnon. » En
vain Condë et Damville intercédèrent-

ils pour l'intrépide guerrier, et deman-

dèrent-ils qu'on le traitât comme pri-

sonnier de guerre , ainsi que cela s'é-

tait toujours pratiqué pour les prison-

niers des deux partis; leurs prières ne

furent pas écoutées. Eu vain le duc de

Guise insista- l-il pour qu'on échangeât

Montbrun contre Besme, l'assassin de

Coligny; il ne put rien obtenir. «Et
soudain, continue Brantôme , [le roy]

manda à la cour de Grenoble de luy

faire son procès et trancher la teste,

quoy qu'on luy remonstrast que cela ti-

reroit à conséquence et que les enne-

mis en pourroient autant faire à ses

serviteurs. Nonobstant tout, il mou-
rut. • Les juges, dans ce temps, ne
refusoienl jamais, dit Sismondi, une
tête au monarque, quand il leur faisoit

l'honneur de la demander. On pansa

donc les blessures de Montbrun avec

le plus grand soin de peur que la mort
ne l'enlevât au supplice, on pressa le

jugement, de manière que la sentence,

dressée d'avance, put être prononcée

au prisonnier le 42 août; puis la frac-

ture de sa cuisse l'empAchant de mar-
cher, on le porta, assis dans une chai-

se, surl'éch;ifaud où il eut la tête tran-

chée. Le héros subit la mort avec une
constance et une fermeté admirables.

On lui avait défendu de parler au peu-

ple; mais il n'en tint compte, et s'a-

dressant à la foule qui l'entourait, il

lui rappela que son seul crime était

d'avoir porté les armes pour la religion

et la liberté du royaume; il protesta

qu'il recevait volontiers la mort qui

mettait enfin un lerme à ses labeurs et

à ses misères, et il pria Dieu d'avoir

Sitié de lui et de la France. Ainsi périt

lontbrun. à qui , dit Chorier, son in-

trépidité avait mérité des deux partis le

surnom de brave, et jamais il ne fut

mieux porté. A un courage indompta-

ble, il joignait des qualités beaucoup

plus rares dans son siècle. Au rapport

de Serres, il était « modéré, droictu-

rier, point avare et point ravisseur » ;

on ue pouvait lui reprocher qu'un peu

trop d'indulgence pour ses soldats. La

plac£ qu'il laissa vacante fut longtemps

disputée à Ltsdiguièrcs par Cugié,

bernois établi depuis longtemps dans le

Dauphmé, et capitjine, dit de Thou, en

grande estime parmi les siens et d'un

âge déjà mûr, dont les patentions é

tajeut appuyées pai la première nobles-
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se. Son rival finit pourtant par rempor-

ter (Voy. III, p. 99).

L'inique jugement qui condamna

Montbrun à mort fut cassé Tannée sui-

vante, et sa mémoire réhabilitée. H.

"Weiss affirme, dans la Biogr. univ.,

que le roi se repentit d'avoir hâté son

supplice et que sa grâce arriva deux

heures après l'exécution. Il n'avait donc

pas lu Brantôme ?

De son mariage avec Justine Alle-

mand, Montbrun laissa un fils, nommé
Jean, né vers 4568, qui prit part, com-
me nous l'avons vu ailleurs, à la plu-

part des exploits de Lesdiguières, et

fut élevé au grade de capitaine de 50

hommes d'armes. Député, en 46(1, à

l'Assemblée politique de Saumur, avec

Ckampoléon, Charnier, Parât, Yul-

son et Bellujon, il obtint de ses collè-

gues une haute marque de leur estime;

il fut inscrit sur la liste des candidats à

la députation générale. Créé conseiller

d'état en 4612, il assista aux Etats-

Généraux, assemblés en 1 61 5, et s'op-

posa a la publication du concile de

Trente. L'ordre de la noblesse ayant

demandé que le roi fût supplié de

maintenir la religion catholique, sui-

vant le serment fait à son sacre, et re-

jeté, à la pluralité des voix, l'article qui

l'invitait à maintenir les édits de pa-

cification en faveur des Réformés,

Montbrun déposa, le 24 fév., une pro-

testation, signée par lui et ses collègues

protestants, Chambaud, le vidame de

Chartres, Saint-André, Du Yigean,

Saint-Rome si Montmartin.En 1 64 9,

il fut député de nouveau à l'Assemblée

politique de Loudun. Celle de La Ro-

chelle, dans la distribution qu'elle fit

des gouvernements, lui donna celui de

la Provence, avec le titre de lieutenant-

général. Montbrun n'hésita pas à ac-

cepter le dangereux honneur qu'elle

lui décernait, quoique le roi, dans l'es-

poir sans doute de le gagner, eût érigé

tout récemment, au mois de fév. 1620,

la terre de Montbrun en marquisat. Il

leva donc des troupes, et, secondé par

Ckampoléon, Comps, Beaufort, il se

saisit de Molans, de Raillannettc, de

Pu y-Giron, de La Baume-Cornillane et

de quelques autres places. Il pouvait

même espérer de s'emparerdcGrenoble

où il entretenait des intelligences. Ef-

frayé de ses progrès, le roi renvoya

Lesdiguières dans le Dauphiné, et

toute la province fut bientôt pacifiée,

tant la terreur de ce nom était grande !

S'il faut en croire Le Vassor, Montbrun

ne déposa si promptement les armes

que parce qu'il avait, dès le principe,

agi de concert avec le maréchal, qui

avait des raisons de craiudre d'être

arrêté, et qui le fit agir pour que sa

présence devint uécessaire dans son

gouvernement. Quoiqu'il en soit, lors-

que la guerre éclata de nouveau, le

marquis de Montbrun embrassa Je parti

de Rohan et servit sous ses ordres en

Languedoc, en 1622, en qualité de

général de la cavalerie protestante;

mais il finit, si non par s'accommoder

avec la Cour, au moins par se prononcer

contre l'ambitieux Rohan. On ignore

la date de sa mort; on sait seulement

qu'il atteignit à un grand âge, puis-

qu'il vivait encore eu 4657.

Jean Du Puy-Monlbrun laissa, de son

mariage avec Lucrèce de La Tour-
du-Pin-Gouvernet , six fils et cinq

filles. De ces dernières, l'aînée, An-
toinette, épousa, en 4 626, Jean de
Raphelis ou Rafaëlis, seigneur de La
Roque-Henri; la seconde, Justine,

s'allia à Balthasar de Gérente, mar-
quis de Sénas ; la troisième, Margue-
rite, devint la femme de César de
Vaucerre, baron des Adrets; la qua-
trième, Isareau, se maria avec Jean de
Bologne, sieur d'Alençon, et la cin-

quième, Lucrèce, épousa François de
Philibert, seigneur de Venterol. Deux
des fils, François et César, furent tués

dans les guerres de Hollande, en 4672;

les quatre autres, Charles-René, mar-
quis de Montbrun, Jean, seigneur de
Ferrassières , Alexandre , marquis

de Saint-André, et René, sieur de Vil-

lefranche, furent chefs d'autant de

branches.

I. Hhancue de Montrrun. Charles-

René n'a pas joué uu rôle important

Digitized by Google



DUP

dans l'histoire . Selon le Dict. de la

Noblesse, il se serait élevé au grade de

lieutenant-général; mais Pinard ne
faisant pas mention de lui dans sa

Chronologie militaire, on doit en con-

clure que c'est une erreur, a moins que
LaCbesnayedes Bois u'ait entendu par-

ler delalieutenance-généraleduNiver-

nois, place queremplirent son fils etson

frère. Après la rupture de son mariage

avec Françoise de Bonne, le marquis

dcMontbrûn épousa Claudine Monter,
puis, en 1637, Diane de Caumont,
fille de Henri-Nompar de Caumont
et de Marguerite d'Escodéca. Sa pre-

mière femme le rendit père de deux
filles : Jcstine, alliée avec Laurent
de Britsol, président au parlement de
Grenoble, et Lucrèce, épouse de Marc
de Vesc , seigneur de Comps. Du se-

cond lit sortirent un fils, nommé Jac-

ques, qui suit, et trois filles : Isabeau,

mariée a Alexandre de Faret , mar-
quis de Saint- Privât, dont M- Du
Noyer raconte une déplorable histoire ;

Alexandrins, alliée à Pierre Martin,

seigneur de Champoléon ; Diane, mor-
te, en 1673, sans avoir été mariée.

Jacques Du Puy-Montbnin, capitaine

dans le régiment de son oncle Saint-

André-Montbrun, mestre-de-camp d'un

régiment de cavalerie en 1652, grand

chambellan du duc d'Orléans et lieute-

nant-général du Nivernois, se démit de

celle dernière charge en faveur de son

oncle, le marquis de Saint-André. Ce
Jacques se convertit à la révocation et

mourut en 1715. Il avait épousé, en

1658, sa cousine Charlotte, qui ne lui

donna qu'une tille, Lobise-Alexan-

drine-Cornélie, mariée, en 1 699, avec

Jean - François -Elzéar de Pontcvès,

comte de Buous.

II. Branche de Ferrassières. Jean

Du Puy-MoDlbrun, seigneur de Ferras-

sières, dit le comte de Montbrun, né

vers 1598, lieutenant de la compagnie

de gendarmes de La Mothe-IIoudan-

court, prit part à toutes les expéditions

de ce maréchal. Créé maréchal de camp
en 1 642, il fit, en cette qualité, la cam-
pagne de Catalogne, et contribua par-
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liculièrement au secours de Lérida, en
1644. H suivit probablement La Mo-
the-Houdancourt lorsqu'il fut rappelé,

et Pinard n'a pas trouvé qu'il ait été

employé depuis. Selon le Dict. de la

Noblesse, il mourut sans alliance; c'est

une erreur. 11 eut de son mariage avec

Antoinette de Foinsart, fille d'An-
toine de Poinsart et de, Marie Rey-
pier, une fille unique nommée Espé-
rance Du Puy, comtesse de Monthrun-
Ferrassières et épouse du comte de
Dohna, dont Bayle fait cet éloge dans
une lettre à son frère : « Elle a toutes

les belles qualités des Françoises, sans

en avoir les défauts; car elle a l'esprit

fin et délicat, un agrément singulier

dans ses paroles et dans ses actions,

beaucoup de douceur et une grande
beauté; mais au lieu que les dames de

France donnent presque toutes dans le

jeu, la coquetterie et les diverlisse-

mens de la plus folle dépense, sans se

soucier du qu'en dira-t-on, celle dont

je parle ne fait son capital que de la

piété (mais d'une piété douce et nulle-

ment chagrine), de l'amour de son ma-
ri et d'une conduite toute vertueuse. »

III. Brancbe de Saint -Andes.
Alexandre Du Puy-Montbrun, marquis

de Saint-André, seigneur de La Nocle

el de Saint-Maurice, naquit à Mont-
brun, en 1600. Il fut mis, dès l'âge de

sept ans, avec ses deux frères aînés,

auprès du Dauphin en qualité d'enfant

d'honneur; mais a l'âge de quatorze

ans, s'arrachant aux divertissements de
la Cour, il alla rejoindre en Piémont
Lesdiguières qui lui donna une com-
pagnie dans son régiment. Lorsque

Rohan prit les armes en 1621, Saint-

André, accompagné de Ferrassières, ré-

solut d'aller lui offrir ses services, et

il se rendit a Orange avec un corps de

troupes dans l'intention d'y passer le

Rhône. Déjà Du Pilon , oui conduisait

l'infanterie, avait traversé le fleuve, et

Saint- André se disposait à le suivre,

quand la garnison du Pont-Saint-Es-

prit tomba sur ses gens. Du Pilon fut

fait prisonnier avec la plupart de ses

soldats; quelques-uns furent noyés,
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d'autres se sauvèrent àla nage, comme
Du Cros, du Vivarais, qui atteignit

heureusement l'autre rive, malgré ses

soixante-dix ans et plusieurs blessures.

Les deux Montbrun durent chercher

passage ailleurs. Peu de temps après

son arrivée à Castres , une députation

vint de Montauban apporter à Rohan
la nouvelle de la mort de Vignaux, et

lui demander un gouverneur et des

troupes. Le duc jeta les yeux sur Saint-

André qui, bien que jeune encore,

commençait à jouir d'une grande répu-

tation de bravoure, et il le fit partir avec

300 hommes d'infanterie commandés
par Pujet, Jacornasse, Ccntausscl et

Lefesque, en lui donnant pour ingé-

nieur l'habile capitaine Dujau. Arrivé

à Carmaing, Saint-André apprit que l'en-

nemi lui coupait le chemin; mais son

sang-froid le tira de danger et il entra

à Montauban sans avoir essuyé deperte.

Son premier soin fut d'augmenter les for-

tifications et d'approvisionner la place

pour un an, en cas de siège; puis, tran-

quille de ce côté, il fit attaquer les châ-

teaux forts des environs, les soumit, et

encouragé par ses succès, il marcha

en personne , au commencement du

mois d'août 4622, contre La Bastide

dont la garnison se rendit prisonnière

de guerre. Attaqué à son retour, il se

défendit si vaillamment qu'il resta mat-

tre du champ de bataille. Quelques
jours après , à la sollicitation de Ré-
gniez, qui avait été chassé de son châ-

teau, il entreprit de l'y rétablir. Bra-

vement secondé par les barons de VU-
lemade et de Verdère, par Lamole,
Thierri, Trénieux, à

1
Alliés, La Buis-

sonade, Nadal le jeune, Mo\'sc et Du-
rand, il emporta le château d'assaut et

le rendit ?» son seigneur. La trahison de

Veilles (\oy. II, p. 489), faillit lui coûter

la liberté et peut-être la vie. Attiré dans

une embuscade, il dut son salut autant

à la prudence dont il ne se départissait

jamais, qu'à la mort du traître. Il opéra

sa retraite en combattant depuis Ville-

bruni"r et rentra dans Montauban,
n'ayant à regretter qu'une quarantaine

d'hommes. La garnison qu'il avait lais-

sée à Yillobrunier, sous les ordres de

Bardon, Lalant et Durban, regagna

non moins heureusement Montauban.

Quelques jours après, Saint-André-

Montbrun tailla en pièces la garnison

de Montech, et par de nombreuses sor-

ties conduites toujours « avec honneur
et avantage», il réussit non-seule-

ment à tenir à distance les troupes de

Thémines, chargées de faire le dégât

autour de Montauban, mais il les fati-

gua tellement qu'elles finirent par s'é-

loigner. Montbrun les fil poursuivre

par Villemade et Trétieux qui batti-

rent à plates coutures la garnison de

S;iint- Maurice. Piqué de cette bravade,

le maréchal rebroussa chemin et repa-

rut aux portes de Montauban; mai- l.i

conclusion de la paix suspendit bientôt

les hostilités.

En 1 625 , le secrétaire du marquis

de Montbrun ayant été arrêté porteur de

dépêches de Rohan, qui préparait une
nouvelle insurrection, Saint-André et

ses deux frères se sauvèrent à Anduze;
niais les revers essuyés par les Protes-

tants au début de la campagne décou-
ragèrent les deux atnés qui firent leur

paix et rentrèrent dans le Dauphiné,

tandis que le cadet , après avoir inuti-

lement essayé de les retenir, poursui-
vit sa route vers Castres, où le duc as-

semblait ses partisans. Tel est le récit

du Kohan ; mais nous devons faire ob-
server qu'il est contredit par un fait re-

laté dans l'histoire deNismes : c'est que
les deux frères de Saint-André-Mont-
brun se trouvèrent au combat de Belle-

garde, en 1626, avec Lecques, La
Cassagne, Saint-Cosme qui y fut

blessé mortellement, et Saint-André
lui-même. Us n'avaient donc pas fait

leur paix.

Rohan accueillit avec joie le jeune
Montbrun et lui confia une secondefois

le gouvernement de Montauban, où un
parti nombreux, à la tête duquel étaient

les pasteurs Ollier, Charles et Delon,
se montrait peu disposé à entrer dans
ses vues. Irrité p;ir la résistance qu'il

rencontra, Saint-André se porta aux

actes de violence les plus répréhensi-
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blés, pour forcer les habitants à se dé-

clarer en faveur de Rohan. Excitée, à

son instigation, parun crocheteur nom-
mé Arlansac et par un tailleur appelé

Yrillon, la populace prit les armes, et

une émeute formidable éclata. D'Aus-
sery, un des plus braves hommes de

France, Tachart, de Kade, de La
Cotte, Bsrrant, second consul, Pa-
lme, Dauphin, /Vrès. de Nénc, cou-

rurent les plus grands dangers (Fonds
St-Gcrm. franc. 914. 11). La Case
fut mis en arrestation, les consuls chas-

sés de Montauban avec les ministres

modérés , et Saint-André-Mootbrun

resta maître de la ville où il établit un
véritable gouvernement militaire. Du-
pvy, Leclerc, ancien conseiller, le

professeur bitand, Mages, Noaùlan
et Maranat furent nommés membres
du conseil de guerre. Les capitaines

L'Hoste, Griffonlet, Thonlouse, Pey-

russe, Vialettes le jeune, Cayla,
Gayral, Escorbiae et Cassan furent

chargés du commandementdes troupes

dans la ville; Vialettes l'alné, Vhis et

Langlade, de la défense de Villebour-

bon; Feutrié, Rouffio et Lanrac, de

celle de Villenouvelle.

A peine ces dispositions étaient-el-

les prises, que les Catholiques parurent

sous les murs. Dans une sortie, Mont-
brun tomba au milieu d'un corps con-
sidérable d'ennemis et ne dut la vie

qu'à la bravoure de Durban, qui avait

lui-même failli être massacré deux

jours auparavant , eomme modéré.

Longtemps la désunion qui régnait en-

tre les habitants paralysa ses efforts et

fil échouer toutes ses entreprises ; ce-

pendant le danger commun finit par

rapprocher les deux partis et dès-lors

Montbrun obtint des avantages signalés

sur d'Epernon , sans pouvoir toutefois

l'empêcherd'accompl ir la ruine du pays

.

« Le cœur le plus endurci, lit-on dans

la Yie du duc d'EpcrnoQ, auroit élé

touché de compassion à la vue de tant

de misérables objets qui se présen-

tent de toutes parts. Durant l'obscuri-

té de la nuit, nous découvrions mille

feux allumez dans une plaine fertile,

arrosée de deux rivières. Les bleds,

les vignes, les arbres fruitiers, les

maisons, tout étoit consumé. »

L'œuvre de dévastation accomplie,

l'ennemi s'éloigna, et Saint-André se

rendit à Nismes. Le renom que sa bra-

voure lui avait mérité, lui avait gagné

partout l'affection du peuple. Les Nis-

mois forcèrent le Conseil, au mois de

janvier 1626 , à le demander à Rohan
pour lieuteuant-général . Saint-Cosme
qui prétendait à ce poste, et dont les

prétentions étaient appuyées par Lec-
gues, Fournignet, La Cassagne, se

montra si vivemr.nl irrité, que Rohan,

de crainte de l'aliènes tout-à-fait, se

rendit à Nismes et réussit à rétablir la

paix en persuadant aux Nismois d'aban-

donner leur projet touchant Montbrun.

Mais c'est surtout dans la dernière

guerre de religion que Saint-André-

Montbrun trouva de fréquentes occa-

sions de signaler son courage. En
1698, le duc de Hohan lui donna,

avec le grade de maréchal de camp, le

commandement d'une levée de 1,500
hommes, opérée dans le Languedoc, et

l'envoya au secours des Protestants du
Vivarais, en renforçant sa troupe de la

compagniedechevaû-légersdeLa Cas-

sagne, qui était prisonnier depuis trois

mois. Saint-André commença la cam-
pagne par le siège de Saint-Jean-de-

Valfrancisque qu'il prit, ainsi que le

fort de Chamborigaud et quelques au-

tres places qui pouvaient l'incommo-

der. Il se porta ensuite sur Génolhac

dont il se rendit maître également, et

alla attaquer Villefort, mais il y trouva-

le marquis de Portes à la tète de forces

considérables. Obligé de se replier sur

Génolhac, il manda à Rohan que ses

troupes découragées l'abandonnaient,

« lequel les loge à Saint-Ambroix

,

Barjac, Valon et La Gorce, afin qu'el-

les fussent toutes prêtes pour passer à

Privas quand il en seroit besoin. »

Ce moment ne tarda pas à arriver.

m Après cela, lit-ou dans les Mémoires

de Rohan, et la prise du fort de Sojon

par le duc de Montmorency, qui ne du-

ra que trois jours, quoique Chevilles
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eût promis qu'il résisterait trois se-

maines, le duc Rohan aïant appris les

particularités du traité de Vivaretz, fait

par ledit Chevrilles avec le garde-des-

sceaux pour 20,000 écus, il jugea qu'il

ue falloit plus tarder à le secourir ; il

fait passer à Privas Saint-André de

Montbrun avec 500 hommes de pied et

douze maîtres de la compagnie de La
Cassagne, où il se rendit heureuse-

ment, aïant repoussé Montréal et L'Es-

trango qui l'altendoient en de mauvais

passages avec plus de forces qu'il n'en

avoil.» Les consuls de Privas étaieutas-

serablés.lorsque le lieutenantde Rohan,

blessé d'un coup de feu au bras droit,

se présenta aux portes de leur ville.

Sous prétexte qu'ils n'avaient pas be-
soin de gens de guerre, ils voulurent

loger ses troupes dans les villages voi-

sins ; mais Saint-André qui savait qu'ils

étaient entrés en négociation avec le

roi, refusa de sortir. Cette résolution

non-seulement déconcerta Chevrilles,

mais elle changea la face des choses.

Louis XIII se vit obligé d'entreprendre

le siège de Privas qu'il espérait avoir à

prix d'argent : mais auparavant, il vou-
lut essayer de gagner Saint-André, et

il lui fil proposer jusqu'à cent mille é-

cus pour la remise de la place. Le digne

petit-fils du brave Montbrun répondit

noblement, qu'il était homme d'hon-

neur et que rien au monde ne lui ferait

violer ses sermeuts, et sur-le-champ,

après avoir faitjurer aux habitants de se

défendre jusqu'à la mort, il ordonna les

travaux les plus urgents pour mettre

Privas en état de soutenir un siège.

Le 4 4 mai, Louis XIII, qui venait de
promettre aux députés des Catholiques

du Vivarais, de « faire des rebelles tel

châtiment qu'il en seroit à jamais mé-
moire > , parut dans la plaine du Lac,

qui entoure Privas au levant et au mi-

di. Le jour môme, après une inutile

sommation, l'attaque commença contre

les défenses extérieures, et le 20, l'ar-

mée royale, portée à 29,000 hommes
par l'arrivée de Richelieu avec l'armée

de Piémout, ouvrit la tranchée contre

le corps de la place, et la poussa vive-

ment malgré les vigoureuses sorties des

assiégés. Le 26, l'assaut fut livré sur

deux points, mais il fut vaillamment

soutenu, et les royalistes repoussés,

après une lutte sanglante qui dura près

de deux heures. Malgré ce succès, les

assiégés, travaillés par les émissaires de

Chevrilles auxquels s'étaitjoint Bntnd
d'Anduze, qui commandait cinq com-
pagnies des Cevennes, exigèrent impé-

rieusement de Saint-André, en le me-
naçant de le livrer au roi, qu'il s'abou-

chât avecGordes; mais Louis XIII ne

voulut recevoir la ville qu'à discré-

tion (1). Les Privadois n'eurent garde

de se fier à la clémence d'un prince

bien connu par son humeur cruelle et

sanguinaire ; la plupart préférèrent a-

bandonner leurs demeures et essayè-

rent de fuir, dans la nuit du 21 au 28,

à travers les bois et les rochers; mais

presque tous tombèrent entre les mains

des soldats royalistes, et furent égor-

gés, pendu3 ou envoyés aux galères. Le
reste des bourgeois et la garnison, qui

s'élevaità peine à 500 hommes, se reti-

rèrent dans le fort de Toulon, avec tant

de précipitation et de désordre qu'ils

oublièrent d'emporter vivre? et muni-
tions. Dans l'impossibilité de prolon-

ger la résistance, les assiégés sollici-

tèrent de rechef une capitulation; le

roi se montra inexorable. « Ce sont,

écrivait-il le jovir même à sa mère, les

meileurs hommes que aitM.de Rohan,

et, les faisant pendre, comme je feray,

etSainl-André le premier (2), c'est cou-

per le bras droit à M. de Rohan que de

luyostercesgcns-ià (MSS. de ftrtku-

ne
t N*9323). » Opendaut les pourpar-

lers continuèrent Trois fois ftrunel du

Dauphiné, lieule nanl d'unet ompairnie,

fut envoyé au camp puiir connaître la

(1) Selon les Mémoires de Kouau, le roi

offrit a Saint-André - composition honorable
pour lui et ses soldats, mais non pour les ha-
bitants », et le génère» capitaine réfuta de
séparer son sort decelnl des Privadois. Cette
version nous semble contredite par la lettre

de Louis XIII.

(2) Rohau se trompe donc lorsqu'il dit

qu'on offrit a Montbrun la vie pour lui, et

non pour ses soldats. Louis Mil, on le voit,

lui réservait le même sort qu'aux autres.
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dernière résolution du monarque. Ga-

gné, selon Rohan, par les promesses

des assiégeants, il annonça, au retour

de son troisième voyage, que tout le

monde aurait la vie sauve, mais qu'il

fallait que Saint-André et quelques-

uns de ses capitaines allassent se jeter

aux pieds du roi pour lui demander

pardon, et que le comte de Soissons,

qui devait l'introduire, l'engageait à se

hâter. Saint-André ne se décida qu'a-

vec répugnance à cette démarche hu-

miliante ; cependant il finit par céder

aux instances de ses officiers. 11 se

rendit donc avec ClanseU Verderonnc

et trois autres de ses capitaines dans le

camp ennemi; mais le roi refusa de le

recevoir et le renvoya au cardinal qui

leretint prisonnier sous prétexte qu'il

n'avait pas de sauf-conduit. Malgré

l'indignation qu'il devait ressentir de

celte trahison, Hontbrun, qui connais-

sait la position désespérée de ses gens,

se laissa persuader par Richelieu d'é-

crire à la garnison du fort de Toulon,

pour l'engager à se rendre à discrétion,

en lui assurant que tous ceux qui la com-

posaient auraient la vie sauve. Cepen-

dant les soldats catholiques étaient en-

trés dans Privas ahaudonné. Ils y trou-

vèrent deux cents hommes blessés,

malades ou infirmes, qui furent tous

passés au fil de l'épée, et quelques

femmes qui essuyèrent les derniers

outrages. Les maisons furent pillées et

livrées aux flammes, il n'en resta pas

une debout, de l'aveu de Richelieu.

Après avoir obtenu de Montbrun,

tout ce qu'il pouvait en espérer, Louis

XIII, lit-on dans une Vie de ce grand

capitaine publiée à Paris en \ 698, le

fit passer devant un conseil de guerre

qui l'aurait certainement condamné à

mort, si le comte de Soissons, du nom
de qui on avait abusé pour l'attirer

dans le piège, n'avait hautement pro-

testé contre une telle infamie. On se

contenta donc de l'enfermer d'abord

dans la citadelle de Valence, puis dans

la tour de Crest , d'où il eut l'adresse

de s'échapper au bout de quelques

mois. Cependant le bruit de sa con-

damnation s'était répandu dans le camp,
et quelques soldats ayant crié aux dé-

fenseurs du fort de Toulon, que Saint-

André venait d'être pendu, tous jurè-

rent de se défendre jusqu'à la dernière

goutte de leur sang. Instruit de leurs

dispositions, Louis X1U fit conduire le

prisonnier sous les murs du fort, et dès
qu'ils le virent, s'imaginant qu'on leur

accorderait aussi la vie, ils ouvrirent

leurs portes et se rendirent à discrétion,

le 29. « Sa Majesté, lit-on dans les

Mémoires de Richelieu, étoit résolue

d'en faire pendre une partie des plus

coupables; mais il en arriva tout autre-

ment : car comme les gens de guerre
entroient dans ledit fort pour empê-
cher qu'il n'y arrivât du désordre,

quelques huguenots, par hasard, ou,

comme d'autres pensent, de propos dé-
libéré, étant désespérés, dirent tout

haut qu'il valoit mieux périr par le feu

que par la corde qu'ils appréhendoient,

parce que leurs chefs s'étoient rendus &

discrétion, et mirent le feu aux pou-
dres. » Rohan affirme, au contraire,

dans ses Mémoires, que le feu y fut mis
par les soldats de l'armée royale. « Les
premiers qui entrèrent dans le fort, dit-

il, mirent le feu à quelques sacs de
poudre, afin d'avoir un prétexte de faire

main basse, comme il leur avoit été

commandé, ce qu'ils firent. » Laquel-

le de ces deux versions adopter? Si,

d'un côté, Richelieu était sur les lieux,

de l'autre, il avait intérêt à dissimuler

la vérité, et dans les quelques lignes

que nous venons de citer de ses Mé-

moires, nous le prenons en flagrant

délit de mensonge: il est faux que

Montbrun se soit rendu à discrétion.

Quant à Rohan, s'il n'était pas à Pri-

vas, il a pu recevoir des détails précis

de Saint-André lui-même , et nous ne
voyons aucun motif qui eût pu le por-

ter à accuser faussement le roi et son

conseil d'une cruauté horrible, et à

taire un acte d'héroïsme honorable

pour son parti. Nous savons bien que

l'éditeur des Commentaires du soldat

du Vivarais fait valoir contre cette opi-

nion deux raisons qui semblent spé-

Digitized by Google



DOP — 470 — DOP

rieuses : l'une que des soldats victo-

rieux ne se seraient pas prêtés à une

manœuvre qui les dévouait à la mort

pôle-môle avec ceux qu'ils voulaient

perdre; l'autre, que le roi était reli-

gieux et qu'il n'avait besoin d'aucun

prétexte pour exterminer des rebelles

Îu'il n'avait jamais voulu recevoir qu'à

iscrétion. Mais un général qui envoie

des soldats à une mort certaine —cela

arrive quelquefois , — les met-il dans

la confidence de ses desseins? Qu'on
• remarque d'ailleurs que, de l'aveu de

tous les historiens, l'explosion eut lieu

avant l'occupation du fort, au moment
où les gardes françaises prenaient pos-

session de la porte, et que, par consé-

quent, l'explosion d'un baril de poudre

ne pouvait causer de grands ravages

dans leurs rangs. Quant à la seconde

objection de M. de La Boissière, elle

nous parait encore plus faible. Sans

doute Louis XIII était religieux ou plu-

tôt bigot: mais il avait appris de son

confesseur jésuite que la fin justifie les

moyens; or il voulait, c'est lui-môme
qui nous l'apprend, « couper le bras

droit à M. de Rohan » , et faire pendre

cinq cents hommes d'un coup, c'eût été

un acte non-seulement d'une cruauté

révoltante, mais d'une mauvaise poli-

tique. Au reste, « soit, comme le dit

Bernard, historiographe de Louis XIII,

qui ne se prononce pas sur la cause do
cette catastrophe, réserve imitée de nos

jours par MM. de Sismondi et Henri

Hartin, soit que ce fût la mèche d'un

soldat qui eût mis le feu à la poudre

répandue dans la place, soit que quel-

qu'un de la ville y eût mis le feu par

désespoir, on crut que les gens du fort

avoient voulu faire jouer une mine pour

perdre l'armée du roi. » Les soldats

royalistes exaspérés se jetèrent sur la

garnison et la massacrèrent sans pi-

tié. Ceut cinquante de ces malheureux

échappèrent seuls à cette affreuse bou-

cherie ; mais ils n'en furent que plus à

plaindre. Cinquante furent pendus dc-

vantlefort, eteentenvoyésaux galères.

Ainsi périt la ville florissante de Pri-

vas. Une ordonnance royale compléta

sa ruine, en déclarant tous les biens

des habitants confisqués et en inter-

disant ï qui que ce fût de s'y établir

sans lettres-patentes du roi.

Après son heureuse évasion, Saint-

André-Montbrun alla offrir son épée à

la république do Venise, à l'exemple

du duc de Rohan. Chargé, en 4 630, de

secourir Mantoue, il entra dans la pla-

ce, après avoir surmonté tous les ob-
stacles, reprit lo fort Saint-Georges et

força les Impériaux à lever le siège. Il

servait dans la Valteline, lorsque le roi

de Suède Gustave- Adolphe l'appela

sous ses drapeaux, et lui donna, en
4631 , un régiment de cavalerie et un
d'infanterie, h la tôte desquels il défit

près de Wcimar un corps d'Impériaux.

Au siège do Francfort, il se chargea

d'enlever un ouvrage à corné dont la

prise permettrait de livrer un assaut

général : trois fois repoussé, il revint

une quatrième à la charge et l'emporta

l'épée à la main. Francfort fut pris, le

4 3 avril, Landsberg se rendit le 4 8.

Quelques jours après , Saint-Audré

battit près de Tangermunde les Impé-
riaux , leur prit deux drapeaux et fit

mille prisonniers. Le roi de Suède le

récompensa par le gouvernement de la

Poméranie. A la bataille de Leipzig, le

7 sept., il combattit avec une bravoure

sans égale à la tôte de son régiment

qui fut taillé en pièces. Chargé du com-
mandement de l'avant-garde au passa-

ge du Leck, il mit en déroute quatre ré-

giments ennemis, le 4 5 avril 1 632, et

lit le dégât autour de Neuburg. Augs-
bourg capitula le 20. Saint-André con-
tinua ainsi à se signaler parmi les plus

braves jusqu'au combat de Nuremberg
où il reçut une blessure qui l'empêcha

d'assister à la bataille de Lutzen.

Après la mort de Gustave, il s'atta-

cha au duc deSaxe-Weimar. fen 4633,

à la tôte de 2,000 hommes, U arrêta,

durant deux jours, 8,000 Impériaux

qui marchaient au secours d'Elwangeu;

privée de ce secours, la place dut capi-

tuler. Peu de jours après, il tomba avec

3,000 soldats au milieu de 40,000 en-

nemis ; mais une attaque impétueuse
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lui fraya uq passage et il parvint à se

sauver avec une partie de sa troupe.

Forcé par la maladie de s'arrêter à Dur-

gau, il fut Tait prisonnier lorsque Wal-
lenstein emporta ce bourg. L'Empe-
reur lui offrit la liberté, à condition

qu'il entrerait à son service; mais il

répondit noblement qu'il préférait à la

liberté son honneur et la reconnais-

sance. U fut donc envoyé dans la for-

teresse de Lindau, où il fut détenu plus

de trois ans.

Echangé, en 4636, contre un frère

du général Papenheim , il revint en

France et se présenta a la Cour où il

fut bien accueilli. On lui donna une
compagnie dechevau-légers et on l'en-

voya servir sous Roha* dans la Valte-

line, où il se signala comme toujours.

L'année suivante, il fut employé au

siège de Leucate dont il enleva les re-

tranchements. En 4638, il obtint un
régiment à la tête duquel il fit la cam-
pagne de Piémout. Au secours de Ver-

ceU, il força deux redoutes et jeta dans

la place 2,000 hommes. A l'attaque

des retranchements de Cencio , à la

prise de Chivas, au combat devant Ca-

sai, il donna également des preuves de

la plus grande bravoure; mais au siège

de Turin, il fut fait prisonnier après des

prodiges de valeur, et conduit à Milan,

il ne recouvra la liberté qu'en 1642.

Elevé, pendant sa captivité» au grade de

maréchal de camp, il continua à ser-

vir en Italie, même après avoir obtenu*

en 4646 ou 4649 (4), le gouverne-

ment du Nivernois. Créé lieutenant-

général , il commanda l'armée d'Italie

en l'absence de Du Plessis-Praslin. 11

fut ensuite employé en Provence; mais

en (654, U retourna en Italie et empê-

cha les Espagnols d'y faire des progrès.

En 4 652, il reçut ordre de conduire

l'armée de Piémont au secours de Bar-

celonne et de s'opposer à l'armée de

Condé. Le cardinal de Mazahn finit par

sentir que tant de services méritaient

(1) Sa réponse à la lettre de félicitations

que lui adressa à ce sujet la Seigneurie de
Genève, porte la date da 20 mai 1 650 (Ar.

cWr**Ge*fre, ZI* 3118).

une récompense. U offrit donc à Saint-

André-Monlbrun le balon de maréchal

de France, à condition qu'il abjurerait

la religion réformée. Le brave général

ne voulut pas l'acheter à ce prix, et il

quitta la Cour; mais il oublia bientôt

son mécontentement. Dès 1 655, il ren-

tra dans le service actif et fut employé

en Italie. La même année, il fut nommé
commandant-général du Monlferrat, du
Piémont et du Dauphiné. En 4656, il

contribua à la prise de Valence; en

4 657, il emporta d'assaut None et prit

une grande part à toutes les opérations

delà campagne; cependant, eu 1659,

ayant de nouveau à se plaindre de la

Cour, il se relira chez lui, après s'être

démis du gouvernement du Nivernois

en faveur de Mazarin.

Saint-André-Mootbrun vécut dans la

retraite jusqu'en 4668 où le sénat de
Venise songea a lui pour remplacer le

vaillant défenseur de Candie, le mar-

quis de Ville, qui venait d'être rappelé

par son souverain. Saint-André n'igno-

rait pas que Candie était réduite à l'ex-

trémité; toutefois il crut son honneur
engagé à ne pas refuser à la république

et à la chrétienté le secours que I on
attendait de son expérience militaire et

de son courage. U s'embarqua donc à

Venise, au mois de juin 4 668» revêtu

du titre de capitaine-général des ar-

mées de terre de la république. A son
arrivée, il trouva la ville en ruines, les

défenses extérieures emportées, les pa-

rapets abattus par la formidable artil-

lerie des Turcs. 11 mit en usage toutes

les ressources de l'art de la guerre pour

fatiguer l'ennemi et troubler ses tra-

vaux, et peut-être son obstination au-

rait -elle fini par vaincre l'opiniâtreté

des Musulmans, si Morosini, persuadé

qu'une plus longue résistance était im-

possible, n'avait capitulé à son insu. A
la prière du sénat, Saint-André passa

à Zautes et à Corfou pour augmenter

les fortifications de ces lies que l'on

s'attendait à voir attaquer d'un mo-
ment à l'autre; puis celte mission rem-
plie, il revint en France; mais les Vé-

nitiens ne tardèrent pas à le rappeler,
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et ils lui confirmèrent pour la vie la

charge de général de leurs armées de

terre. En 1670, Saint-André suivit le

comte de Saint-Paul dans sa courle ex-

pédition de Pologne, et dès lors, il vé-

cut retiré dans sa terre de La Nocle

jusqu'à sa mort, arrivée au mois d'août

4673.

Saint-André-Hontbrun avait épousé

Lonise-Madelaine de La Fin-Salins,

dame deLa Nocle, qui lui donna deux
filles, dontraînée, Marguerite, épou-
sa, en 1664, Corneille van Aerssen,

d'une famille distinguée de Hollande,

et la cadette, Charlotte, son cousin

le marquis de Montbrun. M" de Saint-

André-Montbrun, qui vivait encore a la

révocation de l'édit de Nantes, fut ex-

posée aux plus barbares traitements

malgré son grand âge.' On essaya d'a-

bord de la priver de l'exercice de sa

religion dans son propre château; mais
l'intendant de Harlay la maintint dans

son droit par arrêt du 31 août 1685
(Arck. gén. Tt. 323). L'édit évoca-
toire publié, Pévéque d'Autun se trans-

porta en personne à La Nocle, accom-
pagné du prévôt et de bourreaux por-
teurs des instruments de torture, dans

l'espoir que la terreur la pousserait

à se réunir. Son atroce calcul ayant

été trompé, la veuve de l'illustre Sainte

André-Montbrun fut enfermée dans le

couvent de Sainte-Marie. Après trois

années de détention, elle consentit en-
tin à abjurer des lèvres et fut reléguée

à Apt. L'évêque de. cette ville avouait

lui-même qu'il ne croyait nullement à

la sincérité de sa conversion [(Arch.

gin. M. 670); ce qui n'a pas empêché
les écrivains de l'église romaine d'affir-

mer qu'elle mourut catholique, le 34

août 4693, à l'âge de 84 ans.

IV. Branche de Villefranche. René
Du Puy-Montbrun, né vers 4604, sui-

vit aussi avec distinction la carrière

des armes. Il fit la plupart des campa-
gnes de son frère Saint-André et fut

élevé au grade de maréchal de camp
par brevet du 15 juillet 1649. Il ne pa-

rait pas qu'il ait servi depuis. Selon le

Dict. de la Noblesse, il ne laissa qu'un

fils qui passa en Angleterre où il fat

colonel d'un régiment de Réfugiés;

mais La Chesnaye des Bois commet une
double erreur. René Du Puy-Mont-
brun eut de son mariage avec Isabeau

de La Forêt-Colignat, dame deJon-
chères, contracté en 1640, trois fils et

neuf filles : 4* Charles, né en 464 4,

colonel d'un régiment et jeune homme
donnant les plus belles espérances, tué,

le 4 6 oct. 4 668, au siège de Candie ;— î* Jean, qui suit; — 3* Hector, né
vers 4 658, qui, à peine sorti de l'en-

fance, servit avec distinction en Cata-

logne et se réfugia dans le Brande-

bourg à la révocation de l'édit de Nan-
tes, emmenant avec lui plusieurs de ses

sœurs et une demoiselle de La Jon-
qnière. Nommé capitaine des mous-
quetaires, puis colonel, il fit les cam-
pagnes d'Italie et fut tué à la bataille

de Marsaille, en 4693. Sa veuve revint

en France après sa mort et embrassa

la religion romaine; — 4» Isabeau,

femme de N. Achshausen, conseiller

intime de l'électeur de Hesse;—5* Lu-
crèce, mariée à Alexandre de La
Tour-d%-Pin, seigneur de La Chau,

qui, bien que convertie depuis 4686,

fiit enfermée dans un couvent d'Aix

parce qu'on la soupçonna d'avoir fa-

vorisé l'évasion de son fils (Arck.
gin. M. 676); — 6* Uranie, réfugiée

en Allemagne où elle se maria;— T
Justine; — 8' Renée; — 9»Madelai-
ne, femme de Charles d'Arbon, sieur

d'Espenel; — 40* Oltmpie, épouse de
S. de Blacons; — 44' Marguerite;
— 4V Louise.

Jean Du Puy-Montbrun, seigneur de

Jonchères, né en 4 654, servit sous Tu-
renne dont il sut mériter l'estime. Com-
me il resta en France et s'y maria,

après la révocation, on doit en conclu-

re qu'il se convertit, et tout nous porte

à croire que son fils aîné François, mort
à Paris en 4 744 , à l'âge de 48 ans,

professa la religion romaine; mais, se-

lon une;note qui nous a été fournie par

un de ses descendants, le cadet Char-
les rentra dans l'église protestante, et

après avoir éprouvé toutes sortes de
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persécutions pour sa foi, il finit, après

la publication du fameux éditde 1724

,

par sortir secrèteraentde France, et il se

retira en Hollande avec sa femme et son

fils Etienne. Ce dernier, né, en 4748,
dans le Languedoc et mort à Maëstricht,

le 28 mars 1785, est auteur d'un Re-
cueil de cantiques sacres, dont les

sujets sontpris tant du V. que du N.
T. (Laus., 4769, in-8») et d'Elément
de la lecture ou méthode pour ap-

prendre à épeler et à lire correcte-

ment^ dont une 3* édit. fut publiée à

Amst., 4789, iu-8*. Il avait épousé,

en 4739, Jeanne Monnereau, qui le

rendit père de Paul-Charles, né à

Goes, en 4745, mort sans postérité à

Amsterdam en 4 81 4 . Resté veuf de sa

première femme , Etienne Du Puy-
Montbrun se remaria, en 1749, avec

Jeanne-Catherine van Deursen qui

ne lui donna qu'une fille, Marie-Hen-

iiette, morte sans alliance, en 4825, à

l'âge de 74 ans. En troisièmes noces,

il épousa, en 1763, Susanne de Lam-
bermont, fille Abraham de Lamber-
monteltfElisabethChapponûeChim-
p;)£ne, et veuve de Charles Guyot ,

docteuren médecine. lien eut Etienne,

né à Maëstricht, le 26 fév. 1765.

Celui-ci fit ses études de théologie

à Groningue, et après avoir été reçu

proposant au synode de Maëstricht,

en 1786, il fut appelé à desservir suc-

cessivement les églises d'Embden et

de Qarlem. On a de lui un Sermon sur

lePs. CXX11, 1, prononcé al'église

française d'Embden (Embden, 1 804,

in-8*). L'année même où ce sermon

fut imp. , Etienne Du Puy-Montbrun

mourut ayaut eu six enfants do sa fem-

me Anne-Marie HUlleshcim, fille du

secrétaire de la ville d'Embden :
4*

Etienne-Henri-Paul, né à Embden,

en 4793, mort l'année suivante; — %*

Henri, né à Embden, en 4794, et père

d'une nombreuse postérité;—3* Char-

les—Guillaume-Henning, né a Emb-
den, en 1 795 , mort à l'âge de 1 5 ans ;— 4* GULLAL'ME-PAl'I.-hERNARn , né

à Embden, en 4798, mort en 1806;—
5* Jean-Bernard , né à Embden, en

DUQ

1800, qui) a épousé à Amsterdam, en

4844, Marie - Henriette - Dorothée

Wisscnaar, veuve de Michel- Daniel

Peirotto Brutel de La Rivière; —
6* Etienne-Henri-JosuÉ , né posthu-

me à Embden, en 4 805. Ce dernier s'est

fait connaître avantageusement par des

Recherches bibliograph iques surquel

ques impressions néerlandaises du
xv« et du xvi* siècle (Leyde , 4836,
in-8*), et par une dissertation intitulée

Die Verbesserung der Rheinschi/f-

fahrt und der Schiffbarheit des

Racines (Elberfeld, 1851, in-8% avec

carte). Ce sont les renseignements

qu'il a eu l'obligeance de uous fournir,

qui nous ont permis de rectifier et de

compléter la généalogie de l'illustre

famille de Montbrun (1).

DU QLKSNE (Arraham), né au

bourg de Blangy dans le comté d'Eu,

chef d'escadre sous Louis XHI. Du
Quesne avait reçu le jour dans une fa-

mille pauvre; mais la nature l'avait libé-

ralement dédommagé des torts de la

fortune. Entraîné par une vocatiou ir-

résistible, il quitta jeune ses parents et

se rendit à Dieppe où il se fit pilote.

Un travail opiniâtre , secondé par son

génie, l'éleva bientôt au-dessus de son

emploi ; sa réputation s'étendit jusqu'en

Suède , et le roi Gustave-Adolphe le

prit à son service. Ce ne fut que long-

temps après que Louis XIII , comme
honteux d'avoir laissé un homme de

ce mérite dans l'oubli, le rappela

en France et lui donna le grade de ca-

pitaine de vaisseau.

La France ne possédait alors ni flotte

ni matelots; mais Richelieu voulait

créer une marine. Du Quesne ne larda

pas a être élevé au grade de chef d'es-

cadre ; cependant ni l'ambition, si puis-

saute sur les âmes vulgaires, ni la

crainte de déplaire au ministre tout-

(t) Cette généalogie n'est ponrunl pas en-

core complète. Nous ne voyons aucun moyen
d'y rattacher un Du Puy-Montbrun qui, à la

révocation, passa dans les Indes-Orientale» et

y fut tué. Nous ne «avons non plus auquel des

marquis de Montbrun attribuer des Mtmmm
publiés a Amst. , 1701 , in-lî, mémoires d'ail-

leurs fort peu authentiques.
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puissant de Louis XIII, devant qui se

courbaient les plus hautes têtes, ne pu-

rent le décider a porter les armes con-

tre, ses coreligionnaires. Pendant le

siège de La Rochelle, il fallut l'em-

ployer ailleurs. Quelques années après,

il retourna en Suède, pour prendre le

commandement d'une escadre que

Christine envoyait au secours de Louis

XIII, s'il fout en croire Turpin, l'auteur,

fort inexact, de la France illustre. Atta-

qué, à son retour, par les Espagnols

et mortellement blessé après des pro-

diges de valeur , il fut conduit pri-

sonnier à Dunkerque où il mourut, en

4 635, selon Perrault, vers 4 638 , d'a-

près la Biog. univ.

Do 6on mariage avec Marthe de
Caul [Caus ?] naquirent, selon le Dic-

tionnaire de la Noblesse, quatre fils qui

servirent avec distinction dans la ma-
rine. L'un d'eux, capitaine de vaisseau,

fut tué d'uu coup de canon. 11 laissa un

fils dont la destinée est inconnue. Un
autre, nommé Jacob, également ca-

pitaine de vaisseau, épousa Susanne
Cuit ton, fille du célèbre maire de La

Rochelle. 11 en eut Abraham Du Ques-

ne-Guitton , mort en 4726, lieutenant-

général des armées uavales, à qui sa

conversion valut, en 1 688, le don des

biens de son oncle Guibert, ministre

de La Rochelle (Arck. gin. E. 3374).

Un troisième, N. Du Quesne-Monnier,

eut un fils qui servit sous son oncle au

bombardement d'Alger et de Gènes, et

qui se convertit également à la révo-

cation de l'édit de Nantes, pour obtenir

le commandement d'un vaisseau. En
4687, le roi lui accorda la confiscation

des biens laissés en France par sa mère
Su$aKne Momie r, femme du sieur Vê-
tit {Arch. E. 3373). Il mourut à Tou-

lon chefd'escadre, commandeur de l'or-

dre de Saint-Louis et commandant de

la marine dans ce port de mer. Le qua-

trième et le plus célèbre, A ni» mu m, na-

quit à Dieppe en 4640(4).

(1) Telle est l'opinion gcuérale; cependant
nous devons dire que Haudiequet de Blan-

court, auteur de la Noblesse de Picardie, le

fait uaitte dans cette dernière province en
1612.

Abraham Du Quesne reçut de bob

père les premières notions de l'art nau-
tique ; mais sentant que la théorie était

insuffisante pour former un habile ma-
rin, il fit plusieurs voyages sur des

vaisseaux marchands, saisissant avec

avidité, toutes les occasions de s'in-

struire. Dès l'âge de 4 7 ans, il reçut le

commandement d'un vaisseau dans l'es-

cadre de son père. En 4 637, a l'attaque

des tles Sainte-Marguerite, il se fit re-

marquer par sa valeur et ses talents.

L'année suivante, il combattit la flotte

espagnole devant Gallary en Biscaye, et

contribuait la victoire, en forçant l'ami-

Slennemià battreen retraite devant lui.

e 4 639 à 4 643 , il continua à se si -

gnalcrdans lou6 les engagements qui

eurent lieu entre la flotte française et

la flotte espagnole, à la Corogne, à

Tarragone, au cap de Gates ; et partout,

il donna des preuves d'une rare intré-

pidité. La conclusion de la paix le ren-

dit à la vie privée; mais dès 4644, las

de sou inaction, il alla demander du
service à la fille de Gustave-Adolphe

qui le nomma major-général, et bien-

tôt après , vice-amiral de la flotte sué-

doise. Ce fut en cette qualité qu'il prit

une part brillante à la furieuse bataille

de Golhembourg où les Danois furent

complètement défaits.

Rappelé en France en 4647, Du
Quesne fut chargé du commandement
d'une des escadres envoyées devant

Naples. En 4650, le triste état de la

marine française ne permettant pas au

gouvernement de presser avec vigueur

le siège de Bordeaux, Du Quesne équi-

pa à ses frais une flottille pour disputer

à l'escadre espagnole l'entrée de la

Gironde. Rencontré par une flotte an-

glaise qui voulut le contraindre à bais-

ser 'pavillon, il n'hésita pas à l'attaquer

malgré l'infériorité de ses forces, et,

après un combat glorieux, il rentra à

Brest pour radouber ses vaisseaux et

faire panser une blessure qu'il avait

reçue. Il fut bientôt prêt a reprendre

la mer et arriva à temps pour fermer

aux Espagnols l'entrée de la Gironde.

Des services aussi signalés lui valurent
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le grade de chef d'escadre» et la reine-

mère lui donna le château d'indret près

de Nantes» faible dédommagement des

sommes qu'il avait dépensées pour l'ar-

mement de son escadre et dent il ne

paraît pas qu'il ait été remboursé.

Du Quesnd était sans, contredit le

plus habile marin que la France pos-

sédât alors; mais comme il n'était pat

noble de naissance et qu'il faisait, en

outre, profession d'une religion en fort

mauvaise c-déur à la Cour* il attendit

longtemps un commandement digne de

son mérite. 11 paraît même qu'il fat lais-

sé à l'écart jusqu'en 4678» que ses

biographes nbus le montrent combat-

tant dans la Manche contre Ruyter et

Tromp, sous les ordres du maréchal

dTSstrées, et s'y couvrant de gloire;

Deux ans plus tard, la révolte de Mes-

sine contre la tyrannie des Espagnols

lui offrit enfin l'occasion de donner à

Louis XIV une juste idée de ce qu'il

valait.

Cette ville ayant demandé au roi de

France sa protection et lui ayant offert

la souveraineté de la Sicile, Vivonnei

dont le principal mérite était sa parente

avecM** deMontespan, reçut ordre d'y

conduire une escadre de douae vais-

seau*. Suivant tes conseils de Du
Quesne, qui commandait sous lui, il

attaqua, le 44 fév. 4675, la flotte es*

pagnole à Messine et la défit. Averti de

la prochaine arrivée de Ruyter, il en-

vbya Du Quesne a Versailles pour de-

mander des renforts, et Louis XIV,

comprenant enfin la valeur du héros,

l'éleva au grade de lieutenant-général

et lui confia le commandement d'une

flotte puissante qui avait été armée à

Toulon. Du Quesne mit a la voile, et le

7 janv. 4676, il rencontra la flotte hol-

landaise à la hauteur de Stromboli. Lé
combat fut acharné, et l'avantage resta

à Pamiral français; mais un calme l'em-

pêcha de profiter de sa victoire et de

forcer l'entrée du Phare. 11 dut donc se

décidera faire le tour de l'Ile, et heureu-

sement il arriva a temps pour sauver

Messine en faisant entrer dans son port

le convoi qu'il escortait. Ce devoir rem*

pti, il le mit à la recherche de Ruyter

qu'il rencontra dans le golfe de Cata-

n«, le 23 avril. Les deux escadres s'at-

taquèrent avec une fureur extraordi-

naire; le combat ne cessa qu'à la nuit.

Elles se retirèrent également endom-
magées; mais les Hollandais avaient

éprouvé une perte irréparable. Le grand

Rnyter avait reçu une blessure dont il

mourut au bout de sept jours. Après

avoir réparé leurs avaries, les Hollan-

dais et les Espagnols sortirent de Sy-
racuse pour aller s'embosser devant

Païenne. Leur position était formida-

ble, cependant Du Quesne se chargea

de les y attaquer) le % juin. A la tête

de l'avant-gardc » il rompit la ligne

d'embossage, plaça par cette manœu-
vre hardie l'ennemi entre deux feux et

détruisit la flotte alliée. Cette action

d'éclat mit le comble a la gloire de Du
Quesne* qui fut ensuite ehargé de croi-

ser dans la Méditerranée et de la pur-

ger des pirates qui l'infestaient. Le S3

juillet 4684, il poursuivit jusque dans
le port de Chio huit corsaires de Tri-

poli qui y avaient cherché un asile, et

les coula à fond, sans ménager les ha-
bitants; puis revenant sur la côte d'A-

frique, il insulta la ville même d'Alger

en y jetant deux cents bombes. El
4 683, il reparut devant celte ville qui

fut presque détruite par un nouveau
bombardement. Cette sanglante exécu-

tion ne fut rien cependant, comparée à
celle qu'eut à souffrir Gènes, en 4684»
sous les plus futiles prétextes. Il sem-
ble que Du Quesne, qui ne faisait qu'o-

béir aux ordres impitoyables d'un roi

ivre d'orgueil, eut honte de se faire

l'exécuteurd'une épouvantable iniqui-

té. On assure qu'il ne prit aucune part

à ce lâche massacre, et que pendant

tout le bombardetaent, il refusa de sor-

tir de sa chambre, rejetant sur Seigne-

lay l'odieux d'un acte inouï de barba-

rie, accompli sans aucune protoca-

Uon.

A défaut du brevet de vice-amiral

qu'il méritait plus que personne en
France, mais qu il ne pouvait obtenir de
la bigoterie deLouis XIV sans renier ses
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convictions religieuses (1), Du Quesne

reçut, en 1681, comme récompense

deses services, un don de 200,000 li-

vres à employer 'au paiement de la

terre Du Bouchet qui fut érigée en

marquisat sous son nom, au mois de

fév. 1682, à la condition toutefois qu'il

n'y serait fait aucun exercice de la re-

ligion prétendue réformée (Archiv.

gin. E. 3367), clause que l'on retrou-

ve dans les Lettres d'union des terres

et seigneuries de Monros, Quernichard,

Querenville, Quergoet, etc., en une seu-

le chàtellenie sous le nom de Monros,

avec droit de haute, moyenne et basse

justice, lettres qui lui furent accordées

sur sa demande, au mois de janvier

1683 (Ibid. E. 3368). Lorsque l'édit

de Nantes fut révoqué, non moins zélé

pour sa religion que le maréchal de

Schombcrg , il demanda, comme lui,

la permission de sortir de France; mais

Louis XIV la lui refusa, dans la crainte,

dit Benott, qu'il ne révélât aui étrangers

le secret de ses forces navales. On lui

permit seulement de demeurer à Paris,

avec promesse de ne point l'inquiéter

sur le fait de la religion. Il vécut quel •

ques mois encoredans la retraite etmou-
rut subitement a Paris, le 2 fév. 1688.

Jaillot affirme, que ce héros, à qui la

Grèce aurait élevé des statues et que

Rome eût porté en triomphe au Capi-

tole, ne put obtenir pour sa dépouille

mortelle une sépulture honorable. Le
plus grand homme de mer du xvu*

siècle, le vainqueur de l'illustre Ruy-
ter fut, dit-il, enterré dans sa terre Du
Bouchet sur le bord du chemin,— à peu
près comme un criminel. En vain son

fils aîné réclama-t-il ses cendres; le

(1) N. Jal, historiographe de la marine,
nous apprend qu'outre la religiou, il y avait

d'autres raisons qu'il se réserve de diro dans
la Vie de Du Quesne a laquelle il travaille de-

puis plusieurs années. Nous nous faisons on
devoir de le remercier de la peine qu'il a

prise de lire notre artiele. S'il s'est borné a

exprimer des doutes sur quelques assertions

des biographes que nous avons du suivre, fau-

te de meilleurs renseignements, c'est, nous en
sommes convaincu, parce qu'il n'est pas enco-
re arrivé a la certitude, malgré ses laborieuses

recherches, et qu'il a craint de nous iuduire à
substituer uae méprise à une erreur.

mausolée qu'il lui avait fait élever sur

la terre étrangère, resta vide. Mais à

cela seul ne se borna pas l'ingratitude

du grand roi. Le 8 fév., c'est-à-dire

six jours après sa mort, tous les biens

de Du Quesne furent mis sous le sé-

questre, « le roy ayant résolu d'en user

à l'égard de la famille du sieur Du
Quesne, ainsi qu'il a esté fait à l'égard

de tous les autres religionnaires opi-

niâtres», lit-on dans une lettre du se-

crétaire d'état (Areh. E. 3314). Le
même jour, La Reynie alla signifier à

la veuve de l'illustre amiral l'ordre de

se convertir ou de sortir du royaume;

elle préféra l'abjuration à l'exil, et ob-

tint, le 1 2 mars, main-levée de la sai-

sie opérée un mois auparavant {Ibid.

E. 3374).
« Du Quesne, lit-on dans la Biogr.

univ., avait la taille avantageuse et l'air

robuste; ses yeux grands et vifs, son

regard plein de feu, annonçaient l'hom-

me de courage et de génie. La France

n'avait pas eu, avant lui, d'homme de

mer aussi habile, ni qui se fût distingué

par des exploits aussi glorieux. * De
son mariage avec Gabrielle de der-
nières naquirent quatre fils. L'aîné,

HENBi,marquisduQuesne,néen 4652,

fit sa première campagne, à l'âge de 4 4

ans, en qualité d'enseigne de vaisseau.

En 1 672, il assista au combat livré,

dans la Manche, à la flotte hollandaise

par les Anglais et les Français. En
4 674, il fut, lit-on dans le Diction, de
la Noblesse, nommé capitaine de pavil-

lon, sans passer par le grade de lieute-

nant, distinction jusque-là sans exem-
ple. Créé capitainede vaisseau en 4 675,
il commanda le Parfait dans les trois

combats livrés, l'année suivante, aux
flottes alliées de Hollande et d'Espagne

.

Dans le second, il prit un vaisseau et

fut dangereusement ble$9é. En 1683,
il commanda un vaisseau au bombarde-
ment d'Alger, puis il fut envoyé à

Tunis pour négocierle renouvellement

des traités d'alliance entre cet état bar-

baresque et la France. A son retour, il

comprit, au redoublement des persécu-

tions, que la ruine de l'Eglise protes-
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tante était arrêtée dans la pensée du
gouvernement, et sans attendre que la

révocation de l'édit de Nantes brisât sa

carrière, il demanda et obtint la permis-

sion de se retirer dan» la terre d'Aubon-
ne, dont il avait fait récemment l'acqui-

sition. Touché de la misère d'un grand
nombre de ses coreligionnaires, réfu-

giés comme lui, il conçut, en 1 689, le

projet de leur venir en'aide. 11 se ren-

dit, à cet effet, en Hollande, accompa-
gné de son frère Abraham et d'un

excellent officier de marine, nommé
Charles de Sailly. Les Etats-Géné-

raux l'autorisèrent à équiper dix vais-

seaux pour conduire une colonie de
Réfugiés h 111e Bourbon ou Mascaren-
has. Son intention était d'y fonder une
espèce de république, dont il serait le

chef, sous la suzeraineté des Etats-

Généraux. Une circulaire annonça à

tous les Réfugiés en Angleterre, en
Suisse, en Allemagne, en Hollande, le

prochain départ d'une expédition pour
une terre lointaine, dont elle taisait le

nom, mais qu'elle décrivait comme un
Eden. Les préparatifs furent poussés

avec tant d'ardeur que, dans les pre-

miers mois de 4 690, les vaisseaux à

l'ancre au Texel n'attendaient plus que
'

le signal du départ. Une partie des
colonsétaient embarqués avec Etienne
de Frégodière, capitaine du génie, qui

était chargé de fortifier l'Ile, et le com-
te de Monros, qui devait prendre les

devants , allait mettre à la voile, lors-

que le marquis renonça brusquement

à son entreprise et vendit ses vaisseaux.

11. Weiss raconte, dans son Histoire

des Protestants français, que Du Ques-
ne abandonna son projet, parce qu'il

apprit que des vaisseaux de guerre par-

taient de France avec ordre de s'oppo-

ser à son débarquement dans l'Ile

Bourbon, et qu'il ne voulut pas s'ex-

poser à violer le serment qu'il avait

fait a son père de ne jamais combattre

les Français.

Après" un court séjour à Rotterdam,

Henri Du Quesne repartit avec, sa fa-

mille pour le pays de Yaud. Chargé par

le gouvernement bernois d'organiser

une flottille de guerre sur le lac de Ge-
nève, il fit creuser un port à Morges,

équipa plusieurs barques , enrôla les

bateliers et les pêcheurs, et déploya la

plus louable activité. Cette tentative

des Bernois pour s'assurer la domina-

tion du lac ne parait pas toutefois avoir

eu de suite. En 1704, Du Quesne ven-
dit Aubonne a Berne et alla s'établir à

Genève où, « en considération de sa

naissance, de ses grandes qualités, et

surtout de sa piété et de sa probité, »

les droits de bourgeoisie lui furent ac-

cordés gratuitement, ainsi qu'à sesdeux

fils, le 6 mai 1704. Fidèle à son ser-

ment, il refusa constamment de prendre

les armes coutre la France, il ne voulut

employer le crédit que ses talents et

ses vertus lui avaient justement acquis

auprès des princes prolestants que dans

l'intérêt de ses malheureux coreligion-

naires et de sa patrie d'adoption. En
4709, il accepta des églisesde la Suisse

la mission d'aller demander à l'église

française de Londres qu'elle unit ses

efforts aux leurs pour obtenir aux Ré-
fugiés la permission de rentrer en

France; mais le consistoire lui refusa

son concours, en se fondant sur ce que

la plupart des Protestants français éta-

blis en Angleterre s'étaient déjà fait na-

turaliser anglais. Malgré cet échec, Du
Quesne conserva ses illusions, en sorte

qu'eu 4745, se persuadant follement

que le régent se hâterait de réparer la

grande iniquité du règne de Louis XIV,

en rappelant les Réfugiés et en leur

rendant leurs biens, il rentra en France,

au mois d'octobre, sans en avoir obtenu

l'autorisation ; mais à peine informé de

sa présence à Paris, le régent lui fit

ordonner par La Reynie de reprendre

immédiatement la route de l'exil sous

peine d'être jeté à la Bastille (Fonds
Mortemar, N* 67). 11 retourna donc â

Genève où il mourut d'une pleurésie,

le 43 nov. 4722, selen la correspon-

dance de Court. De son mariage avec

la fille de Bosc, conseiller au parlement

de Toulouse (1), mariage annoncé par

(I) Ce conseiller était probablement L«m-

rttU Bote, conseiller» secrétaire da roi et »n-
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le Mercure de juin 4683, qui fait un
brillant éloge de cette demoiselle, na-

quirent deux fils, Ûabuil et Mitc-
Aktoixs-Jacob, sur qui pous ne possé-

dons aucune espèce de renseignements,

et une fille nommée Louisk-Antoi-
netti. Après la mort de son mari, la

marquise Du Quesne alla habiter Er-

langen avec un de ses fils et sa tille

(Corresp. de Court, 4733-34). Cette

dernière épousa un gentilhomme irlan-

dais du nom d'O'Bern et lui donna un
fils qui fut pasteur de l'église française

de Halle et qui s'est fait un nom dans

la littérature. Henri Du Quesne mérite

également une place honorable parmi

les écrivains religieux. Il a non-seule-

ment publié des Réalésions anciennes

et nouvelles sur l'Eucharistie (Gen.

et Amst., 4748, in-8'), mais il a en-
core travaillé avec les pasteurs de Ge-
nève a une nouvelle version du N. T.,

publiée en 4726. Adelungtui attribue

aussi le Journal d'un voyage fait aux
Indes Orientales par une escadre de
tin vaisseaux commandés par M. Du
Quesne, depuis le 24 fév. 4690^-
gu'au 20 août 4694, par ordre de

ta compagnie des Indes Orientales

(Rouen, 4794, 3 vol. in-8* ; La Haye
[Paris], 4724, 3 vol. in-42). Un autre

récit de ce voyage avait été publié plu-

sieurs années auparavant sous le titre :

Relation du voyage et retour des In-

des Orientales pendant les années

4 690 et 4 694 par un garde de la ma-
rine [C. M. Bouchot de Montcassin]

servant sur le bord de M. Du Quesue
eommandant de rescadre (Bruxelles,

4692, in-24; Paris, 4692, in-42). Une
troisième relation en anglais est signalée

par Watt sous ce titre : A Voyage to tke

East Indies, a. d. 4696 and 4694;
leing a full Description of ike isles

ofMaldives, Cocos, Andamant, and
the isle of Aseension (Lond., 4696,

cieo de l'église de Montpellier en 1675. Il «e

convertit a la révocation; mais deux de se3

fils réussirent h passer eu Hollande, eu 1685,
avec leur cousit Laurent Ooldy. Le troisième,

à peine âgé dclîans, essaya aussi defolr;mal>
heu reosemen t il fut arrêté b Va leuciennes et fut

enfermé au Perl l'Bvtque {Artk. §é». M. 6M).

in-8*). Adelung se trompe certaine-

ment; et la Biog. univ. commet une

autre erreur, en disant que ce fut le

second fils du grand Du Quesne qui

commanda cette expédition. Morori re-

marque fort bien que l'auteur se dit ca-

tholique, tout en s'exnrimant avec li-

berté sur lu religion; or, on 4690,

Abraham Du Quesne était rentré dans

le giron de l'Eglise protestante, et s'é-

tait retiré en Angleterre. Ce voyage fut

fait par Abraham Du Quesne-Guitton,

et nous intéresse d'autant moins que

la relation qui en a été publiée, n'est

pas môme sortie de sa plume. Au juge-

ment du même Moréri, on y trouve des

remarques curieuses, des anecdotes

amusantes, mais l'humeur satirique de

l'auteur s'y fait trop sentir.

Le second fils del'amiralDu Quesne,

nommé Abraham, comme son père, es-

tait seigneur de Monros. Il n'était

qu'enseigne de vaisseau, lorsqu'il fit,

au rapport du Bict. de lt Noblesse,

prisonnier le général de l'armée espa-

gnole, exploit qui lui valut le grade de

capitaine. S'étânt converti après la

mort de son père, avec son frère Jsaac,

marin également distingué, ils furent

mis en possession des biens de leurs

deux autres frères qui étaient sortis du

royaume (Arek.E. 8374); cepen-

dant Abraham ne tarda pas à éprouver

des remords, et, à son tour, U passa

dans les pays étrangers, tandis que

Isaac resta en Franco et mourut à Parts

en 474». Lorsque Henri Du Quesne re-

nonça, comme nous l'avons dit plus

haut, a son projet de colonisation,

Abraham se rendit en Angleterre, où U
mourut, selon le Dict. de la Noblesse,

et nous n'avons aucune raison de révo-

quer en doute cette assertion. U s'en-

suit qu'on doit appliquer à l'un de ks
neveux, ce qu'en lit dans les Notes ex^
traites des registres du consistoire, 4e
l'église de Genève, par H. Cramer : Du
5 déc. 4720, comparait le sieur !)
Quesne de Monros, mandé pour paillar-

dise avec la demoiselle Scarsonella de

Venise. Censuré, genoux en terre, et

intordit de la sainte Gène.
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Le quatrième et dernier fils d'Abra-

ham Du Quesne, Jacob, comte Du
Quesne, était capitaine de vaisseau à la

révocation. Il alla s'établir à Saint-Do-

mingue où il mourut en 4740. On ne

nous apprend pas s'il laissa des enfants

de sa femme Marie-Françoise- Made-
laine de Soucelles.

Si ces renseignements généalogiques,

puisés dans Moréri et le Dict. de la No-
blesse, sont complets et exacts, il en ré-

sulte <\v?Esther- Elisabeth Du Quesne
cTEnneval, née àCerisydansla Basse-

Normandie et morte à Berlin, eu 4709,

à l'âge de 25 ans, n'appartenait pas à

la môme branche delà famille Du Ques-
ne. Cette demoiselle avait épousé le

conseiller privé Frédéric de Dobrezins-

ki et avait été nommée dame d'honneur

de la reine Sophie -Charlotte. Elle ne

laissa qu'une fuie qui devint la femme
du comte de Finckenstein.

Une autre branche de la famille Du
Quesne s'était établie en Angleterre dès

le xvr* siècle. Bn 4599, Jean Du Ques-

ne épousa Sara, fille de Jean de Fran-
queville, dans l'église française de

Londres, son lieu natal. De ce mariage

naquitJsah-Ducane, qui prit pour fem-

me, en 4647, Esther de La Place,

descendant comme lui d'un réfugié.

DU OUESNOY Œustache), sieur

de Boscbénard et de La Métairie, naquit

à Lille en Flandre. Du Quesnoy, en

latin Quercetanus, étudia la médecine

et prit le grade de docteur. Ayant em-
brassé les opinions nouvelles^ il fut

obligé de se réfugier à Lausanne où il

fut nommé professeur de philosophie,

en 4554, selon Ruchat et les tables de

Leu, en 4557, selon le Dict. biogra-

phique des professours de Tacad. de

Lausanne (4), ouv. inédit du pasteur de

Montreux, Bridel, qui ajoute que deux

ans après, lors du différend qui s'éleva

entre Viret et le sénat de Berne au su-

jet de la discipline; il partagea le sort

de ses collègues et fut destitué comme
(Il H. André Gindroz nous apprtud que le

registre académique, connu sous le Bora de

Litre noir, place l'arrivée de Do Quesnoy a

l'académie de Lausanne en 1548, date contlr-

mée par les mss.de Planlin et deChavannes.

eux; qu'il se relira à Genève, où il fut

reçu bourgeois et nommé professeurde

philosophie sur la fin de 4559, et qu'il

y mourut. Mais Du Quesnoy n'étant

mentionné ni dans le Registre des Fran-

çais reçus citoyens de Genève, ni dans

les listés des professeurs de l'académie

publiées par Leu et par Picot, on doit

en conclure que l'auteur du Diction,

cité plus haut a commis quelque confu-

sion. Selon Ruchat, d'accord encore

sur ce point avec les tables de Leu, Du
Quesnoy, qui avait succédé à Claude
Quintin dans la chaire de philosophie,

ne l'occupa que jusqu'en 4557 où il

fut remplacé par Jean Tagaut; et Jean

Tagaut, destitué en même temps que

Viret, se retira à Genève où il fut nom-
mé, selon Leu, professeur de philoso-

phie en 4 559 ; or il est difficile d'ad-

mettre qu'il y ait eu à la fois deux pro-

fesseurs de philosophie dans l'académie

naissante. En outre, nous lisons dans

le registre des naturalisations, sous la

date du 25 déc. 1559 : Jean Tagaut,

lecteur en philosophie, d'Amiens, reçu

gratis avec son fils Jean. Il est évident

pour nous que le pasteur Bridel a con-

fondu Du Quesnoy avec Tagaut.

Nous avons dil que, selon le rase.

Bridel, Eustache Du Quesnoy mourut à

Genève. D'après d'autres renseigne-

ments, que nous avons lieu de croire

plus exacts , il servait avec son frère

dans les troupes huguenottes en 4 576.

Ce frère, nommé Nicolas, nous est

d'ailleurs inconnu. S'il est le même que

Nicolas Du Quesnoy, gentilhomme nor-

mand, dont il est fait mention dans un

msc. de la Biblioth. nationale (St.-

Germ. franc. 676), il laissa de son ma-

riage avec 'Michelle de Villy, un fils

appelé David, qui épousa Elisabeth de

Folines et en eut Louis, marié à Made-
laine de Folines. De ce mariage naqui-

rent Louis, sieur de La Hallotière, Sa-

muel et Philippe. D'Hosier uous ap-

prend qu'une nièce d'Eustache DuQues-

noy, nommée Claude, épousa, en 4 594,

Charles de La Haye cl alla s'établir

avec lui à Middelbourg.

La Bibliothèque de Gesner attribue à
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Eustache Du Quesnoy Acroamaton in

librum Hippocratis de naturâ homi-
uis commentarium et in Claudii

Gaieni libros III de temperamentis
tcholia doctissima, Basil., J. Oporin,

1519. Le Disc. Bridcl, qui ne mcntion-

ne pas cet ouvrage, affirme qu'il a lais-

sé, outre des mss. savants : I. Commen-
tarium in lib. Mesvœ de purgantibus
medicamentis, Lyon, 4549;— II. De
medicamentis simplicibus purganti-
bus lib. III, Baie, 1 571 ; — III. Car-
menproteplicum, Gen., 4559, in-8«;

réimpr. dans le martyrologe de Cres-

pin. Ou trouve, en effet, en tète du mar-
tyrologe, une longue pièce de vers la-

tins ; mais elle est signée J. T. F., et ces

initiales ne désignent certainement pas

Du Quesnoy. Nous croyons donc que
Ton peut, sans hésiter, restituer ces

trois derniers ouvrages à Tagaut, qui

était aussi docteur en médecine, et nous
sommes heureux de nous rencontrer

dans ce sentiment avec le savant pro-

fesseur M. Vulliemin de Lausanne, que
nous avions prié de nous aider à éclair-

cir ces difûcultés.

DU RANC (Jean), docteur en mé-
decine, natif de Montpellier, établi à

Àubenas. Du Ranc est auteur d'une

Epistre en laquelle sommairement
sont déclarez les erreurs, blasphè-

mes et malheurs du calvinisme, qui

Vont esmeu à s'en despartir, Tour-
non, 4603, in-8*.— La première de

ces raisons, c'est que dans l'Eglise pro-

testante, qu'il qualiGe de refuge de

luxure, bouclier de l'usure, fontaine de

meusonge, de calomnie et de détrac-

tion, vraie jdolâtrie, etc., il est impos-

sible qu'un fils honore véritablement

son père et sa mère ! ! Le reste est à

l'avenant.

DURAND ou DURAIT. Peu de

noms se rencontrent plus fréquemment

dans l'histoire du protestantisme fran-

çais. Parmi ceux qui l'ont porté, les

uns ont à peine laissé une trace de leur

existence dans les annales de notre

Eglise : tels Durand, ministre de Se-

dan,- que le duc de Bouillon, députa,

en 1622, à Mansfeld, avec Cormont,

gouverneur de son fils, et le capitaine

Schmit, pour engager ce terrible chef

de partisans à faire une diversion en

France en faveur des Protestants; —
Michel Durand qui, avec Samiitl

Louât, se porta partie pour les Réfor-

més de Mer, à qui le bailli de Blois, a

la requête du curé, avait défendu de bâ-

tir un temple dans la ville, et qui fit

casser cette sentence par arrêt du par-

lement, en 4606 ;
—Durand, qui ser-

vit avec le grade de sergent-major au

fameux siège de Montauban, et contri-

bua à la prise du fort de Lamothe d'Ar-

dus ; — Durant , qui fut député par

l'église de Nismes au Synode national

de Castres pour demander Bauxcojûme
ministre; — Durant, pasteur à Berg-

hollz où il eut pour successeur Char-
les Jordan ,

lorsqu'il fut appelé , en

4 691 , à Baircuth ;
— Durand, minis-

tre du Vivarais, réfugié a Lausanne avec

sa femme Anne Bouvier, et quelques-

autres encore dont nous aurons l'oc-

casion de parler incidemment dans le

cours de notre ouvrage, ou qui se trou-

veront cités dans les tableaux de nos

Pièces justificatives. D'autres, au con-

traire, sont assez recommandables ou

assez connus pour que nous devions

leur consacrer des articles spéciaux.

DURAIND, nom d'une famille noble

du Dauphiné, qu'il ne faut pas confon-

dre avec la famille languedocienne du
même nom.

Claude de Durand, qui vivaitau com-
mencement du xvii' siècle, laissa qua

tre fils : 1° Jacques, de qui naquirent

Paul, seigneur de Pootaujard, lieute-

nant-général en la sénéchaussée du Va-
lentinois, et Philippe, sieur de Saint-

Romain; 2* Paul, père de César, sieur

de La Châtre, et de David, sieur de La
Buissonnière ;

3" Jean, dout le tils

unique Piekre, docteur en droit et sa-

vant avocat au parlement de Grenoble,

se retira dans le Brandebourg, à la ré-

vocation de l'édit de Nantes, et fut, en
1 687, nommé juge à Wesel; 4* Salo-
mon, père de Jacques, sieur de La
Garde, et d'Antoine, avocat. La desti-

née de ce dernier est inconnue. Son
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frère paraît s'être retiré en Angle-

terre (t). Nous trouvons, en effet, dans

l'ouvrage de M. Burn, un Jacques de

Durand, qui remplit les fondions du
ministèrea Bristol, en H13, et dans

lVglisc dite des Grec», en H 15. Nous

ne prendrons pas sur nous d'affirmer

que co dernier soit Pauleur d'un re-

cueil de Sermons sur divers textes

de VEcriture sainte, publié à Rotter-

dam, U23, in-8\ par un Jacques de

Durand, minisire; car vers le môme
temps, l'église de Nimègue avait pour

pasteur un autre Durand, dont le Dis

s'est fait connaître par une traduction

de La charlatanerie des savons par
Menken, avec des remarques critiques

de différents auteurs, La Haye, 1721,

in-12.

DURAND (Aidibert), ministre du

Douhet, puis de Saint-Jean-d'Angély,

converti en 1 685. L'histoire de cette

conversion est curieuse, nous la don-

nons d'après le Mercure galant.

Le î sept. 1 685 ,
l'évêque de Sain-

tes se rendit àSaiut-Jean-d'Angély, fit

assembler les religionnaircs , leur ex-

pliqua les intentions du roi touchant

leur retour a l'Eglise catholique, et

leur annonça, en terminant, que S.

M. « vouloït bien lour donner des mar-

ques de sa bonté en leur permettant de

s'assembler pour recounoistre l'erreur

qu'ilsavoientsuivie, leurs pères et eux,

depuis plus d'uu siècle. » Etait-il pos-

sible au grand roi de pousser plus

loin la condescendance? Le S donc,

il y eut nombreuse assemblée sous la

présidence du P. Faidy , fameux dans

les controverses, lequel Père, comp-

tant plus sans doute sur l'intimidation

que sur son éloquence, eut soin de se

faire assister du lieutenant-général et

des autres magistrats de la ville. Néan-

moins comme c'est le caractère des

prétendus réformés d'être opiniastres »

,

les arguments de Faidy firent assez

peu d'impression sur son auditoire;

(l) Noos avons rencontré dans une liste de

Réfugiés pensionnés par Zurich (USSM Berne,

Hist. Ilelv. vu. 9), les noms AeJmnue, Ha-
rie et Jacques Durand, du Uauphiné.

T. IV.

Durand surtout ne se montra nulle-

ment convaincu. Au bout de huit jours

de conférences inutiles, « l'obstination

l'emportant toujours » , les convertis-

seurs eurent recours à d'autres mesu-
res. Ou prit en particulier le ministre

et les principaux du parti parmi les-

quels le Mercure cite deux avocats re-

nommés, Le Valois cl Baudouin, et

enfin, le lieutenant-général et l'avocat

du roi aidant , on réussit à les convain-

cre. Leur exemple entralua le reste de

la population protestante, en sorte que,

dès le \ 6 , on put célébrer avec la plus

grande pompe la cérémonie de l'abju-

ration publique. Pour récompenser Du-
rand de son apostasie, le clergé catho-

lique lui fil une pension , et l'évêque

de Saintes obtint pour lui une place de

maître d'école. Mais des soupçons sur

la sincérité de la conversiou de l'an-

cien ministre ne tardèrent pas à s'em-

parer du prélat, qui lui fit défendre, par

ordre du roi, de tenir école. Depuis

quelque temps déjà, sa pension n'était

plus payée , en sorte que l'apostat finit

ses jours dans la misère (Archiv.gén.

M. 661).

Dl HAIVD (Charles), baron deSi-
négas, chef protestant dans le Laura-

guais (l). Nommé, avec/uaf*. Mont-
clar et Arpajon, commandant d'un

des régiments levés à Castres, en 4568,

pour le service de la Cause, Sénégas

fut placé sous les ordres du baron de

Biron, qu'il suivit au siège de Burlats.

Commandé pour monter à l'assaut du

château, il s'y porta avec tant de vi-

gueur qu'il s'en rendit maître en peu

de temps, au mois de juin \ 569. Toute

la garnison fut taillée en pièces, et le

château brûlé et démoli. Ce fut sur ces

entrefaites que Montgommery arriva à

Castres pour prendre lecommandement

(1 Il ne faul pas le confondre avec un antre

Durant, vaillant capitaine qui servit sous Pau-
lin et qui, en 1578, < hassa, lui tonl seul, une
baode catholique qui avait surpris Briiteste,

où il était comme gouverneur. Il fui tué en
1585. • C'était, dit Gâches, un brave soldai

qui avait bien servi aux voyages de France cl

et de tléarn, et qui avait réparc les ruioes des

églises du Rouirgue, en 157*. »

34
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de l'armée des Vicomtes. Sénégas l'ac-

compagna daus lo Béarn. Secondé par

Afontclar, il pénétra le premier dans

Orthez, après uu combat sanglant, à la

tête de son régiment.

Lorsque les Protestants reprirentles

armes pour venger le massacre de leurs

frères à la Saint- Barthélémy, Sénégas

se plaça sous les ordres de Scrignat,

âui l'établit gouverneur de Puylaurens.

on lieutenant Angéli , jaloux sans

doute de se signaler par quelque ex-

ploit, s'élant emparé de Druithe, près

de Rcvel, le commandant catholique

de cette dernière ville se mit en devoir

de l'en chasser; mais Sénégas, instruit

du péril qu'il courait, accourut avec

Deime, et, après uu combat opiniâtre,

il força l'ennemi a battre en retraite. Ce
succès, joint a ceux des capitaines Ro-
des eiCastclrcns, qui surprirent Aleth

et soumirent Montlaur, Quillan, Buga-
rach, ainsi qu'une foule de petites villes

et de châteaux, assurèrent aux Protes-

tants la supériorité dans le Lauraguais.

En 4574, Sénégas tenta inutilement

de sauver Camarade, qui fut prise par

La Valette et brûlée. Averti que les

Catholiques préparaient une entreprise

contre Les Bordes, il vola au secours

de celte place et y laissa une petite

garnison sous le commandement du

capitaine Rosnies. La même année, il

contribua à la prise de Castres. Nommé
capitaine de 600 arquebusiers , en
4575, il prit, avec Deime et Saint-
Couat, le château de Pechscrguière,

dont le seigneur se conduisait en vrai

bandit, et il fit, avec Paulin, lever le

siège de Caraman. Peu de temps après, il

sauva le Mas-Saintes-Pucllcs, en y
jetant un secours conduit par le capi-

taine catholique Roussines. Deux ;ins

plus tard, il fut chargé, comme com-
missaire protestant, de faire exécuter,

dans le Languedoc, l'édit de Poitiers,

qui confirma le traité do Bergerac à la

négociation duquel il avait pris part

avec les autres députés des églises,

Laaguilier, Payan, Ségur, Guyot,

Durand, Escorbiac, Courtois et De-
vant (Collect. Dupuy, fi' 488).

L'histoire ue nous apprend pas si

Sénégas porta les armes dans la ridi-

cule guerre des Amoureux. On sait

seulement qu'après la conclusiou du

traité de Fleix, qui y mit un terme, Sé-

négas ayant été chargé, avec Lamer,
conseiller à la Chambre de l'édit, et

Rotolp, sieur de Lescout, lieutenant

de Castres, de se rendre à Uontaubau

comme représentants du Castrais à l'as-

semblée qui s'y tint, en 4 381, « pour

aviser au ferme établissement de la

paix », ils furent arrêtés près de La-
vaur, malgré leurs passe-ports en bon-

ne forme, et retenus prisonniers au
château d'Azas. L'année suivante, le

roi de Navarre fit entrer Sénégas dans
son conseil, et il l'employa a diverses

négociations. En 458 4, notamment, il

lui confia, ainsi qu'à Dcsmïez, une mis-

sion auprès du duc de Montmorency,
gouverneur du Languedoc. Sénégas
vivait encore en 4 605, comme nous

l'apprennent les actes de l'Assemblée

politique de Châtellerault, à laquelle il

se plaignit de ce que le gouvernement
ne payait pas la garnison de la place de

sûreté où il commandait.

Quatorze ans plus Uni, un baron de

Sénégas assista à l'assemblée provin-

ciale du cercle de la Haute-Garonne, à

la suite de laquelle il fut député par le

Haut-Languedoc, avec d'drca/, Jo-

sion, ministre de Castres, Texier
t avo -

cat du roi à Lecloure, et J. G vér in,

lieutenant-général en la judicature de

Creissel, à l'Assemblée politique de
Loudun. En 4 620, il le fut encore a

celle de La Rochelle, à laquelle, il n'as-

sista pas, parce qu'il travaillait alors

à soulever le Languedoc. Ce baron de
Sénégas était-il Charles Durand ou son
fils? La dernière hypothèse nous sem-
ble la plus probable. Il est difficile

d'admettre, en cITet, qu'un capitaine

qui commandait un régiment déjà en
4 568, eût encore porté les armes en
4 62t. C'est donc son fils qui mar< ha

au secours de Lombers; combattit au

Fauch, où un autre Sénégas, capitaine

de ehevau- légers, fut blessé; signa, le 3

sept., avec Causse et Malauu. la ca-
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I>itulation dont nous svodr parlé ail-

eurs (Voy. II, p. 476), et contribua,

en 4 622, à la levée du siège de Bria-

teste, comme on le lit dans le Mercure

et dans les Mémoires de Rohan.

A partir de cette époque et jusqu'à

la révocation, les Senégas disparais-

sent du théâtre de l'histoire; il n'en

est pas même fuit mention dans les Ju-

gemens de la Noblesse du Languedoc.

En 4636, la famille se composait au

moins de quatre membres. Laurent

abjura et fut gratifié d'une pension de

4500 liv. (Arch. gén. Tt. 252); sa

sœur, qui se convertit également, en

obtint une de 500 liv. (.4rcA.E. 3401V,

mais ses deux frères passèrent dans le

Brandckouig. Auguste Durand de

Bonne, baron d«! Sénégas, capitaine

de cavalerie dans le Dauphin-étranger,

sortit de France, avec un de ses frères,

capitaine au régiment de Picardie. Ce

dernier, nomme Henri, entra au servi-

ce de l'électeur, avec le rang de capi-

taiue, et mourut, en 1126, à l'âge de

16 ans. 11 avait épousé Marie de L'Es-

pinasse. Auguste s'établit d'abord à

Fraocfort-sur-lc-Mciu; mais, plus tard,

il prit aussi du service en Prusse, et il

s'éleva, en 410.1, au grade do colonel

du régiment de Varcunes. Il fut tué, en

4708, à la hataille de Malplaquet. MM.

Erman et Réclara ne disent pas s'il

laissa des enfants de sa femme Elisa-

beth Le Duchat, sœur du colonel L*

Vuckat de Dorville.

Dans le même temps , un autre Du-

rand, gentilhomme du Languedoc, ut

Sareilleracnt réfugié en Prusse, servait

ans les Grands-Mousquetaires; mai»

il parait qu'il appartenait à une autre

famille que celle des barons de Séné-

gas. Un de ses descendants, qui rem-

plit les fouclions d'aumonier dans le

régiment d'Aubussargues, et desservit

plus tard l'église française de Brande-

bourg , laissa un fila capitaine d'artil-

lerie.

imi VMi (J.), ministre du Saint-

Evangile, ne nous est connu que par

un ouvrage que Barbier siguale sous

ce titre : Recueil historique où Von

DUR

toit tout ce qui s'est passé de plus
remarquable, etc. avec des réflexions,
Gen., 4703, in-8\
DURAND (Jacques), a publié , au

rapport de Le long, Psalterium Davi-
dis cum laiino-gallicâ paraphrasi ,

LuL'd., 1591, in-46.

DURAND (Jacques-François), né

à Scmalé. près d'Alençon, en 4727,
mort à Lausanne, aurooiusd'avril4846.

Durand, qu'il ne faut pas confondra

avec Français Durand , ministre de

l'église française de Canlorbéry en

4767, naquit dans le sein de l'Eglise

romaine. Ses parents, qui ne possé-

daient aucune fortune, ne parvinrent

qu'à force de sacrifices, à lui procurer

les avantages d'une bonne éducation.

Envoyé à Paris pour y compléter ses

éludes dans un séminaire, sa famille le

destinant à la carrière ecclésiastique,

il puisa dans les leçons de ses profes-

seurs des sentiments fort opposés à

ceux qu'ils voulaient lui inspirer ; des

doutes s'élevèrent dans son âme sur

l'orthodoxie de la religion catholique,

et déjà à demi protestaut, il partit, en

4754, pour Lausanne où il ne tarda

pas à faire profession de la religion ré-

formée.

11 n'est pas rare de rencontrer dans

les universités déjeunes étudiants sans

fortune qui se font, pour vifre, les in-

stituteurs de leurs condisciples , tout

en poursuivant avec ardeur leurs étu-

des. Durand fut de ce nombre; il se

mil à donner des leçons de latiu aux
élèves du séminaire, et suivit en même
temps les cours de l'académie. Reçu
ministre, en 1760, il fut nommé lec-

teuren philosophie. Un talent oratoire

éminent lui acquit une grande réputa-

tion. En 1768, l'église française do

Berne lui adressa vocation; if accepta

cette place à laquelle il joignit celle de

directeur du séminaire de la jeune no-
blesse. En 4785, il retourna à Lausan-

ne, y acheta la bourgeoisie et y rem-
plit, pendant quelque temps, les fonc-

tions de sous-diacre. Nommé professeur

d'histoire ecclésiastique, il échangea
bientôt cette chaire contre celle d'hjs-
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toire civile. Plus tard, il fut chargé du

cours de morale chrétienne , et il en

remplit les fonctions jusqu'à la fin do

sa longue et honorable carrière.

Durand a laissé quelques ouvrages

qui ont eu, presque tous, un grand et

légitime succès.

I. Aglaé philosophe, Laus., 1755,

in-1 2.— Ce petit livre ne fut pas ac-

cueilli avec faveur par le public; il fut

trouvé diffus.

H. Abrégé des sciences et des arts,

Laus., 1762, in-12. — Cet ouvrage,

qu'il ne faut pas confondre avec VA-
brégé de toutes les sciences,, à l'u-

sage des enfants de sis ans jusqu'à

douze, par Formey, eut tant de succès

que non-seulement il fut réimp. un
grand nombre de fois dans les pays

protestants, mais qu'il fut refondu dans

les pays catholiques pour être introduit

dans les écoles. En 1808, l'abbé Bar-

thélémy en fit une nouvelle édit. qu'il

dédia au pape Pie VII.

III. L'esprit de Saurin, ouvrage
utile à toutes les familles chrétien-

nes, Laus., 1767, 2 vol. in-12. —
Cet ouvrage, tiré des sermons de Sau-
rin, rencontra également l'accueil le

plus favorable. L'abbé Pichon s'en em-
para, y fit quelques changements et le

publia sous le titre de Principes de la

religion et de la morale, extraits des

ouvrages de J. Saurin, Paris, 1768,

2 vol. in-1 2.

IV. Sermons sur les solennités

chrétiennes, Lausan., 1767; Avignon,

1776, 3 vol. in-8*. — Le succès pro-

digieux de ces sermons justifie la répu-

tation de grand prédicateur que Durand
avait acquise.

V.Sermonssur divers textes, Laus.,

1772, 6 vol. in-8«.

VI. VAnnée évangélique ou Ser~
monspour tousles dimanches et fêtes

de l'année, Laus., 1781, 8 vol. in-8«;

trad. en anglais et en allem. — L'au-

teur y ajouta, en 1 792, un Supplément
en deux volumes.

VII. Statistique élémentaire ou Es-
sai sur l'état géographique, physique
etpolitique de la Suisse, Laus., 1795-

l - DUR

1796, 4 vol. in-8'. — On y trouve des

documents curieux.

VIII. Discours patriotique, Laus.,

1798, in-8«.

IX. Le bon fils ou la piété filiale,

Laus., 1803, 3 vol. in-12.— Le nom
du Télémaque bourgeois qu'on a donné

à ce livre suffitpour faire son éloge .C'est

un roman moral plein de scènes tou-

chantes, auquel on reproche cependant

des longueurs de détails et des négli-

gences de style.

X. Sermons nouveaux, Valence,

1 809, 2 vol. in-8% publiés parArmand
Delille, pasteur de Valence et un des

élèves de Durand. L'éditeur y a joint

une Notice sur la vie et les ouvrages

de l'auteur. Ce n'est très-vraisembla-

blement qu'une réimpression des Ser-

mons nouveaux sur divers textes de

l'Ecriture Sainte, publ. à Laus., 1792,

2 vol. in-8°.

Durand a donné, en outre, une édit.

revue et corrigée de YAbrégé chrono-

logique de l'histoire universelle, par

La Croze et Formey (Laus., 1800, in-

1 2), en y ajoutant un supplément; il a

retouché le livre intitulé : De l'étude

convenable aux demoiselles (Laus.,

1804, 2 vol. in-12); il a travaillé à

une réimp. du Guide du voyageur en

Suisse, qui n'a point vu le jour, non

plus qu'une Histoire helvétique de sa

façon, et il a fourni enfin au Journal

helvétique de Neuchâtel tous les mor-
ceaux ayant pour titres Fragments
historiques et Abeille littéraire. Le
N° de juin 1756 contient une pièce de

vers qui prouve que Durand n'était pas

un trop mauvais poète.

DURAND (Jhan), de Montpellier,

fit ses études en théologie à Genève et

fut placé comme ministre àSommièrcs.
Chassé de France à la révocation, Du-
rand alla demander un asile à la Suisse,

et mourut à Neuchâtel, au mois d'avril

1 695. Sa femme était restée en Frauce

avec ses quatre enfants, dont les deux

ainés, ayant passé l'âge de 7 ans, ne
pouvaient suivre leurs parents sur la

terre étrangère; mais elle soupirait

après le moment où elle serait assez
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heureuse pour fuir l'oppression. L'oc-

casiou s'en présenta enfin, et à force

de précautions, elle réussit à gagner la

Suisse en compagnie du ministre Per-
rin. Elle mourut aux Brenets, en 1707.

La fille de Jean Durand, nommée
Marie, épousa Codcrc, médecin de

Montauban réfugié à Neuchâtel. Son
fils ainé, Jean-Antoine, fut pasteur

aux Brenets, cl laissa un fils, David-
Henri, né en 4731. Ce dernier est

mort à Londres, en 4808, après avoir

desservi successivement l'église de
l'Artillerie et l'église wallonne. Le
Choix de sermons qui a été publié,

après sa mort, par son collègue Jean-
Louis Chirol (Lond., 4 815, in-8

u

),

donne l'idée la plus favorable de son

talent oratoire. Ils ne sont pas moins
remarquables par la simplicité des di-

visions que par l'énergie du style et la

force de l'argumentation. Cependant le

plus célèbre de cette famille, est David,

fils cadet du pasteur de Sommières.

Né à Sainl-Pargoire, vers 4 680, Da-
vid Durand fit ses études en théologie

à Bàle, où il fut reçu ministre à Page
de 22 ans. Peu de temps après, il fut

attaché, comme chapelain, a un régi-

ment de Réfugiés au service de la Hol-

lande. Sa mauvaise étoile le conduisit

en Espagne avec sa troupe. Reconnu
pour hérétique par des paysans, il al-

lait périr dans les plus affreux tour-

ments, lorsque le duc de Berwick le

délivra; mais le maréchal ne poussa pas

la générosité jusqu'à lui rendre la liber-

té. Durand cependant parvint à se sauver

et gagna heureusement Genève. Delà

il se rendit à Rotterdam où il se lia d'a-

mitié avec Bayle; puis, vers 171 i, il

passa à Londres et lut nommé ministre

de l'église française de Martin's Lane.

Plus tard, il fut appelé à desservir celle

de la Savoie, et il y remplit ses fonc-

tions jusqu'en 4763 qu'il mourut, en

laissant la réputatiou d'un prédicateur
• éloquent. La Société royale de Lon-

dres l'avait admis au nombre de ses

membres, distinction qu'il mérita par

de nombreux travaux littéraires.

« Son style, en général, est inégal

i - DUK

et sans force, ses poésies sont médio-

cres, ses sermons, ses histoires sans

couleur, et ses travaux sur Pline ont

été de beaucoup surpassés de nos

jours. » Tel est le jugement porté par

la Biogr. universelle sur les écrits de

David Durand, jugemenlassez peu équi-

table, comme généralement tous ceux

qui, dans ce dictionnaire, concernent

des écrivains protestants.

NOTICE BIBLIOGRAPHIQUE.

I. Sermons choisis sur divers tex-

tes de VEcriture sainte, Roltcrd.,

4711, in-8 4
; Lond., 4728, in-8\ —

Livre rare, quoiqu'il ail eu deux édi-

tions.

II. La rie et les sentiments de Lu-
cilio Vanini, Rott.. 474 7, in-42.

III. La religion des Mahométans,

tirée du latin de Reland, et aug-

mentée d'une profession de foi ma-
hometane, La Haye, 4721, in-42. —
Adelung en indique uneédit. de 4724.

Selon la Biogr. univ., c'est le meilleur

ouvrage de Durand.

IV. Histoire de la peinture an-

cienne, extraite de l'Histoire natu-

relle de Pline, lie. XXl\\ avec le

texte latin corrigé et éclaircipar des

remarques nouvelles, Lond., 4725,

in-fol. — Adelung lui attribue une

Histoire de la sculpture, trad. de

Pline et publiée à Londres, 4725, in-

fol. Durand avait, en effet, annoncé la

publication de cet ouvrage, mais il n'a

jamais vu le jour. Aussi Watt n'en par-

le-t-il pas.

V. Histoire du XVP siècle, Lond.,

Codcrc, 4725-29, 6 vol. in-8»; nouv.

édil., La Haye, 4734, 4 vol. in-42.—

En 4732, l'auteur publia un 7* vol.

qui contient la vie de De Thou, et qui

ne fait pas partie de Pédit. de Hollande.

Ouvrage fort rare.

VI. Sermons choisis de divers au-

teurs, avec un fragment de la Vie de

M. Jaguelot et une Oraison funèbre

de la reine Marie, trad. du latin de

Grœvius, Lond., Codcrc, 4 726, in-8°;

2'édit., augmentée d'un Sermon sur

la mort du roi Georges l, Londres,

Di
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1728, in-8*. — Celle prétendue se-

conde édit. n'est autre que la première

augmentée du sermon, quiavaitété pro-

noncé en 1727.

VII. La sagesse de Dieu dans la

vicissitude des biens et des maux ou

Sermon sur Ps. XXX, 6, Lond., J.-

P. Coderc, 4787, in-8*.

VIII. C. Plinii Historiée naturalis

ad Titum imperatorem prœfatio,

Lond., 4728, 8*; lrad.;enfranç., 4734.

IX. Histoire naturelle de l'or et

de Varient, extraite de Pline le na-

turaliste, lit). XXXIII, et Un Poe'mc

sur la chute de l'homme et sur les

ravages del'or et de l'argent, Lond.,

1 729 , in-fol. — Livre rare , même
en Angletetto.

X. Les aventures de Télémaque

,

nouv. édit. enrichie des imitations

des anciens poètes , de nouvelles no-

tes et de la vie de l'auteur, Hamb.

,

4 731 ,2 vol. in-1 2 ; Lond., 1 745,in-1 2

.

— Les imitations grecques et plusieurs

bonnes remarques ont été fournies à

Durand par le savant i.-K. Fabricius.-^

Edit. destinée aux écoles , ainsi que

Tédit. VEsther que Durand publia vers

le mfrne temps.

XI. Ontième et douzième volumes

de l'Histoire d'Angleterrepar Rapin

Thoyras,LA Haye, 1734 et 1735, 2

vol. in-4*. — Depuis 1724, Durand

travaillait a la réimpression de cette

histoire estimable, qui forme, avec la

continuation, 13 vol. in-4*. On en don-

na une nouvelle édit. à La Haye. 1749,

46 vol. in-4". Les vol. supplémentaires

sont inférieurs a l'ouvrage primitif.

XII. Académiques de Cicéron,

trad. enfranç. avec le texte latin de

Védit. de Cambridge et des remar-

ques nouvelles, outre les conjectures

de Davies et de Bentley , et le Com-
mentaire philosophique de P . Valen-

Hn , jurisconsulte espagnol, Lond.

,

4740, in-1 1.

XIII. Projet d'une édition complè-

te des ouvrages philosophiques de
Cicéron, Lond., Vaillant, 1740, in-4*,

H dans le T. XV de la Bibliothèque

britannique.

XIV. Exercices françois et anglois
pour les enfans, Lond., 1745, in-8*.

—M. Quérard en cite une édit. de 1 7 4 6

.

XV. Dissertation en forme d'en-
tretien sur la prosodie françoise ,

en téte d'une nouv. édit. du Diction.

de Roger publiée pur Durand , Lond.,

4748 , 2 vol, in-4V — Cette dissert,

a été réimpr. à la suile du Traité de la

prosodie française par d'Olivet (Gen.,

4755 et 4760, in-4 2). On en a donné
une nouv. édit. à Paris, 4812, in-8*.

XVI. Le Nouveau-Testament, nouv.
édit. d'après le texte de Martin,
1750, in-8".

XVII. Nouvelle méthode pour ap-

prendre les langues françoise et an-

glaise, par Rogissart, nouv. édit.

augm., 1750, in- 12.

XVIII. Eclaircissements sut le toi

et sur le vota, Lond., 1753, in-12.

XIX. La vie de J.-J. Ostervald,

pasteur de Neufchatel, lonà., 1778,

in-8*. — Ouv. posthume publié avec

une Préface sur la vie et les ouvrages

de l'auteur par Samuel Beuzeville,

ministre de l'église de Saint-Jean et de

la Nouvelle-Patente , mort en 4782,

âgé de 65 ans.

Picot attribue , en outre , à David

Durand un Abrégé de la morale chré-

tienne d'Ostemaid, dont aucun bi-

bliographe ne fait mention, à notre con-

naissance. Adclung , qui continue a le

regardercomme l'auteur des Réflexions

insérées dans l'édit. de 4712 des Con-
tes dePogge, bien qu'il les ait désa-

vouées, et M. Quérard placent aussi

dans la liste de ses ouvrages une His-

toire des Protestans, en 2 vol. in-8*,

selon le premier, en 4 vol. in-8", se-

lon le second, histoire sur laquelle

Watt garde un silence complet , ce qui

nous porte a croire qu'elle est restée

en projet, faute de souscripteurs, com-
me l'Histoire de la sculpture, la tra-

duction de Cicéron et la Vraie notice

de la république des Provinces-l'nies

des Pays-Bas, dont le prospectus fut

publié en 1749. La Biogr. univ., de
son côté

,
parle d'un Eloge de Périzo-

nins, d'une Notice sur Pierre de Va-
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lentia, d'une pièce intitulée L'abbé

petit maître ou la servante raison-

nable , dont David Durand doit être

l'auteur. Nous regrettons d'erl être ré-

duit à répéter ces vagues indications.

DLHAiND (Jban), ministre de Mou-
lins, en 4 620, puis d'Is-sur-Tille. Ac-

cusé, en 4 630, d'avoir tenu « des pro-

pos scandaleux contre l'Eglise romai-

ne», Durand eut un long procès a

soutenir; mais le parlement finit par

l'acquitter, preuve certaine qu'on l'a-

vait calomnié. Toutefois la cour lui

enjoignit « d'avertirjet admonester ceux

de la R. P. R. de se retirer lorsqu'on

porte par les rues le sainct Sacrement,

et au cas qu'ils ne se peussent retirer,

pour éviter scandale, d'oster leur cha-

peau et se tenir descouverts. » Le pas-

teur obéit sans doute à cette injonction,

ou au moins il promit d'y obéir, car le

synode provincial, regardant cette pro-

messe comme contraire au deu de sa

charge, » le suspendit, le 21 fév. 1631,

jusqu'au prochain synode national.

Heureusement pour Durand, ce sy-

node ue tarda pas à s'assembler à Cha-

renton. Moins rigide que les ministres

de la province de Bourgogne, il leva

la censure et rétablit, « avec honneur»,

Durand dans l'exercice de ses fonc-

tions, « parce qu'il s'étoit comporté,

dans l'affaire en question, avec toute

la simplicité et la droiture possibles,»

en lui recommandant toutefois plus de

prudence et de circonspection à l'ave-

nir. N'omettons pas de dire que nous

avons retrouvé, dans un recueil de piè-

ces manuscrites coté : Fonds S. Ma-
gloire, N* 45, le curieux décret du

synode bourguignon, signé Bollenat,

modérateur, Clerc, adjoint, et Rey,

secrétaire.

Durand remplissait encore ses fonc-

tions à Is-sur-Tille en 4637. Serait-il

le môme que Jean Durand qui assista,

en 4 678, au synode provincial de la

Bourgogne, tenu à Is-sur-Tille; ou

celui-ci était-il son fils? Vers le même
temps, nous trouvons en Angleterre un

pasteur du même nom, qui est connu,

dans la littérature protestante, par plu-

ï — DUR

sieurs ouvrages. On ne saurait guère

douter que ce Jean Durand d'Angle-

terre ne fût d'origine française {4);

aussi donnerons-nous, d'après Watt,

la liste de ses écrits :

I. Sips of smeetness for weak be-

lievers, Lond., 4652, in-8\

II. The salvation of the saints by

the appearances of Christ : 4 • Now
in heaven, V Hereafter from hea-

ven, Lond., 1653, in-8\

III. Discovery ofthe love of Christ
to believers, in six sermons onEphes.
III, 49, Lond., 4635, in-8*.

IV. The spiritual Secman or a Ma-
nuel for mariners, London, 4 655,
in-42.

V. Cornfort andcouncil for dejec-

ting soûls on Ps. XIII, 2, Lond..

4658, in-8».

VI. Mt ut» silentium , a sermon
preached after the dead of a daugh-

terbyher father, Lond., 1 659, in-1 2*

VU. A cluster ofgrapes tahen ont

of the basket of the woman of Ca-
naan ; being the sum ofcertain ser-

mons, Lond., 4660, in-8".

Le bibliographe anglais fait mention

d'un autre Jean Durand, étudiant en

médecine, quia publiée ri and nature

joinhand in hand,or ihepoor man's

daily companion, Lond., 4697, in-8*.

DURAND (Jos as), martyr. Faitpri-

sonnier par les Ligueurs, eu 4 593, il

fut mené a Nantes et condamné à etro

pendu comme séditieux , puis brûlé

comme hérétique. Son frère Jean subit

un sort encore plus affreux. Tombé
également entre les mains des Ligueurs,

il fut jeté dans les prisons de Nantes et

traité avec taut de barbarie, au rapport

de Crevain, que quand il recouvra la

liberté au prix d'une énorme rançon

,

(1 ) Dès 1SG8, un Emeru Durant épnnsa

rie Lefeoure dans l'église française fondée,

l'année précédente, a Southatnpton, par des

Réfugiés. En 1703, Samuel, fils de Louis Du-

rant plumassier, fui baptisé a l'église de Mar-

Mn's Lane. En 1769, Jean Durant était nn di-

recteur de l'hôpital des Rélugies. En 17:«,

Jean-Charles finraml, fil* du précédent, fut

baptise dans la chapelle de Menton, tenu sur

les fonts par Jean Cossart, Charte* t'anre son

grand-pire, et Snsanne-Jeanne l'arque*.
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il avait contracté une cruelle maladie

qui le conduisit bientôt au tombeau au

milieu de tortures inouies.

DUKAIND (Nicolas), sieur deVa-
legàgnon ou \illegaignon

t né à Pro-

vins vers 4 510. Neveu du célèbre Vil-

liers de L'Islc-Adam, Villegagnon en-

tra dans Tordre de Malte et se signala

par sa valeur, notamment dans l'expé-

dition de Charles-Quint en Afrique,

expédition dont il a publié une relation

sous le titre de Caroli V imperatoris

expeditio in Africain ad Arginam.
(Paris, 4542, in-8'). En 1548, se trou-

vant avec une escadre sur les côtes d'E-

cosse, il reçut à son bord Marie Stuart

et l'amena en France. Henri II le nom-
ma vice -amiral de Bretagne. Ayant

éprouvé quelques désagréments h Brest,

il prit la résolution de quitter la France

cl l'Europe même, pour aller fonder

une colonie en Amérique. 11 soumilson

projeta l'amiral de Coligny qui, no

rêvant que la grandeur de la France et

mû sans doute aussi par le désir de pro-

curer un asile aux Protestants dont il

plaignait le sort, y donna son appro-

bation et lui confia, de l'agrément du
roi, le commandement de deux vais-

seaux. Villegagnon partit du Hâvre, le

4 2 ou le 15 juillet, d'autres disent le

1 4 août, d'autres encore au mois de

mai 1555, et, après une navigation as-

sez pénible, il jeta l'ancre, le 10 ou le

13 nov. dans la rivière de Rio-Janeiro.

Les naturels s'étant montrés empres-
sés de contracter une alliance avec les

Français, les colons prirent possession

d'une* lie a l'entrée de la baie et y bâ-

tirent un petit fort qu'ils nommèrent
Coligny. Ses premièies dispositions

prises, Villegagnon écrivit à l'amiral

pour lui vanter la beauté et la richesse

du pays, et le prier de lui envoyer non-
seulement de nouveaux colons, mais

deux ministres protestants. Les pasteurs

de Genève, a qui celte demande fut

transmise , l'accueillirent avec joie.

Pierre Richer et Guillaume Char-
tier se vouèrent avec enthousiasme à

cette œuvre, et ils se mirent en roule,

accompagnés de plusieurs artisans,

sous la conduite de Philippe de Cor
guilleray, sieur Du Pont, qui n'hésita

pas, dans un âge avancé, a quitter ses

enfanlset une position honorable pour

travailler à la propagation de l'Evan-

gile. Les éinigrants, parmi lesquels se

trouvait Jean de Lc'ri, qui nous a laissé

l'histoire de son voyage, mirent à la

voile dans le port de Moniteur, le 19

nov. 1556, et atteignirent l*île de Co-
ligny le 7 ou le 10 mars de Tannée sui-

vante. Villegagnon, qui avait décou-

vert, peu de temps auparavant, unecon-
spiration daugercusc, témoigna la plus

grande joie de leur arrivée; il invita

lui-même les ministres à organiser

l'Eglise, et nomma pour l'administra-

tion civile un conseil de dix notables.

Mais la bonne harmonie no dura pas

longtemps. Les privations, les difficul-

tés inséparables d'un premier établis-

sement aigrirent les colons, qui, sé-

duits par les promesses du prospectus,

s'étaient attendus à être transportés

dans un Eden ; des querelles s'élevè-

rent; elles furent envenimées par des

controverses religieuses entre les mi-

nistres et Jean Cointac, ancien élève

de Sorbonne, qui voulait qu'on conser-

vât dans la célébration de la Cène les

vêtements sacerdotaux, les vases sa-

crés, le pain sans levain, et qu'on mê-
lât de Teau au vin. Villegagnon, qui

jusque-là avait agi comme si sa con-

version eût été sincère, assistant au

prêche, participant à la Cène avec une
dévotion qui édifiait les colons, voulut,

peut-être de bonne foi, essayer de met-

tre un terme à ces discussions qui je-

taient le trouble dans la colonie. On
convint de part et d'autre de s'en rap-

porter à la décision des églises de France
et d'Allemagne, et Chartier fut char-

gé d'aller les consulter. En attendant

son retour, Jiicher devait se borner à

prêcher, sans administrer les sacre-

ments.

Le pasteur, on le comprend, conti-

nua à prêcher Ja doctrine de Genève.
On connaît l'intolérance des théolo-

giens, et malheureusement Villaga-

gnon se mêlait de théologie; il trouvait
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que le calvinisme était conlrairo en

beaucoup de points aux enseignements

des Pères, qui avaient cru, scion lui, à

la transsubstantiation , au purgatoire,

au sacrifice de la messe, à l'invocation

des saints; en un mot, ses croyances se

rapprochaient tellement du catholicis-

me, que Cointac lui-même finitpar ne

plus « s'y trouver accordant » (4). En
dépit de l'accord, les querelles conti-

nuèrent donc, en sorte que l'aucien

chevalier de Malte, qui voulait gouver-

ner sa colonie comme il avait gouver-

né sa galère, et dont le caractère dur et

violent se pliait difficilement à des

concessions, irrité de ne pouvoir ame-
ner Richer à prêcher comme il l'en-

tendait, finit par casser le conseil et par

défendre au ministre de monter en

chaire. L'indignation fut grande parmi

les Réformés, surtout parmi les émi-

grés de Genève, en sorte qu'un navire

du Hâvre étant arrivésur ces entrefaites,

Du Pont et Ficher allèrent signifier a

Villegagnon qu'ils étaient résolus à re-

tourner immédiatement en Europe.

Après quelque résistance ,
Villega-

gnon consentit à leur départ; mais en

inGme temps, il prit, dit-on, secrètement

des mesures pour les faire arrêter à

leur arrivée. Si le fait est vrai, son pro-

jet échoua. Richer et Du Pont s'em-

barquèrent donc, le S janv. 1 558, avec

quatorze autres colons qui voulurent

les suivre ; mais ils avaient à peine fait

vingt-cinq lieues en mer, qu'une voie

d'eau se déclara. Saisis de frayeur, les

passagers demandèrent à retourner à

terre, cependant lecapilainc leur ayant

assuré que le voyage se passerait mieux

qu'ils ne l'espéraient, Du Pont et Ri-
cher, avec neufde leurs compagnons, se

laissèrent persuader, et après une pé-

nible traversée, durant laquelle ils eu-

rent à supporter une horrible famine,

ils atteignirent le port de Blavet, le 26
mai 1359: Les cinq qui persistèrent

(1) On peut consulter, sur les opinions de
Villegagnon, tes traités de controverse, enlre
iiaires,(elui-€i : Ad articulos calvioiamr de sa-

rrjnienlopuclur^l * IraJitioni* rcfrou.-ïoi c*.
Paris., 1500, iu-K

dans leur résolution, furent descendus

dans une chaloupe et regagnèrent l'Ile

de Coligny à travers les plus grands

dangers.

Villegagnon les accueillit avec beau-

coup de douceur, s'apitoya sur leurs

souffrances et « leur permit dejouir des

franchises et libériez, telles que les

autres François jouissoyent », leur dé-

fendant seulement, sous peine de mort,

« de tenir ou semer aucun propos de

religiou.» Mais, quelques jours après,

à force do réfléchir au récit qu'ils lui

avaient fait de leurs aventures, il y
trouva do grandes invraisemblances,

et il finit par se persuader que ces cinq

malheureux étaient des espions envoyés

par Du Pont et Richer pour débaucher
le reste de ses gens. Il résolut donc de
les faire mourir; mais il lui fallait au

moins un prétexte. Il ne fut pas difficile

d'en trouver un : il les accusa d'hérésie,

et, en sa qualité de lieutenant du roi, il

se mit en devoir de faire leur procès.

11 dressa donc une liste de questions

auxquelles il leur ordonna de répondre

dans les douze heures. Jean Du Bor-
del, que La Croix du Maine appelle,

mal à propos, Borbel, le plus pieux et

le plus instruit d'entre eux, se chargea

de rédiger la réponse : elle a été insé-

rée dans le martyrologe sons le titre

de Confession. Quatre seulement la si-

gnèrent, savoir:!)» Bordel, Matthieu
Vermeil, Pierre Bourdon et André
Lafon. Cependant le crime qu'il allait

commettre inquiétait Villegagnon; il

hésita pendant quelques jours, et celte

hésitation,jointe à d'autres circonstan-

ces de sa vie, nous porte à croire qu'il

n'était pas, comme l'en accusent La
Planche et la plupart des historiens, un
homme naturellement cruel et sangui-
naire; nous pensons qu'on serait plus

juste envers lui en le regardant comme
un homme violent, que les contrariétés

de toute espèce qu'il avait essuyées, et

la ruine prochaine de la colonie qu'il

devait prévoir , avaient exaspéré au
point de lui troubler l'esprit. Le mar-
tyrologe nous apprend, en effet, qu'à

son retour en France, il passait pour
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« fol et perclus du cerveau.» Malheu-

reusement pour sa réputation, la pas-

sion Ht taire la voix de la raison, et, le

9 fév. 1558, il donna ordre d'amener

devant lui Du Bordel, Vermeil elLafon,

qu'il fit charger de fers et jeter en pri-

son. Bourdon malade fut laissé dans

son lit. Pendant toute la nuit, Villega-

gnon ne prit pas un instant de repos;

il ne cessa de rôder autour du cachot

où étaient enfermés les trois martyrs.

Le matin venu, il fit venir Du Bordel,

le somma de se rétracter, et, sur son

refus, donna ordre de le précipiter dans

la mer du haut d'un rocher. Vermeil ne

montra pas moins de constance, et il

subit le même sort. Lafon promit de se

rétracter, si on pouvait le convaincre

d'erreur par la Parole de Dieu, et il

fut remis en liberté. Restait Bourdon,

qui fut arraché de son lit, porté sur la

roche, étranglé et précipité à son tour

dans les flots.

Après cette sanglante tragédie, les

affaires de la colonie allèrent en empi-

rant de plus en plus. En proie à des

terreurs sans cesse renaissantes, ne

rêvant que complots et que soulève-

ments, Villcgagnon dispersa les colons

réformés sur la côte du Brésil et jus-

que sur les bords de La Plata, mesure

qui l'affaiblit à tel point que, se sentant

hors d'état de résister à une attaque des

Portugais ou des Sauvages, et déses-

pérant de l'avenir de son établissement,

il quitta l'Amérique pour revenir en

France, abandonnant les restes de la

colonie au fer des Portugais et des

Espagnols.Détesté des Protestants,mé-

prisé des Catholiques, regardé comme
unfou par ceux-là niâmes qui lui vou-

laient le plus de bien, il (in il par se retirer

dans la commanderie de l'eau vais, près

de Nemours, où il mourut en 1 57 4

.

Depuis son retour, toujours possédé

du démon de la controverse, il n'avait

cessé de prendre à partie les ministres

protestants ; il avait même osé s'atta-

quer à Calvin. Le 6 juillet 1560, il

écrivit au Conseil et à l'église de Genè-

ve pour proposer au grand réformateur

une dispute publique sur la Cène, dé-

clarant se soumettre d'avance an plus

terrible supplice s'il était vaincu (Ar-
chiv. de Genève, N" 168*). Calvin,

probablement, ne daigna pas lui répon-

dre. Il s'en prit alors à Marlorat, dont

il réfuta les Remontrances à la reine-

mère ; puis à Simon Brossier, son an-

cien condisciple, qu'il alla harceler

jusque dans son cachot. Sa tentative de

conversion eut peu de succès. Il essaya

ensuite de se laver des accusations

lancées contre lui par les Protestants,

sous le nom de Ricker; mais il a eu

beau faire, il est certain que si son essai

de colonisation n'a pas réussi, il faut

en attribuer la cause aux défauts du

gouverneur plutôt qu'à ceux des mi-

nistres.

Les curieux trouveront dans Nicéron

les titres de ses ouvrages dont nous

n'avons point à nous occuper.

DURAND (Pierre), filsd'£fuf»»<

Durand, greffier consulaire do Bou-
chet, et de Claudine Gammonet ,

pasteur du désert et martyr.

Né à Boucbct, le 12 sept. 1*700
,

Pierre Dufand se destinait au barreau,

mais à peine était-il sorti de l'enfance

que son enthousiasme s'allumant aux

récits des persécutions, il renonça à la

carrière de la jurisprudence pour se

vouer à la consolation de ses frères.

Dès 1716, il unit ses efforts à ceux

(L'Antoine Court pour extirper des Ce-

vennes les dernières racines du fana-

tisme, réorganiser les églises et réta-

blir la discipline ecclésiastique sanc-

tionnée par les synodes nationaux. Lo
Vivarais Tut le principal théâtre de son

apostolat. Durand n'avait acquis qu'une

très légère teinture des lettres, mais il

avait des talents naturels, et sa piété,

sa douceur, son courage, sa jeunesse

même donnaient une grande force à ses

exhortations; aussi sa prédication Dor-

ta-t-cllo des fruits excellents, bien

avant qu'il eût reçu le caractère d'un

ministre de l'Evangile. Ce fut seulement

en 1725 que, sur les instances des

églises du Vivarais, il se lit consacrer
"

par Roger, Cortcis et Court, et l'im-

position des mains de ses compagnons
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d'œuvre sembla redoubler son ardeur.

L'énergique impulsion donnée à la res-

tauration des églises alarma le gou-

vernement qui fit proposer au jeune

ministre un passeport pour sortir du
royaume ; mais promesses et menaces

le trouvèrent également inébranlable.

Ne pouvant ni séduire ni intimider ce

cœur intrépide, on eut alors recours à

un moyen odieux. On fit arrêter, ca

47à9, Etienne Durand, vieillard pres-

que octogénaire, et on l'enferma dans

le fortde Brescou; rmison offrit au fils

de rendre la liberté a son père s'il con-

sentait lui-même a s'expatrier, mais le

îélé pasteur, imposant silence à la voix

de la piété filiale, refusa de se séparer

de son troupeau.

Ce fut dans ces circonstances que

Pierre Durand fut chargé pâr ses col-

lègues du Languedoc d'une enquête

sur la conduite de Jacques Boyer, qui

était accusé d'avoir séduit une jeune

Février. De l'information qu'il fit (1) a

cette occasion, il résulterait que Boyer
n'avait pas des mœurs très-pures; mais

nous devons faire observer que Durand

n'a interrogé que les ennemis de l'in-

culpé, et il en avait beaucoup, même
parmi les pasteurs du désert. La Cor-

respondance de Court nous fournit, à cet

égard, des détails précieux et encore

inconnus, qui compléteront notre no-

lice de Boyer {Voy. II, p. 493), rédi-

gée principalement d'après l'Histoire

des églises du désert. Jacques Boyer
n'avait que M ans et servait dans les

troupes du roi, lorque, poussé par le

zèle de la religion, il se mit à faire à

ses coreligionnaires des exhortations

qui leur plurent à tel point que les égli-

ses de La Salle, Durfort et Manoblet

se cotisèrent afin de parfaire la somme
de 200 francs qu'il lui fallait pour se

libérer. Boyer, qui n'avait fait d'ailleurs

aucune étude, fut reçu au nombre des

proposants par les consistoires de ces

(1) Une copie de cette enquête, probable-
ment celle qui mi entoyée a Antoine Court,
est aujourd'hui en la possession de M. Itnmont,

bibliothécaire a Lausanne, qui a biea voulu
nous la communiquer.

trois églises. Les autres pasteurs du

désert virent avec déplaisir cette intru-

sion contraire à la discipline, et ils en

conservèrent à l'égard de Boyer un
mauvais vouloir qui se manifesta en

toute occasion. Désirant régulariser sa

position, Boyer partit avec Houx pour

Zurich, en 4 7Î9, et obtint, non sans

peine, des pasteurs zurichois qu'ils

l'admissent au nombre des ministres

de l'Evangile. Ce fut un nouveau grief i

ses collègues auraient voulu qu'il s'a-

dressât a eux pour recevoir l'ordina-

tion, hoger surtoutse montra fort irrité

et sous prétexte que les deux nouveau!
ministres n'avaient pas demandé l'auto-

risation d'aller se faire consacrer a l'é-

tranger, il aurait refusé de les recon-

naître, sans les sages remontrance*

des professeurs Turretin et Maurice et

les prudents conseils du pasteur Vial>

qui lui représentèrent combien ses rai-

sons d'opposition étaient futiles. Une
fois admis, Boyer poussa le rigorisme

jusqu'à l'excès, et en même temps, il

se montra extrêmement pétulant et em-

f>orté dans ses relations avec ses col-

ègues. Tel était l'état des choses lors-

que survint l'accusation de la jeune

Février, servante aux mœurs plus que

faciles. Boyer nia constamment tout

commerceavec elle; mais les autres pas-

teurs n'ajoutèrent pas foi à ses déné-
gations, et ils déployèrent dans cette

triste affaire un zèle pour la discipline,

qui, aux yeux de beaucoup de gens,

passa pour inspiré par l'envie, la jalou-

sie, l'esprit de vengeance, plus que par

la charité.

Durand lui-même, que la calomnie

n'avait pas non plus respecté (4), no

conserva pas peut-être toute Pimparlia-

lité nécessaire à un juge d'instruction ;

mais la mort ne lui laissa pas le temps

de voir le résultat de son enquête; après

dix-sept années de fatigues et de périls,

il couronna son apostolat par le mar-

(\) On trouve dans It Corresp. de Court
onc pièce de vers qu'il composa en réponse
aux bruits calomnieux répandas sur son comp-
te par les Catholiques, surtout par l'apostat

La Ckmerie.
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tyre. N'ayant pu ni le gagner ni l'inti-

mider, le gouvernement, en effet, eut

recours à la trahison. Deux apostats,

Jacques Astier, chirurgien de Chalen-

çon, ci Jean Brun se chargèrent de le

livrer. Arrêté, le 12 fév. 1732, sur le

chemin de Saint-Jeac-Chambre à Ver-

noui (HSS.de Court, N° 39), Durand
fut immédiatement conduit à Yernoux,

puis à Tournon, d'où il fut transféré

dans la citadelle de Montpellier. Parmi

les lettres qu'il écrivit, durant son apos-

tolat, à Antoine Court, il s'en trouve

une où il lui annonce son arrestation

(MSS. de Court, Corresp. 4720-38);
elle respire un courage héroïquo uni à

une résignation digne d'un chrétien;

en face de la mort, il conserve la plus

parfaite sérénité d'âme, son unique

préoccupation se porte sur sa femme
et sur ses enfants qu'il avait envoyés
depuisquelque tempsà Lausanne (1).

Pendant que son procès s'instruisait,

un ancien chapeiain de l'ambassade de
Hollande, Barbe, à qui un écrit trop li-

bre avait attiré de vives censures, au

point qu'il avait dû quitter sa place et

avait abjuré, écrivit à Fleury, peut-être

par humanité et dans l'espoir de faire dif-

férer son supplice, qu'ilavait l'espoir de

le convertir. Nous ne connaissons pas

la réponse du cardinal, mais nous sa-

vons que le malheureux Durand fut

pendu, le 22 avril. Sa mort, comme
celle de Roussel, de Désubas, de Bé-
netet et de La Faye, a inspiré aux
poètes populaires des bords de PErieu

une complainte en 30 couplets, écrite

sans doute d'un style barbare, mais

énergique, et respirant un profond sen-

timent religieux. Cette complainte a été

insérée par Finiels, pasteur de Sumène,
dans le recueil, qu'il a publié en 1803,

des complaintes du désert. Elles sont

au nombre de six et célèbrent le martyre

des cinq pasteurs que nous venons de

nommer, ainsi que les douleurs de la

mère de Roussel.

Une des sœurs de Pierre Durand,

nommée Marie, n'avait que quinze ans

(1) U Chambre des réfugiés de berne leur

lit uuc peusiou de cent éeus.

lorsqu'elle fut arrêtée pour le crime de
son frère, et enfermée, ainsi que sa

bcllc-mère (1), dans la Tour de Con-
stance, effroyable prison dont le che-
valier de Boufflcrs a tracé le tableau

suivant : « Les couleurs me manquent
pour peindre l'horreur d'un aspect au-

quel nos regards étaient si peu accou-

tumés... Nous voyons une grande salle

ronde, privée d'air et de jour; quatorze

femmes y languissaient dans la misère

et dans les larmes; le commandant eut

peine à contenir son émotion, et pour

la première fois sans doute, ces infortu-

nées aperçurent la compassion sur un
visage humain. Je les vois encore à

celle apparition subite tomber toutes à

la fois à ses pieds, les inonderde pleurs,

essayer des paroles, ne trouver que des

sanglots; puis, enhardies par nos con-

solations, nous raconter toutes ensem-

ble leurs communes douleurs. Hélas !

tout leur crime était d'avoir été élevées

dans la même religion que Henri IV.»

Boufflers accompagnait dans celle vi-

site M. de Beauvau dont l'intercession

obtint enfin, en 1768, la délivrance de

ces infortunées. Bendue à la liberté

après 38 ans de détention, Marie Du-
rand retourna dans son hameau natal,

mais elle trouva la cabane paternelle en

ruines et les arbres de son verger cou-

pés. L'église wallonne d'Amsterdam

lui accorda une pension viagère de 200
livres, qu'elle partagea chrétiennement

avec son voisin Chambon, revenu oc-

togénaire du bagne de Toulon.

DURANT (Jacques-Imbert) , pas-

teur de La Ferté-au-Vidame. Ce fut en
cette qualité que Durand fut député par

l'Isle-de-Francc au Synode national de

Tonncins, en 1614. L'année suivante,

il fut appelé à Orléans. Il présida le

synode provincial qui se tint à Argen-
tou, le 24 sept. 1617 (Fonds S. Ger-
main franc, 16), avec Etienne
de Monsanglard pour adjoint et J.

Brun pour secrétaire. Oulre leurs pas-

teurs, les mêmes qui les desservaient

encore en 1620 (Yoy. Pièces justif.

(1) Son beau-frère Routier était auxga lu res

depuis 1717.
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N* LXXVTÏI), les quinze églises d'Or-

léans, Beaugency, Blois, Romorantin,

Saint-Amand, lssoudun, Châtillon-sur-

Loire , Chilleurs, Châtillon-sur-Loing,

La Châtre,Corbigny,Espeuilles,La Cha-

rité, SanccrreetChirat, y avaient dépu-

té chacune un ancien, savoir: Charles

Rousseau, Claude Meslan, Jacq. de

Bernouville, Pierre de La Porte, Jean

de Blet, Samuel Amourette, Jamart,

Jean Du Plessis, Sébastien Lardil-

lon, Urémie d'Uny, François Saf-

fein, Jacq. Bouilleau, Benjamin Ma-
té, Pierre Bourgeois et Jean Jurieu.

Celle d'Argenton y fut représentée par

son ministre Salmon accompagné de

deux anciens, Denis Chetault et Isaac

Legeay. Les églises de Mer, de Châ-

teaudun et de Sully n'envoyèrent que

leurs pasteurs, et celles de Marchenoire,

Auhusson, Bazochcs, Bourges, Gien,

Moulins et Jargeau se contentèrent d'y

députer les anciens. Paul de Villeneu-

ve, Isaac Barraban, lsaac oVAuthié,

sieur de Harville, Jean Laverdun,

Jean de Benne, Jean Perrotin et

Théophile de La Brosse. L'église de

Dollot, destituée de pasteur depuis

longtemps, avait choisi, pour la repré-

senter, de Beaulieu qui s'excusa.

Le 1 1 juillet 1 61 8, Durant assista de

nouveau au synode de Blois qui l'élut

vice-président, et le 7 nov. de la mô-

me année, il présida celui qui s'assem-

bla à Jargeau, ayant Vignier pour ad-

joint et Brun pour secrétaire. Ce fut à

ce dernier synode qu'il présenta son

livre de La manne cachée, et sur le

rapport favorable des commissaires, de

Launay et Home, il fut invité à le faire

imprimer.

Attentif a remplir tous les devoirs

qui lui imposait sa place, Durant prit

encore une part active aux travaux des

synodes qui se tinrent en 1 61 9 à San-

cerre. en 4620 a Jargeau, et les années

suivantes en différentes villes. Dans

presque tous , il remplit les fonctions

de vice-président. Celui de Mer, qui

s'assembla le 28 avril 1634 , l'appela

de rechef à le présider, en lui adjoi-

gnant P. Allard comme vice-prési-
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dent, et/. Brun avec Pierre Longuet,

avocat au parlement de Paris, pour se-

crétaires. Ce dernier avait été député

avec le pasteur René Bedé par l'égli-

se d'Issoudun. Thomas Galland tils,

avocat au parlement de Paris, y assis-

ta en qualité de commissaire du roi.

Les pasteurs de Gien, Orléans, Issou-

dun, Châtillon-sur-Loing, Marchenoire,

Blois, Corbigny, Châtillon-sur-Loire,

Bazoches. Sancerre et Mer (Voy. Piè-

ces justif. N* LXXXI) s'y présentèrent

accompagnés chacun d'un ancien, sa-

voir , Adam Dorival, Jacq. Mariette,

sieur de La Fauconnière, P. Longuet,

Claude Bernard, Isaac de Pavannes
ou Baoannes, sieur de Villegruau,

Pierre Grimaudet, avocat au parle-

ment de Paris , François Gassin , P.

Girard, Abel Brissârt, Paul Char-
tier et Jacq. Chapin ou Chabin. Les

églises de La Charité, de Romoranlin

et de Brinon n'envoyèrent que leurs

pasteurs, et celles de Châteaudun, de

Chilleurs, de Dangeau, de Jargeau et

d'Aubusson ne se firent représenter

que par des anciens, savoir, Jacq.

Monceau, Jacq. de La Taille, sieur

de Mongerville, Gédéon deLaFerriè-
re, sieur Du Tertre, Pierre Bonpail-

lard et Pierre Colladon. Celle de

Beaugency enfin , qui fut fermée vers

ce temps , y députa le ministre L.

Thuysart et l'ancien Jean Leroy.

Le dernier synode provincial que

Durant présida fut celui de Châtillon,

le 23 mai 1636. Guérin remplit les

fonctions d'adjoint, et Claude Ber-
nard de Chamaillard, bailli de Châ-

tillon-sur-Loing, celles de secrétaire

conjointement avec le pasteur/. Brun.
Vingt-et-une églises y furent repré-

sentées : huit, savoir Orléans, Dan-
geau, Bazoches, Romorantin, Brinon,

Chàtillon-sur-Loing , lssoudun et La

Charité par les mêmes députés que dans

le synode précédent; quatre par les

mêmes pasteurs, mais par d'autres an-

ciens, savoir Marchenoire par Paul de

Courcicault, sieur de La Hautebardiè-

re; Mer, par Timothée Baignoux; Cor-

bigny, par Philippe Belon, et Chatil-

- 493 -
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lon-sur-Loiro, par Jacques Foret.

Bondaroi envoya L. Thuysart, suc-

cesseur do Home, qui avait reçu , l'an-

née précédente , Tordre de cesser ses

fonctions comme étranger, avec l'an-

cien Noè'l Uuet; Blois, Paul Testard,

son second pasteur, avec l'ancien Da-
niel Pajon; Châtcaudun, Abel i)ar-

gent, qui apostasia quelque temps
après, et Eléatar Molard ; Sully et

Argcnton, leurs nouveaux pasteurs P.

Guet et E. Péju; Decize enfin, qui

devait bientôt disparaître du rôle des

églises, son ministre P. laique t. Les

églises de Gien, de La Celle et de San-

cerre ne députcrcut que des anciens

,

savoir Babault, Mathurin Durchin
et Pierre Polant.

Imbcrt Durant assista encore aux sy-

nodes tenus à Mer en 4 638 et en 4 6 4 1 ;

mais il ne figura plus dans celui qui

s'y assembla en 4643. On doit en con-

clure qu'il mourut vers cette époque.

On a de lui :

[. Sermon sur Pt. CXXIV, S, pro-
noncé en deux actions en V église ré-

formée d'Orléans, le 4" dimanche
d'octobre 1615, La Hoch., J. Lucas,

4646, in-8\

II. Sermon sur Coloss. II, 8-10,

sans nom de lieu , 4618, in-8*.

III. La manne cachée ou secret de

lasaincte Cène, Sedan, 4 64 9, in-8*.

DURANT (Samuel) ou Durand',

pasteur do Charcnton, au commence-
ment du xvii' siècle.

Tallemant Des Réaux, qui fait men-
tion de ce ministre dans ses Historiettes,

dit qu'il était fils d'un bourgeois de

Paris , que les persécutions avaient

chassé à Genève (1), ce qui n'est pas

tout-à-fait exact; car Jean Durant,

conseiller du roi et trésorier général

des bâtiments de France, était mort,

lorsque sa femme, Madelaine Couet

Du Vivier, se retira à Genève avec ses

quatre fils : Ezécdiel, colonel au ser-

ti) Dès 1555, Zackarie Durand, du Blaisoift,

avait île reçu citoyen do Genève; Jean Du-
raud, libraire, de MariKny, près de Chalilloo

*ur-9eine, le fut, en 4556, avec son Ils liaaci

Antoiut Durant, de Saiul-KUeBBC, es 1613,
avec -ou Ll- Jean.

vice de Venise, puis général en Dane-
mark, sur qui nous ne possédons au-

cun renseignement; — Daniel, sieur

de Hautefontaine, dont nous parlerons

après son frère;— Samuel, à qui cette

notice est plus spécialement consacrée ;— Jean, conseiller du prince palatin

de Deux-Ponts, qui épousa à Metz .V.

Chardot.
Baylc, qui a consacré dans son Dic-

tionnaire un article fort court à Sa-

muel Durant, nous laisse ignorer le lieu

et la date de sa naissance; mais il résul-

te de ce que nous venons de dire, qu'il

naquit en Franco, et comme sa mère
était veuve <TEdmond de Saint-ltémy,

une des victimes de la Saint-Barthélé-

my, lorsqu'elle se remaria avec Jean

Durant , on doit en conclure que notre

pasteur vint au monde vers 4 580. Selon

Tallemant Des Réaux, le jeune Durant

voulut suivre d'abord la carrière des

armes, vers laquelle le portait son in-

clination ; mais il y renonça plus tard

pour embrasser celle des lettres. On
sait encore que Durant fut ministre du

landgrave de Hessc et de la sœur de

Henri IV, avant d'être appelé à dessor-

vir l'église de Paris.

Durant était, dit Aynmn, * un très-

saint homme de Dieu, très-éloquent et

très-zélé prédicateur, un éclair et un

tonnerre en chair.» Bayle, plus simple

et plus vrai, se contente Je nous ap-

prendre qu'il passa pour un grand ;>re-

tiicateur. L'influence dont il jouissait

dans son Eglise prouve d'ailleurs qu'il

n'était pas un homme ordiuaire. La
province del'Isle-de-Francele députa,

en 4 609, au Synode national de Saint-

Maixent; en 1 64 4, à l'Assemblée po-

litique de Saumur, et, en 4645, àcello

de Grenoble qui le choisit pour vice-

président. En 1 61 2, le Synode national

de Privas lui dorçna une marque signa-

lée de son estime, en le chargeant,

conjointement avec Du Moulin, Rou-
vray, La Milletière, Chénevcrt et de

L'Isle-Groslot, de travailler au réta-

blissement de la bonne harmonie »*n». i

les grands seigneurs du parti hugue-
not.
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Député do uouveau par l'Isle-de-

Francc au Synode de Charenton, en

4 623, Durant en fut élu modérateur.

Outre les matières générales que nous

reproduisons dans nos Pièces justifica-

tives, le synode eut à s'occuper inci-

demment de la question qui agitait alors

toute l'Eglise protestante , celle de

l'arminianisme. Il se montra sévère à

l'égard des adversaires du synode de
DordrechL 11 ordonna de les poursui-

vre par les censures ecclésiastiques

s'ils dogmatisaient; sinon, on devait

chercher a les ramener par la persua-

sion; mais si, au bout de trois mois, ils

se montraient obstinés, il fallait les ex-

communier. Le synode recommanda
aussi d'exercer la censure la plus

rigoureuse sur leurs ouvrages.

Les Pères du synode firent preuve de

plus de sagesse, en ordonnant aux pas-

teurs d'éviter, dans leurs sermons, d'a-

border des questions oiseuses, et il

prit une mesure qui dut être générale-

ment approuvée, en ajoutant à la Disci-

pline ecclésiastique un canon qui pres-

crivit aux ministres de résider au mi-
lieu de leurs troupeaux, sous peine de

déposition.

En 1625, Durant présida encore le

synode provincial qui se tint, le 17
avril, à Charenton, en présence du
commissaire du roi Galland. J.-B.

Muguet, pasteur de Calais, lui fut ad-

joint comme vice-président. David
Blondel, ministre de Houdan, et Isaac
d' lluisseau, un des députés de l'église

de Paris, furent élus secrétaires. Sur

la proposition de Galland, le synode

députa auroi Bugnet, EdmeAubertin,
ministre de Chartres, Jacques d'Aussy,

sieur Des Coutures, ancien de l'église

du Plessis, et Jean de Gracelle, sieur

de Baulerne, aucien do l'église de

Houdan, pour protester contre la der-

nière prise d'armes et pour lui jurer

obéissance el tidélité inviolable au nom
des Eglises protestantes (Fonds Saint-
Uigloire, N° 40) (1).

(1) Assistèrent, en outre, a ce synode, Jean
Mestrezat, Charles Drelincourt et Pierre de
Lannay, ancien, pour Paru; Jean Carré et

Durant tomba malade peu de temps
après la clôture de ce synode. Il mou-
rut eu 1626.

Outre la Défense de la confession
des églises réformées de France
(Charent., 1617, in-8°; Gen., 1625,
in-8«J qu'il publia en réponse aux ac-
cusations du jésuite Arnoux, de concert
avec ses collèguesJfc»;f£»y, Du Mou-
lin et Mestrezat, il a laisse:

I. Sermons sur Esaïe, Gen., 1618,
in-8'.

II. Méditations pour les églises ré-
formées de France sur les afflictions
de ce dernier temps, Sedan, 162i,
in-16; Gen.,1623,in-32.—C'est, selon
toute apparence, le môme ouvrage que
celui qui est indiqué dans l'index de
l'archevêque de Pans sous le titre de

P. Garnie/, ancien, pour Meaut ; /««ai Bilot et
Xicolas Courtier, ancien, pour Claye; Jca»
Perrault, et les trois anciens P. Foulé, P. Sau-
rai c\J. Liécin pour l.isv et Hczu; Etienne Le
Blanc et Robert Langlois, ancien, pourScnlis;
Daniel Jacobé, ministre de Château-Thierry ;

J . Migneau et Tienelin, ancien, pour Touquin;
Ferdinand de Prez, ministre de Fontainebleau;
Julien Barrg, ancien de l'église de Roocy, le
pasteur Richard s'étant excusé. Us église» de
la Champagne lurent représentées par Jfoi.sc

Cherilletteel Simon Union, ancien, pour Vitry;
Benjamin Massin et Laurent Briant pour Cha-
Ions; Jean Pasguet, ministre d'Espence; Si-
gebert Atpée et Nathan Berlhelin, ancien, pour
Saint-Mars; Claude Voisin, aucien de liai sur-
Seine; Denis Boucher et Pierre Hontjny , an-
cito, pourChaltray et Ay; Honoré Candomer,
ministre de Nettancourt; Hugues Babinei,
ministre de Laugres; Etienne de Cannelles,
ministre de Ifciltz ; Jacob de Rnussu, ancien
de Falalscau ; Ezéchiel Danois et Gabriel Re-
nard, ancien, pour Sézanue. De Juigné, pas-
teur de Vassy, s'excusa. Le colloque de la Pi-
cardie y députa Isaac de Xoyeuict, ministre de
Compirgne ; Abraham de La Cloche, ministre
d'Amiens, avec Germain Dumnnl, ancien ; Jean
Uestager et P. Ilermelin, ancien de Saint-
Qnenliu; Samuel Yauquel, aucien de Laou;
Henri Ttusel, ancien de Levai; Esale Blan-
chard et David Des Marelx, ancien d'Oiscmonl;
Claude Maillarl et Jean CJtarpentier, anciens de
Clcrmont; Benjamin Tncvlel el P. Banque-
sain, ancien de Chauny. Y assistèrent enlin
pour les églises de la lîcauce : Jacques Couron-
né el Paul Gouin, pour Authou ; Samuel Quit-
tait et Jean de Lonneau, pour La Ferté ; Louis
Le Blanc, raioistre du Plessis; Isaac Chat in
et à'Amours, ancien de Mantes; Piternr, an-
cien de Chartres; Maurice de Lauberan, mi-
Bistre de Baignolci.
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Mé ditations sur les églises réformées
de France.

III. Trois sermons sur ces mots :

N'éteignez point l'esprit, I Thess., V,

Sedan, J. Jannon, 1623, in-12.

Nous n'avons pu nous procurer que
ces deux derniers ouvrages de Durant.

Selon Bayle, Spanheim, son parent et

l'héritier de ses livres, a fait imprimer

à Genève, en 1627, Sept sermons de

notre pasteur, en y ajoutant une épltre

dédicaloire. L'index eilé parle aussi de
Six sermons sur quelques textes de
VEcriture Sainte et de Trois ser-

mons sur Thess. I, 1 9, sans autre in-

dication. Enfin, le bibliographe Jticher

attribue à Samuel Durand, nous ne sa-

vons sur quelle autorité, Tractatus de
consolatione afflictorum (peut-être le

N* II) et Anatomia christiana. Ajou-
tons qu'on trouve quelques méditations

de Durant dans Le voyage de Béthel
par Jean de Fauquembergue.

Le frère de Samuel Durant, Daniel,

s'est fait connaître sous le nom de Had-
tefostàine dans l'histoire de nos trou-

bles civils, comme « bon écrivain, bon
guerrier et très-expert dans les affaires

politiques, » aiusi qu'en convient Mi-

rasson.

Uautefontaine, dont le caractère for-

mait le contraste de celui de son frè-

re, se livra d'abord a l'étude des let-

tres, et il y fit d'assez grands progrès

pour oser disputer à Du Moulin la

chaire de philosophie a l'université de
Leyde; il fut vaincu, et pour se ven-
ger de sa défaite, il roua de coups son

heureux concurrent. Quittant alors les

belles-lettres pour les armes, il s'atta-

cha à Béthune qu'il suivit à Rome, où
il montra en diverses occasions une aussi

mauvaise tête qu'en Hollande. De re-

tour en France, comme a il savoit,

étoit hardi et avoit l'esprit agréable et

plaisant, » dit Tallemant Des Réaux, il

fut choisi pour gouverneur de Henri
de Rohan et de son frère Soubise, qui

l'un et l'autre conservèrent pour lui la

plus vive alfection et le consultaient en
toutes choses. En 1601, Rohan l'en-

voya en Angleterre, en le chargeant

d'offrir de sa part tin cheval de prix au

roi Jacques. Uautefontaine voulut pro-

fiter de son séjour à Londres pour ma-
rier son élève. Le soupçonneux Henri

IV fut instruit de ses démarches, et

Villeroy ordonna à Sully de le renvo-

yer en France pour mettre lin à « des

pratiques préjudiciables au service du
roy. » En 1612, Hautefontaine rendit

un service plus important à Rohan en

faisant échouer, comme nous le racon-

terons ailleurs, l'entreprise de La Ro-
chebeaucourt, qui, pour complaire à la

reine-mère, voulait maintenir à Saint-

Jean-d'Angély un maire opposé aux.

intérêts du duc. Eu 1615, les deux frè-

res l'envoyèrent porter de leur part à

l'Assemblée de Grenoble l'assurance

« qu'ils se soumettoient entièrement

aux résolutions qui y seroient prises,

et qu'où besoin seroit, ils les soubzsi-

gneroient de leur propre sang. » Maré-

chal de camp dans l'armée huguenolte,

Hautefontaine crut son honneur inté-

ressé à ne pas se séparer de ses anciens

élèves, lorsqu'ils prirent les armes en

1620, quoiqu'il n'approuvât pas leur

entreprise, et il fit, dit Hirasson, tout

ce que l'on pouvait attendre de lui. Ro-
han. qui connaissait son expérience mi-

litaire, le donna pour lieutenant a son

frère, chargé de la défense de Saint-

Jean-d'Angély. «C'étoit celui qui prin-

cipalement agissoit, lit-on dansles Mé-
moires de Castelnaut, et ordonnoit de

toutes choses, et M. de Soubise, ainsi

que les autres seigneurs qui étoient de-

dans la place, se reposant entièrement

à sa bonne conduite, et il est à croire

que s'il eût vécu, le roi ne fût pas si

facilement venu à bout' de ce siège. »

Hautefontaine fut, en effet, tué avec le

capitaine de Nieul dès les premières

attaques. Comme on l'emportait grave-
ment blessé, raconte Mirasson , il

exhorta les habitants a se bien défen-

dre. On eut soin de publier qu'il n'a-

vait reçu qu'une blessure légère, et on
l'enterra dans la nuit. Malgré ces pré-

cautions, sa mort ne put être tenue long-
temps cachée, et leshabitantsdéconra-

gés parlèrent aussitôt de se rendre. Se-
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Ion Le Vassor, Haulefontaine était l'offi-

cier te plus expérimenté qui se fût

enfermé dans Saint-Jean-d'Angély avec

Soubise, et selon Mirasson, il avait ac-

quis celte expérience dans les guerres

de Hollande où il avait commandé avec

distinction.

DU RASTEL (Matthieu) , cosei-

gneur de Rocherlavb, fils de Florent

Du Rastel et de Marguerite Limojoo,

épousa, en 4 556, Jeanne de La Tour-
Gouvernet. Du Rastel, on n'en sau-

rait douter, prit une part active aux
guerres de religion dès leur origine, et

il s'y distingua, puisque Lesdiguières,

si bon appréciateur du courage mili-

taire, lui confia, en 4 580, selon Piton-

Court, le commandement de Nions. En
4 595, il fut envoyé à Henri IV, après

la prise de Mirebel, pour lui rendre

compte de l'état du Dauphiné. On igno-

re la date de sa mort, mais on sait

qu'il laissa un fils , nommé David,

et deux filles, appelées Marie et Isa-

beau. Cette dernière épousa Dalmas
Boutin.

David Du Rastel suivit, comme son

père, la carrière militaire, et servit, en
qualité de capitaine, dans un régiment

d'infanterie pendant la minorité de
Louis XIII. 11 mourut en 464 2. De son
mariage avec Diane de Cavaillon,

fille de Barthélemi de Cavaillon, sei-

gneur de Cabassolles, et de S. d'A-
ien, célébré dans l'église réformée, le

5 mars 4600, naquirent Alexandre
Du Rastel; Isareau, femme, en 1630,

de Gaspard Buf/ier ou Bouffier, avo-

cai-géuéralau parlement de Grenoble;

Judith, dont le sort est ignoré ; Jeanne,

mariée à Charles Artaud de Montaubau,

seigneur de Bellegarde, et Madelaine,

la même peut-être que Marie Du Ras-
tel, qui, selon Pilon Court, mourut, en

4674, abbesse du couvent de St-Sau-

veurà Marseille.

Alexandre, « un des plus vaillants

hommes du royaume »
, dit Chorier,

épousa, le 24 février 4 656. Antoi-
nette de Sillol, veuve de Joseph de

Bonne, seigneur de Rocheforl, lieute-

nant-colonel du régiment de Saull, et

T. IV.
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fille de Louis de Sillol, conseiller au

parlement d'Orange, et Vlsabeau de
Forets-Blacons. Il testa en 4658, et

mourutvraisemblablement peu de temps

après, laissant Louis, tué en duel, et

Alexandre, mort en 4106.

A quelle époque celte famille abjura-

t-elle le protestantisme? Rien ne nous

l'apprend. Nous savons seulement que

celle de Sillol professait encore la re-

ligion réformée en 4685, le mariage

de Jean de Sillol de Saint-Vincent

avec Marie deLaunay-d'Antraigues,

fille de Jacques de Launay, comte

d'Antraigues, ayant été béni, à cette

époque, dans le temple protesta ni de

Lagorce.

DUIICOT, nom d'une famille poi-

tevine dont une branche, celle de La
Roussière, professa le protestantisme,

depuis la conversion de Gilles Durcot,

baron de La Grève et sieur de La Rous-

sière, qui laissa sept enfants de son

mariage avec Marguerite deLa Muce :

4* Pierre, qui suit; — V René, chef

de la branche de Boireau, qui paraît

s'être réunie de bonne heure à l'Eglise

romaine et qui s'éteignit à la i' géné-

ration ;—3* Clau de, souche de la bran-

che de Puitesson ;—4* Pierre, sieur de

L'Aumosne, chef d'une branche qui s'é-

teignit aussi à la 4« génération ;—5» An-

ne, femme de Jean Aymon, en 4 578 ;— 6* Louise, dame de La Roche; —
7* Scipion, sieur de La Fourcherie.

Pierre de Durcot, sieur de La Roussiè-

re, servit de sa personne etde ses biens

la cause de Henri IV ; mais il ne voulut

pas pousser le dévouement jusqu'à lui

sacrifier sa religion. En récompense de

ses services, ce prince le nomma
gentilhomme ordinaire de sa chambre.

Selon Filleau, qui a consacré un art. à

la famille Durcot dans le T. H de son

Dictionnaire des familles du Poitou

(Poitiers, 4851), La Roussière aurait

été appelé par Louis XIII au gouverne-

ment de Royan, au mois de déc. 4620;

mais c'est une erreur manifeste, si

comme le même écrivain nous l'ap-

prend un peu plus bas, sa femme

Jeanne Chastaignier, qu'il avait épou-

32
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sée en 4590, était veuve en 4615 ; il

s'agit donc de son fils aîné. Ce tils se

nommait Alexandre, baron de La Grè-

ve, sieur de La Roussière. Le poste

que lui confia Louis XIII, et surtout les

circonstances dans lesquelles il le lui

confia, pourraient faire supposer qu'il

avait abjuré la religion réformée, com-
me le lit son frère Paul, qui devint

protonotaire apostolique et aumflnier

du roi; mais on se tromperait très-

probablement. On lit, en elfet, dans un

des registres du Secrétariat {Arckiv.

B. 3371), que le sieur de La Rous-

sière, nouveau catholique , fut arrêté,

en 1 69 4 , et jeté en prison avec sa fem-

me, U' Uo de La Bratière, qui descen-

dait comme lui d'une famille proles-

tante, parce que, n'ayant pas voulu so

confesser ni se sourocltro aux autres

devoirs imposés par l'Eglise romaiue,

il avait gagné un prêtre de Nantes qui

l'avait marié sans rien exiger de lui qui

répugnât à sa conscience. Ce fait sem-
ble prouver, en même temps , qu'A-

lexandre Durcot laissa des enfants de

sa femme Marthe Pâlot, fille de Jean

Pâlot, conseiller secrétaire du roi,

contrôleur général do l'extraordinaire

des guerres, et de Louise Thurault.

Nous devons dire cependant que Fil-

leau, malgré ses immenses recher-

ches, ignorait s'il avait eu postérité.

Outre les deux fils que nous venons

de mentionner, le sieur de La Rous-
sière laissa dix autres enfants :

4*

Louis, sieur de La Chaume, marié, en

A 630, à Jaequette Foueher, fille de

Jean Foueher, sieur de La Barayre, et

de Renée de Saint-Hilaire, puis, en

secondes noces, à Madelaine de La
Gastinaire, fille du sieur de La Liar-

dière, d'une famille toute dévouée à

l'Eglise protestante (O ;
— 2* Sa •

muel, sieur de Romefort; — 3» Ga-

briel, sieur de Saint -Aubin; — 4>

(I) Ku 1700, M. de La Uardiiïe el sa fem-

me furent dénoncés comme mauvais catholi-

ques (,-trrft. E. 3380). Celle dame fui enrermee
a l'Union chrétienne de Fontenay. en 1701

m:), transférée dans le château de
Nantes, puis a l'Union chrétienne de Luçon,

en 170V (IMrf. K. 33%;.

Jeanne , femme, en 4643, de Jac-

ques Bertrand, sieur de Sainl-Ful-

gent ; — 5* Marie, épouse de Jacques

de Béjarry, sieur de La Roche-Loue-

rie, dont la postérité a donné des con-

fesseurs à l'Eglise réformée;— 6» Hé-
lène;—7* Antoinette, alliée il Jau-

douin, 6ieur de Passy ;—8* Susanne,

mariée avec René de Mainçarniau,

sieur de Vignault;—9* Louise, femme
à'Elie de Regnon, sieur de Chaligny;

— 40" Gillbs, sieur de La Grève, qui

épousa, en 4 630, Anne iloraie.

Le troisième fils de Gilles Durcot,

Claude, sieur de La Coudrave, devint

seigneur de Puitesson par son mariage,

en 4603, avec Anne de Saint-Hilaire,

fille t'Elit, sieur de Rétait, et A'Anne
de Puitesson. Son fils Gilles, seigneur

de Puitesson, épousa, en 4632, Louise

Du Tréhant, fille unique de Jacques

Du Tréhant et A'Olympe Bellineau,

et il en eut cinq enfants ; Alexandre,

sieur de La Grève ; Gilles, sieur de

Puitesson, époux, en 4679, Antoi-

nette Du Gast de Briacé ; Jacques •

Antoinette, cl Annb, sieur du Plessis-

Puilesson, marié à Elisabeth d'A u:y

et mort avant 4684.

DU IIET (JBXN),sienrdeLARA«BÉc,

d'une des plus anciennes familles de
l'Anjou, député aux Étals-Généraux

de 4 560, gouverneur d'Angers, en

4 562, avec Pierre de La Pierre, sieur

Du Plessis-Baudouin.

Dans ses Recherches sur Angers, Bo-
din raconte ainsi la prise de cette ville

par les Huguenots, d'après les sources

catholiques qu'il a consultées. Clande
Pineau, chanoine de la cathédrale,

ayant introduit secrètement dans son

logis un grand nombre de Protestants

de Saumur, de Baugé, de Beaufort, de

Château-Gontier, de Craon et autres

lieux du voisinage, tous, à un signal don-

né, sortirent en armes, se joignirent a

leurs coreligionnaires d'Angers, s'em-

parèrent du palais épiscopai, des mai-
sons des chanoines, se rendirent maî-

tres des portes de la ville, et le lende-

main, ils se montrèrent publiquement

dans les rues, ayant à leur tête Son-

Digitized by Google



DUR — 499 - DUR

celles {*), La Barbée, Varennes, Mé-
bretin, Des Marais, Malabry et d'au-

tres gentilshommes angevins. Les jours

suivants, ajoute l'historien cité, ilscom-

mencèrent le pillage des églises par

celui de la cathédrale, ils en brisèrent

les statues et jetèrent une partie de

leurs débris dans la rivière. Le fameux

Théodore de Bèze, contiuue-t-il, qui

arriva à Angers pendant ces profana-

tions si contraires aux intérêts de la Ré-
forme, lit un sermqn à ce sujet dans

l'église des Augustins, et il le termina

en priant les chefs calvinistes de s'op-

poser désormais à toutes ces violations.

Bodin uéglige de parler de l'accord

qui avait été conclu entre les deux par-

lis le lendemain de la prise do la ville

(Voy. IV, p. 320), accord qui seul peut

expliquer l'inconcevable sécurité de La
Barbée qui avait été nommé gouverneur

du consentement de tous les habitants,

protestants et catholiques ; il se repo-

sait évidemment sur la bonne foi de ses

ennemis; mais les Catholiques dissi-

mulaient, n'attendant qu'une occasion

de prendre leur revanche. Les Catho-

liques, c'est l'historien d'Angers qui

parle, étant restés maîtres du château,

ruygaillard y introduisit de nuit des

troupes, et la garnison, profitant de la

sécurité qui régnait dans la ville, fit

une sortie, le 5 mai, et s'empara de

tous les postes presque sans coup férir.

« 11 n'y eut, dit Bodin, que quelques

calvinistes tués, d'autres furent faits

prisonniers, et d'autres enfin jetés à la

rivière. » Nous avons déjà fait connaî-

tre ailleurs ( toy. I, p. 30) les noms de

quelques-unes des victimes des san-

glantes représailles des Catholiques.

Nous compléterons ici, d'après Crespin,

la liste de ces martyrs, afin de faire con-

naître le sort réservé par Puygaillard à

ses prisonniers. Pierre Richard, mar-

chand a connu de tous pour un vray

pieudhomme et amateur du bien pu-
blic », fut pendu devant sa porte; Ma-

(1) b'aulrcs historiens mieux informe*, sc-

ion nous, disent que ce geulil homme n'arriva

a Angers que quatre jours après, tver unr
mission de ÇosA?.

sure, vieillard plus que centenaire, fut

noyé, ainsi que le sellier François Por
torin. Une demoiselle Du Plessù-de

Cherre, âgée de 70 ans, fut assommée
à coups de crosses de pistolet. On pen-

dit ou l'on décapita, selon leur quali-

té, le gabelier Rivière, le sergent Ju-

lien d'ivry, Maurille et Jacques Les
Théards, « excellens ouvriers en dra-

perie, » le jeune Auste l, qui s'asseyait

encore sur les bancs de l'école, les pâ-

tissiers Lorxquette et Estienne Mo-
reau, le brodeur Tête d'or, le joueur

d'instruments Guillautin, le courrier

La Touche, le tailleur Bruneau, l'or-

fèvre Prieur, les arquebusiers Antoine
de Folambert el Jean Le Clerc, le

chauàsetier Mathurin Vuet, le mar-
chand Jean Rochery, le cordonnier

Thourneau, le sellier Cheneau, le

fourbisseur Antoine Duryon, Mar-
che!s, Guytel, le serrurier Chudeau,
le tisserand Osanne, le capitaine Sip-
tier, les sieurs de La Cruardière, do

Yuylèque. de Boishubert, Bonnalet,

contrôleur d'ingrande, Jean /triant do

Craon, Jacques Meignan, Macê Ra-
guin, sans parler d'une vingtaine d'au-

tres dont le martyrologe n'a pas con-

servé les uoms. Au mois de juillet, les

fureurs de la réaction ne s'élaiont pas

eucore apaisées. Le cordonnier Cha-
lonne, la femme de l'avocat Sigongne,
« impotente de tous ses membres » , le

contrôleur Vasset d'ingrande, Fran-
çois Iluguet, furent assommés ; Guil-

laume Crosnier el François Planche-
tant, noyés, ainsi que quelques autres.

Les assassinats continuèrent ainsi jus-

qu'à la lin de décembre; mais c'était

encore pis dans les environs. A Beau-

fort, un notable marchand nommé Phi-

lippe Truchon; à liouliherne, Urbain

Aubry; près de Baugé, Louis cl Fran-
çois de Grand-Moulin et de La Ga-
lisseraye; près de Segré, le sieur de

Pouckenon, âgé de plus de 80 ans, pé-

rirent victimes du fanatisme de la po-

pulace ou de la cupidité de ses chefs.

On vit même un apostat, Macé de La
Boissière, sieur des Àunaies d'Hatilly,

soudoyer une de ces bandes d'assassins
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pour faire égorger son frère Hardouin
dont il convoitait la fortune. Bien d'au-

tres, dont les noms sont tombés dans

l'oubli, expièrent cruellement le crime

de protestantisme à Longué, à Chalon-

ne, à Candé, à Château-Gontier.

Le plus grand nombre cependant des

protestants d'Angers parvinrent à s'en-

fuir; quelques-uns trouvèrent un sûr

asile dans les maisons de leurs amis ca-

tholiques. Au rapport de Bodin, Louvet
a conservé dans son Journal msc. les

noms de deux cent quarante-quatre qui

furentcondamnéspar contumace. Quel-

.
ques-ues seulement de ces fugitifs,

comme Bautru, Des Mettras, Fran-
çois Grimaudet et l'avocat Gilles

Héard, osèrent rentrer dans leurs foyers

à la conclusion de la paix. « Ce qui,

observe Crespiu, ne leur estoit guères

meilleur que si on les eût mis entre les

mains du bourreau, tesmoin ce qui

avinl le neuvième d'avril à un homme
de Cran, nommé Le Tondeur, lequel, à

son entrée en la ville, à son retour d'Or-

léans, ayant esté présenté audit gou-
verneur, fut remené dehors par le com-
mandement d'icelui et aussi tost mas-
sacré» . Le môme écrivain raconte qu'on

retint dans les prisons d'Angers jus-

qu'au mois de juillet 4563, malgré les

ordres les plus précis du Conseil, le sé*

néchal Nicolas Amyot et le procureur

Olivier Turpin, dont les places avaient

excité la convoitise.

La Barbée fut assez heureux pour

échapper au sort qui l'attendait. Il con-

tinua à porter les armes en qualité de

guidon de la compagnie de Coudé jus-

qu'à la bataille de Jarnac où il fut fait

prisonnier. En 1 572, pendant le mas-
sacre de Paris, il se trouvait à Angers
auprès de son frère puiné, le sieur Du
Tertre, retenu au lit par la fièvre.

Chargé des ordres de la Cour, Monlso-

reau arriva dans cette ville peu de jours

après la Saint-Barthélémy, en fit fermer

sur-le-champ les portes, et, raconte

Bodin, dans ses Recherches sur Sau-
mur, courut à l'hôtel du Chapeau-Hou-
ge près le Château, où il savait que

les deux frères demeuraient. Furieux

d'apprendre que La Barbée s'était dé-

robé à ses coups, il passa dans la cham-
bre où Du Tertre était couché et le poi-

gnarda.

L'histoire ne nous fournit pas d'au-

tres renseignements sur Jean Duret;

nous ajouterons seulement qu'il était

beau-frère de La Burrière, gouver-

neur de La Charité.

BURETTE (N.), pasteur des égali-

ses françaises de Chelsea et de Crispin-

Street, chapelain du régiment de Ma-

cartney et de celui de lord Cobham, et

de plus, théologien d'une grande éru-

dition, est auteur d'un Traité sur Va-

lus des confessions de foi, qui a été

trad. en augl. par François de La Pil-

lennilre, et publié àLond., 474 8, 8*.

DURFEY (Tbomas), auteur drama-

tique, né à Exeter vers le milieu du

xvn* siècle, descendait d'une famille

réfugiée originaire de La Rochelle. Ses

parents le destinaient au barreau ; mais

quelques succès dans la littérature lé-

gère le décidèrent facilement à aban-

donner unecarrière pour laquelle il n'a-

vait aucun goût. Royaliste par princi-

pes, il composa contre les Têtes-Ron-

des des odes et des satires qui lui ga-

gnèrent les bonnes grâces de Charles II.

Sa faveur se soutint auprès de Guil-

laume d'Orange, en sorte que, bien venu

à la Cour et recherché par les sociétés

les plus brillantes à cause de sa galté

spirituelle et de la grâce toute particu-

lière avec laquelle il chantait ses pro-

pres chansons, il aurait pu mener la vie

la plus heureuse, s'il avait été moins

prodigue. Ses folles dépenses le jetè-

rent souvent dans de grands embarras.

La protection d'Addison, qui obtint à

son bénéfice une représentation des

Sœurs intrigantes, une de ses comédies,

le garantit de la prison dont il était

menacé par ses créanciers; mais elle

ne l'empêcha pas de mourir dans une

espèce de misère, en 4723. On a de lui

un grand nombre d'odes, de sonnets,

de ballades, et plusieurs pièces de théâ-

tre, tragédies ou comédies, remarqua-

bles par la force de l'intrigue et la faci-

lité du dialogue, mais déparées, les co-
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médies sartout, par une extrême licen-

ce. Voici la liste de ses ouvrages, d'a-

près Watt.

I. The siège ofMemphis or the am-
bitions Queen, a tragedy, Lond.,

1672, in-4*.

II.Madam Fickle or the Witty Fai-

te One, a cornedy, Lond., 1 677, in-4*.

III. The Fool tnrned critic, a co-

rnedp; Trick for Trick, or the de-
bauched Hypocrite, a comedy, Lond.,

1678.

IV. Squire Old Grapp, ortheNigkt
Adventurers,acomedy, Lond., 1679.

V. Entier's Ghost or Hndibras,

Lond., 1682, in-8*.

VI. The Royalist, a comedy, Lond.,

1682, in-4*.

VII. Anelegyupon king Charles II,

and panegyricks upon king James II

and queen Mary, Lond., 1685.

VIII. A Fool's Preferment, a come-
dy, Lond., 1688, in-k\

IX. Poetns, consisting of satyrs,

élégies and odes. Lond., 1690, in-8*.

X. Bnssy d'Ambois or the hnsbands
revenge, a tragedy, Lond., 1691.

XI. Stories moral and comical,

Lond., 1691, in-8*.

XII. The Richmond heiress. a co-

rnedy, Lond., 1693, in-4*.

XIII. The comical history of don
Qnixot, Lond., 1694-96, in-4*.

XIV. A pindaric poem to the me-
moryofqueen Mary, Lond., 1695, 4*.

XV. Taies tragical and comical,

Lond., 1704, in-8*.

XVI. A fond husband, a comedy,

Lond.. 1711, in-4°.

XVII. Wit and Mirth, or Pills to

purge melancholy, Lond., 1719-20,

6 vol. in-12.

XVIII. New opéras, with comical

stories and poems on scveral occam

sions, Lond., 1721, in-8*.

DURFORT, première maison de

la Guienne par son ancienneté et son

illustration , divisée en plusieurs bran-

ches dont deux, au moins, ont embras-

sé de bonne heure la religion réformée

et défendu avec énergie, pendant un

temps, la cause protestante.

Brancue de Dura*.

Symphorien de Durfort, seigneur

de Duras, second fils de François de

Durfort et de Catherine de GontauL, prit

les armes au premier appel de Condé.

Colonel des légionnaires de la Guien-

ne, il assembla une troupe nombreuse

et la conduisit au secours du prince à

Orléans. Condé , nous l'avons dit , ne

sut pas profiter de ses avantages; il

laissa son armée se dissiper sans rien

entreprendre de considérable, et il s'a-

perçut trop tard que Catherine de Mé-

dicis et les triumvirs s'étaient joués de

sa crédulité. Afin de réparer, autant

que possible, le mal causé par ses len-

teurs, il envoya ses principaux lieute-

nants dans les provinces pour y lever

de nouvelles troupes. Duras retourna

donc en Guienne, et il voulut profiter

de son séjour dans les environs de Bor-

deaux pour s'emparer de celte cité im-

portante , au moyen des intelligences

qu'il noua avec Boyentran, lieutenant

du gouverneur du Château-Trompette.

Toutes les mesures étaient prises : les

Protestants bordelais devaient se saisir

de la ville sous la conduite de Puch-

Pardaillan, tfAuros et ûeSalignac,

et Duras s'approchaitdéjà pour leur prê-

ter main forte, lorsque, au moment de

l'exécution, Boyentran, manquant de

cœur ou changeant d'avis, refusa son

concours à l'entreprise. Le parlement

se vengea delà terreurqu'il avait éprou-

vée par un terrible arrêt contre une fou-

le de Huguenots (1), et par l'exécution

(I) Cet arrêt, date do 28 juillet 1562, ?e

trouve dans un vol. rose, du Fonds de Bricn-

ne cote 206. Voici les noms des condamne* :

Symphorien de Durfort, Charles de Monlfer-

mai/, sieur de Langoiran, Jean de Hongttan,

sieur de Citrau, cl son frère Pierre de Dongt-

*an, sieur de C.abaston, Jean de Lausse, sieur

de Sarsins, Canton de Ce*tetitt, sieur de Huât,

Jean de £,<w«>irr*,sieurdeSavignacetse8deux

frères Bernard de Latentes, d\\ lectpitaiue Ro*-

*i//o»,et Matthieu deLasconrs, dit le baron de

Sarignae ; Joachim de Segur, sieur du Grand-

Puch; les capitaines Boyentran, Avroi, Huât,

La Milliere, Fontpegre, Peyretongve, Maletira-

de, Frantois B«rdrrie, Pierre de Satignac, De-

portes, dit le capitaine Blan»;uefort; Philibert

Créne, dit l.a rromeutée, bénie Turpin, du
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des deux ministres Pierre Neufchàtel

et Philibert Grêne , «« personnages

douez de grands dons. »

Changeant alors de plan , Duras ré-

solut do se rendre maître du cours de

la Dordogne et de la Garonne. A cet

effet , il se présenta devant Saint-Ma-

cairo qu'il emporta d'assaut après une
vigoureuse défense, et il vengea cruel-

lement sur les habitants la mort du mi-

nistre do Marmande Roland Vail-

lant. Déjà la disette se faisait sentir à

Bordeaux, lorsque Montluc, décidé à

rompre son dessein à tout prix , l'atta-

qua à Targon. Lâchement abandonné

par sa cavalerie, Duras, après un rude

combat dont chaque parti s'attribua

l'honneur, se retira à Tonneins , aban-

donnant Marmande, Saint- Macaire,

Bazas et Villeneuve d'Agénois, qui tom-

bèrent bientôt au pouvoir de l'ennemi.

Mamoisiu-Moncrabeau
,
qui abju-

ra peu de temps après, lui ayant ame-
né un renfort de deux enseignes levées

Mas d'Agénois, Louis De* Appas, contrôleur

de La Réole, Jean Garreau, le maréchal Jean
Pascaull, Arnaud Dandrieu, dit Porges, Bai-

movd Causse, Michel de Lestrade, le chande-

lier Etienne l'en in et ses deux (ils Gassiol ci

Guillaume, Jean Poncastel et son dis Fran-
çois, son gendre Vinrent Blouyn et «on fadeur
Gratien, Jean Yillain, Robert Dorgueil, Pierre

Sainettère, Bernard Furton, dit Gorrichon, P.

de I homme, J. Carbonyen, P. Artiguetontine,

Michel Bette, Bertrand Grosseayre, Antoine

targeneiê, dit Bernignv, le facteur J. Deta-
mon, le courtier Guillaume de Gond, les cor-

donnier* Amanieu Douret et Domenge ; Martin
Bittouei, Guill. Lory, batteur de monnaie, Bu-
nuel, Franc. Mordan, les taverniers Laurent
Teyssier, Gaillard Bourgeois, Antoine de Ban-
tê* , l'orfèvre Ferry Legrand, Ltcayre, J,
Massignac, J. Campent, les merciers J. de La-
tane et Claude Biffe, le» chanceliers Castitlon

et Mondon, les soldats Martin de Mon* et Mé-
rit, Nicolas Brezelanee , Jacg. Bourkauld

t

Etienne Ridepeau, le passementier J. Moreau
f

Jean GrosSerniu, maître du jeu de paume,
Louis Valadon, dit Pasrhal, Magence, ancien
chanoine du Mas, Courtiade de Marmande,
Biaise Tournier, marchand de chevaux, Jac-

ques et Antoine Pèsent, l'hotcllier Dominique
Boysard, Arnaud Guyraud, Guillem Brouster,

Gassen, Pierre Gasleau, sergent royal, Melon,

contrôleur, et son frère Pierre; Michel Puy,
Patrice, Jean Barbier, Jacg. Lefornier, Pier-

rot Canusse, armurier, P. Mande, chandelier,
Charles Lesperonnier , Pierre Duhard, Jacg.

Coulomb, Jacq. de La Croix, Arnaud Robert,

Andouyn.

dans le pays d'Àlbret, Duras se rendit

à Caumont pour se concerter avec la

reine de Navarre; puis il rentra dans

l'Agénois et envoya Puch-Pardailla»
et les trois frères Lascours ou Lescu-

re-Savignac au-devant des troupes

que Jacques Pons de Mirambeau lui

amenait de la Saintonge. Les habitants

d'Agen , que menaçait le féroce Mont-

luc, l'ayant appelé à leur secours, il

fit partir en avant le capitaine Truelle.

et lui-mflrae, laissant une garnison

dans La Penne sous les ordres du ca-

pitaine bordelais Ltouran, qui rem-
plaça dans son commandement le sieur

de Catus , il se rendit à Tournon où
les Protestants d'Agen , effrayés de la

prise de Montségur, s'étaient retirés

avec leurs femmes et leurs enfants , au

nombre de six cents. 11 y mil pour gou-
verneur Saint-Vit, qui alla, bientôt

après, se faire tuer aux environs de

Montauban , puis il entra dans le Quer-

cy afin do se rallier à Marchastel. Sur sa

route , il enleva Lauzerte, le 15 août

4562, et châtia rudement les habitants

à cause du meurtre du sieur te Mont
lausun « homme, dit Bèze , de grande

piété, dévie irrépréhensible et de doux
esprit. » Arrivé à Saint-Antonin où
Marchastel ne tarda pas à le rejoindre,

il fut instruit des atrocités commises
par les Catholiques à La Penne. Malgré

la vaillante défense de Liouran, qui

avait été tué sur la brèche , cette ville

avait été prise, et tous les habitants,

jusqu'aux femmes et aux enfants, mas-

sacres. Résolu d'exercer de terribles

représailles, dans l'espoir de mettre

uu terme à cette guerre de sauvages

,

il attaqua Caylus, l'emporta et fit égor-

ger cent soixante-dix prêtres, qui s'y

étaient réfugiés à son approche. De là

il se rendit à Gourdoa où Du Bordet ,

accompagné de Puchei des Samgiiac,

arriva bieutôt à la tête d'un corps de

cavalerio, lui apportant l'ordre de mar-
cher immédiatement sur Orléans. Au
lieu de poursuivre son chemin , Duras,

cédant aux instances de Du Bordet, re-

tourna à Montauban pour y prendre de

l'artillerie. 11 se rendit maître de Ro~
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quemadour qui se trouvait sur sa route

et où le capitaine Bassovie, au rapport

de Calhala-Coulure , se signala par sa

barbarie et son impiété; surprit Caus-

sade où les prêtres payèrent chèrement

les cruautés des chefs catholiques, et

arriva à Montauban, le 9 sept., sans

que Montluc eut osé l'attaquer.

Persuadé que la querelle devait se vi-

der non pas dans le Midi , mais a Or-
léans, Duras joignit ses instances à cel-

les de Marchastel pour engager les

M ont.tlbanais à renoncer à leurs projets

de défense; mais il ne put les convain-

cre. Il se décida donc à unir ses efforts

aux leurs pour repousser Burie et Mont-

hic qui parurent sous les murs le 4 4.

Ce jour même, il y eut entre les deux

partis une sanglante escarmouche dans

laquelle périrent Loppes , Cargolet,

La Gackerie et quelques autres capi-

taines. Jean Maziér, de Montauban,

bien que percé d'un coup d'épée , se

sauva en traversant la rivière à la na-

ge. Le lendemain , l'ennemi fut en-

core repoussé, mais les Montalba-

nais laissèrent sur la place Sapientis

et La Moynerie. Truelle fut blessé.

Découragés, les deux généraux catho-

liques levèrent leur camp le 17 , avec

une perte de 5 à 600 hommes. Dès le

23 , Duras et Marchastel , résistant aux

prières des habitants, se mirent en

roule, emmenant toutes les compagnies

étrangères , a l'exception de quelques

soldats qui , gagnés par Peyrol, se ca-

chèrent pour ne pas les suivre. S'étant

emparé , en passant, du château Mer-

cuès , où il fit prisonnier Pévêque de

Cahors , Duras entra dans le Périgord

et mit le siège devant Sarlat qui avait

refusé le passage a Du Bordel ; mais

Papproche des Catholiques le força à

le lever. Son armée , si Ton peut don-

ner ce nom à un ramas de volontaires,

n'observait aucune discipline ; sa vigi-

lance en aurait dû redoubler : loin de

Ht , il se laissa aller à une inconceva -

ble sécurité dont ne put le tirer l'enlè-

vement de Salignac et de Moncant à

l'entrée même du bourgde Ver ou Vcrgt,

auprès duquel il était campé. Il finit ce-

pendant par ouvrir les yeux, mais tron

tard; il avait déjà toute l'armée cathoh

que sur les bras. Sourd au sage conseil

de t*uck, il voulut se retirer en présence

de l'ennemi, etMontluc lui fil éprouver

une défaite complète , le 9oct. 4563.

Cinq à six cents hommes, selon Bèze,

4400, selon d'Aubigué, 2000, selon de
Thon, six cents soldais et 1 500 valets,

selon de Serres, restèrent sur le champ
de bataille. Le canon, dix-neufdrapeaux

et cinq étendards furent les trophées de
la victoire des Catholiques. Les Espa-

gnols , qui servaient dans l'armée de
Montluc, se signalèrent surtout par

d'horribles cruautés, « tuant les hom-
mes tous désarmez et violant les femmes
qu'ils vendoyent après à qui en vou-

loit. » Àu nombre des blessés , on cite

Louis de La Rochefoucauld, baron de

Montendre , le sieur de Caumont et le

jeune Durai. Peyrelongue fait prison-

nier fut fort maltraité. Le capitaine La
Mothe percé de coups de poignard par

Montluc, guérit comme par miracle.

Un grand nombre de fuyards , arrêtés

au passage de la Dordogne, furent con-

duits à Agen, « lieu destiné à la bou-
cherie, y estant mesmes dressé un gi-

bet qu'ils appeloyent le Consistoire,

de sorte que, depuis le jour que ceux

de la Religion abandonnèrent la ville

jusques à la publication de l'édict de
la paix , il se trouve d'exécutez sur le

rolle du thrésoricr du domaine plus de
cinq cens personnes. »

Quelques écrivains protestantsaccu-

sent de la défaite de Ver, qui eut les con-

séquences les plus funestes pour la Cau-
se, le capitaine Peyrelongue; mais La
Noue, bon juge en la matière, rejette les

torts sur Duras quicommitdeux fautes,

dit-il, «l'une que pour vouloir traisuer

deux canons quant et ses troupes , il

marcha pesamment; l'autre, que pour
la commodité de cesle artillerie, il s'a-

musa à battre par le chemin quelques

chasteaux , où il y avoit grand butin

,

ce qui donna temps a ses ennemis de

le ralleindre, lesquels estons puissans

en cavallerie etluy foible, le renverse

renl incontinent. »
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Duras, Marchastel et DuBordet,
échappés tous trois à la déroute, ral-

lièrent les débris de leur armée , écra-

sèrent à Embornet l'apostat Lawnos-
niere qui voulut leur disputer le pas-

sage , et arrivèrent à Saintes. Affaibli

par des désertions, suite naturelle du
découragement, comptant à peine sous

ses ordres 2,000 hommes mal armés

,

n'ayant conservé , de tous ses capitai-

nes, que son 61s aîné, Du Bordet et

les deux Pardaillan , Duras ne perdit

pas courage ; il parvint à rejoindre La
Bochefoucauldï Montmorillon, selon

d'autres à l'Isle-Jourdain , et il gagna
avec lui Orléans, où ils arrivèrent le 1

novembre.

Duras suivit Condi sous les murs
de Paris. Lorsque le prince se décida à

marcher en Normandie , il fut laissé en

garnison à Elampes ; on pensait que
l'armée catholique s'arrêterait au siège

de cette ville. S'il assista a la bataille

de Dreux, comme quelques-uns l'affir-

ment (Yoy. II, p. 452), il ne tarda pas

à regagner Etampes ; mais, trop fai-

ble pour résister à l'armée victorieuse

du duc de Guise , il se replia sur Pi-

thiviers, puis sur Orléans, serré de

près par les Catholiques. Mis sous les

ordres A'Andelot , il prit une part ac-

tive à la défense du dernier boulevard

du parti protestant sur la Loire , jus-

qu'à ce qu'un jour , en visitant les for-

tifications, il fut atteint à la tôle par

une pierre qu'un boulet ennemi avait

détachée de la tour du pont. La bles-

sure était mortelle; il succomba, le

4 2 mars 1 563 , à l'âge d'environ 40

ans.

Symphorien de Durfort avait épousé

Barbe Cauchon de Maupas, de la

Champagne. Il en eut: t* Jean, vi-

comte de Duras, à qui le roi pardon-
nai h Saint-Barthélémy et qui pro-

fessa dès lors le catholicisme ; — 2°

Jacques , qui suit; — 3* Armand, mort

avant 4571 ;
— 4« Charles, mort au

mois d'août 1 572 ; — 5* Marguerite ,

qui épousa son cousin Philippe de Bel-

letille, comle de Caunac, puis Lf'onor

Chabot, baron de Jarnac;—6* Jkanne,

qui devint la femme de Georges de

Fois, baron de Rabat.

Jacques de Durfort , marquis de Du-
ras , comte de Rozan , baron de Blan-

quefort, naquit en 1547. Devenu chef

de la famille par la mort de son frère

,

tué en 4 587 , il fut créé marquis de

Duras en 4 609 , comte de Rozan en

4625, et mourut d'apoplexie à Duras

en 1626. Protestant assez tiède, ce

bonhomme, comme l'appelle Castel-

naut, resta à peu près étranger aux af-

faires des églises. En 4597, il fit acte

d'adhésion à l'Assemblée politique de

Châtellerault, mais en 1620, l'Assem-

blée de La Rochelle le pressa vaine-

ment d'accepter un commandement; à

peine voulut-il consentir à présider

l'assemblée de Sainte-Foy, qui se tint

en 1 621 , afin d'aviser aux mesures de
précaution commandées par les circon-

stances. Elle devait aussi, sur l'invi-

tation de l'assemblée générale , dési-

gner ceux qui lui paraîtraient les plus

propres à commander dans la province.

« L'assemblée fut très-belle, » lit-on

dans les Hémoires de Castelnaut. Bois-

se-Pardaillan mit inutilement en jeu

toutes sortes d'intrigues pour faire rem
placer le fils de La Force , comme dé-

puté à La Rochelle
,

par le sieur de
Penchât , qui se révolta bientôt après,

et pour supplanter La Force lui-même
dans le poste de général de la provin-

ce. Tout ce qu'il gagna par ses menées,
fut qu'on laissa le choix des chefs mi-

litaires à l'assemblée de La Rochelle.

Du mariage de Jacques de Durfort

avec Marguerite de Montgonmery ,

dame de Lorges, célébré en 1603,
naquirent deux fils, Gu-Aldonce et

Henri, mort sans alliance.

Gui-Aldonce , né a Duras, le 1 juin

4605, maréchal-de-camp en 4637,
mort en 4665, avait épousé, en 4649,
Elisabeth de La Tour, fille de Henri
de La Tour et d'Elisabeth de Nassau,
qui le rendit douze fois père. Le cœur
de cette dame fut cruellement éprouvé,

non-seulement par la mort de son ma-
ri et de plusieurs de ses enfants , mais

par l'abjuration volontaire ou forcée

Digitized by Google



DUR

de deux de ses fils et de deux filles

,

abjuration qui lui causa d'autant plus

de douleur qu'elle était elle-même fort

zélée pour sa religion, comme nous

Tapprend Benoît. Malgré son grand

âge , elle aurait voulu , à la révocation

de redit de Nantes, suivre sur la

terre élraugère les milliers de ses

coreligioonaires qui y étaient allés

chercher la liberté de conscience ; mais

Louis XIV lui refusa la permission de

sortir du royaume, et, ajoute le mar-

quis de Sourches qui nous révèle ce

nouvel acte de despotisme, «le chagrin

qu'elle en ressentit, pouvoit bien avoir

bité sa mort. » Elle mourut au mois de

nov. 4685.

L'aîné des fils de Gui-Aldonce de

Duras, nommé Jacques-Henri, suivit

avec éclat la carrière militaire. Né le 9

oct. 4625, il entra, en 1643, avec le

grade de capitaine, dans le régiment de

Turenne son oncle, et fil ses premiè-

res armes en Italie. En 4 644, il so dis-

tingua à Marienthal, à Nordlingen, puis

à la prise de Landau et à celle de Trê-

ves. Nommé, en 4646, mestre-de-

camp du m£me régiment, il perdit son

grade, en 4 6b I , parce qu'il embrassa

le parti de Condé qui le créa lieute-

nant - général , grade qu'il conserva

lorsqu'il rentra au service du roi, en

4657. 11 servit, en cette qualité, avec

beaucoup de distinction en Italie et en

Flandre. En 4674, il fit la campagne

des Pays-Bas; en 4673, il servit dans

le pays de Liège, puis il prit part, en

4674, à la conquête de la Franche

-

Comté dont il obtint le gouvernement

réuni à celui de la Bourgogne. Il est

évident qu'à celte époque il était déjà

delà religion du roi; mais il n'avait

probablement pas encore abjuré publi-

quement en 4 668, où il obtint, en ré-

compense de ses services , un brevet

de duc et pair, qui ne fut pas enregis-

tré par le parlement. Maréchal de

France en 4675, chevalier des ordres

du roi en 4 688, à la suite de la cam-

pagne du Rhin, capitaine des gardes

depuis 4672, doc et pair en 4689, a-

près une nouvelle campagne en Allc-

Dl'R

magne, le duc de Duras mourut à Pa-

ris doyeu des maréchaux, le 4 2 oct.

4704. Le Mercure galant raconte une
curieuse campagne du vieux guerrier,

dont aucun de ses biographes ne parle.

Il nous apprend qu'en 4685, à l'instar

de tant d'apostats, il avait joué, lui

aussi, le rôle de convertisseur à Nérac

et à Duras, « et qu'il lit connoistre si

clairement que l'Eglise catholique est

la véritable Eglise», que ce fut une
conversion presque générale.

Le second fils de Gui-Aldonce de

Duras se nommait Frédéric-Maurice,

comte de Rozan. Il mourut des blessu-

res qu'il reçut pendant le blocus de

Paris, en 4649, à l'âge de 23 ans.

Le troisième occupe une place plus

érainente dans noire histoire militaire.

Né à Duras, le 22 août 4630, Gui-Al-

donce, duc de Lorges-Quintin, entra

comme capitaine dans le régiment de

Turenne, en 4 644, et y servit, avec son

frère, jusqu'en 4654, qu'il embrassa

le parti du Prince. Rentré au service

du roi, en 4657, il fut créé maréchal-

de-camp en 4665, et servit, en cette

qualité, en Flandre. Ru 4 668, il passa

sous les ordres de Turenue et fut élevé

au grade de lieutenant-général, en

4672. 11 en remplissait les fonctions

dans l'armée de Turenne, lorsque ce

grand homme fut tué. Il prit le com-
mandement de l'armée, et, de l'aveu du
chevalier Temple, il • eut l'honneur

de faire une retraite aussi glorieuse

qu'une victoire.» Il déploya surtout de

grands talents au passage du Rhin, à

Altenheim, et pendant plusieurs années,

il réussit à tenir en échec un ennemi

fort supérieur en nombre. Comme il

était mal avec Louvois, lit-on daus les

Mémoires du marquis de La Fare, il

n'avait point été compris, quoique tout

le monde s'y attendit, dans la promotion

de sept maréchaux qui eut lieu après

la mort de Turenne. Cependant il se

raccommoda bientôt avec le puissant

ministre, et ce raccommodement lui

procura, en 1676, la dignité qu'il mé-
ritait. En 4677, il servit en Flandre

jusqu'à la paix de Nimègue. En 4684,

- 505 -
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il fut chargé de nouveau (Ton comman-
dement dans cette contrée; et, en ré-

compense de ses services, il fut créé,

en 4688, chevalier des ordres dn roi.

Nommé commandant de ta Guienne, en

4689, il fat rappelé Tannée suivante

pour être mis à la tête de l'armée d'Al-

lemagne. En 4692, il gagna la bataille

de Pfortzheim et fît lever le siège d'E-

bersbourg. En 1 693, il força Montécn-

culi a repasser le Rhin. L'état de sa

santé l'obligea de demander son rappel

en 1 695. Il mourut de l'opération de

la taille, on 470Î. Le roi avait érigé,

en 4691 , In comté de Quintin en du-
ché. Il est vraisemblable qu'il s'était

converti dans le même temps que son

frère.

Le maréchal de Lorges avait un frè-

re jumeau qui mourut de la peste, en

4634.

Le cinquième fils de Oui-Aldonce de
Duras, nommé Cbarlbs-Hekri, comte
de Montgommery, né a Duras en 4634,

mourut à Paris, on 466», sans avoir

été marié.

Le sixième, Louis, marquis de Blan-

quefort, avait été destiné par sa pieuse

mère à la carrière ecclésiastique; mais

ce dessein ne réussit pas, on ne nous
apprend pas pour quelle raison, et

Louis de Duras passa, encore jeune,

en Angleterre. Charles II le créa lord

sous le nom de baron de Duras, et l'en-

voya, en 4677, en qualité d'ambassa-

deur extraordinaire, signifier k Paris

l'ultimatum de l'Angleterre, qui portait

quo Louis XIV rendrait la Lorraine, la

Franche-Comté et les forteresses de la

Flandre. Duras n'obtint qu'une réponse

évasive avec laquello il retourna en

Angleterre, et le faible Charles ne per-

sista pas longtemps dans les mesures
vigoureuses que lui avait inspirées son

gendre, Guillaume d'Orange. La faveur

de Duras grandit encore sous le règne

de Jacques II, qui le nomma capitaine

de ses gardes, chevalier de la Jarre-

tière, vice -roi d'Irlande, grand cham-
bellan de la reine douairière, et qui

l'éleva à la diguité de comte de Fbver-
sham. H mérita ces distinctions par les

services qu'il rendit à ce prince, à qui
il était tout dévoué, quoiqu'il fit et qu'il

aittoujours fait profession de la religion

réformée, ainsi que l'affirme Rapin.
Thoyragy dont le témoignage nous pa-
raltconserver toute son autorité, m^roe
en présence de l'assertion contradic-

toire de M. Ch. Weist. C'est a lui que
Jacques II confia, en 4 685, le com-
mandement de l'armée qu'il envoya
contre le dnc de Monmouth. Battu a

Sedgemor*, près de Bridgewater, le 6
juillet, et fait prisonnier, Monmouth
fut conduit à Londres et exécuté le 25,
après avoir inutilement essayé de tou-
cher son frère par les plus basses sou
missions. Le roi eut encore recours a
Duras, en 4688, lorsque Guillaume
d'Orange débarqua en Angleterre; sur
le refus du comte de Royc, il le mit
à la tête de ses troupes; mais il lui

donna, bientôt après, l'ordre de les

licencier, probablement dans l'espoir

d'exciter des troubles par le mécon-
tentement des soldats qui n'avaient

pas reçu leur solde. Duras obéit avec
trop d'empressement peut-être, aussi

sa conduite fut-elle fort blâmée ; le

prince d'Orange le fit même arrêter.

Cependant, à la prière de la reine

douairière, il ne tarda pas a lui rendre
la liberté. Louis de Duras mourut le 49
avril 4709, à l'âge de 74 ans. H ne
laissa pas d'enfant de sa femme Jforé
Sondes, fille de George Sondes, comte
de Pcversham, qu'il avait épousée en
4676, et qui l'avait laissé veuf dès
4 679. On prétend qu'il se remaria se

crètement avec la veuve de Charles If,

Catherine de Portugal. L'église qu'il

avait établie à Feversham ne subsista

pas longtemps après sa mort. On ne
connaît que deux ministres qui y aient

exercé leurs fonctions, Geby, en 4696,
et Raoul, en 4706.

Le septième fils de Gui-Aldonce de
Duras, appelé Charles-Louis, par le

P. Anselme, et Henri, par Moréri, na-
quit h Duras, en 1642. Capitaine d'une
compagnie française dans les troupes

auxiliaires que Louis XIV envoya en
Portugal, sous les ordres de Schom-
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berg, U fat assassiné, en 466Î, pat

des brigands qui volèrent son équipage.

Le huitième, Godefrot, comte de
Rozan, né en 4644, fat ttié dans l'Ile

de Candie, en 1669.

il ne nous teste pins à parler que
des quatre filles issues du mariage de

Duras avec Elisabeth de La Tour. L'aî-

née, Louise-Marib-Madelawb, mou-
rut jeune ; la V, Henriette, épousa,

en «653, Louis de Bourbon, marquis

de Malauze. Retenue en France à la ré-

vocation de rédît de Nantes, elle futcon-

verlie de Force avec sa fille Henriette.

La 3a
, Elisabeth , femme de Frédé-

ric-Charles de La BocMefoucauld,

mourut à Londres, en 17 1 5,à l'Age de 81
ans. La 4*. enfin, Maris, dame d'atour

de la dncbesse d'Orléans, née en 1 64»,
abjura en 4678« et mon rat, en 4689,
sans avoir été mariée. C'est elle qui,

par un motif de vanité féminine plutôt

que de piété véritable, illustra sa con-

version par la lutte célèbre de Glande
(Voy. ce nom) et de Bossuet.

Branche de Demi.

Sans occuper dans le Nobiliaire une
place aussi éminente que celle de Du-
ras, cette branchede la famille de Dur-

fort tenait un rang distingué dans le

Quersy, et cependanton n'en a jamais,

que nous sachions, dressé la généalo -

gie exacte. Aussi rencontrons-nous,

dès l'abord, des contradictions, les uns
appelant Roger, le vaillant capitaine

de Castres, qui s'est fait un nom dans

lès guerres du roi de Navarre, les au-

tres lui donnant le nom de Thomas.
Ce Roger ou Thomas de Durfort,

seigneuT de Deyme, surprit, le 5 juin

1573, la petite ville de Sorrèze, battit,

le 3 juillet, la garnison de Revel, et

quelques jours après, celles de Saissac

et de Villespi. L'année suivante, il con-

tribua à la reprise de Castres, et s'em-

para de Villespi, en 1575. Le 29 mai

4576, il prit par escalade Tréville,

qu'il brûla. Kn 4 577, il emporta d'as-

saut le château ds Padiez, et ommena
a Puylaurene la veuve et les enfants du

seigneur du lieu, qui embrassèrent la

religion protestante. Peu de temps

après, il se joignit a Paulin et servit

sous Châtillon au ravitaillement de

Montpellier. Le 43 septembre 4580,
secondé par le capitaine Sabaut, il se

rendit une seconde fois maître de Sor-

rèze, dont il fut nommé gouverneur.

En 1 586, il guerroya dans le Laura~
guais, dont il avait obtenu le gouver-

nement, et dans le Rouergue; prit,

avec le secours de Tanus, Viterbe,

près de Lavaur, et tous les forts tenus

par les Ligueurs le long de l'Àgoot,

jusqu'à Vilïemer. H voulut inutilement

empêcher Joyeuse de s'emparer de

Montesqnicn, mats plus heureux quel-

ques jours après, il jeta La Moque, avec

du renfort, dans Le Mas-Saintes-Puel

les, que les trois capitaines, Sabaut,

Peiras et Portai défendaient vaillam-

ment, et força ainsi les Catholiques à

en lever le siège. Bn 4587, il prit part

a différentes expéditions, sous les or-

dres de Montmorency, et fut blessé au

secours de Roquecourbe. En 4 592, il

contribua à la défense de Villemur et à

la défaite de Joyeuse ; mais, trois ans

plus tard, il tomba dans une embusca-
de et fat tué de sang froid par les Li-

gueurs de Castanet.

Deyme avait épousé, en 4873, Ca-
therine Hunaud, fille de Pierre, sei-

gneur de Lanta, et de Marguerite de
Montbrun. Il en eut trois fils, nommés
Pierre, Isaac et Tuomas. lsaac, sei-

gneur de Deyme et de Canjac, le seul

des trois frères qui soit un peu connu,

épousa Marie-Elisabeth de La Salle,

fille du colonel de cavalerie Jean de La
Salle, et en eut des enfants sur les-

quels nous ne possédons aucun rensei-

gnement.

Malgré les alliances contractées a

diverses époques entre la branche de

Durfort-Bôissières et les familles pro-

testantes de Gontaut-Biron, de Cler-

mont de Piles, de Gimel- Paluel,

nous ne nous croyons pas suffisam-

ment autorisé a l'admettre dans notre

ouvrage,carjusqu'ici nous n'avons ren-

contre ce nom ni dans les actes des sy-

nodes ni dans ceux des assemblées po-

Digitized by Google



DUR 508 — DUR

liliques (1). Pour le même motif, nous

laisserons aussi de côté la branche

de Durfort-Castelbajac, malgré ses al-

liances avec les Castelnau-Chalosse
,

les Montaut-Bènac et les Astarac-

t'ont railles. Quant aux Durfort-de-

Borne, tout prouve qu'ils n'embrassè-

rent pas la religion réformée.

Nous ne prendrons pas non plus sur

nous de décider si c'est de la famille de

Durfort de Guienne que descendait N.
de Durfort, sergent-major du régi-

ment du comte à'Orval, qui se signala

parmi les plus braves au siège célèbre

de Montauban et fut tué dans les envi-

rons de Lavaur ; non plus que Jean-
/ilaise de Durfort, né au fort Saint-

Elme dans le Roussillon , capitaine

dans le régiment de Varennes, en

4692, et mort à Berlin, en 1740, à

l'âge de 74 ans, laissant de son maria-

ge avec Marie DuBois de Metz, un fils

nommé Jean, qui remplit des emplois

de judicature et mourut juge de la co-

lonie française de Spandau, en 4751.

DU ivoi (Jkân-Pbilippb) , docteur

en médecine et médecin du duc de

Brunswick, né à Brunswick, le 2 juin

4741, et mort le 8 déc. 1785. On a de
lui :

I. Dûsert. deparalysigravitsimà

femorum crurumque sanatâ , Helm-
stadt, 1767, in-4*.

II. Observation** botanica, Helm-
stadt, 1771, in-4°.

III. Die harbk esche toildc Baum-
zucht thcilsnordamerikanischer und
anderer fremder, theils einheimis-

cher BUume, Strauche und strauch-

artigen Pflanun, nach den Kenn-
zeichen, der Antucht, de» Eigen-

schaftenund der Benutzung bcschrie-

ben, Brunsw., 1771-72, 2 vol. in-8»;

nouvelle édil. revue et augm. , ibid.,

1795-1800, 3 vol. in-8°.

Du Roi a été un des rédacteurs

du Dispensatorium pkarmaceutico -

(1 ) Qu'il y ait eu des protestant» parmi les

membres de cette famille, c'est ce dont on ne

peut douter. En 1688, Mnr de Durfort-Bois-
xitre* flt reporter sur son fils nne pension de
yOO litres, qu'elle avait obtenue comme nou-

velle catholique (^rd»i*. E. 3374).

brunsvicense (4777), et il a inséré, en
outre, un très-grand nombre de disser-

tations en divers recueils périodiques :

dans le Hanôverische Hagazin , der
Lerchenbaum ( 1767), die BUche
(1 768), die Kiefer (4 771 ) ;— dans le

Magazin fur Aerzte de 4777, un Mé-
moire sur les extraits de médica-
ment simples préparés à Neuwied
selon la méthode du comte de La Gen-

raye ;— dans les Gelehrle Beyirage

zu den braunschweig. Auzeigcn, une
notice Sur uu bel oiseau étranger

(4767); des Observations sur les lis-

tes de mortalité dans la ville de
Brunsmick; sur les quarantaines

(4774); sur le bison (4772) ; sur les

fraises (4773) ; sur le thé du Labra-
dor (4773); sur la dévitrification,

(4774); sur la culture des arbres é-

trangers, Cinoculation, l'aimant, la

germination et le développement des
plantes, la possibilité de rappeler

les noyés à la vie, etc., etc. ,

DU KOI
(
Jules-Georges-Pacl)

,

jurisconsulte, ne nous est connu, corn

me le précédent, que par une très-

courte notice de Meusel, qui lui attri-

bue:

I. Diss. inauguralis de donatione

inter conjuges remuneratoriâ abs-

que insinuatione validâ, Helmst.,

1780, in-4\

II. Dissert, de testamento ob ex-
hereditationem sine elogio factam
non ipso jure nullo, Helmst., 4780,
in-4\

III. DejactulapilU, Helmst., 478Î,
• in-8°

IV. Rede von den Eigenschaften
und Pflichten einesakadem. Rechts-
lehrers, Helmst., 4786, in-4*.

V. Meine Gedanken UberdieHs-
her Ubl. Lehrmethode des romiscÀ.
Rerhts, Brunsw., 4787, in-8\

VI. Systematisch. Anleitung sur

Kenntniss der Quellen und Litera-

tur des Braunschtveig-WolfenbUt-
telschen Staats-und Privatrcchts,

Brunsw., 4792, in-8*.

DU RONDKL (Jacques), profes-

seur de grec à Sedan, en 4 679. L'uni-
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versité de cette -ville ayant été fermée,

Do Roodel fut appelé à Maastricht com-
me professeur de belles-lettres. On a

de lui :

I. La vie d'Epicure, Paris, 4679.— En 4 686 , un libraire de La Haye
réimp. «et ouvrage avec la Morale d'E-

picure du baron Des Coutures, sans en

demander la permission à Tau leur, sans

même l'en prévenir. Du Rondel, fort

irrité de cet étrange procédé ,
prit le

parti de refondre complètement son li-

vre en le développant considérable-

ment, et il le publia sous le titre De
vitâ et moribus Epicuri. Son but est

de prouver que le célèbre philosophe

grec n'a pas nié la providence.

II. Discours de la superstition

,

Amst., 1686, in-4î.

DU RY (Paul), officier du génie,

naquit à Paris , vers le milieu du xvn*

siècle, de N. Du Ry, conseiller archi-

tecte du roi, et de Marguerite Aubert.

A la révocation de l'édit de Nantes,

il réussit à sortir de France, tandis

que sa mère et deux de ses sœurs,

moins heureuses, étaient arrêtées et

jetées dans des couvents {Arch. gén.

E. 3372). L'alnée de ces dernières,

transférée, en 4 687, dans la citadelle

de Montreuil, finit par abjurer (Ibid.

E. 3373). La cadette, qui, dans le mê-
me temps , avait été envoyée au châ-
teau de Nantes, y fut plongée dans un
cachot humide, où elle contracta une
surdité dont elle souffrit pendant plu-
sieurs années (4).

(1 ) Nous devons a l'obligeance de M. Fran-
cis Waddington, de Rouen, la communication
d'une lettre inédite de Mm » lia Ry, qui nous
offre de précieux renseignements sur cette fa-

mille. Nous y lisons que cette dame était mère
de douze enfants, et que tous, y compris celle

de ses filles qui avait abjure, réussirent a sor-

tir du royaume. La mère, avec sesflllcs.s'élabllt

à Montfort en Hollande où elle mnnrut, an
aois de janvier 1697, à l'âge de 76 ans. De
ses cinq Ois, l'nn passa eu Irlande avec le ré-

giment de La ilftonnière et y mourut. Le se-
cond, nommé Paul, fait l'objet de celle noti-
ce. Le troisième habitait La Haye. Le qua-
trième était au service des Etals-Gooeraux,
et le cinquième au service de l'Angleterre.

Tons les cinq s'étaient mariés dans les pays
étrangers et avaient des enfants.

Paul Du Ry se retira d'abord en
Hollande et fut chargé de réparer les

fortifications de Maëstricht. En 1687,
l'électeur de Hesse l'appela à Cassel,

et le nomma architecte de la ville, di-

recteur des bâtiments et professeur a

l'académie. C'est à Du Ry que Cassel

doit en partie les embellissements qui

en font une des plus magnifiques rési-

dences de l'Allemagne : c'est lui qui

commença, en 4688, les travaux de
construction de la Ville-Neuve; c'est

lui qui bâtit sur la WilhelmshiJhe pour
l'électeur de Hesse une maison de plai-

sance remplacée depuis par un palais

dont son petit-fils a dessiné le plan; c'est

à lui enfin que Cassel est redevable de
son Orangerie, citée encore aujour-

d'hui au nombre de ses plus beaux mo-
numents.

Paul Du Ry avait épousé, en 4 691

,

une fille de PhUémon Cadet de Mo-
riambert. H en eut un fils, nommé
Charles, qui marcha dignement sur

ses traces, sans s'élever cependant à

la réputation de son petit-fils Simon-
Loris, qui, plus que personne, a con-
tribué à ramener en Allemagne l'archi-

tecture à la pureté et à la sévérité des
formes antiques. Pour Simon-Louis Du
Ry, qui avait étudié avec amour, sur

les lieux mêmes, les magnifiques dé-
bris de l'art romain, l'idéal de l'archi-

tectonique avait été atteint par les ar-

chitectes de Rome, et il trouva en l'é-

lecteur Frédéric un prince tout disposé

à partager ses idées de réforme. On re-

garde comme son chef-d'œuvre le Mu-
sée Frédéric qu'il éleva de 4769 à

4779. L'église catholique et l'opéra,

qu'il construisit dans le même temps,

attirent également l'attention des voya-
geurs. La mort ne lui laissa pas le

temps de finir le palais de la Wil-
helmsbbhe, qui fut terminé par Jussow,
mais il eut la satisfaction d'achever
l'hôpital français de Cassel , dont la

première pierre fut posée , avec une
grande solennité, le 41 août 4770,
en préseuce du consistoire, alors

composé des pasteurs J. Lagisse,
1. J. de La Porte, G. .Raf/fn, et
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des anciens D. Gautier, L. Bollin,

P. Aubiry, P. Coliynon, P. Martin.

P.-P. Lagisse, J.-P. Roua, G. d'Ar-
naud, G. Girard, P. Guyart, S. Ber-

trand et i. Beaucaire.

Simon-Louis Du Ry était conseiller,

professeur d'architecture , secrétaire

perpétuel de l'Académie des Beaux -

Arts, directeur du collège Carolin, in-

tendant supérieur des baLimeuts do

l'Etat. 11 mourut en 1792, laissant un
fils, Jkaw-Chailes-Etienne , qui fut,

comme ses ancêtres, directeur des bâ-

timents publics, et qui mourut, en

4814, sans laisser de postérité.

DU SEAL (Rbné), natif de Sain-

ton gc, fut jeté dans les prisons de Pa-

ris, quoiqu'il sortit à peine de l'en-

fance, à l'époque de la grande persé-

cution de 4558. Jean Altnaric, du Luc

en Provence, partagea son sort. D'un

courage au-dessus de leur âge, ils ré-

sistèrent à toutes les tortures et fini-

rent par mourir tous deux dans le ca-

chot infect où on les avait plongés.

Nous avons rencontré deux fois dans

le cours de nos recherches un nom à

peu de chose prèss*emblabe. En \ 000,

un Du Sault commandait un des deux

régiments français qui étaient au ser-

vice des Provinces-Unies ; le colonel

de l'autre se nommait Dominerville.
En 4501, un Du Sault, ministre de

Lourmarin, fut demandé pour l'église

de Marseille par Jacquet de Vega agis-

sant « au nom des frères. » Sa lettre,

adressée aux pasteurs de Genève et da-

tée du 45 oct., nous fournira l'occa-

sion de faire remarquer l'état de pro-

spérité des églises françaises avant la

première guerre civile, malgré les per-

sécutions et les supplices. Elle se con-

serve parmi les mss. de Genève (N*

4 97") avecplusieursautres écrites vers

le même temps et dans le même but,

par de Malestroit, La Vigne, Mal-
herbe, Chastillon (4 oct.), Parisot

8 oct.), Codin (8 oct.), N. Tharel

\ 4 oet.), François de Bart (t 2 oct.),

de Hetteville, baron de La Ferté-Fres-

nel (28 oct.), LaLoubière (40 déc),

Thier, consul deLargeeltère; André,

ministre (1 8 déc), au nom des églises

de Nantes, Is-sur-Tille, Forcalquier,

Màcon, Viel Dampierre en Champagne,
Durfort, La Ferté-Fresnel, Largèntière

en Viennois, Alençon. Les églises de

Libourne (3 nov.), de Melun (4 déc.),

de Mirebel (9 déc), de Grasse, de Châ-

lons (4 nov.), de Moulfrin (44 nov.),

etc. réclamaient également des guides

spirituels. D'un autre côté, Hubert
Arlus (40 déc) annonçait la fonda-

tion d'une église dans le Val de Su-
zanne; La Rivière, pasteur de Paris,

demandait deux nouveaux pasteurs, et

l'église de Villefranche en Guienne sup-

pliait Calvin de lui en envoyer un troi-

sième (27 déc.) ; le sieur de La Garde
envoyait chercher des ministres pour
Tonneins et les églises voisines (23
sept.); Michel Lesquade, de Maudin et

4e La Balut, membres du consistoire

deMezin, réclamaient avec instance un
pasteur (20 oct.); Ihtmont, ministre

4'Angoulème, desirait obtenir un com-
pagnon d'œuvre(26 nov.). Noas pour-
rions facilement grossir cette liste.

DU SERRE (N.), gentilhomme
verrier, natif de Dieu-le-fit. Après

l'expulsion des pasteurs. Du Serre,

poussé par son zèle religieux, se fit le

catéchiste des jeunes patres du inoitt

du Peyrat où était située sa verrerie.

Il était, au rapport de Brueys, • le

plus déterminé protestant qui fût en ce

quartier-là. » Sa ferveur, surexcitée

par la lecture du livre de Juriou, De
l'accomplissement des prophéties, le

jeta dans un état d'extase qui offrait une
analogie frappante avec les crises ma-
gnétiques, et qui, contagieux comme
les affections nerveuses, se communi-
qua à ses jeunes disciples. Ceux-ci

propagèrent à leur tour la maladie dans

le Dauphiné. Brueys prétend que c'é-

tait le résultat d'un plan préparé, dis-

cuté, arrêté à Genève dans un conci-

liabule de pasteurs réfugiés, feignant

d'ignorer, pour les besoins de sa cause,

que l'enthousiasme ne se commande
ni ne s'enseigne.

Comme partout et dans tous les

temps, PejUase se manifestait chez les
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petits prophètes — c'est ainsi qu'on

appela les élèves de Du Serre, — pur

des convulsions soudaines, un gonfle-

ment de la gorge et de la poitrine, des

soupirs, des sanglots, des gémisse-

ments, quelquefois des ruisseaux de

Larmes, phénomènes au milieu desquels

la parole s'échappait haletante; par un
hérissement du poil, un regard flam-

boyaut et l'assoupissement. Qui ne re-

connaîtra dans ces symptômes l'état

de la sibylle de Cames à l'approche du
dieu,

subito non vultus, non
[rolor nnas,

Son compta* minore rom»; 8*4 pectnsanhe-
[loro

Et rable fera corda Ibuhmh, majorque videri,

Nw momie sonans.

Cette singulière maladie se produi-

sait rarement chez les hommes ; le plus

souvent chez les femmes et chez les a-

dolescents dont les nerfs sont plus dé-

licats. Il y avait quatre degrés dans

l'extase : l'avertissement, le souffle, la

prophétie et le don. Au nombre de ces

dons, aucun ne fut assurément plus

extraordinaire que celuide la prédication

que quelques-unsde cesjeunes gens in-

cultes et grossiers possédèrent à un haut

degré , selon le témoignage de person-

nes fort éclairées et très-instruites. Un
fait non moins curieux, c'est que toute

prophétie, annoncée par cette formule

invariable : Je te dis, mon enfant ! Je

fassure, mon enfant î était toujours

rendue en français, bien que la crise

passée, le prophète ne fit usage que du

patois cévenol.

Le bruit de ces prodiges se répandit

avec la rapidité de l'éclair dans les

montagne* du Dauphiné et du Langue-

doc. Le peuple enthousiasmé voulut

entendre ces nouveaux prophètes, et

son imagination exaltée ne tarda pas à

leur attribuer des miracles. Les assem-

blées se multiplièrent partout. Les

routes étaient couvertes d'hommes et

de femmes, de vieillards et d'enfants

avides d'écouter leurs paroles. La nuit,

des étoiles, disait-on, servaient de

guide à ces pieux pèlerins, d'ineffables

mélodies abrégeaient pour eux les fa

tiques du voyage, et de plusieurs Heuee
à la ronde, les populations protestantes

accouraient au rendez-vous habituelle-

ment lixé sur une haute montagne.
Pendant les prières, des sentinelles

avancées surveillaient les mouvements
des troupes et devaient avertir de l'ap-

proche du danger.

Parmi les disciples de Du Serre, trois

jeunes bergers, Bompart, Matet et

Pascalin, se distinguèrent d'abord. Ils

présidaient les assemblées, citaient les

apostats à leur tribunal, prêchaient,

baptisaient, mariaient. Incarcérés, ils

furent promplement remplacés par

d'autres entre lesquels brillèrent sur-
tout Isabeau Vincent et Gabriel As-
titr (Voy. I, p. k 44). Après la mort de
ce dernier, l'extase, un instant éteinte,

se ralluma tout-a-coup avec une nou-
velle énergie pendant l'hiver de 4700.
Le nombre des prophètes s'accrut si

rapidementque, dès la première année,

on en compta huit mille dans le Lan-
guedoc. Les prêtres catholiques cru-

rent à une ruse de Satan, Basville à un
commencement de sédition, et le ter-

rible intendant menaça de mort les en-
fants inspirés, rendant leurs parents

responsables de leurs extases. Ses or-

donnances et quelques « saignées »

,

comme dit Brueys, ne firent qu'irriter

le mal. La maladie se montra rebellée!

commença même à attaquer des enfants

catholiques. Basville fit alors saisir

tous les prophètes qu'il put atteindre,

et enferma les garçons dans des for-

teresses, les filles dans des couvents.

La Faculté de Montpellier se transporta

par ses ordres à Uzès qui, dans ses

seules prisons, renfermait trois cents

enfants. Après mûr examen, elle déci-

da qu'ils étaient des fanatiques! Sur
cette assurance, Basville relâcha les

plus jeunes, incorpora les plus robus-

tes dans l'armée ou les envoya aux ga-

lères. Deux cents partirent enchaînés

de la seule bourgade du Pompidou.
DUSEKT (Daniel), religieux fran-

ciscain, se convertit au protestantisme,

et publia les motifs de son abjuration
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sous ce titre : Déclaration de maistre

Daniel Dusert, natif de Cinte Gavel-
le, près Thoulouse, cy-devant reli-

gieux de la réforme selon la reigle

de S. Françoys, contenant Vabjura-
tion de la' doctrine de t Eglise ro-

maine et la protestation de vivre et

mourir en celle de l'Eglise réformée,

qu'il a faite publiquement en l'église

de Melle, le 2 déc. 1602, LaRoch., P.

Prunier, 4603, in-12.

DU 80L1KR, famille très-nom-

breuse, originaire, de Rome et répandue

en France, en Italie et en Espagne.

Une de ses branches, celle duVivarais,

a professé la religion réformée.

Antoine Du Solier, membre du con-

seil donné àCr««0/(Voy.IV,p.429),
épousa Jeanne d'Allard, en 4 562, et

en eut trois fils qu'il fit élever dans la

religion réformée. Les deux aînés,

Pierbe et Jean, moururent sans laisser

de postérité; David continua la descen-

dance. 11 prit pour femme, en 464 7,

Sara Du Laurens, et, lorsque la guerre

civile se ralluma, il se jeta avec ardeur

dans le parti du duc de Rohan, en rai-

son de quoi ses biens furent confisqués.

L'aîné de ses fils, nommé Daniel, ne

laissa que desfilles, dont l'aînée épousa

Jacques d'Audibert de Lussan de La
Roche-Massilhan, selon le Dict. de la

Noblesse. Le second, appelé Etienne,

se maria, en 4 649, avec Marie de Ser-
res, et abandonna plus tard la religion

dans laquelle il était né.

L'orthographe du nom de cette fa-

mille varie ; on le trouve écrit Du So-
lier, de Solier et de Soliers. Cette der-

nière forme parait avoir été adoptée

par une branche établie dans la Pro-

vence, et faisant profession du protes-

tantisme, dès 4530, à ce qu'affirme H.
Weiss dans la Biogr. universelle, en

parlant de la naissance de Jules-Rai-

mond de Soliers, dont les parents,

dit-il, étaient protestants. Ce juriscon-

sulte éminent, que ses talents placè-

rent jeune encore à la tète du barreau

d'Aix, consacra ses loisirs à composer,

en latin, une Histoire de Provence^

que les malheurs du temps ne lui per-

mirent pas de faire imprimer, mais dont

le msc. se conserve à Aix. « C'est, dit

le savant biographe déjà cité, l'ouvra-

ge le plus consulté par tous ceux qui

ont écrit sur les antiquités et l'histoire

naturelle de la Provence. » La persé-

cution ayant forcé de Soliers à quitter

Aix et à se retirer au Pertuis, sa ville

natale, il profita de cette retraite invo-

lontaire pour refondre son ouvrage,

dont il offrit la dédicace à Henri III,

par une épttre datée de 4 577. De nou-

veaux troubles l'ayant coutraint à ac-

cepter un asile dans le château du sei-

gneur de Montfuron, il y mourut de

chagrin, en 4 595, à l'âge d'environ

65 ans. On ne connaît qu'un de ses

enfants, Hector, qui a signé la dédi-

cace des Antiquités de la ville de Mar-

seille (Marseille, 4645, in-8'), extrait

de l'ouvrage de son père fait par le ju-

risconsulte Fabrot.

DU SOUL (Moïse) ou Du Sou, ré-

fugié en Angleterre, s'est fait connaî-

tre avantageusement comme traducteur

et philologue. En collaboration avec

Brutel de La Rivière, il atrad. VHis-

toire des Juifs et des peuples voisins,

par Prideaux (Amst. 4722, 5 vol. in-

42). Après la mort de Bryan, auteur

d'une édit. grecque et latine des Vies

de Plutarque, qu'il avait poussée jus-

qu'au commencement du 3* vol., les

libraires eurent recours à Du Sou, qui

se chargea de l'achever. Elle parut à

Lond., 1729, 5 vol. in-4*. Le Journal

des savans, dans son numéro de déc.

4734, en donne une longue analyse et

en fait un éloge mérité. Du Sou avait

entrepris aussi une édition de Lucien;

mais il parait n'en avoir publié que le

plan, où il annonçait de nombreuses

corrections dans le texte, beaucoup de

notes critiques et une traduction pres-

que entièrement nouvelle.

Moïse Du Soul descendait probable-

ment de Paul Du Soul, de Tours, pro-

fesseur en théologie, élu, à deux repri-

ses, recteur de l'académie de Saumur,
en 4657 et en 4 664.

Vers la même époque, vivait, dans

les environs de Chinon, un autre Du
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Soul, du nom de Claude. Sa femme
s'élant convertie, pour soustraire sa

fille Anne aux impressions que sa mère

pouvait lui donner, il la mit en pension

à Loudun, en 1676. La mère la récla-

ma et le lieutenant-criminel la lui

remit, bien qu'elle n'eût pas neuf ans,

âge au-dessous duquel, selon les dé-

clarations, les pères étaient les mattres

de la religion de leurs enfants. Mais,

dès cette époque, les Protestants étaient

hors de la loi commune. La même an-

née, Louis Thibaud, de Loudun,

Pierre Chesneau, Jacques Poisson,

Daniel Georges et Pasquereau, d'An-

gers, la veuve Berchereau, de Tours,

se virent enlever leurs filles par des

religieuses, et ils invoquèrent en vain

les droits les plus sacrés de la nature.

DU TEMPS (Jean), ou Du Tems, en

latin Tmporarius , né vers 4500 à

Blois, selon les uns, à Mer, selon les

autres. Dans son enfance, Du Temps

était si délicat, si débile, que son père,

craignant de le perdre, se décida à le

mettre en pension chez un curé de

campagne. L'exercice et le grand air

fortifièrent sa santé, en sorte qu'il put

entrer au collégo de Blois. Destiné à la

carrière du barreau, il suivit ensuite,

pendant quelque temps, les cours de

l'université d'Orléans, et alla terminer

ses études à Paris. «11 devint sçavant

et éloquent, dit dom Liron, il s'appli-

qua beaucoup à la jurisprudence, et il

fit dans la suite son principal exercice

de la plaidoirie, dans laquelle il acquit

une grande réputation. » Il était d'ail-

leurs bon pof'le, bon musicien et très-

versé dans Thisloire et dans la critique;

malheureusement, ajoute le bénédic-

tin, il suivit le libertinage des préten-

dus réformateurs. Du Temps est au-

teur d'un traité inédit : De veterum

pondérions et mensuris disquisitio.

Après avoir été successivement en la

possession tfAbel Brunyer, médecin

du duc d'Orléans, cl de Samuel Bo-

chart, ce volume est passé dans la

Bibl. Sainte-Geneviève, où il porte au-

jourd'hui le N* 1652, i T., in- 4', de

34 f. d'une belle écriture. C'est une ex-

T IV

position claire, concise, méthodique du
résultat de ses recherches, présenté en

tableaux avec des notes explicatives.

L'ouvrage est divisé en dix chap.,

dont voici les titres : Denarius roma-
nus; — Pcs romanus, gallicus, gran-

dis, sextarius, amphora; — Mensura-

rumvasa ponderumque moles; — Pon-

déra Hcbrieorum; — Mensuraî He-
brmorum ; — Pondéra Graecorum ;

—
Mensura Grsecorum; — Pondéra Ro -

manorum;— Mensune Bomanorum;

—

Romanis adjungiraus Arabum medico-

rum pondéra et mensuras; — Pondéra

gallica, mensura; blesenses, parisien-

ses. Du Temps a laissé, en outre, une

Chronologie estimée, qui fut imp. à

La Rochelle, en 4 600, par les soins de

ses deux fils.

Ces deux fils, nommés Jean et Adam,

naquirent à Blois. L'alné exerça, pen-

dant plus de 50 ans, la profession d'a-

vocat dans sa ville natale. En qualité

d'ancien de l'église, il assista à plu-

sieurs synodes provinciaux; on le trou-

ve encore mentionné parmi les députés

dans les actes de celui qui se tint à

Blois. le 4! juillet 4618 {St-Gemu
franç.,^' 914. 16). Il est probable

qu'il* mourut vers cette époque. Son

frère passa pour un des plus habiles in-

génieurs militaires de son temps. En
158z, le roi de Navarre le chargea de

réparer les fortifications de Fontenay.

Plus tard, il travailla à celles de La

Fère, et, en 4 64 6, a celles de La Ro-
chelle. 11 avait un fils qui fut tué au

siège de Daravillers.

Dom Liron nous apprend que la fa-

mille Du Temps quitta Blois pour aller

s'établir à Angers ^1). C'était un mi-

nistre de ce nom qui exerçait dans cette

(1) Une branche se fixa a Gien. En 4*589,

Claude Du Temps, notaire de celle ville, fol

condamné aux galères pour crime d'assemblée;

mais la peine fui commuée en un baunisse-

menl pour sixans/Nousdevons faire remarquer

cependant que Daniel Du Ten$, qui soutint a

Saumur une thèse ins. dans les Thèses salm.

sous le tilre De cossiliis eraugelicix Mire per-

fecliottii, était de Blois. Les deux autres par-

tie* de cette thèse furent soutenues par Un-
ie Arnaudel du Poitou et Pierre M/oin des

CcTcnnci.
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domine Ville les fonctions pastorales,

lorsque le temple protestant y fut dé-

truit, en IG8J. Accusés, lui et son col-

lègue Lombard, celui-là mflmo qui,

quelques mois auparavant, avait été

chargé, en qualité de président «lu con-

sistoire, de répondre à la signilleatinn

de l'Avertissement pastoral, accusés,

disons-nous, de sYtre déguisés on évû*

ques et en prêtres, pour tourner en dé-

rision les cérémonies du culte romain,

et d'avoir joint h des actes scandaleux

des discours injurions aux mystères ca-

tholiques {Arch. gén. Tt. 255), ils

furent jetés tous deux en prison et trai-

tés avec la dernière rigueur. Condam-

nés en première instance, ils furent,

sur leur appel, amenés a Paris enchaî-

nés comme des hrigands. Ils étaient

connus pour des hommes d'un carac-

tère faible cl irrésolu, et il serait possi-

ble que l'on eût espéré vaincre leur

constance par çes mauvais traitements;

mais le résultat fut tout autre. La per-

sécution ne servit qu'à les affermir

dans leur foi. Au reste, le parlement de

Paris ne tarda pas à juger leur appel.

L'arrêt ordonna, selon l'usage, la dé-

molition du temple d'Angers; mais il

remit les deux pasteurs en liberté en

les condamnant à l'interdiction de leur

ministère el à 50 livres d'amende, preu-

ve évidente qu'on doit tenir pour ca-

lomnieuses les accusations ridicules

portées contre eux par une jeune fille

catholique qui avait abjuré, à l'instiga-

tion de ses oncles , et qui espérait ap-

paremment d'échapper aux peines por-

tées par l'édildejuin 4683, en contri-

buant a la ruine de l'Eglise protestante.

A la révocation de l'édit de Nantes, Du
Temps se retira en Hollande.

DU TKIHS (Louis), ou Du Tens,

associé libre de l'Académie des in-

scriptions et belles-lettres,de la Société

royale de Londres, historiographe du

roi d'Angleterre, né à Tours, le 4 5

janv. 4730, mort à Londres, le 23 mai

4812.

Du Tcns fit ses éludes au collège

de sa ville natale. Ses humanités ache-

vées, il vint à Paris, à Tige de 4 8 ans,

DUT

dans l'espoir d'y trouver un emploi* et

vraisemblablement aussi d'y faire rece-

voir une tragédie de sa façon 6ur le Re-
tour d'Ulysse à Ithaque. La pièce fut

refusée; mais Du Tens ne se tint paspour
battu, et avec toute la confiance de
son âge, il fit jouer sa tragédie à Or-
léans où elle eut , dit - on , un très -

grand succès. Les applaudissements

dont son œuvre fut couverte ne l'a-

tcuglèrcnl pas toutefois, et de son pro-

pre mouvement il renonça à un genre
pour lequel il n'était pas fait, sans

néanmoins abandonner entièrement le

culte des muses. Ce fut sur ces entre-

faites que l'archevêque de Tours, M. de
Rastignac, dont on loue les mœurs
douces, la générosité, la bienfaisance,

la droiture, les lumières, voire même
l'esprit juste et conciliant, mais qui ne
possédait pas assurément parmi tant de
vertus celle de la tolérance , fit enle-

ver du sein de sa famille la jeune sœur
de Du Tens, âgée de 4 1 ans, pour l'en-

fermer dans un monastère. Cet acte de
violence décida Du Tens à s'éloigner

d'un pays où les droits les plus sacrés

étaient audacicusement foulés aux
pieds par une bigoterie hypocrite; il

passa en Angleterre où un de ses on-
cles s'était établi ( 4 ) ; mais n'ayant

pas trouvé d'emploi à Londres, il ne
tarda pas à revenir dans sa famille. Sou
oncle cependant le rappela bientôt el le

fit entrer comme instituteur dans une
famille anglaise. En 4758, sur la re-

commandation d'Lpton , depuis lord

Templcton, Du Tens fut nommé secré-

taire de Mackensie, ministre d'Angle-

terre auprès de la cour de Sardaigne,

et Mackensie ayant été rappelé pour
prendre le portefeuille de secrétaire

d'état pour les affaires d'Ecosse, il res-

ta à Turin, en qualité de chargé d'affai-

res, jusqu'en 4762, c'est-à-dire jusqu'à

l'arrivée du nouvel envoyé extraordi-

naire, WilliamPitt. Il retourna alors en
Angleterre el fut gratifié par lord Bute,

en 4763, d'une pension de 6,000 li-

vers.

(4) Pcot être Pierre Bu Tn$, dHtctCUi Jr
l'iiôj>iui framais caf749.
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PiU ayant quitté Turin, Du Tens y
fut renvoyé avec le litre de chargé

d'affaires, à la demande de PiU lui-

même ; mais H n'occupa pas longtemps
ce poste important. Le duc de Nor-

thumbcrland, qui lui avait donné le rec-

torat d'Klsdon, le pria d'accompagner
son fils, lord Algcrmoo, sur le conti-

nent. Du Tens visita Paris en 4774, et

fut nommé, Tannée suivante, associé

libre de l'Académie des inscriptions. De
retour en Angleterre, en 4770, il fut

invité par lord Mackcnsie, qui avait

conçu pour lui beaucoup d'estime et

d'amitié, a l'accompagner en Italie. Fa-
tigué de la vie errante qu'il menait, Du
Tens, au retour de ce voyage, était

bien résolu à vivre désormais tranquille

à la campagne; mais sa résolution ne

tint pas contre les instances de lord

Mounlstuart, fils aîné de lord Bute, qui,

ayant été nommé ambassadeur à Turin,

le pressa de l'y suivre. Quelques dés-

agréments l'ayant engagé à s'éloigner,

il visita Florence et Rome, revint à

Paris, en 1783, et retourna, l'anuée

suivante, à Londres où il mena une vie

retirée jusqu'à sa mort. On a de lui :

I. Caprices poétiques, 47'iO, in-4 6.

II. Recherches sur ï origine des

découvertes attribuées aux moder-
nes, Paris, 4766, 2 vol. in- 8*; 2» édit.,

Paris, 4776, 2 vol. in-8«; 3' édit.,

Lond., 4796, in-4* ; 4* édit. augra.,

Paris, 4842, 2 vol. in-8*; trad. en
angl., Lond., 4769, in-8*. — Cet ou-

vrage fonda sa réputation. On peut re-

procher à l'auteur de tomber parfois

dans le paradoxe; mais on doit admirer

l'étendue et la variété de ses connais-

sances. Son but est de prouver que les

anciens possédaient déjà toutes les con-

naissances dont les modernes se font

honneur.

III. Institutions leibnitzknnes ou
Précis de la monadologie ,

Lyon

,

4767,in-4\— Ouvrage anonyme, qui

lui est attribué parlcCat. dclaliiblioth.

de Genève.

IV. Poésies diverses, 4767,in-12;

4771, in-12; 4777, in-8\

V. Le Tocsin, 4769, in- 1 2 ; réimp.

sous le titre d'Appel au bon sens.

Lond., 4 777, in-8»; puis dans les Œu-
vres mêlées de Du Tens, et de nouveau

en 4 798, in-8*. — Attaque assez vive

contre les philosophes, surtout contre

Voltaire ai Rousseau.

VI. La logique ou Vart de raison-

ner, Paris, 4 773, in-4 2, in-8» et in-4-,

4777, in-8% et dans les Œuvres mê-
lées.

VU. Explication de quelques mé-
dailles de peuples, de rois, de villes

grecques et phéniciennes avec un al-

phabet phénicien, Loud., 4773, in-4";

4 776, in-4* avec flgg. Cette dernière

édit. comprend, en outre, mais avec

des changements et des corrections no-

tables, Explication de quelques nou-

velles médailles du cabinet de Dua-
ne, publiée déjà en 4774, in-4", et

Dissertation sur quelques médailles

grecques et phéniciennes, où se trou-

vent des observations pour servir à

l'étude de la paléographie numisma-
tique.— Du Tens propose souvent df s

explications inadmissibles, basées sur

des conjectures hasardées, mais il a eu

au moins le mérite d'éveiller et de pro-

pager le goût deectte branche trop né-

gligée de la numismatique.

VIII. Du miroir ardent éPArcki-

mhle, 4 775, 4 777, in-8*.

IX. Itinéraire des routes les plus

fréquentées. Paris, 4773, in-8'; fré-

quemment réimp. depuis et amélioré à

chaque édit. nouvelle. La7'ctdcrnièrc,

croyons-nous, est de 4 794.

X. Des pierres précieuses et des

pierres fuies acec les moyens de les

connaître et de les évaluer, Lond. et

Paris, 4776, in-t8; Paris, 4783. in-

4 2. — Ouvrage rare et recherché.

XI. Lettres à M. Debure sur laré-

futation du Liv re de l'Esprit [d'Hel-

vélius] par J.-J. Rousseau, Lond. et

Paris, 1779, in-4 i.

XII. De V Eglise, du pape, de quel-

ques points de controverse et des
moyens d<; réunion entre toutes les

Eglises chrétiennes, Gcn. 4784, in-

8*; réimp. plusieurs fois, en dernier

liou, eu 4798, sons le titre de Consi-
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dérations théologico-politiqucs sur

les moyens de réunir, etc.— L'auteur

propose île profiter d'une vacance du

siège de Rome pour assembler un con-

cile qui dressât une confession de foi

conforme aux enseignements des Pères

et aux décisions des conciles des six

premiers siècles. Dans son opinion, les

Protestantsont eu raison de faire schis-

me, les papes ayant usurpé une auto-

rité trop étendue. Il faudrait la res-

treindre, cl Ton devrait en même temps

abolir le dogme do la transsubstantia-

tion, l'adoration de l'hostie, le culte

des Saints, la doctrine du purgatoire,

les indulgences et autres innovations

semblables; mais on pourrait conserver

la confession, à cause de son utilité, à

condition toutefois que le prêtre n'ab-

soudrait que conditionnellement.

XIII- Œuvres mêlées, Gcn., 1784,

in-8* ;
comprenant les N'* V, VI, VIII,

X, avec une Dissertation sur la fa-
mille des Scipion, des Lettres, des

Poésies. Sous le même titre, on a re-

cueilli et public à Lond., 1797, 4 vol.

in-4°, presque tous les ouvrages de

Du Tcns.

XIV. L'ami des étrangers qui vo-

yagent eu Angleterre, Lond. 1787,

in-12; 1789, in-8°; réimp., eu 1792,

sous le titre de Guide moral, physique
et politique des étrangers, in-12, et

sous le titre primitif, Lond., 4794, in-

42: Paris, 1803, in- 12.

XV. Histoire de ce qui s'est passé

pour Vétablissement d'une régence

en Angleterre, Lond. et Paris, 1789.

in-12; 1791, in-8*.

XVI. Table généalogique des héros

de romans, en onze tableaux, Lond.,

in-4*, sans date; 2*édit. augm.,Lond.,

1796, in-4*.

XVII. Recherches sur le temps le

plus reculé de l'usage des voûtes chez

lesanriensJlV»; Lond., 1805, in-4».

XVIII. Mémoires d'un voyageur
qui se repose, Lond. et Paris, 1806,

3 vol. in-8\— Les deux premiers vo-

lumes contiennent la vie de l'auteur

jusqu'en 1789; le troisième, sous le

titre de Dutwsiana, renferme un rc-

DUT

cueil de bons roots, de réflexions, d'a-

necdotes. L'auteur avait déjà employé

une partie de ces matériaux dans sa

Correspondance interceptée , qu'il

ne parait pas avoir mise au jour.

XIX. Bibliothèque complète et

choisie dans toutes les classes et

dans la plupart des langues, Lond.,

1812, in-8°.

Du Tens a publié, en outre, une ex-

cellente édit., la première qu'on ait

donnée complète, des Œuvres de Leib-

nilz (Gen., 1769, 6 vol. in-4*), * la-

quelle il a mis une préface qui a obte-

nu une approbation universelle; une

édit. grecque des Pastoralesde Longus

(Paris, 1776, in-12), et le Manuel

d'Epictète, de la traduct. de Dacier (Pa-

ris, 1775, in-8*). En 1783, il avait

fait imp. ses Mémoires en 3 vol. 'm-8";

mais il en supprima I'édit. entière par-

ce qu'il y parlait de personnes encore

vivantes. H tr.iduisit aussi de l'anglais

The way of the world (de Congreevc)

et The lying valet (de Garrick) et les

présenta à la Comédie française qui les

refusa. On lui doit encore un opuscule

sur VIfomme au masque de fer, le

Catalogue des médailles qu'on trouve

dans les Voyages de Swinburne, et,

s^lon W att, une disscrl. intitulée The
manner ofsecuring brick buildings

from fire. Enfin on lui attribue les

Lettres sur un automate quijoue des

échecs.

Louis Du Tcns avait un frère nom-
mé Michel-François , né a Tours en

1732, mort en juin 1804, qui exerça

dans sa ville natale la profession d'or-

fèvre. « Sa rare probité, dit M. Chal-

mel, dans son Hist. de Touraine, ses ta-

lents et ses vertus privées lui conci-

lièrent l'estime générale. » Amateur

des beaux-arts, il avait un talent par-

ticulier pour la restauration des ta-

bleaux, et il a fait connaître ses procé-

dés dans ses Principes abrégés de

peinture, 1779, in-12; 2' édit.augm..

Tours, an xn, in-8*. Outre une fille qui

n'a pas été mariée, il laissa deux fils.

L'un d'eux est mort ingénieur en chef

dans lo canton du Vaud, le 10 déc.
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1844. L'autre, nommé Joseph-Michki.,

né à Tours, au mois d'oct. 4*766, et mort

à Paris, au mois d'août 1848, sort de
notre cadre. Nous dirons seulement

qu'inspecteur des ponts et chaussées

et membre de plusieurs sociétés savan-

tes, il s'est fait avantageusement con-

naître par plusieurs ouvrages de statis-

tique et d'économie politique, ainsi que
par un Eloge de Montaigne, imp. à

Paris, 1848, in-8°.

DU TKRRAIL (François), sei-

gneur de Bernin et en parlie de Pi-

gnau, chef huguenot dans le Dauphiné.

Dès la première guerre civile. Du Ter-

rail s'arma pour la défense du protes-

tantisme, et servit sous les ordres de
Des Adrets, qui le nomma gouverneur

deVienne, le 22 mai 4562. Cédant à

un excès de zèle, ou plutôt poussé à des

mesures extrêmes parles exigences de

son parti.ildéfendittout exercice public

de la religion catholique et laissa ses

coreligionnaires se livrer à des désor-

dres dont, à Vienne comme ailleurs,

les propriétés du clergé eurent à souf-

frir plus que le clergé lui-même. Sous

l'empire de cette espèce de terreur, les

conversions furent nombreuses, en sor-

te que les pasteurs Fabri et Héraud
ne pouvant suffire à leur tâche, bien

qu'assistés de deux collègues, il fallut

députer en Suisse Antoine Duprat, qui

ramena six ministres du canton de

Neuchâtej, Jacques Perrochier, Jean
Figon, David et Pierre Chalier ,

Pierre Paris et Nicolas lieaune.

Détesté des Catholiques que ses vio-

lences exaspéraient, peu agréable aux

Protestants que son humeur impérieu-

se indisposait contre lui, DuTerrail vi-

vait dans une méfiance continuelle. Il

ne se fiait complètement qu'à Jacques

Gabet, juge de Vienne, et à Jean Ga-
bet-Saint-Rémy, qu'il fit nommer vi-

baillif par Des Adrets. Instruit des dif-

ficultés de sa position, le duc de Ne-

mours résolut de le chasser de Vien-

ne, et il chargea de cette expédition

Maugiron, qui ne trouva pas la moindre

difficulté dans l'exécution, et qui fut

reçu dans la ville aux acclamations du

peuple, le 26 septembre. Abandonn
de presque tout le monde, Du Terrail,

accompagné des ministres, de Jean

Gabet et des principaux protestants,

se retira dans le château Pipel qui

fut bientôt investi par les Catholi-

ques. Des Adrets essaya de lui porter

secours, mais il fut battu par Nemours
près de Rossillon, en sorte que Du
Terrail, réduit à ses propres forces, et

peu fait d'ailleurs au métier des armes,

quoique du sang de Bavard, ne vit d'au-

tre parti à prendre que celui de capitu-

ler. Conduit à Lyon avec Gabel-Saint-

Rémy et d'autres religionnaires, il y
fut tenu prisonnier jusqu'à la conclu-

sion de la paix.

Dans la seconde guerre civile, il re-

prit les armes et continua à combattre

pour la cause protestante avec plus de

zèle que de succès. En 4567, il fut

battu près du château de La Teur-du-

Pin dont il voulait se rendre maître.

Les historiens du Dauphiné ne parlent

plus de lui à partir de cette époque,

mais M. de Courcelles nous apprend

qu'il fut une des victimes de la Saint-

Barthélemy.

François Du Terrail avait épousé, le 5

fév. 1 558, Anne de Saint- Félix, dame
de Saussan. Le généalogiste que nous

venons de citer, et qui nous fournil ce

renseignement, ne dit pas qu'il soit né

des enfants de ce mariage ; cependant

nous trouvons un officier, portant le

nom de Du Terrail, inscrit par Benoit

dans ses listes de persécutés.

DU TEIYTHL , famille noble du

Boulonnais, dont une branche professa

la religion réformée.

Jacques Du Tertre, seigneur d'Es-

coeuffant, laissa de son mariage avec

Jeanne de Loucigny trois tils et une

fille nommée Sara, dame de Wicar-

denne.Deux des fils, Locis, et Claude,

seigneur do Meny, moururent sans al-

liance ; le premier fut tué en duel, en

4606, au rapport de l'Etoile. L'alné,

Cestcrion , seigneur d'Escoeuflaot,

fut gentilhomme ordinaire de la cham-
bre de Henri IV, lieutenant de ses gar-

des et gouverneur de Gergeau, une des
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places do sûreté. Il épousa, en 1598,

Anne de Loyanne ou Loynes y dame de

Maison-Villicrs, fille iVAntoine, con-

seiller au parlement de Paris, maître

des requêtes ordinaire en l'hôtel de Na-
varre, seignour do Fourraentier, et de

Marie-Catherine de Ckazcray. De
celte union naquirent six enfants :

hue qui suit; Mauki.aine, morte jeu-

ne; Marie, qui fut mariée à Orléans,

en 4620, avec Tanchebnm, sieur de
La Bretèche, et qui, restée veuve avec

deux filles, épousa en secondes noces

Paul de Pehen, seigneur du Fay, à nui

elle donna encore deux filles nommées
Madelainb et Anne; Judith, femme,
en 1644, de Charles de Meaux, sieur

deCharny; une autre Jcnim, dont le

sort est ignoré ; Anne, épouse de Jean
Desricourt de Licques, seigneur des

Otoux, a qui elle donna, entre autres

enfants, Antoine et Florence.

Le Dict. de la Noblesse nous ap-

prend peu de chose sur le compte d'J-

saac Du Tertre. On y lit qu'il servit

avec le grade de capitaine dans un ré-

giment d'infanterie et qu'il épousa, en
1625, Anne de Tloquigny, fille Am-
broise, seigneur de Pelchcux, ctd\4«-
ne de Carlier. Il mourut avant 1 643,
laissant Ambroise, Anne cIJaqueline.

Cette dernière se maria avec David
liegnard, sieur de Vestreghen, et le

rendit pèro d'une fille nommée égale-

ment Jacqueline, qui sortit de France

à la révocation (Arch. Tt. 235).

Ambroise Du Tertre, lieutenant-co-

lonel dans le régiment de Schulom-
berg, épousa, en 4 657, Françoise-
lionne de Cavrelle, héritière d\4»-
toine

t seigneur du Grand-Cordct, et

de Bonne de Sucre. Il en eut Jean,

colonel d'infanterie au service de l'An-

gleterre, mort sans postérité; Char-
les, qui ne fut point marié; Ambroise,

réfugié en Hollande, et Jaqueline, qui

resta en Franco, se convertit et fut

mise en possession de tous les biens

de sa famille.

Au commencement du xvm* siècle,

le seul représentant mâle de celte mai-

son était donc Ambroise, connu sous le
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nom de baronDu Tertre, qui s'éleva par

son mérite au grade de quartier-maître

général do la cavalerie hollandaise et

de colonel d'un régiment d'infanterie

au service des Etats-Généraux. Il é-

pousa Elisabeh de Haèrscot dont il

n'eut qu'une fille mariée au baron de

Bentinck.

DU TILLET (Louis), cinquième

fils d'Elie Du Tillet, vice-président de

la chambre des comptes, et frère des

Jean Du Tillet, connus par leurs sa-

vants travaux sur l'histoire de France,

doit toute sa réputation à ses relations

passagères avec Calvin. Curé do Claix

et chanoine d'Angouléme, depuis le 30
octobre 1 532, Louis Du Tillet désirait,

comme tous les ecclésiastiques hon-

nêtes et éclairés de ce temps , qu'une

bonne réforme mit un terme aux abus

scandaleux qui s'étaient introduits dans

l'Eglise et tirât le clergé de l'état d'i-

gnorance et d'immoralité où il crou-

pissait. Il contemplait donc avec sym-
pathie les efforts des réformateurs;

aussi lorsque Calvin, forcé do quitter

Paris, en 1533, alla chercher on refu-

ge à Angoulftme , il s'empressa de

lui offrir un asile dans la maison pa -

tcrnelle. Par reconnaissance, Calvin se

fit son précepteur et lui enseigna la

langue grecque, ainsi qu'à ses frères

qui furent longtemps, eux aussi , sus-

pecls de calvinisme, s'il faut en croire

le Perroniana.

Confirmé de plus en plus dans ses

sentiments par ses eulretiens avec Cal-

vin, Du Tillet pria le réformateur de

composer de courtes exhortations chré-

tiennes qu'il se chargea de faire lire au

prône tant 5 Angoulême que dans les

environs; puis, quand la violence des

persécutions exercées contre les Pro-

testants décida son ami à quitter la

France, il voulut l'accompagner, et,

changeant son nom en celui de Haul-
mont, il se relira avec lui à Baie. Il le

suivit également en Italie, à la cour de

la duchesse do Ferme, et revint a

Strasbourg avec Calvin, qui le quitta

pour se rendre dans sa ville natale, où

il était appelé par des affaires de fa-
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mille. En attendant son retour, DuTil-

let alla visiter N9uchAtel et Genève où

la Réforme avait été établie eu 4535;
il se trouvait dans cette dernière ville,

lorsque Calvin y passa et il contribua

à l'y retenir, mais peu de temps après,

il partit pour Strasbourg où il continua

à taire profession ouverte du protestan-

tisme et à entretenir avec Bucer lus

relations les plus suivies cl les plus

amicales. Ce fut dans ces circonstances

que 6ûo frère Jean, depuis évûque do
Meaux, arriva à Strasbourg dans l'in-

tention de l'arracher à l'hérésie et de
le ramener dans le giron de l'Eglise

catholique. Les considérations qu'il fit

valoir furent assez puissantes pour que
Louis Du Tillet se décidât a rentrer en
France et à reprendre les fondions
qu'il avait abandonnées. De retour à

Angoulême, lit-ou dans Florimond do
Raymond, « il mouto en chaire (car il

éloit homme de savoir), prêche et dé-
crie le luthéranisme autant qu'il avoit

désiré de l'avancer. •

On conserve à la Bibliotb. nationale,

parmi les mss. du fonds do Baluze, N*
8009. 5, trois Lettres écrites par Du
Tillet à Calvin , après son retour en
Frauce, pour lui faire connaître les mo-
tifs de sa résolution et l'engager à sui-

vre son exemple. A la suite se trou-

vent los réponses du sévère réforma-
teur, datées de Genève et de Stras-

bourg, et quatre lettres do bucer, por-
tant la dato de 1 539, où le célèbre pas-
teur de Strasbourg combat les raisons

do Du Tillet, qu'il appelle son Louis.
Cette correspondance a été publiée par

M. Crottet, sous le titre de Corres-
pondance française de Calpin avec
L. Du Tillet, Geo., 4850, in-8*.

PU TUUCIIET (N.), gentilhom-
me des environs de Domfront, lieute-

nant de Montgovimery. Selon l'abbé

Des Roches, auteur d'une Histoire du
Monl-Sainl-Michel, ce fut sous les or-

dres de Du Touche! que les Protestants
se rendirent, par trahison, maîtres d'A-
vranches dans la première guerre civile.

Si h: fuit est vrai, il doit sembler étran-
ge que l'histoire garde le silence sur ce

capitaine jusqu'à la Saint- Barthélémy,

à la quelle il échappa par sa prudence.

En 1574, Du Touchet se joignit à l a
Touche, Chauvigné-fioisfront , te

l'Anjou, Monttnartin, de Bretagne, et

Say, pour porter secours à Ambrons
Le Hérisse, dit le Balafré, qui. secon-

dé par son frère René ou Pierre,

s'était saisi du château de Domfront.

Quelques semaines après, le 8 mai,

Montgomvury y arriva , fuyant de

Sainl-Lô, lui cinquième. Une querelle

entre Du Touchet et un autre chef, qu'il

voulut apaiser, causa sa mort, en le

retenant à Domfront plus qu'il ne comp-

tait y rester, et en donnant ainsi à Ma-
tignon le temps de l'y investir.

La seule entreprise par laquelle Du
Touchet se soit distingué particulière-

ment, est celle qu'il tenta sur le Mont-

Saint-Michel, le tî juillet 1575. Profi-

tant d'une absence du gouverneur, il

iotroduisit dans le château quelques

soldats déguisés eu pèlerins, lesquels,

mettant tout à coup l'épée à la main,

tombèrent sur les moines et les disper-

sèrent. Du Touchet accourait pour leur

prêter main-forte, lorsqu'il vil s'avan-

cer une troupe d'ennemis du beaucoup

supérieure à la sienne. U dut battre en

retraite, laissant ses soldais sans espoir

de secours. Dans la crainte qu'ils ne

missent le feu au chàtoau et qu'ils n'é-

gorgeasseni les moines, comme ils nu -

naçaientde le faire si ou nu leur accé -

dait une capitulation, les Catholiques

consentirent à les laisser sortir la vie

sauve; l'abbé Des Roches l'avoue, mais

il lait la violation de cet accord. D'Aï -

bigné, dont le témoignage estconûrn 6

par de Thou, nous apprend que Mal;-

gnon Ut trancher la téte aux trois prir-

cipaux et pendro la plupart des autre?.

Quant à Du Touchet, nous le retrou-

vons, en 1589, gouverneur deFalaise.

11 fut battu et fait prisonuier par Monl-

pensier, celle année même, et depuis

celle époque, l'histoire ne parle plus

de lui, que nous sachions.

Ht 1 HOXCEIAY, nom d'une fa-

mille du Maine, célèbre dans la litté-

rature du xvi' siècle. Des divers mem-
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bres dont elle se composait, deux ap-

partiennent incontestablement à l'Egli-

se protestante; nous voulons parler de

Félix Du Tronchay, sieur de La Noé
ou de La Noue, ministre de Beaufort-

en-Vallée, qui fut député au Synode

national de Montauban, et de Louis Du
Tronchay, sieur de La Porterie.

Né au Mans, en 4545, Louis Du
Tronchay était, dit La Croix du Maine,

« un des plus doctes et des plus sça-

vans jeunes hommes de France, et des

plus affectionnez aux lettres. » Obligé

de quitter sa ville natale à cause de sa

religion, il se retira à La Charité. Ayant

entendu parler de quelques curiosités

que renfermait le village de Thou, il

s'y rendit pour les visiter; mais recon-

nu pour huguenot, il fut égorgé, en

4 569, a l'âge de 2 4 ans. Ses coreligion-

naires vengèrent ce meurtre par l'iuceu-

dieduvillage. Selon La Croix du Maine,

Du Tronchay étaittrès-docteengrec et

écrivait bien en latin. 11 avait composé

une histoire de nos troubles religieux,

dont le manuscrit fut dérobé ou perdu,

lorsqu'il fut tué, et plusieurs pièces de

poésie française dont aucune ne fut

imprimée.

DU TROSSEL (Etienne), natif de

Montpellier, général au service de la

Prusse. Du Trossel sortit de France à

la révocation de l'édit de Nantes. Il ser-

vit d'abord dans le régiment de Varen-

nes, dont il futnommé colonel en 4702.

Elevé au grade de major-général, il ob-

tint, en 4708, le régiment de Pollnitz

à la tête duquel il fit les guerres d'Ita-

lie et de Flandre, et se signala notara-

mont à la bataille de Malplaquet. Après

la paix d'Utrecht, il fut chargé du com-
mandememt du contingent prussien

dans l'armée impériale, avec le grade

de lieutenant-général. Il mourut eo

4744.

Du Trossel avait un frère qui n'est

d'ailleurs connu que par une donation

pieuse à la maison des Orphelins de

Berlin, et deux sœurs dont l'une épou-
sa le capitaine d'Usson. L'autre se ma-
ria a Halle et donna le jour à Etienne

Basset-Du Trossel, conseiller à la jus-
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tice supérieure, père de Charles-
Etienne, lieutenant-colonel d'artillerie,

et d'une ûlle, mariée avec le major de
Chauvet.

Charles -Etienne Du Trossel, qui

mourut en 4778, est auteur, selon Meu-
sel, des deux ouvrages suivants :

I. Geschichte desPolybius, mit den
Auslegungenund Anmerkungen des
Ritters Herrn von Folard. Uebcr-
setzt voneinem kônigl. preussischen

Oflicier, VI Theil, Berlin, 4769, 4\
II. Anhang zur Geschichte desPo-

lybius, mit der die Kriegskuns t be-

treffenden Auslegungen und Anmer-
hungen des Ritters ton Folard, Ber-

lin, 4769, in-4*.

DUVAL (Jâcqces), natif de Rouen
et parent, nous ne savons à quel degré,

d'Etienne Duval, apothicaire de la

mémo ville, qui s'était retiré à Genève

et y avait obtenu le droit de bourgeoi-

sie dès 4 555 (4). Jacques Duval se

voua à la propagation de la Réforme. 11

parait qu'il remplit d'abord ses fonc-

tions à Lyon, d'où il fut envoyé à Mil-

hau, au mois de sept. 4 560. Les doc-

trines nouvelles, prêchées dans cette

ville par Biaise Mallet, y avaient trou-

vé un assez grand nombre de secta-

teurs qui s'assemblaient dans la salle

de l'école publique, mais en secret et de

nuit, pour la célébration de leur culte.

Duval arriva le 6 oct., et dès le 4 2, il

fit présenter aux consuls une requête

pour leur demander un lieu d'exercice.

Les magistrats répondirent par une dé-

fense formelle de prêcher sans la per-

mission de l'évOqne, et envoyèrent, le

47, le lieutenant du bailliage signifier

celte défense aux Huguenots, qu'il trou-

va assemblés au nombre de 4 à 500.
Duval se soumit sans résistance et se

retira à Rhodez où il fut emprisonné
bientôt après. L'année suivante , le 7
sept., il fut ramené en triomphe à Mil-

hau par un grand nombre de personnes

de marque à la tète desquelles était le

(I) C'est probablement aussi de la Nor-
mandie que sont originaires les Duval d'An-
gleterre, dont plusieurs ont rempli des fonc-

tions dam les églises du Hefuge.

i
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baron de Broquiès, Guyon deCombret.
Le jour même, il monta en chaire de-

vant i à 3000 auditeurs, et le 10, ou

le conduisit à Compcyre pour qu'il y
prêchât la pure Paroi© de Dieu. «Cepen-
dant, ajoute l'auteur des Essais histo-

riques sur le Rouergue, il se faisait

quelques cérémonies extérieures de la

religion catholique, telles que des pro-

cessions , mais elles n'étaient suivies

que des officiers de justice, d'un consul

et de la populace; toutes les personnes

considérables professaient ou soute-

naient le calvinisme. >•

DUVAL (N.), ancien gardien des

Capucins de Saint-Omer. Duval s'était

converti et avait été placé comme mi-

nistre à Touquin, dans la Brie. U des-

servait depuis quelque temps cette pe-

tite église, lorsqu'en 4 604, le prévôt

de l'hôtel le fit enlever par ses archers

et conduire à Arras où il fut soumis aux

plus mauvais traitements. Les Protes-

tants adressèrent de grandes plaintes à

Henri IV, qui se moutra fort mécontent

de cette audacieuse violation de l'édit

de Nantes. Le chancelier s'excusa en

disant que sa religion avait été surprise.

Sur un ordre du roi, Duval fut rendu à

son église.

DUVAL (Nicolas), savant juriscon-

sulte, conseiller au parlement de Paris.

Duval, suspect d'hérésie dès 1559,

avait failli être arrêté avec Du Bourg,

à la suite de la fameuse mercuriale.

C'était, selon les Mémoires de Condé,

un « homme de gentil esprit et aigu,

fort libre etvéhément en l'explicatioude

la vérité, de bonne vie et paisible, et

juge de fortbonneet ontière réputation.»

11 réussit à se soustraire aux recherches,

et lut rétabli dans sa charge à la mort de

Henri II. Lorsque la première guerre

de religion éclata, chassé de sa demeu-
re par les rigueurs inouïes de la com-
pagnie dont il était membre, il résolut

de se réfugier, avec sa femme sur le

Joint d'accoucher, au château de la

rerlé- sous-Jouarre, qui appartenait au

prince de Condé, et où un grand nom-
bre de Protestants de Paris et deMeaux
avaient trouvé un asile. En route, il

tomba entre les mains des Catholiques

qui le dévalisèrent
;
cependant il réus-

sit a leur échapper cl se jeta dans le

château. II y fut bientôt suivi par le

sieur do Pavan qui constitua prisonniers

tous ceux qu'il y irodva, attendant l'is-

sue de la blessure du duc de Guise

avant que de prendre sur lui de les

livrer au supplice. Si Guise n'était pas

mort, il est pks tjue probable que tous

ces infortunés auraiuut subi le même
sort que La Haye, Jean Fertin, Clau-
de Moque

t

, Laurent Docquecaux,
Claude Lemoine et Caviller, échevin

de Meaux, qui, arrêtés dans le château

de Signet, appartenant à La Haye, fu-

rent pendus par sentence du prévôt des

maréchaux.

Renduà la liberté, Duval fut nommé,
quelque temps après, conseillerau par-

lement de Reunes. En 1 565, il maria

sa fille LotisE avec Jacques Cappel,
et, s'élaot démis de sa place en faveur

de son gendre, il se retira dans une
maison de campagne où il fut égorgé

par les Catholiques, en 1568. Jeanne
d'Albret a composé sur sa mort un
sonnet qni a été publié avec les Com-
mentaires de Louis Cappel (Amst.,

1689, in-fol.).

Nicolas Duval est auteur d'un livre

de jurisprudence estimé, dont voici le

titre : De rébus dubiis et quœstioni -

bus in jure controversé tractatus

XX. Cet ouvrage, publié par Jacques
Cappel, a eu plusieurs éditions depuis

1564. La 5« est d'Arnheira, 1638, in-

4*. 11 est dédié à L'Hôpital. Dans la

préface, l'auteur nous apprend qu'il

s'était appliqué à l'étude du droit ro-

main depuis 1523, qu'il avait suivi le

barreau jusqu'en 154 S, où il avait été

nommé secrétaire du roi, et qu'il était

entré plus tard au parlement de Paris

comme conseiller.

DU VAL (Pierre), né à Paris de
Denis Du Val, sieur do Sters, et de
Louise de Becdelièvrc , fut précepteur

des enfants de François I. Docteur en
théologie et chanoine de Roueu, il fu

nommé par le roi à l'évêché de Séez

et consacré en 1545. En 1549, il as
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sista au couronnement de Catherine de

Médicis. C'était un des prélats les plus

instruits do sou temps; aussi se inon-

tya-t-il partisan, mais timide, delà lié-

forme, comme le prouvent incontesta-

blement ses ouvrages et le rôle qu'il a

joué au colloque de Poissy. Dès 1552,

il publia Le triomphe de vérité où

sont montres infinis les maux com-
mis sous la tyrannie de l'Antéchrist,

tiré de Malphéus \ egus, et mis en vers,

Paris, 1552, in- 12. L'année suivante,

il mil au jour un recueil de quatrains

sous le litro : De la grandeur de Dieu,

Paris, 1 5'»3 et 1555, in-8*; puis en

1555, un Vêtit Dialogue d'un conso-

lateur consolant l'église en, ses af-

flictions, tiré du l*s. CXXIX, qu'il

lit suivre, trois ans après, d'un nouveau

poème De la puissance, sapience et

bonté de Dieu, Paris, 1558, in-8-,

1559, in-4". Selon Moréri, on lui doit

aussi une traduction française du Criton

de Platon.

Lorsque, après la mort de Fran-

çois II, la politique conseilla à la reine-

mère de se rapprocher des Bourbon

pour contrebalancer le pouvoir des

Gmso, elle permit à Du Val et à Monl-
luc de prêcher les doctrines de la Ré-

forme en présence do touto la Cour.

L'évoque de Séez ne fut pas étranger

non plus a la résolution qui fut prise de

tenir un colloque à Poissy, ot dans les

conférences qui le suivirent, il montra

une grande modération, au point de

signer la formule qui souleva l'indi-

gnation de la Sorbonne {}oy. H, p.

265). Il partit ensuite pour le concile

de Trente; mais il était do retour en

Franco en 1 564, année où il mourut à

Vinccnnes.

DUYAL (Robert) , peintre d'his-

toire, né à La Haye, eu 1644, fut l'é-

lève de Wieling. Plus tard , sous le

nom de La Fortuyn, il alla se perfec-

tionner à Home, d'où il passa à Venise

dans l'intention d'étudier les œuvres

de Pierre de Cortone. A son retour dans

sa palrio, il épousa la lille d'un minis-

tre français, à la recommandation de

qui le roi Guillaume lui accorda la place

d'intendant des palais royaux , en le

chargeant de restaurer les célèbres

cartons de Raphaël, une des plus pré-

cieuses curiosités du palais de Hamp-
toncourl. Dans les dernières années de

sa vie, Duval retourna en Hollande et

fut nommé directeur de l'Académie do
La Haye. Il mourut dans celle ville en

17 i 2 , selon Nagler. Ses tableaux sont

fort rares, car, dès sa jeunesse, il avait

eu en horreur un travail assidu.

MJVKIIMIY, ou mieux pu Veb-
noï (1), famille originaire de la Basse-

Bourgogne, d'où, au rapport de Réclam,
deux de ses représentants, Claude et

Jean, s'expatrièrent, en 4560, pour
cause de religion, et allèrent s'établir,

le premier dans le pays de Montbéliard,

où ses descendants, qui se sont perpé-

tués jusqu'à nous, se sont divisés en
plusieurs rameaux, et le second dans lo

comté do Neuchâlcl, où il épousa Sit-

sanne Mcuron qui lui donna plusieurs

enfants dont nous ignorons le sort.

Parmi un grand nombre de noms ho-
norables, celle famille compte plu-

sieurs savants distingués. Les rensei-

gnements incomplets que nous sommes
parvenu à nous procurer, ne nous
permettant pas de donner leur filiation,

nous nous bornerons à les ranger par

ordre chronologique. — I. Le pre-

mier qui se présente à nous, est André,
membre du conseil de régence de Mont-

béliard, mort octogénaire en 1 630, a

qui l'on doit une relation mauuscrite de

l'Invasion du comté de Montbéliard
par les princes lorrains durant l'hi-

cer de 1587 à 1588, relation que M.

Charles Duvcrnoy a publiée avec des

notes et des additions dans le Journal

do l'Institut hislor. (T. III, 1835, et

Paris, Baudouin, in-8', pp. 19.) Celle

relation confirme en tous ses détails

celle qui est donnée sur le même fait

dans les Mémoires de la Ligue. — H.

(1) Noos devons la communication de plu-

sieurs détails de cette notico a notre ami
M. Lue W'etzcl, qui s'est applique a recueillir

pour la Société d'émulation de Montbéliard

le* diverses publications de ses compatriote»

cl qui a eu l'obligeance de les mettre à noue
dispoMiion.
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Charles, pasteur à Mandeure, puis à

Héricourl, de 4635 à 1671, el à Mont-
béliard, de 4671 jusqu'à sa mort arri-

vée le 3nov. 4676, est auteur de plu-

sieurs ouvrages d'édification, qui an-
noncent un homme d'une piété ferven-

te, d'une instruction solide et d'une

tolérance rare dans ce temps. Leur
succès s'est maintenu jusqu'à nosjours :

4) La Semaine sainte ou Prières

pleines de dévotion et de consolation
pour louer, prier et remercier Dieu,

elc.,Gen., 1656, pet. in-8° do 495pp.;
dédié a Sibylle, duchesse de Wurtem-
berg et comtesse de Montbéliard. On
ne compte pas moins de six éditions do

ce recueil jusqu'en 4 805. — 2) La
soif et les eaux de David, sermon fu-

nèbre fait en l'église d'Héricourt en

l'enterrement Elisabeth de Item-

ckingen, né? de Franquemont, le 2 I

mars 4 659, Bâle, in-4».— 3) La Jour-
née sainte ou Méditations et prières

dévotes, in- 12 de 311 pp.; dédié a la

(huUezse Anne de Wurtemberg-Mont •

béliard, arrière-pctite-lille de l'amiral

de Coligny, et sœur de la célèbre

comtesse de La Suzt, sous la date du
19 oct. 4661 . — 4) Discours funèbre
prononcé aux funérailles du comte Léo-
pold-Frédéricde Wurtemberg-Mont-
béliard, dans un recueil publ. a celte

occasion, Montb., 4664, in-l-. — 5)
Les consolations divines, Gen. , 4 666,
in-1 i.— 6) Méditations et prières ou
le seigneur Jésus est portrait devant
les yeux des fiéèles à l'égard de sa
croix et de sa passion. — 7) Le
berceau de Jésus-Christ. — 8) Trois

sermons sur les armes d'Héricourt,

avec une relation du siège d'Héri-

court en 4637 [par les Impériaux],

Montb., J. M. fiiber, 4700, in-4°; pro-

babl. une V édit.—III. Jules-Frédéric,

oé on 1669, et mort en 4734, recteur

du gymnase de Montbéliard. et depuis

4 719, un des pasteurs de la ville, est au-

teurde divers ouvrages d'instruction élé-

mentaire : 1) Instructioncatéchétique,

contenant les principaux points de
la foi et de la religion chrétienne,

etc., Montb., J.-J. Bibcr, 4730, pet.
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in-8* de 452 pp. Ouvrage traduit de

l'allom. de Zùgel pour satisfaire aux

prescriptions d'une ordonnance d'£-

berhard-Louis de Wurtemberg, ren-

due en 4 724. — 2) Les préceptes de
la grammaire latine mis en françois

pour l'instruction des écoliers des

classes latines de Montbéliard,

Montb., 1 7 27, pet. in-8\ Cette gram-

maire est tirée, dans la plupart de ses

détails, de la Nouvelle méthode de Port-

Royal. Elle se divise en Irois parties.

La première, qui avait paru seule dans

une édition antérieure, traite de VOrto-

graphie et do Y Etymologic, c'est-à-

dire des éléments du discours, pp. 200;

la seconde est consacrée à la Syntaxe
simple et a la Syntaxe figurée, c'est-

à-dire aux tropes, et à la Prosodie, pp.

4 58, et finalement uue troisième par-

tie contient uuo Brève instruction tou-

chant la poésie française, pp. 4 i.—
IV. Jérémie-Chrislophe ne nous est

connu queparla thèsede théologie qu'il

soutint sous la présidence de F.-Melch.

Itarthol , diacre de l'église franc, de

Montbéliard et professeur (au Collège)

do tbéol. et de philos, sacrée, sous lo

titre : Tractatus de animâ rationali,

disputatio secunda de intellectu

,

Montisb., Claud. Hyp, 4673. in-4*

de 31 pp. ; dédié à JérémieDu Vernoy,

aïeul maternel, età Georges Du Vernoy,

père de l'auteur. Nous ne pensons pas

que la première partie do cette dispute

où Duvernoy avait traité De existai-

tiâ, unitate et quidditate anima ra-

tionalis, ait été imprimée. Cette thèse

offre un double intérêt; elle prouve

qu'à la date où elle fut soutenue , l'u-

niversité de Montbéliard, inaugurée, le

30 juin 4 670, sous le nom modeste de

Collège (Voy. Il, p. 294) , fonction-

nait régulièrement et qu'elle jouissait

du privilège de conférer les plus hauts

grades universitaires; mais sa prospé-

rité naissanto fut bientôt troublée. Le

6 janvier 4677, à la suite do l'invasion

du pays parle maréchal de Luxembourg,

qui eut l'art de s'emparer de la ville j»ar

assaut de compliments, deux capucins

s'établirent dit ns les bâtiments du Col-
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lége, qui fut converti en une chapelle

catholique. Des Jésuites et des Capu-
cins, tels étaient les fléaux qui mar-

chaient à la suite des armes victorieu-

ses de Louis XIV ! — V. Joseph"Jéré-

mie, pharmacien de la cour. On lui

doit : Catal. medicamentorwn tàm
simplicium guàm compositorwn in

officinâ pkarmaceuticâ J.-J. Duv.
prœstantium^ Montisb., J.-M. Biner,

1700, in-16 de 84 pp. Jérémie Duver-

noy vivait encore en 4716, époque à

laquelle nous le trouvons désigné,

dans un acte officiel , avec la qualifi-

cation de perpetuus hodièque consul

civitatis. Dos neuf enfants que lui don-

na sa femme Cécile Plappert, un seul,

le 5\ s'est fait connaître : c'est le sa-

vant auquel nous allons consacrer quel-

ques lignes.—VI. Jean-Georges Du-
vernoy , anatomiste , naquit à Montbé-

liard au mois de juin 1 691 . Après avoir

achevé ses études de médecine à la Fa-
culté de Bâle, en 1740, Duvernoyse
rendit à Paris pour y compléter son

instruction. Le célèbre anatomiste Du-
verney, les botanistes Ant. de Jussieu et

Vaillant, le savant chimiste NicolasLé-

mery le distinguèrent parmi leurs meil-

leurs élèves. Il suppléa au temps par le

zèle et Pactivilé. Dès 171 2 , ilîretourna

dans sa ville natale, où il se livra a

l'exercice de la médecine et de la chi-

rurgie. Nommé bientôt après médecin

du duc Léopold-Eberhard pour son

comté d'Horbourg et sa seigneurie de

Riquevir, il alla s'établir dans cette

dernière ville, où il vécut jusqu'en

1716, époque à laquelle il fut attaché

à l'université de Tubingue avec le ti-

tre de professeur extraordinaire de mé-
decine. Le grand Haller s'honore d'a-

voir reçu de lui les premiers éléments

de la botanique et de l'anatomie, mais

tout en lui rendant justice, il témoigne

le regret que son professeur n'ait pu

se livrer plus souvent à des dissections

faute de sujets , et que la médiocrité

de sa fortune l'ait mis dans l'impossi-

bilité de se procurer les livres qui l'au-

raient garanti des opinions paradoxa-

les. Sprengel , dans son Histoire de la

médecine, en parle aussi avec éloge.

En 1725, Duvernoy accepta une chai-

re d'anatoraie et de chirurgie à l'aca-

démie , récemment fondée, de Saint-

Pétersbourg , et il la remplit honora-

blement pendant une période de vingt

années. En 4746, ayant obtenu uue
pension de retraite, il se retira avec sa

famille à Kircheim dans le Wurtemberg,
où il mourut en 1759. On lui doit : 1)

De vaporum uterinorwn theoriâ, seu

depathologiàmorbihysterici, Basil.,

in-4% 31 pp.; thèse soutenue pour le

grade de docteur, le 27 sept. 4740.

—

2) De colendâ citb, tulà et jucundè
lucinâ in puerperio, Tubin., 4716,
in-4* , dissertation inaugurale à l'oc-

casion de la prise de possession de
sa chaire. —3) Desigttatio planta-

rwn circà Tubingensem arcem nas-
centium, Tub. , 4722, in-8*. L'au-

teur suit le système de Tournefort

,

le digne précurseur de Linné. Outre

les caractères botaniques des plantes,

il en indique les propriétés médicales.

D'après Haller, on trouve dans celte

Flore la description de quelques plan-

tes rares. — 4) De ductu salivait

Coschmiiano. Resp. Alb. Haller.,

Tub., 4725, in-4*; impr. aussi dans
les Opcr. min. de Haller, T. I, et dans
le T. I. des Comment. Acad. imper.

Pelropol. Haller, qui soutint celte thè-

se, recueillit parla suite quelques faits

nouveaux qui contredisaient la théorie

de Goschwilz, et il les développa dans
sa dissertation inaugurale à la Faculté

de Leyde.— 5) Glandularummsen-
terii actio in chylum retardaliva.

Resp. J.-G. Gmelin, Tub., 4725, in-
4°. Selon Sprengel, ce fut Duvernoy
qui aperçut le premier,ou toutau moins
qui ût mieux connaître les valvules, les

deux rangées antérieure etpostérieure,

et la réunion de ces deux séries dans
les glandes du mésentère.— On trou-

ve en outre, de Duvernoy, plusieurs

savantes dissertations anatomiques dans
les 4 4 premiers volum. des Comment,
de l'Acad. de Sl-Pétersbourg. Nous
indiquerons sommairement les matières

dont elles traitent. T. I : ») de vasis
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lacteis ; b ) de varietate venarum
chyli m animalibus. —T. H, ann.

4727: anatome*) cordit,*) pénis
elephanti cum splendidâ fig.

— T.

III : duo partus monstruosi.—l. IV,

ann. 1729 : anatomc hippocampe— T.V : ») deglandulis renalibus; b)

de ae're sub extimâ et sub intimâ tu-

nicâ intestinorum viso; t) anatome
murisvolantisrussici.—T.\'l : a) de
puero mutilato brachiis, eorumque
anatome; I») de dorsi spinâ ab aortâ

deformatâ.— T. VII, ann. 4734 et

35 : a) de thymo ;*)de appendice ca-

vâ exglandulâ thyreoideâ ascenden-

te; t) de fabricà ventriculi, ejusque
cellulosis telis et retibus vasculo-

sis;i) de petiolo epiglottidis, ejus-

que sulcis et glandulis. — T. XIII :

de renibus succenturiatis. — T.

XIV : «) de erinacei anatome, etpo'
tissimum de vesiculismammarum; b)

de novis renibus succenturiatis. —
VII. Georges-David, fils du précédent,

premier médecin du duc de Wurtem-
berg, ne nous est connu que par la

thèse qu'il soutint, le 6 nov. 4770, à

la Faculté de médecine de Baie pour

la licence : De lathyri quâdam ve-

nenatâ specie, Bas., in-4% pp. 49.

Binninger , dans ses Observations,

avait déjà fait connaître les effets per-

nicieux de cette espèce de gesse sur

le système nerveux; et, à son instiga-

tion, le duc Georges avait rendu une

ordonnance, en 1 67 1 , pour en défendre

la culture.—VIII. Léopold-Eberhard,

jurisconsulte, mort a la fleur de l'âge,

le 9 janv. 1763, est auteur d'une sa-

vante dissertation sur les souverains du

comté de Montbéliard, depuis les temps

les plus anciens, qu'il présenta à la Fa-

culté de droit de Strasbourg, pour ob-

tenir la licence, le 28 sept. 4762, sous

le titre : Dissertatio inauguralis sis-

tens seriem comitum Montisbeliar-

densium, antiquissimumque eorum
cum imperio Germanico nexum, Ar-

gent., iu-4*, 58 pp.; travail plein de

recherches et d'érudition, qui est resté

jusqu'à nos jours ce que l'on possède

de mieux sur U matière. La conclusion

DUV

de l'auteur est que le comté de Mont-
béliard ne releva jamais du comté de

Bourgogne, et que, par conséquent, les

prétentions des rois de France ne sont

pas fondées. Au rapport de M. Charles

Duvernoy, ce beau travail a eu les

honneurs de deux traductions, l'une

en allemand et l'autre en français. —
IX. Jean-Jacques, pasteur, partisan de

la doctrine des Hernhutes (I), naquit,

le 4 8 avril 4709, dans le village d'Étu-

pes, près de Montbéliard, où son père

exerçait les fonctions du naint minis-

tère. Après avoir achevé ses études en

théologie à la Faculté de Tubingue, il

remplit pendant quelque temps la char-

ge de lecteur à la petite cour de Bade-

Durlach, et, en 4736, de retour dans

sa ville natale, il fut attaché au gym-
nase en qualité de co-recteur. Appelé,

en 4 7 45. à desservir l'église allemande,

il s'acquitta, pendant une période de

40 années, de ses fonctions pastorales

avec un zèle qui lui mérita d'être nom-
mé, en 4784, surintendant-adjoint des

églises, surintendance, qu'après la

réunion du pays à la France, il conti-

nua à exercer, sous le titre d'inspec-

teur ecclésiastique, jusqu'à sa mort,

arrivée le 25 mai 1805. On lui doit: i)

Une réimpression du Prédicateur

évangélique, recueil de sermons par

J.-F. Nardin, 4754, précédé d'une

Vie de l'auteur, dans laquelle Du-
vernoy faisait l'apologie des doctrines

des frères Moraves que Nardin profes-

sait, ce qui la fit supprimer par un ar-

rêt du conseil de régence. Choffin

donna à Halle, en 4759, une édit.

augm. de cette Vie. — 2) Une trad.

de la Géographie universelle de

Jean Hubner, Baie 4761 , 6 vol.

in - 8° , en collaboration avec Jean -

Fréd. Masson, co-recteur au gymnase,

(t) Le Précis historique de la rétormalion

dans le comte de Montbéliard nous apprend
qoe noire Ouvemoy s'était d'abord rattaché,

ainsi que les pasteurs J.-J. Pelletier d'Allan-

Joie, J.-N. Vallet De» Barre», d'Hérieoart,

Frie», de Cootbenant ,
Jacquin, de Vandon-

court, et Pnur, d'Etobon , aux conventieulrs

des Piétistes, qui avaient trouvé des partisans

dans le com'é a la suite d'un voyage qu'y Ut

Spener, en 1639.

— 525 —
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JV. Nardin, Léop.-Eman. Berdot. —
3.) Histoire des souffrances et de la

mort de Notre Seign. J.-Ch., selon

la concorde des quatre Etangélisles,

Montb. , J.-M. Becker, 1707, in-4\

26 pp. — 4.) La saine doctrine tirée

des écrits des plus célèbres docteurs

de V Eglise réformée, Bàlc, 1769,

in-8' de 403 pp.; Neuchatel, 1804,

in-8\ — f>.) U miel découlant du
rocker qui est Christ, on briève ex-

hortation, etc. Strasb., 1772, in-12;

Irai, de l'anglais de Wïlcock. — 6.)

Abrégé de l'histoire des Eglises es-

clatonnes et vaudoises, depuis les

premiers siècles du christianisme

jusqu'à celui de la réformation, pour

sertir d'Introd. à Vllist. de la Ré-

forme par le baron de Sekendorf,

qui parut anonyme à Bâle, 1785, in-8'

de 596 pp., plus un index très-détail-

lé, avec cette épigraphe Oit* terno, ana-

gramme de Duvernoy, à la suite de la

trad., par le pasteur de Clairegouttc

J.-J. Paur, de l'Abrégé de l'hisl. de la

réforme, de l'Eglise chrét. en Allema-

gne par le baron de Sekendorf, et

qui forme le T. Y et dernier de cette

publication. Dans un court supplément,

l'auteur donne un Abrégé de l'histoire

moderne des Yaudois du Piémont tiré

de rilist. de la glorieuse rentrée des

Yaudois dans leurs vallées par Henri

Arnaud, pasteur et colonel des Yaudois.

Dans sa préface, Duvernoy nous ap-

prend dans quel esprit il a composé son

livre. « J'écris, dit-il, non en théolo-

gien controversiste, mais en simple

historien. Tout ce que je dis, je l'ai em-
prunté des auteurs de différentes reli-

gions.Les écrivains catholiques romains

sont même ceux de qui j'ai tiré les prin-

cipales preuves que j'allègue. Si, en

parlant d'après eux, j'ai levé le voile

qui couvre les taches de leur église,

c'est moins pour insulter à ses maux

que pour y compatir ; et si je décèle les

vices de son clergé, c'est sur lui, et

non sur la religion que le reproche doit

tomber. Je respecte tout ce qu'il y a

encore en elle de respectable. » Nous

regrettons que l'auteur se soit abstenu,

1HJV

le plus souvent, de citer ses sources.

Des considérations de librairie empê-
chèrent Duvernoy de compléter son ou-

vrage par la publication des cinq pièces

suivantes : I) Un abrégé de l'hist. des

anciens chrétiens ivangéliques du
pays de Salsbourg, lesquels ont été

une branche de l Eglise des Frères

de Bohème et de Moravie. 2) Les

confessions de foi, tant des Eglises

esclavonnes que des vaudoises. 3)

L'exposition de la discipline ecclé-

siastique, tant des unes que des au-
tres. 4) L'origine et la succession

non interrompue de leur épiscopat.

5) L'hist. des persécutions que les

unes et les autres ont souffertes. Du-
vernoy les tenait prêtes à paraître, si

la demande lui en était faite ; mais il

ne paraît pas qu'elles aient vu le jour.

— 7) Abrégé historique des livres

de fAncien-Testament par Jér. Ris-

ler, trad. de l'allemand, Neuvcville,

4799, in-8« de 784 pp. —8) Abrégé
delà saine morale, fondée sur la re-

ligion , mis en rimes, Baie, 1 803.

in-8° de 132 pp.— Duvernoy est, en

outre, auteur des ouvrages suivants

dont nous ignorons l'année de l'im-

pression : 9) Lettres de controver-

se du chancelier Pfaff ans jrsuites

SeedorffetScheffmacher, trad. de l'al-

lem. — « 0) Faits mémorables de Fré-

déric-lc-Grand, roi de Prusse, trad.

de l'allem. — 11) Recueils de sen-

tences de l'Ecriture sainte à l'usage

des Frères Moraves. — X. Jacques-

Christophe, fils du précédent, naquit à

Montbéliard, le 25 nov. 4740, et mou-
rut, en 4799, àBarby, en Prusse, où
il remplissait les fonctions de pasteur.

Il a publié : 4 ) Lebensgeschichte N.
L. von Zinzendorfs. Barby, 1793,
in-8*; 2) Zinzendorf s Reden liber

die Etangelisten, im Auszuge, Bar-

by, 1790, 6 vol. in-8*.— XI. Geor-
ges-Louis, pasteur, nommé inspec-

teur ecclésiastique a la mort du pas-

teur Surleau
,
naquit le 31 mai 4784

et mourut h Montbéliard, le 9 avril

484t. 11 est auteur d'une Liturgie

évangcliquc ou Recueil de forun-
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laires et de prières pour la céivhra-

tion du service dm*, Par., 4 8 U.
in-8\ De 4812 & 4816, il avait été un

des collaborateurs du Magasin ency-

clopédique de Millin. — XII. Char-
te*, jurisconsulte, né à Montbéliard, en

1774, et mort à Besançon, le 19 nov.

48."0, s'est fait connaître par un grand

nombre de travaux historiques, consa-

crés surtout à l'illustration de son

'pays natal. Comme il ne rentre que par

la date de sa naissance dans le cadre de

notre ouvrage, nous nous bornerons à

indiquer ses principales publications.

4) Ephémérides du comté de Montbc-
liard, Besançon, 1832, in-8* de i>20

pp. L'auteur n'avait pas attendu le ju-

gement de la critique, pour reconnaître

tout ce que If plan de son livre avait de

défectueux, pour ne pas dire de puéril.

Aussi en avait-il préparé une nouvelle

édition « entièrement refondue, où les

faits étaient rétablis selon leur ordre

naturel. » On doit regretter que. le peu

de rèle témoigné pour leur histoire

par les habitants du pays de Montbé-

liard, n'ait pas permis à l'auteur de

donner suite à son projet. Tel qu'il est,

son livre ne doit être considéré que

comme un utile recueil de matériaux.

— 2) Notices sur quelques médecins,

naturalistes et agronomes nés ou éta-

blis à Montbéliard dès le xvi< siècle,

Besancon, 1835, in-8» de K6 pp.
Première livraison d'une publication

qui n'a pas été poursuivie. Duvernoy

a donné, en outre, une nouvelle édit.

annotée des Mémoires de Gollut, Ar-

bois, 1846, gr. in-8*, et il a eu une

grande part a la publication des 3 pre-

miers vol. des Mémoires et documents

inédits pour sertir à l'hist. de la

Franche-Comté publ. par l'acad. de

Besançon, Bcs., 4 83S,39 et 44, iti-8"

et iu-4"; enfin la critique doit surtout

lui tenir grand compte de son impor-

tante coopération au dépouillement

et à la publication des Papiers d'E-

tat du cardinal de Granvelle, d'a-

près les MSS. de la Ilibl. de Be-
sançon (Paris, Imprim. royale, 9 vol.

in- 4' en voie de public); car, par

une .-nrte d'injustice, qui n'esl pas rare

dans les lettres, Sic vos non robis, rien

dans le titre de cette riche collection de
documents ne fait connaître que notre

auteur y ait eu part; pour le savoir, il faut

recourir au Discours préliminaire où M.
Wciss, chargé de la haute direction de
celle publication, rend, il est vrai, plei-

nement justice à son savant ami. Nous
rapporterons ce passage en entier. Une
commission avait été nommée , dès
4 834, par M. Guizot, alors ministre de
l'instruction publique, pour diriger le

dépouillement des importants papiers

du cardinal de Granvelle. In certain

nombre de jeunos paléographes étaient

employés à ce travail. « Il fallait un
chef pour les diriger, nous apprend
M. Weiss, la Commission le trouva

dans M. Duvernoy, de Montbéliard,

qui cousentit à venir s'établir à Besan-
çon... Personne n'était plus en état de
remplir celte tâche difficile : livré par
goût, dès sa jeunesse, aux études his-

toriques, il avait, dans un temps où
l'histoire nationale était entièrement

négligée, consacré de longues années
à en rechercher les éléments dans leurs

véritables sources, dans les archives

publiques et particulières. Possédant
jusque dans ses moindres détails l'his-

toire du moyen-âge, il s'était fait con-
naître des savants d'Allemagne et de
France par d'utiles communications

;

l'académie des sciences et des lettres

de Besançon le comptait, depuis 1816,
au nombre de ses plus actifs corres-

pondants, et il venait de terminer uu
travail d'une haute importance sur les

archives princières de la maison de
Montbéliard. Tels étaient les titres de
M. Duvernoy à la confiance de la Com-
mission, et l'on peut dire que dès lors

il n'a cessé lie la justifier. » Ce beau
travail fut terminé en 183". Ce fut M.
Duvernoy qui se chargea de la traduc-

tion de toutes les pièces écrites en allem.

et en flamand.— XIII. Georges-Louis,
savant anatomiste, l'émule el le succes-

seur du grand Cnvicr dans les deux
chaires qu'il a illustrées, au collège de
France, en 1 «37, el au JJuséuui d'hisl.
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nat.. en 4850, membre de l'Acad. des

sciences (1847) et des principales so-

ciétés savantes de l'Europe, naquit à

Montbéliard, le6 août 1 777.A l'art. CU-
VIKR {Voy. IV, p. 157), nous avons

déjà eu l'occasion de faire connaître le

magnifique ouvrage d'anatomie compa-

rée qui a surtout contribué à fonder sa

réputation. Pour ses autres travaux, qui

sont nombreux, nous renverrons à la

Notice sur ses publications d'anato-

mie comparée\ dephysiologie, de zoo-

logie et de médecine pratique, Paris,

1844, in-8* de 82 pp. sans les pièces

prél., qu'ilprésenta a l'Acad. des scien-

ces, lors de sa candidature, en 1844,

comme membre de section. Les exigen-

ces de notre plan nous défendent, a no-

tre grand regret, d'entrer dans de plus

longs détails sur un auteur vivant (1).

DU VIDAL (François), ministre

de Tours, un des plus éloquents et des

plus sages ministres de la Touraine.

En 1681, sous le prétexte qu'il avait

induit une servante à changer de reli-

gion, on lui intenta un long et fâcheux

procès. L'acte d'accusation n'était qu'un

tissu d'absurdités; mais le substitut

du procureur-général à Tours était am-
bitieux, il voulut faire du zèle, et le

pasteur fut condamné. Sur l'appel de

Do Vidal, le procureur-général, plus

sage que son subordonné, laissa dormir

l'affaire jusqu'en 1684 qu'on la réveil-

la , en y ajoutant toutefois trois autres

chefs d'accusation : Les anciens s'é-

taient assemblés sans qu'il y eût un

(1) Plusieurs autres membres de celte fa-

mille ne nous étant connus que par le titre de

thèses qu'ils ont soutenues, mais que nous n'a-

vons pu nous procurer et dont par conséquent

nous ignorons la valeur, nous les rejouerons

dans celte note. C'est : I. Daniel, ne a Heri-

rourt, de PœHttenlin Tyriorum el Sidoniornm,

Tub., 1664, ln-4u . — l(. Ern.-Christophe , de

lntellectu àivino, Tub., 1732, in-4u ; Thèses

inaugurale*, Ibiil 17116, in-4". — 111 Charles-

Christophe, de fteemix pra'sertim novatibus

[22 mars 1751], Bas., in-V-, 40 pp. — IV.

Charles-I.éopotd, de Usu rationis in jure, |10

janv. 17f»9), Bas., in-4<\ Nous retenons de
ne pouvoir ajouter a cette liste, déjà bien lon-

gue, le nom de Georges Duvernov, savant

helléniste, doot le savoir égalait la modestie,

et qoi est mort profess. au Collège de sa ville

naule.

\ - DUY

magistrat présent ; Du Vidal avait of-

fert de l'argent à une fille pour l'enga-

ger à embrasser la religion réformée ;

il avait fait dans sermons allusion

aux persécutions qu'éprouvaient les

Prolestants et prêché contre Jes mys-
tères de la religion romaine (Arch.
én. M. 665). En conséquence, le

eutenant-général condamna le minis-

tre de Tours au bannissement et le

temple a la démolition. En même temps,

Sequetille, collègue de Du Vidal, fut

décrété de prise de corps. Sur l'appel,

le parlement de Paris réforma ce ju-

gement; il maintint la sentence pro-

noncée contre le temple, mais il se con-

tenta de frapper Du Vidal d'une amende
de trois livres, et il acquitta ses coac-

cusés. Peu de mois après, la révoca-

tion de l'édit de Nantes chassa de leur

patrie les deux pasteurs de Tours. Du
Vidal se retira en Hollande et fut pla-

cé, en 1686, à Groningue, où il mou-
rut en 1 7Î 1 . Sequeville passa en An-
gleterre où il desservit les églises de

Swallow-Streetet du Quarré. Voiqi la

liste des ouvrages de Du Vidal :

I. Les devoirs des pasteurs et des

peuples par rapport à lapersécution

et au martyre, Rott., 1695, io-8\
II. L'Eglise romaine pleinement

convaincue d'antichristianisme, en

forme de lettres [huit] adressées à

ses conducteurs et à ses peuples,

Amst., Dan. Pain, 1701, in 8*.

III. Trente lettres par lesquelles

l'Eglise romaine est pleinement con-

vaincue d'antichristianisme ton -

chant la lecture de VEcriture sain-

te, Rott., 1705, 2 vol. in-8». — Cet

ouvrage, qui parut avec l'approbation

des ministres Soguier el R. Des Mou-
lins, forme la suite du précédent. Daus
les trois premières lettres, l'auteurmon-
tre la nécessité de la lecture de l'Ecri-

ture sainte, eldans les deux suivantes»

il établit que le clergé romain n'a rien

négligé pour en détourner les peuples.

Il s'attache ensuite à réfuter les raisons

apportées par les Papistes pour justi-

fier leur conduite a cet égard ; il fait

entendre aux prêtres catholiques de
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justes reproches et exhorte les Réfor-

més à leur apprendre leurs devoirs.

Les dernières lettres sont consacrées

a montrer combien la théologio mysti-

que de l'Eglise romaine s'éloigne de

l'Ecriture.

IV. Vesperœ Groninganœ sive a-

micade rébussacris colloguia, Amst.,

1 698, 1 74 1 , in-1 2. — Ces entretiens

ont été publiés par Jacques Gousset.

Les interlocuteurs sont Du Vidal,

Crousset, Vernier, Quartier et Tholé.

On trouve dans le tome XIV de la

Collection Conrart un Sermon de Du
Vidal sur Ps. VIII, 2.

»L VIGIKR (Fouciun), sieur Do
Monstieb, ministre de Saint-Jean-d'An-

gély à la fin du xvi* siècle.

Du Vigier, qui remplissait avec hon-

neur son ministère, fut choisi à plu-

sieurs reprises par sa province pour la

représenter, soit aux synodes, soit aux

assemblées politiques. En 1588, il as-

sista à l'Assemblée de La Rochelle, et

en 1 605, à celle de Châtellerault, sans

y jouer toutefois un rôle important. En
4 592, le synode de la Saintonge l'en-

voya porter à Henri IV les plaintes

des églises au sujet des mauvais trai-

tements dont les Protestants étaient

partout les victimes. En 1598, il prit

aussi part aux travaux du Synode na-

tional de Montpellier qui le chargea,

avec Chesneau, d'une mission à La

Rochelle au sujet des querelles susci-

tées dans l'église de cette ville par le

déplacement de Rotan. 11 mourut en

1 609, et eut pour successeur son se-

cond fils, nommé Japbet, qui édifia l'é-

glise de Saint-Jean-d'Angély par ses

prédications et sa vie exemplaire jus-

qu'en 4667. Un procès-verbal des dé-

gâts qui furent commis chez lui par les

troupes royales, après la reddition de

Saint-Jean-d'Angély, en 4 621 ,
procès-

verbal publié dans le Mercure de cette

année, nous apprend que son frère aîné

s'appelait Jacqgbs. Celui-ci étudia la

jurisprudence et fut pourvu de la charge

de conseiller à la Chambre mi- partie du

parlement de Guienne. Il eut pour suc-

cesseur sou fils aîné, qui fut coinmis-

T. IV.
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saire pour l'exécution de l'éditde Nan-

tes dans la Guienne, en 1674, et qui

transmit sa charge à son fils, apostat

fameux dans l'histoire des persécutions

exercées contre les Protestants de

l'Ouest. Joueur passionné et malheu-

reux, ce dernier se vendit à l'époque

où les consciences se payaient encore

un prix assez élevé. Une ordonnance

du 21 avril 1680 lui alloua une pen-

sion de 3000 livres (Arch. gin. Tt.

252) ; mais a peine Pavait-il touchée,

que le jeu la dévorait. Pour se procu-

rer déplus abondantes ressources, il se

dévoua corps et âme au parti jésuitique.

Au mois de septembre 4 683, le parle-

ment de Guienne le chargea , sur ses

instances, de faire une enquête tou-

chant les contraventions des Protes-

tants de la Saintonge aux édits du roi.

Il dépassa l'attente des plus zélés mê-
mes. Secondé par deux récollets, il fit

fermer, en moins de six semaines, tous

les temples et supprima partout l'exer-

cice du culte réformé. Ces services fu-

rent récompensés paf la charge de pré-

sident aux enquêtes.

Du Vigier avait épousé une demoi-

selle Du Caudal qui, n'ayaut pas voulu

abjurer, même après la révocation, fut

enfermée dans un couvent en 1686
{Arch. gén. E. 3372). Trois de ses

nièces, les demoiselles Charron, refu-

sèrent également do se convertir; elles

préférèrent l'exil à l'apostasie, et aban-

donnèrent sans regret une fortune as-

sez considérable qui tenta la cupidité

de Du Vigier. Comme il. ne pouvait

honnêtement demander lui-même la

confiscation du bien de ses jeunes pa-

rentes, il pria l'évêque de Saintes de la

demander pour lui {Arch. gin. Tt.

248), et le prélat s'empressa de lui ren-

dre ce service d'ami, nous ne savons si

une requête si bien appuyée lui fut ac-

cordée; comme il restait une quatrième

sœur, qui était alors prisonnière dans

un couvent de Saintr-Jean-4'Angély, il

est possible que le gouvernement ait

éprouvé quelques scrupules.

IXjVAGNAU, ministre de Châtel-

lerault. Lorsque l'ordre de sortir de

34
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France sous quinze jours fui signifié

aux pasteurs protestants qui ne vou-

draient pas abjurer , Duvignau ne put

se résoudre à se mettre en route, dans

une saison déjà rigoureuse, avec son

enfant qui venait de naître. Il osa espé-

rer, soit qu'eu faveur du motif, on lui

pardonnerait sa désobéissance, soit

qu'il parviendrait à se cacher, mais il

ne connaissait ni l'inhumanité du gou-
vernement de Louis XIV ni l'habileté

de sa police, qui avait à ses gages nos
multitude d'espions. Il fut bientôt dé-

couvert à Paris et jeté à la Bastille en

4686 (Arck.gén. E. 3372). Pour ob-

tenir sa liberté, il dut s'engager à sor-

tir immédiatement de France, et il se

mit en route, laissant à Paris son en-

fant et sa femme , N. Catillon (Sup-
pléai, franc. 4026. 4). Seule, sans

ressource, sans ami, en butte aux pres-

santes sollicitations du ministre con-
verti Marchand , la pauvre femme

,

après avoir longtemps résisté aux so-

phisme* et aux promesses de l'apostat,

finit par abjurer (Supplém. franc.,

794 . 2); mais, dès qu'elle trouva une
occasion propice, elle se hâta de pas-

ser en Hollande et de se réconcilier

avec l'Eglise prolestante (Arch. K.

3374). Le peu de bien qu'elle possé-

dait fut donné à son père Jean Catil-

lon et à sa sœur Marie , qui s'étaient

convertis. Cette dernière finit même
par se faire religieuse et obtint, en con-

séquence , une pension de 200 livres

(IHd. E. 3383).

DUVILLARD (Emmanuei.-Etien-

re), membre correspondant de la troi-

sième classe de l'Institut depuis 4796,

de l'Académie de Saint-Pétersbourg,

de la Société des sciences de Harlem,

directeur-jury de la liquidation de la

dette publique viagère , membre du

Corps législatif, né à Genève, le 2 avril

4755, et mort à Paris, le 14 avril 4 832.

M. Quérard affirme que Du Villard des-

cendait d'une ancienne et noble famille

d'origine française, retirée à Genève
depuis la révocation, et nous trouvons

en effet, dans le rôle des Français re-

çus bourgeois de cette ville, deux Du

Vtltard, du Vivarais, l'an Charles, reçu

le 22 mars 4684; l'autre, Antoine,

d'Alissas, admis à la bourgeoisie le 20
déc. 4744, avec ses trois fils David,

François et Emmanuel. On a de notre

Emmanuel-Etienne :

I. Recherches sur les rentes, les

empruntsetlesremboursement% Gen.

4787, in-4\

II. Plan d'une association de pré'
voyance, 4790, in-4\

III. Analyse et tableau de Vin-
/luence de la petite vérole sur la, Mor-
talité à chaque âge, et de celle qu'un

préservatif tel que la vaccine peut

avoir sur la population et la longé-

vité, Paria. t806, in-4*.

IV. Nouvelle formule pour trou-

ver, la hauteur des lieux par celles

du baromètre et du thermomètre ,

Paris, 4826, io-8*»

La France littéraire nous apprend en-

core que Du Villard avait en portefeuille

nn grand nombre d'ouvrages qui parais-

sent être restés inédits. Voici les titres

des principaux : Tableau de la mathé-
matique sociale, Statistique mathé-
matique de lapopulation, Tableaux

de la loi de mortalité et de popula-

tion en France, Travail pour l'éta-

blissement d' une causse nationaleé'é'

conomies et d'assurances sur la vie,

ouvrage qui lui ouvrit les portes de l'In-

stitut, Théorie mathématique des
opérations de banque et finances,

Solution d'un très-grand nombre de
questions sur les finances et la po-
pulation, Astronomie dynamique.
Astronomie physique, etc.

DU V1R4IMI (CaTcs), sieur de La
Vallée, gentilhomme provençal, gou-
verneur de Sisteron, en 4564. Du Vi-

railh avait rempli des missions impor-

tantes auprès des différentes cours de

l'Allemagne pendant le règne de Hen-
ri 11; mais la mort de ce prince, en

éloignant des affaires le connétable de

Montmorency, son protecteur, et en li-

vrant le pouvoir aux Guise, avait brisé

sacarrière. Il s'était retiré en Provence,

et il est probable que le mécontente-

ment, plus qu'une conviction reli-
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gieuse bien ferme, le jeta dans le parti

huguenot, li fut accusé d'avoir trempé
dans la conjuration d'Amboise, et, en
conséquence, le baron de La Garde le

fit arrêter en 1560; cependant il ne
tarda pas à recouvrer sa liberté, plu-

sieurs témoins ayant attesté qu'il n'a-

vait pas cessé d'iHre bon catholique.

La mort de François II ayant considé-

rablement diminué le pouvoir des Gui-
se, Du Virailb, par l'influence des

Montmorency et des Ckâtillon , fut

nommé gouverneur de Sisteron, et il

mit toute l'autorité que sa place lui

donnait au service de la cause protes-

tante. Aussi, les Huguenots de cotte

ville, qui y avaient établi un prêche dès

le mois de novembre 4564, et même
beaucoup plus tôt, selon Bèze, s'in-

quiétèrent-ils fort peu du refus du par-

lement d'Aix d'enregistrer l'édit de

Janvier; ils continuèrent l'exercice de
leur culte comme auparavant, et se ri-

rent de l'arrêt qui décréta de prise, de

corps Du Virailb, Gabriel Piolle, son

lieutenant, chez qui se faisait le prê-

che, Jean Vénissardi, procureur du
roi, et le ministre Jean Chabrand. Us
étaient déjà si nombreux que, dans les

élections qui eurent lieu vers ce temps,

ils eurent dix-neuf voix sur les qua-

rante membres du conseil et qu'ils fi-

rent passer deux des leurs Jean Gui-
romand, sieur de Feissal, et Arnaud
Ckaù, pour premier et troisième con-

sul. Sisteron leur semblait donc ac-

quise, et de toutes les villes voisines y
accouraient, comme dans un lieu de

refuge, les Protestants persécutés.

Malheureusement l'irritation des fugi-

tifs, irritation excusable peut-être si

l'on songe à tout ce qu'ils avaient eu à

souffrir, occasionna des troubles que

Du Virailh s'efforça inutilement de ré-

primer. 11 faillit même être tué dans

une émeute, en sorte que, se sentant

débordé, il prit la résolution de renon-

cer à son gouvernement, et se retira

auprès du comte palatin. A la conclu-

sion de la paix, il rentra en France et

s'établit dans sa terre de La Vallée qui

avait été saccagée par les Catholiques.

Dès lors il ne songea plus qu'à se rap-

procher de la Cour et à se réconcilier

avec les Guise. Il y réussit enfin et

rentra en grêce auprès du connétable

de Montmorency, à côté de qui il assis-

ta a la bataille de Saint-Denis. Il mou-
rut très-peu de temps après, laissant

de son mariage avec Marguerite de
Valacoire deux fils dont l'alné n'avait

pas encore trois ans. Nous n'avons pas

à nous occuper du second qui combat-
tit jusqu'à sa mortdans les rangs des Li-

gueurs. Cette circonstance nous porte

à douter que son frère, nommé Sci-

pion, ait été élevé dans les principes du

protestantisme; mais il est certain qu'il

les adopta plus tard. A peioe eut-il at-

teint sa dix-huitième année, qu'il se

rangea sous le drapeau du baron à'Al-

leniagne, qu'il suivit fidèlement dans

toutes ses expéditions depuis 4585.
Après la mort de ce chef illustre, il

s'enferma dans Seyne avec Bougarel-
Ijr, et contribua à' la défense de cette

place de sûreté. Fait prisonnier et con-

duit dans les prisons de Sisteron avec

quelques-uns de ses compagnons d'ar-

mes, il ne dut la vie qu'à l'interven-

tion d'un de ses oncles maternels qui

servait dans l'armée catholique. Après

la mort de Henri III, il se déclara hau-

tement pour son successeur légitime,

et il continua à combattre les Ligueurs

jusqu'à l'entière pacification de la pro-
vince. 11 s'était converti très-probable-

ment à l'époque de sa captivité et mou-
rutàLa Vallée, le 40 juin 4644.

Scipion Du Virailh a laissé des Com-
mentaires det guerres de Provence

qui embrassent une période de onze

ans, de 45*5 à 4596. Ces mémoires

n'ont jamais été publiés, que nous sa •

chions, mais on en conserve une co-

pie à la Bibliothèque nationate (Smppl.

franc.. N- 4 'M 3), en un volume in-4»

de 309 ff. Ils sont d'autant plus pré-

cieux qu'ils sont écrits avec impartia-

lité et que l'auteur parle en témoin

oculaire de presque tous les événe-

ments qu'il rapporte.
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ECK (Georges), de Strasbourg, ne

nous est connu que par l'ouvrage sui-

vant, sur lo titre duquel ii prend la qua-

lité d'étudiant en théologie : Heliodo-

nts, ein schôn neu Comvdia in lat.

Sprack, besckrieben von M. J. - P.

Crusio, Ubcrsetzt durch M. G. Ech,

Strasb., 1647, in-8°.

ECKARD ZUM TREUREL, d'une

famille patricienne de Strasbourg, em-
brassa avec ardeur la Réforme et con-

tribua à la propager par ses écrits, qui se

distinguent par une profonde connais-

sance de la Bible, comme aussi, ce qui

était plus rare dans ce temps, par une

juste application des textes bibliques

aux affaires de son siècle. Il donna jus-

qu'à un certain point dans les idées des

Anabaptistes. Il rebaptisa lui-même età

la fois trois de ses tils dont l'alné avait

sept ans, disant que des enfants sont

toujours des enfants , qu'ils aient un an

ou dix. Cependant, sur les reproches

qui lui furent adressés, il essaya de se

justifier dans un écrit, daté du 4" mai

4 538, qui n'a pas vu le jour. Sous d'au-

tres rapports encore , il s'éloignait du

sentiment des réformateurs. Il ne

croyait pas à la divinité deJ.-Ch., ou

tout au moins il ne l'admettait pas sans

réserve, l'Ecriture ne parlant que d'un

seul Dieu. Personne, d'ailleurs, ne se

montra plus que lui partisan de la li-

berté de conscience , ni plus ennemi

des vices dominants à cette époque,

qu'il reprochait aux pasteurs de Stras-

bourg de ne pas combattre avec assez

d'énergie. Nous ne connaissons que

trois ouvrages de lui qui aient été im-

primés :

I. Ein demUtige Ermamng an ein

ganttegemeine Christenheit, Strasb.,

4 5ï2 ou 1523, in-4*. — L'auteur at-

taque les abus qui régnaient dans l'E-

glise, surtout la simonie.

II. Eyn christelick Lob und Ver-

mamng, s. 1., 15*4, io-4\ — 11 ex-

horte le magistrat de Strasbourg à per-

sévérer dans la voie où il était entré.

III. Da gloriam Deo. Von dem eymi-

gen Gott. Von dem Sun Gottes. Yom
Freudenreichen , etc., s. 1., 1534,

in 4*. — C'est dans ce livre qu'il ex-

pose ses idées sur les dogmes du chris-

tianisme.

EHRLEN (Jeak-Fréoéiic), docteur

en droit et professeur des Instilules à

l'université de Strasbourg, sa ville na-

tale, où il mourut dans le mois d'août

4775. On a de lui quelques disserta-

tions, qui ont toutes été imp. à Stras-

bourg :

I. De dits et deabus Gentiliumin

tacrâ Scripturâ memoratis. 4 750,

in-4°. — II. De situ Paraditi ter-

restris, ad illustrandum locum Gen.

U,%seqq., 4751, in-4\ — III. DU-
sert. I et lïde occupation* rerum im-
mo b ilmm, 4 757 , in-4 • .— IV .Depotes-

tate régis Iiomanorum, 4764, in-4*.

— V * De prascriptione, 4764, in-4*.

— VI. Vendicia nova Grotiani dog-

matis de prascriptione, 4767, in» 4*.

— VII. De Modifications, 4769,in-4\
— Mil. De testamento filii familiâs,

1770 , in-4\ — IX. Institution* au
droit public d'Allemagne, 1771, 8*.

KI1MMANN (Frédéric-Louis), li-

cencié en droit, professeur de physi-

que à Strasbourg, où il naquit, en
4 1 4 1 , et mourut, au mois de mai 1 800,

est surtout connu comme l'inventeur

des lampes à air inflammable. On lui

doit quelques ouvrages dont l'utilité est

encore reconnue aujourd'hui.

I. Dissert, de jure fornacumadtla-
tuta argentinensia prœcipuè appli-

cato, Argent., 4763, in-4*.

II. Description et usage de quel-

ques lampes à air inflammable* publ.

en franc, et en allem., Strasb., 4 780, 8*.

III. Mongolfier*scher Luftkurper,

oder aerostatische Maschinen^Stnab.

4784, in-8*.

IV. Yersuch einer Sckmehkunst
mit BeyhUlfe der Feuerlust, Strasb.,

4786, in-8-
; trad. en franc, par Fon-

tallard, 4787, in-8'.
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V. Lattoitier's Abhandlungen Uber

die Wirkung des dwrch die Lebent-

luft verstërhten Feuers, trad. du
franç., Strasb., 4781, in-8*.

VI. Erfahrungen Uber das Knaiî-
silber, ios. dans les Annales de chimie

de Crell (4789).

VII. Eléments de physique, cités

parla Biogr. univ. sans autre indication.

EHIVMA3N (Jeah-Chrétien), pro-

fesseurde médecine et doyen du collège

des médecins de Strasbourg depuis

4755, naquit dans cette ville en 4710.

On a de lui :

I. Dûs. de fœniculo, ArgM 1 732, 4'.

II. Dût. de ewmiwo, Arg., 4733, 4*.

III. Hûtoria plantarum Alsatica-

rum, Argent, et Amst., 4742, in-4\

—

Il n'est que l'éditeur de cet ouvrage de
Mdppi, qui restait msc. depuis quarante

ans.

Ehnnaon a travaillé aussi à l'édit. de

la Pharmacopoeia Argentoratensis de

4757, in-fol. Deux de ses Ûls ont mar-
ché dignement sur ses traces.

L'atné, Jean- Frédéric, né à Stras-

bourg en 4739, fut nommé, en 478S,

professeur de clinique; mais il donna

sa démission au bout de trois ans. Il a

publié :

I. Dût.dehydrargyripraparato-
rum internorum in sanguinem effec-

tibut, Argent., 4764, in-4*.— Meusel

attribue par erreur cette dissert, au père.

II. Diss. inaugurait* de morbo ca-

tarrhali benignoapud nos epidemico,

Arpent., 4762, in-4».

III. AnfangtgrUnde der Anney-
wissentchaft , trad. du latin de F.

Home; 2* édit., Ntirnb., 4778, in-8*.

— Cette édit. est appelée î\ parce

qu'une autre trad. du même ouvrage

avait déjà été donnée en 1172.

Plus connu que son père et son frère,

Jean-Chrétien, né à Strasbourg en

4 749, prit à Baie le grade de docteur en

médecine, en4772. Il s'établit à Franc-

fort où il fut nommé plus tard médecin

de la garnison. En 4779, l'Académie

des sciences de Paris lui accorda le ti-

tre de membre correspondant. Voici la

liste de ses ouvrages :

I. Dûtert. inanguralis de colchico

autnm/iali, Basil., 47*72, in-4*.

H. Prahtûche Versuche in der
Darmgicht der Pferde, Strasb., 4778,
in-8*.

111. Prakt. Versuche in der Maul-
tperre oder Hirschkrankheit der
Pferde, Francf., 4779, in-8-.

Vi. Prakt. Versuche im Dampfder
Pferde, Francf., 4780, in-8\

V. BeytrUge sur Aufklârung des

Trippers, Francf., 4780, in-8*.

VI. Versuch einer Getchichte ver-

schiedenerEenntnisse ans derNatur-
lehre und Physik, Wien, 4783, in-8'.

VII. Psycologische Fragmente tur

Macrobiotic oder der Kunst ein Le-
ben tu verlSngem, Francf., 4797, 8*.

VIII. leber denhuhpockenschmn-
dely Francf., 4 804, in-8

J
.

IX. Rhapsodûn in Bezug ouf
technûche Heilkunde , Chirurgie
und gerichtliche Arzneymssens

-

chaft, Francf., 4805, in-8°.

M. Dezeimeris ajoute à ces ouvrages

deux Mémoires, l'un sur les empoison-

nements, l'autre sur la rage et l'hydro-

phobie.

EI1HMA^SS (Théophile-Frédéric).

jurisconsulte, né à Strasbourg , le 25

oct. 4762, alla s'établir à Sluttgard, en

4788, et s'y ût instituteur privé. On a

de lui :

I. Magasin der Erd-und VOlker-

kunde, 2Hefte, Giesseo,4782—83, 8".

II. Die unglUcklichen Eheleute
,

trad.dufranç., Strasb., 4785, 2 vol. 8".

III. Der Luftwagen oder die Reisc

in den Mond, trad. du franc, Strasb.,

4785, in-8*.

IV. Dictionnaire de poche allem.-

franç. et franc. -allcm., Strasb. et

Paris*. 4787, 2 vol. in-12.

V. Taschenbuch ftir Freunde und
Freundinnen des Nachdenkens ,

Frankf. und Leipz., 4787, in-16.

VI. Frauenzimmer - Zeitung ,

Kempten, 4787, 2 vol. in-8*.

VII. Abalforaddin der Weûe
,

Strasb., 4788, in-8*.

VIII. Brockwalls Reûe nach der

Jnstl S. Andréas, Zittau, 4788, 8*.
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IX. BUtoritch-geographischcs Tas-

ckenbuck fUr LektUrfrennde, Isny,

1788, in-8».

X. Der Beobackter, Stutlg., 4788-

80, 3 vol. in-8\

XI. f/£Ô«r <ft* engliscke Ausspra-
che, Memmingen, 4789, in-8°.

XII. Briefe einee reitenden Tent-

scken, Franck F. nnd Leipz., 4789, 8*.

XIII. Kommodore Pkilipp*t Beise

nack der Botanybay, irad. de l'an-

glais, Stuttg., 4789, in-8\
XIV. Unterkaltungen fUr Frenn-

de dtr Uinder-nud Vblkcrkunde, 2

Thoil., Sluttg., 4790, in-8».

XV. Gmndries der europaisehen

Siaatenkunde, Stutlg., 4794 , in-8*.

XVI. Bibliothek der nenesten

Lànder-nnd Vvlkeriunde, Tubing.,

4794-91, 4 vol. in-8*.

XVII. Gesckickte der merkwAr-
digsten Beiten, Pranckf., 4794-95,
43 voI.in-8°.

XVIII. J.-P. Brissoti von War-
ville Bette durch die Vereinigten

Staaten von Nordamerika, trad. du

franc., Durkheim an der Hard, 4794,

in-8*.

XIX. Die Hollimder, Leipzig und
lena, 4794 in-8".

XX. AllgemeineLetebibliotkekfny-

Lehlilrfreunde aller Stànde, llei-

delb., 4794-92, 3 vol. in-8°.

XXI. Der Weltbêrger , [Zurich]

4792, in-8°. — Ecrit périodique qui

n'eut pas un an d'existence.

XXII. Dos Bnck der Erfahruug,
Niirnb., 47*2, in-8\

XXIII. P. Hieronymus LoboJ
s Bei-

ge nach Habestinien und zu den

Quelle* det Nil*, trad. du franc, avec

des add. f Zurich, 4793-94, 2 vol. 8*.

XXIV. Lilienblatter , Offenbach,

4793, in-8\

XXV. Beftrag s» einar redenden
Naturlekre nnd Pkgeiognomik der

Mensckheit, Nttrnb., 4793, 2 vol. 8*.

XXVI. Ertàklnngen, Skûunnnd
Fragmente, Berlin, 4794, in-8*.

XXVII. Handbnck einer allgemei-

nen Lander - ViUker-und Staaten-

kunde, Zurich, 4791, ÛHF.

XXVIII. Merkwitrdige Lebensge-

sehickte des M. Jokann-David Ifus-

nadels, weilandpfarrers tu Mauren
in Wurtemberg, Sluttg., 4 795, in-8*.

Ehrmann a fourni, en outre , un
grand nombre d'articles au Magazin fur

Frauenzimmer (1785-87).

tlSEN (Nicolas), théologien de
Strasbourg, a laissé :

I. Planctus panitentialis Datidis

oder liuss-und hlaye-Tkrànett Da-
vid* inErklarung Uber dessen sicbeu

Buss-l'salmen, Slrasb., 4624, in-4\
Lolong en mentionne une édit. de
Strasb., 4627, in-4\

II. Zwàlf Predigten itber den,

Propketen Joua, Strasb., 4 640, in-4 -
.

( Georgbs-Hzkm) ,

docteur en médecine et chanoine de
Saint-Thomas, né à Strasbourg, le 48
nov. 4693, et mort dans la même
ville, le 46 sept. 4768.

Après de brillantes études, Bison-

mann visita les principales universités

de France, deHollande et d'Allemagne.

De retour dans sa patrie, il prit le gra-

de de docteur, en 4749, et continua à

cultiver avec ardeur les sciences natu-

relles. Nommé professeur de physique,

en 4 733, puis d'anatoraie et de chirur-

gie, en 4 734, et enfin de pathologie, en

4756, il remplit cette dernière chaire

jusqu'à sa mort. Au jugement de la

Biogr. univ., Eisenmann dut surtout le

succès de son enseignement à sa mé-
moire prodigieuse. Doué d'un esprit

judicieux, mais peu inventif, il se con-

tenta de répéter dans ses leçons ce que
l'on avait dit avant lui, sans rien décou-

vrir de nouveau, sans faire faire un pas

à la science. M. Dezeimeris déclare

que cette réflexion est sans application

comme sans motif, et que les ouvrage?

d'Eisenmann sont fort intéressants. En
voici les titres :

I. Thèses medico-anatomieœ, Ar-

gent., 4744, in-4'.— Recherches sur

le lait qui existe dans les seins des tilles,

et expériences relatives à la superna-

tation des poumons.
II. Qwtttionet medice tarii ar-

gumente, Argent., 1742, iu«4\—ivx-
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périences sur l'irritabilité des nerfs et la

circulation du sang dans le foie.

III. De glandulâ tkyroideâ, Ar-
gent., 4742, in-4\

IV. Tabula anatomicm IV uteri

duplicis observationem rarioretn

sistentes, Argent., 4752, in-fol.; trad.

en franc., Strasb., 4752, in-fol.—Des-
cription d'un utérus partagé en deux
cavités longitudinales par une masse
triangulaire, d'un utérus double avec

deux vagins et d'un cas de superfé-

Ulion.

ElSEBfSCHMin (Jhan-Gaspahd),

docteur en philosophie et en médecine
et mathématicien célèbre , né a Stras-

bourg, le 25 sept 4656, selon Moré-

ri, le 45 nov., selon la Biogr. univ.,

et mort le 4 ou le 5 déc. 4742.

Son père, potier d'étain, jouissait

d'une grande considération. 11 voulut

donner à son fils la meilleure éduca-

tion possible, et le jeune Eisenschmid

répondit à ses soins. Ses études termi-

nées, en 4676, il soutint, pour obte-

nir le grade de docteur en philosophie,

une thèse De tmbilico avec un succès

qui présageait ceux qu'il obtiendrait

dans la suite. Avide d'apprendre, il se

mit ensuite a l'étude de la médecine, sans

négliger celle des mathématiques vers

lesquelles le portaitun goût déclaré. En
4 684 , il fut agrégé au collège des mé-
decins de sa ville natale. La même an-

née , il vint à Paris , et après avoir vi-

sité les universités les plus célèbres de

France, d'Italie et d'Allemagne , il re-

tourna a Strasbourg, en 4684. Il y prit

le bonnet de docteur en médecine , et

soutint à celle occasion une thèse De
scrofulis. Une chute fort grave, qu'il

fit en 4696, l'avant privé de l'usage

de ses jambes et forcé de renoncer à la

pratique de la médecine , il se voua ex-

clusivement à l'élude des mathémati-

ques. La même année, TAcadémio des

siences se l'associa. On a de lui :

I. Diatribe de figuré telluris ellip-

tico-sph*roidâ, Argent., 1691, 8\
— Contrairement à l'opinion soutenue

par Newton et par Huyghens, Eisen-

schmid donnait à la terre une figure

15 — ENC

elliptico - sphéroïde. Cette hypothèse

ayant été attaquée par de Lagny . il la

défendit dans des Lettres qui ont élô

pub), dans le Journal des savans (4692).

II. Introductio nova ad Tabulas

mannales logaritknticas J. Kepleri

etJ.Itartschii, Argent.. 4700, in-8%
en tête d'une seconde édilion qu'il don-

na des Tables de Kepler et de Bartscb»

qui étaient devenues extrêmement ra-

res.

III. Deponderibusetmensurisvete-
rv.m Romanorum , Gracorum , He-
braorum, neenon de valore pecunia
veteris, Argent., 4708, in-8*; 4737,

in -8». — Selon Jocher, ce livre, un
des meilleurs sur la matière, appartient

à Stanislas Grsepsius, et Eisenschmid

n'en est que l'éditeur.

On trouve aussi plusieurs mémoires

d'Eisenschmid dans les principaux jour-

naux de Paris et de Trévoux, ainsi que

dans le recueil de l'Académie des scien-

ces, où l'on remarque notamment ses

Observations sur l'éclipsé de lune do

4704 , et sur les éclipses de soleil do

4699 etdenOÔ.
EL1NCK (Cbari.es), jeune homme

de Hondschoote, converti au protestan-

tisme et noyé comme hérétique, le 8

oct. 456Î. Son interrogatoire qui rou-

la, comme d'habitude, sur la Cène e!

les autres sacrements de l'Eglise ro-

maine, l'autorité du Pape, comme vi-

caire de Dieu, le purgatoire, l'invoca-

tion des saints, les bonnes œuvres,

les jeûnes, l'abstinence des viandes,

le pouvoir des magistrats , a été relaté

parCrespin dans son martyrologe , d'a-

près « les écrits propres du prisonnier

envoyez aux fidèles du lieu.» Il est

inutile de dire qu'Elinck maintint intré-

pidement la vérité des doctrines calvi-

nistes.

ENCONTRE (Da*iel), doyen de la

Faculté de théologie protestante de

Montauban, né à Nismes, en 4762, et

mort a Montpellier, le 16 sept. 4848.

Bien qu'avanl l'année 4789, limite

que nous nous sommes fixée pour nos

recherches et que nous ne dépassons

que dans des cas exceptionnels, an-
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cune circonstance de la vie de Daniel

Encontre ne le recommande particuliè-

rement à l'attention de la postérité,

nous pensons devoir ne pas passer tout-

à-fail sous silence un homme dont Four-

çroy disait: «J'ai vu en France deux ou

trois têtes comparables à la sienne ; je

n'y en ai trouvé aucune qui lui fût su-

périeure.»

Fils de Pierre Encontre, pasteur du
désert, Daniel reçut de son père, comme
ses deux frères atnés, les premières

notions des lettres. Pierre Encontre

était assurément plein de dévouement

et d'énergie, la carrière qu'il avait choi-

sie en fait foi; il dut donc être un excel-

lent pasteur dans un temps qui exigeait,

chez les conducteurs du troupeau de J.-

Ch., plus de foi et de courage que de

science et d'éloquence; mais il aurait

été a coup sûr un détestable instituteur.

Son aride méthode d'enseignement re-

buta son fils, qui avait cependant reçu

de la uature les plus heureuses dispo-

sitions, au point qu'il s'enfuit de la mai-

son paternelle; mais plus sage que l'en-

fant prodigue, il ne tarda pas à venir

recevoir sou pardon, et avec le secours

de son frère aîné, il finit par acquérir

des connaissances assez étendues en

latin, en grec et en hébreu ; il apprit

même sans maître les mathématiques,

qui furent, toute sa vie, son étude de

prédilection. Satisfait de ses progrès,

son père l'envoya, vers 1780, au sé-

minaire de Lausanne, d'où il passa à

l'académie de Genève pour y suivre les

cours de théologie. Ses études termi-

nées, comme il n'avait point encore at-

teint l'âge fixé par la Discipline pour la

consécration, il voulut s'exercer à la

prédication qui forme la partie essen-

tielle du culte calviniste; mais il ne

tarda pas à sentir que la nature ne l'a-

vait pas fait naître orateur.Sans renoncer

toutefois à la carrière à laquelle il avait

été destiné dès son enfance, quoique

au bout se dressât l'échafaud, il quitta

momentanément le Languedoc et vint à

Paris dans le désir de perfectionner

son instruction. Dès qu'il eut atteint

l'âge requis, il fut invité à venir parla-

ENC

ger les dangers, bien diminués, il est

vrai, de l'apostolat dans le désert. 11

obéit; mais une extinction de voix le

força bientôt de renoncer aux fonctions

de son ministère. Il n'était pas guéri,

lorsque la révolution éclata. Retiré à

Montpellier, pendant U Terreur, il y
vécut des leçons qu'il donnait aux ou-
vriers maçons sur la coupe des pierres,

jusqu'à la réorganisation de l'église de

Montpellier du consistoire de laquelle

il fut nommé membre. Lors de la créa-

tion de l'école centrale du département

de l'Hérault, il obtint la chaire de bel-

les-lettres qn'il occupa jusqu'à la trans-

formation de cette école en lycée. Nom-
mé, au concours, professeur de mathé-
matiques transcendantes, il devint, en

1 808, doyen de la Faculté des sciences

de Montpellier. La position qu'il occu-

pait était sans aucun doute et douce et

honorable pour un homme modeste,

qui fuyait le bruit avec autant de soin

que d'autres le recherchent; cependant

il n'hésita pas, en 4814, c'est-à-dire

lorsque la Faculté de théologie calvi-

niste fut transférée de Genève à Mon-
tauban, à quitter une ville où il était

aimé et honoré de tous, pour aller rem-

plir la chaire de dogme dans la nou-
velle école dont il fut nommé doven.

Le zèle qu'il apporta à l'accomplisse-

ment de ses fonctions et surtout les con-

trariétés qu'il éprouva, les résistances

qu'il eut à vaincre, altérèrent rapide-

ment sa santé. Lorsqu'il sentit sa fin

approcher, il se fit transporter à Mont-
pellier, désirant reposer dans la même
tombe qu'une fille chérie qu'il avait

perdue quelques années auparavant. A
peine arrivé au but de son voyage, il

expira.

La Biogr. univ. fait en peu de mots
l'éloge le plus complet d'Encontre. A
des talents éminenls et variés, dit-elle,

iljoignait toutes les vertus chrétiennes.»

Qu'aurions-nous à ajouter?

Daniel Encontre n'a publié que deux
ou trois opuscules sans grande impor-

tance; c'est dans les recueils des so-

ciétés savantes dont il était membre,
dans les Mémoires de l'Académie de
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Montpellier, donl il fui secrétaire per-

pétuel, dans ceux des Académies de

Nismes et de Montauban, qu'il faut al-

ler chercher les preuves des vastes et

profondes connaissances qui auraient

dû le placer au rang des premiers ma-
thématiciens de ce siècle, si ses con-

temporains avaient daigné s'enquérir

des travaux du trop modeste savant.

Voici la liste do ses principaux ou-
vrages, qui ne sont, pour la plupart,

que de très-courts mémoires ou dos dis-

sertations surdes sujets de mathémati-

ques, de philosophie et de littérature.

I. Mémoire sur l'inscription de
l'ennéagone et sur lu division com-
plète du cercle, Montp., an ix, in-8';

déjà pub!., en extraits, dans le Recueil

des Bulletins de la Société des sciences

et belles-lettres de Montpellier (an.

4 803), ainsi que les deux opuscules

suivants.

II. Mémoire sur la théorie des pro-
babilités.

III. Mémoire sur un casparticulier
de l intégration des quantités angu-
laires.

IV. Lettre à M. M'* sur différents

problèmes relatifs à la théorie des
combinaisons. — Dans le même Re-
cueil (an. 4 805), ainsi que les trois

mémoires>uivaots.
V. Essai de critique sur un passa-

ge [de Gorgias] de Platon, trad. par
La Harpe.

VI. Mémoire sur un théorème fon-
damental du calcul des sinus.

VII. Nouvelles recherches sur la

composition des forces, 4" Mémoire.

Un 2-t Mémoire a été publ. dans le

Recueil de 4809. L'auteur en avait

promis un 3* qui n'a pas paru. — En-
contre prouve, contre l'opinion reçue,

que les anciens ont connu le parallélo-

gramme des forces.

VIII . Eléments degéométrie plane,

avec un vocabulaire étymologique
des termes propres à cette science,

Paris et Montp., 4805, 77 pp. in-8*.

IX. if. Boucacous ou l'S et le T,

comédie en un acte et en vers, Montp.,

1806, in-8». — Bluette pétillante de

comique, composée, pendant une
promenade, au sortir d'un salon où l'on

avait vivement agité la question de
savoir s'il faut écrire par un * ou un t,

le premier mot de ce vers du Milhrida-

te de Racine :

TenaU entre clic ei moi l'univers Uiceruin.

X. Dissertation sur le vrai systè-

me du monde, comparé avec le récit

que Moïse fait de lacréation, Montp.,

4807, in-8*; Avignon, 4808, in-8»,

et dans le Recueil de l'Acad. de Mont-
pellier (an. 4809).

XI. Théorie de l'intérêt composé
et application de cette théorie au
calcul de la différence des niveaux,

d'après les observations du baromè-
tre.—Dans le Recueil cité (an. 1809),

et, àecqu'il parait, séparément, Montp.,

sans date, in-8\

XII. Lettre à M. Combes-Dounous,
auteur de l'Essai historique sur Pla-

ton, Paris, 481 1, in-8». — Ecrit non

moins remarquable par la force du rai-

sonnement que par l'urbanité du style.

XIII. Discours prononcéà ïouver-
ture solennelle des cours de la Fa-
culté de théologie de Montauban,
Mootaub., 4816, in-8*.

XIV. Mémoire sur les principes

fondamentaux delà théorie générale

des équations. — M. Quérard n'indi-

que pas l'année de l'impression de

ce mémoire, et nous ne l'avons pas

remarquée dans les Recueils des trois

Académies dont Encontre était membre;

il est vrai que nous n'avons pu nous

les procurer complets.

XV. Recherches sur la botanique

des anciens, in-8\ — Il n'a paru

qu'une livraison de cet important ou-

vrage qu'Encontre avait entrepris en

collaboration avec de Candole.

XVI. Examen de la nouvelle théo-

rie du mouvement de la terre propo-

sée par le docteur Wood. — Publ.

dans les Annales de mathématiques

de Gergonne.

XVII .Mémoire sur l'Hede Blaseon.

—Encontre détermine la cause del'en-

combrement du port de Cette.
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XVIII. Addition [d'une quinzaine

d'articles] à la Flou biblique de
Sprengel.

Encontre a laissé, en outre, des

traités plus ou moins avancés sur les

Probabilités, la Sommation des sé-

ries, le Calcul différentiel, la Déter-

mination de l'orbite des comètes, les

Sections coniques, ainsi qu'un Com-
mentaire sur la mécanique céleste

de Laplace et des Mémoires sur sa

propre oie. Il avait terminé un Traité

de l'Eglise, en latin, et un Résumé de
ses leçons sur le péché originel.

EAGLISCH (Jean), ou Langlois,
en latin Anglicus, naquit à Buchswei-
lcr au commencement du xvi* siècle.

Chassé de sa patrie comme hérétique,

il se retira à Strasbourg où Zell le

prit pour adjoint. 11 mourut en 4 577.

C'est lui qui a mis en vers allemands
lo Cantique de Zacharie et celui de
Siméon pour lo recueil de cantiques

de Strasbourg.

E.\<;lisu (Esther) ou Langlois,

célèbre par son talent dans la calligra-

phie, était d'origine française; mais

elle passa la plus grande partie de sa

vie en Ecosse et en Angleterre, où son
père s'était probablement réfugié pour

échapper aux persécutions. On possè-

de encore de curieux échantillons de
son talent :

I. Les Proverbes de Salomon es-

crites en diverses sortes de lettres

par Esther Angtois, à Lislebourg en
Ecosse. 4 599.— Msc. conservé à la Bi-

blioth. bodléienne, sous le N° 3082.
II. Historié memorabiles Genesis

per Esteram Inglis gallam, Edinb.,

4 600. — Cité par la Biogr. uoiv.

III. Octonaries sur la vaniti et

Vinconstance du monde par Esther
Inglis. 4600. In-8* oblong, en fran-

çais et en anglais, orné de fleurs et de

fruits à l'aquarelle.— Cité par la Biogr.

nniv.

IV. Le litre de VEcclésiaste, de la

main oVEster Anglois, françoise, à
Lislebourg en Escosse.hQQi .— Msc.

qui faisait partie, ainsi que le suivant,

de la riche bibliothèque de Walcknaor.
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V. Le Cantique des cantiques, \nà.
en franc, et suivi de pièces de vers à la

louange" de l'auteur.— Véritable chef-

d'œuvre de calligraphie.

VI. Les six-vingts et sis quatrains

de Guy de Faur, sieur de Pibrac% «-
critspar Esther Inglis. 1647.—Msc
de la Bibliolh. bodléienne, portant le

N° 30 i 9.

ENOCU (Louis), ou Héuoch, d'Is-

soudum, se relira a Genève vers 4 550.

et fut nommé régent au collège de R ive,

place qu'il remplitavee distinction pen-
dant six années. Choisi pour principal,

en 1 556, il reçut gratuitement, la même
anuéc,des 1ettres do hourgeoisie .Promu
au ministère en 4 557, il fut appelé, en
4 560 , à desservir une des églises de

la ville, et, en 4568, il fut revêtu des

importantes fonctions de recteur de l'a-

cadémie. En 4 566, il demanda et ob-
tint, au mois de juin, un congé pour
venir dans sa ville natale régler des af-

faires relatives a la succession de son
frère; mais, dès le mois d'août, il écri-

vit aux magistrats de Genève que sa

sanlé ne lui permettait pas de repren-

dre ses fonctions. Quelque temps après

cependant, il accepta, du consente-

ment du Conseil, la place de ministre

de Renée de France (Archiv. de Gt~
nève, N* 4835), place qu'il n'occupa

que quelques mois, son état maladif le

mettant dans l'impossibilité de remplir

les devoirs de son ministère (MSS. de

Genève 497", Carton I). Enoch a

laissé :

I. Prima infantia lingue greem
et latina simul et gallie*, Paris..

45*7, in-4«.

II. PartUionesgrammalica, Gen.,

J. Crespin, 4564, in-4"; i'édit., Gen.,

4563, i tomes en 4 vol. in-42.

III. De puerili grecarum litera-

rum doctrinâ liber, [Gen.] Rob. Es-

tienne, 4 555. in-8*.

Sénebier lui attribue, en outre, des

Commentaires sur Cicéron, publiés,

dit-il. par Estienne dans ton édit. des

Œuvres du célèbre orateur. Ces Com-
mentaires ne se trouvent ni dans les

édit. des Œuvre* de Cicéron données
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par Henri Estienne en 4538-39, in-fol.

et en 4543-44, in-8*. ni dans redit,

publiée à Paris par Charles Estienne,

4554-55, in-fol. D'un autre côté, ni

Renouard, dans ses Annales de l'im-

primerie des Estienne, ni Orelli et Bai-

ter, dans leur Index editionum scrip-

torum Ciceronis, ne les mentionnent.

Il est donc fort probable que Sénebier

et, d'après lui, la Biogr.univ. ont com-
mis une erreur.

Le fils d'Enoch, nommé Piirib,

sieur de La Mescbinière, né en Dauphi-

né, cultiva, mais sans beaucoup de suc-

cès, la poésie française. On a de lui :

I. Opuscules 'poétiques , Gen.,

4572, in-8'.

II. La Céocyre, Lyon, 4578, in-4*.

— Recueil de 4 54 pièces de vers, son-

nets, odes, chansons, élégies, etc.,

inspirés par les charmes de Céocyre
[Brûle-cœur],

III. Tableaux de la vie et de la

mort.— Recueil de 500 quatrains sur

les misères de la nature humaine.

Nous pensons qu'il convient de rat-

tacher à cette famille Itichard Enoch,
recteur de Stralton, qui a publié .4 Ser-
mon on Psalm. CXXXIII, 4, saus

nom de lieu, 4107, in-4*.

EP1C1ME (André) ne nousesteon-

nu que comme auteur du Traieté de
la Cène et de la messe, contenant 24
argument

y assavoir douze souste-
nans la messe estre la Cène de
J.-Ch., avec dôme responses à la /in

d'un chacun d^ teeux prouvant le con-

traire, et doute autres argument
prins de la saincte Escriture, mons-
trans clairement que la messe n'est

la Cène de J.-Ck., Lyon, 4563, in-8»;

4564, in-4 S.

EP1IHAC (Pkmb d'), archevêque

de Lyon, né en 4540, mort en 4 599.

Notre intention n'est point de réclamer

pour la France protestante ce fameux

ligueur, ni, par conséquent, de lui don-

ner un article étendu dans notre ou-

vrage; nous voulons seulement rappe-

ler ici qu'il lut un instant avec les Hu-
guenots. Grâce à la protection do son

oncle l'archevêque de Lyon, d'Epinac

faisait déjà partie du chapitre de cette

ville, où il avait été admis dès l'âge de

dix ans, lorsqu'il alla étudier le droit à

Toulouse. Ce fut pendant son séjour

dans cette ville qu'il s'unit aux assem-

blées religieuses des Protestants, mais

aussitôt qu'il s'aperçut que sa religion

serait un obstacle à* sa fortune, il l'a-

bandonna et devint lo plus ardent ad-

versaire des Huguenots. C'était un
homme habile et éloquent, mais en

même temps, un intrigant sans foi,

sans loi et sans mœurs, qui sacrifia

tout à son ambition. Gallican ou ultra-

monlain, partisan de Honri III ou li -

gueur forcené, il n'eut en vue, dans ses

continuelles variations, qu'un seul ob-

jet, le chapeau de cardinal, mais il ne

put y atteindre et il eut la douleur de

mourir simple archevêque de Lyon.

EKB (Matthias), uéaEllingen, cu-

ré à Riquewihr depuis 4 536, embrassa

la Réforme en 4 550, et fut nommé par

le comte de Monlbéliard surintendant

de toutes les églises de ses possessions

d'Alsace. Pendant vingt-quatre ans,

Erb s'acquitta de ses fonctions avec au-

tant de prudence que de zèlo. C'est par

ses soins que la Réforme s'introduisit à

Mittelwihr, Hunawihr, Ostheim, An-
dolsheim, Baldcnheim, Sundhatisen,

etc. Il eut aussi plus d'une fois l'hon-

neur de prêcher l Evangile dans la cha-

pelle du château do Ribeauvillers en

présence du comte qui faisait le plus

grand cas de lui.

Lipcnius lui attribue Ckristlicher

Berich vom Trost und Unterhaltung

derer die umb ChrUti, seines Worts
und Evangelii Willen Verfolgung

undSchtnack leiden mUssen, Nùrob.,

4 569, in-8*. La même année, il publia

VtmSau/fenund Fressen, denzweyen
sch'ândlichen Lastern. Miilhauscn,

4 569, in-8*, trad. allemande du traité de

Chrysostême : Quod ncmolediturquàm

àse ipso. Nous avons lu, àlaBihlioth. de

Genève (MSS. N«497", Carton 4) une

lettre d'Erb, datée du 23 mai 4562, par

laquelle il demande aux pasteurs gene-

vois un ministre pour l'église de Ri ban-

pierre, lettre importante en ce qu'elle
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prouve que, dès lors, le protestantisme

était professé dans cette ancienne sei-

gneurie, et de plus, qu'Erb prêchait

encore à celte époque le calvinisme

qui ne devait pas tarder à être proscrit

du comté de Monlbéliard.

EIlMAN (Jean-Pierre), né à Ber-

lin, en 4735, d'une famille originaire

de Mulhouse, qui s'était établie à Ge-
nève et transportée ensuite dans cette

ville, étudia au collège français sous

Pierre Naudé et Formey. Donné d'a-

bord pour collègue à Achard et à PeU
loutier, dans l'église duWerder, il

fut, à la mort de Naudé, appelé à le

remplacer dans la chaire d'éloquence.

Le collège, qu'il dirigea longtemps
comme principal, prit une face nouvel-

le sous son administration. Il mourut
le 4 4 août 484 4. On a de lui :

I. Mémoire historique sur la fon-
dation de Véglise françoise de Ber-
lin, publié à l'occasion du jubilé qui
sera célébré le 40 Juin 4772, Berlin,

4772, in-8\
II. Géographie antiques elementa,

in usum scholarum, Berlin, 4777, 8\
III. Abrégé de mythologie, Berlin,

4779, in-8\
IV. Sermons sur divers textes,

Berlin, 4779, in-8°.

V. Mémoires pour servir à l'his-

toire des réfugiés francois dans les

états du roi, Berlin, 4782-4800, 9
vol. in-8\ — Publié en collaboration

avec Réclam, ainsi que lesuivanl. C'est

l'ouvrage le plus important d'Erman.

On a reproché aux auteurs d'être en-

trés dans trop de détails, oubliant, com-
me cela arrive souvent aux critiques

ignorants ou de mauvaise foi, que leur

but était, non pas d'écrire une histoire,

mais de rassembler des matériaux pour

une histoire future du Refuge, qui sera

d'autant plus exacte qu'ils ont accumulé
plus de faits.

VI. Mémoire historique sur la fon-
dation des colonies françoises dans
les états du roi de Prusse, publié à
l'occasion dujubilé du 29 oct. 4785,
Berlin, 4785, in-8*.

VII. Oraison, funèbre de Frédé-

ric II avec desremarques historiques,

Berlin. 4786, in-8\

VIII. Monument séculaire consacré

à la mémoire de Frédéric-Guillau-

me-le-Grand, Berlin, 4788, in-8*.

IX . Recherches historiquessur lema-
riage de Jean de Brandenbourg avec

Germaine de Fois, Berl., 4788, 8*.

X. Lettres à un ami de Genève sur

la constitution et la prospérité des

colonies françoises dans les états du
roi de Prusse, Berlin, 4788, in-8".

XI. Eloge historiquede M.Réclam,
Berlin, 4789, in-8*.

XII. Eloge historique de Sophie-
Charlotte d'Hanovre, reine de Prus-
se, Berlin, 4790-95, in-8».

XIII.De l'influence des relations du
Brandenbourg et delà Hollande sur
le bonheur des deux nations, Berlin,

4790, in-8*.

XIV. Oratio panegyrica Fride-
rici I, Berl., 1790, in-8*.

XV. Instruction donnée par Fré-

déric-Guillaume I au prince royal,

son fils, pour la campagne du Rhin,

en 4734, trad. de l'allem., Berlin,

4793, in-8°.

XVI. Tableau généalogique des

descendans du bourgrave de Nûm-
berg, Frédéric, auquel remontent, en
ligne directe,presque toutes les mai-

sons régnantes de l'Europe, Berlin,

4795, in-8*.

XVII. Sur l'ordre de succession

dans la dynastie des souverains de

la Prusse et du Brandenbourg de la

maison de Hohemollem, Berlin, 4 T 98,

in-8*.

XVIII. Mémoires pour servir à
l'histoire deSophie-Charlotte, reine

de Prusse, Berlin, 4804, in-8*.

Erman a publié, en outre, dans les

Mémoires» de l'Académie de Berlin, sous

le titre : Sur les bévues littéraires

(an. 4786-4803), treize mémoires où

il traite de leur influence sur la mytho-
logie, l'histoire, la géographie, la bio-

graphie, la science étymologique, les

sciences exactes;— Eloge de Schult:

(an. 4794-95); — Mémoire sur In

princesse Barbe de Brandenbourg,
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fille du margrave Jean (an. 4803) ;— Mémoire historique sur la ville et

le château de Cœpenick (an. 4804).
Jean-Pierre Erman laissa deux fils.

L'aîné, nommé Jean-Georges, fut pas-

teur de l'église française de Potsdam,

et mourut le 4 mai 4805. 11 a publié :

I. Mémoire historique sur la fon-
dation de l'église française de Pots-
dam, 4785.

H. Sermon pour lepremier jubilé

centenaire de là fondation du collè-

ge royal francois de Berlin, Berlin,

4790, in-8\

m. Sermons sur divers textes de
VEcriture sainte* Berlin, 4 794 , in-8\

IV. Sermon sur le devoir de prier
pour les rois, Berlin, 4794, in-8°.

Le cadet, Paul, professeur au collè-

ge français et membre de l'Académie

des sciences, s'est fait connaître avan-
tageusement, ainsi que son fils Adol-
fbe (que son voyage autour du monde
a rendu célèbre), par de savantes re-

cherches sur le magnétisme. On trou-

vera la liste de leurs ouvrages dans

Kaiser.

EltONDELLE (Pierre), natif de la

Norroaudie, a publié, à Londres, selon

Watt :

I. Remonstrance et exhortation
aux Princes chrestiens à donner se-

cours à V Eglise de Dieu et royaulme
de France, en franç. et en angl.,

Londres, 4586, in-8*.

II. Nova Francia; or the Descrip-

tion of that part of New-France,
which is onc continent with Virgi-

nia, transi, ont of french, Lond.,

1609, in-4*.

Quels liens de parenté existaient en-

tre cet écrivain et Pierre Erondelle,

pasteur de Rouen, qui fut député de

la Normandie au Synode de Castres, en

4 626 1 ou bien encore, le pasteur Eron-
delle qui desservait l'église de Fran-

cheval en 4619? Les descendants de

ce dernier émigrèrent en 4685 (Arch.

gén. Tt. 239).

ERRARD (Jean), un des meilleurs

ingénieurs militaires du xvi* siècle, et

le premier qui ait écrit sur l'art de for-

1 - ESC

tifier les places, naquit à Bar-le-Duc,

et s'attacha à la maison de Bouillon,

à la quelle il se montra tout dévoué.
C'est lui qui a construit la citadelle

d'Amiens et, en partie, le château de
Sedan. On lui doit un traité qui a paru
sous le titre : La fortificationdémon-
trée et réduite en art, 1594, in-4* ;

réimp., 4604, in-fol.; nouv. édit., pu-
bliée par son neveu Alexis Errard,

4620, in-fol.

ESCHALLAR» (Charles d'), sei-

gneur de La Boulaye, d'une famille

{poitevine qui embrassa de bonne heure
es doctrines de la Réforme, puisque
nous trouvons, déjà en 4 555, dans le

rôle des Français reçus citoyens de
Genève, un François d'Eschallard,
sieur de La Boulaye.

Charles était fils d'Honorat Eschal-

lard et de Lucrèce de Puyguyon, qui,

très-vraisemblablement
, professèrent

aussi la religion réformée. Il fut élevé

à la cour de Navarre comme enfant

d'honneur du jeune Henri. Au rapport

de d'Aubigné, ce prince lui témoigna
toujours une grande faveur, dont Es-
challard sut d'ailleurs se montrer digne.

En 4 576, il prit Civray par escalade,

secondé par Boisragon, qui fut lué;

c'esl le premier de ses hauts faits dont
l'histoire nous ait conservé le souve-
nir. En 4580, il emporta Montaigu,

que la trahison de son lieutenant But-
terie faillit lui enlever peu de temps
après, et qui fut démantelée à la con-
clusion de la paix, après avoir soutenu
un long blocus. La même année, il

défit un corps de Ligueurs logés dans
Attigny, et assista à la déroule du duc
de Mercœur. En 1 585, il suivit le prince

de Condé dans son expédition contre

Brouage, où il se signala d'une ma-
nière particulière en forçant le pas

d'Hiers, exploit qui ne lui coûta que
quelques hommes, entre autres, le

capitaine Vignblles ou Yignelles. Es-
cballard accompagna ensuite Condé
devant Angers, et fut chargé de cou-
vrir la retraite sur Beaufort. Placé a la

téte de l'avant-garde, il passa la Loire

avant l'arrivée des troupes catholiques,
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opéra sa jonction avec Laval, et prit

avec lui la roulo de Sainl-Jean-d'An-

gély, où ils arrivèrent heureusement,

le t sept., selon de Thou, le 2 nov.,

selon d'autres, ayauteouservé intactes

leurs deux compagnies, qui formaient

un corps d'environ 4 30 chevaux et de
300 arquebusiers. Nous avons raconté

ailleurs (Voy. 111, p. 418) la part qu'il

prit à la délivrance do M" 4 de La Tré-

moille, nous ajouterons qu'au rapport

de Fiefbrun (Fonds S. Germ. franc.,

N- 101 9), c'est lui qui se chargea d'es-

corter jusqu'à La Rochelle la future

princesse de Coudé.

En 4 586, Eschallard prit part a la

défaite du régiment de Tiercelin. L'an-

née suivante, il combattit a Coulrat

sous les ordres du roi de Navarre, avec

qui il fit, on 1588, la campagne do
Poitou, durant laquelle il trouva de

nombreuses occasions de signaler son

courage, notamment à la reprisede Ma-
rans et a la levée du siège de Montai-

gu par Mercœur.
En récompense de ses services, La

Boulaye avait été nommé gouverneur

de Taillebourg et de Fonlenay, titre

auquel il ajouta plus tard ceux de

chevalier de l'ordre du roi, de vice-

amiral de ûuienne et de capitaine de

50 hommes d'armes. Lorsque Henri IV

eut en son pouvoir le roi des Li-

gueurs, il confia la garde de son com-
pétiteur a la fidélité du compagnon de
son enfance (Voy. I, p. 167). Es-
challard se montra digne de la con-

fiance de son maître, et le roi, afin

de lui témoigner sa reconnaissance,

le choisit pour son lieutenant dans

le Bas-Poitou. En cette qualité, Es-
challard fit une rude guerre aux Li-

gueurs. En 4591, il prit La Grève par

surprise, s'empara de La Boucherie,

battit les Bretons qui voulurent la se-

courir, et se rendit maître d'un grand
nombre de petites places. En 4 595, il

força Le Yignau ( Le Vigean?) à capi-

tuler, et délit le gouverneur de La
Garnacho; mais la mort interrompit le

cours de ses succès.

La Boulaye laissa cinqenfanls de son

mariage avec Marie Du Fou, fille de

François Du Fou, baron du Vigean,

et de Louise Robertet, savoir ^•Phi-
lippe, qui suit;— V François, baron

de Champ-Dolent, qui épousa Louise

de Constant, et succéda à son beau-

père comme gouverneur de Marans. Le
Mercnré français nous apprend que
c'est bien lui, et non pas Augustin de
Constaut (Voy. IV, p. t9), qui, en

4621, porta les clefs de cette place de

sûreté au roi Louis XIII, dès son arri-

vée à Fouteoay, empressement qui lui

valut d'être maintenu dans son gou-

vernement;— 3* Claude, dont la des-

tinée est inconnue ; — 4' Catieune,
et 5* Antoinette, mortes filles.

Philippe Eschallard, seigneur de La
Boulaye, baron de Châleaumur, gou-

verneur de Fonlenay-le-Corate après

sonpère.ctlieutenantdes gendarmes de

la reine, n'intervint pas d'une manière

active dans les affaires des Protestants.

Il venait de prêter, par écrit, serment

de fidélité à la cause des églises, lors-

qu'il mourut a Loudun, au commence-
ment de l'année 461 6. Instruite de sa

mort par Sully, l'Assemblée de La
Rochelle nomma son fils aloé pour te

remplacer, « sans tirer à conséquence •

,

en lui donnant pour curateurson oncle,

le sieur de Loudrière, et en priant le

prince de Condé de faire expédier les

provisions nécessaires. En 4624, le

nouveau gouverneur fit écrire, a l'As-

semblée de La Rochelle, par son lieu-

tenant Valedan, « qu'il vouloit entiè-

rement dépendre d'elle » (Fonds de
Jirùnne, N* 225), ce qui ne l'empe-

cha pas de faire, bientôt après, sa sou-

mission, et, plus tard, de se convertir.

Outre ce fils, nommé Maiimilien,

Philippe Eschallard avait eu de son ma-

riage avec Marie Hurault, fille de

François, sieur du Marais et de Cha-

teaupers, et de RacXel de CocÀe/Uet,

contracté en 4604, trois filles, appe-

lées Louise, Mirie et Marguerite.

L'alnée épousa le marquis d'Allègre,

les deux autres entrèrent dans des cou-

veuts par lettres de cachet probable-

ment; pour Tune d'elles «u moins, la
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contrainte est prouvée par l'ordre que

nous avons eu sous les yeui (Arch.

gin. E. 3372).

Une autre branche de cette famille,

fondée par Antoine Eschallard, frère

d'Honorat, embrassa également la reli-

gion protestante. Du mariage de cet

Antoine avec la dame de Châtillon-sur-

Clain, naquirent deux fils, Jacques,

sieur de Chatillon d'Availles, qui

défendit Maillezais contre Joyeuse, en

4586, mais qui dut bientôt capituler,

sa garnison ayant été réduite à 27

hommes par le rappel de la compagnie

de La Plenne. En 4596, il prêta le

serment d'union à l'Assemblée de Lou-

dun, et mourut en 4609, laissant de

son mariage avec Françoise Eschal-

lard, un fils, Benjamin,^ deux filles,

Marie et Annr, qui ne semblent pas

avoir persisté dans la profession des

doctrines évangéliques. Le rameau

dont le frère de Jacques, nommé Bal-

tuasar, fut l'auteur, resta plus long-

temps fidèle à la foi protestante. Bal-

thasar Eschallard, sieur d'Availles, é-

pousa, en 4573, Louise Du Couret,

illle unique de Pierre Du Conret et de

Catherine Aretnbert. Il en eut Marie,

femme de Jean de Rochechouart, et

Benjamin, qui se maria, en 4624, avec

Sylvie de Remigionx, puis, en 4 635,

avec Uadelaine de Saint-Georges.

Du premier lit sortit Bai.thasar, sieur

d'Availles, qui épousa Uadelaine de

Saint-Georges , fille de Philippe de
Saint-Georges, sieur de Céaux, et de

Louise Gourjault, et qui en eut un

fils, nommé Antoine-Louis, vivant en

France, c'est-a-dire converti, en 4694 .

ES€ODECA (Jean o'), seigneur de

Boisse ou Boesse en Périgord, laissa

de son mariage avec Marguerite a"As-

premont quatre fils : 4* Arma™, sieur

de Boisse, qui épousa Jeanne de Bout-

toiles et n'en eut que deux filles :

Marguerite, femme, en 4602, à? Hen-

ri de Cautnonty marquis de Caslel-

naut, et N., alliée au seigneur d'Ora-

dour ;— 2* Jean, sieur de Montsavi-

gnac, mort sans postérité; — 3» Fran-

çois, sieur de Villebeau, tué, en 4588,

KSC

au siège de Beauvoir-sur-mer ;
— \"

Pierre, qui a joué un rôle considéra-

ble dans les guerres de religion sous

Louis XIII.

Nous ignorons si c'est a Pierre d'Es-

oodéca ou à son père que fut confié, en

4 568, le gouvernement de Pons, après

que Piles s'en fut rendu maître; nous

regardons cependant la seconde suppo-

sition comme la plus vraisemblable, et

c'est probablement aussi le père qui

combattit à Coutras. Quoi qu'il en soit,

Pierre d'Escodéca, baron de Boisse,

servait depuis longtemps déjà dans le

régiment de Navarre, avec le grade de

capitaine, lorsque, en 1592, il leva un
régiment d'infanterie de son nom avec

lequel il assista aux sièges de Dreux
et de Rouen, et fil la campagne du Pé-
rigord, en 4593.Sonrégiment,qui avait

été fort maltraité sous les murs do

Rouen, ayant été incorporé dans celui

de Navarre, il en devint colonel et le

commanda aux sièges de Laon et de

Dijon, au combat de Fontaine-Fran-

çaise, en 4 595, et au siège de La Fère,

en 4 596. La môme année, il prêta le

serment d'union à l'Assemblée politi-

que de Loudun; toutefois il n'hésita pas

à se séparer de ses coreligionnaires et à

suivre le roi au siège d'Amiens, en 1597.
En 4598, il fut employé h l'année de

Picardie. En 1600, il fit la campagne
de la Bresse et fut nommé par Henri IV

gouverneur de la citadelle de Bourg,
malgré Biron qui en conçut un vif mé-
contentement.

Pendant près de quinze ans, Boisse.

disparaît ensuite de la scène, nous ne
le retrouvons qu'en 4615, alors que le

parti huguenot, allié a Condé et aux
autres mécontents, prit les armes pour
s'opposer aux mariages espagnols. A-
près l'assemblée de Villefranche, à la-

quelle il assista, il conduisit son régi-

ment à l'armée de Bois-Dauphin, « plus

porté, dit La Force, d'ambition et d'a-

varice que de religion » . Une cnlrepriso

conduite par lui contre l'abbaye de
Saint-Ferme, qu'il convoitait, échoua.
L'année suivante, il servit sous les or-

dres du duc de Guise et mena du sc-

- r>43 —
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cours à La Force attaqué par Gram-
mont. Au mois de décembre de la même
année, il se démit de son régiment. Il

est fort probable que, dès cette époque,

il commença à prêter une oreille com-
plaisante aux séductions de la Cour,

qui, pour se l'attacher, le créa maré-

chal de camp par brevet du 22 mars

4619. Ce fut en cette qualité qu'il ser-

vit eu Guienne sous le duc de Mayen-
ne, sans rompre ouvertement néan-

moins avec le parti huguenot. Loin de

là, les députés des églises s'étant as-

semblés à La Rochelle, malgré les dé-

fenses du roi, Boisse, d'accord avec son

fils Mirambeau, avec La Forest, gou-

verneur de Castillon, et avec les con-

suls de Sainte-Foy, Lajonù, Gui-
gniard clJ. t'appelle, leur écrivit, dès

le mois de février, pour protester « de

sa dévotion et fidélité en l'union des

églises el en exécution des résolutions

de ladite assemblée. » Ces promesses,

renouvelées encore le mois suivant,

étaient, de sa part au moins , dictées

par une odieuse hypocrisie. Boisse é-

tait dès lors vendu à la Cour, et il avait

déjà reçu des ordres du roi pour forti-

fier Sainte-Foy et Monheurt contre les

Huguenots. A l'époque de l'assemblée

de Sainte-Foy, dans le but évident d'af-

faiblir le parti protestant, il avait eu

recours à toute sorte d'intrigues pour

faire nommer député à La Rochelle son

affidé Penchât ou Ponchat, qui ne tar-

da pas à abjurer, et pour se faire don •

ner à lui-môme le commandement en

chef de la Guienne, de préférence à La
Force. L'assemblée de Sainte-Foy, re-

doutant de mécontenter l'un ou l'autre,

avait renvoyé la nomination à l'Assem-

blée de La Rochelle qui avait élu La

Force général de la Basse-Guieune,

en lui adjoignant Boisse comme lieu-

tenant. Peu satisfait de cette décision

qui rompait ses projets, Boisse refusa

le poste qu'on lui assignait, tout en re-

nouvelant d'ailleurs à l'Assemblée

l'assurance « d'employer sa vie et ses

amis pour l'avancement de la gloire de

Dieu et maintien de ses églises avec

autant de zèle et fidélité que par le

passé {Fond» de Brienne, N° ÎJ5).

Or, dans le même temps, il fil partir

pour la Cour Malleret de Feuilles, de
Bordeaux, chargé de protestations d'o-

béissance et de fidélité de la part des

villes de la Guienne. Maître de Mont-

flanquin par Saint-Léger, qui y com-
mandait; de Tonneius-Dessus, par Jac-

ques de Bruet, sieur de La Garde, qui

lui était dévoué; de Sainte-Foy, de
Gensac, de La Mothe, de Castillon, de

Montravel, il pouvait, jusqu'à un cer-

tain point, promettre àLouis XIII qu'il

n'éprouverait nulle part de résistance;

mais Hohan sut déjouer ses manœu-
vres, en sorte qu'à l'arrivée du roi, il

ne put plus lui livrer que Monheurt et

Sainte-Foy, dont la garde lui fut laissée.

Roisse accompagna Louis XIII au

siège de Montauban. Le connétable et

les personnes les plus distinguées de la

Cour, raconte Le Vassor, lui faisaient

dos caresses extraordinaires pour l'en-

gager à changer de religion, et il n'en

paraissait pas éloigné. Selon Foutenay-

Maieuil, ou lui promettait, pour prix de

sou abjuration, le bâton de maréchal de

France et la lieutenance du roi en

Guienne. Sur ces entrefaites arriva la

nouvelle que Mirambeau, son fils atoé,

et Tkéobon, son gendre, avaient profilé

de son absence pour se saisir de Mou-
heurt et de Sainte-Foy. Boisse s'em-

pressa de partir, par ordre du roi, el il

fit une telle diligence qu'il arriva à

l'improviste à Monheurt et s'assura

sans peine de la place ; puis il s'ache-

mina vers Sainte-Foy où commandait
Théobon. Mais, en passant à Gensac,

il y trouva Satignac d'Eynesse, hu-
guenot exalté qui s'était promis de pu-

nir le traître. A peine était-il descendu

dans le logis de l'avocat Sauze qu'il y
fut attaqué et tué avec un prêtre, qu'au

rapport du Mercure, « il avait toujours

avec lui » . Le seul éloge que Pinard

trouve à faire de cet ambitieux sans foi,

c'est qu'il s'était battu vingt-deux fois

el avail toujours tué son adversaire.

Fonlenay-Mareuil réduit à sept le nom-
bre de ses duels; c'esl déjà trop.

Pierre d'Escodéca availépouséMarie
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de Ségur, héritière de Pardaillan, terre

dont il joignit le. nom au sien. Il en eut

une fille, nommée Jeanne, qui épousa

Théobon, et un (ils appelé Armand, qui

devint marquis de Mirambeau par son

mariage avec Atadelaine de Pons, fille

aînée de Jacques de Pons et de Marie
de La Porte. Après le meurtre de son

père, auquel on l'accusa faussement

d'avoir consenti, il se saisit de uouveau

de Monheurt que Louis XIII fit bientôt

investir pour se venger sur cette petite

ville de l'affront que ses armes avaient

reçu devant Monlauban. Le jeune mar-

quis sembla d'abord disposé à vendre

la place, au prix de 4000 écus ; mais

bientôt, revenant à des sentiments plus

honorables, il rompit la négociation, et

bravement secondé par le capitaine La-

broue, il se défendit avec courage. Les

attaques furent conduites vigoureuse-

ment. La mort de Labroue, emporté,

le 10 déc, par un boulet de canon, et

la blessure de Mirambeau démoralisèrent

les assiégés, et, avec le découragement,

l'esprit d'insubordination se répandit

dans Monheurt. On parla donc de se

rendre, mais le roi refusa d'abord toute

composition. Il finit cependant par ac-

corder la vie aux gentilshommes et per-

mit à la garnison de sortir un bâton

blanc à la main ; mais il refusa de com-
prendre les habitants dans la capitula-

tion. La ville fut livrée à la discrétion

du soldat et réduite en cendres, le 1

2

déc. Scion le P. Daniel, Mirambeau dé-

fendit ensuite Argeuton qu'il fut forcé

de rendre au duc de Luxembourg. Le

Mercure français appelle, en effet,Home
ou La Boiss'e le capitaine huguenot qui

commanda dans cette place en 1 622, en

ajoutant que, peu de temps après, il
'

tomba en frénésie et mourut. Nous

croyons qu'il s'agit de deux personnes

différentes, Castelnaut nous apprenant

dans ses Mémoires, et il devait être bien

renseigné, que Mirambeau, irrité de ce

que La Force ne voulait pas consentir

à lui livrer le meurtrier de son père,

passa dans le camp ennemi, en 1622,

tandis que, selon l'Histoire journalière

du voyage du roi en 1 621, il fut tué en

T. IV.

essayant de se jeter dans Sainte-Foy

avec le vicomte de Castets.

En présence de ces contradictions,

il est difficile de décider si c'est Mi •

rambeau qui aurait épousé Victoire de
Bourbon-Malaute, après la mort de sa

première femme. Ce qui est certain,

c'est qu'il laissa des descendants qui

professaient encore la religion protes-

tante en 1668 (Archit. gin. Tt. 239).
ESCOLL1ER8 (Claude d'), dit le

capitaine Pastoureau, capitaine de cent

arquebusiers à cheval et commandant
du château d'Alençon en 1589. Pastou-
reau vivait en mauvaise intelligence

avec le gouverneur de la ville, René de

Renty, baron de Landelles. Celui-ci,

pour se débarrasser d'un ennemi, ré-

pandit sourdement le bruit que Pastou-

reau, bien que huguenot, entretenait

des intelligences avec Mayenne, et il

fil si bien que quelques habitants,trom-

fiés
par cette calomnie, poignardèrent

e capitaine comme il allait dîner chez
Jean de Frotté, seigneur de Couterne.— En 1554, un moine franciscain qui

portait un nom presque identique, Jean
Escallier, fut brûle vif à Toulouse, le

1 9 juillet. On cherche en vain ce mar-
tyr dans l'ouvrage de Jean Crespin.
KSCOPÉRIES (Pontus d'), sieur

de La Gardie, feldmaréchal et séna-
teur de Suède, était né en France, où
son père Jacques possédait les sei-

gneuries de Russol, La Gardie et Hor-
nezon. La Gardie avait déjà porté les

armes dans sa patrie, lorsqu'il passa en
Danemark, où Frédéric II lui confia

plusieurs commandements importants.

Ayant été fait prisonnier par les Sué-
dois, à la prise de Varberg, en 1565,
il offrit ses services à Eric XIV qui les

accepta; mais ce prince s'étant rendu
odieux par ses cruautés, La Gardie em-
brassa le parti de ses frères Jean et

Charles, se mit à la tête de leurs trou-

Îes et se rendit maître de Stockholm,
ean III, après son avènement au trône,

donna des marques éclatantes de sa re-

connaissance au général à qui il devait

la couronne. Il le uomma successive

ment chevalier, baron, feldmaréchal,

35



ESC — 5*6 — ESC

sénateur, ambassadeur en France, en
Autriche, à Rome, et lui accorda en
mariage une de ses filles naturelles.

La Gardie se montra digne de ces hon-
neurs par les services qu'il conlinua à

rendre à la Suéde, surtout en Livonie,

où il combattit les Russes avec suc-

cès. 11 Tenait de négocier une trêve de
quatre ans, et retournait en Suède,
lorsque lo navire qui le portait coula

dans le port de Narva. Il fut noyé, avec

dix-huit personnes, le !> nov. 4585.
Son fils Jacques, comte de La Gar-

die, né en 4583 et mort en 4652, ob-

tint du roi Charles IX le commande-
ment des armées suédoises contre les

Russes, sur lesquels il remporta de

brillantes victoires.Ses éclatants succès

frappèrent si vivement l'imagination

de ces peuples superstitieux, qu'ils lui

donnèrent place dans leur calendrier.

Tout cédait à ses armes victorieuses,

et il venait de s'emparer de Moscou,
lorsque les Etals de Novogorod lui fi-

rent demander la paix, en offrant la

couronne do Russie à un prince sué-

dois. La Gardie conseilla fortement a

Gustave-Adolphe de l'accepter pour

son frère; mais des raisons d'étal ayant

relardé le départ du duc Charles-Phi-

lippe, los Russes tirentun autre choix,

et la guerre recommença. Gustave-

Adolphe se rendit à l'armée de La Gar-

die, qui eut ainsi la gloire d'apprendre

le métier des armes au futur sauveur

de l'Eglise protestante. Grand capitai-

ne, La Gardie était en même temps

excellent négociateur. C'est lui qui

conclut la paix de Stolbowa, en 4647.

Créé sénateur et ministre de la guerre,

il fut, après la mort de Gustave-Adol-

phe, un des tuteurs de sa fille Christi-

ne. Do son mariage avec Ebba de
Hrahé, alliée à la famille Vasa, naquit,

en 4621, Mausis-Gabkiel. Doué de

tous les avantages extérieurs, que re-

haussait une brillante éducation, le

jeune La Gardie parut avec éclat a la

cour, au retour de ses voyages dans

les principaux étals de l'Europe. Chris-

tine le combla de marques de faveur ;

on dit môme qu'elle l'aurait épousé

«ans roffposition d'Oienstiern. En
4 646, il vint en France avec une suite

nombreuse, comme ambassadeur extra-

ordinaire, et fut présenté à la reine, le

43 sept. « H étoit bien fait, lit-on dans

les Mémoires de M"* de Motteville; il

avoit la mine haute et ressembloit a un
favori. H parloit de la reine en des ter-

mes passionnés et si respectueux qu'il

étoit facile de le soupçonner de quel-

que tendresse plus grande que celle

qu'il devoit par sa qualité de sujet. 11

étoit accordé a une cousine-germaine

de cette reine, qu'elle-même lui faisoit

épouser. • Le mariage de La Gardie

avec la princesse Eupkrosine se célé-

bra, en effet, à son retour en Suède ;

mais sa faveur excita la jalousie ; ses

ennemis le desservirent auprès de
Cbrisline qui lui ordonna, en 1654, de
se retirer dans ses terres. Sa disgrâce

dura jusqu'à l'avènement au trône de

son beau-frère, Charles-Gustave, qui

le rappela à la Cour, le nomma tréso-

rier du royaume et lui confia un com-
mandement en Livonie. En 4656, La
Gardie obtint le gouvernement de la

Samogitie et de la Lithuanie, et il dé-

fendit Riga avec tant de valeur que les

Russes furent obligés de se retirer,

après un siège de six mois. Nommé un
des tuteurs du jeune Charles XI. il se

fit donner la dignité de grand-chance-

lier, puis de grand-sénéchal, et il pro-

fita de l'influence qu'il conserva, même
après la majorité du roi, pour engager

la Suède dans une alliance avec Louis

XIV, en 4672. Les revers qu'éprouvè-

rent les armes suédoises diminuèrent

son crédit et amenèrent son éloigne-

ment des affaires. Ses ennemis ne né-

gligèrent rien pour bâter sa chute. Les
Etats ayant accordé, en 4680, à Char-

les XI le droit de réclamer les terres

de la couronne aliénées sous les règnes

précédents, La Gardie fut dépouillé de

ses vastes domaines et tomba dans l'in-

digence. Il mourut le 26 avril 4686.

«Ainsi se termina, dit Catteau-Callevil-

le (Biogr.univ.), la carrière d'un hom-
me qui avait pu se flatter de ceindre le

diadème, qui s'était allié à la famille
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royale, qui avait fait construire trois

châteaux et seize églises dans ses ter-

res, et qui, pendant vingt ans, s'était

tu l'arbitre des destinées de Pélat. Toute

celte grandeur fut oubliée; mais on

conserve le souvenir duce que le favori

de la fortune avait fait pour les scien-

ces, les lettres et les arts , et Ton se

plaît encore en Suède ii rappeler qu'il

réunissait les savantsdans ses châteaux,

qu'il protégeait les artistes, qu'il eut

trois bibliothèques et une imprimerie

qui mit au jour plusieurs ouvrages im-

portants ; qu'il fil rassembler dans un
dépol public tous les monumeuts de

l'histoire du pays, et qu'étant chance-

lier de l'université d'Upsal, il enrichit

la bibliothèque des manuscrits les plus

précieux qu'elle possède, et en parti-

culier du célèbre Codex argenteus. »

Magnus de La Gardie est regardé

comme l'auteur de ïiegum principum-

que institntio, suec. et lat. cum notit

J. Schefferi, Hclmst., 1669, in-fol.

Jflcher lui attribue aussi, sans autre in-

dication : Oratio de academiâ Vpsa-

lensi; — Spectaculum certaminis

pedestrù;— Donatio testamentaria

librorum mss. aitt alias rariontm.

Une descendante de cette illustre

famille rentra en France et abjura la

religion réformée. Louis XV lui accor-

da, en conséquence, en 1746, une

pension de 2000 livres {Arckiv. çén.

E. 343*).
KSCURBIAC (Gucbard)ou Scor-

biac, syndic de Montauban, enl 562, fut

envoyé, avec un des consuls, auprès de

Burie et de Montluc pour les supplier

de ne pas poursuivre leur marche con-

tre cette ville ; mais son éloquence ne

put l'emporter sur les incitations de

l'évêque. À son retour a Montauban,

Escorbiac, voyant ses concitoyens dis-

posés à se défendre, loin de les secon-

der dans leur noble projet, se hata de

fuir. Nous ne le retrouvons qu'en 4 577,

où il signale traité de Bergerac, com-

me député du Haiit-I.nncucdne. Deux

ans après, en I.ÏÎ9, lors de l'établis-

sement de la Chambre de L'Isle, il en

fut nommé membre. Plus tard, en 1 595»

il entra, comme conseiller, dans la

Chambre de Castres. L'année de sa mort
est inconnue; mais on sait qu'il laissa

un fils, Jbah, seigneur de Bayonnette,

à qui son oncle Du Bartas inspira le

goût de la poésie. M. Weiss raconte,

dans la Biogr. unîv., que Jean d'Es-

corbiac, ayant trouvé les affaires de la

succession paternelle dans un grand

dérangement, eut l'idée de faire servir

au rétablissement de sa fortune le la-

lent qu'il croyait avoir, et qu'il consa-

cra plusienrs années à composer La
Christiadecontenant Vhistoire sain-

te du Prince de la vis (Paris, 4613,

in-8"), mauvaise rapsodie, dit-il, dont le

style est encore au-dessous de l'inven-

tion. Serait-ce cet infortuné poète qui fut

député par Montauban a l'assemblée de

Pamiers, en 4 64 4, avec Dariatel Joly?

Y a-t-il identité entre lui et le juge-

mage Escorbiac qui, en 4 617, protesta,

avec les notables habitants de Montau-

ban, contre la prise d'armes de Rohan
(Fonds de Bricnne, N* SI 3), et qui, en

4628, sortit de Montauban sur l'ordre

du parlement de Toulouse, ainsi que les

conseillers au sénéchal Rouques, Tho-
mas, LaBuissonnade, et tous ceux qui

étaient du parti opposé au duc? La ques-

tion est difficile à résoudre, car, a cette

époque, l'histoire mentionne plusieurs

Escorbiac, l'un, entre antres, qui se

signala au siège de Montauban comme
capitaino de la milice bourgeoise, et

qui, comme lieutenant de Saint-Michel

de La Mochechalais. eut une grande

part à la prise de Saint-Maurice et de

La Motte d'Ardus. C'est probablement

Escorbiac le juge-mage qui, servile

instrument du pouvoir, consentit, en

4 632, à faire exécuter l'ordonnance de

Richelieu, lorsqu'ilcassa l'élection con-

sulaire de Montauban, d'ailleurs parfai-

tement régulière, pour le seul motif

que les Catholiques n'avaient pu faire

passer aucun de leurs candidats, et

attribua aux sectateurs de la religion du

roi la 4 '•, la 3* et la 5* place, laissant

aux Protestants la 2", la 4' et la 6*.

Marturé, dans son Histoire du Castrais,

parle d'un Samuel d'Escorbiac, qui a
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laissé un Recueil des arrêts rendus

par la Chambre de Védit, et l'abbé de

Marolles, dans ses Mémoires, d'un Es-

corbiac, conseiller à la Chambre mi-

partie, le même apparemment que le

précédent, qui lui avait fait cadeau de

ses Remontrances au roi, au sujet de

la translation du siège de Castres à

Castelnaudary, translation ordonnée

uniquement dans le but de vexer les

Protestants. « Par là, dit La Hode, on

ruina Castres, ville odieuse au clergé,

à cause de la puissance que les Réfor-

més y avoient acquise. On éloignoitles

conseillers de leurs familles, de leurs

biens, de leurs habitations; on les

envoïoit dans un lieu où il y avoit à

peine le quart de ce qu'il falloitde mai-

sons pour les loger, où surtout il n'y

avoit pas d'exercice public de leur re-

ligion. Cette chambre n'avoit rien fait

d'ailleurs qui méritât cette disgrâce. •

Escorbiac avait donc un beau thème

pour ses remontrances, et il possédait

tout l'esprit nécessaire pour le bien dé-

velopper. Nous ignorons comment il

s'en acquitta ; mais ce que nous savons,

c'est qu'il finit, s'il nous est permis

d'employer une locution vulgaire, par

hurler avec les loups. 11 abjura, et sa

conversion lui valut une place de con-

seiller au parlement de Toulouse et

deux pensions, l'une de 3000 livres

pour lui, l'autre de 1000 liv. pour sa

femme (Arckiv. gén. Tt. 252).

KSCURY, terre noble des environs

de Noyon ,
appartenant à la famille

COLLOT (Voy. ce nom).

Les renseignements que nous avions

demandés en Hollande sur cette famil-

le, une des plus considérables du Re-

fuge, nous étant parvenus trop tard,

nous n'avons pu eu faire usage pour

notre notice; mais les notes que M. le

baron d'Escury a bien voulu nous com-

muniquer , ne seront pas perdues pour

nos lecteurs, puisque l'occasiou s'offre

de compléter et de rectifier notre arti-

cle avant même la publication du Sup-

plément que nous avons déjà annoncé.

Selon une tradition conservée dans

a famille, David Collot vit égorger
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sa mère sous ses yeux dans le temple

de Yassy, et cette tradition semble

confirmée par une liste des victimes du

massacre, où se lit, en effet, le nom
de Claude Collot. Ayant été assez

heureux pour se sauver avec son frère,

au milieu du tumulte, Daniel, alors

âgé d'une quinzaine d'années , alla de-

mander un asile à l'évêque de Noyon,
qui était un ami de son père. Le prélat

le cacha pendant trois jours; puis,

craignant, lui dit- il, pour sa propre

sûreté, il l'engagea à s'éloigner (4). Le
jeune orphelin gagna la Bretagne et

s'établit à Vitré où une église protes-

tante florissait sous la protection â'An-

delot.

Le mémoire qui nous a été envoyé,

ne signale aucune circonstance impor-

tante de la vie de David Collot, et

cependant nous aurions peine à nous

persuader qu'il n'eût joué aucune espè-

ce de rôle dans les guerres civiles;

aussi soupçonnons-nous qu'il est le

même que le sieur de Landauran, qui

est mentionné dans l'Histoire ecclésias-

tique de Crevain , comme un des com-
pagnons de Laval, à son retour d'Alle-

magne, et comme un des députés de la

Bretagne au XIY* synode national. Ce
qui autorise cette hypothèse , c'est que

David Collot fit certaioemenl l'acquisi-

tion de la terre de ce nom dans les en-

virons de Vitré, puisque sou fils porta

le litre de seigneur de Laudauran.

Au reste, quoi qu'il en soit, David

Collot, qui n'avait pas eu d'enfants de

sa première femme , Françoise-Phi-

lippe de La Villoris, et *qu» s'était

remarié, en 4606, avec Marie Le
Noir (2), mourut en 1612, laissant

(1) Ce prudent iveqne élaii Jean de Han-
Resl, qui tenait par sou pire, le sieur de Cei-
lis, et par sa mère, Marie de Mouy.à deux des

familles protestantes les pins considérables de

la Picardie II avait pris possession de son

siège en 1525, et mourut en 1577.

(2) Sœur d'André Le Soir, sienr de Bean-
rhamp, ministre de la maison de Rohan, et

de Guy Le Sofr, sieur de Crevain, ministre de

J.a Roche-Bernard. Nommés tuteurs de leurs

m-veux. ils gaspillèrent leur héritage, s'il faut

en croire les notes que nom avons sous les

jeux.
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Philippe , né en 4 607 ; Andik, né en

4610, et Marguerite. Sa veuve ayant

épousé en secondes noces un gentil-

homme catholique , les trois petits hu-

guenots furent exposés à tant de mau-
vais traitements de la part de leur beau-

père, que le fils aîné et la sœur fini*

rent par aller à la messe. André , au

contraire , qui avait reçu de la nature

un caractère moios flexible, se raidit

contre la persécution et quitta la mai-

son paternelle, à l'âge de 42 ans,

pour se retirer dans les Cevennes au-

près d'un ami de son père , le sieur

é'Entraigues , qui l'accueillit et Péle-

va comme son propre (Ils. Il fit ses pre-

mières armes en Hollande et servit

ensuite sous Bohan dans la Valteline.

Plus tard , il combattit sous les ordres

de Turenne et de La Force. Malgré

les nombreuses et graves blessures

qu'il reçut dans presque tous les com-
bats où il se trouva, il resta sous les dra-

peauxjusqu'en 4 653, qu'il se relira dans

ses terres , avec le titre de gentilhom-

me de la chambre, que Louis XIII lui

donna en récompense de ses services.

Il épousa, en 4 640, une demoiselle

de La Primaudaye dont il eut huit en-

fants. A la révocation del'édit de Nan-

tes, il s'enfuit en Hollande, malgré

son grand âge, et obtint du prince d'O-

range la pension de capitaine; mais il

n'en jouit pas longtemps , étant mort

la même année , à Nimègue. Les biens

qu'il possédait en France furent don-

nés à la branche catholique ( Arck.

gin. M. 673). De ses quatre fils , deux

moururent jeunes; un troisième, sieur

de Landauran , fut tué à Senef ; Daniel

seul lui survécut.

Né vers 4643, Daniel Collot fut re-

tiré de l'école de Saumur, en 4655,

pour être placé comme p^ge dans la

maison de La Moussaye. En 4662, il

entra dans les gendarmes de la reine,

et s'éleva au grade de capitaine , en

4 674. Une blessure, qu'il reçut peu de

temps après, ayant nécessité l'amputa-

tion du bras, il quitta le service avec

une pension de 200 écus. En 1677,

il épousa Catherine de La Valette,

fille du sieur de La Touche , lieute-

nant du roi à Stenay, et il en avait

quatre enfants lorsque l'édit de Nantes

fut révoqué. Abandonnant sans regret

tout ce qu'il possédait en France , Da-

niel Collot se mit en route pour les

pays étrangers, avec sa femme en-

ceinte et ses enfants , dont l'alné avait

sixans, et le plus jeune quatre. Ap-
pelé à Tours par quelques affaires , il

s'y arrêta , mais il fut bientôt reconnu

et incarcéré. Plein de perplexité sur le

sort de sa famille qui avait poursuivi

sa route, il eut un instant de faiblesse

et signa son abjuration, après quatre

jours de détention. Rendu à la liberté,

il se hâta de suivre les traces de sa

femme et la rejoignit à Orléans , d'où

il gagna fiâle sans accident. Son pre-

mier soin fut de demander, on présence

de l'Eglise, pardon à Dieu d'un sacri-

lège dont son amour pour sa famille

l'avait seul rendu coupable. Il partit

ensuite pour la Hollande et obtint du

prince d'Orange le brevet de capitaine

de cavalerie; puis il retourna à Bâle

pour chercher sa famille, auprès de

laquelle il vécut à Nimègue jusqu'en

4688, qu'il passa en Angleterre avec

le stathouder. 11 fil la campagne d'Ir-

lande dans le régiment de Schomberg,

et s'éleva au grade de major; mais

lorsque ce régiment se rembarqua pour

le continent, il demanda et obtint la

permission de rester à Dublin avec sa

femme et ses enfants qu'il avait appe-

lés auprès de lui. Il mourut en 474 4,

à l'âge de 74 ans, laissant sept enfants

vivants des onze qu'il avait eus de son

mariage : 4 • Marie-Madelaine (4 ), née

à La Touche, en 1679, et mariée à

Charles Boileau de Castelnau ;
—

2* Daniel, né en France, en 1681 ,

mort capitaine de dragons, en 1710;
— 3# Henri , qui suit ; — 4* Sihkon ,

né en 4682 (?), colonel d'un régiment

(1) Sur U foi des généalogistes, nous l'a-

vons appelée ailleurs (Voy. Il, p. £11 ) llarie-

Mûdflaime Collot Oermry. Ce sont de res er-

reurs inévitables qui se corrigent à mesure

que nous avançons dans notre publication, et

auxquelles personne n'attachera une impor-

tance exagérée.
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qui épousa une demoiselle Baron et

en eut, cotre autres, deux fils, capi-

taines dans les troupes anglaises; —
5° Abel , né à Baie . en 1 686 , tué, en

1703 , au siège de Bonn ; — 6" Anne,
née à N'imègue, en 1083, femme de
ilaret de La Hite, capitaine de dra-

gons au service d'Angleterre; — 7"

Marie, née en 1699 et mariée à Cor-
neille, capitaine d'iufauteric et second

ingénieur d'Irlande, qu'elle rendit pè-

re de plusieurs enfants.

Né eu 4682 , Henri Collot entra

comme cadet dans la garde anglaise
;

mais n'espérant pas d'avancement dans
ce corps d'élite, il quitta, au bout d'un

an, l'Angleterre pour allerdemander du
serviceà son cousin-germain le sieur de

La Moite, qui était colonel d'un régi-

ment au service du duc de Zell. De La
Molle ayant refusé de se charger d'un

enfant qui comptait a peine quatorze

ans, le jeune Collot entra comme page
chez l'ambassadeur de Suède, qui lui

témoigna toujours une grande bienveil-

lance. A l'âge de 20 ans, le feldmaré-

chal Ouroerkerke le prit pour écuyer ;

mais il n'eut aucun souci de soo avan-

cement. Ce fut seulement en 1705 et

après deux campagnes, que Henri Col-

lot fut admis comme cornette dans un
régiment de cavalerie, et dix-huit mois

après, il fut nommé lieutenant. Il s'é-

leva ainsi par son seul mérite jusqu'au

grade de major de brigade. En 4 7 1 5, il

épousa la nièce du gouverneur de Gra^-

ve, où il était en garnison, et en 4 725,

renonçant à la carrière militaire, il alla

s'établir a Alkraaar où il acheta le droit

de bourgeoisie. 11 mourut à Zwoll, en
4733. Sa femme, qui vécut jusqu'en

4744 , lui avait donné cinq filles :

Georgette
, Alrertine, Gertri de-

Henriette, Gratiane et Martba, et

trois Gis : Arnold-Joost, mort en 4 735,
Siméon-Pierre, qui continua la descen-

dance , et Evond-Els , capitaine d'in-

fanterie, mort sans enfants, en 4794.

Siinéon-Pierre , seigneur de Naald-

wyk cl de Sliedrerhl, épousa Char-
lotte-Elisabeth der Bureh dont il eut:
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4* Hendrick ou Henri, membre de la

cour criminelle de Hollande, qui n'a

laissé que des tilles; - 2* Joban-Marte,

né eu 1742 et mort en 4847, écuyer

de Guillaume V d'Orange, qui épousa

la baronne Du Four et eu eut, entre

autres enfants, lis* ai qui suit, et Ca-
ret.-Entliis-Ei~s, mort en 4828, à l'â-

ge de 19 aus, laissaut deux fils ;— 3*

Emtlia-Ciiristina-Els; — 4* Lévlli-

na-Martua; — 5' Henriette *Jacori-

na ; — 6* Maruuerite-Thëoimjra ;—
7* Robert, né en 4753 et mort en
4834, laissant de sa femme Cornéli*-

Maria Hacker, quatre enfants : Ro-
bert, Antoine, capitaine de vaisseau ;

Hembi, échevin de La Haye, et Elisa-
beth-Charlotte, femme de M. Jans-
zen d'Amsterdam;— 8 Hartha-Fran-
cina.

Henri ou Hendrick Collot, baron

d'Escuty de Ueinenoord, naquit en
1773. Cette date nous fait craindre que
Kaiser n'ait mal à propos distingué

deux Henri Collot et qu'il ne nous ait

entraîné dans son erreur {Voj/. IV, p.

7). C'est, croyons-nous, au célèbre

auteur do l'ouvrage intitulé Hollaud t

roem in hunsten en Wetentckap-
pen, qu'il convient d'attribuer les deux
recueils de poésie publiés en 4797 et

en 1847. Président de la seconde
chambre des Etats-Généraux et mem-
bre du conseil d'étal, Henri Collol

mourut en 4848, laissant trois fils de
son mariage avec Ida-Cornèlia van
Rees.

ES\AIU> (Lotis), on Hesnard,
ministre de Fonlenay. Dès 4577, Es-
nard jouissait d'une haute considéra-

tion et d'une grande influence, puis-

que le choix des églises se porta sur

lui. lorsque, sur l'invitation de Jean-

Casimir, électeur palatin, elles en-
voyèrent a Francfort un député pour
travailler, de concert avec ce prince et

quelques théologiens luthériens, à un

projet de réunion qui devait (Ire sou-

mis a l'approbation des ministres d?

s

deux communions. Esnard rendit

compte de sa mission au Synode na-

tional de Sainte-Foy, qui accueillit
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avec joie ses communications et nom-
ma des commissaires qui assistassent,

au nom des églises de France , aux

conférences qui devaient se tenir à ce

sujet. Cette tentative de conciliation

échoua comme tant d'autres.

En 4581 , le Poitou députa Esnard

à l'Assemblée politique de Montauban,

et en 4593, a celle de Mantes qui l'é-

lut président, en lui adjoignant Bc-
raud, député de la Haule-Guienne,

comme vice-président, elSainle-Ith ut-

Chalmot, député de la Saintongc,

comme secrétaire (1).

Benoit raconte qu'à la suite d'une

conférence entre Du Plcssit-Nontoy

etVilleroy, il avait été convenu que

les docteurs des deux religions s'as-

sembleraient pour discuter, en présen-

ce du roi, les matières de controverse,

afin d'éclairer complètement la con-

science de Henri IV. Ce prince Qt sem-

blant d'approuver cet expédient; U
écrivit même aux églises pour les in-

viter à envoyer à Mantes des personnes

capables de défendre leurs doctrines.

Les Catholiques se montrèrent inquiets

de cette résolution ; mais une lettre du

chancelier à l'évOque du Chartres où il

lui disait « qu'il pouvait venir en as-

surance, sans se mettre en peine de

théologie » , les rassura , en même
temps qu'elle apprit aux Réformés ce

qu'ils devaient attendre de celte préten-

due conférence. Néanmoins pourne pas

fournir aux prélats romains l'occasion

de se vanter d'avoir fait fuir les minis-

tres , on jugea nécessaire de répondre

aux lettres du roi en envoyant des dé-

putés à Mantes. Henri IV n'attendit

même pas leur arrivée pour faire son

abjuration.

L'Assemblée s'ouvrit le lundi 8 no-

vembre. Après la vérification des pou-

(1)0*après le vol. ÎJ0 du Fonds de Brienne,

complété el corrigé par le T. II de la Collec-

tion Courarl, ou l'on trouve également une

4 opie des artes de relie assemblée, les autres

députés furent M«rataly ta Vatliére.MoaUoaet,

Chou*ftei,Moatiaau, La Motte, ftn Brcail-Uinl-

mot, Daageaa, PajoU, Rata», Vradeau. Boa-

eaady Bretaattlte et CittU. Cette liste ttl évi-

demment incomplète.

voirs, on passa à l'examen des cahiers

des provinces ot l'on en fit un cahier

général {Collect. Dupuy . N* 243),
qui ne fut prêt que le 9 décembre à

être envoyé au roi. Dans l'intervalle,

le lundi 45 nov., l'assemblée avait dé-

puté Muravat el La Vallière à Hen-
ri IV, qui était alors à Dieppe, pour le

prier de fixer le jour où il lui plairait

de donner audience aux députés des

églises réformées. Mais le roi , à qui

son abjuration avait attiré d'amers re-

(iroch.es de la part surtout de la reine

Elisabeth , et qui ne doutait pas que

ses anciens coreligionnaires ne lui tins-

sent le même langage, redoutait de se

trouver en leur présence, et, de leurco-

té , ses conseillers catholiques ne né-

gligeaient rien pour le détourner d'une

entrevue indispensable ; car il ne pou-

vait refuser de voir les députés des

églises , sans avoir à craindre d'irriter

le parti huguenot, avec lequel il fallait

encore compter. Pcudant que Maraval et

La Vallière se rendaient à Dieppe, San-

cy , premier maître d'hôtel, arriva à

Mantes pour annoncer à l'assemblée

uue le roi recevrait les requêtes des

églises dans huit ou dix jours, et lui

faire entendre que • quelque change-

ment de religion qu'il eût fait, il n'a-

vait pas changé de volonté envors les-

dilcs églises. » Le 25, l'assemblée,

comptant sur la prochaine arrivée do

Henri, décida qu'elle lui présenterait

en corps les cahiers, et que ï. Feydeau,

qui fut nommé , plus tard , président

protestant de la Chambre mi-partie de

Guienne sur la présentation de l'As-

semblée de Sauraur (4), porterait la

parole, assisté de Montlouet, Ckonp-

pe$, Esnard, Montxgny, La Motte et

Du Brcuii-Ckalmot. Le 27 , Maravat

(1) Voici la composition de celle chambre :

Président : Fegdeuu ; conseillers : Gaillard de

Ronssane», Jean Morin ou Maurin, Raijmond

Peyraquenu, Klieaae Trrllier ou Treilles, iae-

«/ne* de Rabat, Eiie Fntiœau; subslilul de

l'avocat dn roi : Jean de Bacalaa (Fonds de

nrienue. N» 209». D'après <\rck. géa. K. 107,

il Uni ajouter de Vergaes. subslilul du procu-

reur général, et Itaac Thierry, receveur des

amende».
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fui de retour de Dieppe avec son col-

lègue, et annonça que le roi viendrait

en personne « recevoir les remonstran-

ccs et donner contentement à toutes

les églises. » Le samedi 1 1 déc, Hen-
ri IV arriva enfin , et dès le lendemain,

l'assemblée fut admise en sa présence.

Après une courte harangue, dans la-

quelle il analysa brièvement le volumi-

neux cahier des plaintes , Feydeau le

présenta au.roi qui le reçut gracieuse-

ment. Il avait voulu, répondit-il ', voir

les représentants des églises pour trois

raisoDS : la première , pour leur attes-

ter que son changement de religion

n'avait apporté aucun changement dans

son affection pour eux; la seconde,

parce qu'il n'avait pas voulu conclure

la paix, sans les consulter, afin qu'il ne

se fît rien à leur préjudice ; la troisiè-

me , parce qu'averti des plaintes de

plusieurs églises, il avait désiré en

être informé plus particulièrement afiu

d'y pourvoir. Il remit ensuite le cahier

au chancelier en le chargeant de l'e-

xaminer, et congédia les députés en

les invitant à choisir quatre d'entre

eux « pour en traicter avecq ceux qu'il

choisiroit de son conseil ausquels il

bail 1eroit cette charge à donner con-

tentement ausdits députés. » L'assem-

blée nomma donc Montlouet, Pujols ,

Rotan,Montigny, La Motte, Feydeau,
et Boueaud comme suppléant de Fey-
deau qui était malade. Les six commis-
saires se rendirent à Vernon , où le roi

s'était retiré ; mais quelle déception les

y attendait ! Le chancelier leur avoua
• qu'à la vérité les demandes conte-

nues ausdits cahiers estoient justes et

raisonnables, » et cet aveu, il ne pou-
vait guère se dispenser de le faire, car

les demandes des Protestants se rédui-

saient à quatre points principaux : li-

bre exercice de leur religion , sécurité

pour leurs personnes et pour leurs

biens, administration impartiale de la

justice, et admission de tous les

Français indistinctement aux emplois.

Hais
,
ajouta le chancelier , « pour le

présent les affaires de S. M. ne peuvent

permettre de consentir à accorder les
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articles contenus ausdits cahiers. » Les
commissaires allaient repartir avec cet-

te réponse , lorsque Bouillon et Du
Plessis firent valoir avec tant de force

l'iuconvenance d'un pareil procédé et

les funestes conséquences de l'irritation

qu'il produirait, qu'on se décida à nom-
mer une commission , mais composée
exclusivement de catholiques. Après
plusieurs séances perdues en discus-

sions sans résultat, il fallut y adjoindre

Bouillon et Du Plessis qui firent enGn
avancer la solution de la question. On
dressa un projet en un certain nombre
d'articles dont voici les plus importants:

abolition des édits arrachés à Henri III

par la Ligue ; rétablissement del'éditdo

\ 577 avec les interprétations de Nérac

et de Fleix ; dédommagements aux Ré-
formés pour les pertes que les traités

avec la Ligue leur avaient fait éprou-

ver; rétablissement de la religion ca-

tholique dans tous les lieux tenus par

les Protestants; libre exercice de la re-

ligion réformée dans les villes de l'o-

béissance du roi , à la cour dans la mai-

son de Catherine de Navarre, du duc
de Bouillon, de La Trémoille, de

Rohan, de Du Plessis.; à l'armée chez

les capitaines de gendarmes et les mes-

tres-de-camp ; constitution, sous le

nom de la sœur du roi, d'un fonds des-

tiné à l'entretien du ministère ; validité

des dons aux églises et aux pauvres,

etc. L'Assemblée rerusa d'accepter ces

articles
, parce qu'ils ne pourvoyaient

pas à l'administration de la justice, et

parce que les sûretés offertes aux Pro-

testants étaient insuffisantes. Elle char-

gea Montigny, La Motte, Du Breuil-

Chalmot et Sarrasin de dresser des
remontrances (Fonds de Brienne, N*

220) qui , signées par tous les dépu-
tés, furent portées à Henri IV par J/ip»l-

louet, Chouppex, Esnard, de Gas-
ques, de La Motte, Du Breuil-Ckal-
tnot. La députation fut reçue, le 21

janv., par le roi qui répondit « qu'il ne

pouvoit pour le présent ordonner autre

chose synon remettre sus l'édit de Pan
4577 avec les responses qui avoient

esté faicles par lesdils sieurs de son

— 552 —
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conseil sur les cahiers desdits dépu-
tés. • Il daigna d'ailleurs ajouter qu'il

!e ferait fidèlement exécuter et qu'il

pourvoirait aux besoins des pasteurs et

des églises , sans vouloir toutefois en

donner la promesse par écrit. De l'avis

de Bouillon, La Trémoille, Du Pies-

sis, l'assemblée renonça « pour le pré-

sent à plus faire aulcune poursuite,» et

les députés, déçus de toutes leurs espé-

rances, retournèrent chacun dans sa

province. Le seul fruit de celte assem-

blée fut le renouvellement du serment

d'union. Ce serment, ils l'avaient déjà

prêté àNismes, àMontauban, à La
Rochelle, en la présence même du roi

de Navarre; mais ce fut la première

fois qu'ils le prêtèrent avec Vagré-
ment du roi de France, et ils attachè-

rent un grand prix à cette vaine for-

mule.

Le résultat dérisoire de l'assemblée

de Hantes mécontenta, on devait s'y

attendre, les églises réformées, et la

marche des événements était bien pro-

pre à justifier leurs alarmes. Sentant la

nécessité de se préparer à tout et de
resserrer encore les liens de leur con-

fédération, les Huguenots résolurent de

tenir une nouvelle assemblée politi-

que. Trente députés se réunirent donc,

au mois de mai 4594, à Saiute-Foy,

sans se mettre en peine d'en demander
la permission au roi qui, no voulant

pas accoutumer ses sujets réformés à

semblable licence, se hâta d'autoriser

l'assemblée par brevet. Le but princi-

pal de cette assemblée était la nomina-

tion d'un protecteur des églises, cha-

cun reconnaissant que, depuis sa con-

version, Henri IV ne pouvait plus pro-

léger des gens que sa nouvelle religion

lui faisait un devoir d'exterminer. Le
duc de Bouillon, trop fin politique pour

se mettre lui-même à la têle du parti,

proposa de conférer ce titre à l'électeur

palatin; mais les consistoriaux , las

« de la tyrannie protectorale , • qui

avait toujours sacrifié l'intérêt général

a l'intérêt particulier du protecteur, ne

voulurent point consentir à l'élection

d'un nouveau chef, et, leur sentiment

ESN

ayant prévalu, on créa un Conseil gé-

néral, composé d'un député de chaque

province. LaFrance protestante entière

fut divisée en dix provinces : \ ' Breta-

gne et Normandie, 2* Picardie, Cham-
pagne, Sedan et Pays-Messin, 3* Isle-

de France , Pays-Chartrain , Dunois

,

Berri et Orléanais, 4* Touraine, Anjou,

Maine, Perche, Vendomois et Loudu-
nois, 5* Saintonge, Aunis, La Rochelle

et Angoumois, 6* Haut et Bas-Poitou

et Châlcllerauldois ,
7* Bourgogne

,

Lyonnais, Provence et Dauphiné, 8*

Bas -Languedoc, Basse -Auvergne et

Basse-Guienne, 9' Gascogne, Borde-

lais, Agénois, Périgord et Limousin,

40* Haut-Languedoc, Haute-Auvergne
et Haute-Guienne. Les trois ordres de-

vaient être représentés dans le Conseil

général ou Directoire, à peu près com-
me ils l'étaient dans les Etats-géné-

raux, savoir : par quatre gentilshom-

mes, deux miuistres et quatre membres
du tiers-état. Les provinces devaient,

par rotation, choisir tour-à-tour leurs

députés dans chacun des trois ordres,

et pour régler de quel ordre serait,

pour la première fois, le député de cha-

que province on décida qu on s'en rap-

porterait au sort. Le Directoire devait

se renouveler par moitié, tons les six

mois, de telle manière que les cinq plus

anciens députés se retireraient pour

faire place à d'autres. Les ducs, les

lieutenants-généraux et autres person-

nes qualifiées pouvaient y être admis,

avec voix délibérative, ne fussent-ils

pas députés. Le Conseil général devait

correspondre avec les dix Conseils pro-

vinciaux, composés chacun de cinq ou

sept membres des trois ordres. Les

Conseils provinciaux étaient particuliè-

rement chargés de recueillir et de trans-

mettre au Conseil général les avis et

les mémoires, d'entretenir la concorde

entre les grands seigneurs du parti,

de faire la répartition d'un impôt de

45,000 écus, levé sur les églises dans

l'intérêt de la Cause et d'en régler

l'emploi, de veiller sur les places de

sûreté, d'assurer la paye des garnisons,

même en saisissant les deniers royaux;
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en un mot, ils exerçaient, chacun dans

«on ressort, la môme autorité que le

Conseil général sur toutes les églises.

Les membres des Conseils devaient prê-

ter le serment d'union, et il leur fut

alloué une indemnité à la charge do
chaque province. Outre ce règlement,

rassemblée adopta huit articles secrets,

portant : 4* qu'on demanderait des

chambres mi-partics, et que si on ne
pouvait les obtenir, on récuserait tous

les parlements, les présidiaux et autres

juges royaux ; V qu'on aurait recours

a l'intervention de la reine d'Angleterre

et des Provinces-Unies pour tirer les

églises d'un état intolérable ;
3* qu'on

exhorterait les grauds à la piété et à

l'union; 4* que chaque province serait

autorisée à doubler le nombre de ses

députés a la prochaine assemblée gé-

nérale, vu l'importance des questions

qui s'y devaient traiter; 5° qu'on réta-

blirait la messe partout où elle était

avant la dernière guerre, mais 6* qu'on

attendrait le retour des députés en Cour

pour savoirsi l'on admettrait les Catho-

liques aux charges dans les villes te-

nues par les Protestants; 7» qu'on dés-

avouerait tout ce qu'une province ferait

sans l'agrément des autres, article di-

rigé contre la province de l'lsle-de-

France, qui ne s'était pas contentée

d'accepter purement et simplement Pô-

dit de 4 577, mais qui avait poussé. la

faiblesse jusqu'à consentir à un projet

d'union entre les Gallicans et les Ré-
formés; entin, 8* qu'il était permis à

plusieurs provinces contigûes de s'unir

en un seul conseil provincial.

En organisant aussi fortement le parti

huguenot, l'Assemblée de Sainte-Foy

sauva peut-être, en France, la cause

du protestantisme.Comme, malgré tou-

tes nos recherches, il nous a été im-

possible d'en retrouver les actes, nous

ne saurions dire si Esnard y assista.

Ce qui est certain, c'est qu'à celte épo-

que il était toujours ministre de Fonte-

nay, et que l'église de La Rochelle le

demanda pour pasteur sans pouvoir

l'obtenir. En 4 696, il fut député *» l'As-

semblée politique deLoudun, qui l'élut
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vice-président. En 4598, le Synode
national de Montpellier le choisit pour

un des commissaires qu'il chargea de
corriger les éditions fautives de la Dis-

cipline. A partir de cette époque, il

n'est plus fait mention de lui.

ESPAGNE (Geoffroy d'), seigneur

de Vénevelles, gentilhomme du Mai-

ne, eut, de son mariage avec Cathe-
rine de Cussac, dame de 8aint-Brice

en Limousin, deux fils nommés Lazare
et Nicolas. Le cadet, sieur de Champ-
durand, épousa, en 4568, Léa Bon-
tant, fille de Claude, seigneurde Lau-
bonnière, et en eut Jeanne, femme de

Benjamin de Raneonnet, sieur d'Es-

coire. L'atné, seigneur d'Espagne et

de Vénevelics, servit, avec le grade

d'enseigne, dans la compagnie de Ma-
licorne, à ce qu'on lit dans le Nobiliaire

de Saint- Allais. Il prit pour femme, en

4573, Anne Boutant, sœur consan-

guine de Lia, et fut père de deux fils,

Paul et Lazare, sieur de Laubonnière.

Paul d'Espagne, seigneur de Véne-

vellesetde Coulâmes, gentilhomme or-

dinaire de la chambre du roi Henri IV,

fut député, en 4615, par les égli-

ses de sa province, à l'Assemblée poli-

tique de Grenoble, qui l'envoya, avec

Cagny, auprès deCondé, en les char-

geant de sonder les véritables inten-

tions du prince et de s'assurer des

forces de son parti. Vénevelles prit

aussi une part active à la négociation

du traité de paix, et fut porté, par l'As-

semblée de La Rochelle, sur la liste des

commissaires pour l'exécution de l'édit

de pacification. II vivait encore vers

4630. De son mariage avec Marie de
Pons, fille de Jacques de Pons-Aii-

rambeau, qu'il avait épousée en 4606,

naquit Henri, seigneur de Vénevelles,

de Coûts et deLaSamelièrc, gentilhom-

me de la chambre de Louis XIII, en 4 636,

et gouverneur de Béfort, qu'il défendit

vaillamment. Les services qu'il rendit lui

obtinrent l'érection en marquisat de sa

terre de Vénevelles. Sa femme, Susan
ne Le Vasseur, fille de Louis, seigneur

de Coignée, lui donna deux fils. Le
second, Louis-Paul, abjura. L'alné,
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Henri, sieur do Coûts et d'Avenue,

capitaine au régiment de Tilladet, sortit

de France à la révocation, avec sa fem-

me Claude de Chanson , fille d'un

capitaine aux gardes suisses, qu'il

avait épousée on 4680, et avec son fils

Lotis, qui, après la mort de son père,

reulra en Franco et abjura pour obte-

nir la restitution des biens de sa fa-

mille.

i:m»AGXE(Jean d'), duDaupbioé,

pasteur de l'église française de Lon-
dres, où il desservit les deux chapelles

de Durham - llouse et de Somerset-

House. D'Espagne ne nous est connu

que par ses ouvrages, qui, au juge-

ment de Bayle, sont assez dignes d'ê-

tre lus. En voici la liste :

1. Anti - iïuell , the anatomie of
Duells nrith the symptômes thereof,

Luod., 4632, iu-4u
. — Aucun biblio-

graphe, à notre connaissance, n'indi-

que une édit. franc. de co traité.

\\. Les erreurs populaires èspoincts

généraux qui concernent Vintêlli*-

gence de la religion, La Haye, 4639,

in- 12; Charent, Melchior Mondière,

4643, in-1 2; trad. en angl., Lond.,

4648, in-8\—Dédié au roi Charles I

d'Angleterre.

III. La manducation du corps de

Christ considérée en ses principes,

La Haye, 4 640, in-8*; Charent., 4642,

in—1 S ; trad. en angl., Lond., 4652,

in-8*. — « Il a fort bien réussi, dit

Bayle, à expliquer la doctrine de la

communion eucharistique.

»

IV. L'usage de l'oraison domini-
cale maintenu, Lond., 4646, in-4 2;
trad. en angl., Lond., 4646, in-8*.

Y. On the Creed and Lord's Pra-
yer, Lond., 4 647, in-8*. — Ce n'est

peut-être qu'une réimp. do précédent,

augm. Aet Nouvelles observations sur

le symbole, qui ont été insér. par de

Tournes dans son édit. des Œuvres de

notre pasteur.

VI. Avertissement touchant la frac

tion et la distribution du pain dans
la sainte Cène, Lond., 4618, in-8*.

VII. An abridgment of a sermon
preached on the Fast-doy, oppoin-

ted to be held for the good success»

of the treaty that teas shortly to en-

suc between the king and the parlia-

ment, Lond., 4648, in-42.— Nous ne

connaissons pas d'édit. franc, de ce ser-

mon antérieure à celle de Gen. , 4674

.

VIII. Observations on the Decalo-

gue, Lond.. 4652, in-8*.— Nous n'a-

vons trouvé aucune trace d'une édit.

française.

IX. Considération représentée en
un sermon, le 28 mars 4652, «tir le

sujet de l'éclipsé qui advint le tende-

main, Lond., 4652, in-4 2.

X. Shibboleth ou réformation de

quelques passages ès versions fran-
çoise et angloise de la Bible, Lond.,

4653, in-4 2; Middelb., 4662; trad. en
angl. parCodringtoo, Lond., 1655, 8*.

XI. Essay des merveilles de IHeu

en l'harmonie des tettts, des généra-

tions et des plus illustres évènemens

y enclos, 4'* partie, Lond., 1657, in-

8*; trad. en angl., 4662, in-8"; réimp.

sous ce titre : Essay des merveilles

de Dieu en Vharmonie des tems qui

ont précédé les jours de Christ, et

comme ils se rencontrent en luy, sa

généalogie, et autres mystères pré-
paraioires à son premier advène-
ment, Lond., 4668, in-8*; trad. en

angl., Lond., 4682, in-8*.

XII. Examen de XVH maximes
judaïques, ensemble un Adverlisse-

tnent préparatoire àla réfutation de
certains calomniateurs ennemis de
VHarmonie, Lond.. 4657, in-8\ trad.

en angl., Lond., 4682, in-8*.

De Tournes a réuni les opuscules de

Jean d'Espagne, sous le titre de Trai-

tés théologiques et tïŒuvres théolo-

giques, Gen., 4674, 2 vol. in-1 i ;

réimp. a La Haye, 1674, 2 vol. in-1 2;

puis à Berlin, 1673, et a Zell, 1699, et

trad. en allera., Francf., 1724. Cette

édit. complète renferme des opuscules

dont il nous a été impossible de retrou-

ver la première édition.

Il est fort vraisemblable que Samuel
d'Espagne, qui épousa, en 1670, à

Londres, Marie Uandry, était fils de

nclre ministre dauphinois.
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K8PALUNQUË ou Spalunque ,

nom d'nne des plus anciennes familles

du Béarn, alliée aux Gassion, aux

Gontaut-Biron, aux d'Arros. Plu-

sieurs membres de cette famille ont

rempli des emplois importants sous les

règnes de Jeanne d'Albret et de son

fils, et cependant c'est à peine s'il est

fait mention de deux ou trois d'entre

eux dans les annales des églises protes-

tantes.On nesaurait douter, néanmoins,

que les d'Espaluoque n'aient professé

longtemps la religion réformée. Nous
avons déjà eu l'occasion {Voy. I, p.

433) de citer Bertrand de Spalunque

parmi les défenseurs de Navarreins, en

4569, et, à cette preuve, nous pouvons,

s'il est nécessaire» en ajouter une se-

conde : c'est une dénonciation contre

Espalunque, baron d'Arros, et Sainte-

Colombe, qui, en 4700, tenaient « une
conduite fort suspecte à la religion »

(Archiv. gén.lt. 248).

Ce baron d'Arros doit apparemment

être distingué de Charles d'Espalun-

que-La Badie, mort lieutenant-géné-

ral, en 4724. Capitaine au régiment de

Louvigny, ce dernier servit, eu 4 672,

à la prise de Maesseyk, de Saint-Tron,

do Tongres, de Burick, de Rées , d'Aru-

heim , de Niraègue, de Crèvecœur, de

Bommel. L'année suivante.il combattit,

sous Turenru, contre l'électeur de

Brandebourg, et se trouva a la prise

d'Unna. de Camen, d'Allena, de Soest,

de Bielefeld. En 4674, il passa dans le

Roussillon, sous les ordres de Schom-
berg. Ce fut probablement vers cette

époque qu'il se convertit; car nous ne

pensons pas que, sans abjuration, il

eût obtenu, après la bataille de Fleurus,

a laquelle il assista, le grade de major,

dont il était revêtu au siège de Mons.

Nommé, bientêt après, lieutenant-co-

lonel, et, en 4694, brigadier, il conti-

nua à servir, sous Luxembourg, dans

les Pays-Bas, même après avoir été

créé, en 4 695, inspecteur général de

l'infanterie. En 4 696, il passa à l'armée

de la Meuse; en 4701, il lit la campa-

gne de Gueldre. Elevé, en 4704, au

grade de lieutenant-général, il fut em-

ployé, en cette qualité, à Tannée d'Es-

pagne où il continua à se signaler dans

toutes les occasions, depuis le siège

de Gibraltar jusqu'à la prise de Cartha-

gène. Ses services lui valurent le gou-

vernement de la citadelle de Lille, va-

cant par la mort de Vauban ;
cependant

il ne quitta pas l'Espagne, et Lille ayant

été prise par les ennemis, en 1708, il

obtint, comme dédommagement, le

commandement du Quesnoy. Assiégé

en 4742, il fut obligé, après une belle

défense, de se rendre prisonnier de

guerre avec sa garnison. En 4743, il

fut rétabli dans le gouvernement de la

citadelle de Lille, qu'il conserva jusqu'à

sa mort.

KSP IKON, dit aussi Dortial et

Saint-Jean, natif de Chalençon. La
défaite de Cavalier à Vagnas (Voy.

III, p. 286), ayant fait avorter le projet

qu'il avait conçu pour soulever les

Protestants du Vivarais, Esparon, que

Court qualifie de prophète jusqu'à l'ex-

travagance, se tint à l'écart pendant

quelques mois, préparanten silence une

nouvelle tentative d'insurrection, avec,

le concours d'un autre prophète nommé
Jolicosur. Toutes ses mesures prises,

il passa l'Ardèche au pont d'Arc, dans

le mois de février 4704, réunit sa trou-

pe à celle d'Abraham Charmasson,
qui, dans cette occasion, prit le nom de

Cavalier, le célèbre chef cévenol, et

entra dans le Haut-Vivarais, où Louis

Mercier, dit Descombes, homme in-

fluent dans ces cantons, vint se joindre

à eux. Mais, depuis la mort $Homel,
les Vivaraisiens s'étaient beaucoup re-

froidis ; les plus zélés ou les plus cou-
rageux avaient été massacrés, livrés au

bourreau, conduits aux galère*, incor-

porés dans les* troupes ou forcés de
s'exiler, en sorte qu'une centaine à

peine répondirent à l'appel d'Esparon,

qui, s'imaginant follement qu'à défaut

de l'enthousiasme, la terreur grossirait

sa troupe, se livra à toutes sortes d'ex-

cès. Ce moyen lui fut fatal; il souleva,

en effet, la population, mais contre

lui-même. Vivement poursuivi par in-

fo*, il fut surpris au village de Fran-
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chesin, et, après un combat acharné,

où il perdit une soixantaine d'hommes,

il disparut, avec le reste de sa troupe,

au milieu des rochers et des précipices.

Julien fit massacrer tous les habitants

de Franchesin et mit à prix la tête des

trois chefs de l'insurrection, qui réus-

sireut à se soustraire a toutes les re-

cherches.

ESPENCE (Claude d'), né à Châ-

lons-sur-Marne, en 1511, d'une fa-

mille noble, docteur de Sorbonne et rec-

teur de l'Université de Paris, en 1541.

Les écrivains catholiques accordent vo-

lontiers que d'Espence fut un des doc-

teurs les plus modérés de son temps ;

ils reconnaissent qu'ennemi de la vio-

lence, il désapprouva les persécutions;

mais ils n'avouent pas qu'il fut un par-

tisan des idées nouvelles. Ne pouvant

dissimuler complètement la vérité, Cre-

vier confesse qu'en 1543, la Faculté

de théologie le cita a son tribunal • pour

quelques expressions qui furent rele-

vées et que la Faculté ne crut pas de-

voir négliger dans un tems où les en-

nemis de l'orthodoxie se multiplioient

et tiroient avantage de tout; • mais il

se garde bien de reproduire l'acte d'ab-

juration que d'Espence fut forcé de lire

publiquement dans l'église de Saint-

Méric à Paris, le 22 juillet 4 543. Nous
avons été assez heureux pour en trou-

ver une copie daus le recueil de la Col-

lect. Dupuy, qui porte au dos le N* 1 37.

L'extrait que nous allons donner de

cette pièce fort curieuse prouvera avec

la dernière évidence que l'historien de

l'Université de Paris a commis le pé-

ché de mensonge lorsqu'il a osé avan-

cer que d'Espence « imitoit le cardinal

de Lorraine son patron, qui a été re-

gardé comme ne se piquant pas d'une

raideur inflexible dans les points qu'il

jugeoitnepas intéresser la substance

de la foi. »

L'acte de rétractation que les com-
missaires devant lesquels il comparut,

le 7 juin , le condamnèrent à lire en

chaire , commence ainsi : « Au com-
mencement et à la salutation angélique,

nous demanderons la grâce du Saint-
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Esprit, par l'intercession de la benoisle

Vierge Marie, mère de Dieu, reine du
ciel, laquelle, comme bien chante l'E-

glise à l'antienne Reginacœli, a mérité

porter le Fils de Dieu, et la saluerons

du salut angélique. Ave Maria , etc.

Pour autant qu'en mes prédicationsfaic-

tes le caresme dernier en ceste présen-

te église, quelques gens de bien ont

esté scandalisez et mal édifiez de moi,

pour aucunes propositions, lesquelles

j'ai esté accusé et déféré envers ma
bonne et fidèle mère, la Faculté de
théologie, avoir dictes et preschées

,

pour remédier ausquels scandales et

mieux tôlier et oster du tout à l'adve-

nir selon mon pouvoir, avant que pas-

ser plus avant au présent sermon, j'ay

délibéré, jouxte le bon conseil et advis

de madite bonne mère la Faculté, de
vous réciter et référer présentement

lesdites propositions et icelles confes-

ser et recognoistre estre dissonantes et

répugnantes et scandaleuses a nostre

saincte foi catholique, protestant de
bonne foy qu'au cas que je les auroi

ainsi dites et preschées que je vous les

réciterai, l'auroi très-mal dit et presché

témérairement et indiscrètement con-
tre la vérité de nostre saincte foy ca-

tholique et doctrine de nostre mère
saincte Eglise, etc. »

Quelles étaient donc ces propositions

qui, au dire de Crevier, n'intéressaient

pas la substance de la foi, et que d'Es-

pence rétracta comme fausses, luthé-

riennes, hérésies damnées ? Les voici :

I. Il nous faut premièrement addres-

ser à Dieu qu'aux Saincts.

II. Dieu n'est point content si notre

oraison n'est premièrement faicte à luy.

III. Il ne faut point des chandelles

ni offrir aux Saincts. Voilà une pauvre

femme qui n'a qu'un tournois; elle le

mettra dans une chandelle et puis la

porte à je ne scay qui.

IV. Pour garderies commandemens
de Dieu, pour les bonnes œuvres, pour
aller à confesse, tu ne seras point jus-
tifié; car il n'y a que la seule foy qui

justifie.

V. Soyez asseurez que quelques pé-
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chez qu'ayez faicts, tant grands soient-

ils, croyez comme sainct Thomas seu-

lement, ils voos sont pardonne! tous,

et si vous mourez en cesle foy, voos

yrez droict en paradis.

VI. Je n'approuve ne repjonve ia

confession auriculaire, laquelle peut

estre appellée sacrement, si Tordre de

prêtrise est sacrement.

VII. Tu ne seras point jnslifié par la

confession.

VIII. Lepescheur no peut satisfaire

pour son pesché, car il n'y a que Nos-

tre Seigneur qui peut satisfaire pour

tous.

Ce sont bien là des propositions lu-

thériennes, la Sorbonne ne s'y était

pas trompée. Au reste d'Espenee s'é-

tait élevé avec non moins de force con-

tre le jeune du carême, « chose grtève

et à manière de parler insupportable»;

contre lu célibat des prêtres institué

par gens lubriques et mal vivants», qui

chargeaient les autres d'un joug qu'ils

ne voulaient pas porter; contre les or-

dres monastiques, contre les orne-
ments d'églises « qui seraient mieux

employés aux pauvres » . Mais à quoi

bon poursuivre? Nous ne rapporterons

plus qu'une seule de ses propositions,

parce qu'elle justifie la Réforme. « De-
puis 400 ans, avait-il dit , le sainct

Evangile n'a esté bien presché jus-

ques a maintenant; mais seulement

preschoient-ils ne scay quelle doctrine

et philosophie humaine. » Attaquer les

scolastiques, les saint Thomas, les An-
selme, les Bonaventure I La proposi-

tion fut déclarée téméraire, fausse,

schismatique et hérétique, et aux saincls

docteurs et prédicints injurieuse.

D'Espenee s'était soumis à l'humi-

liation qui lui avait été imposée, et ce-

pendant sa conscience ue cessait de

prolester contre les abus de l'Eglise

romaine. Dix ans plus tard, au mois

d'août 1 553, invitée par le parlement à

examinerplusieurs livres suspects d'hé-

résie, au nombre desquels se trouvaient

la Paraphrase ou méditation sur

Voraison dominicale (Lyon, J. de

Tournes, 1550, in-16), et la Conso-

lation en adversité, par Claude d*Es-

pence, la Sorbonne releva dans ces

deux opuscules plusieurs propositions

obscures, ambiguës, erronées, cap-

tieuses, suspectes d'hérésie, et deman-

da qu'ils fussent supprimés. Quelques

années après, le pauvre d'Espenee.

qui venait de jouer un rôle considérable

au colloque de Poissy, fut forcé de ré-

tracter les articles, qu'il avait proposés

à Sainl-Oermaiu sur le culte des Ima-

ges. Mais aussi n'avait-il pas poussé

l'audace jusqu'à demander qu'on enle-

vât des églises les peintures de la Tri •

nité et les images « en forme lascive,

déshonnéte et étrange»; qu'on défen-

du de les couronner, habiller, porter

en procession, de leur oflrir des vœux

et des offrandes, de les encenser et

saluer, de s'agenouiller devant elles,

« ce qui est partie de l'adoration»;

qu'on les fit disparaître de dessus les

autels et qu'on n'y laissât que la croix?

Malgré toutes ces rétractations, d'Es-

pence retombait, à chaque nouvel écrit

sorti de sa plume , dans son péché

d'habitude. En \ 565, il publia, à Paris,

Sur la continence, un livre qui fut mis

à l'index, parce qu'il y attaquait les

vices du clergé, ce qui ne l'empêcha

pas de renouveler ses attaques dans son

Commentaire sur VépUre à Tite (Pa-

ris, 4568, in-8*), dont la lecture fut

également défendue. On doit s'étonner

que les inquisiteurs aient négligé d'in-

scrire dans l'index le Commentaire
sur les tpUres à Titnotkée, qui mé-
ritait cependant cet honneur par les

vives sorties que l'auteur s'y permet

contre les prélats de l'Eglise romaine.

Si ces rechutes continuelles n'atti-

rèrent pas à d'Espenee de plus cruels

châtiments, il faut l'attribuer sans doute

à la faveur du cardinal de Lorraine,

qui le tenait en si grande estime, qu'il

le mena avec lui en Flandre, en 1544,

et en Italie, onze ans après. On dit que
pendant son séjour à Rome, il entra si

avant dans les bonnes grûces de Paul IV,

que ce pape, pour le retenir, lui of-

frit le chapeau de cardinal; mais d'Es-

pence préféra revenir dans sa patrie.
•
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Il assista aux Etals d'Orléans ainsi

qu'an colloque de Poissy (Voy. BfcZE),

et mourut de la pierre, en 157t. Ses

Œuvres latines ont été publiées par

Génebrard, sous le titre : Opéra omnia
qum tupersunt adhuc, Lutet. Paris.,

4649, in-fol.

ESPÉRANDIEU (Jean), conseil-

ler et maître des requêtes du roi, mai-

son et couronne de Navarre, lieutenant

en la sénéchaussée dllzès, épousa, le 4

janv. 4 511, Modelai** Mercier, qui

lui donna trois fils. La destinée des

deux cadets nous est inconnue; ils se

nommaient Henri «t Honoré. L'aîné,

Guillaume, sieur d'Aiguefonde et co-

seigneur d'Hautpoul, fut député par le

Bas-Languedoc à l'Assemblée politi-

que de Grenoble, en 1 61 5, avec Saint-

Privât, de Serres, général en la cour

des aides de Montpotlier, Daniel de
Gallières, conseiller du roi et trésorier

de France en la généralité de Montpel-

lier, qui avait été élu consul de cette im-

portante cité, l'année précédeute, et lo

ministre Faucherou Faulchier.Comme
un autre Espérandieu, dit de Castres, as-

sista a cettemême assemblée, en qualité

de député du Haut-Languedoc, il est dif-

ficile de dire lequel desdeux Tut membre
de la commission chargée de dépouiller

Je cahier des provinces ( Fonds de
Brienne, N* ïl3), et s'employa à la né-

gociation delà paix. Une pièce du vol.

du même fonds coté 212, nous ap-

prend bien qu'en récompense des ser-

vices qu'il avait rendus pendant la né-

gociation de la paix , celui de Castres

fut nommé, en 1633, lieutenant-gé-

néral au siège royal de Montauban

,

mais nous pensons qu'il s'agit ici du

traité de Montpellier.

Guillaume Espérandieu épousa, en

4605, Gabrielle Cassagne et mourut
vers 4639. Son fils Jacques, cosci-

gneur d'Hautpoul, prit pour femme, en

4644, Madelaine Faure qui lui donua

Salomon, sieurd'Aiguefonde, Jacques,

sieur de Calmon, François, sieur de

La Cam, et Louis, sienr de Fontalba.

A l'âge de 80 ans, intrépide confes-

seurdelafoi évangélique, Jacques Es-

ESP

pérandieu fut enfermé à Pierre-Encise;

rien ne nous a appris jusqu'ici que ses

fils eussent suivi son exemple.— Nous
avons eu et nous aurons encore l'occa-

sion de parler d'antres Espérandieu
que nous ne pouvons rattacher à cette

famille; tel, par exemple, le ministre

do ce nom qui fut député par le Bas-

Languedoc, en 4584, à l'Assemblée

politique de Montauban.

ESPINAY (Nicolas n'),ou Despi-

nay, quelquefois Lespinay, sieur du

Parc de Nerville, d'une famille origi-

naire de la Normandie, était fils de

Nicolas d'Espinay, sieur de Campi-

gny et de Grandval, anobli, en 4608,

en récompense de ses services, et de

Geneviève de Boniface- de- Saint -

Âignan. D'Espinay se voua a la car-

rière ecclésiastique et fut nommé pas-

teur à Loudun. Ce fut en cette qualité

qu'il fut député par l'Anjou à l'Assem-

blée politique de Loudun et à celle dp

La Rochelle. Celte dernière, où il rem-
plit les fonctions de vice-président, lui

confia une mission auprès du rot d'An-

gleterre, au mois d'août 164 1. Il de-

vait « l'informer au vray de la persé-

cution rigoureuse et désolation des

églises», et « le supplier très-humble-

ment vouloir en cette extrême nécessi-

té secourir lesdites églises, puisqu'il

portoit le titre glorieux de deflenseur

delafoy» (Fonds de Brienne, N" 225).

De son mariage avec Marie Sasserie,

fille de N. Sasserie et de Susanne Des
Cerisiers, naquirent Pierre, qui suit;

Jean, mort sans postérité; Nicolas; Ma-
rie, femme, en 1638, à*André Roy,

sieur de La Rollandière; Susanne, ma-
riée à Charles Jvllin.

Pierre, sieur de Nerville et du Lieu,

né vers 4615, épousa, en 1641, Marie
Martin, fille de Philippe, sieur de La
Rigollière, dont il eut Nicolas, sieur

du Lieu et d'Esplenne, qui suivit la car-

rière des armes et se convertit à la ré-

vocation; Jean, sieur de. Nerville, qui

servait dans la cavalerie en 1674, et

Marie, femme iï'E. Gaudoyer.
Nicolas d'Espinay avait plusieurs

frères et soeurs. L'alné, Jean, sieur de

— m —

Digitized by Google



FSP — MO — ESS

Campigny, ne laissa qu'une fille ma-
riée à Jean milliers, sieur de Vinèze.

Le second, François, continua la bran-

che normande qui professait encore la

religion protestante à la révocation :

en 4688, Susanne <fEspinay fut en-

fermée aux Nouvelles-Catholiques d'A-

lençon (Areh. M. 670). L'aînée des

sœurs épousa Mathuwi de Bonne-
chose, sieur de Bellouet, et la cadette,

le sieur Du Perron, dont descendait

Alexandre Du Perron, de Falaise, qui

fut mis dans lemôme couvent, en 4739.

KSPUINCIIARD (Jacques), sieur

Du Plomb, d'une famille noble de La
Rochelle, né vers 1 570, et mort le 28

août 4604. Son père, qui le chérissait,

voulut donner à son éducation tous les

soins que demandait sa teudresse, et il

l'envoya faire ses études au collège

d'Orthez, où professait le célèbre Lam-
bert Daneau. Les progrès du jeune

Esprinchard tirent concevoir des espé-

rances qui ne furent pas déçues. Sorti

du collège, il obtint la permission de

voyager et s'embarqua, le 23 avril

4 593, pour l'Angleterre où il fit un as-

sez long séjour. 11 passa ensuite dans

les Pays-Bas avec l'intention de suivre

les cours de l'université de Leyde, où
il soutint, sur les tutelles, des thèses

qu'il dédia à Scaliger. De Hollande, il

se rendit en Allemagne, visita la plupart

des états de l'Empire, rentra en France,

parcourut toutes les provinces, se lia

d'amitié avec une foule d'hommes dis-

tingués, entre autres, avec L'Etoile qui

regretta vivement « sa douce, docte et

chrestienne compagnie » , et retourna

enfin dans sa ville natale, le 24 mai

4 598, riche des connaissances qu'il avait

acquises dans ses longues et savantes

courses à travers une partie de l'Eu-

rope. Quoique la mort Tait enlevé à la

fleur de son âge, Espriochard a laissé

plusieurs ouvrages.

I. L'histoire des empereurs ro-
mains depuis Jules- César jusqu'à

Rodolphe II, recueillit de divers au-
teurs anciens et modernes, [Gen.]

Sam. Crespin, 4600, 2 vol. in-8*. —
Watt cite : L'histoire Auguste con-
tenant les vies des empereurs ro-
mains, Gen., 4640, 2 vol. in-8", mais

ce n'est apparemment qu'une réimp.

du même ouvrage.

II. Histoire des Ottomans ou em-
pereurs des Turcs jusque» à Maho-
met III, Paris, 4609, in-8". — On
trouve dans le même volume : Traiclé

des forces de Vempire ottoman, des
desseins des empereurs et des moyens
d'y obvier, ainsi qu'un Briefdiscours

de la dernière guerre de Perse.

M. Voyages en diverses contrées de
VEurope, msc. in- 4", qu'Arcère si-

gnale comme faisant partie de la bi-

blioth. de M. de Vilars, médecin de
La Rochelle.

Esprinchard a travaillé, en outre,

avec Simon Goulart à la traduction

française des Méditations historiques de

Camérarius; il a traduit seul, pour

l'édit. latine de Genève, les additions

d'Etienne Guazzi à son traité De rau-

tuâ et civili conversatione, ouvrage qui

eut beaucoup de cours dans le \\\"

siècle; enfin on trouve quelques Let-

tres de lui parmi celles de Scaliger.

ESSEX (Théodore), théologien de

Strasbourg, ne nous est connu que par

un ouvrage cité dans la bibliographiede

Jflcher sous ce titre : Passionale ty-

picum mie Christi Leiden im alten

Testamente fUrgebildet worden , t»

IQPrcdigten.

ERRATUM. P. 82, col. 1, lig. 21 : Jarqoes r.ouet, ministre a Courcelles-ChanuT. Liwz :

avocat an parlement de Metz. — Ut. 30 : ministre a Evreux. Littz ; a Coureelles Chaussv. il

desservit ensuite une église de fief prta d'Evreux, puis retourna à Courrelles, en 1662. — Lig.

30 : Il parait église française. Lite: : En 166V, il accepta la place de pasteur de l'église

frauç.aise de Manbelm, et mourut de la peste dans cette ville, vers la fin de 1GWi.
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